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RAPPORT. .

LE COMITE' CHOISI constitué pour s'enquérir de l'état du gouver-
nement civil du Canada, tel ([u'etubli pur l'acte 31 Geo. III, et pour
sur ce tuirc ra|ij)ort de se^ ubservutious à la cliaiubre ; et auquel eut
été référés ditïcrcutctj rv^TiTiuNS pour un changement dans le gou-
vernt^nient actuel ;—A examiné les objets à lui référés, et est cou-
venu du HAPPOllT suivant :

Qu'ils ne
dea émigréa

tiiudemeat ils

VOTRE comité a commencé soo investigation sur l'état du ffouvemenent dnl da
Canada, jmr examiner les direnses pétitious dea habitans ûen «leux provinioea, qui

lui avaient été rûférées par la chambre. La pétition'des Townsliips de la province infé-

rieure, portant euvirou 10,00Û ù^naturet, se ploiut du mauque do coûts dans leurs pr»«
près limitas, et de l'administratiou des lois trauçaises dans les lois françaises. '^•'•" —
sotH pas rcpréseutés dans la (.'hambre d'Assemblée du Bas-Canada ; et que (

d'extraction auglaise oiit été détountt^ de «'établir dana la province. *^t ût
demandent une union léjfislative entre le Haut et le Bas-Cauada.

Votre comité ensuite a examiné la pétition signée par enriron 87,000 habitanadu Ba*>
Canada, établis sur lea seijfneuries, ^ui se plaignent de la conduite arbitraire du gouver*
nenr do la province—de l'appropriation illégale qn'il a faîte Je l'ai^gent public—de proro-

gations et diKSolutions -violentes du parlement provincial—et des obstaUes qn'il • mis -

ab passation de plusieurs a«tes utiles, dont ils fout l'^xoération.

né se plaignent aussi de ce qu'un receveur-général a été maintenn dans l'ezerdw de
ses fonctiona, pendant plosMnrs années «très qne son insolvabilité avait été connu an gou^
veroement Qu'îlaviiit existé de semblaolea abus à l'égard de la charge de shérif. Et U '

ert de plus avancé qne les droits d«s pétitionnaires ont .été injuriés par quelques actes da
{tarlement impérial, surtont par l'acte de conlmeroe du Canada et l'acte passé dans la

sbciàme année du règne de ba Majeaté, cbap^ 59, qui aflbcte la tennre dea terne.

Pour phvaa^ connaiasance dee grieft dont en fit plaint, votre oooité prend la U>
bekté à» venvojrer aux pétitions qui se trouvent d' , rAppea^oe. ^
Avant fM»T0(a*e«nlté en Tienne ieKpiiqnerovùt enter ces si^ets foaportaa^ iloroit

ias nii dis»'q— les pétitiona du HnatrCamida furent ansai réféiwes à sa considératioa.

eavpétitionsdeinaamnt, 4|ne les produits de la vente de certmoes.tenres, réservéea pour« CMi||é nrateBtMUt,-ne soient pas iq>pliquées à l'usage exclusif da clergé de l'église d As-
gleteive, (dont leamembres répandus p^- toute la province seraient, en contradictionaux
vepréatatàtioBS de l'archidiacre titraoi:in, en bien petit nombre compantivemeat aiuc

artraar^lliseat) mai» qu'il soient appliquas an nûûnnea da dei^ protestant d'antrea dé-
nanainations, et à l'éducation générale.

^

€i«|MM«Npélitioas] ; coigiiprendN les piiadpaasii^ets dt l'afititibBréerata
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t IJAPPORT DV COMITE' CHOISI POUR SENQl ERIR

d«M nrovincM du ITniit pt du ntm>Ci>naHn, votre comité a cru qnn 1h moilleiire marche
qu'il avait à Nuivrc /-tiiit d'cMiniiiifr tien ti'iiioiiiH à l'ruard di* cliuque iiplitiuii iiueccMiivc-

ment, et t'ii i-nmiiiiMiiriimiit ù lu cliuiiiltre Im iutommtioiiit qu'il a r«-cuvillii-i*, et leHoi(iiii(>im

?|u'il u été induit à t'nriner, à l'égard du ffouvcriieiiiont civil du Cauada, il traiterais Uil'<

éi'oiiH HujvtH, autant <|uu poHhiltlp, daii« l'ordre qui les a examiné*.

Votre comité u examiné l<> NVhttme particulier de loi étaldi danit le naa-Canada, et aur
lequel la pctitiou dcH 'J'ou iiK)ii|iN u |iiu-ticuliéremeiit porté noh attention. Votre comité
est eutré daim uu cxaiiieii trèa détaillé wur ce Mujot, et il en eat venu k trouver qu'il

existe depui» I<>ii»tcnip8 de l'incertitude nur de» pointa de lui relatif» à la tenure de lapro-

Sriété l'oMcicre en ct'tte imrtie de lii |iroviuce. Il pamit que peu de terop» apréf la ceiaion

e lu province, le roi (f'Aii^letcriv, duii» une |iroclamutiou en date du 7 octobre 1763,
(qui NO trouve dHus l'A |tpeii.lice), déclara entre autres choae», "que ton» le* babitan» de
lu province et loua ceuj; qui iraient n'y établir, pouvaient ae reposer «ur la protection

royale pour lujunioKuncc des nvaiitHircM dea loi» a' Angleterre," et il annonça uu'il avait

donné des ordre» pour l'crcctioa de cour» de judicuture, avec appel à 8a Ali^jeaté en
couscil.

En l'année 1771-, fi<t paiwé le premier acte du parlement, pour pouvoir au meilleur j^u-
vernemeut do cette' partie «lea posNcahiouH britauuiquea. Cet acte conserva la loi cnmi»

uclle d'An;rk>terre. Muia il fut xtutué, que dans toute* les matières relatives à la propri-

été et aux druitK civila, on r<-conriiiit aux luis du Canada, comme rèyle de déoisionr à ré»

gard d'icenx, et que totitea lex cuuties qui seraient instituées dans aucune cour de juatice,

à être étaldie eu la province, Relaient ii l'égard de la propriété et de oea droits, détermi-

nées confonnémeut aux dite» lois et coutume du Canada. Il y a cependant une exception

à cette CfluceHHion det* lois françuiaes, c'cat "qu'elles n'auraient paa d'application' aux
terres qui uvaieut été, ou qui seraient depuis concédées eu franc et commun soccag*."

Apr^a un intervalle de sept ans, cet acte fut auivi de l'acte constitutionnel de 1701,

Lea dispositioua de cet acte iinnortaut ne touchent au sujet sous considération, qu'en ce

qu'il pourvoit, à l'égard du nns-C^anuda, à ce qu'on concédera des terres en mne et

counniui aoccage, si on le déaire; Et de plus, que tellea concessions seraient siyettea aux
cban;;emeiiH que, d'après J« nature et lea <!oni(équencca de hi tenure sovcaffdret ponrn
tiiiro la léirisluture provintfisie, avm; l'approbation «t le consentement de 8a Buyesté { mail

ou n'a fait aucun de ces cliangemeus.

Api-ès avoir examiné la manière dont on a appliqué ces diapositiona léfcislativea dans

la proviiice, il jutruit qu'il a existé non-seulement des doutes aur la vraie manière de iei

interpréter—mais qu'il a été de pratique générale dans la colonie de transporter la pro-

priété réelle dans les townsliipa d'après In formes canadiennes ; et qu'elle a dceocndn

aux héritiers selon cette loi, dont elle a subi tons les iniidens. En 1886, le parlement

britannique passa un acte qui mettait sa propre inteqtrétation de ces statuts bonî de dis-

pnte. Cet acte, communonent appelé l'acte de tenure du Canada, déclam que la loi

anffluiae était la règle, par laquelle on devait ci-après régler et administrer la propriété

réelle dans les townahips. En oflfrant aucunes recommandationa sur des pointa ai aiflici-

cilea et si importans, votre comité connaît pleinement aa position déaavantageme «il'in-

c-paàt^^ il se tronve, par la manque d'informations technique* eUooaUa anfianates,

)i>ureii(h»r avec auccès dan* ton* lea détails intrijjué* du sujet en^eetion. Cela n*

'empêchera paa cependant d'ofiHr, comme aon opinion, qu'il aiiniit avantagouz i» Mt*<

jir les diapositiona dédaratoires de* acte* de tenure, à l'égard de* terre* tmacaw Aaao
et commun aoccage ; Que lea hypothèque* soient q»éciale* et que daaa lé mode do tnn*-

p^irt de* terres, on adopte les tonnidités le* plu* «impie* et les moins dispendiensea, d'à-

pria les prinoipefl de lu loi d'Angleterre ; le mode existant dans le Haut-Canada, étant

proliâblement sous tous le* rapports, le meilleur qu'on pût ciioinr ; Qu'on 4taUi**e

r "me dan* le Haut-Canad», renrégistrement dea contrat* relatift ans tacrai M0>
eigèraa.

Votre comité est de plu* d'opinion qu'il &udrait trouver des moyen* pour aottre en

opération efTectiT* la clame de 1 acte d« tenure, qui pourvoit au chaingemeBt de lannre ;

P
nir
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. |

et il n'aancnn doute de l'inexp^dienoe de retenir le* droit* Mtirnenriiini de lacooronM,
diin* In vue4reii rotiri>r du itiollt. Ce Rorait un bien pi'til HArriticn ilc I» imrt de la cou-
ronne, ot qui nr pourrait louti'rii' coniparuiiion uvt!c l'uvuutu^e «jui rî-sultenut à la colouie

d'une pareilk' concfiwiou.

En addition à ce qni prn^dde, il pnrnit à désirpr d't'tiitilir une juriniliction compétente
Î)oiir euttMidrt» et ({«TiHcr l<^ii cuuMt>fi qui M*<'>lèvnrout Nur cette i<f)piVo Je propriété; et de
ormer daiii* les totviiithipit des cours do circuit pour les nuiucn oujett.

Le comité ne peut trop fortement exprimer l'opiiiinn oik il est, qne les cnnadiena
d'extraction trançaiMe, ne hoient, le moins <ln niuudo, troublé duns la Jouissance paisible

de leur reliifioii, de leurs lois et ptivilé)f<<N, tels qu'ils leur sont (rnrautis p.ir les actes du
parlement britannique , et bien loin il'ex jfer d'eux qu'ils tiennent lenr^ termes d'iiprt^s la

tenure aufflaiHO, il est d'avis que lorsque les terres eu Nei;;iieurie seront occupées, si lea

descendaiis des premiers colons prélï^rent encore la tenun- eu fief «t sei^rneurie, il ne voit

aucune objection à ce qu'on leur accorde, en cette deniit're lenure, d'antres port iens de
terres inhabitées dans la. province, pourvu que ces ttri-rcs soient képorûes des town>
«bips, n'y soient pas enclavées,

Votre comité désire en venir maintenant au système représentatifdu Ras-Canada, et à
l'éjfard de cette branche de son enquête, tous le* partis semblent convenir de la né<-essité

de (luelque* cimngenieus. Il désire taire ressouvenir cette chambre que par les dispositiona

de l'acte de 1791, la division de la province pour faciliter l'exercise de la franchise élective

fut laissée au h^ou vernenr ; et il parait qne sir A. C'Iarke r^g\a la représentation sur la po-
puLttion, comme la seule base de ses caunil*. ^t forma un comté de toute portion de terre

qui offrait un nombre doflné d'huLitans. Sur le littoral du Haint-Luurent chargé d'une po-
pulation dense, une petite étendu de terrain suffisait pour un comté, taudis que dans lee

parties plus éloignées il falluit^ne vaste étendu de territoire, pour obtenir la population
rciiuise. De cette manière il est arrivé que le comté de Kent, Hurry, Montréif, Leinster

et Warni^k, ne forment pas réunis la taiùme étendue de terrain que le seul comté de
Ruckinghamshire. De plus le petits comtes cousiastent entièrement en terres tenues
en seigneurie.

L'assemblée avait passé un bill, dont l'objet était d'augmenter en nombre l'assemblée*

reurésentative.—Ce bill ne fut pas passé en loi, et il parait avoir été basé sur le même
pnnripe, et renfermait la même erreur que l'arrangement orij^iuaire de sir Alured Clarke.
il a été déposé par un des ti'>moins, que la division proposée, auiait donné une a^lgmentik
tion disproportionnée aux représeutans des seigneuries;

En formant un svstéme représentatif pour lea habitans d'un pays, qui embrasse gradu-
ellement dans ses limites 'des territoires nouvellement habités et étendus, il doit nécessai-

rement résulter de grandes imperfoctious, si l'on prend d'abord la population, comme
base unique. Dans le Haut-Canada ou a élevé un systéni» représentatif sur les basfc
ocnabinées du territoire et de la uopulatiou—nous pensons qu'on pourrait adopter ce prin-

cipe avec avantage dans le Bas-Canada,

Un de* obstaoles qn'on.dqnne pour arrêter grandement ravancenent du pars, e'est le
pratique qni a prévalu de coiicéfler de grandes étendues de terre à des individus, qui te-

naient dm situations officielles dan» la colonie, et qui se sont sodstraits aux eond tioot de
l'octroi, qui les obligeaient de pourvoir à la culture des terres; conditjonajnsqu'&pré-
eent tOBt«4yt négligées, maigre le pouvoir de confiscation ep ce cas, dont a été récem-
méat revAtn le goi|Temement ; et tout en croyant qu'on pourrait, avec certaines modi-
flcationa, fidre une mage avantageux de ce ftouvoir, nous sommes néanmoins d'avis qu'on
devrait adopter un ^stéme semUable a celui qu'on suit dans le Haut-Canada, et qui am-
naité à préievèr anuacUement un droit léger sur toutes les terres non améliorées ni laà>U

téM, en contravention aux conditions de l'octroi.

n eat naiatOMUit du derdr de votre comité d'en venir aux pétitions signéee par les Ih^

liMaas dea feignenries, et aux ot;jets importani qu'ellca renferment. Il a cru à propos

«U



KAPPOUT DU COMITE' CHOISI POUH bENQUEUIR

«IVntenrtro M. N.'itxoii, M. Vi;jpr et M. CuvillltT, luciiibrr* <l<i rimiutnibliV ilii Doti-Cana*

lin, i|iii inuii'iii 'ti- l'iuoyi'.t cil eu |taj'« jK);ir flipi'.liiT 11' rorutili' a>i.\ tii<tu\ iluut au |ilni-

^;ii:iii'at U's pctitioiiiiuiic t

1.H

il

H iliHiniti'H tpii i'i't.iii'ia ('lovôt'» «utio lu jjoiiVi'tiiiiin'iil l't Iti i'h.iuiIik' il'.i.ini'iiibivit, ori-

i.i ...t, ù «i- <|ii'il |i;.r.;il, <\i' «lowti'n s'.ti' II" ilroU (l'aji,!! t|ii'ii«fioil <•! la ri'ili!itii».i dru i'oai|ilt!it

'une |ioili(iit ciii.Kiil^'i'ui'li* >)i>s iwt'iiiiH public, un roailuit l'udmiiiiMtnttioit (Ii>h uflaii'CM tiu-

bIii|iM>:< «Ml (•'MiMuItMÙt; ù un l'ut de cout'iutuii t)t de dillicultô, ifui dcmaudo iiu remède

jiruinpt et di-cibit'.

Dans la vnc i!<' «• itjottro «•onii>l<^tt'nicut au fait diH puinto de cotte dixputo, votra romité

a Koi;jfnfUH(<ini'iit l'XMmiiu' l.-n diffôrentcH Hourci>H du revenu prélev»'' daun le UriA-Ciuiad»,

«>t il u pxaiifiuô iiuH:«i l('M(li»i'iimoiiN publii'M, ce <{ui l'a uiiften état de dtVtiumr Icii nrouédéit

Mi('t!«>H«irN tiitopti''N |i.ir li'N p.iriii'N < ontrnduutcM ddim le t'oiin d« cet diH|iut<>M. Votre t^o-

iiiité prend lu liiii'ite (!>• ivtV'i'<>r ;iu.\ t('iut)i;rii»K(>H de M. NeiUou et de M. WiUnot Ilurtou,

pour l'i'tut dcUillé du ru:-i;,'iiic u, de» progro8de ce» dilBcuitéi.

Sur cet iniportiinf ri-.jct, votiî* ciiinité n «euti qu'il ne serait p«« (lape de borner «a vue

à l'cxiimeii <'i'i'ii|>n! du ncili précÏK que rouipurteiit 1<>m imroles des diffénniit ittitutii— il

jette ulutt'it len \en\ sur Ion tii'i'DiiNt.uu-ei* oi^ mo trouve le Bon-Caiiadii—«ur l'eiiprit de la

coii!<titui>ou—sur 1.1 poxirion et la iml.nv du «(ouveriieinent local—et «ur Itw pouvoin, leii

privilé<(t'(t et li'ii devoii 6 doH deu\ lir.iu^iu!ti de ta lii^'inlature.

Bien ((lie d'uini^s l'opinion dniuu'e par le» ofllciem do la couronne, Totr* comité doive

couului*(> 411a I<> droit U-jfiA d'ap|iro|irivr leit revenus provenant de l'acte de 1774 apnar»

tient iV ta coui .>aiu>, il CKt préparé à dire q^'io lew vrais intérêts des provinces seraient

mieux cousuU^'m, en nlaçunt la rec-ette et la depeiiKe de tout le revenu public toua la sur-

veillance et le coutrOïc du Ui chatubre d'asseutblée.

D'un atitre côté, tout en reonmmnndaut cette concewion de la part de U couronne,

Totre comité est lortenieut convuiucu de l'avantu^ de rendre le p;ouvcrneur, les membres
d\i contieil exécutif et les ju^'eM, iudépeiidans des votes annuels de la chambre d'assemblée,

pmu' leurs suliiires reiipeotils.

Votre ex>mité ii'i<>;nore pa» les objections qu'on peut raisonnablement faire, en. prinoi-

ci|>e, contre la pratique de voter des salaires pennaucns à des juffcs amoviblea au bon niai'*

air de la couronne ; inuitt couvaincu qu'il serait inexpédient que la «wuronne fut déponlllée

de ce pouvoir de destitution, et ayant bien considéré l'inconvénient public qui pourrait

résulter de les laiiiser daus la dépeiidauce d'un vote annuel de l'assemblée, il a'eat décidé

& recommander eu leur faTeur uu vote peniùinent.

Quoique votre comité connaisse qu'on ait recommandé l'octroi de aalidrea permanena
à nu nombre de personnes, liées au ^uvernement exécutif, plus considérable que celui

qu'il a reufemié dans sa recommandation, il n'hésite pas d'avancer, qu'il n'cat pas né«e»*

aoire d'en comprendre un si irand nombre, et si les ofllciers ci-dessus énuméréa sont

placés snr le pied reconunatdé, il est d'opinion que tous les revenus de la proTinoe, ^laa

revenus territoriaux et héréditaires exceptés,) soient mis sous le oontrâlo et ù ladisponuAn
de l'Assemblée lé^lative.

ToJr recoun a une mesure que la pms absolue nécessité pouvait seule justifier, aaT<nr

l'appropriation annuelle, fiùtede son autorité privée, de tionimes oonsidénblet dedanîm
de la province, se montant à une somme de pas luoius de jCl>iO,000, sans le oonsenteBMat
dt>s représentans du peuple, sous le contrôle desquels la constitution a placé l'approprli^

tiott d« «et «rarent.
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Votre comifii lie p^iit «VmircliiT Ar rc^rttcr fortoinciit, que, d.iiw une» cotonfr «n.
phiit», 011 ii't liiK'.' Nu'.tti^f /r un te! (•r\t ili« rîiDni-*, jumiI nit un t.! yi'ninl uoiiilire d'mi.
uôci, KuuM t'.iiiv iiu p.ii'luinoiit nticuiiv cuniaïuiilciitinii ù comljet.

Votre fon)it(> n titton'lif ifoM trinniim nur toiM \<^i dinV-rfn» |M«tit,'4 don o1iJi»tH de w rMA-
rpiK'o, et ri'lnflfn h l'oHico du ri'covur '."'ni'Tnl, don Mln-rir^, «-f nux hi<>nN dr<i jôsuifc-i,

I."s fuit» lin l';i!t'.tiri> du receveur tféiiéiMl, M. (Slil'.vell, sont ilrtnillé* d;ii)<< l.» l,'nioi)^n;ii,'«

<lc« M. NViluoii.—M. t'Hldni'il n fiùili m lHi>,'l pour .i'fXl.OOO de l'iuirent iniMI:- Ji< lu pio-
vimw.— D'ttjirAs iiotro oxatinii iI.m compte*! de l'ii^M^uililée, ou u'n j)u trouver do d(>eliiir|;e

du trif'Bor pluM réeeufe quii 1811— iiuoi'|u'il Noit étiiMi «|uel(|iiet Imlauei'H Junqu'en l><l»,

ot il n npport par den ihx'unioim alorit produits que non iuNolvubilité uvuit été connu
lo«KtciupN avuut m «UNpeiiHiou.

Votre comité recommando pour l'avenir do prendrn »\n* inp«nro«, par dos cautinnno-
mouR snfHitaiiN i>t uu audit ré^tulier dcM cuuiplu.% pour prevouir lo retour do HonibLkblca
porte» «t dîillcu2t(>a on la province.

A cauMdo la liainon docpt objet avec retto brancho do l'enquèto, votre comité rerom»
mnudo do prendre le* mêineti précaution.'» à rc^'anl de» nliéritH, vu qu'il parait qu'on pou
d'unuécM il y a eu doux excmploti do rinNolval)iliti'! do cet* oHiciorx, pondant qu'eu vertu de
leur charge iU avaient en mitiu de» «oniuioM d'ar^'out conNidérubleH.

A l'égard dea biena appartoimiit ci-devant aux j^'Aiiitofi, votre oomitô rogrottn do n'a<

voir paa pina de ronMoi^nemoiu, inniH il parait à dooirer que les revoniui en soient appli-

quée* à l'oducatiou géuoralo.

L'nn dea plua importans «njets de non enipiôte a été l'état dea conaoiU légiMlatifit dea
deux CanadoN, et In niaaii^ro dont c«'n cor|>R ont ré])ondu aux linR do lour institution. Vo-
tre comité recomranndo fortement do donner ik ccn corps uu u;irn«'tère pliifi indépendant |

que la minorité dit lonra uioutbres ne B4>i( po» compcséo do ])fr--oi uoh en plneoR koum le bon
pUisir de l'exécutif; et il e«t d'avis que tontoKuutroR mesuroti, qui tondront à lier d'in-

térâta avec Ior colonieR cette branche de la couRtitution, gerout RiiivioN don plus heureux
réanltjits.—<^uant aux ju^es, à en excepter lo juj;e en chef rouI, dont la pi^ésence peut
être nécoRsairo en cortiùues occooioua, votre comité est décidément d'opinio i (;u*il leur
aurait mieux valu de no k'^tre pas iniroixcés dans let* affhirrR de la chambre. oua les

mdmes rapports, il parait à votre comité qu'il n'est paa à désirer que les jugea siègent
dona le conseil exécutif.

'

Votre romité'désiro graver dans la mémoire le principe qui, selon «on avis, doit être

appliqué A tons les chaiigemens à faire dans la constitution dea Canadas, qui leur a été

accordée parun acte formel do la léffînlature de 1791. Ce principe est de borner, autant

que possible les altérations qu'il Hornit déHirnble de faire par aucun acte britannique aub-

séqnent, anx points qui, d'apr«^s Iph relations qui existent entre la Mère-Pntrie et les

Canadas, ne peuvent être ajustés que par l'autorité souveraine do U lé|rislatnre britanni-

que, et Û est d'opinion que tous les autres chungemens soient opérés, s'il est possible, par

lea légialatures loodes eUea-niémea, et en s'enteudant amicalement avec le gouvernement
lood.

Votre comité a entendu rar lagrande question de l'union des deux Canadas une longue
suite de témoignagea, auxquels ildésire appeler l'attention de la.chambre. Vu I* dispo-

•ition générale des eiq>ri<k qui parait prévaloùc dans ces colonies à l'éganl de cette ques-

tion importante, votre comité, sons les ciroonstances présentes, n'est paa préparé a re-

«ommander cette mesure.

M



M

$ KaPPORT du COMITE' CHOlël POUR S'ENQUEIHR

que lorsquo sora appaisée l'irritation qui existe malheure»isement, un pareil arraajamaDt,

pourra se faire à l'amiable.

n nous reste maintenant i\ mettre devant la chambro le résultat de nos recherches sur

les réserves du clergé, qui paraissaient être, d'après les alléifués de» pétitionnaire» au

Haut-Canada, la cause de beaucoup d'anxiété et de mécontenteuient en cette pro-

vince.

Par l'acte de 1791, le gouverneur reçoit ordre de faire, d'entre les terre» de la cou-

ronne dans le» dites provinces, l'assifrnation et appropriation de terres pour supporter et

maintenir un cleri'é protestnut eu ioelles, eu proportion convenable avec la quantité d«

terre en icelles, qui f i .^ucun temps ont été concéj'éea par ou sous l'autorité de Sa Ma-

jesté. Et il est de plu poiu-vn, que telles terres ainsi assignées et appropriées seront, au-

tant que la circonstance et la nature du eus pourront le permettre, de la mime qualité que

les tcn-c8 à l'égard de» quelles elles sont ainsi assignées et approi'iiéc», et seront autant

que les dites terres poommt être estimées, lors de la concession de telle» terre»,

égale en valeur à un septidiuc des teires ainsi concédées.

Le» instructions ainsi données ont été strictement mises à eflTet de bonne heure, et 1»

résultat en est que les portions séparées de terre ainéi réservées Bout éparse» »ur toutes

les parties déjà concédées.

Les auteurs de cet acte espéraient sans doute que, les autres parties de terre» concédéet

Citant cultivées et en train d'amélioration, les parties réservée» produii-aient un revenu*

et que des profit» ainsi réalisés on pourrait fotiner un fond considérable pour le maintien

d'un cierge protestant. Cette attente cei)endant n'a pas encore été ni ne parait p?.' devoir

êtr»" réalisée de sitôt ; car à en juger par les renseiguemens que le coiAité a pu se procar«<r

sur le sujet, il ne doate nullement que ce» terrcf réservées« dispersée» telle» qu'elle» sont

maintenant sui* la face du paj's, retardent plu» (juc touie autre circonstance 1 avancement

de la colonie, situées comme elles sont en portion» séparées en chaque ton'uship, et pla-

cée» entre les habitations actuelles dont le» habitan» n'ont aucun moyen d'ouvrir de»

chemin» à travcrs'les bois et les marais, qui les séparent de cette manière de leur» voi-

Il s'estibrmé dan» la province une corporation

re, qui a été antonBée à concéder ce» terre»

pouf un terme nexceuani pas si ans. u paraît que, dan» la province inférieure èenlv-

ment, la quantité totale de» réserve» du clergé est de 488,594 acre», dont 75,039 acre»

•ont concédés i b^, do nt le» condition» sout qu'on pajrera annuellement pour chaque

lot de 200 acre», 8 minot» de blé ou 25». pour le» 7 premières année», 16 nunota ou 50».

annuellement pendant le» 7 années suivantes, et 84 minot» ou 75s. annuellement nendant

les 7 dernières année». Sous ces circonstmice», la rente nominale de» réaerves du clergé

est de £930 par an ; la recette actuelle de» trOi» dernière» années n'a été que de £50 |Mr

an. La grande différence qui »e trouve entre la iwcette nominale et réelle vient de U
grande difficulté qu'S y à a recueillir les rentes, et aux tenanciers qui se csachent. Nom
sommes ans»! informés que les ecclésiastique» résiden» agissent comme igeas locaux pour

la levéedes rentes ;
qu*uue somme de £175 avût été déduite pour le» dép«i»e» de la levéo

des rente»} et qu'à la date ié la dernière communication à ce »iyet ; il rèsiait £850 entre

Ifl^ fwainf da vecevwur^énéral—étant le produit entier de tout m revenu «• 4^.5^ aoret

déterre.

On A fiât 1» tentative de disposer de ces biens par vente. La compacniedn Canada
établie par la 6, Oeo. IV, chap. 75, était cMivenae d'acheter une grande partie de cm

'

réserves à un prix à être fixé par de» commi»sairaB ; a». 6d. l'acre fut le prix de l'estinw»

tion, et à oe prix l'église reraiia de disposer de oe» terre».

C'est pourquoi le gouvernement e»t entré en arrangementavec la compagnie, et il a été

Aeféiê yeaeé ua acte autorisut la vante de ces twnw i ane^e penouie qui désirerait
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SUR LE GOUVERKMKXT CIVIL DU CANADA;

en acheter, pourvu que li quantité vendue u'ejccède pas 100,000 acres chaque année.

Votre comité ne doute nullement que la reserv
obstacle sérieux à l'avancement de la colonie ; il

i

possibles pour les mettre entre les mains des personnes qui y rempliront les obligations du
défKchement, et qui les mettront généralement en culture.

Il ne peut y avoir de doute que h» valeur, quelle qu'elle né soîl, doit être appliquée au
maintien d'un clergé protestant. Et votre comité renfrette de voir que pour la présente
génération et même pour celle qui suit, il n'y ait pas lieu d'espérer que les produits en snffi-

rontfour cet objet, dans un pays où la terre inculte est couuédée eu fee pour presque rien,
aux personnes qui désirent s'»' établir—on doit espérer difficilement, à l'exception de
«uelques lots avantageux, de trouver des tenanciers responsables qui voudront les pren*
are à bail, et qu'on trouvera à vendre ces terres pour plus qu'un prix nominal.

Votre com'té, cependant, voit avec plaisir que les principes de la vente progressive da
s terres 4 été sanctionné par un acte du parlement impérial. Il ne peut s'empêcher de

recomnuuider dans les termes les plus fortes, k convenance et l'utilité de pourvoir par la
suite aux besoins nécessaires de la religion en ces provinces, par d'autres moyens, que
par la réserve d'un septième d^ terres, selon les dispositions de l'acte de 1791. Il ob-
serrera aussi que les mêmes objections s'élèvent contre la réserve du septième qui en pra-
tique paraitavoir été rés.rvé noor l'avantage de la couronne, et sans donte il doit aniver
un temps oà ces terres réservées auront acquis une valeur considérable, par la culture des
terres euTironnantM ma is cette valeur aura été Mqnise aux dépens des vrais intérêts de
la province, et contribnera à retarder le Qonrs 4e l'amélioration générale, qui est la. vraie
source de la prospérité nationale. Votre comité est donc d'opinion que 1» gouvernement
ferait Inen de considérer si ces terres ne pourraient pas être aliénées parmanemeat, sa-
jettM à la réserve d'une rente modérée, (soit en grain en en aivent, selon qu'on le de-
manderait), qui comnenoerait après la 10e on 15e année d'oocnpttion.

n n'est pas pr^aré à autre chose qu'à olTnr cette suggestion, sur un sniet qui lui puait
digne dune investigation pins soigneuse, qu'il est en son pouvoir de donner; mus de
cettemamère ou d'une antre, il est pleLunent permiadé qu'on doit disposer tans délai et
pemuuMvwntdfle terrée ainsi réservées.

*^ ««»u«»,»

•outien d'un denénrotestant, et il a'aet élevé des doutes pour savoirs! l'act7raiiLnande
•ngravwnaaent de les upliquerexolnaiTeinehtl l'usage de l'église d'Ansleterre seule,
jm d'y fiOte partidper l1& d'Ecosse. , Les ofBciZ*.t» loi STciSSfSd^î

a quoi
lecler-

poor*

4JÎÎÎÏSÇ!!?*?Î'^*V**^'^***'*JÎ"»**" «M<»^>>M»«*'P«Mctitndeoaoeompo^
feat légn^neatles pendes de Faete. H ne doute pas oependant que l'intention dei^u
.yrianwnèrenth mesure devut le pariement, ne faîde doter le ole^ de l'ériiae d'Ai«ié-

fvLÎ^ITt^^^^t^^^ ^f^^^ »b discrétion du goa^em^tlDoalTâ»
l^i^**^ distribution dki nAKinita des terne réservées génliklement. il eet d'opUm

SïrïîriSîïïpSi^
«Wtd'ippl^Mrraii«»t «l'^d'^H.c^ cle.|é^

^Le ««Mité a'npM nudeniM» d'eapénr^ terevoin aanoel à wev«Bir doMtte mbi^w.j^n»îaembia,le«ent. à««>imSépovwifaMnieUeU Jette ki7«?"Sïà^
|>w£»ittek^ liâaflha^deirsWToMayK

)pMr bpnrtiMik k priati^ Aprii lèfod k rmoBdi «Mim
M»
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doit-être oi-après appliqué, «t dans l'application juste et prudente de ces fondu, le ^oa«
Ternement sera néce^ftairerncnt influencé par l'état de in population, bous le rapport dos

opinions religieusess du temps où la décision aura lieu. Pour le présent, il est certain

que les membres de l'égflise d'Angleterre forment une bien petite minorité dans la pte-

TÎnce du ILtiit-Canada. De la part de l'église d'Ecosse, il a été fait de fortes réclama-

tious à cause de son établissement dans l'empire, et vu le nombre de ses adhérens dans

la province. A l'égard des autres sectes religieuses, le comité a rencontré beaucoup de

difficulté à s'assurer exactement de la proportion numérique qu'elles ont les une8,aTec les

autres ; mais les témoignages le portent u croire que ni l'éguse d'Angleterre, ni l'église

d'Ecosse ne forment le corps religieux le plus nombreux dans la province du Haut-
Canada.

L'att«ntion du comité ayant été appelée sur l'établissement de l'université de Kiny'ê
Collège à York, dans le Haut-Canaoa, il a cru devoir examiner la charte accordée à ce

collège. Cette charte fut accordée sons le grand scean, et il est à observer qu'elle n'im-

5
ose pas aux étudians l'obligation de souscrire aux 30 articles, ce qui a été ^t à l'égard

es autres collégen de l'Amérique Septentrionale. Votre comité voit qu'il 7 ait pourvu,
entre autres arrangemens pour la conduite et le gonvernement de cette institution, que
l'irobidiacre de York, pour le temps d'alors, sera en tous temps, en vertu de son office,

président du dit collège.

n est de plus ordonné, qu'il y aura dans le dît collège ou corporation un coaaeU, q«i

sera appelé et connu sous lie nom de conseil du collège, compose du ciaucdier, du pré>

aident et de sept professeurs en arts et facultés dans le dit oeJlége, et qtie les dits tels

professeurs seront membres de l'église établie d'Angleterre et d'Irlande, et avant leur ad-
mission, souscriront aux 39 articles de la religion. Toute la conduite du collège est

contée à ce conseil. Votre comité est le plus fortement persuadé de l'avMitaM qui ré-

sulterait à la province de l'établisement d'un collège destiné & rédiieation générale ; il re-

grette seulemeQ'. que cette institution soit constituée de nanière à bcarner consid^ndilc-

meut le cercle de son utilité.

Votre comité pense qu'il n'est pas à douter que, la conduite et le gouvernement 4ii

collège devant êtte confiés à des membres de l'église d'Angleterre, on ne montre iaévi»

tablemént de la {u-édileotion pour les membres de cette église dans le cbwz des profes-

seurs; et dans un pays oii une petite partie seulement des habitans adhérent à cette

église, cela créera nécessairement des jalousies et des soupçons d*iatierventioat«li-

gieuse.

Pour ces nûsona et d'autres encore, votre c<Huité déskre émetbv l'opinion o& il «st

qu'il résulterait un grand bien à la province d'un ohai%eme«t dam U coas^ntioa d«
M corps.

n pense qu'on devrait nommer deux professeurs de ihéiirfogie, dont l'uii ig l'iglise

d'Angleterraet l'autre de celle d'Ecosse—(aux lepns de qui ceux aui se dMtiaeraiect
aux ordres sacrés seraient obligé d'assister reBj>ectivement^mais qn à régwd du prâu-
dent, des professeurs, «t des autres personnes liées à l'établisseoMat, en « oevxiit iw^né-
rir aucune profession de foi quelconque.

pue dans le choix des professeurs on ne devrait suivre d'antre rég^ '«rwr d'adMre
(Objet en vue, qne de nommer les personnes les plus éclairées, et les jrius «mpes, «t ^u'à
l'égaid de la relufion ils signeraient une déclaration, qji'çn autant qu'u ùènit némmire

' dans le cours de^urs leçons de toucher à des sujets religieux, ils recoiuNiititacaieMt4istfaM>*

tenient la vérité de U révélation chrétienne, mais qu'ils s'abstiendraient d'inculqué? au^
canes doctrines particulières.

Quoique votre comité ait dfanosé maintenant des objets les plna inportans de aa réfi^

NBoe, if sait qu'en examinant les pétitioKp et |«a téi"<>ij;ni^ei^ on rc«(!0»tnr» bNtopwp
tfmllim BUitiwM dignes de oonsidérpi^n. ' ~

La
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Ijet!omh««roit «hmi BéceesiriTO d'obswvnr que Um p^mtigiwtaiim An ilaat47awria
n ont pas^ été aussi amples ni aussi satisfaisans que ceux «ju'il a en r«wwtt«{fe deraeevéir
du Bas-ranada.—Votre comité cependant désire fixer l'attention du gouvernement sur
I acte de sédition, (s'il n'est pas encore expiré,) doot le ranpel «aratt avoir été depuis
longtemps l'objet des efforts de la Chambra d'AssenUl^ du Haut-Canada.

Votre comité dôrire aussi iqipekr l'attention dn gwiTwwmeutmr le mode dont Ica
jurys sont composés dans les Canadas, dans la vue de remédier aux défectuosités qui peu-
vent exister dans le «ptéme «ctoet

Votre comité regrette que l'^poqne amnoée de la session o& il a été nommé, ne Itii ait
pas permis d entrer dans les détails de toutes les parties des sujets qui lui ont été référés.
II croît aiissi que si les Assemblées législatives et le gouvernement exécutif du Canada
peuvent être mis sur un meilleur pied, on trouvera dans la province un moyen de remé-
dier aux moindres griefs.. Néanmoins il «it disposé à'rccommander d'accorder la deman-
de du Bas-Canada pour la nomination d'un agent, de la même manière que sont nommés
les agens des autres colonies, qui ont des législatures locales ; et que le môme avantam
soit étendu au Haut-Canada, SI la colonie le désire.

Dès le commencement de son investigation votre comité a m que son attention devait
être dingée sur deux branches distinctes d'enquête: 1 ® Jusqu'à quel degré les difficultés
et les méeontenteraens qui existent depuis longtemps dans les Canadas, sont dus aux im-
perfectioiw du système de lois et de constitutions établies en ces colonies. 2 ® Jusqu'à
quel dqp-é ces maux devaient4ls être attribués à la manière dont le système cxistantétait
administré.

Votre comité a clairement émis l'opinion oii il était qa'U y avait dans ce systAme de*
défectuosités aéneuses, et à ha»rdé de suggérer plusieurs altérations, qui lui ont paru
nécessaires ou convenables. Il admet aussi pleinement, que d'après ces circonstances et
beaucoup d autres le gouvernement de. ces colonies, surtout le Bas-Canada, n'a pas été
une tâche aisée ; mais il sent qu'il est de son devoir de dire qu'il est d'avis que c'est à la
seconde des causes d-4iaat mentionnées, que sont dus en grande partie ces difficultés et
ces méeontentemens. D dé^ra faire bien ressouvenir qu'il est complètement convainoa
que ni lés suggestions qu'il a pris sur lui défaire, ni aucune antre amélioration dans lea
lots et les constitutions dea Canadas, ne seront suivies dé l'effet désiré, à moins qu'on ne
s^ive envers ops colonies loyales et importantes un sntêmede gooremement ™iwffial.
conciliatoireetoonstitntionneL

t~-—-»

son
doTcnndo

par la

Votre comité avait clos son enquête etreconaidérBit son rapport, lorsqu'il est dei^n dfvoir d'entrer dans une aonvello enquête à l'égard d'une pétition èlui référée par m
chimAre et ngnée pv lea agens, oui avdent ^porté en ce paya la pétition de 87,
000 habitasÉ du Bas-Canada, dont û a été fidt raentioa dans une partie précédente dn
rapoort.

Cette pétition et la preuve dont elle est acoomni^ée contiennent les allégations lea
plOB graves eontre l'administratioa de lord Dalhonue^ depuia le temps que oealMesaieun
aoDt partie de la ookmie.

^^
.

.9* t^«*^ tombent {wineipalemeat snr la destitation d'an grand nombie d*offiden de
""£"*' ?"^™ l'exercise ooustitatienBel de lenn drmts dvil»—sjir la réorganisation
nilate et étendue de la comnûssion de la paix pour servir («omme il est aU^é) à deana pdltiques^i anr le système vexatdre dfe ptrânoitea pour libelle, à l'instance du pro-
enrwu%gén^fal>-et anr l'eaprit oppressif et inoonstitntiennel avec lequel cea ponnttitcn
ont été ooi^uites.

'

Votre oonité a senti jusqu'ici qn'U s'acquitterait mieux et p!us avantageusement d»
aaa devoin, eu a'abatenaat avec sous de oonmenter «nr la oMdmte offid^e dêi iaditMaa ;
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lyU il ne p«ut «'empêcher d'appeler l'attention «érieiue et immédiate do fonTcmement

de Sa Miyeaté à cet plaintes et ces allégués.

Votre comité croit devoir insister et de la manière la plus pressante anpirès du iironTer-

nement de 8a Majesté, sur la nécessité qu'il Toit de fiùre une enquête stricte et prompte

surtoutes les circonstances qui ont aooompapé ces poursuites, dans la rue de donner à

cet égard des instructions conformes à lajustice et à la saine politique.

Votre comité apprend arec le plus vif regret qu'il s'est récemment élevé dans le Haut»

Canada, entre le gouvernement local et l'ttsembfée législative, des disputes qui ont ame-

né une dâtore brmque de U session de la législature «n «etto colonie.
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ite anplrès du fiomn-
te atriçte et prompts
I U vue de donner à
e.

t élevé dan* le Haut-
liapatei qui ont ame-
».

MINUTES DU TÉMOIGNAGE.

Jeudi, 8e. Jour de Mai, 1628.

Le Très Honorable

THOMAS FRANKLAND LEWIS.

A LA CHAIRE.

que
«ceau

Saimul Gâte, éeoyer, introduit; et examiné.

Quelle connaisMuiee avea-Toua du Canada ?—J'y ai réaidé presque depuis monen*.
fance.

Etea>T«ns né en Angleterre ?.-Non, je niia né à St Ausuatine dans la Floride Ori.
entale.

Avei-Tons occupé onelquea eituationa pnUiquea en Canadaf—OuL
Voulea-Tont avoir la bonté de dire quelles ?—Celle de président des sessions de quar^

tier pour la dté et le ^strict de Montréal
Déclives la nature de cette dtnation : par qui aves-vous été pnwnn?—nnr 1* gonvei^

neurepobef.
"

Y mt4l quelque salaire attaché à.eette place ?-^Oui.
AveS'VOUsianMds occupé aucune autre situation publique dans ce paysJà ?—J^ ens*
le non. A la vérité j'ai été requis une fds, par quelques oonununications non ^ua le
eau, «"acit en anaUté de cmnnussaire au si^et des lignes frondèns du Haut et ^.a Bas-

Canada; U f avait en quelques différends par ruport à ces lignes, et on là'avait écrit
d Mnr en qualité de oonuniaaaire.

Etcs-veusprcn^étaire en Canada ?--Oui; je possM» des tmesdana les seigneuries et
dans les townriups.

Ainsi vous étca an fiât de la division du Gsnada sons le nmpoit de la rvurésentatloa
dansladuunbrebMaedel'AssemUéè?-Jolesuis.
Ponvea-vous élidriir br proportimi oornnwrative des ponsonnea quaUSées à voter qui ré.

aident dans les seten^Mes et de celles qui résident dans les townships?—D ne serait ia-
p<mible de r^ôuArei cette question. Je pins diie senlenmit que la condition qui d*a>
près le statut qualifio une nersonne à voter, est la possession, pour son propiv nssce et
avantage, d'une nudaon baUtaUe et d'nn lot de terre dans une ville ou towiiahi^dela
Takwr amwielle deM steriing, on la poiaession de terre «a IhuHsaBu, on eni<oii«B
rotuv, de la vdeur annoelle de 40s. iteriiiy, on au-dessus. Je ne pmuTsis prendre sur
moi qu'avec dificahé do dire couAieB U y a dans la iMwvinm d'individna qti toMbmt
dans cette description.

..

ted «« le ]dns gnmd noabre de votes qoe vow sadden avoir janda été reçu i anen.
ne tiçctioa dodt vous avea en oMUMissanoefWCeei cet eneiem lUt anmMl j'ai «lit trda
pen d'attention, etjo ponirab àpdne prendre sur moi de rénÀAw; jt cmris qu'il a
?'^.(n?*^^^^^''*'^^*^'*"<>*»^'«*^««t«n«"^<>^^^ en queues en-
drote il • été dMwé phH de Si^lQO votsa; «tt d'aatras, ooBime i 8ai4 et aas IMi-Bivi*-
rs^i «Mlqoso «sataiMa sedeMnt.

SamutI Gtth,
écuvar.

amaiiasa.
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Bamu'l Gah,
éruvcr.

La illc oik se tient l'élection dans les comtés est-elle f^énéralcment dans les limites des

•eirneuiïcs?—Je n'en connais aucune qui ne soit dans les limites des seijrncuries,

" -^ Et sans doute le li>n<]r du tionvf iS.tint Liinrent ?—(léuéralemont le long du fleuve St.

mai iSiM. Laurent; il y a quelques uun de ces uiuiruits dans les seigucui it^s, qui sont plus ou moins
éloignés du nt. Laurent.

I^ voteurs qui résident dans les tuMuships assistent-ils généralement aux élections ?—
Us n'aisiatent pars généralement aux élections.

Qui les empêche d'jr assister ?—La distance où il^ sont des chefs^lienx d'élection ; la

difficulté de communication produite par le mauvais état des chemins, qui obligerait la plus

grande partie des habitans des townships, s'ils votaient aux élections, d'entreprendre des

Moyaf^ de trois jours, pour aller et venir, et à dire vrai peu d'entre eux auraient Quel-

que inclination à faire ce voyage, quand ils seraient sûrs n'y rencontrer un nombre a'au-

très voteurs présens, suffisant pour rendre le vote qu'ils auraient à donner parfaitement

inutile.

Queb autres voteurs ?—Les voteurs dam les seigneuries. H y a nue variété de raisons

qui les empêcheraient de partir de leurs résidences dans les townships pour aller voter

aux chefit-iieux d'élection ; la dépense en est une bien visible, la difficulté des commu-
nication! en est une autre, et l'inutilité du vote s'il était donné serait une troisième

raison.

Vous avez cité comme une des raisons le mauvais état des chemins ; y a-t-il quelque
raison particulière pour laquelle il ne se fait pas de4;hcinins des townships aux seigneu-

ries jusqu'aux villes où «e tiennent les élections ?—La priucipale cause pour laquelle les

chemins ne sont pas meilleurs est, à ce que je crois, le manque de lois suffisantes au sujet

des communications ; je crois que les lois ont été faites de manière à être adaptées à la

confection de chemins dans les seigneurias, où les terres sont concédées d'après un modo
particulier ; ces lois, quoian'elles puissent peut-être suffire par rapport aux seigneurien

(c'est à dire au moins qu'elles soient meillenres qu'eUea ne seraient pour les townships)
sont tout à fait insuffisantes par rapport aux townships ; elles obligent chaque individu

dans les seigneuries à taire uu chemm sur le front de-sa^^terre. Les terres sont générale-

ment divisées eu lots de trois arpens de front ; le l>ût original était nue la terre «le chaque
propriétaire individuel aboutit en front an fleuve. Les lots s'étendent sur les derrières

''

géuéralemei^t à la distance d'environ 30 arpans ou un mille, de sorte que chaoue indiridu

propriétaire d'un lot de terre dans les seigneuries, peut avoir un chemin Jl faire sur un
front de trois arpens ; mais dans les townships les lots sont disposés d'une nwniàçie bien

dîiférente, et il y a des réserves entre les dinérens lots ; de sorte qu'il doit être parfiiite-

ment évident que des lois qui obligent les individus à faire' des chemina sur le front de
leurs terres, ne pourraient jamais convenir à établir dea commuùoaiions entre une partie

du paya et une autre dans les townships.

La législature »-t-«lle fiut quelques tentatives pour améliorer le systène de Pouver-
tore des chemins ^uis les townships?—U s'est passé, ie crois, {urès de S5 ans sans qu'on ait

donné peut-être plus de £1,000 pour l'ouverture des chemins; depuis l'époque où la

oonstitudon a été établie, en 1701, jusqu'en 1815, je crois i|u'en n'a nm ap^qué plus de

iEl/XM) sur les chemina en général pour ouvrir des ommumontious. En 1815 et en 1817,

je crois, on a voté des sommes à'aigent considérables pour l'amélioration des comnrani-
oadona intérieiires ; depuis ce tenu, dana les dix dernières années, je pense qu'on n'a pas

consacré à cet olget, ou autorisé à y employer plus d'environ £3000.
Voua dite* que lai lois pournûeut convenir passablement bien nenr lea aeignearies;

fittt«n de bons chemins sous l'autorité de cas lois ifOM ka adgaeuncs?—Un anglais lel

v^garderait certainement comme trèa^naavaia. l -

Sont-oe des chemins MBticables—Ce sont des cheniaa prattcaUea.

M'y sht41 pas un qpatème pour la confitction des chemins dan» ba -sabnenneo^ dirigé

•ous le système de lois qui y prévaut pu un officier constitué, nommé le grand-Toycr.

peur la direction dea chamins daoa lès seignoiMioa ?—Le graad*vôyar eat la persoiuie qw
tntoe lea chswins; il y § un gnutd^voyer uns chaque dismct
Pantin lun quelque«hmaina sans son •ntoriM?-—AnGiin étaUi légalaauat «hnala

Son Mtotité a'étendHSne anx townsU|p P~E11* s'y étend.

Cmninent est^l nommé ?—Cea offidetë sont nommés par lo gouvttmew.
•«41 le pouvoir da fiôrt oatrtteair lu ehonins qnandilisont fiùt» H—H y a to pcp*
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sonnes, sous-voyers et autres, nommées pour la surveillance ; le grand^vojer dwase Ma g^f„^ (j^
Inoct^N^verlMil pour étrvblir les chemins; ce procès-verbal est soumis & la cour de scsalona écuyer.
tlo *|iiurtier, et y oKt confirmé ou rt-jetté. Cependant il y est généralement confirmé, en^ i * .^

autant que la cour ne se cnasidèro autorisée à rejctter qiie ceux où les formes légîdea t msi iM$$.

n'uiit DUS été suivies; ou est d'opinion que le gnuid-voy<'r est saisi presque exclusive*
iiiciit au droit.de déi-ider de l'cxpédience ou de l'inexpédience du chemin.
Quand il a décidé de l'expédionce d'établir un nouveau chemin, de quelle manière ae

procure-t-ou les fuuds, d'abord dans les seigneuries, et ensuite hors des seigneuries dana «
lis townships V—Le grond-voyer ordonne à chaque individu propriétaire de contribuer
pour tant de Jo>irB (le corvée on pour une telle proportion de travail (ou de faire dea
jjoiits quand il est nécessaire de mire des ponts) ; le procès-verbal désigne les individoi
qui seront tenus de faire les chemins et les ponts et de les tenir en bon état.

Y a't41 quelques fonds d'affeotéa à cet objet ?—Il n'y a aucuns fonds d'affectés; rba<
vru^e est fuît par les propriétaires suivant la répartition qu'il en ordonne.
Tant dans les seigneuries que dans les townsnips ?—Tant dans les seigneurie* que dana

les townships l'ouvrage se fut suivant la répartition que le gnmd-voyer ordonne.
Cette répartition est-elle proportionnée à l'étendue des propriété» individuelle» à tnvera

lesquelles le chcmiu doit passer ?—Sans doute, le grand-voyer, dans l'exécution de ses
(lË^voirs, t&vhe de repartir les contribualles au chemin suivant l'iu-antage qu'ila en doivent
retirer.

Voulez-vous dire que l'autorité du grand-voyer est absolue quant à la proportion dana
L-if|uelle chaque individu est obligé de contribuer aux frais du chemin ?—On peut regiv*
di-r qu'il a beaucoup de pouvoir S sa disctétiou.

tii-era du chemin, et à l'étendue de sa propriété.
Ce syst^e des ^nds-voyera cet il satisfiiisant pour la province ?>-Je crois que le svi»

tome est assea satisfaisant dans les sei^euries, mais il n'est pas satisfaisant dans Isa
tofrnships, si j'en juge d'après ce que j'ai entendu dire.

Vous dites qu'en 1816 et en 1817 il a été voté des sommes considérables d'aif^ent}

connaissez-vous le montant do ces sommes ?«-Je croî» qu'en consultant un papier, je
pourrai établir le montant. Eu 181â c'était entre £8009 et £9000, et en 1817 environ
£â5,000.
EatK» an système qu'occasionne des plaintes de la part dea townahqia ?—Il en ooo»«

lionne, sana auonu doute.

A quebi oUets ont été appropriées les sommée qui <mt été votées en oeitaineaainiée^ et

3

ui les a rendues nécessaires, vu qu'il parait que les habitans eux mêmes- sont oUiîréa
e faire le* chemins ?—Leurs travaux n auraient pas été aiiCaaa* en diflûSmitea partie*

du iHiys, i^ cause de la distance des établissenicns, de^h. longueur de* cfaenùn*, et pour
d'autres raisons. L'aide que la législature a donné aurait pn, jwqu'à.un>naint bien mé>
diocfe» être destinée à su|yléer à cett« inanlBsance ; maisj* croia que la* Sèmera «rt été
eu gnôAa partie dépenaéfr^pour de* cheqûn* dana les sfimaurica. Us ont été approprié*
peu jnuoieuaemeBt p«Mir de* d^ta locaux au lien de* ^A/iittM génénwc, pour U» viUsa «1
autre* place* étahlie* pluli^ g—jpur le» nouveaux établiiemen*.
Pourquoi oe wfttim» es<-fl aatisftiiint dan* le* aeigiunrifl* *t aoaibuw 1m tumahip»?

—Le pouvuir du g(Mnd<iV«^er e* la BMUiiève d*«Uiger le» propriét*iBe» auactnmw,- e*t
uu mode qui s'adaptait aueux aux aeigaeurito, à-canu'w imnâpià» dont la* tem* m
rouoèdeut dans les seigneiurie% qu'il ne s'adaptait aux township*, à-Muae de la wanièir*

dont les t«m* de* towashif* «viiantité êJyisésir.

Aurt aarlMl

>*oav«itlMlotB

.

Voulaa i ?— «br* qu« a pnpattioa im travaaS' p**ait- plan fiwt

pareeqa'ils ont na* étendue «tuaf bagnar plu* conniléraHaïf—La- B(o»*tB«a Je* teat

vaux pesait sana doute nia* tet 4a wtte BMaièn^ mai* «U*
d'au^iea nisaa»! il était néaaaaaiM qu* I** eiMndn*, au U**
des oenoeaaMB* éoM ha tau aalilpa. tnHrei»B***nt tria *aav«i

pis»—ertt à tcaveiw las rétsnrsa. u y a aa**i cepeadaat, qu'an peut din'OM Wtama
des anmeurn* «ont aha oaaiMnnéBUBt de niveau ( c*«at panaquoi «a paut aura ém

uaiait- aaasi' alua Ibat aaur
VvMsr la fan* da la Bgaa

laentpha
toeelinn(daauéa avaeuneplaa paad* teilité; *til**uiv«rt

coup d'incoBféniena leeUgne* de* ooneeedona qui aont fénéralnneat de* limef Iroite*,

La mrraoa du. pays est tout* différant* dan* bt townaUp*} elle y «at ttreraulé* par dea
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s tn»t itna.

i

I

;

qui ont ét& ameuét devant U lA((isUture, et aaxqneli

c eat un de cea ffriefii. Je n'ai pas aaaùt^ à l'Anem*

Samuel Cale, ^*<'' *^ ^<" «lontaTnee .et des chûtes dVan ; et il n'est pas possible de faire dei- > ..'mins le

écuyvr. ' ion^ de ly li^ne des coucnmiuus. En autant que j'ai étendu mes obserrations, je ne

r- '^——%commis aucun township où la choxe fût pratitiable ; c eat pourquoi le aystéme qui convient
" "**" dans un pays uni, oik on peut faire un chemin sans beaucoup de dôtoiirs, ne conviendra

pas dans un pays qui ne permet pas de faire ainsi les chemins, et oik les chemins doivent

traverser les lots sur la longueur ou dia^fonalement.

En matidre de fait, le besoin de chemins dans les tovmships, et le désir d'obtenir un
mode dilTércnt de traverser les chemins et de former d'autres communications, ne sont*

ih pas un des friefc des townships
on n'a pas pourvu ?—Je crois que c'<

blée moi-même, ainsi je ne puis parler que sur l'infomuition d'âutrui; mais je corn»

prends que c'est là le cas.

A-t^>n jamais fait parvenir des pétitions au parlement à ce si^et ?—Je crois qu'oui; on
m'a ainsi informé.

D paraîtrait par vos récuses que les ohenins sont en général dans une direction paral-

lèle au fleuve ; en est-il ainsi ?—Les chemins le lonjf du fleuve en suivent ^néralemeat
le cours, et les chemins le long des concessions suivantes vont généralement «n ligne

droite.

En ligne formant des angles droits avec le fleuve ?—Pas toujours à angles droita ave«

le fleuve.

Vous rappelez-vons quelque cas o& l'on ait appelé delà décision du grand-voyer; corn»

ment proceac-t-il ?—Comme je l'ai dit ci-devant le grand-voyer donne son ordre pour

chaîne nouveau chemin ; cet ordre, qu'on appelle procès verbal, est soumis à hi conr de

sessions de quartier pour y être confirmé ; il est souvent opposé dans la cour de sessious

de quartier, mais on l'y confirme presque universellement, nonobstant tonte oppositioa,

i moins qu'il n'y ait quelque défiint de forme. La loi exige l'observance de cerûSnes for-

malités, telles que l'obl^tion pour le grand-voyer, sur la ref)uète qui lui est présenter,

de faire donner «vis à la porte ne l'église, après le service divin, qu'il se rendWi sur 1rs

Henx, et de reouérir toutes les personnes intéressées au chemin de donner leur avis ou

leur opinion à Vtsmrii de la confisotion du chemin ; s'il y avait quelque défiint d'attention

dans ces formalités, et duis quelques wtres que la loi requiert, la cour alors refettentit

le procès-verbal, oe qui obligerait le grand-voyer de le recommencer avec ces formalités {

nais si l'objection élevée par la partie opposante roulait sur l'expédience et Injustice des

chemins et des répartitions, la cour se lusardenut rarement à renvoyer sur ces ehefit,

parce qu'on oonsimre que le grand-voyer est juge de «es matières. Il y a eu aodqucfois

des appels de la eour de sessions de quartier à celle du banc du roi, et la cour du banc du

roi a sonienu les mêmes doctrines sur l'autorité dont le grand-voyer est investi.

Ainsi les habitans des townships ne se considèrent nnllemant grevés par l'état présent

de la h» qui règle les obemiBs dans le Bas-Canada, au'oi autant nue la chose est le résul-

tat nécessaire de la manière dont les tovnships sôglais ont été «avisés ?—Je ne pois dire

que ce soient là les senles pfadntss que j'ai entendues.

De quelle maaièrs les himilBqB des townships aaglab oonsidèrent-ib qu'ils ont été maU
traités par la légidatnreian s^et des chemins dans le Baa-Canada?—Ils emsidèrent ^oe

la légiahtnre anndt dû foire des dispoaâtioaB miens adi^tées à b situation des townships.

quetoldqmivabsisted^a. Os eonsidèrsat aussi qu'il aurait été paHUtsusnt juste de h
part de hi législatmre, d'avoir qpproprié de l'aigent ponr foir* «ea oMumsmoatiOM, et a<

près leur oonfeetion, d'avoir pourvu parun imposition, tant ^m «sb aurait été nécessai-

re, aux moyens destinés à leur «ntretMB, jusqirà ce que Isa hjmtÉM fassent «a état de le

foire.

Le comité doitjl comprendre de ce que tous avei dit, qu'il sst php difleile d'eatretct

nir ds bons ehemiiis et de bonnes «ossmunications d'après b mamra dont las townships

sont divisés, qi^il ne l'est d'après k division des séigMories f-^D est bsnieovp pfaM dif-

fioile d'ouvrir les ehenins nouveanx, afasri que de ba eatretenfar.

Vous avei dit que b légisbturs avait jusqu'en 1817 pourvu Ubératsassiit «« cksaiiu

de bprovinee, et qos dej^ ce tens on n'y avait poorm qn*iaipariUteaMnt P—Ce que

j'ai dit était qu'on n'y avait pourvu en aucune maniwe dont je me souvinee, excepté su

montant d'environ £1,000, pendant l'espace de 85 ans, depu» 1791 jusqu'en I9lA | ett«

suite cj» 1815 et en 1817, Remploi de sonwnes ctmsidéFables fat ordonaé pnr ua Mts de

. b

'^ESSSB sssaae Limitai



J *

IHOISI

s de faire det. < .>miiis le

meH obfierTStioiM, je ne

i le Kystéme qui couvient

! dôtoiire, ne conviendra

t otk les chemin* doivent

et le désir d'obtenir iin

tmmunicationi, ne lont»

législature, et anxqueli

M pas assista à l'Asseni'

d'autrui } mais je com»

>t ?—Je crois qu'oui; on

lans une direction paral-

Hi suivent Kénéralement
généralement «n ligne

un à angles droits avee

m du grand-vojrer ; coni«

donne son ordre pour

, est soumis à la conr de

dans la cour de sessions

tbsUuit tonte opuoeitioa,

«rvaoce de oerûJnes foN

}te qui lui est présentée,

), qu'il se rendra sur Ira

I de donner leur avis ou

aelque déiknt d'attention

la cour alors rejettemit

icer aveo oea fimnalités {

^dîence et Injustice des

renvoyer sur ces chefii,

«. Il 7 a en aodqncfois

oi, et la cour au banc du
tjer est investi,

grevés nar l'état présent

2
ne la cnoae est le résuU

visés ?—Je ne pub dire

Hit4Is qn'ili ont été mal»

la?—Ib considèrent qna

I sitnatim des townsbip«,

( paHUtemiNitjnate de la

sa CMUnanicntuma, et a->

I «da aaiait été aéoessai*

t*lH fiMsent CB état de 1«

it php dUBeik d'eatnte»

tmm dont Isa towaaUps
neatb«mcoapphiad^

Ibéralsmeilt au vmmwmmm

BpaHUtemeBt P^Ce qn«

me sonvinee, excepté m
1791 joaqn'en 1915; ea*

kordouaé parimaetode
1»

SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. |f

la législature pour l'amélioration des communications intérieures | et depuis ce tems Ja
crois qu ou n'a dévoué à cet oljet ou'environ ^£3,000.
A quoi attribues-vous que la létrislature ait donné moins depuis 1817 qu'elle n'avait

f^l^upanTant ?—Je ne me rappeOe pas à présent les causes auxquelles je l'ai entendu'

Depuis ruinée 1817 7 a4-il en des bills d'appropriation pour les chemins de passés dan*
Bucune des branches de h létisktnre, qui n'aient pas reçu la sanoUon de rautraT—Je na
puis dire s'il y en a eu on s'il n'y en a pas eu.
Ave»>vous considéré le besoin de communications dans les tovnships comme on deagnea que vous deviei représenter ?—Certainement je l'ai fidt
A ouoi avei'vons attnbué le besoin de communications, et quelles sunestions avies-

vous à offrir pour 7 remédier ?—Sans aucun doute j'ai généralement 7ntendu donner
comme une des raisons auxquelles on doit attribuer les diiBcultés de communicationa,

manque de dis-

tels établias».— 7 ——.— >/w...<.».oa vi^» wMuuv 1UIV uca nuawiis i beauoouo do
personnes croient que c'est là une raison.

*

t \ *I*^.' «".«"«V*» propositions de Mtes dans k légisfaitnre pour l'appropriation da

I » s
* "'••><"**»®n «« communications intérieures dans les townshipo dmina l'annéa

1817 ?—n 7 f»
«nw» ; et je pense que des sommes au montant d'environ X3.D00 pan-

vent avoir été appropriées pour des chemins, l'emploi d'one partie deaauellM a étéoi«.
donné pour les «ownships.
Le gouverneur a441, depuis l'année 1817, jamais rappelé à l'atteatioB dek létrislaturak nécessité d'améliorer les communications intérieuias ?—Oui, fréquemment le croia.

dans ses discours ou dans ses mess^fes.
'>j ^«»

Quel cas tAroxn bii de cette recommendatimi ?—Conne j'ai dit ci-devant, n'étant aaamembre de la législatn<«, je ne puis prendre snrmoi de le dire: on considère quelea
procédé^ qn'on aurait dû adi^ter sur cet objet, ont été néfliges.

j^SÎ?'''?"
«><^l««" q««'« ?»* »•• procédés qni à ce que vons peaaei aoiaient dû étra

ado|rt«s y—Je considère que kM anrsit dA être changé!» de manièn à l'adaDter à k si-
tuation des townships.

^^
Quelle loi ?--La loi qui subébte maintenant dans la province an sniet des chenins. s»,

voir, l'acte de k 86e. de Qem^ 8.
r •« »»». ...

Pens«4-on gén^aleiMnt dans les toirnships parmi les colons aagkis, qne si on Ihiaait
quelques nnesdespriadpales lignes de communication, on fiwilitMait oonsidénailement
la formation d étaNissemens dans ces townsbips f—U ne peut 7 aToir ancaa daata là
uOSHIUe

:..J^? «".'«Pi"*®» ÎP» Ç'«rt afin de prévenir de tris établissemens, qn'on embanuse da
difficultés k formation da semUabks chemins?—Un gnmd amabra de pmonttea k
Vous avea détaiUé d'autres grieft qœ tous déslriex représenter, et qui pèsent oonsidé.

rablament sur lestons britanniques dans les tovmships; qtièh sont cas grfaftP—Ja
nonrais peat-étre <^^r, comme un mode plus succinct de les indiqner, ose i&titimi oni

îï^ii"?^** "«"*• I*' •*'* de lO/WO personnee an tems où on denuMk Fonion, albi
dotrteairdaaemarsoaBtneesdilHcttltâ. La pétition qa'alks dressèrrai oootaMdt toat
ce an on oomAérait ffénéralemeat parmi eUes comme dea nie6 j ^eat poomwi tt s*,
rait plna court de ks Bre d'après cMta pétition qœ de ka ditaillel- d'aneiiMMtta mL
niera.

Qn^e est k date de cette pétition P^Elk a été envo7ée des townsUps en 1888.
Ooyei-voas que c'est un insto détiûl de ce dont on se pkint généralement JL-Ja enk

qoa1^ «n^oste détaU { el& eat întitaléek pétitkn deihabittaa da.oaissanMCt dViri.'

AniMtaf (Mib
évttjTM.

8 OUI laas.

, joste déta .

giaa britanuqaa dnp Dariuun, 8taiAri4ge,
Bomnra da Ueu daan * "" "i k Ika-Camida.

pétitki

at ainsi da Mfte,

[X« IAmw d^'iTiae^ db fa/iMâM^ fafMsAyW Au.]

Qnwtà Mjat T «st maatiouié, ja n'ai qa'i dira ^piaja• «onnak anena „ __
daaa kotaditum dea townships, axcaaté aankmant q[ii1l aété établi pettr ona MMabM
P«1M dentia eu, «ae conr foi décide daa eaoaea jvaqo^àw montiat très timitéTee-

pnidnnt
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JhMiiW Galt, R^'ntlttDt ceci n'aff«'cte q^'unt parti* «Im t««vinhi|i» cuBi|iri* duM c« fu'on pp«H«'U dia-

4«uyw. tHct inférieur de 8t. FniiiçotN.

,- .
*i..

I , Par qui a été «t«i»lie r**tti> roiir V—EIlo n été établie par la léffialature. J« orois qua
• am 1B8S. «on ExcelUnoa a rattommetulé l'ét«bliNM«inent d'iiue coiir en eet «udrgit, «t la l^datur*

l'a établie } elle eat ce|teDdant t;ou»titiiée par iiu acte temporaire qui expirera l'aMé*
prochaine.

Souii l'ai-t4^ de 1701 u'u4-on pai pemiia u t«iut<> persoune qai le déiiiniit d'aroir l'octroi

de «a propriété en fraiie et commua mmhhi;^, hom tien ««iffneuriM ?— Oni.
Eat-cc voua cet aute que le» towintliine «e «ont éleréti ?—Je regarde qoe Mna cet acte

lé irouvumement aurait été aiiaiti liltre d'établir ce» townHliiim.

Toute* lea terre* que coutienueut les townaliip* ne «ont-elle* paa tenue* en frane et eom«
mun 8o«3cni;re ?—Elle* le *ont, niatH je convoi* que e'<àtait une tenure établie de* le corn»

mencemvnt du tempi oik le Caïuida d«*vint une colonie anKlui«e, En l'année 1783, la pro*

elamation de 8a Mi^e«té promettait à toua se* siùet*, taut en Anirleterre ouo dana le* co-

lonie*, rarantu|re des loi* de l'AoKletcrre it'ils voulaient aller a'étoblir en Canada.
Eu quel tempe a-t-on eommonué à octroyer de* terres en ihwo et commun sMeage en

Caïuid» y—Je crois qu'on en a ainsi accordé* quelque* année* après la oonqtiéte.

l'onte* len terve* que contiennent le* towmîuip* *ont-eUe* tenue* en franc et ooMman
lecca^ ?—Toute*.

Vuulex-vou/ décrire la position de la contrée ?—Le* seigneurips fument on espace é*

trolt de chaque cdté du fleuve 8aint Laurent ; la profondeur varie de dix mille* «^iw>
rivute mille*. Les townships ont été concédé* depuis 1701 sur le* dcniérfl* d*m sai»

fneuri**, dan* la provioco ou Bas-Canad».

Aves fa bouté de dire jiuqu'à qnelle dist..ne« le* *eigneurie» e'étendent à l'eat ou vers

FembouR ure du fleuve, en lupposant que le cours de ce dernier soit de l'est à l*oaa*t V —
Elles s'étendent du cùté^ nord en ligsM oontinue jnequ'i la rivièie de la llalbaya, etjus-

Îa'à De Fieras ou Métis de l'antro câté du flettve. U jr a mâme au deli, d» ohafiM^cùti
n flenve, des seijfneuriea détachée».

Et à l'ouest elles s'étendent jusqu'au Ilaut-Canada?—Oui. «' '
.-

Sont-elles continues tout le long de cette ligne?—Elles sont contiane* dcpala Jlfetis

d*nn oAté da fleuve Saint Laurent, et la Malbaye de l'autre, jnaqu'un peu plu liattt qu«
Montréal.

San* aucun intervalTe ?—San* aucun intervalle le long de* bord* dn flenve.

^ A l'oneet de Québoo, et daû le* profondenn à courir du fleuve ver* la frootidre amé-
rtcaine, le* «eigneurie* s'étendeut-elle* dans toute la diatance ?—Non.
La partie nui «voiain» immédiatement la frontière américaine est-rile en adgaaiula on

en township r—Généralement en twnsbip, mai* pas univemellement.
Y »-t-il nne lifoe de seignewie* ^i a^étandc lô long de* borda de la ririAr* IUoh*U*u ?

—Oui.
Cette Ugm e'étend-elle le kmg de h rivière Richelieu jnaqn'à la frontière avéricaine ?

*—lSXLe *'v étend.

Cette ugn* iaol*4idle et aénuv-ti*!!* le* townehipa oai *ont dm» les derrière* de*
eigneoria* dan* la provioM buWrieure à partir do la province *npérieiiire ?—Lw a^jp!*»-
liea *« trouvent eotro la* townahin* «t la province Minérieare.

Et forment^ba omJigM floattaa»jnaqn'i la frontière aaérfaiaiÉof—Oui rar laa tNwii
de la rivière Riehelien.

Voolea-vooa diriger Toln atteatkm et» oatte nartio da tflritaint^ «i^M'oMilie la

rivière Richelieu, et entre le Saint Laurent et w Hant-Canadai y |t441 mÂpmimm'
•bips daa* ce ^pintier, 9amtAmiMwmàA9œapêfaràm»égimik»f--^jik^fÊÊ^
townahipai : ^

Foures-vooB dire du toot qnelle est la lameor deblkm da srigaeinieÉ tpl.fidif>iiif-
que côté de larivière RtèheHeu, prè* de U ligne fiwitière d« la MoriMa .^mtwfk
|n«nde étendue de* towitthips, au sud dn Sdnt Laurent, et à l'eat'dîi RidMWHb- ^ fPRf
jusqu'aux townahipa anjud du Saint Lanreut et i rouflét Jhi RicMien?—La IaifP!q( w*
deux côtés peut éteed^ovinm six on huit lifue*.

,

La partie de terre qui est immédiatement à itoueat de la rivière Ricbeli^ «et «Mêlée" la comté de UuNtiuydoot^ u'estw» paa ?•—B y a trois cMntés ^tre-hi Ri«ilidiair«(lrilriBt
J^auBSUt, Quatin^srdoat KeBt- •# Surraf

.

Leatoimabip* dantle eomté^ds ffustfa^aa joifiMit-iis iamécUatamsBt k*ttrMili|*
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sontianei dppaia 9|etii

l'un peu pins hatil que

dn flenTe.

I Ten la froati^re ané»
ÎOD.

it-rilfl en aeigMUfie 9a

leiaitriArelUohelieu?

I fifiontière avérièabie ?

dune lea derriièref d««
irieljire ?—Laa «eipiett-

Uef—OnirarkalMo

linteBMatlw-t^wMyi

|^«RtU'<Mflt»aela
y ,.441 andqvflitfwn»
mriéa f—U jmqfilÊfm

«Uen?—I#laif#f^

« Bicbeli^B est «npelée

'l«Bi«iMiMr«il!nMBt

E

SUR LB OOUVERXEMENt CIVIL DU CANADA. If

ïï!h!;,*'J^!^ "^i

5!^.f»>yv<5g»<«a»<!>nadaaMdiTfaéaaBiiii.rti^ -«. ^-^ ^-^- - ^ „ ^..
J^^?--II.rt-.t..,lde«M,po.«r ,«.«i.fiK2S^

qirf aandetuit webrio

BHI«W«»i
M réa^Hit 4* «etta dividoa «at41 an* «lalama «m daa l.

If«(MM «M fimiiii dé ihi^k f_1tlii.^i^ ^^*^ 1 _-< .
) «iiéiwtfr-t^M

• AflMMrt»

Idal'i

fdi%iw<

1* (mener,

tlf^im,
àwM villa !it(



TEMOIANAOK DEVANT LE COMITE' CUèlât

IhMitW 0ml»,
Iciiytr.

Jowmté ?-Nott« n'.ron* U moum «our d« conté , Im oonn mmt tm tM d« «o«n 4*

• »« iMt. U?^
" '*^'"* '"•*»•'" ^ «-toirt ?-A BlontrM, ans Th>i».RirMm. «t à Qui.

.9î^*!l* '^!^^ ••^•Ur t««»é« »-5« ooaiprmirfi <)uVIIm ont été trdtéw «m •é^
fth te tMrt, nwpté quant à l'aota twyirrira

i Q^ébM, j« pnk c

Y M4I lyHya cwmh aMI» êâm hê iwnrtlpa iitfaa «m wll« «I mm Itatllî

dalte. IVmIKP«<% «ri 1 ^ -„™- ._». » —»». mm_

Et pMftdfr» «t étn peanmiri «a IwwM ftijitii f—L« «veciti •« hmim' Êàiâ.

-^^ rSlÏJîfeîîl'ftilt?"" »!»*»«««* ItWt^Hlia 4PM Brillai»^^^^v av^aaniviia awr-MMii Manama'
l^<wawaoara»--Ujaalla>yia»itwa4rialatiéa>irlâaâ«.t««il*rti^,,èaaafe.

Jr/îrmnfli?!'''*^'******^
>«WtoMghhf~lii»,Mt< iryJotMrihiifcÀ

MlJ«fw a* ahif aaaUb laaa ia«x aariak^ M Pm#awr f—3ê éM»

tHi^iSSSr^ »«» *• MMwwhaaitti, «t ja «Mit «oa la ji«a an

-^ "1 loi adariyMTMMbf-UM AMviaa fpaM «#HiM É>|i|lit#a»lf^|g»^

>aatl»W sd#4
MM«latt4aliaaa
liM»i4«W



•Mt tm tM (Ua «MMi 4«

M»>Riri«rM, «t à QNé.

IfOM aaraat «oor toant
«tatiM «U rapréaantaM)

droit àxéfÊthU^UU'

Oni. va eiMMIra ea im

fi* pmrt^tn à 0«m4.
NM à la l«gklatnra Mar
inriMHfltioa MtaMdfMp
le coun.
>nt été traltéM aTM aé^^
nant à Taota t—yatalr»

wrwrUktnmÊm ia»
ttlaIé|Hihtarati%fHit

iatmamt iaaatéa t|f»>
MMtMl la tinté 11%

9*il fMrt éMéari^ljpa

lit'7 ai

mJèMwHlNlIrèla

Km

>^;iryici»0iai^|iè»,

•JtehrfaWl
j««*afaMff

Mi^pMaliéftSr

èèiR lE nOtJVP.RNBMKNT CIVtL DU CANADA. Jtf

MlakMrlaMiUMflrimiiMUaauflaiMtxiataéaiMlcBMii^Maaa, «tbloi eivUa flraa-

WM I U r a au ^atli|Ma aiaéiWiiatieaa à la lai «Mb *—r'" par éaa alatala prafiaaiawi
ft 4«a ordonnanoM ptw<iniala%

,
Daat imtdt, la« ywaliaai a* a^t*t 4m tatfaa taaaaam fraaa at oonuaaa MMaaf*, oM

tMMUwM 4oiwt illai pas étra iMiém éfm laa eaan aariaim •& oa aéa^|aïtra laa

u ""ÏC^
1^—Nom n'«a avwia aiM«M ^ «oit dktiagvéa im «aun oà aa «BiâaiatN

Sttivaat la naf tir* 4n prno^a, ^ «t^abioa «'«pialia fM iauié â'aaréa la ki fraaylaa m
rurèt U loi iu^Uia« ?—PiréniiiMaat < oé aôit kia aiéaMa oam ia baM 4« ni «t ImMurlaiM

JttfT». DuM Im rtiun» wiidaâ^ Im éédaioM M«t portéM attiTaot Im Ma aa-

I

I

1

I

4m joriMOiMidtM

I jtiM». DuM Im raiiM eriadaatt^ Im Mdaieaa M«t portéM
>l dani. '•>•mm dvilaé fllM Mst sartéM aairaat ImM* Aan^aiMa, «sflaatéaa

aataat ^wi 4m Hfatuti MrtifliiUon.daJ mbnédt h lai aMiaiaa m «haMé la loi ftaM^M.
t^t^ Im miÉlM (oA?idaf fiit/i4aiialflto«at h loi Aaa«aiM ooaMaajMiM par taaaort

) 4« Avia, «t ooUm «ai Mat tasHM aa naao

TwM «M lÉMafinro ooiÉMIa 4m JariooaaanltM aMiaia ?—Kmu
Soat^ 4m JdriéoèaàikN fhHMab r~To«s «MTfiwM

léo 4'aaglaiai maiaiawt
vé ^MU «ollalai 4a

•a aa Imm aiaM la aaSra

4f»afàir 4éèi4é «otia jaiÉrtiaÉ >

i4aM4a4Nili

Éaoaatni raa

aaal
àaMiaofii'

•-...^.i * j
wfaaii a'apaalla la 4oaaiM at l'aafro laoaiiiUaaaté. , U 4oaaiw

ftcfjMëa'àeortaia H*> 4alaWaMWM4a4aaaK MiiU«fMaéaBaaiM«M4M
gWL'AJB^jrî? ^ la jtip iritiaa

a

hérioaw iokaiapriété) ifMMioloMiïiSoitié

)atMa.Mi fa aaiWafb fwiT* a>A èwit «aVm fraito alaas Nfoim 4ada^
'^^ ***•» tayaVapM4a«aatiat4aMatiiy taw ka biaaa aaat n^ata aaâa
MMiiaariàkaaaliiÉaaaté.

a4IM«aaBkal
lloabi

•^^^j^^^^v •'^•.^^^w
,v^R ^^^^Ria*o iBaaHMvo ^a

aaaka iaMaaMMÉ/
iwlMiat; aéCkém éÊméti iWiiaitiaim

Imkwaw 15 cCaîgé a riiaiii f^iSSlta 4a

wlirtli

iàki

ir-Ja

^MOii»»! •

* '"'''^aaafaBaaaMilMiatMÉMaa pavaw k aNarwIé aMoOiéMk A^^ÛmTu

P«ijMMMa#NaaadÉiaaM« ïalhMaiéii4NitàkaMâÉ4akaÉai.

11?^^^^^^ ^^ ï^^^''^^î^^^^^^ *^W^» ^BWP WMHH l;all
Mj'iiTai

r-Wr'



•• TEMOIGNAGE DÊVANt LE COMITE» CâOtSl

im.«f G«le,
Supnownt «• tel eoftiu menrent avant la feume, à la mort de la femme la propriété

écuyw. vi^t-elle aux héntien de* enfem ou à ceux de la femme ?—S'il y arait des pettte-enfimt
:—r".T::"^T/"5"'

««^••«*5«'««î««wt; mau en «uppoeant que la femme monrût aana avoir eu
8 nc«l iSiM. d en&ns, eUe irait à sea héritiers quoiqu'ils Aiment étninf^ert an mari ; de sorte que, aup.

posant qu une ftmme meure, s'il n'y a pas en un contrat antérieur au mwbûe, ses parens
IMUvent redamer du man la moitié des fruits de son travail quoique la fe^e neM eût
rien apporté. ' ^
Un contrat antérieur an mariage, produit dans les cours françaises, seAit41 une fin de

nonveoeyoïr contre la communauté f—Sans doute le droit de communauté serait détruit
s II y avait un contrat de mariage antérieur qui la ratt de cAté;
trat de mariage antérieur, il iknt avdr quelque idée de 1» td, et
tout dans ce pays en savent bien peu là dessus. ^«7-

Mtaie dans le cas oJk U n'exiftorait pas de contrat de ttariagtf^to mari aunOtJl le po»'
Ton de changer cette dispoaitioB par teataiAen^ ou ce pouv^ ne s'apidlque-t-fl «nAïax
cas oà une «es parties est déoédée ab intittat et oA iln'y avait pas de contrat cU m^
nage ?—Je ne conçois pas que le mari aii le droit de dintoéer de la communauté par te^
*o°>?»t <^P«at I* dépôiaer on en disposer pendant sa 1^, mais non par tsslamei^omn'

Vou avei dit qn'Q n'est paa décidé datti le psnra si cette communanté ^4n>HaM Mtt*

^<f|^^ tswnsMpe } ta quei^ a-t^He jamais été «meaStênM^t

pour frire un oon^
—-' desangluaqni

ait été aasenée oontnd^itqir»-
déridée, o« on ai{ frjt ^wp^

voan f—Je n'ai moMnéme ancune connaissance «u «u
ment Je ne aadie oaa qn*a existe aucun oM oik oA t , v..™^
tion sur oe que ta loi n'Aait jfaê amUcafcta. Les cours, comme de sàité, raimUSttâttamu on ne fiut pas d;ol>ieetioa ; mds le m» «mMb lam qu'on y ait oUeoté: «tqu*diw
dé«i«Mafonaelta«dtintervenMsiA^I*èl^é«tftfn, t^ ^ ' "•w'™-» * «w
QuelMt ^ «^««^ <>^);«« «bmU» dis iogetléns des «oun du Canada sur Ip h»i lh«i|>«me ?--L'appel «e frit d^ifraiA ta cour d^appel i Qnftee. et enedte1d aà Itâ «n^

. Y«44lettdesanpeba«RoienoonBeai
nMlw.BBq|Ml|Ma< -— rdes poiuDi de lai franfaise dans les nigffl^



totsi

la femme la propriété
aTiit des pento-en&nt
nionrût laiia avoir eu
ui ; de lorte que, «up»
au mariage, ses parens
[ue la femme ne fui eût

•es, sendt41 une fin de
innnanté serait détruit

aie pour ftire un oon<
' desangtusfui

• mari aundt41 le poi^
I s*iq|ipilque4-fl onVuc
pas de cootnit de n^
^eommunauté partes-
« par testament, onn-

nnanté s^a^sHmeMa-

aasente contndktailè-
,<m on mtiMhêl^
de sàite, funUc&ntt
attol^N^lE^ài^

}iattli|snpla|«il|||i.

ilteicranltdt «n^if^

ifaiae dans les idic|[|l|<

m'

«UR LE GOUVERNEMENT CIVII. DU CANADA. flJ

Mardi, ISeJour de mai 18ta

Sanuft CfaU, écayer, réintroduit; et examiné.

Çnand tous aves coinpàm dernièrement devant le comité vous lui area MHunia ona

i^LiFUi^I^uStJS^ Î.T*r^^*^ *** townshina dans la Bas-Canada , U Samnri Ov vMt dit dans cette pétition nue « les tomuMps sont ttei^lés par des perwnnes où habitent «-«•'"
«is terres octrojrées sons là tenu» britami^pM de franc etconunnn inwy, «tj nnt un"" -^ '

ciMfé protestant pour le soutien dumel une portion cU ces terres est mise en Nserre et ^* "* ' ^''

«mi, nonMstSBt, sont siriettes aux Ida frsnçaises auxquelles elles n'entendent ri«n**
Suivant laM statnée qui est «i fince 4)^ Canada, lespemmues qui demeniwt danales
tournalupe ne spnt^lea pas st|jettes à la loi civile anglaise anssi bien qu'à la loi criminelle
anfiaisel^-J'ai entendn quelqnas jnriaoonsnltss sontenir qu'ils regardent las townshina«Mme ajMst droU ft la lofd^ anglaisa te Mo ; j'en ai e^ttndu?antr«a nier cet av».
«é. Voici quelques uns des chanfsmens de la Im opérés dansla«olonie: d'abord, la nro>
datation de SalËaesté, en l'année 1763, dédaiait ou» tous ses suiets qui imient t»oi
aada anrswnt droit aux avanti^pes des Ids de ses domainea d'AwIetMve t le statat do
1774 donnait les hris françaises aux seigneuries, màb «xeqptait dePop^àtion do osa lois
le reste dek prorince accordé ou à iHxiQrdàr eoi socealo, tstttti* des towiMlkiiM. Onamri
^)^fH 1«b IwB u(^aiMS, comma on l'a dit, depuis l76S jnaqn'm 1774 1 ceux «ni soL
ttiMAent qwi 1«B l<m nagliases sont maintenant en plane fone dans les towMhins, w taa^
deiat siir la proebunatlon, sur la pratique pendant les «Hue annéea suivantes. Smt Vm^
cep^on dans le statut de 1774.
Qseies sont les Aspoaitidtts dn statut de 1774 à m m^U-àmtk'unir iatndnil ^oa

les sdgnenrics le code du droit français, oe qni était rsguié dsaa le statut "ifmn Véti^
blissementd'i)neloi[ non«lon en existence en Csnada, onTdédareqneiienteiaMtaote
né s'éteadi»^Mfia entendu a'étendre a«x terres octroyées on à «tra octrarésa som la
traurs aMMiSlinpl i «là* en franc et eemâann soccMs.

ni|r«stinotManrt qoa cela Bsdte l'^iéndina dab loi IlÉBfalsaau sdipM»-

_) fantMs peS«snea soBticéiiéht-dka que hlol ftMMiito

»1a«t«tat dé 1774 ait aiâlbiet^: aa atem Mmir d^aalaoÛMaiMfU.^
toMàcsln, qnairt àM<#MMdelaa «espétonidii alMàtaainiçtda
(pjSurlestqwnpUfS. «---^t^ -.. tj^^^^-^i.^ -^^ rfnmhiii'

-. ^Jissas nMHÉt^nnCittirtdté UgSMmS»SSSSrim%m3»^ttn
% alHnt^ueat qne FsiMa 4a 17'^^ mAh^^^IIj^^

rfaaet'tl

aient.

i«Umi dein^ leur «xiaMiM à cet fiM£

. . . — . _—jnwva Tonii4

. if—OMaqnslîneanaadsaaL . .

h loi Itanfiisn «OMM en <Shw «Ms Isatownshipik

ma HgUÊHmfm

,. towlÉ&ip tfttt étOMBliritajnrd^llN
firlmtiitn ilitlaiirdnnnir

>«SflliMMlili 'il^'ià''olnv«tMâcp <ardinl^ ' on'koAm'
ivèt«nl4aii>Uq^ lifeènÉite* cotte déafaatloià dima km
naadaaaelsa |»iséa dapa l

'
isasinliits. an» a pam tméilmmt TÊtÊ Ifls tinnuhipl.

'

Vjwlsw fWM dba dsa aotw. on de»yile?«^e viiiat ëy« Isa actsi. nrnannanoU'
iV8m9é MMiMiftWM coair av«o nao JitriMrelinB dé pM d^éftadM

' tels «atr
M^^Irt&dMtovMliips, lavoir: nnoJ«4iieti«a îhMTka^iWSn^^
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^ TEMOIGNA^.DEVANT LE .COMITE* CHOISI

Smiul GaU, ••* •»*• i« •xprwtion» 4»iit on ponmât ooDoInra qn'oa mnHait 1m lob
fcuyw. ««MopéntioiiihaAlîitoirMliipfc «

,
«^

»
Où M tient o«tt«j#r?~Cett« ooor, je croia, m tient » Sheritrooke.

is mai i«29. PooTM-TOiu «j|P vn mtw auto ^ob on paine eoneittre que !«• m
de 1774?-J«'ine ni?p<iMn o» noomit d'MWnawitw qui «itM pawé, nubje pen«e

i^t pni d'âatorité. ;et ne 4efk&«t pM pi#f*Mr &m le ÂToinndn f-J. é. |ieJZ
pnroMttMrieon; tbaimlf«t<i0|aM6wàà«iiirerSMfiMn vaém InraBMlMWltéib;
poutiom de cet Mfe, loraqu'ellM oonlraaient oa rMÉHlMieiit 1m InitftaUoiie IhumMii.
on ne nierah PeflU de raete que qunni il fiiH dM «neptioM es ikftv ^ti Inrth'iiliiiîi
oitUm angwwa.
P^Ves-TowaientioBneiranounaetedeoettenatwv, etawauitàMtteniadMfam. wi

ait «té p«a« en Chnndn depidah )»aÉttio« de rnete te1il«|M f^-KoaTje «Tmmm^
iTmcnn paaaé depnia.

•* ^' ~

En «telle«anée pM«t Pnole dM«^Mm^r-:
>«iHm^aplifi*a»b
WMribjpiF»^ ao

V<MH>è%Vpaf^-Jnfr ailla.

«HifSadti^levH
I

"

p> W< deoiaiyna.
ff»»f»W|t

»>6 llttf

fB «ad CM «fflé létt avoir «tl d*i

ipadMe dMMa d'Ai^alem.

me e9«M «pw «ajpM^ Mk
iatti<>if--^»'niVtfa^

MHmIB mi BfOOMÉS

f»wtal'iWiiiL'1Uir

^44l«tfftit

potfiaîi i» taiigg*||j(ijtolt èBM fcfy».*t

«C^gy^ÏMRg'lÔS^^^
tioa 41 !•• 9t

jpHm
yattfd'Ai||»»g>^*'

KêMMJakf-^Ori.
tfAmlaiifii Ipp^}é fmmt «|j»



0I8I

m lob fimnfim
f

A».
) iMMdma ia I'm.
ipi, aoBolittent l'acte

> paw^» mùêft Mm*

H condwa «m em

ihumam «ÊmlmÊk-,
ItertioMlhwmllMt

o«rj>—

—

BiffS
Imftmtli
I ^—NM. (

BdàkpMfiMie

^s^*»»;

iWlPMtliîi'^

.£

StTR LE OOUVBKKEIIENT CIVIL OU CANADA. ts

Ia ^abra 9wÊm(à>é$ «TMi-clk pw mm^wi UIl pour iiMvolaira t« pro«èt mtJonr
iMlMCMM* elvttwfrP^Mte MM boMMU MgU^&TMt p«lé «iténMNMt tJl^
inwiiw bOb de jadkrtm, rwiiiiiflét m bmm «a, v*:; te pMoit mt jwr d'à» «rdra
•Mv^ àai^ntAkTéiâé i^Maba, BM&où^poHi «««boliMiitWpn«è«p»jny «oa

niMMi mvà daas awa «aWoa, knv»j'ea â «ttkvaat «Mia«
wpa|t Iti». JaifaHiwBt ii^aiMfci waïaii à» aatara àaapaavflirlM

laaia

il Mnamt

_^„^ .^- _ .- , I fa'il f ««ait i

r-aBdi<niSÉLaail
•MnaiatMintcnsteawati ilvi
aavaifiaÉBidain ai

1 BÏiraii kaqMM l'aaaaiadM «ait nqaia», m Ma* jnria tobfwwritetaaaat
inf«aT«at|ti«iBMp»«HdiM^ aiiaataMf MavMt Ntt^ 8<m

^_,„^A»init esdv^iflSÈnm iawadhipa. 4aat Im hwHam qna((MHii«Bt à la jariidi**
I #,f#ai|Nit |n éta» aartÎM mpiç Mwa. 4» foinajbr te Jaiii. Il aa taodiid* aalla*
it «a vk» friaetad da qrMéaM «ciael, aa aa fonaaat paa aa trikaad mflMat aaar
a» i* la omitada «t <U VutStamM èJaJatkarateM da aan. mai i^anolmi amat

Laauufar&ali—S'ffap^»" '"'^'^'^
-tdtltiiiVâ^w' laySiîàîaÎAar^^'

'-y^*"' "—' "'"i—-—

—

•nânMtiaîa ilf lalai lOMMiM apiAiaiié dMia latteabaaAmm^*

m panraaa dimat lafMVNAaar t àak jt telp^%iMWp» iMlMrla

aaoaaa ooHtMi'i

^^''II^W^'t ^

^"^"^aC^âtlrSZltS»

t àteialaprai^aai dpap

..:. iîv

.*^^'

,'tlaii

lÀlailHlL
«ga.9)»4aiyi

„ . fÊMÊmiJknmÊhMi

Il aMÉfJi la «ab fat fi*«fia apndtM aa



t4 TEMOIGNAGE PEVANT LE COMITE' CHOISI

AnmMl GaU,
ictiytr

r- * M».

13 mai 1888.

*08e en effet que le fhmo et commun Hoccajrc ?—Je ne le conçoit pm. r en • «ne

1*ÎL** *!"*[?•» »«nfndemtnt attacbé. .U .eignenHe. ; et en méi^t™ flSymnu «tt^ bienjj.. le /W«/«. roftrrfcr à to^te. le. «jettion. de I. iS'SilSrJarateea «frarae, teUee que le flouaire et U conntaunuité et les bypetfaAouee vwSmntBoWra, nnqueUea les terre« dans le. Migneurie. wnt raiettea.
'^'^"^'^ «^ "•"**

wî!f 'ïï* ®Pi"'»'»J''e «•• *«"«»«• "• reaertnbletit pa. «a franc et coniwui aoecaM t

ul w*'
•"«» «ont «».lette« Mmmtf tennrea A«n$aiM8 à une variété de «aiettioM au«aeL.

lea cette tnlnreanglaiwn'e.tpa•B^}ette.
«««"«««ii» «ui^ie»

«rnnmfUi déuSde àOiiébeiD ab Httertat, ne hiaaaat que deabimmedUea. aaiTot «adk

î!l&-"'"ïï2Î!;!'Jî?'iîîrT'*"."'*î «t «io'ét»!* 4«i8leatoirMWprwrjKÏÏlir

Ï^'S^^* ^'* «njetadu Canada, qWàdhvte^^^aqvinrt «?£KSêtre dntribnéa niivant le. loi. ariiria:*-^
~«-»^ «•«»»« q« ua wm^ni

lu apt41lra«ncane dédrion l^uiie cour sur cette qneadon f~^t ae ooinala bm ane k
1??r» P»<*f^? <>»tM lé «^^et d'une oonCeetation Btiriewe} aMSTwJTJdSdé^foM touçbtnt Im propriété mobUière d«W lea towBauXlSadlJrSâÂZ m«aigfétéra^fae. agitant le. loi. fatofalae. ; mai. cTTétS ?!SS«rïïTJOîîï
r-fr** *^J~« «* <»» qwitlwi pwticuUére et Mtle oUtctioo VÊrùSoèr^éZ^
^^'^J^^* K*»"' ••• ««". IP? c5dé(4Bpii. ne détJernSlInSent*ri^^ <>*«»*«
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TBMOIONAOB DEVANT 1.B COMtTB' CHOlBt

H II wy|i *MWU %m CamÊéÊ w'€t»4l pw éttâ n^hhmMhMmkU
• teNimmurlM mr U Bakii-Laiimit ?->0«i« dta «été mtà ék iMtt.

|iiMili% k CwMMk, 4hh UdM <Vmw mMmm b iMf 4« «Ml» n«4*, MnlMl ^ i».

SMHHN MS8 MMVv fli H €WMVP9 Mil MV vÉWlOTV IM MM[9#V«iM| MHBWBtR» IMIIM Ml

«MMMlii'al«t 4^W«ImmIm MwAnMMkMMirti^ptapmo^NJbMU'tt iifcan <*—jwyt. «ifMikMMÉbMMwIfnMU, aituarMt
ir4tM>T*w BM <*oMMo« ftt'wM aaéUonti«B 4«m la loi ooadainit à h »hIwImhIu>I MM ropiaio* ftt'wM imélionitloB 4«m la loi ooadainit i

>«lla'yaMMn4oalolài«nM| oUo o fiapiifk faamfali
rioabitett

bfvtfoAi pajifri Mlla ptai vdrfao «« B«al».Uab f—Od, J* lo

MfliMloiMMr M district?—L> |artto< Mmèkfwl» ^f|M<hM« wMMtiaMt
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écujrw.

13 mal 11

!)• quelle nunuNr* j a-t<on pourrit t Mt-«» par un art* du parlcmeut brilannîqu* ?-•
<> AiI

Par tin aot» «lu piirli*m<>nt pirovint-ial i ci» qua ja i^ompr<tnil.
"écttwT**

Vi»ulM-v<>tiii ilii'o aiitititt qit« voiii« In poiiv«>i, roiniupiit on a pAiinru tUoa Ita 1%tat*>Uiiia

\ 1.1 r«|>r,>i««iit)tiiin i1«<h iHtiitivtw tl/'niTti-a qui no (iiMiiiluitt )rrit'luelli>ment )*—Dana IVtat'
<)< Vcrmont, i>t qui Hvrl ttriiii'i|t4li*mcut tl« b«irtii< «ud au BiiN-Caita <• , la paya aat diviaé

(Il nfctitiitit d'uiirt ii)fitln t'U'uilut', qu'itit a|i|Killt>jp «!roi« villi'N ou tuwunltipi* i chtunina lU
ri>» NPi-tioiiiiouvoiu uii rr>préi«i>utitiit, quoique la popalttiou du quflqitt»» utiiM «oit déctipU
i|>' ri'Iiti tli'i Autreit ; U but vnt (mt il vuitvtfut LK'.iUvuiip ii uu pityH nouveau) d<> donner
itux NOt!tioii« du |i.iy« pour lonquollun ou u fait luoiitit pti'Ci'di'iiuueut, et Hur lt'Hqi|i)U«a ou
iiioiua Am r«a*<*i;,'ui>iu«it!i aatôricuini, loa moyeu* do t'uiiv i-uuiuùtra plutôt leura baaoiua à
Ij l^dMtaturn, rr d'ittti'iudre plut'it tiiie uiufliuratiou tittule.

L'tit;it d(t Venitoiit u'u-t-il piiii dfjà uua popul.t'ioit »«rti«, duiit preaque toutaa a«a partîea?

—Non ; U popuUfiou u'HHt p;ui tri>i drustt tl.iuit tuui lea eitdruitN, Il y a qui>lqufla towR«
kltipii oîi li>« colutia ne loiit pii» du tout iiuiubrvux | il y eu a qitf^lquca una, à ee qiia J« cou*
çoia, qui l'taieut lukitt'-a priuripulciaont p»r dm L<-o>««Hiii, qui, ouuitd ila a'étakliaaaiaiit

daiia cea towmtliipki, uraieitt dmlt aprda doute luuta du réaidauoa «i'auvoyar iaa rapréaen»
taua 4 IViaembli^e d« l'étit, «t étalant habilaa, apràa doux annéci, àdtra mu mâMaa rt«

préaoataua. Tal oat l'aucciirageuieut qu'où a là dwaué à U ooloniaatlan an BMjao 4'é*

mîmaa.
Uén^raloment parlant, ^tpalex-voua Variaout ope dea partiea de l'UnioD Ica ploa an«

rirasamaiit établica ?—Varinont n*«*tait paa au nombre dea Ireise états, oomoM on lea ap*
pebit ; est qa des états nouveaux.
La obanbre d'assemblée »-t-elle en ationn fems montré U dispositioa ou exprimé le

désirM &ire amstra ohanfement à l'état de la repréaentation du Bas Canada, on d'aaf*
meaterle nombre de ses nieml>re* ?—Elle l'a Ciit) eMe a montré une dispoailion à allérar

le systAmade représentation, dans la vue, comme elle disait, de donner nne repréaenta»

tlon ans townahips. L'assemUée introduisit un bill que les habitana de cette partie o*|k

depuis déclaré n'être quant à eux qu'une délnsion et une moauerie } quo^ne d'abord ils

eussent exprimé leur satisfaction quand ils furent seulement infomiés fénéralement qna
l'oUst «n était de leur donner des représentant.

Qu'est-cn nue le bill proposait ?—C'était un bill pcr lequel le nombre entier im npro»
sentRns devnit être anymenté, mais Je ne puis dire jusqu'à quel nombre, n'ayMM paa !•

Mil sur moi, roi^s je crois que c'était d'environ vingt ou au deaaua. Le total i*^ —•**—'-

aotnels eat député par las seigneuries, et les trois quarts ou las qnatre cinquièmes <U e¥
nombre additionnel «urnJiaiit «té par ce MU ajoutés aux membres des aaigncnfiea.

yonlea-vons dire aasMinnent aux seignettriss, ou s'il deVaieut être mutée ans conter
qui d^ut^nt maintenant soMs l'inAuenae Asa hahHana des aeiffuauriear—Dana k Mt I»

Cnde partie oe raosmantation agqrait ét4 dcMtée par las aelgneuries on aona iaur iiw

ince. Onfidsait dans ce biUutte nouvelle oiviaion des oomjUa i on ctaunanit k nom
des andwns, et on anbstijtuait des fioms nmnçais aux noms anglais qu'ik portent mainte^
liant; aous cetta division, pont-dtre p^ de vingt nonveans membwa anSaient étii

'

tés aï» flMmlHreB des seigneuries qui font maintenant toute U iépntaliaii à
d'amaid^ée, tnadis qu'po en a^iaJK doniié flws qnatre «u «nq en total nnx towa^ripa qni
malntannnt n'an enviât autan è l'assemblée } deux qui lêe envoknt tons n'atmient

s'étaburait iùis les nouveaux tofWnshipa dn Canada i^n anrait daisk rofréaenlation diT

«Mte pivtinM bri|awM«M an j iemeuwHrttnnto sn vie.

L* ahiniWn famaéWée ya44Ue pas deux fois passé des Mlkiponr kaMr»k nps*>-

sentatieii suk ari9d*4 fl^iw SM^rir I» pnpvMon der^ à «attee^^
'«taioàCUlâMMa origidako, et jècrok qn'ify a en des Mik <

principi. gnand on intM^^. amU^ka Wlk dana ka Btato.ynki.aeaa sninan» k
quec'^ I d*int«wlnitB anr^i'

prinàM,ii^a>«niia«a ïi siilkia nnivanel, oa qni ne pourrait être jnatiiabk pourV
Cann^'^on Ma|>|U to^mm naoorreetif ponr tous ks changeaens qni nenvant avoir lie»

MiliMaaéL

danakpopidatiffa. On mdina paa kslôkqni donnant ma rspr

à k popnklion. 4'«"* O^mro permanente, sur k popnklion lors dn tenu
'

fiajpfB pisfinroit anjséaa t«aa>nnrecenaaawnt qni a ftit-toufleatrokaa
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âiuifro ans, iialTaat lequel la représentation s'ailiqtte de manière à oe qiM, sMl mnrient
Riia TcNDace do trois ou quatre ans, une différence dans la population des districts res-

pectifs, u y a un correctif affissant par lui-même appliqué 4 la représentation. Ce n'était

13 mai 1888. pes le cas dans ce bill dans le Bas-Canada, c'était un biU à peu-près fondé sur l'état de la

population à l'époque actuelle, qui peut changer dans un nouvean pays et derenir tota-

lement différente dans l'espace de quatre ou cinq ans, et on ne misait aucune dis<

n'tion pour une altération semblable. En outre même dans plusienn des Etats-Unis,

, rinoipe du snffra(^ universel est reptrdé comme trop démocratique dans m paya dé*
mocratique, comme il parait par ce que j'id dit avoir lien dans Vermont oà la repré-

sentation est territoriale ou composée en raison du territoire et de la population.

Ce qu'on appelle le parti français dans la chambre d'assemblée n'a-t-il pas dédaré sa

disposition à renoncer aux avantages qu'il peut avoir de ce que la propriété est prinàpa-

lement^'
'- "^ "^ '— ' —>-•-.-- i « f—

dans
une proportion pi ...
je crois que les anglais seuls désirent une représentation territoriaR, c*est4>dire, que le

pays fut divisé en comtés d'une certaine étendue fixe, ce qui est une pratique qu'où a
qnelquef<HS suivie même dans les Etats-Unis; que les comtes fussent aussi égaux que
possiole, et que, quand les comtes auraient une certaine population ils députassent awrs
des meinbres, mais non avant d'avoir une certaine proportion de popidation.

Cela n'aurait-il pas l'effet de donner dans la oBamure d^assembiée une influence itidne

aux comtés nouvellement peuplés ?—Non, une influence indue en aucune manière. On
oonsidère juste, comme je l'ai d^à dit, que les comtés sur lesquels on a moins de ren-

seignenens antérieurs et pour lesquels on a moins fait précédemment, i^ent les movens de
fiiire coniuùtre leurs besoins et d'y fiùro pourvoir, et les circonstances qui ont eu lieu dans
le Ba»<]anada en démontrent la nécessité, parce que pendant une longue suite d'années les

habitans dos townships ont travaillé vainement à obtenir de la chambre d'assemblée le re-

dressement de leurs grids } ils ont employé il y a quelques années un agent à Québec pour
cet <4get, comme on emploeiratt un agent pour iUre des repfésentations uns un pays
éloigné, mais il ne pouvait que solliciter sans avoir l'occasion de rien amener en avant
dans la législature.

Groyea-jvons donc que les habitans des tonrnships Anglais devraient avoir vn nooolire

de membres dans l« elumbre d'assemblée an delà oe la propoitioB de leur pqmiation à la

population de la partie ftvnçaise du pays?—Je ne pense nosque dansm pays noaveao, le

ré^ement de la représentation d'iqtrès la popuktion mm «i mode qui tenmt beousm» à
son avanoement ; le mode le jplus avant^feux, snivaiit ee qui ne pondt, doit être «Moi

S lequel il peut être députe des icprésentans aussitôt que Mâvewdde par les nouTcaut
lUsseiaens qui ont plus besoin de lénslation et de secours que lesanciens.

Ainsi vous penseï an'nne représentanon composée sur la populstfon et le territoire est

la reiNrésontation la plos Convenable aux Besoins d'un nonveaa piqrs S—Je pense qne «Test

la seule représentation qui convient aux besoins d'un aonveon pays.

Quant à oe qne vous avei dit ou siyet de Veraiont, savM-voos comment les dMses en
sont à oeC égard dans les aatica élate de l'Amériqiw du Nord B->sle ne sais pas ee fui en
esten généra. J'ai passé dans l'état de Vermont pour veniren «e pays^ et efi y passant,

jHd imt naturellement des re«dierclMS sur l'état de la représentation, eMe Vtk tnmH tel

qne j'ai mentàonné. On a autant de raison da»<t l'état de Vermfmt, d'dtre jalenx de ne
!pss refuser ce droit territorial èam la repréaeatetion ans étrangeirB qui s'y^ étabHMent et

f résident une couple d'années, qu'une oolonie anglaise aimit dmt d'êtrejalespe éfmt'

eorder use rqurésentation aux sujet* nés britanniques.

CroyM>vou8 qu'il y ait quelque autre état de l'Union dont les parties nonvcflss etfli)-

Uement peuplées aient' obtenu dans la représentation, une proportion plne grawle en
égard à leur population que celle des parties de l'état les plus liaoieBiiemeBt peopléaa?*-
Je crois que c'est le cas.

Povv«»<vons<en mentioaner quelque autre exemple P—Je n'en paie dter, «nem esein-

fle positif. J'ai compris que le cas était que dans quelques nus hm états «n fimae des
oointés-d'nne égale étendue, même avant qu'ils soient tons hoMtés, et qoe la loi éfaddit

qu'onssitât qu'un comt^ contiendra an cotoin nombre d'haUtans il aarti droit d'oreir un
npréseiitÉat. §i deux qui dans plnstëurs de leurs étirts permettent à d«a étrongen dsse
aaturaliser par uns deux ou troiaonnées de résideaee, n'objeoteat pos à ee anode oTeaVOyer

des
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. as

des représentans, on pourndt difficilement croire qu'on pût y objecter dans (me Colonie gg^^ Qati
aniflaise, où les colons en faveur deHnnelii on Is cléttire sont Anglais ou Ecossais . écuyéf.

N'est-^e pas là à présent la loi du Haut-Canada ?—Je nuis dire qu'il y a quelque cbose^
de semblable. Dans le Haut-Canada on n'aurait, probablement aucune forte objeoJon à l.tmsill

la division dont je parle ; et il u'y aurait guère d'ol;jection dans le Bas-Canada, excepté
belle qui procéderait du désir d'exclure les représentons anglais. Ces considérations peu-
vent influer dans les pays où les sections qui députent des représentans sont formés d une
certaine étendue fixe ; on considère que qiioique d'abord le nombre des représentans pùis^

se n'être pas proportionné à la population, cependant c'CHt un défaut qm décrût chaque
année, et qui est compensé à quelques égards par l'égalité du territoire, et c'est le mode
qui est le mieux adapté aux progrès des nouveaux établissemens.

Quelle est l'éteudue du comte d'Orléans ?—Je crois qu'il n'est pas égal eu étendue à
un seul township de 10 milles en quarré ; il députe un représentant. .

Quelle est l'étendue du comté de Buckingham ?

—

II contient nombre de seigneipries,

et je crois environ 70 townships en addition aux seigneuries.

Quel est le nombre de membres qu'il députe au parlement ?—Il en députe dehx.

Quelle est l'étendue de chacun des tolvuships ?"—Je crois que la règle générale est 10
milles en quarré. .

. ^

*

Ponvea-vous fournir au comité une copie du recensement de la population auquel il a
été référé dans votre examen précédent f—>J'en livrerai une copie (le téinoim la délivra.

J

Je crois qu'en ce qui regarde les tovrnshipe i) y a de l'inexactitude dans ce recensement ;

il ne ponvtdt y avoir les mêmes facilités peur établir le nombre de ceux qui étaient dis-

persés sur une immense étendue de terrcin, qu'il y en avait à établir le nombre de ceux
qui halntent les bords du fleuve, où il est comparativement aisé de frire l'énuraération.

Si on m>pliquaif dans le Bas-Canada un qrsteme sembbd>le à celui que vous avea décrit

comme existant dans le Haut Canada et dans l'état de Vermont, savoir, de donner le droit

de dérater des représentans à tous les townships qai pourraient dans la suite être étidiUa et

habites, sukmnt l'écheHe composée du territoire et de la population, est^l probable ^e
KU soite UNa'établirait dans cette immense étendue de terre qui est an nord du Saint-

rent, un ntsmbre de townships suflbant pour rendre l'assemblée de beaucoup trop

nondirease ?—Jf ne conçois pas que rassemUée fût phis nombreuse de cette manière,

(duique comté étant composé de plusieun townships, et n'ayant droit k l«représ«s|atipii

nn'apèi avmr acquis une certiiiiie pApulation,) qu on aurait pu supposer qa ette l'anrait

Mél«ni}n'oa agifa ane cwtaine mesure il y a qûriques années danl le parlement de ce
piqra : «a outrerai les oomiéa aetaels doivent être diadnnér en étendue, il ne serait pas
mal de diaiiaa^ le nombre de leurs membres, ce qui en laisserait avoir quelques naa ans
isaTkanx eofitéa, sans pourtant augmenter le nombre total des représentans.

Faites veak ^Insion à l'Unioa f—^Hii. Il y a eu je crois unerecommandation aa eaamtS
Ae la chambre d'assemUée de prendre en considérstioa la coaveaance d'autoriser le gon-
irerae^à divîsei* les townships en comtés, fermant ua comté de chaque six townships^

•t ^autoriser à énumer des writs pour l'élection des membres.
-^ Quand ee prqietà441'été sounns à la ooasidéiatioB dafiHiTflnMBMBt|—Ce fut en
l'aaiiée 1888 qu'an comité de la chambre d'assemblée reçat iastractioa d* a'enjpi4ir s'ii

lie sersit pas e:tpédieBt d'antmiser le gvuveraeur à former de tempe à autre de nouveaux
comtés dmn les towBriiln% chaque comté devant cmnpveadre six townships ; Je onàsque
oes iaatnralioaa farsaft oMaées au comité de la ohaauMre, ea eonsémieiioe d'u,message
4u fauvernear, va qa'il jr avait oa une graade variété de plaiates oa la part éta town-
ihip%cs]MisaatqB*il n'étaient pas r«préaeirtés<

jl
âav«i«T0«tM ka habitaaa dni townships exercent la franchise éleotiva f-^Ea gén&al

BSrtaiéemeat Ha ae l'exercent nm, pahse que hùr distance du chefJien d'élsoàoa est si

^oaaidérahls ; et ea «atae s'il ifexer^aictat h franchise éketive que par hffoti à aa
tedaax flMnbna, cela serait paifritemoÉt inutile.

Conceves-voBS que sons ua aatare qrstême «a put remédier à ee mm^ taxmifur la^dis-

iaawqai les empêche 4'aHer roter?—Si «n ae reasédiait qu'à oe au^ cela ae vaaondt
paà ht Beiae d'r remédier sous le préseAt systêsae.

Est-il prahaUeqaeqaelqueportioa dooe £strictqipelé NorthnmlMriaadsmtpHichai-
; établie ?—J'ai eaténdu dire qu'il y a irinsienra millions d'aev«a de tanw très pro-

af«s i k enlture^ et qu'on pourraity frire dee établissemeaa floriasaris et considérables.~
' r du dbtrict qui est entre la riviên Safueaay et l'OtUwa ?—Je ne leFswvea-vous parier <

C» p«i»
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]Miiad'a]ir2tBMfloniiunanoMpenonneUes. Je n'ai paa voyagé moi-même dau cette paN
Wniuui Gau, ^ jq V!/*- J'ai entendu dire qu'il est probable qu'on pourrait établir et améliorer la

oontrée.
fciijrtr.

IS mai iStt.
^ ^®'" * 'i^^odu dire que tous aviei raison de supposer que le rapport de la popula-

tion anglaise des townships était au dessous de la réalité ; n'arei-vous pas aussi raison de
«nppoaer que les Canadiens était fort peu empressée à donner leur nombre, de craiute

aie le çouTemement n'imposât une oapitation f—Je n'aijamais rien entendu de scmbla-

e dont je me sonnenne.
Comment sont distribués les habitant An|[flais; sont-ils distribués de manière à

former une majorité dans aucun comté ?—je crois que ce n'est le cas nulle part excepté à
Oaané.
Vous arei-dit que tous étlei président des sessions de quartier ?—Je le suis, pour le

district de Montrâd.
Est«oe par Lord Dalhonsie que tous aTet été promu à cette place ?—Oui.

De quelle manière teneE-Tons cette situation ?—Je crois que toutes les situations en
Canada sont durant bon plaisir. Puisqu'on m'interroge sur cette nomination, on me
permettra de dire que je ne l'ai pas sollicitée; on me l'a offerte; sur cette oflVe, je

me' suis excusé, mais je l'ai acceptée iqtrès qu'on a en renouvelé l'ofire d'une manière
prtsannte.

Votre salaire est-il pavé à même la I4e de Oeoive 3, on sur les fonds^ iqipropriés par

la législature ?—Je considère comme de raison qu'llforme partiie de la dépense du sou-

tien du Konvemement civil et de l'administration de la justice. Je considère comme ad-

mis qn'ifdoit être regardé comme payable ù même les fonds appropriés d'une manière pei^

manente.
Connaiaaek-Tons dn tout les établissemens d'éducation dans le Bas-Canada P—Il y a

quatre collèges romains (Romi$h) ou séminaires po'jr l'éducation de la jeunesse. U y
aussi un nombre de corporations, une dans chaque paroisse ; par un acte de 1* iégislàk'

tare en 18S4, la febriqne de la paroisse, comme on l'ameliiB, forme une eorpontion

tufbrisée à recevdr des donations et des legs et à acouérir des fonds en main4iorta

jusqu'à un montant limité, pour l'avancement de l'éducation. Ce sont les paroisses

oatnoUqtMB romaines ; les fonds ainsi perçus sont à la dispoition de la fisbriqne pour les

olgets de l'éducation.

A4-on pris jnaqu'ici quelques démarches dans PappUcatiott de ces fonds?—Je ne sais

ma si on ajusqu'im nblisé des fonds considérables. Il n'y apasde collèges anrhiis dana le

9aa-Canada, mais il y a eu un acte de passé pour l'avancement de l'éducatian dès

l'année 1801, sous lequel sont nommés en nombre de maîtres d'école ordinaires.

Vonlen-foos dire des mahrea d'école Angfaùs?—Je crms généralement AngUs.^
Cest une langue qu'il est fortement nécessaire d'enseigner dans le Canada seigneurial.

>^ les nomme r—Je pense que c'est le gouTemenr qui nomme ces nudtres d'Mole.

<|iiel» étriblissemens y a4-il nonr l'éducation des clasaea inférienreo dans la partie n«n-
$aise dn Baa-Canadaf— i'ous les séminaires et collèges dont j'ai parié, ontn nombre
d'écoles aouBraota de 1801, et les écolA qui peuvent être étaUies sons l'acte qni à nip-

«oit aax Miriques, en'donnant & ces corporations le droit de recevoir en main^norte.

N'y »44l p« des Mens considérables «ms le Bas-Canada que les jésuites du Bas-Ca»
MdapcasédllieAt avant leur expolsion ?— Oui.

Quand lesJésuites ont été expulsés, ces biens iont4h passés dsM les mains dn gomer-
nement?—Un décrft du Pspe anéantit l'ordre. Mais je crois qoele gouvememit An-'

fUb a twOoim permis aux missionnaires jésuites d'en demeurer euipessesaien jnswi^ fai

OMMt du dernier d'entra eux ; à la mort du dernier de l'ordre, le gouvernement cwnme
do droit prit possession des biens.

Cmnâwnt iMa biens ont41s été qipliqués depuis qu'ik sont entre les mains du fowfeiv
naowntfr—La grande partie du revenu net retiré de ces Iwens a été employée, ootuw je

L'di «oBiJMria, à TatMcement de l'éducation.

vnmoMI
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Jeudi, 15e jour de mai 1888.

Edward EUieet écuyer, introduit ; et enoûné.

Le comité entend que tous êtes propriétaire de terres dans le Bas-Canada P—Je mUf
propriétaire de terres tant dans le Haut ^ne dans le Bas-Canada.

Possédei-Tous des terres dans les seigneuries du Bas-Canada aussi bien que dans les Béw»d EUiee,
fcujrcr.

A.
townships ?—Dans les unes et les autres. 9
En quelles parties du Bas-Canada sont^lles situées ?—Je possède la demi^ aeinea*'

rie Toismedu Haut-Canada, appelée Beanhamais ; elle est à environ 18 ndlles au dessns *' '"*' ^'"^

de Montréal, sur la rive sud ou fleuve Saint-Laurent.

L'avea-vous acquise par acbat ?—Non, j'en ai hérité.

Etes-vons allé fréquemment dmu la province du Bas-Canada ?—Je suis allé denz fois.

Pour un teros considérable ?—J'ai été dans le Bas-Canada et dana l'état de Neir-Yoïk
qui en est voisin, pendant environ un an chaque fois.

Aves-voiis fiùt beaucoup d'attention à l'administration des biens et à l'état de la loi dana
le mjrs ?—'Passablement assea, y étant moi-même très intéressé.

Vous savea que par un acte qu'on appellait « Acte des Tenure« du Canada," d«i
pouvmrs ont été donnés de transporter les terres tenues en seigneurie àoenztennaa
sous la.tennre en franc et commun soccage?—Une clause à cet effet a été passée à mn
sutrgestion dans l'acte du commerce du Canada an 1882, et snbséqoeament l'acte dtp
Tenures du Canada a été passé en 1885.

Avea-vous agi sur ces actes?—J'ai essayé à agir sur l'un et sur l'antre, mais les diS-
cnltés qui se sent rencontrées à prendre avanti^ des dispoeitions de ces actes ont été si
^nsiderables, que désespérant totalement de pouvoir obtenir la mutation de toamw, j'ai
l'année dernière «donné de continuer les établissemens d'i^rès l'ancien système, «uii-
qneje conçoive qu'il swt grandement au désavanti^ du paya et de -la propriété dlâ-
mème.

Voulea-vons avoir la bonté de déivire ce que vous entendes par le mot étabUssenens f
J'entends la location à des tenanciers, de fermes à même lés terres n<m occimées aap«m>
vaut, ou non mises en état de oultnre. Depms la mort de mon père, en IpM^ jusqu'en
1886, période de 88 annéea, j'ai donné orwe de nepas ftire d« nouveaux bnuc, enliant
2u'ik quelque époque future ta tennre serait changée ; et, «giasant sur ce Drimme, j*ai
ât un grand sacrifice de revenu pendant ce tems. ]Bn 1889, après des efforts inoBlfM

pour fi^btenir un changement de tenure, d'abord aopa jCaote d« 1888 et «u«ita a^nint^
de 1885, j'ai onhmpélk mes agens do procédor à là cooioesrioB dea terres s^vnat Vifààma»
tspum ; et par un nmort quej'ai reçu des eoBcessi<«ns lUtes es l«e?, je trouve jniè 88B
QWir^UesferincÉ «nteté concédées à autant de t^nanâers, formant que auram de
prèe de 80,000 acres de tem^ et pour lesquelsjo rte^ois une reste pMnj^jqielIa fwvinm
MOL {«raa.

V«Blei-voua avoir la bonté de décrire la i^tun des ^gifiêcheaMai fflp «nt prévena
l'eff(rt et l'exécution des dispositions de l'acte uppelé « Acte dea iNtawvla Oiwia?—
On envoya, commeje crois, dea instructions an gouvernement local pmr.',w mis» à dbC
4«a fiij^tiona de l'acte de 1888. Le gouvenùnr soumit ces ins^rw^oqa à ém «autià
..ttéentrf, qui fiit d'avis ^'oo devrait raonérir oonme la ooa^on de la CMrion deadnte
,^«J|a «NHiMMine en ce caa, le p^an^ent d'un cinquième4e la valeur des Umw dont on «à-
.mpwmit le ^a^gement i» tennra. Considérant que c'était plus de cinq on sis Mak vii-

liilHr de l'éelwnfe, jem'y refuiai. Je fis ensuite appUcationan départone^t «doiii«l,^ioia-
^kpontefnMilité fn*il^of«ftt aneon cbnngtmmt da temna tntfnVy iM«Mt

II
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Eduari Ellice ^^ termes aussi élevés, et que je onnnaiHHniH pas une hciiIc personne dans le Bas-Canada,

écuytr. 'excepté moi, qui fut dispose alors à siccoptor In rlmii^oinoiit pour rien. En eonséquencc
,-. -A .—^de mes représentatiuiiK, «m eiivoyu iraiitros iiiNtriictioiiM, requérant le gouverneur de pro-

15 mai 1888. poser la mutation aux termes rebaissés de ciuqpiu* cent sur la valeur, et j'aurais été dis-

posé pour donner l't'xemple au pays, à accepter le <!linii<fenii>'nt à ces termes, mais mon
agent trouva tant d'autres difficultés imposées par les autorités locales, que toute autre

tentative me parut suus espoir; et il me rt'présuiita le pou de chance qu'il y avait qu'aucun
furangenient final à ce sujet paya les grands sacrifices du revenu que je taisait tout le

tems, en ret.nrdaut l'étulilissenieut des terres.

Ne connuissee-Tous pas un acte qui a été passé dans le parlement britannique en 1825
dans le but ex|»ré8 de faciliter la mutation de tenure ?—J'ai déjà dit que je le conurJssais,

et en conséquence de l'acte je requis mon aj^ent de renouvebrr les tentatives, lui donnant
en même tems des instructions pour la continuation des établissemens suivant l'ancienne

twnuré, si ses efforts étaient encore inutiles ; eu conséquence de quoi ont été faits les nou-
veaux établissemens de 18^7.

Pouves-vous dire quelles raisons on donnait pouf expliquer l'impossibilité de mettre
l'acte à exécution ?—Je ne puis ^ro s:iuh avoir recours aux lettres particulières, mais l'im.-

pression qui m'en est restée dans l'esprit, est qiie mon aj^eut qui désirait beaucoup Irem-

plir mes désirs en obtenant un cUan<rcuieut de tenure, m'écrivait généralement qne la

chose était tout à fait snus espoir.

Concevvz-vous que les dithcultés à changer la tenure depuis la passation de l'acte de
1825 venaient de quelque défaut dans cet acte ?—Les difficultés à changer la tennro ne
venaient dans mon opinion d'aucun défaut dans l'acte de 182S ni dans celui de 1885; elles

venaient probablement d'une cause très générale de difficultés dans le pays, de la crainte

qu'avaient les autorités locales d'n^r sur leur propre responsabilité, vu les instruction^

défectueuses qu'elles recevaient d'ici ; et le mal était aggravé ]mr les allées et venues
perpétuelles des renseiguemeiis entre le gouvernement et le secrétaire ooloniaC <lans i'ea-

Soir d'en pourvoir venir enfin > un accord 8|ir les .moyens d'exécuter les dispotitions

e la loi.

Le comité doit-il entendp que les pouvoirs donnés dans cet acte du parlement ne sont
pas suffisamment clairs pour mettre le gouverneur à même de les mettre à effet, sans avoir
recours de ce côté de l'océan pour aucun doute sur son autorité ?—A mon «vis les dis-

Çositions de l'acte de 1822 étaient suffisamment claires pour un gouvernement ani aurait

oiilu agir ayec quelque promptitude et quelque énergie, et qui aurait mû de 1 mtérfit \
l'objet en vue.

Vops avez dit nue votre appplication avait été renvovée à la considération du consdl
Acécntif ^ de quelles personnes le conseil exécutif est-il composé F—Je n'ai bit que aire

que j'avais compris qu'elle avait-été ainsi renvoyée. Le conseil exécutif se compose du
juge en chef et autres personnes, dont le devoir est d'aviser le gouverneur an sujet de
rMministration du pays.

Les membres du conseil exécutif ont-ib up salaire en «ette qualité ?—Je suis fOtté à
penser qu'ils en ont un, nuis je n'en suis pM certain.

Savea-vons par hasard si quelque antre tentative pour le changement de la tenure des
terres d'après oét acte « réussi, quoique votre pronre tentative ait manqué ?—Je cuis sAr
Î|u*il n'a pas tie fait o'antres tentatives.^ En sugjréraut la clause pour le changement vô-
ontaire aes terres en 1882, ie voulaia tnoutrer rexemple au pays, comme y étaat nui-
méme considérablement intéressé dana les biens-fonds, et je ne m'attends pus ^|M H»
l'abord, ou avant d'être convaincus dea avantages d'une mutation de tenure, na pwnd
nombre des ^wpnétaires du Canada dussent suivre mon exem^e.
Dans votre uanière de voir, serait-ce un procédé^ avantageux que de.chaîner la tsiMn

des terres dea •dgneuries qui sont en état de culture, ansd bien que les terres mil ii« le
sont pasf—En oonaidérant l'état des tnonSiAmds et l'amélioration du pays an moyen 'ftiu

changement de tenure, mes vues avaient pour but primiMl le* deux grandes dtia de
MoLb-éal et de Québec, et les Uens^nds dans l'isle de itbiitrad. La conroûw «m l'é>

les profits Govidmbles qulls ont retirés du commerce du pays, et des «ntpèdtàÉiMi^
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qui rend la chose pire, il a jus^u
qu'n d'exiger cet prinea le •émioaire quii possède la seigneurie de Montréal ; mais aucun
acheteur n'aooeptmit un titre, i moins qile h prime due par l'acheteur [Mrécédent n'eût

été Tolontairement pa^ée. La prime est de i81 pour cent, mais «lie est fréquemment
modifiée par compromis. . Comme la population de l'isle de Montréal se compose d'enri-

ron A0,000 penonoes, et celle de Québec d'enriron 9SJ0O0, proportion consiaérable de la

populatimi totale du Bas Canada, et comme il y une masse de capital plus considérable

daiw ces deux TiUea que dans tout le reste du Canada, il me jparaisaait a'une grande im-
portance d'essaver à débaraawr la propriété immobilière des ren de l'ancienne tenure, de
sorte on'on put t appl{<|aer des oraitaux et les employer à son amél|pntion, au lien

nire sortir au pays pour las appliquer en Angleterre comme c'est maintenant inva-delesl lu pays pour las appliquer en Angleterre comme c est maintenant inva-

riaUeinent le cas. J%pénis que la couronne, munie du pouvoir, aurait consulté les in*

térêts aateires dn pays en enoonngeant des mntations de tennre à des termes fiiciles, et

que par dwrés les propriétsïres des autres districts auraient été convaincus, par la prospé-
té et l'amélioration crwasante des villes et des terres voiainee, des avantages d'un meilleur

système, «t aaraient4té aagagés à Homonvoir le changement ginéni. Je puis ijouter que
là valeur des propriétés daii» les vules a é^uvé depuis quelques années une!
midaU^ etje ne pus rien voir dans l'éliA présent du Canada, qui promette un état de
choses différant, excepté par l'âoignement des obstadea actuels A l'raplication des eapi <

taux A l'améliontion an pays. Je conçois que si les tenures de l'isle ae Montréal étaient

changées en franc et conuann sôoeage, et qu'il fût pourvu A l'enregistrement des titres et

des hypotiièques, que l'amélioration de cette partie du Canada, et ses progrès en richesse

et en popnwfeion, seraient aussi rapides que ceux qui ont eu lieu aans aucune auti«
partie de l'Amérique.
Y avait-fl quelque dente nur le ppuvdr qu'avait k couronne d'accorder ces mutations f

—Il n*^ ajaauis en anonn doute que la couronne anndt pu hin un accord équitable avec
le Sénunam. pour donner an gonvemeniAnt le potavdr a'agir suivant son phusir an si^et

des Uena^bnds dans b^ seigneurie de Montréal.
Y aF^Jlm quelque quetsment de fint sur oe point ?—Je ords qn'U y en a en un der-

nièrement. •

PouTei*vbas décrira la natura de la redamation des jésuites ?—Je ooamrsBds que U
seigneurie de l'isle de Montréal avait d'abord été accordée an Séminaire de Montréal pour
des oijata liés A l'é|^ «athnUane rnnaine, et mmr l'éducation sous sa direction. Sub-
Séqiisi— iiiK il s'est élevé des wmtas, pendant la révohition ftnaçabto, sur les Afi^ des
personnes qui se prétendaient les snoeassvin des concessionnaires or^inanx, «t oonune
m raison si œs droite étaient étefarts la pniariété ssndt retooniée A m oouroaae.
Quand vous aven parié ^nne redunanon de btjtart du clergé, aviei vous en Tôe le

elaifé oathoUque romain on le clergé protestant f-^Le deigé catholique romain ; et ie

pense qu'il e$t néceaseira de dira qne quand je parie des réclamations dn cleifé cathou»
que romain dn Canada, je ne crois pas qu'il exute'en aucun pays un corps do ministres

ehrétiena j^as Hbéral |dns bienwiUant ou plus eharitdile, on dont la conduite et les hald'

tades ssisBt plaa sfsmplrirsa oa pldt dignes d« kmanges; et je suis pennadé qu'on Isà

trouvera sa isnt tsiaps dis
posés

A se piéter, d'aae manMra eonpatibie avec les intérete

de leur nlicion et de leur éf^se, A quelque mesura que ce soit pour l'am^ioratioii et IV
faatoge dewar pa^s.

Y a-t41 qaelaae raboa de sauioier qae e^est la crainte de h '{wrte me eouffHndt la

peopeiétA aaUiqae, qai Adt héaitor le gouvernement A opérer ces annations f—Il n'en

peat étn «asL Cepeadaat je raenaimBHdsrai au comité, comme la meiHeura réponse A
«ette aasstioa, de dsawadsr an rapport da reveaa qae la MiroBQe A retM de toates v-^

psaanSses ea Cjsaana peaaaat ise traata aemieres aanecs,

AtimMum, B1MI miffide idt^ ail s'est tieré quelques dlspalas aa si^ deetitnk
de arapilélé dsM PUs de Montréal, éaaam eatn b cowwnie oa le deigé, et Isa partf-

enassa pwÉisieara de esa niapriélés^—11 y a gaelgaas aaaées, je pense qiwtro «adaq
aas» aaa fenoWM Uttit aaaMadin dans Pide de Montréal; et oouaw le eoraité brait,

fmmimmiÊm disHs ssMaeurJaa» le droit de aantiBe ea est ua ramonaaUe. lie sf
> la InttMa ie ee moalla empiétait tnr tes nririUge^.'meata aae ae

C4 "^ ^ tiat.
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EiIwitrH Ellkt ^^^ contre c«Iui qui lu bûtÏMalt, «oit pu «loramajre, ou pour faire nbattlre l« nloulin. Le
(('UT«r. propriétaire lit «es déteuMPS, et ,jii<riMiw>ut l'ut rendu contre lui par la cour de Montréal de-

f
. -^ —,Tant laquelle la rauKc urait (Hô (ii^M'iitoe. Lo propriétaire en appela à In cour d'appel à
15 mai luutt. Quobeo. A l'anclitiou di* l'upjx'l, li.-8 jui;oN lVaiiç«tiN pri'HcnN tn.àutiurent tous le j.iweiuent

de la cour ii)férieure ; Ivm juge» ati;!ltUM y olijeiitt'reut. il u'y a pa» encore eu de déci-

îon, et l'affaire est euuore peudantc, le propriétaire du moulin eu denteuraut an potiSC»t

non.
La même espèce d'incertitude prévnut-cUo géuéralement an 8HJet delà tefinre dea pro-

priété! dans le* scigueurivH, ou €8t-cc Neulttment un cas particulier et isole ?—Je dois dire

que le point particulier sur lequel ruiihùt cette action, était de savoir si l'église pouvait

poursuivre comme çorporutiou. Aiusi cula u'aiTecterait <}ua les propriétés sitaéea d« la

mAme manière.
Ainsi dans les cas o& un particulier pourrait poursuivre, il n'existerait paa de sembU,

ble incertitude '/—Je tiens nue nioi-niûnio comme seiji^ueur, non seulement je pourrais

empêcher une personne de butir un moulin, mais aussi un tenancier de mener moudre «on
grain à aucun autre moulin qu'au moulin sei^neuriuL Une partie piincipale du revenu
au sei|fneur se retire du 4roit do mouture.

Ponves-veus établir la proportion du la proprié :é fondère dans les iprandes vîlkii da

Québec et de Montréal, possédée en seîjifucuric par des individus britanniques on pwrla

couronne ?—C'est ou la couioime, ou la cuuronue et l'église, qui possèdent en Mtier
comme seii^neurs les villes de Montréal et de Québec ; personne autre qu« la couronne
n'a aucun droit supérieur dans c<.>8 villes.

Pouve3''Vou8 dire qnelie prop<nrtiou est possédée par des personoas de naissanw on d'«P

rigino britanqique, pour les dixtin^fuer des cautidiens fraufuis, comme tenanoiefs inuné-

(liats de la couronne ?—Je ne pais mt^me le dire à peu près, mais je penserais |tlut6t «nie

la plus grande quantité de biens-fonds est en la posaesaiou des uanadiens.francais, les hair

bitans anglais ajrant des objections & appliquer leurs biens sur de semblables titres.

Pouvea>voiu indiquer quelques unii «les moyens par lesqikeLi ou pourrait fiiire dis|M|^-

tre les difScultés qui s'opposcut maintenant à ce onaugvment de tenure ?—J'ai toiyotirs

été d'opinion qu'une instruction détaillée en transmettant l'acte do 1888 au goa^em»-
ment du Canada, telle iustruction étant fondée sur rinfomiation lémle dce prineipans

officiers en loi de la couronne en Canada, auraient été BufEsaute ; et i^visaî dans le ^ernps

de dresser une prodapiatioa «u ce [lays pour la transmettre en Canada et l'jr éOMum ^wir
«etolget.

Vous TOUS 6t^ servi de rexpression f instruetiou détaiUAe,". ponvei^Toiis désigner

quelles dispositions ces détaiU devraient contenir 'c—Des dùpositioin telles qne le* wuiUh
_.^i- tt_-* x*-_i— 1 1-^ lumx aaraient anséee être mdBrMOtm poi|r Mrttra

llixi avaient cjles-mdmcs dressées.

I fu'U aurait a aêsirer que la couronne fit lea mttatioBa eaa» pnadn an-

flone «rime queloonque ?-pSar les priucipea géaànwh ^e pense que la ronronne dev|uit

fiûre ta mutation aux conditions qui paraitraieut devoir le mieux satis&ire la masse de«

personnes qui possèdent des biens sous l'aneieniie toinre, et être las plus propret à les

MMonnger à accepter la mutation.

Quoique Tons lo oonnaiasiei pas «i aMtiiro de Ait aucun aotra om|>êclMaMiit e*act
qui entrave ws «intat^ns, pouves-vons, d'après vott* oonnaisannce du siye^ en imaginsr

qnelqa'im que toiis penses l'avoir probablement entravée f-—Je n'eu puis «oneevoir ilamtt

trfs que eeux^que j'ai détaUlés.

Quel est suivant votre supposition la vakar ife l'intérêt de la oonrénae dans Isa peafri
,étés qu'on propose ainsi 4e obanger ?r—La oonronne a droit à un «inquièrae de la wimm
de toutes lés seicnemies dont on dispose par vente ; BMis l'énoraùté delà primé eat db-
mâme un empèonenaent à de firéquens transports de propriété. B a été pmré depuis f»
nmte ans une prin* d'enviian 4900 sur la swgnenrip qnaj'ai e» Canada. JQ jraaMii dce
moyens d'évader la prime, ot le nontant «li est dans le Ibit pl«i ai^paieat que réi^ pars»»

qi^ généndemeat na oompramia a lieu avant la ventew Le wigâsiir >peat e» «aMédMit
sa propriété se réserver la abw petita reste ooaùaaleiMaaiU^ « aaiie«m lafdiMrdala
«onroiine sur le transport de cette petite rente Péserrée asHit«w cWHiSUnUaj aidl «b
poorraH avoir Bnestânié finéiri delavaianr tatale deeeeariiMa<pMu'laea«MBM«iO(v

8^ ^«^ ÎW!^ à*9amt^ ^Jf^^^^^^ff^«^ •• W» •«*•• a iii i paihiM iii
i

Le inUt du •^aanràlaprisM à*m iuuàèm» à «Im^m ^w^alfai mé*mm -iJeffcMWi.
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GOilp ^lus gnode, pareeque le tenancier n'a aucun moyen quelconque de l'évadar. Il
jm^,,,j ^^^

ahive naturellement des mutations de petites propriétés soit par vente forcée ou par toop éeuysr.
'

te pour le parta^ entre les familles. La prime du seig^neur augmente aussi avec la valeur, a
, ^

croissante des améliorations sur la propriété, de sorte qu'en matière d'intérêt direct le 45 msl Iftfi,

titre sous lequel le seigneur tient ses terres par les lois françaises, est plus avantageux
^ii'il ne le serait sous un changement de tenure. La terre est louée moyennant une rente

perpétuelle réservée, avec d'autres droits, tels que les droits de mouture, de retrait, et

tes primes sur les mutations, ce qui pris en somme lui rapporte un plus grand rovenu qua
la rente ; au lieu que s'il dirâosait de ses terres en franc et commun soccage daaa un pays

nouveau, il ne pourrait probablement retirer plus que la rente qu'il reçoit maintenant,

sans les autres sources de revenu.

Nonobstant la valeur de cea avantagea, avriei vous été d'accord oomaa seigneur à souf-

frir que la mutation de tenure e4t lieu sur vos propres propriétés, et do laisser daa partie

culient<
renoncé i

conduit i

priété, os qui m'aurait Aonni de «rands avantages pour ôispooer du reste.

Pouven-vous donner an comité une idée dnpnz auquel se serait, vends en franc et

commun aoccwe un acre dea tenreo que voua avei dit avoir louée pour 8d. l'acra ?—Jo
sqipoBerais qa^Ues se seraient vendues depuis lâs. à une rainée l'acra; ja possède oosk-

me je l'ai d^it expliqué au comité, une grande quanùté die terrea en fiâac et oonunun
occage dans le voisinage immédiat de ma seigneueurie. s'est ronoontré quelques diffi-r

cnltés au stuet du titee de cette propriété, ce qui jm'a empéohé pendant bfân dea annéea
d'essayer à l'établir. Cea diflicuUés, je pense, après vii^ années d'aj^lication, ont été

abattues pa
" '

• ». ••

ias tenifsa

résuKenient pour le pays, d'un enangement de système et d'institutions plus liaéralëa,

•st le fbit qu'on ne trouve sncuae difficulté à fairo dso ventée de terres d'une qualité iui

fMeunvt Mnuconp asoîns avantageusement situées pour les moyens dn c«aunnni«atioi|

et les asasdiés, dans la partie voinne de l'Etat de New-York, à un |irix an asoina douUa
de celui qu'on peut se procurar en Canada dans le vmsinage immédut. J'ai sur moi ai|

Pfpsrt Isa v^tsa ie 10,000 aorea, fbnwnt partie d'entra 40/100 ot«MM» aerea, joi,

gnurt csa tsrrea du Canada, asaia heureusement sitttéea de l'entra o^té de la Une, qui

«bat doané pris BMiyen SOs. par mon, et l'agent m'annonce que oe peut>4tn li in valeui

«oyanao dis tont le nste.

LadnntsaifwtHripl «ekeMrauM a'élaitJl pas d<an àaqidène dHM l'origine P-^

On «ayraad qmvooa «ma ditqaefuand la oonnmneVeat proMsé de céder ssa^lroiti

«iifaaariBia^ dia se pm^posait de piPeadn cinq pareant P—Elle l'afiàt parladMÛèra
ttadtion.

L'ol|^ étant d'indnira le aeignenr à dénger de son «ftté lee terras de «es

seigi^Bariale, étea voua d'opinion qu'il serait juste one la oos
dnq par cent ^—Je ne

accordât

laBiaauaeaaaelgiMurfruatanx moindre que anq par cent r—je ne pus 1

HMMitameat à cette queetien, aa delà de l'expodtipa de aMi propre «as, etdaoeqaeja
«MHwniait à paver diaq pavoeat 1 amis j'ai bemmwp de^leote si je a'étaia paa le seal soi^

fueur dn Canadn qai aurait acaqitè nn« amtation à de seadilaUea tenaes. Je «voie qna
^pwat aax tataisi, «Asst iMi qui ai saffifért les rég^aiseaB, «t je désinûa aeakmeBt almv,

4)ôninw ja ledédr^eacase, qrils eusséa^ £snfié|(irtia4e Vante 4a parioaeat, et f»'«n a*
lH«Ét aas^laisnés aaigaavernement ici oa eii Caanida, pour^ ^sa iastsoetioBs soatjaat

l|n'àfMÉ«it dauMarras une lattre Bwrt»,

Um Toaad'
aijiaiaa^Basi Uooaroaae awdt ^ti dispesia àaocOtder des tsrasea plat

iwilis'WtK tsasiiéties totmidiata, asa «eaaaoina aioaieat été dia|iBaés èraaAre Isatsnast

l'i^hara anas. naaaaisraf-'^a-aa oenb pas qm oda «k Adt 4a raaiadwa dim
loa tttaits iaaeignMV. MaiMa jâ l'ai d^ «qdiqaé an oMailé, aaatpaar lai

ptail» «tiBar, afIatdawfdasdrafti dalaeBBrwiae a'eat fsoaoatiaaU «fn*i^
> stik cpuroaae an danaa pia di graads encoaragaawas, «xespté daaa loa^I|h de
' lt«»4e <ia4liM«feiaafartiMlim peavaat dfitrw d'appi^nr «tU«iMi( 4è»«»-

flavÉ

j^^tans, ftn da aialatioM Munieat Heu.
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Lm MNomiM qui timiDMit de* terret d'an Miciwur n'on^ellm p« droit par h Se.

Oeo. 4, de foracr le Mignenr à une matatifin de titre *—Qoand je •ngféni d'abord

ce ehaaminent, c'était «uns la rne de l'amélioratioa giuénit da paya ; et la oewion
If mai }U$, dea droite de la couronne en fkvenr du «eignear wnit pea de flhoae en oompandaoa

Mimard SUkt,
écuytr,

oonronne de uignean individnela.

Ckmcerea'^ona que la f^rande mania dea vaiaau» daoa lea aeigneories, dMro mienn
ohangenwBt à cet égard, oa non ?—Je eosçoia que pendant kmgnea annéee il n'y aurait

qu'une trèa petite partie de la population dea canipagnea qui pnt avantafe de ce change^
ment, jnaqu'à oe qn'elle Mt oonvainoue de l'anuitage que aea voiaina retireraient de n'Itre

Bi^eta a payer aucune priuM anr In mutationa ; et par ta prepro ezpArienee aoqniee par le

payement réitéré de ma primée dont lea terrea voiainea aéraient exenqitea.

Le pr~ '^ "' " ' " '"" """ **—'- -•- -" '--^

t«ti4Wia(

aur leaqueb le «NnrernenMmt britannique • prooMé «hna le gouternemant
coloniea, a tendu à retarder l'amélioration du Bna-Canada, pendant aue l'aa

autr».« pîurtiea de l'Amérique a avancé à grande mm i et quoique je aoia anaai

oiin antre à Touloir maitruer par la forée lee préiucéa et lea

y eont certainemeiit attachéa a la conaenration de leur ayatéme aetnel, et qui a'i

améliarationdca
oppoaéqn'aiH

dea CaaiâdieHL qui

Jnont
ainàilk ImuTai^et
ion gindnaUe, aoit

y uToir intérêt, cependant, eonune aiftidre de néceaaité, «• en i

avec le tempe, a moine qu'il ne puiaeent a'aooommoder d'une i

aone notre gonrernement ou aoua qndque antre.

Y a-t-il quelque cboee dane cet note qui irait an ddà de mettra In dwae à Tontion dea
partiea, et lea Canadiena, a'ile aiment cette tenure, n'amraientjla paa la pleine liberté dn
eontinuer à y Atee aoumia ?—J'ai d^ dit qu'en auggérant oe ohaiigement dane le pri»i

«pe, je ne vonlaie en aucune maniera de rien qu'on pAt auppoaer étra eoomnlaoJra, et

que aenlement je pronoeeraia maintenant d'en agir aTce lea Canndiena, en lonr fciai

voir lea nvantagea qn'ila retireraient d'un meilleur ayatAme qui prévaudrait ohep lei

TOimna.
Ponv«i<Toaa dira ai In traura aoua laquelle aoot région

lenra

I lea terrea dea lown*
•hipa, cet sujette à quelque olyectien ?«-II y a en dea doutée MMidévaUea quant anx^
très dee propriétéa tenues dan* le Baa^CanMfi en Teetu d'oetauia hritanÙMaa, et quanl
aux loia qui les affectent, Jnsan'à l'acte dea tenurea du Canada, en ISU» Je •• cnw une
qu'aucun propriétaira d^ia^menUea en fmne et «ovunnn aoBBaga Ans !• tonds, ait Men
par qnellea lois aa pn^riété était régie. Je ne pourraia non pina dira ai lea imaMubica
qnejeponédaitenfifuncet conimunaoecqM, annient été partagea« régie par In loi <d-

vile {hmyaiae on mt la loi tfAnrietan*. Tontee laa tninaartiima •• B^)atm «aa nrapci*

étés

gi«
I, à m» peu ^exceptions pree, ont été conduitea anr le principe qu'ellei

par lee loiaai«laiaee)mabnnUa décision à ma coanaiaNnca nantit été

étaient rér

ancune cour du Canada, jnaqu'à «a que le hffl de 19U ait fait ceaaar cette qneation. On
a auaei «primé dee doutée quant anx droto «t anx pouvoiis dea asignanm d» concéder
leuni propiriétée ou d'en dispeeer suivant laa loia ftanyaiesa, loaqnela aont fréquemment
l'objet de diacvasiono pnbli^poe dane daa Ismpa d'exaltation, maie qui n'ont jamaia été «>
menée à une décision jndioaire. Quelquee une dee iwrlMONndtee franfaie témdgnent
Iran doutée qne lea aeignenn «ni «nt «té en posoeasHm dfpnia l'osénpatiaa dn flwm^a
par les fcjjlaia, et qui ont changé et augmenté leun renteé suivant lea dwwiatint
tempe, eussent quelque droit d» le fUra. . De allègaent qne em prapriétéa ne awi i

qu'en fidéi-commis, pour lee faira étaUir aar lia dassea ^ua panvna dea habili

qu'une ordonnanoe du roi nuUiée il r a plua d'un aiéale, asaia à lagnsllp o« no i^

I oonCnrmé en Canada, devrait véper
gnenr etle tenancier, et que le aeigneur n'<

itootaa lea traniÔBtiona oatraloa»
k droit d'odfsr •• de reeewir«•«sain

plue forte que odie ^ié^ ahws d*ns«gt. La pratiqn» émwm nété antièrawant s|f
aéeàoetterè^ mawdnna Isa demièreadieputeii qui ont eaJienen Canada, fuelMsaïua
Je sses tenancicra avait été conseillée de se nfusersur œe nwtifanu payement le eetio

fan|e; i|y s'y rafiiikent, et wc« «gent Aif obligé d'avoir rscowa à In toi pav las «m^ov
. .

• • •*
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à pajrer la rente ; maia lea procédure* furent arr^tén dam leur marobe paroequa lea te- gj^f^ llHn,
naiiciers m aouniireut.

La olauae déolaratoire de l'acte des tennres du Canada affectait-elle lea droita d'un,

nombre considérable de Canadiens ?—Je ne vois pas comment elle pouvait affecter lenra

droits, vu qu'il n'avidt junais été établi d'une manière certaine nue les terres en franc at

commun socca^e fussent sqjettes aux dispositions de la loi civile nançaise ; mida certain»?

innnt si elles y avaient été si^ettes, les droits des plus jeunes membres des fanSllea, on
(les porteurs de l'hypothèque d'un fib cadet sur sa proportion des biens de son père, au-

raieqt été laissés sans protection quelconque par laa dispositions decet acte.

Y avidt-il beaucoup de Canadiens français qui possédant des terres dans les townshipa,

ont été affectés pw cette olaaaa déchuratoira?—Bien peu. Je penaarais ; et je n'anraia an»

cune objection à m'engager pour une très netite somme à indemnisar moi-oiéma tontea laa

personnes qui pourraient avoir été lésées a'içrès cette clause.

Le comité doit41 comprendre que, telle qu'est maintenant \* loi, lea terrée daa town-

ships pourraient étra convenablement et sorement transportées suivant les formes anglai-

ses de transports ?—Oonune je l'entends, les pronrlétés foneièrea en franc et conuaun

soccage servent, par les dispositiona de cet acte, regiea par le» loia anglaises qni ooncer^

nent b propriété umnobilière, i l'exception d'un dukngement bien nécessaire, queb tanra

f(kt st^ette aux simples dettes par contra^ et de plna que tonte terra dont le titre, de aou-

i^s qu'il était à b tennre féodale, serait transporté sons celle an ft«nc et oonninn aoo-

cage, serait r<%ie de la même manière ; et c'aurait été un grand motif pour moi.

ce le serait pour tons antres d'obtenir une mutation de tennre.

nrégistmnent des titres, par <

qnellea lea immenblea seraient si^ets. Piar les dispoaîtiona de b loi civile française, teint

acte pané devant notaire (et bien peu d'aetea qui ont rapport à êea-arrangameBa péonni'

airaa en Canada aont passés autrement que devant notairej eat cenaé prmhiire an droit

hypothécaire qui a<ftflte les iaameublea daa partiea ; et il eat à préaailt inpqaailda d« aa

mettre à couvert des risques qui résultent de cette droonatance,
°

S'il était MMé'nna loi pour établir renréoiatrement de tons lea tranaporta de propriété

fn Canada, devrait-elle dana voitre opinion être limitée anx townships on anx terrea qui

aéraient tenues en franc at commun soccaga, on davrait^Ua s'étendra anx seignenriea 1^
n ne peut y avdr da dontea qne pour b anreté deb partie «wunerçaate dab aodété, ak

pour ttdirire ba oa^talbtea à appliquer at avancer lanr amnt anr ba tarrea, aUa déviait

a'étendre gteéralement à tooa ba Mena ; et plna partionlMrcBient vA «§*& eat bmoaaiya
d'imaginer quel tort pourrait résulter anx pnmriétairea de térrea aona la tannra raodala^

a'il y avait dea archivée pour la d^iot daa ventea et dea ekaxge» qui lia afftotent. J'irionta-

rM Via 4»» l'état de New-York il y a dea oonra de iwcord dmis chaona comté, et qn*ayaat

àoqws moi-même beaneonp d'expérience et épronvé quelque' trouole en cherchant dea ti-

trée de propriété en (fflrérentea partiea de cet état, j'ai rencontré b {due grande fiMjiUté an

reoonrraat aux régistrea oik sont oonrignées tontea laa mutationa dea pnmriétéa.
' Votka «Htea que dam lea dendlrea annéaa lea biena^Simda ont épranvé nna grande haiaaa

dans les yinae de Québec et de Montréal P—-Ceat le «aa.

Qndla h étéb canaa de cette haiaaa an vabnrP—Je'penae que e*aat, «pti^antrea eaaaéa,

paroeqae le agitai a été retiré du pays pour être a|q|»liqué eh Angleterre, at en raison da

qndqnea craintea de manqua de auraté canaéea par las dissentiona qui esistaiant dana b
Ertivamement en addition anx obstadea qne j'ai d^ détaUléa atf s^jet 4"*.9l>*'V"' *<i'l*P

ens-meiâhles.

AttribuM-vôna ceb anx diapntea qni ont en Han dana b paya P-~Çer^awBeBtl*aa at>

trlfcni'itni» partie àces disputes.

Les marohanda qni continuent à résider aa Ctaada vfoub&t aaa fanmvé da mndea
nertBS?~^CfeiwBëdaraiaoiitèiiÉtetp<>iawaéBW d^nÉMnUea «nt %outé da granim par.

Im par lëtkr éêmédatOèà; je «a eékmââ pas d'antres partea, excepté eellea qi'oat épraoi.

denmiabaaiSatida Sadii^lrtéfaiônl fldt b'eooiwrw pa^
CÔnnaissei-voaa las conditions auxqndles le gonvemement accorde dea terrea dana lea

^nshipB-dQ Bi»:CbiittdBf--Ja anb an bit de ea a^jat eonaw du plna grand griaf prati^
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ElliettV 'o"* I* popuUtion induatrieuM du C'«iud» ait à le plaindre. Cet octroia ont été Aûta

Aniytr. «n partie* considt'rtbiM trte iiieoniiiiléréiuciit et au hasard & dca poraonnaa attaehén au
I * -> prouvenutment, miim leur imposer, ou au muina lana I«« leur faire exécuter aprèa lea avoir
'9 *** )**• luipoeéea, lea conditiutu «wuveimbU-* pour l'étithliiieement et la culture de oea terres, ou

aim lea taxer pour 'lu voNte étendue de propriété dont ila aont en poaacaaion, et qui de-

meure en arrêt H «ana amélioration, au grand détriment du pajra et à lafnmde nuManco
dea habitana d'alentour.

Juwju'à qiiHl point ceci a-t*ii eu lieu f • J'ui k cruindre ane dans le Haut et le Bas-C».
nada celte pratique n'ait eu lieu Jusqu'à un point ai formidable, qu'une grande partie des
terre» de valeur et faciles & améliorer eat entre lea uuim de tteraonnes absentes, tandis

qu'elles auraient pu autrement être occupéi'a par d'aotifa et inaustrisns colons.

Les terres jut-ellea été ootroyéea eu partie couaidérables ?—En partis considérables,

Je pense que le comité ferait bien de demander uu rapport de tontes les concessions qui

out eu lieu depuis le tcma du irénérul Preacott, au moiua depuia que c'est devenu la mode
presquo |iour chaque coiiseifler ou chaque oilioier attache au gouvtimemsnt, d'obtsuir

nu octroi dejiuia 6,()00 à ii«>,OU<> acrea.

La cujiditiou do coutisuutiou à la couronne de toutes les terras non amélioréss, n'a4>
éïa p.t» uue ouératiuu constaininout proipvsNive ?—Je peoae que c'est le nlus nuuTais
pruu«*Jé possible jtour remédier au mal ne ces largea oonMasions i un mnéde beaucoup
pius ùmple aeriiit de auivre l'exemple de l'état de New-York, en taxant les torres non
su culture.

Par qui i-en coii(ro«<«ioni» out^clloa été faites ?—Par le gouvernsment du lien on par des
ÎUNtrdctiuuH reyiifs d'Aii^lutcrr<>.

Cetto pratiqiio a-t-ellt- cxiitté peii^nt uu temps conHidérabte ? —Elle existe depuis qu'on
(1 t up|io»é que les tiTrus du (.'aunibi avaient quelque valeur. C'était un moysn aisé de
rûcoinpeuaer di*s aor.viciis ou de Natiafaire it» aj;:ateurs.

^
Ne s.iv<>s«vous pas que ittw obli^tioua d'étwlisaement étaient imposé* dans ces oonoes-

siiiusy—Je sais fuit bien qu'en quelques cas, non en tous, on a imposé des obligations

M'étitbliasi'ment ; muis il arrive par quelque aooident étraiûe qu'on ne lésa jamaSi frits

«iXiiS!uter, et la plus grande partie de ces terres n'est à prâent qu'un désert, étant nm
ri les propriét:iires appliquent des oapitiux à leur amélioration. Dans les deux on trois

iiiùivw ouniMM ou a Hitiré siur ces abus l'utteution du gouvernement ; on a eu reooun
A uu syatûuM d'échatten, et ou croit qu'il a été envoyé di<s directions pour procéder à U
^uliscatiou de toutes lus terres sur fesquellea les obligations de l'établissenient n'ont pas
été coinplio». L'olijiïctiou à ce mode de procéder est oua rû qn'on • laissé dorjnir n
UNigtomiM les conditiuiis auxquelleH cea octroia avaient été aeooraés dans le priodpe. Km
propriétainw les «Ut presque entièrement oubliées : et si on doit insister s«r un Systems
ri^iiureux de piouedéa d>^ ut tfui de la oouronue, elle produiraun tort nussi grand et

'

seiieux au pays, eouwne 1*4 été jusqu'ici la néifli^nce à exéeuter les dispêeitfams
l'amélioration des tcn-es.

Soiw qud rapport ssrvinit-il a ftira dn twt an pays ?^Des penonase oui ont de l'in»

iueooe soitdaua le pays ou ici (et il v ei^ n heanooup qui sont an nonibra des concession»

nairea do cea terne,) feraient des reMontrwiofW contra cee procédés, et suivant la prati-

que qui prévaut en ces oaa, on se rendrait aan deniandes dee uns et non à celles des au-
tres, et n réNulterait nécessairement des plaintes de I9 qutiodra partialité apparante, les-

Inelles mêmes pourraient étra jutiHées dane des cas partionlian. Il serait impossible
e se reposer siur l'exécution de pouvoin aussi à discrétion, nvec ^pielqne eq^ov qu'ils

«eraieut exercée d'une nianièn actisfiûsante par lea autorités locales,

Y a>4>il beaucoup de ces conetsionnairM qui ont ainsi négligé 4* rawplir Iw eoadi»
tioua auxquelles ils avaient reçu les octrois de terres, qui résident en rsnpd% ffu d «
sont principalement des absens ?—Je crois qne ce sont principalement des timUmn ,fÊiif

pour

quM gouverneurs de la colonie ; et plusienn concessions ont été bitss par le gMUTflnM*
ment oemme une récompeiice de services publics.

Ces parties 4e terres ne sontUls Me en plusieun cas jewe les ineiHewtgs litanUtn» d»
toute la colonie f^^Ik-aont prûuti|MJement conq^osés des terratJes plus voislnss idpii . mmi
gneuries qui n'avaient pas été odroyées sons la temu» IMale, et eonSM de ,mài» mw
nue situation qui ennnd l'accès plua facile, qu'il ne l'est pour les terres |dns éloifiéee fpi
«nt ité aeoesdées aux «oLons-actùsla.

Ces eoncsssi»in>iw» onMl»égVgé dar^ppUr les obliffstioiis 4a l'^étldtlisMaMBt wpi
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bien qno oellea de la culture, en négligeant de foire dea chemini anr leura terrea ?—Tjo £4^f4 ngt^
plua grand mal de toua viAiit de la négligence à fuire l«t chemina. L« mal plna grand 4<iiy«r

encore dea octroia faits à l'égliai», ou |>er«oiuMs n'iHit tenu àtt remplir Ica obligationa de \'è-f
* >

tablianement, me rexte encore 4 citer ; et le iMtya demeure fourré et impénétrable en KmeiiM^
conaéquenue di> toute* le* partie* à exécuter cette amélioration vraiment nécrawiire.

Quelle est l'étendue d'aucune de* conceiwionB ainni faite* 1 quelle nt la plu* grande

me*ure de terre qui ait été ac<^>r4ée à un particulier ?—Je croiraia que dâua quelquea

eaa elle a'eitt montée juaqu'à 80,(K)0 ou 30,000 acre*.

Réaulte-t4l de grand* iucouvéniena de* seule* dimenaiom de cea conceaaiona ?—U eat

naturel que le* inconvénien* augmentent en pro|Mir(ion de* dimension*.

Y a-t-il un grand nombre de cuncewtion* *«mblable* qui aient en lieu pendant lea dei^

nièrea anuéea y—Non; on avait tant fait d'octroia à même la partie du pava qui était

d'ttne plna grande valeur, que lea «oncesaiona k dea distance* éloignées aevinrent de
moindre prix et furent moins recherchées | et je crois que les yeux du gouvememaut
a'ouvrirent peu de tema après sur le nud.

Savea-vous si la clause de la 6e Geo. 4, qui autorise le gouvernement à échetter, •
été wiae en opération ?—Je aaia, comme matière de fait, qu'on m'en a menacé au ai^et

de qnalquea terrea que mon pèra avait achetéea, parce qu'ellea étaient voisineo de sa aei-

Sneurie, de quelques aoldata, aergena, et officiera aubaltemea à qui ellea avaient été acoor-

éea en petite Iota pour lea récompenser de leura servioea, loraqu'ila furent réformée à
la fin de m gnem Américaine. On a fait quelque olnection au titre de cea gêna, qui •
été renonvMé aprèa une postubition eontiauelle à Québec pendant 14 à lA mui et apréa

que j'ai eu un titre qni me mettait à même de vendre lea terrea, on m'a monaeé de ré<
«bette, que j'ai cependant prévenne en foiaant «e àqnoijeania tout à foit diapoaé, en tn^
vaillant à l'étnbliaaement du pava.

8avei-vou8 ai dea éobettea ne lerree ont eu lien en vertn de «et note F—Anouie qni
aoit venne àma eoonaiaannoe.
- Ponvea-vona auggérar qnebjna iMide par lequel on pourrait remédier à ce grand bmI f-^
Le aeul nniède eincace eat l'imnoaition d'une taxe sur lea terrea non oecupéee, et le aein
de I» part de k oonronne, de mire procédw à b vente dea terrea pour laa arrényea d«r

wtte taxo, en éaa de non-payement.
Eat-M là U pratiqne dmwlea Etata-Unia?—Oui, canatmnment.
Le pouvoir d'impoaer une telle taxe eziato>t41 quebue part que dana TaMaernblée looalar

dak|Nrovin«« ?—Mon, à moina qm noua ne at^orn obliféa de enivre k marahe dana faK

qneUa mw nvona été nmlbewreuaemeat jetée, en légialatant en ce paya à tonte ocwaaio»
pour le gonvemenwnt intériewr dea Cananaa.

Voye»-TOiM «nelqae oi^eetionmu ponvoim de l'éohettc ponmi qu'on domwnvia an»
partiea qu'on a intention de nMttro b loi en force à eet é|s.urd ?—Lea olQeetiena aontW
ombraNsa; d'abord pavoeqn'on rendrait lea titrea incertainaj ensnitê à onuae del»
iifienlté de.nréoiaer lea borMa «t d'établir la pwnve qui devrait servir de bnae aux pno'
«édéa 1 et enin, k dépanae, et probabknmit l'exéontioB vexatoire de k ki.

Voyei-vona qnelqae oigeetion à «e qu'on mit en opératio» nn principe q«i rendrmenl
l'éohetteooiiditkBneUe, k foiaonf dépendra de k oentinmition de l'état inonlte de kpro-

dea oAoion en loi dek «kamaiua k couronnepriété ?" 'Je auia oppoaé à mettra (

«aa eokniaa ka morena de vex«r légalenwnt qni que ce aoit, lorsqu'on peut l'éviter; et

je p«Me qn'on peut l'évitar pnr im nmède beanoonp plna eflkaae pourm tmi» kqnelj'aî
Mgfléré.

A-4-on aqg|féré un aamUabk remède, aaibidana keonanl on dana l'eammbléaf

—

Fam
danakeommlàceqnejepenaenda, pnrae que ko memkva en BDiitféaéfaknentprepri-
dtairee de torres ; etje ne aache paa qu'on l'ait fo*t dana l'asaemblée.

Votre propoeition'ne vevient-eUe paa à pan prèa à k nsème dioaef n'eat-^k pM dana
b hit une éehettoen «aa d» détreaae peur k manque de^myer kfaxef—Jedok dore

qn'il y «.nette différenw bbe (easarqimbk, que k saisie d'une propriété na poonatt abn
«voir Umi f»'k défout de l'ezéontion d'une «ondition, ce qui «at une matièra 4a fidt aottiel

à boonnaïaaance de partiea} «t ba prooédnrea wabUqnaa par éehotte ae p««rMt «voir
ttettfManrprlravoqiwka eonditiona de l'établimament tfoat paa été rampliaa, et lea

pmptiea penvont diffkw «t diféraraot «rirb aeaB«fe baiiriîkiStbadol'oUigiilioiiA'dtn-
NiaèMaant qiii kur eat inmoaée.
lba«v««-irootpaaqoom«earDaM«maintenwit kponroir d'impoaor qncIfMa «o«i^
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àé»*r4 ÊtUie», tioiM d'établiiwiMnt, M «ntaiit aat Im oonditiom oH|riiwlMi a'ajrut
étuy». Ma toiTM Hmt artaell«m«>nt échettOMi ?—J« n« RuiN au fait d'wiiriin nniii

t$\

ae rmxmviwr M montant de la taxe r— ii n ««t amvo a moi'imin* ^

d« mon amnt, 1« r««)er«ur du «omté avait aetHell«ni«nt pria atminU

ne coniMM paa au'ancnne diAonlté ait Jamais eu limi dan» r«t8t de 1

la perception de la taxe, ou lea procédés pour la Tente des terres sur Ilapei

vaiti

pas été remplim,
'pniiroir qu'ait la cou-

> hmne d'imposer de nonrelIcN ronditionNJusqu'i «e qu'elle ait actuellement échetté le*

terres, et qu'elle les ait fait rendre sur exé^-ution.

Ne s*élevorait-il pas une question de ftùt avant qu'on pAt imposer une taxe sur les ter-

rcs non en état de culture ?—Cela d^ndrait des réfriomens de la loi, mais Im propriô-

taires seraient obligés de produire des oertificatcde l'occnpation atituelle des terres au bu-

reau de taxe du comté, afin de s'exempter de la taxe.

Savei-vous comment cette méoiniqne opère dans las Etats-Unis?— Sans la moindra
iiflloulté.

Arrive-t-il souvent que l'exécution ait lieu sur ces terres dans l'état de New-York, afin

de recouvrer le montant de la taxe ?— Il n'est arrivé à moi*méme que unr la néfUgenco
siondema terre, etj«

New-Yark, soit pour
' lesquelles la taxa n'a-

it pas'été pajrée.

TOUS quels réglemens cette taxe est-elle imposée ?—La taxe est imposée sur tontes les

terres désertes et non établies, par un acte de la législature de l'état de NewYork ;
je

n'ai pas on nui possession les réglemens détaillés d'après lesquels la taxe se lève et so

perçoit, mais Je tâcherai de les promrer au comité.

Supposant qu'un district de terre en non.«ultnre soit accordé à un particulier, lui est-

il alloué quelque tems pour mettre sa terre en cnlturei la taxe a-t-elle lieu incontinent,

6u»44l dvoit de la tenir nn certain nombie d'années avant qu'il j devienne s^fet ?—8i

un tel délai aJamais été accordé, il 7 a ionj^tems qu'il est expiré dans l'état de New-
York, où on mit attontion à l'administration intérieure des affaires avec une préoisioti et

nne régularité extrêmes.

Achète-t-on la terre «njette à la condition du payement de cette taxe ?—En recourraat

an registre de chaque ooîuté on peut toi\iours trouver si la taxe a été payée, ou Jusqu'à

qneltems remontent les arrérages.

Comme vous avM dit que suivant votre ' dnion une taxe sur les i n-es en non-«nltur j

était nn moyen d'amener l'établissement et la culture de ces terres, plus Moê/m que

tout autre procédé ) quel serait votre opinion sur le sort probable d'un niU qui serait in-

troduit dans la légialatute dn Bae-Canada, dans le bût exprès d'assindler k loi en eette

province à celle de l'état de New-York f—D'après l'expérienoe des demièraa années, je

materais fort du sort d'un bill que le gouvernement introduirait dans l'assemblé da Bas-

Canada, telle qu'elle est à présent constituée, pour aucun ol(|et que oe soit

Pourânoi f—En conséquence des étemelles dirouteo entre I asaen
«xécntii; et à cause de leur jalousie et de leur ménaace mutuelle,

SMemblée et le ponvoir

Indépendamment decea disputes, avei-vous quelque raiaon de penser qu'un bill intro-

duit pour effeotuar eot <rijet, fut siyet à être opposé par les individus qui oompeoent l'assem-

blée?—Cek serait eitfrmde partiesuivant l'intérSt individnels des membno, ets'ifai étaient

grands pro|ffiétairea
{
qoant au conseil légiskftifb mdme dilBcnlté pourrait s'y renoontrer.

Qneb seraient les intérêts individnela dTun habitant qui posséderait des propriétés itka

les seignenriee^-^Selon Vélsmdne de terre non<«oncédée qu'il possède.
N'y a-t-îl paa dans les seinpteuries, nne quantité assai oonsidéraUa de terres non-eoacé-

dées, pour mur pnnti les seigneurs on les possesseurs de ces terres, nno.oppeaitien à une
teUe taxe ?—Je ne sais pak Jusqu'à quel pmnt cela créerait nn tel intérêt, mais >1 y «nw
grande quantité de terres non-ooncédéc» dans lea seigneuries; lerae^nenriea allaat en
pîndenn caa à six on huit lieues en arrière du fleuve, ety en ayant en pen d'endraiis phs
ne deux d'habitées. . 1 :

3i cette loi d'éohette était adse en exécution jnsou'à un certain degré, oda ne rendrait-

Il pw la validité des titres futurs des terres extrAmement donteuse et difidle à établir,

paroo qu'on ne saurait pas o& hi loi d'échettes aurait eu ooon et oik elle n'aurait aas#u
eoara?-i>-D'aprèa mon opinion^ cela embanuserait tout le j|Miy*«t mettrait «MÉanles
tenniea «tt#MM) «tcoannnn- socoage dana une confusion sana nn.

Si^vsi «lofÉiNHMrtaXe en k manier* que vous décrive*, an lieu' #sk loi d* Mnlsea-
'^ f^t^iêÊÊi^'ilMm»^ anmit«dle lieu au mijet de* titre* (ntnn ?>^Certainem*nt non.

àliidMkiWté qui, à ce que vous concevea, ne se rencontre pas dans 1* i^ktême
.è''Mr|ÉKtprres désertes, savoir le douta si les contons de l'établiaseKMtt ont

t*** été

vmm^ÊmmÊSÊÊÊ
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été rsMpUea, pourquoi aat41 probable qu'elle aurait lieu sous le syatAnM d'édMttss pIntAt ^^
3
ne sous l'antre système ?—La chose est beaucoup plus probable. En premier lieu il est ^^^J^^"**
e l'Intérêt des hommee de loi de U couronne dans cette prorinco de mire autant d'afai- J^' .

res qu'ils Is peuvent pour eux-mêmes, et des pounuites aé cette description n* sont p*k'7â mit Itlà
toujoun sous le contrôle des autres autorités.

Ls point qui doit être considéré un de|rré suflUant de culture poorexeiaptef de la tax*
]ur TOUS proposes, n'est-il pas aumt «lifllciU à prouver que l'exécution des conditions

'établissement f—Ceilalnement non i au moins il n'y a Jadiais eta aucune difficulté dans
l'état de New-York, où c'a toi^oars été la pratique depuis l'indépendance du pays.

Lee conditions de l'établissement tte sont-ellss pas très diffiollssi comme de («ire nn
chemin de front d'une certaine krfeur, et autres conditions 1*—Oui i une personne dit : j'ai

Ikit nn chemin; et il n'est pas entretenu, il est rspottssé i un aittre dit : J'ai établi un tel

aur tant d'acres de terre t il peut avoir Vendu à un antre qui n'est pss encore établi. Alors
oomoMnt pronveren-Tons qu il n'y a jamais été ?—Et alors considères la distance des
townskips à Québsc, et b difficulté des communications. Le fkrdean et les frais de U
trouve retombent sur le poursuivant Comment vous conduirea-voiis avec un colon éta-

Il sur des terras s^jettes A l'éohette, qui a acheté son lot ?—Chaque partie de U oon-
oession orMnaire, ou quelle partie, est-elle si^ette à vos procédés ?—Et alors l*accompli4-

Mment spMlSque de vos conditions est susceptible de dUlérenteo interMrétatlona.

Les conditions ne seraient-elles pas dans ce cas très variées et très dlfloilee à proo- *"

Ter ?—Certidnement.
Cek n*asBi^tirait-il pas la terre partiellement t les parties non cnltivJee n*y setaienC-'

ellespuannyettles, laissant Us partiss établies entre les mains du propriétairs?—Je penM
qu'il n'v annit paa de In aux oifficnltés du cas.

Quoiqu'il puisse y afoir beaucoup de difficulté à fldre la preuve du fUt des établlsM-

mens passés, prétendes-vons dirs an comité, comme votre opinion, qu'il est difficile

maintenant an foatemement par rapport aux nonvellee concessions, d'imposer des con-
ditions qui pnisseat débarasser de toute obecnrité, quant an Ikit de savoir si les terres sont
oouflsqvées ou non, par le détknt d'exéctition de la condition d*étsblissement ?<—La ques-

tion a nffùrt ma tenres nouvelles, et non à aucune terre octroyéejusqu'à présent, et

Je n'ai paa fldt d'oMeetion que je snobe, à dee ooncesaiona noavelles à dee colons aetôelB

foi VMidraienrs'y établir.

Supposant que 1» couronne arcordAt demain lOyOOO acrae de terre à m partfcttOer,

•'êtes vooa pea d'opinion qu*'' <idt extrêmement aiaé de drsseerdss conditions qui no
anenne oeecii .é, kNfme viendrait la qoastion de savoir s'il Isa a Mi^liee

on non?—La meillenre condition est de n'aeoorder a personne 10,000 acNS de tstrs)

maisJe ne vois pas comment on pourrait impoaer possiblement de telles coaditioM, oa
qu'ancue personne fttt disposée à y aeeéder, en autant qné si le propriétaire de oseterrsa,

4oae un tel titre, avait besoin de vendrs aoè portion «U sa propriété^ l'aciietenr voodnit
aavoir i/'O • rsnqdi lee eonditiona àl'égari dn reste.

gaven voua qne «fest là le principe snr lequel on impoee eertainee eoaditfona par t$f-
fùii à eknqne ooneeselon «ne ftit maintenant laeoareaoe, afttde prévenir le fetoordn
mal dont «a ae plaint?—On n'a ftit réceauaantà ma eonnaiasaaoe aoenno oonesmlon de
l'éteadae énoncée daaa k question précédente, on aaeuae eeacsmioa «teepté ans pei<-

eoaaee «ri aepwpoealent de bonne roi d'aller s'y établir.

CenswMrsn roatqall y ait qaaiqne ol|jection en prindpe a o» qae la cooroane sceordo

lO/NWnerse^temànanartienlierquiponrrBityaifliqner na «epitfll soffisnnt pour lee

mettre en état de oahnn ?—Certainement aoa.
EatJlprobable qu'an IndividaseiaiteapaMe d'aMUqaernn capital suffisant pomrmettto

lOfiOO acres de terre en état de culture ?—Je aenus bMu fiàohé de le fidre.

SI eette ttemm, eette «sice ém tenea non oeeupées, est très nvantmiuse à l'étaUisse-

aieatgéaérel du pny% avea-voua quelque doutequ'untiriaete flktadofté et pdasé par la lé-

gidaMN du Canatef—Un éeteaembkdrieJusqu'il un cértÉb point n été pîmé par la lé-

jlslatute du Hattt-Caaada, etJe eroiraia qneril pouvait yuvaif quelque qiuatement eon-
«matoinisi diffioultée eslalantsa, Byaurrit peu ie doute que la Mgirinturo du Ban-
Canada en ffénéral ne pumlt lea actes nul aerdeat aotbirsÉssat àfavantafo da pays.

Y 'mUl quelque difte^ qui empèekerait te particuHen possemeun ie eesMiêM
partis do terre Ue te mettre en veUte parportiona, ety «4^0 quelque dUkullé I mh na
Sue, d'aprèaTétat du pÉ^ar-II n'ynpw dediOeultéàldivundtnfcndéaurwi^Mea.

'j,'*, '*
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OMsion cUura d« U part d« la couronne, n cette nouvelle doctrine d'échettes n'y inter*

écuTrr
^^^ pas ; niais tant que la couronne n'aurait pas procédé à la confiscation, je re<;ardâ

>- ^ ' comme admis que toun accepteraieut un titre sujet aux conditions de la concession ori d.

15 in«i 1888. nale ; r^^te l'autre difficulté commune à tous les titres en Canada, le besoin d'ourégig-

trement, et les risques que les propriétés ne soient y^rayéei, même hors la connaissance

du vendeur, par quelque acte passé devant notaire auquel il aurait été partie.

Ne serait-ce pas un des meilleurs moyens pour remédier à ce mal que de faciliter les

Tentes ?—Les ventes de terres pour do l'argent sont très difficiles dans le Bas-Canada.
n me revient une autre olyection à toute procédure immédiate d'échette ; c'est qu'avaut la

passation de l'acte de lB2â, on n'avait pas réglé le titre des terres octroyées précédem-
ment, ni la question de «avoir si elles étaient régies par la loi anglaise ou par là loi civile

française ; de sorte qu'il était incertain si les ciifans d'un concussionnaire original par-

tageaient en commun, ou si la terre tombait au fils aine comme héritier de droit
En matière de fait racommaiideries-vous, comme le moyen le plus facile de. régler oea

difficultés par rapport à la concession des terres, qu'on eiw,\ge6t la législature du Canada
à adopter quelques diupoeitions comme celles (|^ui ont eu Eeu dans les Etats-Unis ?—Tr^
assurément ; ce ne serait pas seulement la voie la plus sim^ile, mais aussi I» |du8 expé-
diente et la plusavantageuse.

ConnaisscB-votts quelque autre marche qu'on put adopter, dont la tendance serait de
subdiviser ras concessions, et de mettre les propriétaires actuels àmême de les transporter

en d'autres mains, soit à bail ou en tenure Tranche, pour les iàire tomber entre les mains
4e personnes qui les amélioraient et les cultiveraient probablement ?—Je suppose qu'Us
ne peuvent par la loi les transporter sous aucune autre tenure qu'une tenure anglaise.

Pounait^n adopter quelques moyens qui facUiteraient ce transport ?—Je ne oonoaîa au-
cune difficulté qm s'oppose maintenant au transport, excepté les difficulté qi^ pejivent

ètn interposée» par les causes que j'ai mentionnées.
Les i^ens ne prendraien^ils pas aussi votontiera des concessions de terre* des particti-

fiers qui en ont reçu de lar^ partis du gouvernement, que du gouvernement lui-même?—
Sans aucun doute, s'ils étaient satisfaits du titre.

Le gouvernement n'a-^il pas l'habitude d'accorder journellement des portions de terre

AUX pairtiouliers dans les parties du pays non étab(ies ?—Oui, certainement, dans le Haut-
Ganada, et, je crois, dans le Bas-Canada.
Ne oonsidérez-vous pas que l'état présent des lois dans le Bas-Canada ensbarasse dans la

pences évideptesd^n système de mal-administration pendant les vingt dernières «nnies ;

•ne les disputes q«û ont prévalu, et qw doivent continuer et aueaenterentfè I^ de«dc
provinces dans leur état de division, au si^jet dn pouvoii^ de ré«er le commerce, de It

•erception de droits «ur le SaiQt-l>aureliit, et de la ^viûon du mvènu^ et que l'état

Cexaltei 'pn et d'irritation oh est tenu l'esprit public, eitt tendu dernièrement » un haut
iegré à reprinïer la coskQance et l'entreprise, et l'tipplieation de o^pitaux à r«niâiiiin^on
ie la propriétés

Penses-voa qva le gouTemement exécutif soitcesponaable en qnd(|u« degrés de« diffififfl'

liés qui s'élèvent sur Jut division des droits des douanes entre les deux pavs?—Ce«t(ûii«mieBt
*on. La mafteureusé «MvMon des proVînees, le conflit des redamatioqs de leurs l%isb»tnrcs
séparées, etles questions ci-devant mentionnées par rapport an di^it de tvUMoii «t'.à

ifégler le revenu sur le âNùnt-Laurent ; tout cela ne doit paa être imputé au gtia'vtin^
ment.

Etes-Tous d'opinion que les Cana£ens françus pensent que, de 1« iMMiUn' 4M)tr9p etn
lux ét^bUaHuwiisaeraieot «NWS
1 <!ons«ntaiii9Btde leur part à ija

. progressif et raiBéUovàtion d*la.pa»T{«0*
par des ,c4^ns anglais?—te gnwd olget de la population fr^CBiM et dis |» légiswtatfv,
est évidenuDent de retenir ses initituUonB séparées, ses lois, son évliae, et lR«Oflditl«tf

ttrtioetea des penples de t'Amérigue; nais comme de raison quoique oemwoitppiùsse lèni'

Atre MBuréjMriweGoncessioa mutuelle, tous leurs olgets oepenvMit s'effectuir aâ'«i|x

<Kf<|»,#w wtéfito 4a )a p49«l«(iQa«i||^isise, et par le reterdement de t««te wMotfÊ^
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dans le pajrs. Bien loin de les blâmer d'avoir ces vues séparées, probablement si j'étnis Edward F.Uica

situé comme eux je serais disposé à adhérer aux mêmes espérances aussi lon^omps qu'il écu^i-r.

y aurait une prob^ilité raisonnable de pouvoir l«s maintenir ; mais sentant que tôt ou > -*

—

•—

>

tard ils doivent former partie de la grancTe famille anglaise et américaine, toute tentative 15 mai 18£8.

pour sacrifier les intérêts principaux de l'amélioration et de la civilÏRatioii du pnys à leurs

habitudes ou à leurs préjugés, serait non seulement injurieuse au reste du Canada, mais
sans espoir quant à son résultat.

Croyez-vous qu'indépendamment d'aucun sentiment d'aigreur qui existe entre la

chambVn d'assemblée du Bas-Canada, dont la )i,'rande majorité des membres sont Cana-
diens français, et le ffouvcrneraent exécutif, elle serait disposée à résister à l'introdurtion

d'un bill pour taxer les terres désertes, en atttant que le résultat de cette mesure ne pour-
rait qu'augmenter la population anglaise dn pays ?—Je crains qu'elle ne filt guidée p<tr

quelque motif qui dans son opinion poiurait retarder l'établissement du pays par une nou-
velle population.

nési
quel
qu'il leur sera possible.

Pouvez-vous spécifier quelques bills particuliers qu!ilB ont passés, ou qu'ils ont refusé
de passer, d'où vous puissiez inférer cette disposition de la part de la chambre d'assem-
blée, ou si c'est seulement l'impression générale que vous en a,vez 'i—J'ai compris qu'ils

avaient refusé de passe/ un bill pour la mutation volontaire des tenures, et un autre pour
l'établissement de l'enregistrement; ce sont les deux seuls qui me reviennent à présent,
mais je suis certain qu'il y en a beaucoup d'autres ; ces bills le\ir avaient été envoyés p.ir

le conseil législatif, et ils refusèrent de les passer.

Leur manque de disposition à passer ces bills n'étaitils pas fondé en gi-aude partie sur
l'idée qu'ils avaient que le gouvernement d'Angleterre était intervenu t-ur un sujet qui
était pins proprement de leur ressort et de celui du gouvernement local du Canada ?

—

Le gouvernement d'Angleterre n'est intervenu qu'après qu'ils ont refusé de passer ces
bills.

Voulez-Tous détailler au comité quelles antres causes ont dans votre opinion produit
les difficultés présentes dans le Canada, et embarrassé l'établissemeut et l'amélioration

générale de la province?—Je conçois que la grande cause, comn.e je l'»{ déj • dit, a été
une longue série de méconduite, et une tentotive constante pour concilier des principes
contradictoires dans l'administration des affaires de ce pays. La condition malheureuse
des provinces a été suivie de l'établ^ssoment d'une législature indépoudautn placée entre
les mains d'une classe de njets, sans chercher à taire participer la population anglaise à
leurs droits, à mesure qu'elle croîtrait en nombre et en importance. C'est à cette légis-

lature, à droit ou à tort, que vous avez donné les pou roirs et les privilèges les plus éten-
dus, au*on a trouvés apparemment si peu convenables dans In pratique, qu'où les a envahis
ou qu on y a résijité aussi souvent que l'occasion ou une nécessité supposée l'ont requis.
On a insisté fastidieusement d'nn côté sur les droits de la couronne, et de l'autre ou a
élevé des réclamations de ponvoira et de privilèges inadmissibles. Les choses en ont été
ainsi presque depuis le tems de l'administration du général Prescott, et les jalousies mu-

-tttelles et lesqni>reUes ont augmenté, avec de courts intervalles, jusqu'à ce que le mal soit

Tenu à sa formidable grondeur prés^te. Je crois que la conclusion raisonnable doit être
qu'il est arrivé de part et d'antre des choses qni sont beaucoup à regretter. Certaine-
ment les Canadiens se plaignent, avec quelque raison apparente, de quelques parties de la

conduite dn gouvernement ; nn receveur anglais est nommé, après avoir donné en Au-
glet«rre des sûretés iosutBsantes, l'assemblée suggèio le règlement de son office, et sub-
S^nemoinent, je crois, des bills ont été envoyés aux autres branches dans les termes d'un
4ili pessé ymr cet oMet di'ius d'autres colonies; on lui dit que o^st une empiétatation
Mtf les pnvilégef de la couronne, et oO rejette ses bills. Le receveur avait précédem-
nentlUlli envers le publie «i montant d'environ 100,000/; et quand elle dk : " comme
v«wi avez fait la nomination vous-mêmes, pris rès snretés en Angleterre, et rcjoté noitre

avis, il est juste de votre part de payer la défalcatioii." le gouvernement insiste ù ce
qu'elle impose pour cela de nouvelles taxes sur Se» constituans. En même teins les Ca-
nadiens allègneut que l'assemblée a envoyé aux antres branches des bills pour réglerl'office
<le sfaérU^ qu'ils ont aussi été rejeté<É, et que deux shériA ont failli de suite, nm einpoî'-

D tant
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Edwnrd /r/Zicr,^"^'** ^'lùen das plaideurs au montant de 87,000/., et un autre une moindre wnime.

écuycr. 'pe ne sont pas là des maux en théorie, ce oont des maux pratiques, et ils furmeut un

r———^—.^.^uste chef de plaintes. Au milieu de ces disputcH, dus diftérenoH s'éluvèrcut entro les

iSmiiissH). provinces sur la dirision du revenu prélevé u Québec. Ou lit des teutatives pour Ioa

régler par arlntrure. L'assemblée à Québec éleva les prétentions les plus luadiuis-

siblcH, et le siyet fut renvoyé en ce pays pour une décision. Je dois offrir mon témoi*

Pna^ pour prouver que dans ce cas le (i;ouvernement avait de l'aversion à recourrir à
intervention parlementaire si on avait pu l'éviter ; mais lorsqu'il ne restait d'alterna-

tive que le payement de toute la liste civile du Haut-Canada à même les fonds de l'échi-

quier Anifuis, la chose est devenue indispensable. La question s'éleva sur la mar-
che à suivre pour essayer de piévenir un renvoi étemel a la chambre des communes
au sujet des disputes Canadiennes. On sugigéra une union législative, et le gouvenie-
ment fut induit à adopter cette Bii|(gestion par des promesses de soutien de différens

côtés, n n'est pas nécessaire d'entrer dans l'Iiistoire de sa chute. Elle était, et suivant
mon opinion, est encjre beaucoup i regretter. Lorsque le bill d'union fut retiré, on
introduisit et on pavia en I8t8 une autre mesure d'une nature beaucoup plus ailette à
obiection, le bill du commerce du Canada. Par ce bill toute les taxes qui existaient

antérieurement fu'.vnt continuées en force pour cinq ans, ou, je crois, jusqu'au rappel
de l'acte ; mesure passablement forte, et qui ne pouvait être bien agréable aux person-
nes qui avaient aue aussi haute idée de leurs droits que l'avait montré l'assemblée A
Québec. Comme le gouvernement s'était décidé à exercer d'une manière aussi éteudno
l^intorit('I autorité du parlement, il est à regretter que sa rance ne l'ait pas conduit un pas

S
lus loin, et qu'il n'est pas pris le pouvoir dans le bill d'appliquer les taxes au payement
es listes civiles des deux provinces. L'assemblée était alors convoquée, eu fort mau-

vaise humeur, pour voter Papplioation des taxes levées non-eeulemenî sans son consen-
tement, mais pour des objets entièrement contraires à son \oie et à to» opinions décl»'

rées. Ceci ne tendait
"

une exception sons
it pas à concilier les diftérends antérieurs, et de tems à autre (avec
l'administration de sir Francis fiiirton, qui l'engagea à. voter les

«Ue avait lomr-

autreson»
convoquée

nue pour être prorogée ou dissoute, avec l'expression de la part du gouverneur de la

désapprobation de ses procédés, et sans pourvoir du tout au service public. Lt. , .uv.^

neur reçut des instructions de suppléer au défitut d'un bill d'appropriation p*. k,> ,rr;>

Sres warrants sur les receveurs auxquels les taxes sont payées en vertu des dis^. '>;;

e l'acte du commerce du Canada, mus il serait difficik» de trouver par quel! <'

instructions étaient sanctionnées. Telle a été la marche des procédés depuis 1 : ... jos-

qn'en 1888, et il est beaucoup à re(;i'etter que le gouvernement ait persévéré si loag^

tems dans des mesures, qui, quoiqu'on apporte pour excuse la nécessité pressante dans
le premier cas, étaient illégales et injurieuses aux droite et aux sentimeue dupeu|de.
Si on ne pouvait obtenir de remède en Canada, on aurait dû en appeler plutôt »n pane-
ment, et on n'aurait pas hùssé hi plaie «Mmler jusqu'à ce que la population franjaise et

la population an^^iaise aient été presque amenées eu collision, et qu'une plus grande
coiitrariét« d'opinions sur t«us les Bidets de gouvernement intérieur et de Impslation ai<

été nlutdt encouragée que réprimée. On a convoqué assemblée sur assemblée, daas lee*

qneUes les autorités locales ont sagement persévéré dans leurs efforts pour enperlar
leurs mesurée par une minorité qnin ajamais excédé 10 et rarement la moitié deeeuem-
bre, dans un corps de fiO représentai». Et le comité doit toiyomns se tappelar que la

continuité de ces disseotions a fiiit de différends insignifiaiw sur des poiale iPabawd de
peu d'importance, des causes additionnelles de difféinni et mésinteUigeaMv Que vu Via»

flammation des esprits, il u'est pas aîaé maintenant Je trouver les —yens oo diainaer
ou de fiûre disparaitre. La population Anglaise eraisaante, daaa le Haut-Canadai •
comme de raison observé attentivement ce qui se pasaÉit eu baa ; elle s'est réunie ««s
babitans anglais du Baa-Canada, pour &ire des rémamatl— et dea phintea, et tons

ensemble agissent maintenaateno<û|M, déterminés à MNHMrivre leurs droite nîsonnables

. et leurs justes prétentions à leur part du pouvmr de n^er le oominerae du Saint-Lannat
et l'imposition de taxes dans Irpays,. La légialataro «apérienra ne sera jamais aatiafiàte

tant que c«e ' pouvoirs seront exercés ezcbuiTeaMai parmile de la province baase, et MMt
difioalté M Ait que <BemneiiG«r. Us «noat M sar de laeîUcwns tenues avec bar §•«•

vememMit
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. M

évujrcr.

15 mal usa.

yernement exécutif, mais le comité devrait aussi être informé de tout lea points de différends^0„a^ SlUtt,
qui se sont élevés dans la province supérieure. On apersévéré pendant quatre ou cinq ans
dans uue folle dispute sur un bill des Aubains. On avait découvert par des décisions en An-r
gl«terre, que beaucoup de personnes qui avaient exercé les droits de sujets britanniquea

3iielquelois pendant 30 ana, et dont quelques une* avaient siégées de Ikit dans la chambre
'ameoiblée, pouvaient être légslemeut regardées comme Aubaine. On intradoisit un bill

pour les relever des incapat-itw ou des pénalités, et pour foire des rég^emens proportionnés

et expédieiia pour l'avenir, adaptés aux circonstances d'un pajs nouveaux. Une querelle

eut lieu sur le plus trivial des motilà, je croîs au sujet d'une expression dans la préam-
bule du bill, et le gouvernement y persévéra, contre les sentimens presque unanimes de
l'assemblée, pendant une ou deux sessions, jusqu'à ce qu'enfin lord Oodetich y mit sage-

ment lin en envoyant une inatruction qui accordait tout ce qu'on désirait, dans les termes
les plus couvilians, et qu'il est impossible d'imaginer avoir pu être retardée une heure
par aucun gouvernement ; je crois qu'il existe encore un autre grief, un acte fort ancien,

qui autorise l'administration à faire sortir du pava tontes personnes contre lesqiiclU-s il

peut avoir été fait une déposition ordinaire de désaffection au gouvernement. L'iiKttem-
"

PC couveua-
voter dans

. contre le

sens de l'assemblée, et les bills ont été constamment njetés dana le conseiL On n'allè-

gue pas que l'exécution de l'acte ait été vexatoire, ou même qu'on l'ait exécuté du tout,

excepté eu un cas, celui de M. Gourby : mais le peuple dit que c'est un reproche à sa
loyauté, et il est clairement s^jet i toute* les antrea objections ^u'on allègue contre.

J'apprébeade qu'on ait beaucoup à craindre de jalousie et d'opposition dam rassemblée
lorsqu'on prend tant de soins pour maintenir l'animosité des sentimens en insiatant sur
de tels points. Mais la grande source de difficulté* dans la province supéH*iu«, et le fon-

dement de disputes interminablea et de différends sérieux, est, l'étal de* terres de l'é-

glise et les prétentions frivoles des principaux ministre* de l'église établie, «t les récla-

mations de cette église. Il y a parmi la population da Haut-Canada noeanari petite pro-
de l'égliae d'Aiwleterre, que parmi la population d'b*huide. Onportion de membres

commence à sentir de tous câtéstés le mal de pourvoir par dea conoesâons énorme* ou de*
réserves de terre*, au maintien d'an établissement exdnsif, et à moin* qo'nl'nne main-fint*
ne les

avec II

Je dois

serve* dû cleigéî comme appefle. tout, à l'égard de* deux ^vinces, M
pourrait attirer irof tôt ou d'une ôûnière trop décidée l'intervention du parlement, n
y a un antre si^et qui requiert l'attention soigneuse du comité, la compmition et la

conatitntion des conaeila législatilb dan* le* deux provinces, et sur ce ehet je pui* obser-

ver qn'il est beaucoup plue aisé de trouver de* ol^|ections que de pourvoir aux remèdes.
Le conseil du Bas-Canada» tel qu'A présent oonatitné, coudent une proportion considé-

rable de grands propriétaire* fWinçai*. On a énoncé de* objection* i «e que le* juge* en
fuseent membres, et d'aprè* le* principe* généraux cette olgection est Uen fondée; on a
aiisai objecté aux offiders aaiarie* du gouvernement, comme étant dépendan* de l'auto*

rite executive ; nwù alors la question est de savoir oîli l'on ponmit tronter dan* les cir>

ponstaases actuelle* du pays, de* oonaeiUen^ai ne fessent paa siyet* à quelque* sembla*
blés objections ?—Je ne crois pas qu'on pât lyonter beaneonp de propriétaire* fiapfai*

suffisamment capable* dn c6té de* qualiftcationa et de rindépendance, et le* came* que
j'ai mentionnée* «npéobent la parti* eooaserpmte de la soeiélé d'aoqnérir «n intn^t
permanent dan* la propriété foncière. Autrement on trouverait le* membre* le* plu*
inteUigen* et le* plu* aotifsdaaala dasse mercantile, et c'est unfUt curieux et néme ins-

tructif dan* «a liai*oa avec la wa* actuel, que la popufartion fWmçaiae n'ajamaia eu une
part eonsjdjgible dana le eomaMroe du pays.

N'y a-|ifl|pde* propri4ÉÉ|| Uflna réddfn* ?—Aaena oapita'ist anglai* n'est porté
à apiniquer sss fonds dPiUMr^imère permaiMate te» le Bas-Canada, anoiqo* presqns
tottt le commerce, tous les Mitaux qm y sontàpiployés, et tous le* profit* qui s>n re-

tirent aaient entre Im mùa» «n haUna* angiata^ etjo dôiadire que depuis la révolution
américaine, il y a à peint un eauppls d'un Gaaadiea fhuipds qui ait occupé cii poste
oonsidirabl* on permanent dans IntÉameroadafÉjm. Cest pourâuoi il i^erut extréma-
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pense.

SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. ii

Samedi, \7e.jour de Mm, 1888.

Edward ElHce, évuyer, réintroduit; et examiné.

Connoisiez-yons du tout lea cours oik s'administre la justice dans le Bos^Canada ?—Je
les connais un peu, mais il y a bn^ms queje n'ai été &m le pays.

Sont-elles orjyanisées de inanière que, dans votre opinion, la loi britannique puisse y ^

être effectivement administrée; ou sont-elles principalement adaptées & l'administration
de la loi française ?—Je penserais, que cela dépend beaucoup des qiuliKcatious des jupes. '7^
Je u «I jamais entendu aucune plainte sur ce sujet ; et je connais quelques uns des jmres
qnisiéjrent maintenant en Canada, et qui sont des personnes respectables et habîlw7et
parfaitement qualiûées dans l'opinion publique pourla place qu'elles occupent.
Voule^vous dire qualifiées S administrer la loi anjflaise aussi bien que la loi Iran-

piise ?—n serait bien difficile de dire quelles sont les personnes euftèrement quali-
«ces à administrée la loi ftancaise. Si des personnes qui ont été lastruites et qni ont
pratiquées au barreau du Bas-Canada ne sont pas Qualifias pour administrer cette loiJe ne
sais p«. où on en trouveni

; les principes et la pratique de la France ayant été chanirés es-

X^^XAX^ te»juges «iglis sont, comme ji l'ai dit. quAfié. à

LesjuOTSsonWls principalement des personnes qui aient pratiqué dans le barreau duiJa^Lana^ ?—Je croîs que cela est, frénéralement, dans le Bu-Canada.Y a-t-il fréquemment des appels à ce pays sur les décisions du Bas-Canada ?—11 y a des
appels frequens; ils sont.encourajés par l'incertitude qui prévaut au siyetdes décisions

recoureàMT^rt'""^'^"*^
*"''*'*" P"***»"* **• iJ"»»»""®»» puiwo avoir

Les habitans des torasldps se plaignent4l8 que les cours sont oonstituécs d« manière à
ce qu'on n y puisse administrer aisément et effectivement la loi Anglaise souslaaueUe ils

lUr r "i"
'^n»?" F" >«• pWntes particulières de ces personnes; mais j? conçois

«l.»ri TvA *?'^> V»**"«'f
*t !«• difficultés des commuiàeaUooa. U ezist^dc grands

obrtacics à 1 adfflinutration de la loi dans les townshin.

««rfÎT*- A^^ connaissance qu'if ait été dernièrement établie dans les towaships, avec

S^i*!?!" ?". *'^ K"".^?'
""* *?"' qui «ièg» à la ville do Sberiirooke, où la loi iuvlaisé

seule s administre ?—Je l'ai entendu dire.
Avea-vons qr"'—" -*'

—

^-- • .... . .

d'aucune autre
quelque amélioration '

blissement r '
'

et efficient ^ „„ „ » j»,,.,:».

^^/!!:LT' 1?* ï^j««»en« de l'enr^rfetrement des titres de prtpriétéa serait une
ET/fe.HT*'*!!^"t^ Ba*.Caw«la ?JP« expliqué dans mon eiamen précédent qw
r.™^ * ^ •^* enrégistremwit était un des principaux obstacles & raméliofiti«r4a tfï^Canada, etje ne puis tropfoït*mentfal«senUrau<âmiité leTlfficultés que «uMmràal

Z^«^J^ \ ^"T *i"^!* considérables dans I«B«i.CaM«la, sans pieî^dre pouTsI

quêta actwanrmem été passés daosles bureaux desdifférens notairas^oncemaiit b pra.

'^fJl*?* \'*
""• '•^** •*« •"«•eriff est un. pio^uM qui abMrtTqndï^efob ÏS

^^'^'^ *»"«««iiaepwportiondebvaIenrKpropriél^^

i^^^..S^h "^ *" **"»^"^»'> >>•"*•« d'enrégistVenU^ que toutes les dilBrt».

5rî^ S?^h2- TS^^^^ "• ^»"«" '-Cel* se&t ti^dilBci^ & m^nue lés parties qui désirent établir clairement leon titras à Icnn aroDriétés. m nrisseat

irançais. est opposé à aucune réforme de cette espèce.
D 3 Cette

Edwnrd Elliee,
éctivrr.
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Catte oppMttion serait-elle probablement pliu jn^nle pour une dispoRition retro-active,

"2."' *"• Qu'elle le serait mdnie pour une dispooitioii prospective ?—Je ne le conçois pas. Le fto-
)iyer.

^j|.^ Nerait intéressé que parceque la réforme nuirait à sa pratique future, ou aux a<;les

' passés devant lui.

Supposant qu'une loi établit l'enré^strement, serait-il possible d'opérer d'une manit^re

rétr<>;fi'ade sur les propriétés affectées par des actes devant notaires, en imposant des consé-
queiicfts pénales à quiconque consentirait une hypothèque avec enréjy^istrcnipnt, dans le

cas où il existerait sur sa propriété dci charges ant«'rieur«!M qu'il aurait créés lui-même ou
qai fussent à saf oonnnîssanco?—Je penserais qu'il sentit beaucoup plus aisé de pourvoir à
quelquesréglemeus, dans uu bill pour établir clés cours de record, pour faire connaître les

charges existantes. Si la partie qui ferait enregistrer un titre ou une hypothèque sur une
propriété nui n'aurait pas été enregistrée auparavant, était obligé de donner avis public

plusieurs fols dan* les ffùettes, comme on le Aut dans l'administration en chancellerie, et

d'apposer det notices wms les cours de justice, il ne pourrait y avoir une grande dureté à
exclure les réclamations après un certain teiui, et & en passer record en faveur du sup-

{•Haut. Il y aurait moins de difficulté au nyef des titrtis en franc et oommon soccage sur

es terres pour lesquelles la mutation de teuure aurait eu lieu, purceqiie ce serait au pos-

esHi^ur de U propriété à commeaoer par établir son titre.

Est^l à voire cobnaisssaifoe ntfe b '«•lUcoup de personnes qui viennent dans le Bas-Can ida

d lus l'intention de s'y établir, ment été détournées par les difficultés qui les embarrassaient,

à passer la ligne et à Rétablir dans les Etats Unis r—U ne peut y avoir aucun doute. J ai

vu, d,inH des cas particuliers, deux on trois tenanciers britanniques et américains sesuc-
cédor sur la mêmtf terre, et après l'expérience de la tennre française et de ses restrictions,

abandonner leura «mélioratiims dont mes ajrens sont entrés de nouveau eu posaesoion, et

qu'ils ont vendues avec un ptofit considérable.

Hous quelles circoustauces a lieu une vente forcée i*r l» ministère du shériff?—En
vertu d'un jugemieut, sur tfn décret des couck
Ne s'en sert-on pisscoUiine d'un moyen de transport ?—^Je ne puis le dira de ma connais-'

sance personnelle'; mais si, dans les eirconstances présentes, j'avais intention d'acheter

des propriétés en Canada, je désiraraia extrêmement qu'elles psHsasaent par les mains du
thénfl^, pAuriA'assurer de mon titre.

Les papiers ne sont-lts pas remplis de notices de ventes pour cet olget ?—^Comme je l'ai

déjà dit,je né puis dire' d'après ma propre connaissance qiie ce soit pourcet objet, mais il y
a une répngftanoe ^nérale à accepter des titres qui n'aient poiut passé* par la coupelle

d«ts procédés judiciaires

Le moyen le plus aisé d'étabth* lïn enrégistrament, né setÉdi-irpaa la passation d'un
acte, qui requerrait reurégistremeut d'ans un certain tenta de tontes les hypothèques ao-

tneliement exiatanles, & défaut de quoi elleé deviendraient nulles et bivaudes ?—C'était

rintention d'une ré]M>niit> Au'ej'wd^a donnée ;malbje dois ajouter que l'acte des tennrea dit

Canada de 1925, qui décittela question auand à la foi qui r«|pt les terrac en fnnc et oom-
mon soccage, donnefa nue fiiointé oonsidéfnbk à cette mééure.

Supsosek-vous que dans leur déaif d'avoir riutroduotton des loi* d'Au^trtre en Ca-
nada, (es habiUin* des tdwnships désirent la loi anglabe d'aînesse, et les rormes anglaiaea

de transport, ou les lois d'Angleterre telle* qu'elles existent aux Etats-Unis P—4JomnM'
matière d'oninion, je n'jaurais aucun doute que les lois d'Angleterre, tellrn qu'administrées

aux Etats-Unis, nea'a&ptakaént mieux mu oiroonstuMM da Cinmdn; nnia je ovnnaia
pas qu'aucune opinion à ce sajet ait été exprimée dails le |Miy*«

Lra formes des otMtrati par ezeniriem sont-elles péé infiniment m«in» «ontenseé «it

pins simples dans l'état de Nenr-Vonciqu'eDes nets sont' snivnat le systAnw anglais?—

ni pins sûr que lé syttéoM'de'tnosports par contrat àalM l'étnt de New-York, on l'acte'

'écrit ffénéralement sur uM-déni^wnille dé pi^iierybolM^ et oui ^^ V>'>i • été an-

réfittr^ av«o l'ordre dnjn«ï oti Ha afadtn en' ehanéelleria, il importa .pm ce que devient'

Taote original lui^rfme. Jé'pnir prodnifé atf «MnifiFdiflSfarana netee de transport d« oetM'
natoreponrdvgfMidea parties-dé terré et •• cmuMérirtiondé tnlenra «onaidénMea,aifai
«.>:i —^— i»»^ji^...iMé.... Atm •-• .«A>b.^.qu'il poméjagirèm avairty db systi^ia améritaaii

V«ai Mnrénqoa iam kfétition^ toiriMlii|é à la

améritaain.
.

Cbattbita (fea CMuniinaa on
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(les cours s^nnrées pour l'administration de la loi anjrlaise dans lestownships ; est-ce votre
a kii-

o|)inion que lex «iours en existence |iourraient-étre modifiées, de nMuièreà oter la nécessité ^(/uvirrf mict,

de ces cours 8i-parées?—Jeoroisaue les juji^es actuels ontassea d'occupation sans qu'on le»
"•"''^'

_

envoie en cirçiiitN dans les to>vusni|M. C'estpourqaoi on en doit augmenter le nombre ou '[T^ki
nommer desju;fes résidens ; etje pense que la première mesure estla plus expédiente. Il

ne serait |mw uécessaire qu'arec un appel aux cours supérieures ces jugées fussent des
personnes de connaissances très supérieures. Dans l'état présent de la population et des
|)ropriétés, ils ne scrotat pas appelât ù aét-ider des causes difficiles ni importantes s et l'ob-

jet principal eu établissant des cours de cette nature, est de voir à ce que la machine soit

aussi simple que possible, et les procédures (îscilet, à bon marché, et expéditives, et non
embarrassées de restrictions quelconques.

Si on devait faire quelque changement au mode des actes de transport en Canada, senùt-
il mieux d'adopter le système Aufbùs pratiqué en ce pays, ou le système américain f—-
Je dois dire en addition à ma réponse précédente, oue dans tous les cas où on peut asùini-

1er U pratique de la loi en Canada à celle de l'état de New-Ycrk à l'égaie des procédnrw
et de U propriété, il serait sage et expédient de le faire.

Coanaissea-vous les établisaemena d'éducation publique en Canada ?—Je ne connais paa
particulièrement lesétablissemens d'éducation.

Ni pour l'éducation des hautes classe' -' **-« b'SMs ?—La seule institntion que je oon-
naisao beaucoup, est le séminaire de M^ "•<(

^ dont j'ai toiyours entendu parler comme
étant oondnit d'une manière qui fait extrêmement honneur aux meaaieurs qui le dirige,

et à la grande satisfiMStion de u société oanadienM.
Savei'Vous oueloue chose do tout de* écoles établies pour l'édneation des basses classes

dans les townsnips r—J'en sais fortpeu sur ce siget, excepté que n on peut juger par le

résultat, la popnktion anghùse et américaine des townships, avec moins de moyens et

moins de ressources, doit avoir des iustitvtimui meiUenrs on au moins plus efficaces à cet

égard, puisqu'ils sont une exception à la règle qui prévaut malheureusement en d'autres

Kties de la province inférieure. Ils composent la partie la mieux instruite de la popu^
on.

"Le comité a été informé on'il est rénilté de grands inconvéniens dana les townships de
la manière très imparfiùte dont les chemins sont tracés, et de leurs oommnnicatioiis ex-
trêmement impar&itesavec le fleuve Bt. Laurent, ponvex-vous suggérer quelque mode par
leauel on puisse améliorer ce système ?—Le plus gnmd inconvénient qu'éprouvent u*
colons dans un pays nouveau, est la aumque de «henins et de bonnes communications.
Je dois dire que la première mesure à prendre pour l'avantage des colons des townships,
est de pourvoir à oetoWetd'iuM manière efioaee. Dans l'état de N*w-York on a levé
récemment une taxe additionadie sur les poesessenrs de tefrea non cultivées, dont le pro-
duit devait être appliqué par les autorités publiques à faire et à réparer ka chemina i tra-

vers ces tarres. Cet exemple pourrait-Atre suivi avec avantage ; mais on devndt d'abord
commencer par appliouer les tbads, et chercher enanite les soureeopar o& ces smunea
pourraient être râonoues au trésor. Les eoEons ont dans tons les cas unejuste redamation
contre le publie pour de bons chemins à travers lea réserves de la couronne etdi» oletvé,

en autant qu'elles intéressent les chemins, et mêoM à travers les antres tern» acoordM*
enlarfss partis, là on le g<MT«mement n'a pas pris le* moyens safimns pour smuiff
l'exécution de l'oUigation dee ohaaûae.

Ponves-vons dire àquel mode on pourrait awoir rMoon pmnrfiifav tiipanitre kaineoii»
venions qu'épronvont les townsUps à cause des réasrves dak couronne «t dn deqré, en
aotanl qa'eUÎM intéressent les enemins ?—Je reoommendenùs Ja prompte et immédiate
dispaaétî— de tontes cesterres, tant des réserves de la Conronne qne de cellet dndetgé > si

on na pouvait les vendre^je les donnenia aux colons qui vondraîant las occuper et élira

les fllMiains.

Cette réponse e'appUfaerait-elle également an Hank et an BaB*ClaamkiP—Oni.
ëavea-vons qu'an acte du pariament a passé dans la Chambra dea CwnmnnM l'annéa

dernière pour la vento da ces réserves an montant de 100,000 aéras par «miéa P>—S'il a été

passé «n tal bill, on troaveraît ahsalnmsnt imposriUa da mettre wtto di^oaîtion à
eflet*

Vanha-vova as^îaaer aamyoi T«n avea dit dan* vatre réponse péeédente qvè vous
tronvarea à désirer qiron oiqpose dn tantimmédlatamant, ysaâqiie Tona disiaa

D4
que k venta

de
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de 100,000 acres par année n'eut na« pralii-able ?—Ln moitié des rvMerveit du clergé dans le

EdiearJ Elliee,
tlout-Canadu a été rendue à la l'oiupa)(iuo du ('muu<Iu, à un prix lieaucoupau delà, sinon

éiiiver.
' double, de leur valeur en ai^eut ; et cependant \\'g\i»«i, inéi-ontento de la vente, a euy;a^û

r- À ,1a départoraoïit colonial t\ mt'ttro liu à la oouventiou. Je suis certain que c'est en vaiji

17 mul iii'2S, qu'un cherulicrnit une autrç ocuaMioa seuiblulile d'en diiipuser, ou au moins de la grande
niOMse, à di;M tt' ' s sutiHtaisjus pour le clergé, tandis que la terre s'octroie |)reM|ne pour
rien aux colons m tuels diius le pays. Dans ma réponse précédente j'ui dit que je donne-
riiis loti tcrret) hï je ne pouviiis |)as les vendre.

Pour quels motifs cou8idére4-vouM que le clcr^fé des Canadas ne consentira jamais à une
vente de ces réserves, vu que voussavex uioltablement qu'on lui a commuuiuué que tout

secours de ce pays cessera ?— Il était jjfrand tenis qu'où lui fit cette communiuation. Je
l'avais fortement recommeudée à la ('"Huiére objection que ces messieurs ont faite à la sen-

tence des comuiiMaires, lit je prédis alors qu'ils se repentiraient promptement de la mar-
che qu'ils avaient ( -i, lin y a aucune expérience qu'il* puissent effectuer une vente
du 100,000 acres annuellement, ou même du quart de cette quantité ; et je doute beau*
coup qu'ils trouvassent des colons pour cette quautité quand m5me ils donueraient la terre.

lU ue fout rien pour eucoura^ior les colous. Ils ne fout paa de chemina, ne bAtissent pas

do moulins et n'appliquent pas uu c.eliu de capital. lia veulent moissonner sana avoir

semé.
Ainsi donc, si ou n'en peut vendre 100,000 acres par année, de quelle manière reoom*

mendei-vous qu'on disposât immédiatement de toutes les réserves 'C^—Je pense qu'il serait

évidemment nucux qu'on lit quelque composition raisounable avec l'église, et qu'on reprit

toute la concession de t«rres qui sont maintenant eu main-morte.
Oh est la distinction entre une composition faite avec l'éjtlise, et une vents an prix que

les terres pourront rapporter ?—La composition devrait être modérée, et le pays ne serait

pas mal-disposé k se soumettre à uue petite.taxe générale pour se débarrasser d'une plua

grande nuisance. L'octroi libre des terres k d'industrieux colons i

rarement.
l'application dans les fonds anglais, des deniers provenus de la vente de
tiques, pour t'avantage et la sécurité du clei^. Assurémentceux qui o
ont oublié l'objection addltifltnnelle à retirer pour <v> ,t peu populair

I serait un grand encou-
J'ai compris aussi que dans le dernier bill, on avait fiùt une disposition pour

ifflais. des deniers provenus de la vente des terres erclésias-

iont dressé cet acte

pour <v> ,t peu populaire aueune partie des
faibles capitanx du pays.

Dans 1 état présent des choses, ces résertes du clei|;é étant maintenant toutes boméeSt
comment recommauderiez-vous d'en faire la disposition la plus avantageuse 'r'—J'ai d^
dit <}tte suivant moi la manière la plus avantageuse d'en disposer, serait, si les ventes
étaient impraticables pour uue telle quantité, de les accordergratuitement à desperaonnei
industrieuses qui seraient disposées a s'y établir, et à entreprendre d'y renplir les obliga^
tions des chemius.
Vous avei-dit qu'on devrait fiùre.une crnuposition avco le dergé ; comment cette oom*

position pourrait-elle s'effectur si ce n'est par uue dépense directe de la part de ce pays l'-
An delà des moyens quej'ai suggérés, on pourrait en trouver dans quâques lots particu-
liers des réserves du clerâé daus le Toisinage immédiat des andennek terres cultivées^

mais >Js sont d'une petite étendue. Les grandes masses des réserves du dergé sont ou m-
tremélées avec 1^ nouveaux étaUisseineus, à la grande nuisance et au grani twt des co-
lons, ou dans d^ paires du paysoil il ii'r a aucune chance d'endtéiisBeurs, à aucun prix,
pour uue dixaine on ane vingtaine d'années.
Par rapport à hi ventede 100,000 acres par année, qu'on a regardé comme la vente an»

uuelle la (Uns considérable sur laquelle on pAt calculer, saves-voviqti'ana partie d* l'ar»

rangement est que les produits en seraient appliqués à l'miveitaredes chenuM ?—En pre-
mier lieu Je nie U possibilité df vendre 100,000 acres par année aux énigrans ; mais oed
ue devrait pas ôtcr à l'église le mérite de sa libéndité et de ses bonnes intentions, ea d4>
vouant sa propriété à na olget si louaUaet n charitable. Cet emniot des deniers serait
certainement plus avantageux an pays, que de les envogrer en An|^terr« pour les appli-
quer dans les rondi»

Saves-vous quel'Acte de 1791 appropriait une septièiM partie de* t«nea i» ces pfWffaMca
au soutien d'un d^gé protestant ?—Je le sais.

Et vous saves qu'à présent $a été un siQet de dispute de savoir dsmnk temw de deigé
Mtaat il f'applijiua «KdiHÏTsneat an dergé de l'egliso d'Ai^terre^ ouprotestant .. _ ^ _ _^ . .^ ,

dergé de régliaê 'd'Ecosse ?—Je connais très-ïien les sentimensqûrexistent dans le pays
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8Un LE GOUVERNEMENT DU CANADA. 5t

ft ce ««jet, et !<•« rcclumnHons des difft'rentfs Sfctt's de chri^tien» protrufans A la partir»- ...
,

. vnig,
patiou tlo ce toinU ; muisjiiHfni'ici rt><;iiiM> (l'Aii;flet(>r>-« et li* liurt-iiu «oloiiial ni* Nuiit no "éi'uyvr.
corilô:! à interprôter l'ucte ù 1 iivantii}ro exclusit' d<'ii luiuiHtnM di» ci>tte l-iW*^, pt !«• pi'iiide ^__^js__-^
<>»t )(i>ui>riil.>iu(>iit (ternuailé qu'il rxiHte une di'-t4>rniiiiatiou d'i'tHblir I'ô^Iinp niuliii:«e i; mai m^a.
roniiuu l'oj^li.Ht* iluuiiuikiitH rt exulu!tiv«>iu«>iit dotée dans In payii, à quoi viiui u<» |)<nivi)2

jaiimi* atteiiiln; son coiwrnteuioiit volotilnirr.

l'our «luolU- r.iÏHon y— Farucque la mi\iorité de la population n'eut psu en communion
nvou l'o^liKU étiiltlit*, la beaiii'oup plu« };raiido |)ropoi'tiuu «'tant composép de diimidciu ; •>!

on pourrait cuarir le riu|ii<) d'MU|('»i<>ut)>r le mal fu taiwiiit qni>l(pie tentative pour pourvoir
Nonarénient et diittinott'iuput Mix r<>ciaumtiouH Hi> l'éifliMe iri-'-i'oniic, «i uii no pourvoit <>u

iih'Uie tt>in« il rt.'ilciN dos autres dénoiuinations do pruleittan^i qui i-roieiit y uvou' droit d'a-

prdH l'acte de 1791.

De quelle manière les ministres de l'église d'Fcowie sont-ils maintenant Rontonus en
Canada i*—Jv rrois que le gouvernement fait quelquo* pptites alloimnoos mais qu'aucune
partie de ces r.llouauces ne se retire maintuuant des terres réttervéï's pour l'égli«e protes-
tante en Canad».

8uveK-vouri quel est le montant annuel en argent du produit total des réRcrvea en Ca-
nada, tel qu'applicable au clergé au<;lais ?—Je le suppoHe fort peu considérable, mais il

nurait été trèH couiii«lérable si ou avait mis à etfet lu trannactiun que j'ui citée, faite entre
la compagnie du l'auada et la co:>ronne pour la vente deo rénérves. J'ai entendu
dire qu uue partie des allonances fuites nu clergé EcosHaifi, avait été payée A niêuie le

niontuut d'autres terres du gouveruenieut vendues par la couronne à là compagnie du
Cduada, ce qui est fort propre à exciter de nouvelles jalousies de la part des antres cou-
gréjcatioDS prote«tantes, comme étant une application ultérieure des deniers publics à l'a-

vantage exclusifde l'église d'Ecosne.

De quelle manière les miuistren des conOT^tiont dissidentes, antres que l'église d'E-
cosse, ont-ils été soutenus en Canada i>—Je crois parle soutien volontaire de leurs com-
munians.

C!onnaissei-rouB des oaa où on ait pourra an aoutien de Tm^liae d'Angleterre dans dea
endroits où il y avait une arédominaaoïr d'autres persuasions r—J'ai dit qu'on le faisait

dans le Haut-Canada, o& il y a une prédominance d'antres persuasions. Mon opinion de
la prédominance des autres persuasions est fondée sur une résolution de l'assemblée, qui
déclare que la religion établie de l'église d'Angleterre n'était pas la religibii de la majo-
rité deM habitans. A la division dans l'assemblée sur cette résolution,je crois que la ma-
jorité en sa taveur était d'environ 38 contre 4 ou A.

Le Haut-Canada est-il généralement divise en paroisses ?—Pas encore, je croirais ; il

est à peine divisé en comtén.
De quelle manière a lieu la collation dn oiei»é de l'église d'Angleterre à un district

particulier, ou sur une portion particulière des nabitana r—Je ne sais pas comment sont
coUatés liH* membres du clergé do l'église d'Angleterre, mais ih ont d autres nvantages.
Ils reçoivent des allouances considérables delà aociété pour la propagation de l'évangile,

dont U plus grande partie deafonda vient d*nn don annuel du Parlement britannique.
. ^aTes-vouli, en matière de iitit, comment le clergé de l'église d'Angleterre est payé ?—
Les salaires qu'il reçoit doivent provenir dn Gonvemement, on de portions du fonm iuai-

gnifiantréaliséeapariaTenteon la rente dea réserves du clergé, on d'dUouanoes de la

société pour la propagation de l'évangiîe i car je erains qo'il n'eât peu de chance d'être

soutenu, dans là chaleur présente dea aentimens, par des contributions volontairea de la

part dea babitans.

Laa terrea qne voua décrive» comme réeervéca pour le clergé aont-èUea tennea par lé

déni de la m<-me manière que lea biena de l'église le aont ici, on comme le-sont les terres

de glèbe} on sont^ea tennea par le Gonvemement, et le produit appliqué an payement
dudergé.^—Je oroia que l'église les tient comme coiporation, et qu'il n'y a encore en
ancunediTisioa ni collation partionlière. Cette oornoration agit à présent sons le contrûle
des demien rég^mens, et j'ai entends dire qu'elle a appui nrincipalemeut du soutien dea
évèques aaglaia^ peur lapretecticfn desesredaHiationaexeiiHivea contre toute tentative

de là part on gnnvernement pourdtérar la natnre de sa propriété, ou pour y taire parti»

dper lea autres seetea reclamàiitest

Bn esaminant lea dii^ositiena de I70l,an sigetdn deivé et de la manière dont ces
terres ont été ntiaM à part et das£ffienltés qui en^ourrent le aiget, quelle est votre opi"

nion aur b meillear plan à adopter ?—Je penae qu'il est de fort peu d'importance à quel

.

titre.
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titi«, ou par qu«llM dinpiMitïonii <1« quel acte du ParlMnent ces terres ont été niiiiM k part
Kiltvnril '•'>'<:<'•

|,(,m> I0 Moiiti4>u d'uut< «*)fliHe excluHivR iMi (.'uuttdii. Jr «uin p^ntuadéqui) toute lé^^iNUliou

•. ' |M>iir uu i^iiiiitt'iueiit coiiciliatoii'o d«« ditricultés «ui fxiateut eu <;i> pnvN là, aéra vaiiKt à

17~ÏÎmi iH'Ik.
luoiiM qu'on u«> truuvi* quelque uioyeii de mettre Un au titre de ré|;liiie à ce» terre*, et de
II':* rcui|>liu.'(*r ]Mr qiii>li|ue autre diM|xmiliuu.

N'y n-t-il puM une i;riiM<ie portion iI«<n terrox tenuew comme réservt'Hdu elergé, d'accordée*

•n petits It'tM dauH l'(<teudue du yM'n, et ue serait-il u s plus coiiv<>iiable que ces petites

portiouN fuNxeiit échan}rée« coutr > uue étendue coiiti|rUe située ailleurH ?—Kteu ne peut-

être moiuH convenable ou plus injurieux à une populutiou iu<luHtrieu»e,que la manière dont
ces réserves ont été disposées. ('«• sont dm portions détachées de chaque towasbips qui

nuisent par leur interuosilion aux occupations des luibitaiiH actuels, qui n'ont aucuns
moyens n'alrattre des ctiemins à travers le* bois et les marais qui les séparent ds leurs voi-

sins. KUes retardent plus que toute autre circonstance la culture et l'amélioration du
l'avs. Je ue pense pas cependantque dans l'état présent de* *entimen* dans le Haut-Ca-
naiia, il fût tre* expédient d'e.ssayer à remédier a ce vice en réservant d'autrss terre* eu
partis plus considérables pourlosoutiendncler|{é.

Vous aves parlé d'un contrat qui avait eu lieu entre la oompa^uie du Canada et le gou-
verumeut pour l'achat de«i ces terre* et aussi de* portion* de* reserve* de U Couronne ; vou»
les-vous avoir la bonté de décrire quelle était la nature de ce contrat ';*—Dan* mon opinion
c'était le contrat le moins convenable qu'on aurait pv faire, pour le* deux partie*. L'ob-

jet du bureau colonial était de retirer une somme conaidérable de la vente de* terre*, et

d'encounuifer par l'établitutement delà compagnie la tnui«mi«*ion des capitaux pour l'amé-

lioration du Haut-Canada. Je craina fort, à moins qu'on ne mette beaucoup de aoin dans
l'appropriation du fonds quisera ainsi reçu, que c« fonds ne devienne une autre aouroe de
nief* et de plaint."*, etje ne pense {ta* que l'objection dût probablement 6tn diminuée par
M concession d'aucune partie d'icelui pour le soutien des ministre* d'aucune dénomination
particulière ni pour la fondation on la dotation d'école* et deoolléffe* «ur «le* principe* ex-
clusifs, fja marché la plus sensée aurait été d'accorder à la compagnie uue quantité mo-
dérée de terres à bas prix ou ffratuitement, à condition qu'elle eut employé le double de
leur valeur supposée a le* établir et à le* améliorer. Par ce moyeu ou anrait évité un

V point de contention, et le ((ouvernenent aurait eu & aa libre diaposition quatre-dni^uléiiiea

de réserves pour les octroyer et les établir par d'autre* méthodes, tandis que je suis con-
vaincu que la compi^n>i« du Canada aurait mieux lait de lenfenner sa premièraentreprise

dans se* moyen* probable* de surveillance. Tel qu'il en e*t, je "raina qu'une grande par-

tie des fonds versés jusqu'id, n'aient été employé* en dépense* lou néoeôiairea inhérente*
à l'exécwtion du contrat.

Ponvea-von* dire quelle Quantité de terre a été transporté àlaeompagnie du Canada ?

La première fois, la moitié oe* réaerve* du dergé et toute* celles de la Couronne dans le*

townshipsquia^-aientété tracés et meauré* dans le Haut Canada, à étr» payées ou priaet

dan* un certain nombre d'années.

guel nombre d'années a été accordé?—Qninieans.
it-il probable que dan* cette espace de tem* elles aurait pu prendre posssasion de ton»

tes les terres pour lesquelles elle avait oontraoté ?—En w/osequenee d'un cbsorenent
dans le contrat, rendu nécessaire par l'objsctioB du cler|fé à la sentence des «onuuasaires
nommés pour estimer leurs terres, la o«mipagnie éprouva de fraudes diiBcnltés à

. tcrses arrangeraens,etoneutreoounà une noiuvelle négociation pour faire disp

ces diffioultâ.

Savea-vons à quelle valeur les conuniisaires estimèrent les terres ?—Je pense que Is

prix arbitral do ^,000,000 ou 8,000,000 d'acres dana le contrat originaire, appartwMnt à la

couronne et k l'églis», était de S*. 3d. courant par acre, oe cours itant do dix par
cent moindre que M sterling, et la compagnie donna es prix pour les réservssdela Cou-
ronne.

Quelque contrat eut-il lien sous cette prisée an siyet dss réserves de régUse f—L'églisa

commeje l'ai déjàdit, refusa d'enpaaserpark qrix arMtral après le verdict «socBUBissairca,
son refùa, comme je l'ai dit auaai, nûtlâ ooo»|itignic dana b plus grMule dilBonlté ; dittr

culte que, pour raccompUssement de smi contrat, elle peut encore avmr beanooup 4»
trouble à surmonter. Cependant le gouvernement aoqcieMpaaunrfus, et après bsannowp
de discussion, et une consultation léfpile sur quel(|tte point de pratique aaMwé par l'église

au soutien de son objection, les4ire<^un consentirent à libérer le Oonvsmmtot de ostte

pwtis

itre

^PIPP ^i^^^^^^^^^^^^^ff?!



lOiSI

1 ontM niiMM à part

«|iin foute U>|i;^iNlMtiou

|myN là, Mra vuiiHi à
JM à ce» t«rret, et (!•

du cUrgé, (i'accowi^M

ble qiM VM itetite*

unt ?— Hieii ne p«ut-

ir, que la inani^re dont
liaque towiuibi|w qui

t\», qui n'ont aucun*
ôpitreiit <!• leura Toi-

et l'amélioration du
»ns dann le Haut«Ca-
lut d'autrm terre* eu

dn Canada et le |rou-

de la Couronne ; vou-

'f—Dans non opinion

I deux partie*. L'nb-

la Tente dm terra*, et

t capitaux pour l'amé-

>eauooup de aoîn dan*

e une autre aouroe de

«nt être diminuée par
i'aueune dénomination
I sur de* principe* ex>
;uie une quantité mo-
eniployéle doubla de
u ou aurait évité un
ion quatre^m^uiémea
india que je *ui* oon«

M prenièroentreprise

n» qu'une grande par-

»écea*air>i inhérente*

«pafuiedu Canada?
i la Couronne dan* le*

à étro payée* ou pri*e*

Ire pnmiaion de toa>

difficulté* à couplé,
tour iàire diaparaitro

la?—Je peoao que l«

ura étaat do dix par

réaerraadela Caa>

del'MiaeP—L'éi^
did d** «oatBiiMHurea,

Om diffiooHé ; diti-

re avmr beaaeoup da
a, «tafrèa beaucoup
ue aaMé par ré|(liae

lonvonuMat do catta

portia

CIVIT.

^» —
I

17 mai, iuM.

à VO,(NM)/. |mr année, juM|u'uu iNiyi'iiiciit <lii itrix lutul l'Xi-t

le à laquelle j'ai fait alluaion ait été appliquée a rnuiélioraliui

KIR LE OOt'VERNEMENT CIVIL DU CANADA. If

partie dn contrat, et on «iibatitna aux léserre* du rler|r<' In nouvel octroi d'un parti de
tiTrpHdn l,ot>0,(HM»(réti'niliio aiir IfN bordii du Liio Hiiron, In (ioiivpriu'n»«>iit roimontant '^''"!r'"''

'f'"",

nii'iiii(*piirtip ciitiNidéraltlt' (lu prix du nouvel octroi, fût employé à luire deH clK-uiiim ft

iruiUr<*M Hméliitrulioiifi mir l'octroi iiiriup,
''

I^ comnii^fiiic puy)--tt>lle MiiiiUflIcnK-iit auelque «omme d'arffent à la (H>nronne ?—Jii

crois que lu l'ompiijfiiie n uuyé ou orijoiiiié de puyt'r i\ t-ompte ilt* f<>t achut, diMix nas'<*inenH

annuel» au montuat de proMiIe 4(),(NH)/. et Ira uutre» payenieii* «uivront, en vertu de l'accord

uctuel, au taux de I. >,('<>< 'A ^

dant 'JWJiWOl. ou que lu partie i

du nouvel octroi.

La compntriiie a-t-elle le pouvoir d'aliéner le* terre* à titre de redevance?—Certainement

elle l'a ; mai» il y a muintenunt de» question* pendantes entre la compagnie et le (fcuveruc-

nient ; et atout prendre il n'est \m» très clair, dan* mou opinion ^ue l'obstacle interposé

par le refus du clerufé do concourir dans la santenoe de* commiaaaiies, ne conduise à d*
nouvelles et dé plus (graves di I cultén.

La Comua)fuie du Cuiiada doit-elle faire qnelque payement annuel ?—Elle doit pren<

drepossession lUnt terri>s au montant de \5J0W)I. annuellement.

Est-elle olilifrée de continuer le payement après avoir pris possession de toute* les

terres ?<—Non -, quand elle les aura payées elle y aura un titre franc.

Vous saves que les commissaires qui ont évalués les terres avaient reçu de* instruction*

lesquelles instructions furent évalement approuvées ^r la compaipiie du Caïuida et

par le vouvernement ?—Je sais bien qu'on avait envoyé des inatruotious de cette espèce j

et des instructions pl-is déraisonnables, quoique la oompafpiio et la couronne en fuaaent

convenues, n'ont jamuis été envoyées & aucun corpa de commissaires.

8aveE-voa8 oue la question s'éleva s^ le* oommiMairea avaient exécuté ces hatructiona,

et qu'on consulta un nomme d* profe**ion à ce sujet ?—Comme il ne pouvait y avoir de

couronne ou le olerjre aurait pu se muntenir «n en référant a aunx indivlaiis qiieiconqi

dans la Orande-Brelagne oompéten* en oounai**ancc* et en pratique dan* ce* espèces d'af-

faires.

Un cas comme celui-là, oh d'après les circonstanceè on ne pouvait établir auonu prin-

cipe abao' <ment déiini, n'était-îl paa prédaéiueut un o^ oà on pouvait avoir recour* àl'ar-

bitraffe p ar savoir si le* ooauni**aire* avaient ngi auiyant lejuate principe de leur* ina*

truotion* ?—Comme je n'ai janui* pu comprendre le principe établi dau* oea iuatructions,

qui chargeaient le* ooramiaaairm d'évaluer de deux à trob nilliona d'acres de terrea dé-

sertes i"

Ayant 1

même «

descomiuiaaairea,

guider I

flise.

Qnoiaae vous iojrei d'opinion que rien ne MOt-être ^n* abaurde que ce* inatruotion*,

n'ont elle* pn« été approuvées par la nut{orité de cedx qm étaient intére**és dans U forma-

tion do la compagnie du Canada?—La autorité dea direetonra de ht compagnie du Canada
a approuvé la commiaaionelle4[ième et les instruction*. Elle avait projettée d'abord par

dos personne* très respectablea, nuùs qui connaissaient autant l»Canada que le Japon.

On •«ompri* quo vous avicH dit an Comité, comme votre opinion, qu'on aurait mieux
[.. J- ^! A.^ 1 I.n—. _S. J_ r<._.j_ .4,... «._< ...>^_ 1..^ - .!-.! -._J..„ .4 _...__.

«bjeta avMiée*m Ih vente était de déobaifer le parleaMuC britannique de U nécessité de

voler un eatfméMrand pour le gouvernement dvil du Haut-Canada?--Je n'w na* dit

qu'on oAt mieux fiùt do doauer à aoeuiie cMUMcuie on è aucun corps dan* le Haut^L'anad*

nne étendue de èvix à tnb ndllioasd'Bcm de ierre ; mai*j'ai dit disn* le tema, et çiop opi-

nion ragwnlait lesdeux pnrtfsi^ queei on eAt donné «M vendu un demi million d'acres à un
prix nM>déré,saaa toateecM procédnrea cnutenaen et yen eatisAùsantea pour essayeràév»-

iner ca qui n'était paa autrement vendable dans le ftdt, et ri hi compagnie avait été obligée

d'appliquer nne partie de son capital à l'améUoratîon de ce deiiii*milIiou d'acres, l'arrange-

meut

-mm
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ment niirntt <''té Xr^% nrnntaffcux un payi*
' ini>nt (U> iliNpoNfr de («•w terres pour In imyenit'iit'i

S

«m non |)la)t<|ne cet nr^^etit y Hit t't«^,|iiiu|irioi tt;ipliqiii>: ludiail no|»ouviùt y avoir occiutioii

i> riHMHirriràiinettïili^ Moiircu du revenu, eu itiip|toH»nt qu'elle «u été dénavitnttiKKUNe ik

d'antren é;;ardii, yd que le revenu ordinaire perçu iiir locomroerre du C'auMda atotùoiim été

Enrfaitenieiit NufHxiiiit. ou iiiirait pu t'tre rendu parfiiitcuout lufBaaut, pour baluuver le»

Mte* «-ivilcN deHileux proviuoeit.

( >ii couiiireiid que voua dite* qu'iivec une direction convenable la revenu du Ilaut-C'a-

nuda Miiruitété Nutliiiunt pour le Moiitien de NaliHte civile; voulea avoir la bouté de détailler

de quelle iiiiuiit're cela |>ourrHit «e taire 7—Ou aurait pu le faire loit en augiuentaut Icm

droits Nur l'inipurtation A (juébec des article* conaomutéit en Canada, ou en donnant à «letta

province une jiiRte |>ortion du revenu (fénérul perçu à (Québec.

Ne RAvei-voiiH piiH <|fie le Oouvernenieut Britannique ne pouvait, dans le but «impie et

avoué d'un revenu, inipooer de* droit* de douane* diiii* le RuH-Caiiada pour au||;nieut«T le

revenu du Haut et le mettre à nu'ine de bulaucer m IImIo civile ?—Je *ai* qu'il y a aie faire,

en fait de principett, le* plu* ^;rande* objectioun p<Nutibles ; iimia je «ai* auiuii qu'en matière

de fuit on a pnsHé par dexHiiN ce* olijectîuiis, et imponé par l'acte du commerce du Canada

de* droit» preNqueé^uux au montant de* dépeiiNe* du KouvcriH'mrnt civil de* deux Pro-

vince*, wiim coimulter aucune de* lé^inluture* provinciulcH, L'acte du commerce du Ca-

nada a été paiuié pour cet objet troiH an* avant l'arrangumeut avec U Compagnie du C'a*

nadu.

Ne snvez-vouR pa* que ce pay* n'a pnt Je pouvoir de révler la diatribution du revenu

entre le liant et le naH-Caiiailu, exrepté iinr le urinvipe «l'arbitraire entre le* deux pro-

vinces, et que le réwaltat de cet arbitraire a été t^ aonnerau Haut-('auada une proportion

de revenu iiiMuiRtiante pour lesoutieu u<' cet étallisMmeiit i'—Apre* tout, cette que«tion

revient il ce qu'est le montant couveimblo de la dépense du gouvernement civil, et le défi-

cit qu'il était néceHoaire et convenable de pupplétr, et à savoir *î on y a supplée à même
oe fonds, et je serai* à même de donner une opiuiou là dessus sije voyais l'auplication dea

somme* reçneHJUNqii'à préHeutdela Compagnie du Canada. Je pnse que le comité fe-

rait mieux pour sa satititiiction, d'avoir un rapport d<i montant reçu de la com|Nignie, et de

on application, jusqu'à rette date.

Pouvei-vouM informer le Comitétsi dans lea établissemep* dea townahips les peraonnes

qui appartiennent aux différentes dénominations religieuaea se «ont rassemblées en dill'é-

ren* «istricts, ou si elles sont généralement entremêlées ?—Elle» sont dispersées dans tout

le pays
Lea bomea du Haut et du Bas-Canada, n'ont-ellos pas été établies eu oonséqueiice dea

dispouitioua de l'acte de 1791 ?—Oui. ~

Dan* votre opinion la ligne qui sépare les deux provincea a-t-elle été tiré d'un* maniera
convenable pour lea deux provinces, ou bi division est>elle opérée do manière adonner
naÏKaaniw entre elles à un conflict d'intérêta et à une diviHion ne aeutiroena ?—La division

a été en tout poiut très malheureuse, et a complètement vérifié les prédictions de ses consé-
quences faites dans le tems par l'aji^ent du Canada, «tpartouii les témoins examinés à la

barre delà Chambre. Le résultat dnmafntîen des diNtiiictiona entre deux classes de siyets

n'a pasjuitqu'ici prouvé en fiiveur de la politique qui l'avait dicté. Quant à la ligne parti-

culière ou u la ^vision du territoire, cela est defoit peude conaéquence, etje ne crois paa

qne par quelque changeiucnt & cet ^pird ou pût 8ati*taire aucun des partia aur lea questiona
générale« maintenant en disciUNion.

En matière de fait, n'y a-t-il pas eu entre les habitana des deux provincea une ttèa forte

collision d<> aentiiaens et une expresaion de différent^ d'intérêt ?^La plus forte colUaioB
posaible d'intérêts a eu lieu au siyet du revenu; et malheureusement il ya tont«raiaoa de
craindre qu'elle ne Moit qu'à *ou commencement.

Voulec-von* bien détailler lea principaux motiis de différends qui existent entre leadeos
provincea ?—Le principal motif est la préteiiaion élevée par la légûlatura fraoçaîae A
Québec de rèj;Ierle commerce du Çt.-Laurent, et de lever tous lea droits sur l'exportation

on l'importation des' articles qui sortent ou entrent à chaque poiut du C^ada, sans eonanl»
ter la |>roviuce supérieure, pour les habituns de laquelle ce sujet est dune profonde et

vitale importance. U est naturel que ce griefse uase sentir d'autant plus, en proportion
de l'avancement progressif et rapide du mut-Canada, ernsoun^épar aea inatitutiona ^oa
libérales et un meilleur état de lois. La population firançaisa au Baa-Ckaada ne a'eat

; P«
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laaae'. < ii v« p.' a pour le réiflomoat du commer»
mon cXA>-<(>n, que les diftpati entre les deux

pna amie nu n'a pa« amélioré «a niinlition «rmirnii* manière pronortionéo à relie de la po-
^,/^,„„/ /p//j^^

piilatioii anitUise «oit du lliuitoiidii liHi-Ciinadii.et il n'y a uiillw ruimin de «'roirtMiue l)*iir
'

émyvr.
nonilir«ou Inir intérêt (iarm le |Myii iiuirm^nte à l'avpiiir en ]ir<i|Mtrti<)n de riin;fniHntrttion

,

» ^

qui doit avoir lieu di4iiN l«>fi tliMix l'oloiiii'H nunni Ipn habitiinn Hri.anniiiupN et diuiH Ii>h t-npi- 17 niiil iM'itt.

tmix britannique». A meNure qut> l'intorr't britannique au<(nii>iite d.uis l'une et l'autro

province, une commuiututédenentimens mènera nanNilontP à une connection pluN intime ;

et je crains mir, même si c'était la détermination du piirlemeut de maintenir ra«oi>nd.int

d'une oUase de la population du llna-Cannda, et nm |M>uvoirs excluMifs nur Ion taxe» et le

commerce dupay», leshabitaim britanniques di<*ili<ux province» ne cliercbiiMent, k un
tenu peu éloigné, quelques autres moyonN de se libérer d'un grief bumii intolérable.

(.'oniMiases-Tonii safHMamment le «tours du conmieroe sur le Maint-Laurent, poiu- invoir

ni eu matière de fait il existe aucun obstacle à l'exportation des nroduits dont les habi-

tansdu Haut-Canada ont à se défaire, ou si les habitana du Haut-i'anada peuvent expor-
ter leurs produite aussi librement que ceux de la province basse ?— A présent il n'y a poa
d'obstacles. Ci-devant on avait tenté quelque réglemens pour établir le montant dea
nurchandises envoyées au Ilaut-('auuda, dans la vue, je crois, du p.irvf'iiir à dos données
pour aider les rommissaireN à partager le revenu. J'ai aussi entendu dire «u'ou s'était

Ïtlaiut d'une taxe levée par l'aïuemblée à Québec sur les cages de bois qui desconduiont

es rapides en venant du Haut-Canada, dans le but d'améliorer la navigation, et que lo

revenu ainni prélevé n'avait jamais été employé à cet objet: d'ailleurs let habitaiisont

une entrée et une sortie libre pour tous leurs elTeta, a^jettes toi\ïours aux réglemens et

aux droits nue la législature du Ban-Canada juge à propos daii'^ sa diiorétiou d'impoaer sur

l'un et sur l'autre.

Y a-t>il des droits d'imiioMÔs sur quelqt >a articles à leur exp' 'tation du Canada ?—Biea
peu, s'il y an a.

Les droits qui sont pervuit sur les marchandises in ^mrténs & Québec et à Montréal
et qui sont imposés et réglén par l'asHemblée du Ban Canada, sont-i's modiliés jusqu'à

un certain point par les acte» qui ont été pi '

ce?—J'ai dit dans uue partie urécédente df
provinœt, sur des si\jet8 liés a leur revenu commun, avaient n/r. aé' l'acv.' du commerce
au Canada de 1899 ; et par les disnositiouR de cet acte on abrogt - effet la partie la plus

importante dea fonctions oonstitutionnolles des deux k'"' 'iitifes colonwlea. L'acte

passa presque unanimement dans le piu-lement, et reçut le s^iutien spécial de ceux qui
avaient oppoaé le bill d'union.

Conaidéiant las habitudes et las mmurs rwpeotir « • • > habitana du Bas, -" du Haut>Ca-
nada, penaea-voua que quelque systi^me de droit« d'im} -rtation affeotAt les deux olaasea

d'una aianière bien différente quant au fiurdeau qu'il produirait pour chacun ?—Je peo-

serais aua non i etje suis presque sûr que s'il en était autrement, la meilleura maroh <
«>'.•

ralt d'aviter toutes distinctions.

Penses-vous que le mieux serait d'établir un système de droits de douanes qui par rap-

port aux artiolea sur lesqiiela ib seraient imposés porteraient également sur la population

des deux provinoea?—D'après la nature du pays il serait impossible de taire autrement
quand mène oela aérait convenable.

Leur oomommatian est-elle semblable d'après leurs habitudes et leurs besoins ?—Je

panaa qu'elle dilldre à quelques égards. Les «aux prinoipaux articles sur lee<|uels le re-

venu sa perçoit maintenant, sont le mm et le thé. Les Canadiens français sont proba-

blaBBcnt lea |rfus grands consommateurs de rum, et la population anghiiae auivant let

haUtadea da aoa propre paya et de aes voiaina d'Amôrique, la plua grande consomma-
trice da thé ; maia il y a des deux côtés une conaonuaation conaidérabla de cea

artielaa.

ITeat-il pas prohable que si on impmaît an fort droit sur le thé importé dana le Haut-
Caoada^ ou réaide prinoipalome. . V- population anghùaa, il pèserait beaucoup plus sur

elle que sur les Canadiens ?—Ut ^. :<>':.•} taxa aur le thé serait àh foia siyettc aux objeiv

tiona du peuple, at impolitiqufe ; Ma*.-; le principal grief du peuple da la prorince supé-

rianre aarait ^e l'aaaamblée de Québao taotarait son thé sans aon oanaentenaent ; et ja

BUppoaa qu'on ne ta propose pa» d^ad«iptar on ayatéme permanent de taxation par le par-

'laMent.

N'est-il pas absolument 7i< (cwaire qne le même taux de droits soit perçu sur les mar-

ahandisea importées •*nt\-. W SMiiit-Laiirent, pour la ooiwemmation du Haut comme ponr
cella

Ms^m
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Edward Etlice, ceHedu Biu-Canada ; et ai on perceroit In droita à diiférena taux dans 1m deux proTince«,
criiyt-r. ^^la ne conduirait-il paa inéTltableinent à des pratiquée iu8upportabI«f> <i« voutrebaude

~ entre les deux provincra ?—Le rétiultat inévitable d'une tentative pour prélever des droitu

inéjfiiux ddoii le» dinërciiM portM du 8aint-Laurent au dessus de Qikebec, serait des pratiques

de contrebande qui seraieut tissez uonsidérables pour détruire tout-à fait le reveuu, outre
les autres objections visibles Huxquclles uu semblable systênie serait sujet. Naturellement
il est nécessaire que deccrtains taux de droits soieut perçus surtout le commet ce, àmoins
que le parlement ne fût disposé à payer sans aucune nécessité |es dépenses du gouverne»
ment civil a même le revenu de la uràude Bretaf^ne.

Serait-il possible de fixer quelqu'endroit pour en faire l'entrepôt lésai de toutes le*

marchandises qui seraient transportées au Haut-Canada, et de faire quèlqu'arrangement

4^ui assurerait le transport de ces marchandises dans le Haut-Canada, sans qu'aucune par.

tie eu fût trausmises pour la consommation dans la province du Bas-Canada?—U serait

absolument impossible, et »'il en était autrement, les restrictions et les léglemens sur le

commerce du Haut-fUiaada, serait une nuisance insupportable. A présent les marchanda
et les trafiquans du Haut-Canada achètent leur assortiment annuel de marchandises pour
leurs chalands dans les villes et les villages, k Montréal. Il s'exporte bien peu de
marchandises directement de ce pays au Haut-Canada. Montréal est le grand dépôt par
où se fait et doit continuer de se faire la plus gnuide proportion de tout le Com-
merce.

Si ces circonstances rendent nécessaire que le même tau:( de droits soit prélevé aur
toutes les marchandises qui remontent le Saint«Laurent, soit pour la province du HanU
C<anada ou pour celle du Bas, est^l possible de trouver un système de division et d'ap-

propriation du produit des droits de douanes prélevés sur le Saint-Laurent, entre les

deux provinces, qui ne puisse être nécessairement chancelant et iroparfaif'; supposant que
la division fût faite cette aunée entre le Haut et le Bas-Canada dans une proportiob par-

fiiite, calquée sur la consommation respective des deux provinces, cette proportion ne
deviendrait-elle pas nécessairement imparfaite les années suivantes, à cause des variations

qui auraient lieu dans la population et la richesse de deux provinces ?—Je suis d'opinion

que tout système semblable est impraticable, et ne conduirait qu'au renouvellement des
plaintes et des disputes. Nous en avons déjà eu quelque preuve ilans les difficultés qui

ont jusqu'ici accompagné la rocnerohe d'un mode satiiuaitant d'arbitrage entre les deux
provinces.

Ayea la bonté de décrire ces difficultés ?—Des arbitres avaient été nommés par les

deux gouvernemens antérieurement à l'acte de 1829, pour décider delà proportion à la

quelle le Haut-Canada avait droit sur lu revenu t«tal prélevé à Québec. Queloue diffé^

rend ou quelqu'obetacle s'opposant à un lestement, la légistature du Bas-Canaoa refusa

de donner an gouvernement lea pouvoirs nécessaires pour procéder à l'arrangement et

c'est sur ce pays que se njeta la province supérieure ^ur avoir les moyens de payer sa
liste civile.

Quelque bien disposées que fussent les parties à un accord pour une division propon»
tiounée, une telle «vision ne serait-elle pas en elle-même nécessairement imparfaite ?—
Certainement elle le unit ; et sansprétendre donner mou opinion moi même aur le mQtit,

je ne dois pas cacher an comité le fait que l'impression générale prévaut parmi les faabi-

tans anglais engagés dans le oonmerce des daux provinces, que les représentans députée
à la chambre d'assemblée par la masse ignorante aes Canadiens, ne sont pas exactement
les personnes les mieux qualifiées pour dévider sur Un questions liées avec le cmannroe
ou avec le revenu qui l'affecte ; et cette impression ne tend pas à diminuer les otgectiou
à leur pouvoir exclusif à ce sujet.

Si on vous demandait de partager les droits des dommes perçus entre les deux pnmat
ces, sur quel principe feriei-vous cette division ?—Il est impossible de deviner un foini^

dpe sur lequel on pût faire une division aatisfaisaute. Quand même on pourrait arriver

à un estimé passable de la consommation de* artielea particuliers dans lea deux provinces,

cela noierait pas d'un giand secours. Il y a d'autres consommateurs, et en un dtfoé
considérable, aee artidcSk awr laamiek il se perçoit en droits à Québec, et le Bas-CaDt»
da n'aanonn droit de plna que le naat à nne additimn de revenu produite par le coBuaeroe
général du Saint-^Laurent Les drmta perçus sur le comawroe entre les oolonies et leurs

oieins, fwment partie de la masse.

Queue que soit la proportion fixée, ne doit-elle paanéoessaîrement varier de tems à an-
tre
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. iM

tre ?—Elle doit varier avec l'accroissement annuel de la population, qui fera des progrds
beaucoup plus rapides dans le Iluiit-flanada. Editinrd RlUee,

m le revenu doit être prélevé sur un même taux de droits, et si on ne fait qu'une masse éruyer.

du revenu, et qu'une division juste et équitable n'ait pas lieu eutre les deux provinces, ne' ~^^ "^

s'eusuit-ilpasau il ne doit y avoir'qu'uue seule dépense y—Je pense que c est là uu des" """' "*^**

points les pins oitficiles du sujet. Supposons qu'on entretint quclqu'idées de réuuir ces

provinces,j'ai toi^ours peusé que la marc e la plus prudente à adopter, niiu-che oue justi-

lierait l'objet principal de prévenir d'abord toute collision dans la Lé>>islature reuuie sur
les intérêts auparavant séparés des parties, serait de tixer le revenu actuel, et d'en ap-
pliquer pour un certain nombre d'années telle partie qu'il serait nécessaire à défrayer les

listes civiles existantes dans les deux provinces.

Comment cela pourrait-il s'effectuer ?—Par des dispositions suffisantes dans un bill

pour l'union des lé^fislatures, en spéciiiant dans les plus petits détails dans la cédule du bill,

les différentes chaires à défrayer, de manière qu'il ue pût y avoir aucun motifde soupçons
qu'on eût l'intention ou d'augmenter les charges, ou de donner à l'autorité executive
quelque discrétion dans le payement. Je pense qu'on objecterait pas à cet arrangement, *

sur les bases que j'ai détaillées, pour un tems limité de cinq à quinsse ans. Le surplus du
revenu, ou les deniers prélevés pour l'amélioration du pays, ou pour l'aiwmentation des
établissements administratifs en proportion de l'accroissement giwtuel de u population et

des besoins de l'administration, serait toujours soumis au contrôle de la légulature, et

à l'expiration du temps limité le pouvoir entier de régler lea taxes et la dépense retourne-
rait à cette Législature. On doit espérer qu'avant ee (ems on aurait presque perdue de
vue tous les intérêts et les habitudes séparées et I» collision présente des sentimens et des
préjugés ferait place dans la Législature réunie à un désir géuéral de ne consulter que le

bien commun et la prospérité de pays.

La chambre d'assemblée du UMii<Canada a-t-elle exprimé quelque ' désir de l'union
des deux provinces ?—Je ne l'ai jm entendu dire, et je ne conçois pas que le fait soit d'au-
cune manière de beaucoup d'importance. Le peuple et la" législature désire seulement
partager l'exercise du droit îneontestable du peuple entier, de prélever le revenu et du ré-

gler le commerce du pqre»

De quelle manière, mms le cas de l'union, ponrvoiriex vous aux services plus généraux
et an sujet de revenn qui resterait aprèsk Uste civile remplie ?—Je les laisserais à la L^s-
lature réunie. Je suis parfaitement convaincu qu'un Gouverneur d'une disposition conci>-

liatoire, d'im caractère populaire et d'un grand bon sens, qui agirait d'après des instruc-

tions dé ee pays fondées sur des principes libéraux, n'aurait aucune difficulté à balancer et
à coBciliet les différens partis dans la Législature, at à en obtenir d'amples moyens d'sh

mtXkmm les institutions et de promAuvoir les intérêts généraux des deux prorinces.

Quand l'union des deux prorinoes fut proposé en Parlement, les habitons du fias-Ci^

nada, ne se montrèrent-ils pas extrêmement opposés de sentimens à cette mesure ?—Cer«
tainement la population française du Bas-Canada exprima des sentiment d'opposition,

mais non pas en un degré plus considérable qu'on ne l'avait anticipé.

Un des motifs sur lesquels cette opposition était fondée n'était-il pas la crainte qu'avec
les circonstances de l'union, ki oi pour le soutien du oleivé catholique romain ne cour-
rût quelque danger ?—Il ^ avait plusieura clauses mal-avisées dans le bill. Les premiers
moteora de la mesure avaient suggérés insertion de quelques clause, pour protéger l'églke

par le tA^rgé comme dirigée 1

si contraire aux sentimens avec lesquels on avait siugéré quelque mention de l'égliseï iil^

il serait ^[alemebtde lajuaticeetde la politique, m pourvoir distincteuient dans t««tii
roeenres pour l'union des colonies, contre tous 1er' dangera que le clei||;é pourrait *ffft^
henderà oet égard.

CiwevBe de oerprorinees avant naîntenant une assemblée reprémtrthr*. senit>il dana
votre opinion poaeible ott è désirer de laisser à ces i ettbléaa le réglsrasatde tontea »•
tièfeseowtemaiit channe province, qa,*on regarderait miHw loeales et . pMtienlièrea, et
d'assembler un Coligrès composé de oertidna mamhrM im 4o«x «orpe, auquel serait dmmé
le sein des afbîres générale* oorinranes aux deiw pMviMee ) parmi lesqudles on peut
compter la colleotioo du revend, de grands étaUiasMRena peur des moyens de défense, et
Tapplication générale du revenu, kiù' doMMntè dMeme one liste civile fixe ^—S'il ^t

« poiMible
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Edmird F.llke P*^"*^'''"
^* satisfaire le« pnrtiw qiwl qu'nntre arrangement qne par la mesure entière do

frtivpr. ' i'iuiioii, je fierais disposé uKnvritior lieuui-oup à cet objet, m.iis nn conp^f^s ne serait dniis

,_ f^ ,!ef(iit qu'une «nion avec nn niéenniMme plu» compliqn^ ; et je doute qu'on fît disparaître

17 mai iw-ii par )è t'oljection d'un seul inditidn dnns le Ba8-( 'nnnda à toute mesure de eette espi^ce. La
nu*me ditlicultô reviendrait pour proportionner l'influence des deux parties dans le con-jr»^»,

que dans une Lé»islatnre commune à toutes deux, et il faut faire quelque chan^eniont à
la constitution de l'Assemblée du Bas-Canada, pai' l'admission de représentaus des town-
chips. Le g^and objet est d'introduire dans le corps législatif, sous quelques rés:li'mens

qu'il soit constitué, des personnes d'une éducation libérale, capables de contrebalancer

1 ïAduence des vieilles habitudes et des préjugés étroits qui retardentJa prospérité du
pavA

)<« mt'me objection existerait-elle si UBe* union législative avait lien ; l'effet ne se-

rait-il pas néces.'airement, snr les mt'mes principes, d'étendre l'influence des Canadiens

français au Haut-Canada V—Certainement non, si on unissait les deux Législatures en y
ajoutant une juste proportion de députés des tovnships non représentés dans le Bali-Ca-

iiada.

Les Lé<^islature!t des deux provinces sont-elles jamais venues en collision sur d'antres

points qne cenx qui ont rapport au commerce ?—Elles ne pouvaient venir en collision

tur d'autres points, mais celui-ci en est un d'une importance niaienre et vitale.

N'yat-ilpas en beaucoup d'actes passés par la Législature du Haut-Canada, sans qne

des actes semblables ajent été passés par celle du Bas '?—Sans doute ; l'état de la société

est différent.

La population des grandes villes de Montréal et de Québec est-elle principalement fran-

çaise ou anglaise ?—Principalement française quant au nombre. Mais ceci changerait

rapidement, et il y aurait, si les tenures étaient changées un grand' amalgame des claies

à présent distinctes, et un plus grand changement dans les propriétés ; et la conrentie a
maintenant un pouvoir sans bornes pour effectuer cet objet dans les denx villes.

La population française po88ède-t-elle aussi la majeure partie de la richesse et de la

'respectabilité dans ces villes ?—Certainement non. Tout le commerce, et tous les capitaux

qui y sont employés, ou au moins dans les branches majeures du commerce, sont entre

les mains des Anglais.

Quelque changement possible de k ligne qui sépare le Haut et le Bas-Canada, fentit4l

diroaraftre les difficiiltés oni existent à présent?—Je n'en puis imaginer aucun.

Qqel serait l'effet d'inclure l'islede Montréal dans le Hant-Canada ?—Je ne pense pas

qu'un changement de bornes améliorât la condition dn Haut-Canada, eten séparant Mon-
tréal du Ba»-CaHida,on produirait plus de mécontentement qne par nne mesure pli» effi-

cace. •
_

En annexant Montréal an Ifeint-Canada, ne transporterait-on pas en cette Province,

oà il n'existe à présent aucuns intérêts français, nne masse considérable de la population

Française V—Certainement ; mais le caiactère de la population changera progressivement

dans cette ville très importante.

Quelles dispositions ont été établies dnns la Législature de l'une ou de l'autre province

en conséquence de la danse de l'acte de 179 1
,
pour l'extension du droit de représentation

et de suti'rages aux colons nouvellement établis dans chaque province ?—Je pense qne

dans le Haut-Cnnada, le nombre primitif des membres de l'Assemblée était de 16 ; dans le

Bas-Canada de 50. L'Assemblée du Hant-Canada s'est servie des pouvoirs que lui don-

nait l'Acte de 1791, pour étendre la représentation en proportion des nouveaux établisse-

mens et de l'accroissement des habitansde cette province, et le nombre primitifde 16 a été

graduellement augmenté jusqu'au nombre actuel de 43 ou 45. La province est divisée en

comtés, et chaque comté a droit de députer un représentant lorsqu'il v a 8,000 habitant

et nn second lorêque ce nombre s'est aceni à 4,000, çine la représentation du conté est

complète. Cette loi est encore en opération, et ainsi le nombre des membres 3e cette

Assemblée croit progressivement avec la populatioil. L'Assemblée du Bas-'€«mda

n'ayant aucune disposition à admettre des représentatn des townships anglais, n'a jaaiais

rien ajoutéan nombre de ses membres, ni n'a agi comme l'Assemblée du Hant>C«Dam sur

tes pouvoirs dn biii de 1791. La conséquence en est qtteles nouveaux étabUssemens

restent sans être représentés, et que tous le« pouvoirs légistatiis quiconcernent le« affiiMs

de revenu de^ <leux provinces et tous les antres intérêts dn Bas-Canada, sont entre les

mahisdesSOnembnepriinitiiiid^MitéspreqiuVzckssiveiDentpar la population franfuise.
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Slîll tÇ OpyVSBNEMENT ClVa DU CANADA. M
té f 1

P P*?^* êtr» Judicieux, en recherchant les moyena de porter remède aux plaintes de U „,
Aopnlaiioa Ang^àÎM ioet éjplrd, d'avoir reootirt Énx inâfi&tiom de l'état tokin de' Vter. ^*î!^ ^W»^
Aïont H on Ngwde oomne ai eiaentiel de pourvoir aflx beM>ina plus mnda des non.

'*• '

veaux bri>itana, qu'on donne le droit de npréaentatiMi à Ur •^~- ' -•
—— ,-T"i—;' ."»—".""T" ""' T" ""• "* ««"iM^wwMwm»» * Un nombre beiniooitB plus petit

one oehu du règlement en f»n>e dana le Httit-Ganada. Je croie qu'on doime eux mem-
1^ à diaque nonveanx towqdiip «à résident 80 hâbitM» t^Uablee, «ne b ratrésenta-
tior •!« 0^ toivnahip eat complète^ et ne peut être aagmntée, nonobatant tout «wraiaa*.
T tut < I popaktioil. L«,rMe étiit aime d'abofd ploa en fiitenr dea MtavMox 4taUi«e-

tZ- ^ H!^ îl?* ^TÎHS** Byriiniton «tait repi^aentée, loMa.'allo ue «ontondt «M
huitoaiiMrftmiUsataillaUM. Upopnlirtio^a'eatMShwdepSsjuMa'» «.OOOLUÉià^
V^^^^rtjfKttanptam wt demeurée bméme. tandis que la Làislattm se nernto
<'^**'^^f^.T'i°*'^'**? étabBsssmeiM. ^situation etlaottD^dMdsvss établisse.

i.ilSS^i'^'îSÎ!^*" Bs^OÉwda»'»<-«Hl.pasBibé deux ibis nn biH pour

l>îS?'*f!.**JÎT^*'*'^ PfWséa^tt sur les p^ieipM de fétot de Yvokimffl
?*!î*É*^**«',«*J«'*^"î~«'*^»*«*. «Mis anênâe semblable loi tt'a été rendue.
LenAftâpe sur lerâd l'état de Vsiteoat donne cet avantage aux endroits nonveUenume

^^"ïîîîî^'^l??^**?* * ossendr9ifiil'!»va»ti%ede qa'ea appsls U
lhefioi^^est4.4uwqaril doit j avoir uàmrtaiii nonibw d'Inli^Mis dus im toMwhin
^r^*,*!»Wf« *r»^mâbn i et que ^oaadil estarrivé | «eno^bi*. «a tai

"^^

re|«<és«âtaas ?-J« «rais qae «alta rtg)e n» s'appUate me» iwatt'à esqno le

éemp*

ITmai lass.'

h^ê taillaMsaamh^^80^ naa httpWtisâiiBfdttïawîisrip^ safelèta. U |iMd

lÉifismittitaMpptatt Mjritt dalàv» «sùMMMbrMaoti^^
»* *y|j'F«'»*if*^5ff>"ta iWa d«aUes iaaâ tés aasieas tomahips ) op a dopaA «t

hMlMw du pojns.avaaAMg^MOT lisndM «t pMr L-,.,.^,

lJW*2f^*>S **Ç*«^*'^&»*»W*«**^»2ti«ada,«iniéBM.teMqu'apoiir*
^&^ r*#*«"*^ d« rt^inHAtitto* êns tm toWnsUpsSBrlea basses deWS!&^ »î?fe?2L_?%^»^»^ ^« »««W pr^pe i'aoeroisMsisntiS
s^nïàriss qto sMftd^ npréseBtées^ taasÉÉ que dftiis l'état d«^emont «mum aaa^

TfMApflejAtmaum pourntoarMâMaent de sssaiéssbsSs, sawalt admis otmtta m dmamMMi^mhàUpC^m mnmt riottté e«viWir»l2sseipieari«,UST^aSl
Ait qn'agiaver le mal sow prétexte de Ubéfealité eiïrws le» IWWMiâBti

Poava*^|Voas détaiOer quelques antres moti6 d'oison qu'on aitmmoeé à l'nnion des
denx provfaims, entre ceux dont vous avea parié ?-Je n'ai entendu parier d'aucun autra
inotif; Bmwilestsbsirinnwat iowoaaiUe qn^U n'j ait pas que (rrandevariété d'opinions
sur vn sujet qniuténsse en tant de manièns Iss loUMto particnliers des individus et dea
partis. Far exemple des pMwmnw qui résidant.à Québec, W d'autres à Yoricdansle
Haut-Canada, peuvent n'approuver m les unes ni les antns que lesi^ de la législature
soit tran^orté à Montréal, msapposant qae ee smt l'endroit convepa^, si on se déndait

Connaisse^vous quel aMrmssement de popubtioa a en lieu parmi les canadiens ftan*
çMS dapuis lannée 1791 f—Dr a en nn accroissement considénble, mais nonproportionné
à l'aoepjMssemeat de ta population anglaise dans les deux pays.

.
'^ ^1"^^''* Québee et de Blontréal soat^^es dans l'intérêt français on dans l'inté.

rét aai^ f—Tontos les éleotiops dépendent de l'intérêt français ; etjedonte fort qu'un
P«>L;«P'<fM>te>>t nKNw At rapporté s'U y avait nne nouveUeéleotion demain.
Bféma daaaias villes oommereialea P^^llAme dsns les villss emnmercidss. Les élae

tHns ^déne^dantaupiri pn mnde partie de l'infliwnce du demé.Ud«A de s«ftj« «st4l •riwmdto osa viU^

Xm nrotsetna dss ss%aenrias payeni4b des dîmes an elené eatlioIiqueP—Us ne payent
r^^JWM 1 3s na «MtpbnaM nallement au soutien d'mieaa ministre, si ce n'ait vo-

L«s«athali«assiMpayeat41spasdes diasaàlsvp pastenn?~U loi obliff* bs catbo.
tmssàpaywrdMdtnss. Lsi protertaas wmC eumpto da tqpdf ««mbAn da eettoes'
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CroTex-Tons qu'il fût poaaiblA et «Tantageax de faire un port libre de l'une dei deux
jrrfiponf EUte^lpi^ucIeg ville)!, ei que les droits se perçumentau sortir dp« marchandiges de ce port libre

évuyrr. ^^ proportion de leur sortie pour une province ou pour l'autre, ou cela faciliterai t-il la

'71 ?"„""' contrebande V—La restriction serait très-iujuste envers les autres parties dupays, et très
17 111*1 iDicii.

p^j^Ji^i^lg „, j^n„„^pce g^n^iral, et il serait impossible de préveuir la contrebande sur

une aussi grande étendue navigable.
^ • •> r<

Les vaisseaux qui remontent le fleuve ne peuvent-ils aborder en quelque point ?—Cerw

tMuement. A présent tous les vaisseaux entrent à Québec ; mais s'ils sont destinés pour

Montréal, le consignataire donne seulement les cautiounemena à Québec, et paye le droit

fnsnite lorsque le vaisseau déchaive à Montréal.

Croyes-vous qu'il fût possible de former une représentation sur le principe d admettre

quelques-unes des grandes villes romme corps independans dans une confédération, telle

au'il en existe dans le nord de l'Allemagne ?—Je crains qu'il ne soit trop tard pour tenter

'iptroduire de'nouveaux principeulda rette espèce en Amérique. 11 fitut améliorer la

système existant sur le modèle de nos institutions en ce pavs, ou copier des formes plus

•impies en pratique dans les Etats-Unis. Aucune autre méthode ne sera conforme aux

habitudes «les anglais ou des américains qui habitent le Canada.

8ciwt-il usé de circonscrire' un district de manière à ce qu'il n'embrassftt que Jwu de

ehoae plus que la popuktiou française, si on voulait l'oiipniser en une province séparée,

formant partie d'une confédération î—Je ne vois pas beaucoup de difficulté à former un

établiMement séparé pour les français,M on les prive de leur contrôle exclusifsurU légis-

lation à l'égard du commerce et du revenu, et si l'on introduit des réformes satisfaisantes

pour les babitans anglais dans la tenure des propriétés ; mais tous o«s changemena produi-

raient un mécontentement égal à celui d'un «nanccment plus généial, et oq on n«M ce

qu'on voudra pour maintenir les distinctrons actuelles, le progrès de la dnliMUon, 1 «ig-

mentation en pouvoirs des pays arrosés par le St-Laurent, et k marche probable des «renè-

mens en Amérique, contrarieront éternellement vos vues, et è la fin rendront nécessaires

des mesures plus décidées. Je désire ajouter que dans tout ce qai » pu m'échapper dans

le cours de ces examens, je n'ai pas eu la moindre intention d'imputer du Uâme à aucones

personnes attachées au gouvernement exécutif dans l'une ou rantre province; je crois

qu'elle!

ontcu I

odonialea,

nrstéiae dn gonverr jment que j

«uamMit wns rétVtUBer et améuorer ce systéiiM.
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•Ltt LE GOUVERNEMENT CIVIL T3V CANADA. m

Mardi, SOe jour dt mai, I88d;

JbA»Aet7<on, écuyer, introduit) et examiné:

,
bi résidex-vous habituellement?—Mi résidence habituelle a été à Québec : j'ai résidéUepuis cinq ou six ans à six miUe» de Québec.
Etes-vou« iiatif de Québec ?—Non, je suis natif d'Ecosse.

.
Combien d aunées avez-rous résidé dans le Bas-Canada ?—trente sept ans.

da ft^ST"? **•• "" ^*«**'»'",*".""' T"5?* «»>««>"bre de U chambre d'aa«>mb]é«

-"i^?^^j '.•.»" "»en»l>re de la chambre d'assemblée du Ba».Canada pour 1« cou*te de Qtaébec dejptûs dix ans.
«—*>—«.» puurw coo».

Etes-vous nMintenant député par quelque ptftie des habitans du Bav^^anada pour fiûra

^•.^^W«* Mr. CuTilber, de Montréal, delapart dee pétitionnaires qol^mtswnéla
pétition dernièrtinent présent^ à U chambre.

^ ^^ ' *^

..-J^Tlf7"' "JTfj
*•• «"•*"' ''*"* *•, plaignent les liabitans du Bas-Canada, et quel

rn«iy*r
««Wdept dttjouvernement de ce pays^ et du parlement ?-Je iuwdrri la

Ste^wJ^LT »"*^ comme iU le sont pw les pétitiàrmùres eu:ç^ies. Ib seM%nent d'abord de oeqve, depuis plusieurs r^^ /T..
.

- .*^ "^' "•"
apport du «oouneroe. de k valeur des wopriétl
IbseplaigiMuit de l'élévitfiop des dépenses dta
p47»«a|nmiUi|e<]^reTenua et des ressouiêes

années, Fétat de la province empira «ous le
étés fougères, et de* profit» d« l'indastrifl.

John NtitHHt
écuytr.

ao mii I8S8.

^ «M^lte Mti«GtiMH>t des deniers pûÂ>lioa avancâTon payes pouran buts d'ut

^l fcfcl*" *"*
'^tf*^ *t«..P«rt« ooBridérdbles } Ai mou* les lois qu > la Muple

et tolnfi^";!!!"
W«n.pubhc, sont repoussées par une Se. fanrnch» de laOa.

tare, bnuolie composée pnncinalement de peiaonncs qui dépendent du pouvoir exleutif

ïiE"*:; ^itl±"Vt*-''* *".* '»ft'«i«««"i*ckma'&n. sont itioVaSTÏ».
ti^^ ' *• ""* diff*»»» «»U« MB«wl» aucocdant i^ snpplémens de fonds pour lesb^
S!?i??i?î*^*™Tf'* ?* ^ P™^»**.,»* «y»»» ponr o%t de fournir les moyenad'un re-

STJZJÎfLîL'''''i ''î? •"^* de» réclamations contrele gouvernement de la protiBoei

^tSri^vtI^\^J*^^T''^*\^'^^'^* ioncUons; démettre le» haUtuis 4e»rOm i» Hobtréal et de Québec en état de Conduire Unira intérêts locaux) «'étombVdana

wiS»rr^&"'"r**" P»"- «M«»« OT'aiyourd'hui, kfiunBté^ÏÏÏÏurT
«52ii2l?ïï2'^''"^***i''*

procurer une noavetfenrfsoii^lBviUe de Moatréd|4««iia-

^réMotai» dan» |a chambre de FasaenlMe t 4*«v«fr des sAiwtSpourle» fonds pnUic» dé-

^PV**> M BMiaier an unntqai résidât en Angtetem mur pwndi« soin dea^biMsdjtla

"^*^ P^«»'.'W?. •» y« ont «* HeWW dan» le conseil l«gi«Ùrtil'^^ •'

r f-rll» ont tM» éohpiié dan» le omwril Uyislatif. r>e ceux aue je viens deê^ fl
ttVenaaacTOauffiiolleSUiiaitrefaaéaaaairction.

ï«» J" »«» « «t»r. u

"«a.*"
*'^^** •" î*** •y«»* *** Mwdé» par 1» oon»^ ÙfUatif?—Oui U y

Jiwrwrwtt détaiOàr oueb U» «>nt P-tJn Utt de •ab»ide» aéM fmvwé à la^
1. gl pour •jN'* «?^»>«»?iw» eti^ «M
te»Mb pourfréter radtttnbtration deja>MS»«iitété àmendjii
le» acta» oui rMent les nûliAM A» u -

^ « Xkx . a '

•veo (

, „ .^ ^
f'^...'*^'**J*?'^>-^^>M'iw>ur»waMwriaumim»inwonfleMfiM»iaai>iit*t<» M«i<w«J<fa .
la UU pour oontmuer le» M>t»» qui règlent le» milie.» 4» laj^Xn!^Sémfémi
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, .

2Miien
^^ Moendemeni. Jo Mnia prêt k produir», li le comité le délire, dee copies de cee bille

"
ôcuyr. ' ^'* qu'euvoyéi ki dernière foin du conseil.

flO mai ISSa. [ On requiert h témoin d'en produire tkê copie» au eomité.}

légialetif, et m «ttribnent oe rejet aupouvoir exécutif de k proTince.

Ont-ila été rejetés evec on sans discnàuoii ?—FTusienrs ont été inJetés-saiM diseniaion,

On n'a pas pnxwdé sur plusieurs, conformément à la r^le que, en 1881 ou 1888, le «oa
seil se fit à lui«ni6me de ne pas procéder sur les bîlls de certaine nftture, et pai exemple
sur les bills d'appropriation de tel ^enre.

0& lit-on cette re^ ?—Elle est dans les réglemens du conseil législatif.

Poiiriea-Tous procurer au comité une copie dp règlement perm|meat de 1» ohaariny

d'aesMiiMée ?»Je crois qu'oui,

Les pétitionnaires se plaignent ensuite de oe qn« l'on a employé l'atfent levé dam 1»

)>rovince sans y être autorisé par la légisbtorfe. Les grieft mi vlénaeBt tpiè» ont peÉnr

objets, des avancés d'fergMt Ad^ à dies persoiuMs qoia'eBOM pmÎMfiidam compta iuÊ^
sMtt lâdisiiffatioiidesdeaMrapnMicÉ; ta BotmdÉtifm de pcntmasa à qad ka RtMla |m»
Uios detiiettt être confés, miia qu'elles dènalasent des tanmtles MrtkAdamitM ; kt ttrrt^

pus des biens du ei.4evaqt ordre des jésuites détournés derédneaUmi dtkjuiiupe, àk>
quelle lit itmt destitt^ ( rifle^écatiou des éUiditioBs Mos ksfiwttMi MWt IkllM ka M»»
4MMk>nsêeBtelT»s«àfKdié dbk «oàfMii«, M éiila k tattlkim «n^ dmwit reiktlap
de tous «M albw, kè ottdera du «tuTcimemeBt ont hk» ta kaÊMUn fMt eètMdr'k
changement dek constitution étaUie dans kproriiiM; JvÊmndh fM MknsMorfiM
reXbÀdee)iliàlrttii contea«m*HMkpélItion«»àlilbëc «l&aaoêikd«eoMé4«WaMrkfc.
llab là Mltitioîi dé Hsntréid ootbiutipAt iWfttte k ticWVÉi-m»ni>«wiimf, AkglfdlfMilM
MttCbnt^(Mlk4teQnlb«e. Lfe|âMi<iM<U««li£MaétéatDMéaapriaod»èi«l«i'k
CléléMferoaréedMskoomtédaWaridfketdanaqiMkmkÉ AlBpIliant

kaétlSottde<|iilbto, c«lka«ll«Éti^«B4èdta qttfsdnitttMtfa floatnkMofrM^
tMùf. Ou liK «eMoeik «l'idMird ràVoir létMkléalêSiA* «n^ e«tU méim KM» kt
]r««* Ae k IMik^i «m hil repMcIk k ëmùma 4é anL MeCM M liMd|M%
nMÏMette èUsMk en àrikta piHirkillMHet 4è WiiÉtMi lktlUmnéàmÛB% tliUNriq
y»k pliîoè de r)N*Wftk<»*feB, aÉrhm k *tièft de ce fenrtfonmfth» a été wjUftrti<»

mtè» &n*ÛUtn pëiva des dtvJts qid te Méiéààpmélittik màltmmia M VI. Bdè à
klâbwe di rédV^^Mrénénl, qno&n^ ate aèiAftt pas Wt ig»tmm ; c«1k 4* VL Téfttik

«M «i«0ikni i» ahéHft owBttb ttRtàl db gËqiitlk^MttHUta» «t eneoMliaii Mi
«et ianx^MMéiseiMdra iotMM MàmiéM^
tiaiMtlepMrtrt kipUitii*. «Mm fca leurfei^i» èa |i^ikiM iMjMMWc jWTOf,,
Utik BneMpcu} dèa MeiMuMI 4o iMntiii^Mi lUlé'i'NsAm cMi ItflnSttk } aMdMHtÉn
«••iMMtt *> ï^«*) (Ici MMiVtt aàlMi mt Mi à k MkH» ^111^0»} ilii

mi)piiHék>riid fkkiiifptk ém rmrs»%^àm-'ik héimtkéVft ii

ft^MèM iwi'iltfcsiii Skia kiiûdke i*ÉtfMifiiêa «ittlâHéi temim
IMMi «Miittttlii^iÉiIkitfeésteftn éiliii^ tmâillia |Ula '^

IW7« iovitea4)eB|HiBictaiMH<ennHHMapaMaMw
«t'MHt AmÉwws 'oéléim QkiéMeét 4»;TVMrir&K,

'
'

'le 'iiÉfB'']

Bii (iiw liMWtlfciii/è Wh»i1i. Jtt iWi lltffÉflritiiti' fl^
UèwmMlft ii«èllïa «aîwMlMK liJittttim'di «IbéiitW

Ibty^âfÉe^lVttlkiiépMkflerMi ^^ËVliâliiaciiittia
eAt point de concert «itn osa dem yfSit. ^fMé^'^mm'a^L.r,. ^=.^-._^ u.^..

----^i^ÇiH^pasg^^wiitj'ififcliW'lië itt

in'enditMaBBMOt .

KTiiiiftiWwïiciiit Ké t(iét|i1N^fa)

edt point de coutcfrt «itn osa otnx, ^

tuM, ie qà lid yiMiâlikHIu té*diir 1

septenr de ces "^vîM^J>^^f> f^.M
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ÀtJÂ LB (liOÙVEBKEMBltT CIVIL DÛ CAl^AÔA. 40

Lm pétitimia lea atribuent plna à la oompoution da oooaeil légidatif, à h dépendance où j„i^^ ^tUùm1m membres en sont placés à l'égard du gouverneur, qu'à toute autre cause. éeuttr.
Voules«rous décrire commeut est constitué le conaâl législatifF—Loraqne j'ai laissé la, * -

,

province il y avait Vingfaept conseillen l^latit's résidons i Jonathan 8e#ell, orateur, so oui iHS.
£900 fut an ; président dn conseil exécntifet dek conr d'appel, £\Ù0; jnge-en-chef de
la nrorinoe et du district de Québec, salaire £1,000 outre environ jCIAO pour les oiN
caits, formant ensemble £8,660 sterling; le révérend C. J. Stewart, lord évéqne ié
Qnébeo, salaire et aUonanoes oonmie évéque payées par k grande BreCMne^ environ
£3,000 ; sir John Jdinson, dn département sauvage, pkyé par la grande Bretegne, on
snnoae simplement £1,000 par an: ie ne puis dire si c'est correct ou non.

Qu'est le départnaent sanvi^ f-^Il y a Un déamtentant en Canada appelé le départe-
ment aauvag«} e'est nn département qui a été établi pendant U guerre Américaine pour
ipdnrhi direction des affaires muvages. John Ridwrdson, consdiler exécutif; £10O«ar
an ; Charles De 8t. Onn, caaitaue à demi-«0UiL payé par 1» gnntde Bieti^o; Jmm
Haie, nommé par lord Oalhouaie pour ^fir en quaUté de recev«ur.gén(nl, £900 par an j

oomme conseiller exécutif, £ 100 par an, fiùsant ensemble £ 1,000 par an.
lise conseUlMs eiéevtifr ont^ils tous £ 100 par an en cette qualité ?—OuL John Cald''

well, .ei<dei«ant Moevear«éaécal, paye maintteant par açeord £SfiOO par ad, pour l»

pmmmfm déisea biaos qu'on sa^ose valmr davantage. C'est hi seule ehoee qui le mette
sona k dépendanoe dngoavenieur. H. W. Byhud, greffier du conseil exérati^ salaire

etallwtanoes £6â0 ; pension £300 ;_greffier de k couronne en chancelloi^ on ne i

fionMmiennankire{'hononHread'oalôe inconnus i total connu £9150; James Cnthbert,
jur rétaUisemtfnt, in

Iliam Orant, s^paMr^nmsriétaire, et,i..-.w.^. .. . «., ..^. m.^,.^.^.

^n iehnagée «reo k gouTenumant F. D. Oabaitaoh, prapriétsire ftnMier, Mmoé

nrei M
<fn'«n dit'étre capitaine à d«nti<wlde sur rétaUiseoitfnt, inab je ne sak pw ri e'eiyt le,«M
.mm. Charlea William (

as
I; ci^ainat de l'bk êU. HéUne,

. rAjvésent £1,500 par au. JasMa Irnn», <iida«ant consrillM' exérâtif, maralatd.
,
iB. iV!aroei«L «idk«tenr des douana^ et oonasOkr éxécuîif, a reçu, à peu prAi,'pen<i

H^îamJlijL dernmrsa années, an dessus de £SfiOO annndkmentj oomnù» nanaiiiUcirVif i

tuflïi £100. L. De Sakberry, capitaine, dend^ddei et dana M départemnnt aaan^^
•et ww pMsiM proviaeisik de dtSdO.-

•Batia>>i-rio «« dôiwt bon ptai«b'P'->*tn légisktora a aeoordé cette pensioii en rempk<
laÉti'tlnaj^aofc iBtja jwmiaèërak qnll k tient M^pemkpnnent do qui «m ee «oitt

9yé antavla dbe qn'flleuiqrt depnk que j'ai kbaé la piwine»
H—a qna vont avea ai>dev«nt awwionnéea oot-eDea été aoootééoa pnrkgott'
t«xéaiif?-*^est l'exéalttif «dammtfdé kjenainn do M. Ryknd/iiMbn»'

iHalwtéfjMwiia Mê. On <t ipe Bt Pe Mabanj * été Hwdw*—r U.
M.|»h«noliNiAMwe. ^^illiamBma, cMovnt enSw Setitoi,

rrafii* di^ BBiwiinii ; TkoÈm Cyffin, nréridt dae aaariéM 4»
TCtVO «I

ambrai

gmMUvofw dadktrkt ~ ^~
'

''

Ni

vanpHklMMi <!

«HaVuttamn

wiii liniw»

istrkt de IfMMi^ «'^ ^ *^*^ «t

iMiiff 4m Jfttli#M»*^J*WMt à k
siratmullaitst #tjliQO j Ctarlw Dat Sakhany," ~

Mrtif, £|foà0^lmv'Mqr

fr'L.4L
rioatfn-

piMfim»

«laOf triaènt lAimtli
Al Ni àMme; <âMfK ot dNiMi ^U6, 'fcp-

lasatsJw ém lHHl4n Ni i Hyiaaa B. Pilto%
M^anppNé^ieiaoi /rBMrtliliiylik», '

vj «vgwVmnr^ imnlifeML >£».NaHlHt IsM d«
I fa asmnni%lrintigÉHP)w tbnipNN^Km, m^é» diym,

^^^(anè^la>iwtio4»es^ £t?|iWlOO aat|wriia nnr k mèttaétf^>4a anppaaé

IllSllimmfKàmé9fi»où 4i%ft.aaP ks MllfiM, Bûrli^^

'
' .'^'giwiti 'lin 0eNplMi>p»'<tM|ka «otoniN«a .aeit-oON.ini»dnwt'ho»jhtiîr ?-«*ifoù.

ka wwiwiiiiepa awt datant bon pki|ir ; k gmiNminr naat ka fnipaafts tont^i^
' <^ê»èif0ÊimÊÊÊmkiim anâft tfm^^m fttjyossa .poif^rMr ^ taàmfff 'mt 'iailrii)4i^|lp^

»John
ex^

Nçnen

S?-**"»

-m
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J^H NtUton, '** nloirn qu'ils reçotr.'^at, n'e/ÏHtit-t-il pas tie fi>rrr« Iracm do dif)t-rtac« d'opinioin poli-

éi'uyvr. tiqiiea par rap|iort à c<»i ni<?»uri-fi ?—Curt^iiK-iueiit la peuple de U pruviuce veat lea oilU,

^ * >et le gouveruoiuont n'eu veut l'.ut.

flO mai l»88. La diHërcnec d'opiiiiuu ti«' 'ùoruv-t-ello & ru*Menil>l<>e It'/iiilatîv'* et an gonverneroeut,

ou y a>t-il «jiieli|u'uuti'0 purtit; i\e lii popuiutinii qui ditier» d'opiuion sur la lu^efse de cva

mevureti ?— Il ncut y eu avi>ir nue p«'titH partie.

Qu'elle e«t la partie qui (IlOV-re d'opiiiiou Mir la oauvenuuce de ce« metîiu'ea ?-~Priuoi-

paleuiopt le» penouuea qui dépendent du ironveritemeut exéi-utit*.

Avei-voNN quelque cliMe à i^jouter ii l'étrard de la eouatitutiou du cooMil l^irivlatif?—

J'ai qiielqui-s iait** à détailler ; je veux expliquer que le lurJ évûque n'a été nommé qua
deriiit^reninnt, et il ne peut couaéquomnieut avoir ét'é uu membre actif; que aept des
membres dout j'ai donné la liste u'aoaistiïut pan du tout au oouaeil ou y aniiiateut très rare-

ment; air Juhu Joliuaon, M, De 8t. ()ure, &L Louiit D« Sulaberry et M. Buma, pour
raisopa de aanté ou d'âge ; M. Cutbbert, M. Del>artat-.b et M. De 8aiaberry ont CMHté

d'y oaaitter.

Pourquoi ont il* cesaé ?—Ja ne puia le dire ; il n'y ont pas aaaiaté pendant la dernière

aeakion ; je croit que l'un d'eux y a aaaiaté la deuxième ou troiaième aeiaiou précédente ;

j'ai entendu dire à M. Debartacli que cela lui titiwiit nul ; de aorte qu'ainai lea vingt

membroa qui sout leii moin» indépendana par leur» emploie publics, reatent aeula pour Cure
les aft'tiire» du conHeil. Je donne ces feita comme lea motif» sur lesquelles le peuple du
paya croit rjéuéralement, comme je le crois moi-uitnie, que ce» messieurs agiasent aoua
une antre lufliieneo que celle de la nouvenanoe ou do l'iuvonvenance des mesures. £n
!885 nn.bill de subsides rendu par l'assemblée, paxiia duua le conseil contre l'opposition

de deuv membre» seulement, 1 «Muôe suivante un biU exactement semblable tut rqjeté

unanimenieut par tous les we.mbres présens. . D.iii» le premier cas le gouverneur «pprou-
Tait le bill, diaus le second (M.t le gouverneur le déHapprouvjiit.

Etait-oe un gpuwr^cur différent ?—Oui. D'après ce» ciruonatances lepeiqdç du paya
s'est persuadé que le» membres qui assiateut ordinairement, éout sous l'inHuenee 4e in va-
looté du gouverneur, et c'«»t mou opinion.

L'assemblée ne couttiJère-t-^lle pus au'eUe a le droit d'approprier le revenu préleyé loiia

l'acte britannique connu aous le nom «te la 14e du feu roi il'^.-L'asaemblée a fréquemment
déclaré sur ses jotu'uauK qu'elle croyait avoir le droit d'ij^roprier tona lea deaiéra pcél««

< yés dans Ta province. ,
No savea-vous pas que la )8e de Geoi^e III, ^u'on oonnait sona le non d'aele «Udar^

toire, et lequel acte a rapport aux droits qui seraient imposés à l'avenir par la mère pntrie

p«iir le règlement du commeiw; établissait que eea droite, quoiipi'imiHiaéB par la mire-
patrie, seraient appropriée par lu législature locale ?—Je cen^eia qu'en 1778 kfcmÂ«e<patrie

• déclaré que les deniers prélevée pur le pariemeat de la Grande Bretagne dans kaaoloBÎee,
Mraieiit apprepriéa par ws légietaturoa 4ee ooloaieB ; elle dédanit qaa ee acisait là «n
principe pour le goQveraement fintiire de aes icoloaiee.

No aave»^NHis pas qae h» denief» préleTés par ,de« Mtea britaoniqvea aatérianfaaMiit

à 1778 étaieot dietinoteoMot réserrés dana la statut ?^~
réserve diaëncta ; je aaia ^'«n l'a idaai ioterprét

ou; les légiaiatures dea eoloaiea avaient le diwt d'

a la statut ?«--Je ne aaia {wa^'U f «ûtuna tall*

interprété,maie l'interpcétatMW ffoiénlaaété,
k J—#fcaA J'^*i «*i»j^a»BW^tea é^va^H l^ia /1/i««seiAaml'approprier tona les <^ 'aie» prélerée par

la Législi^ww Jmpérialei'ieV la paapla ooasidire ee point eoiUBe soi uique sasTcgaide
contre rinpoèltîoa da taxaa par la légidatnra de oe paya, o&ilniestpas reprépesté. ..

iNeaavea-TopM paaqoa danaraoteda laSla Oeome 3» eoaimajiéifla* ameléiFaflU.
.,|a'Qiiébeo, il y a une réserra distinota daadnntaleT&entérieareaijnità la )8a dnfaa
roi ?-mV$a de la aaaaiBre dont noua l'entéadona et dont ja Feateads 'aiioi«««i<>iwa. ~ ^

N*estril paa da fiiit.qne le ppiat pour laquelle convaiaement Ai^i^bia a;toii|}oaM «ajni«

battu, se nédnit siiapMiMnt à md, que loua lea aroita lavés depuisla - igada Paaiga 8,

eeront appreptiésde laauiiiièra qve lea. législ^mes dea co'oniea la jumrfat iff^fta*
~^''-i qoa tom lea. daoita qni «ni été levés par dea aetes britanaiqoaa attjifiaawea»» .la

Olga a» dévalant être appropriée comow auparavant soaa l'autorité 4ak aaàiaaaailr-
. t ^'il y a:en wwdéiMeha darlord Batbaiat qai laeptlyaah <aelaiia (dmia-da.aeaa-

ble, citant une opinion du proaureurgénfeal et dn aoulatearfn^énu. J(a i>!aija—ia

%t) cette opioloa,. Mua^a aaarappalle d'avoir vu une dépAflba qià exposait ynlfw «httlî

. ce »iy«^ caïaina l'opiaiea da aaa officiera en loi.

ITaiHlpaa dtAit^aa Kma ba bilb «nroyée par la diambra d'aamnUéa an eanaail
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légialatir étaient hnaéa aar la niât en prineipa par l'awaiMéa, «m ta«a laa 4Nila imfmê» j^^
par dea aotea britonniquea antérieurement à la I Se de Oeorge 3, étaient léffalemeat aoM
le coutrùlo de la légialatnre locale, et non aoua le oitntrùle du gouvemement.britannique ?

.

—Avant l'année iHiiSU n'a jamaia été question de cee autee ; il avait toiùoura été en-

tendu, de la jpart du gouvernement exécutif et de la port de l'aaaamblée, que la montant

total des deoinra devait être approprié par l'aaaem'Jée pruVinoiale. En 1888 a eommen»
eé la diatinotion, et la divinon a régné depuia à oe aijet là ; le gouvernement exécutif

dit qu'il ne veut pas appliquer l'aiwent à d'autres ol|jeti qu'aux dépenses dn gonverne-

ment dvil ; mab l'aaaemblée dit qall na doit paa être appliqué par l'exécutif de auaiéra

90 mai laas.

a eu lieu d'aboril quant aux appropriatibna aonnelles. Le comité me permettra, en ré-

ponse à eette question, de donner mes vuea aur lea différends qui ont en lien entre le

gouveriiement et l'assemblée, en réfénint aux diffémia MUs, t ta opinion anr le aiget

eat, que lea déniera provenoa de k I4« dn roi devaient être amliquéa exdnaivement au

soutien dn gonvemenent civil | mais cette somme ne suffisant paa poor la aontien dn
gouvernement civil, et k gouvernement exéeutir a'adreaaaat à k législature pour un vota

additioiuiel, l'ataemMéeawiit akn k droit de contrAle sur toute la dépense, afin de voir

ai dMiqne item de k dépense était de nature à l'autoriaer ày ^jouter.

Ainai tant qmka prodoits de k 14« du roi ont anfB an aoutien dn gouvernement civil,

Tonaadmattaa que k conronn* avait ce droit, et que l'qipropriation aurait pa venir ié-

gakaaent de k coaronne i mais qjoe lorMque les produit* ne sont pa« suffisans, vons pen-

seaqne k drmt do la couron»* devient caduc, et que l'assemblée en conséquence de l'a-

joaleà «otte aamlTi, est sdsie de droit de contr&ler tout le revenu?—En autant; mab
M a^eat naa làk vémabk état de k question. Je conçois, comme narticnlier, que l'as-

semblée dek pmiriMJe a droit d'approprier et de oontrAler tous les deniers qui se pMfol-
vmt dna kpeovinoa.
NoMbstMilk diapoaitkn de l'acte de 1778 ?—Je eomprenda qae l'acte de 1778 établJa-

'nit «e prine^, que kraque k parlonent de k mère-patrie reconnût à l'ioppoeitioa de

taaea dana lea ooloniea. k légiaktura de ces colonisa aurait droit d'en appliquerk pnidiiit

aucservicea dek province.

Quelles sont vos vuef an siget de l'acte de 1 774 en autant qu'il intéresse k revenu du
Baa-Canada?—J'expliquerai mes ruea aark a^jet ; je diSdre à ouelquee %Hrd8 des Mem-
bres de kdiambre en général; maia ueua arauaea toua d'aeeora anr leamnto que noua
avona an contrôle de k dépense, onmqne. aou différions qaaat aux asotiHi aur lesqueb

nous devons avoir ce contrôle. l/aet» de revean de 1774 a été paaaé par k lépsiature

de Mpa]»d, daiis un tsmpa «à il m'y avait paa de représaatatkn dans le Bas-Canada;

en kl eaavidt ppomk aae, .mak dans Tapinion da goBvemeoMut de ee pays, les ciroons-

taaeea aapemettaieat fm de l'étaUbr alora; et comuM iMiyen de retirer quelque choee

«k paya pour le soutien de attn gouvernement, il passa l'acte de 1774. Il est bien vnù

K'il y avait dos dasik aaéa k gouvernement Français, mak je crois que le jugement
laé oonr éajintiee bril«aai«M, a déclaré que oea droin étaient illégaux et ne pou-

vaknt s» percevoir daanka eotoniee. Je oroîa que, dansna cas à Autigm, il y a eu une
dédsi^a que tona ksdraitoFraUfais qui existaient dans les coknies.étaknt illégaux, dn

dek prodamation -du roi ^ui recoum^asiiit les habîtans pour

karfrlak et d^intras avantages. . Oependant il y eut eu-«« teu^ là dana k mèreipame
baaocoap do dkeiBNkas aa pmot de» tantes ca général, et akrs advint «et f^ÊÊé^,

mdufe «k ^ntf réponse que ks droits otmtrekaquek ceux-là éfl^i|ii

illégMX, «ooiqa'ii* fument établie par l'aoto de 1774, ik n'étù^^-

I, étaUkduue nukuière.légak?—Non, certainement non;.klM^f
ktûrâdokOiaada Bretagne avait k pouvoir de fidre des Uàê pour le« c^nies o& iiij(

17».U «oMité dfllC4l«oaalufe

titillingés ao tioavMrt
paa, fwar «atta miaoa,

Itffit pa< da Mgiéklaro, «tja eoaçoia qa'eik avait aitaM k dimt 4* ks taxer, ^uoki.
B 4

.'if---'

i^mÊt
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Étil aibr fim Ma 'pour 1m flolooin qu* tous n'irlM pour
4«rtM pM qu'un penpU dût être taxé ici Mim rapr^Miitation t

I oar vous n'MOM<<
J'admct» que là oii

•0 uMiUM.

AvMf-TOUs qn«lme doute qu« la loi aoit naintmiMit obUfatoira an Caaadaf—Oui, j'ai

dea dontaa oDnatdérablaa.

D'en en doutes Brorienn«ni4la V-^Ua aroviesuaitt dea «iraonrtMMaa quaJ'allaia détail*

1er. Tant qu'il n'y a ,imm eu de oorpa Mglalatif dana laooloaie, c'était m pouvoir qui
no Mnit mpartenir à œlui de l'enipire, que de régler tootea lea afUraa de tontw laa ié*
pendaaeea oe TMapire ; maia Aèa le moment qa'un eorpa repréaentâtif a été eooatitné, oe
oorm a prfa naMrelleawat la direction entière dn rerenn du pqra) ot cotaote dédanrtoire
dt) 1778 ontenaitce principe, parce qu'ily était dit qùetoua uê dreita qui aenteot iq^rèa

k>rB ievéa par b Orande 9râ*"fne, aerdent appropriée dans la legialn|iiro oaloniaio. Do
Mt, Qons arona t«nn ifM rapmropriation arait été ohaa|féo'par l'aelo de .1778 et l'aeta 4fi

1791. et qui| l'ifipnfrfation tomMlt alora de droit à raaaemblée^ comme an oona qi)i

itrm naracoUement ardr !• dbeetioo do la dépenae < de lontea lea aommm priieTéea aar
•aaconatitnana. Noua - n'avon* pna 'prétendu que la légialatora n'oAt paa la pouvoir de
'naaser l'acte an tempa d'alora} Btaia noua diaona que le principe général eat, que toute*
lea tfexea leréea par la légialature aeront appliquéee par la légiibtnra dea ecimam i i* au
•i^et de l'acte de 1774, nona diaona qu'il peut y avoir dea mutoa àwl égard, -pana que
quand on naaaa l'acte de 1791, ol'étaHl'opinlon'génévaieK^'U rappelait l^aeteda 1774 eu
autant '^u'il conoemait lea apprtipilationa. En «odaéquenoe, le Kouveraement Mtauni-
que •t'parvonir un meeatigo à la légiakrture en 1794 par l'eutresMo du a^mvflmonr, où
on oient que comme il y avait dea diflleultéa à cet éfard, on demahdam anpaiieBwat
le rappel de l'acte aussitôt qu'il aurét été levé dea draita aeinUablea à ceux qu'établlandt
ret airte. lÀ ooiiaéqnenoe fut tipe la légialature colonfada àworia (faa dreita au Uén daa
droita de cet acte, et un bill éUbUaMnt cm droite Ait envoyé nu gouvewiinpaàt ici on Aa^
gleterre, lequel fut. approuvé par le roi en conaeil. L'acte revint, npaoavépatio roi
en oonaeil, ft aurait dû être eu force; cepr vint il arriva tMp tuC- Lagouveéfeeni
le recommanda eaauite à lia législature, et elle ^ mm»» de aorte qa*** nfêilflit inali<
ment passé ot approuvé par le gouvemenr, conMHéteent à l'approbation qnètto mwùt
déjà été doonée pu le rpi en ooneeiL II arfiva cependant que k'fWviruÉnant beitmmi-
que nereoomnmndajanMia le v*pp«I de raote de l774w et il oat domomré là, ot ioaa
aommm ImmalbenreoMa viotimm do lamieiroUo qui on oonaéqno^.i^oa eataoine.

,
8àvfl».voi«i qu'H n'jr i^pM d'eacoMpla dtwi acte aolonU qui tnppella m acte' baitaoni«

qno?—1^000 no prétendonairim do aambhMe.
LVmto d» la 810. du fwt roi jwUs»t tejpofcmÉkil» anliyti

et Mnr'lo ÉmtvwMMMM do la'

El vti«M It dit iwtooBt« 1

ido b dite pravtaooi
. )"piM«É

r la TtèÊ Baaiikrto Mriaatdrdn toi, pn»ol
ot toii^^Mo^ otdm oMMauMa^ MiiMfk
l^cenz, qu'aiMbi du _ dit aeto qui • en »'

vt^-l/Àm

Bent oc la proapmiri'neiio, * om oawM'Mr
Bu'H pnisM kt9 atatal ; et qu'il aoH atatué por
le l'avia et conaentoMent dm loeda"anfaritueb <
iana ce préeent poriement, et par rautorité d'

VA qn^l a été'pnné daim la 14*
fnlé, ** Aete qui MurToit plno »<Bi

t^ébee dMM rAaériquodu Kotdi"
dd>leà la préaento comBtion et inx
OKpédiet et néoMaiiM <4e noorvoir

pt 4t la prd^MlAd'iedBo, A ma

"«e
dana ce préeent poriement,

"iw» mani^ «ivipoit ik In nominition d'un «onaeil pMr let affama dob 4Ma iraivinoè de
C^iébev, ou ad pouvofa^ donné par la dit adowi dit oonaafl, on A Inmqjiufté io omumI
iMm, de Mre èes ordomumompoùr bpnizlo banfeanro|d»boa

'—'-'

proi^noe %^o le eonaentement de la liq)eaiék'éi
"

'«;îdtal«n.4^arponrlo"tedlpad^riom, a«nro4Mt «ar cîM,yiréoMl

kwona dpne paa que dafw l'acte do (}»^>m do la 91o
% I4o-0ëoim H» m «té «fatinMMnoiit rt^^^Â^ <ot la M
kn^nt pM IITaéla«if qqmtioa { b(tepttratBeÉ4fSM(*doMn«i|>aii>nM!pbr

. ijA' pas été iMlitiwUifdana raoto de 17». 0a dbdnaitenliiwÉÊÊfmti
Jità0amtm^-9t qn'^ diaait pM un mot d^ l'acte do 17^ «t iT'M'éltvivAaA^hMÏo
anMriliHRrlIifaroqafoti (7«i; et aur «tto dlipnte hfgonvwneaMàt'd^A^latMiMpûr

l'outooaMo
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ootodooTii*

l'oatNalM du goavtnonr. «anonço à In Mcialnturo qu'on
didtdwdinitaMndiidblManinéaM

\ Mfiainturo on'on nypiUotah l'noto ai

tant ( elle lo It i nnua lo fonrernoment
aanndaJMnnia nnparioawnt de rappeler l'aeta i dano lo fiiit, qnelqn'an dana la ool

daao lo tonno lo goWTemoniont de no lo poa Adre,

Lo Mnôi d'une partio do l'aoio dota l4o George a. ehapitroSa» aana lo ruml d'à»
no patVe de ta l4o Ooorfe S, ohanitre M» acte de Mime date oui iapoofeit doi droita»

I bAJà pas Toir qno ta ohaaritre Britannique deo Co—nu n'avait pao intention on
91, loraqne Ait poaié l'acte de Québec, d'aoeorder à ta Mgiatainro dn B ~

ntrMo db retenu levé par l'acte de la 14o Oooq|o 8, ebâpitr* 88, ando
l'oUo voulait idrdor ooamo M. et oonuno non lupftoléo. nartie do ta 1

« Mai iMi.

onno
no
1791

oonferMo

nu'

Itai Canada ta

aueontraire
qn-oiM voulait idrdor ooanno M, et oonuno non nppôléo, partio do ta I4o Oooifo ^
ôhapitrias, et Paeto entier do ta 14o Oooi|« 3, ctayStro 88 ?-Jo no onia pat avoeati il

monwaitqneo^aot uDo queation pour <

tdtilionnel. Je dirai qu'on donnaai Une
Mdni do dise 00 qui était r^n^ot 00 qui n'était pM rappelé I l'acto'do 1774^ ohapitn
a'wt paa du tout mentionné daao l'aote de 1791. et o'oat probaMeaunt oetto oi

iidn qui a dimné nniaadneo à tadifiironm hâtive d'opinion en I7Mi

nnavoeat. CouunountrdokutabUnvoeatooaotl*
iioaveUo eonotitution an paya il aurait été i

l'opinion*

Lo'ooaaité dait-il entendre que lib droits qui étaient prélevée dana l'origino Mua ItMsto

; été députa préleVéa mnm l'aete colonial de 1799?—L'acte n'eeldota 14o dn fcu nd, tout (

IBUa'tta

pardo qu'il no pouvait amir d'exécution jnaqn'à co que ba niidatroa do 8i
eninMatinÉndé au alurle> eut do rappeler l'acte do 1774.

dana les doux onambrea]il a aetnellenMnt paaié dana lea doux chambrée ?*-Oui, et il a roçu ta aanation

1 1 il oat coonM loi daiia notre Uvra do tatut^ attendant pour devenir on ibroe l'otté*

flution do ta condition partafouvememont britanniquo.

Cotte coédition ét^t ta rappel <ta l'acte do 1774 F—Oui.
, <îni n Mqpêehé l'iMto tweoaniandé dèa l'Mnéo 1794^ d'étro naaaé avant l'année 179»f^
11 naaaa dana l'aaaomblée en 1795 o« 80, et fat envoyéon Angleterro pour l'approbalioni
llwta^prwné nar taitH en eoiaeily amta Q revint trop tard pour être ado en ftreot il

revint apriaquo lea déns annétfa fcrent oxpiréoo. Dana une aeaaion anbaéqnonto ta ion»
BT il lin—laliila ta ronouvolhmènt do l'acto. U fut ronouvolé et |
io loi dana «oton Uvre doiatatuta l'aata ooa «aécution dépend dt
' •aintatria do MHkelir Pnoto do 17?4

I, an o> maaiint. le laMpdd» Pncta do 1774par le pattannMtbrii
«ndMl onamlrdrton,ipao>bcfc, l»nalo do ta lériataiitfo ooMinta do l'aaiiéol799 ?—
€>ul l 'et it dwnaralt an goit i arnamÉit Pafpwprtalion
tartwna^tap^irtdataWtUatnwdotadôCiiior Lnw

kfiMinm

ton-
trouva

a'il T aura daa appaapitaiiana qu n'ontjautataokam ta Biniiafint doh Mii
tacUaniow 4>—dn6ofctatal%i«Knii datacahntannm donné ain nang
rappwnrtartf. ftouanona'aatnnalidataamaktat amlt tant iqtfolla n'ènnifai
oonaMMaant da ta UnialiÉnrodain'flalankb MMtanMSdto'tflatÉU'MintlHinodi

do ll/NW/. pur Mi.

ses a nraaans'no anvoar
- j^^ l^^^^^MM da"^

Ŵ

•^<m7

idotaoMnïan^Mtd'i
ifrtrlô njéaM»VMa de 1T7«;sam

• ^tia-« » n iMitant ta lanrenn tat«l*

»JLipar-a««l|'lT94«n8i| apHe qnolo

Mt|kaT?i

donîatKdëlTI
àiHiiialjTa l h
iokv, Ommt

àra|p>i|iiatiin do oaniMN»!. lintiniwit ^-
oaaitait JBaaniir d'antwa dtaitara, iI«^«io»'
l' an 'Étant dimand» d'JMnlre a>g»nt, eOo peut
minutait dâtti|pU|nar éa taita »pitw. ; V^
dWntaa 'taBB^H^oBa 'urinain^nuont^^nolKI

A ërMin nninanh ^^uJ^nTlilili t ii i U^^fouiJiét*d*Jmi
iondd %n'tW'qno ortai^âw». tagnalliwrft ^mÊmSt liiM.
ev^ 0IIIHV9 MRWm pnHHIEVnHW* ^Wmpi VB 1a^m^ ^i \

to^ et l'rtaambléa en fafcaartnido, ot ont diapnt^ijOjWfc

dlfitatvqno In Okftndo

là
-

-nuit'

H

•^f

.

|''""'*ïifm kfljMiil



t4 TEMOIONAOE DEVANT LB COMITE' CHOISI

W»!7tf/,N tf.'Unm, ^'"*'' •i)i*«T«a-Tou« àron« roâlurda e4>lii |<iii4i(ni* t-'Mt la (4rand« BretariM qui la

it'twf. «Il* r^pnii'lit : i>h bien, nmin imm'<r^ r \- > - noim «'lui^w d« toutm IM ànmmêm, mam
( • " ->d» ooiitrolcr le tout, var à qu<>l(|iie nr ..i >e lanlitau noun r'-jten». Alon «II* Ht U fe>

LO mil un meiiM o'Ire de paver li IJNti* «ivile, et c - • .iif-mlit |iliiii purler. La (pierre onmmea.
ça en IHIif, et elle donna pour la ifiiek. :\tt ee quelle avilit et plua qu'elle n'avait

|

•Ile autorUa l'^manition d'un p»pier<moii<i.i^i.' provincial, «t U n'jr eut auciine dinuute
nrln lixte civile ni H:ir rien antre «ihime; nMiitapr^l» f(uerre air John Hberbrook arnvai
il Ironva tout dan* un tel dénurdre qu'il en «M^rivit eu Aii)(leterre, et U ifouveruemeut
d'ici lui riMioiidit de fitire r^^fler lex i;oinptrs tous iea aua diirn* la chambre d'aiia«nblé«.

Alor* vint Vurtteptation de l'olIVe dq IHIO di> lyer toutes Iea dépeuMS du KOUvam«in«nt i

ra«i«inl>l<«it dit : uoim voua d^har^rona de utet Iea dApenaea t oependaut oaa éèfmaêt
a'éeaioiit ao;;riiM d'environ 40,000 /. à euv< ou 60,000. L'aaaemUée dit alon: Booa
pnyprona toute* le* dt^peiMea; elle convint aloni de dcnuer au gouverneur la

uiii'l.'*», qui ét^iit en addition vi revenu qu'il «nppoaait Atre approprié, et aile aa réaerva
le droit d'examiner toute la dt^peuxe l'année anivaute.

Y eut-il un bill de mvmé vi^tte année M, ou une réaolutîon paaaéa par la chambra d'a»>

icmblée promettant n'indemiiiaer le ffuuverueur ?—Préuiaément, une adreme p«ur l'aN
gent. L ann^e auiviintn le duo de Hichmond demanda un i^oatA de 18,000/. ce qui alav»

mi l'iiMitemblée ; elle avait dôjà anceptû uue augmentation de moitié depoia U tempa o&
ello av.i!t offert d«* ae ehnr^r dtm dépeiiaea, mau quand le duc de Hichmond vint d«wui<
di<r ia,>>!l()/. do plut, elU <;i>nini(*nça à a'alnrmer ; «lia nomma dea oomitéa pour examiner
la di^peiHe et la v^riiii>r ; «Ile en exuniina et vérifia chaque item, et «U* oommoifa à hi

vuter p'ir itérai, liiiitHuiit de eûtj tout l'aooraiaaement dea dépenaea, maia oAnnt da Iea

pjyer tclUm qu'olleM ôtaiont en 1817, et «11* jpaaaa un biU ou elle aooordait taataa Iea

dépeuHoa. lequel elle envoya au conseil législatif. Lo ooaaeil légialatif r^ata la biU,

anr le motif qu'il n'iHiiit paa sûr de reiwvoir un bill annuel.
Le couaeilléipslatif n'ulijeuta-t-ilpns aussi àce que le vota flUfkit paritamaf—Non,

ÎLiroo que c'était uu bill annuel. Dans le même (empa l'asacmbléa fit bon aan vote da
'année précédent*», {mrce qu'elle a« croyait engagea an bannaor à n'avoir aaeniM qaa*
relie sur «e qu'elle avait aT^noé par aoa adraaae, quoiqu'il j aàt arnlaMa itoam 4a 4é*

pense auxquela elle avait objection, et le bill paaaa. Alon la dao «a iuoluaaad »—tut
malhenrausemenf , et en 1890 l'assamblée fut ooavaqaéa d'ana manijtoa irvégali^M» al il

n'jT eut pas d'eatimé, ni da vote de aonnria à l'aaaemWéa. Sir Parogrina Mritlaad eoovaqaa
raMsemblée avuuf qiv< Iea rapporta fussent tous fidts, et l'aBaeâbléoltiaotaqaa lafoa-
vorueur ne duvatt pu la convoquer avant que la chambra fht eomalAta, paras qua, «mit*
aile, a'il lacr>nr«>i|iiall avant la tempa fixé pour leo rapporta, il pourrait la «oavoqaar
avant le rapport Aa la moitié des nwmhrea. Les oboses «s deoMarareiit an ce* é«a* jus-

«ju^à la noaveU? de la mort du roi, atalbrailj aot aaa disaolntioa. Lord Dalhonda airiva

vers kl fin (h i89Q, et daaaandaoaa tout oa que hi ohamhra avait à donaar fui donné
d'une manière permanente: alla Im dit daauita qv'alla oa donnandl riaa a* sa* da «aI permanente
qu'alla âWiit déjà domd d'ona naaidra
paaAMOt
moins
lé son
lord DalhonsiadamaàidaaâbiU paar h via da rai|

Sju'alla envoya id «n^ AngUtaara, détattia aea raiaaai poar 0*7 Ma
a législature se sépara aana qo'anoim UU ttt passé. L^ Dwho

AMOt la ehaaibua bmm an WU, d'aaa «srtabM format fai,
lins d'objection ; le mil monta an eonaeil législatif, at nit ra
•onaail législatif, panaqa'il était délaUM^ et noo pamrkvi* di

Ainai» il a'v aat riaa da fidti^ o»>

ai, diaidtNon, raaawrtNMut
raibsé. Il ftitraliiaé par

I da rai. L'aÉaéataahranta

VZ.

me, qu'on lui dit ne pouvoir accorder jusqu'à ce qu'on eut raça da «oipofjnMd aaa
à la rqMréMntation. La sessiota sa tenaimi, sans qu'aucun bill Mt paaaé^ at ataïa-v^t la

iuaeux pr<get d'Union. L'annéasnivaBta, aa IStS, Uf ont aabiU da passé aaar partfa

da l'argent. Ea 1884 la raoevaur^énéfal fiOllit, at leo apprapriaUona «Ufè fidtsa poTi la

légisUtaivaa-fuvnt pas payées) IsaawAraaa^alsfèrsat, at qaalq^aaiaas d?aB«, aaataa

lesquels jajNtwtai, votèrent une rédaotioa ^aa qaart do la dépnaa pear babaaér la

llde du ImAmi oa qai nataraUenuat sa Ait pas adapté, atArt tdkkfm la ooasott Mglp*
'~ 'lai884lMd Dalbeaaia viatau AnriateiTC^ofldiiFhMais Bortoajrit laaidiM

ér'~iiiaiat. En iSVd tmtea Waartha tombèrsat d'aoaoïd sar aa UU^ ijotitiit

ioiaaù aaontant iadéfini dea apfrtopriatioiM d^ fcitaa poarfansar J*
da la dépanaa. Car l'aaaembléa andt «afaUé l'odanaa da ItftI a» aqpat^da

iiétt at étaitprtta I «oatinaar Isa dépaasoa aa êmo taïas. Ca biH fct

a

&wpM
•r
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Bretiurn* qui la |Mjrt |

utm IM ë*jwww, aAa
ft. Alors «il« Ht U fit»

r. L« |^iMT« oommcii.
«t pliw qu'elle n'avait i

'y eut aucune diupute

ohu Hberbrook arnva i

t, et le youveruemi>iit

I chambre d'aMemblée.
taea du gouvernement i

jenendant oea dépenaee
alliée dit alun : noua
iverneur la aonune de>

prié, et elle ae réaerva

e pnr 1» chambre d'a»>

une adreaie pour Tar-

ie lûflOOt. tm qui akuK
itié depuia le tempe ob
Riohmond vint deman*
mmitéa pour examiner
et elle oommonfa à la

«a, maia oAant de lea

le accordait tontoa lea

légiûatif r^eUkbiU,

fkit paritema?—Mon,
to fit bon aoa vote de
' à n'avoir aneuM qne-
qnelqma iteamiUdé-
d^HioluMnd mownt
iiièro Irr^gnli^, «t il

'im Maitland ooBVoqw
Mo^aotaqao lefov-
ilAto, parée que, dioait-

poumùt la flonvoqaer

trorent en cet Mal jua-

Lord OnlhonaioaiTiva
aitàdooMrfûidoané
milrieaaa aw do «a
e«t riaa de ÊêH i ee-r emrNi

UMriton.
wU. n tôt rdiiaé par
roi. L'aiaée'onivtnte
na «ao loagno adnaaa
aeeMer, et iaatnaaat

aenfHj^-ti mm
l'pam fl, «t aUi* v&t lo
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•UR LB GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. T5

écuvvr.

)tO IIIKt II

par le oomeil léf(i«latîf, oh il n'y eût que deux membrea opi^'osana, et il Ait accepté auwi
|Nirl(t lieutenant gouverneur i et tout ie paya fut dana une gruade joie, à la fin oe toutea «/«A» KtUton,

noa difficultés.

L'uiMteiublée n'avait-elle paa réduit l'estimé ?—L'avwroblée avait encore prsistédans'
ton refus à reconnaître oertaincs uouvellea pldcrs, dont lt>a possewieurK étaieut abneos, «t

dtfM sinécures, anxqufliea elle avait fait oUjection en IHI9; elle y objei-ta, et elle avait

liimlrment dt'ciilé qu'elle ne Ifs payerait pas en 18I9( elle refusa encore de les reconnaître,

et une ou deux d'entre elles furent abolies, ou au moins elle consentit à lea remplacer par
dM penaiona \ maia elle vola cependant une somme moindre d'environ 3,000/. que celle

demandée par le Ueutenant gouverneur. Alora tout le paya fut en paix i il n'exiatait

pas deux partie dana le paya i malheureusement ce bill fut mal comnrw dana co paya-«i,

au moins il n'y fut paa approuvé | il avait reçu U sanction du roi, et rormait parti de la

loi du pava, maia je onda qu'il n'y Ait paa approuvé par la personne qui était alora à U
tdte du département dea «oloniea. Enauite en 1886 l'amomblée offrit le mémo bill que
«ir Franoia Burton, et le conaeil avaient accepté en 1S8A i et eu 1887 elle offrit encore
do paaeer U ta&WÊ» bill. Lo hill de 18M est le aeul qui aoit revenu avec d«a amende-
meua. Le conaeil avait auparavant déclaré ou'il ne proÎDéderait sur aucun bill aemUable,
maia cette foia il y oroeéda, au muina jnaou à le renvoyer avec dea amandemena. C'est
là l'hiatoiro entière de la diapute sur les bills d'impropriation, et l'acte de 1774, e« autant
quej'en saia ( et la oonoinaion finale est qu'il n'y a paa eu de chambre du tout cette an-
née dernière.

VowHivoa dit qno la biU-de 168A qui avait été accepté par le conaeil législatif avait pro-
duit one aatialaotmi antveraelle en Canada ?—Oui, cela cet.

En Biatièreda fiût, le bill de 188A n'anéantiaaait-il paa entièrement dea cbaiyea an mon-
tant de 3,000 & par an, que la couronné appliquait eu vertu de l'acte de U 1m Oeoiye 3,
àdivera objota du goiivernitroent civil dana lea Canadaaf—Je na aala paa juaqa'à quel
point c'était lea anéantir, maia certainement l'assemblée refiiH de parer ces itema.

Ainsi, en matièfo de fait, l'aeeembléeen refusant de payer cealtemai o'cet immiscée
dana le pouvoir qu'avait la couronne de charger du payement de cea itema lu |«vena levé
seua l'acte britannique ?—Je eroiraia qne l'aeeemblm a'eat immiaaéo dans le pouvoir de
la ooiwonae do !•• obargor anr le rerena qu'on avait comidévé comme reronu paUio d«
U |NreviiM% maia oèla n'enspèo^t paa la couronne de Ua cbaifor anr lea autwa ravoapa
qa'oUa ratiîait do la provtneoi eela n'ompèohmt paa la coumnae de pinrer oea aalairea à
roéaso lo produit do qnelqvei aotea df Chailea Premier ou de Cbarlea Denx, tt antrea
aotoBi^a produit deaoaaia noua n'avonsjamais entendu parler. La Haut-Canada a ré-
clamé m prodait, maia nona no l'avoaa jamaia fiiit- Cela n'empèohait paa la couronpo
de lea payer i mémo le revenu dea biona dea jéauites, si oe revenu Ini anparteqail) ooU
n'empMnait naa h ooaronno de lea payer dea revonua d« cea temo} carn oonraniH a la

pronriété do la pkw giando partie dea terrea réaervéea dana la,pH>Tia«ei cfla n'oinèohfit
paa1»oon(oai«A)loapuroràmèaMdea nronoa-d'aumnoautiPMnvM, quinanNomit
paa partie dui««ol« pâpUo do kpvovinea.
(|tMJq«olKoonMaMo4tpauiiy«roaaUema an mmOant do^^QL à «i4mo qiialqnea

aotraa revonua^ dana lo Cût oek •'ompAeh^t-U paa la oonroone de lea payera wAmo le

rernm^à jKlrno le^pMlila amiont été payée jm. , _ . là, aavoir .la nrvona do
h 14o Oooii SP^>Jo«roiBqa'a eat iamoaaiblo do dirt à mémo «ndroronn oi|lo»*irait

payés.Juaqno B, oar tooa ka rovonua dok oouroano étaiont ««rMs daaa.k» «wûiodii re-

l'a^ do

»k» «irait

i«Bt «oraia d«aa.k« «wiii»4«i re-

cevoiûfénéral, et ik y étuont gardée avec beaucoup de confuaioni jo crok^vakcaifBo
tailitaire fayalt qHoiqMa>«naa dea dépenosa i il r avaiteontiniieUMiant 4».yfnm»» ré-

ciproques aotnk oaiaao àTUaetk oaioM miiitairo, qnalqusMt tU<« io vMÛiiNrt Tivo
dans rautror ot d'antrea fokk eoffiw dovonaieni tout44Wt vide. , (^uoirtwk SiOOO/L k
dkpokàooqi^eittidp noaimpaotantoi co i quoi oUo «o rMnia«it, 4tia| qwirapeiB-
Uia avait dit aa, paa voulalr votar MaitemnaMt i<iadé#>>«i oa ki
ainéoaniib aak:«<iataa ka liida qua k nw«m«nNii nflovanl^ 4j

SHirolka pap4<aaaBk titMh.«o aaarinna poi^rk 4aréo do k.vk
ika itaMM aàfaak oQo avait ol^eoté loiâq|B'oa ka lai: avait
fco. { eun oUoBtioa était «i^if^j li aeua dosBopi, «Mi^....^ ,. „

«ha abaon% k Ittdaaa iMMO raotan,poar toi|}«iMftfj«»jaMMBtfii^'il «aMM aeia dowiéo à qaalqiio«a^.

.. a|#

a
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tmiiOlOVAIIl DBTJlOrt UL COMITE' CHOHI

14HwUw«hoii4e «M rdat ?—0«L
?*• Quelles nisona r—IJce dépêches »TÙent été soumises par le goureniMr i

n i>w. ^ ^111^^ wrison éawsés 'pourle s^st de «e WU, 4lMt<^e q*'<lSB a^MOIr n'SéÉMMtfM
4hMluk iluli le ir«|» S'jtMii; MMAdMt isu A^Mm «î

iriks «M «téwMUteaa^'k'MghMare.
SooslwAlMlMdeniiiiie'VOUiwrsi AéotitoAKégantdiai^vie parfepuleonBCdsrMiipiw-

t^IllMdssMveiHtt'ie'U ooImm, 'degmite—BJise JessesaMisiide l»49lMieifliit*iIa été

. <flMMatfés<dlUM%pflU^<M^~4MBfétitiolaHkiTCs «S'piiifsiiit rfeveaae l?Hl9eat«ité ap<

iflNiM pv'k «Mdb dwltertté du fMiveiMW«t 4hi j«mm1, ;sMi(Mle de l&léKÎaktaat. £e
•WMnu'WidMMvatdrelleiiMKf 'éÉ dM> fcsuAsa, wUefMUMMp OQuid«rQasd^ ap-

>)>Mpriil»fW'd«k'di[|pwMMe légMsdwwf—rdé swrtfcMidmgwwmiiBt tirû^ etMUe
•jpi'ë^mjWB'rtm«MMfRMfc Ifooc disws fÊtnim n'est lypespiié «as—^Él lfeik,pw k
^MgMÉMM'de'k «Menk'; kyweui 'dki -«tWmtns«wcluamUeMsaude l^Mte de
411'«e 'dfttoi^it sMiyi wpiié't le<Mtidtle*i«idMiB« «témsUé flMenAk^dHSikSiaaiM du m-
'MVMiKgétiéral, wihùfui «tt wpypsié itt^vM fÊà'm l*sst fas. H gr « « «te .pwtk
'tfae tot»^WWW«»É»e«tnié«>e fii»i«ppwifsiée,'etiUs 'd<psasis du fowenslMtti #•! été

mÊfJM ipÊ^^gimféfmMi>hàmÊêÊÊi,9fm)U ut*mmiwmml dii ssusett »màcmM,Âatàmt
1>» <«MPIreM«ttiU«M,«HM'«uraBe«ppi«piMâ4NH qMflMiaisamtil]rftett.s«r ks
deniers d'appliqués purkgouTenieur, enTiroa WifiOOI. ili paji fa pai lu s auwaiiMii saai

«mw»|l
t

'hMiwi Ai<wit,^pas^<MiBe'psrhri iJléguée. aiefaiitenisaasnt sakùial—j—tifts sur
h nécessité du eas, maisk néussîM fiwniHratony—Wiawar tuut unsiki «lii^fétwOr

Hfe «stsMspèMhie; VaMe de 17»1 eet*suap—In dnsik oaloMei l'aete Mfuiast
•Hyillatuw '9ei*fmê»mWm>mmB fckeMw— 'msk puur ^uJBariWB: Éfcksa^ti k
Ht/uHdB Ha ?.^9iilMi«B «^M »pua iliHi^t flafeat ipaa ifnMimvMîhh
lnt<k4ir4ii'aa«k d»»iML ttumtaiii-asidÉwi tfa^sa IsMapiait i>piuitJiif>,iu».

r
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flitii^$tt£atM96at «k

gouT«nieiir àk légitia-

.<jtt8^e«M<&<^éteiaBt.|MM

' le pulnnat de 1'm|w«'
»ide k4ol«neifl«brtIa été

aeHM'faïg«nt«>été m-
Btfl •e'bklévieUtiuw. jCcr

—neiniif «nui «tiO

lié ^«tffti lfeit,p«r la

Kl tftM«eaa4eLWe de
>dHwJMdWttw du !»•

n y «B « .lue tpartie

i fDaTeÉ»MaMi& «à été

•neeU mkatUt, ikmàmn
ifaiteMnt il f »«B.a«r :1m

» pur le i^ttvMMWVwu
t eelMul e>jiwt^ «ur
«MMflei «Iw^^réttùrtAf

.^Y --'—— Tmrft^-.Tn
mImm; l'acte niMM*t
«merjMa: .-iliiimjjU la

ipM ifnbaHi»4»^ le

jAfpre-

Mert—eiwwanrtiwiide
t|M4iiia.ii*^«aito.i

1» f«ia«a«MatfiMifd'

SUR LB OOUVftRMEMfilTT CIVIL PV CàVAOA, Tî

iperdus

Tenrdvair John Sheriirook. . . ^ »
Lel»ll qniiiideinniaMt 8» Inerte a441 «otuellMient p«né dm» h ehanbrf.^MMn»*

to?—Oui. pom* ton* ce an'de »Tait voté ; elle n> JaiMia indoaiiîai pow «e 4» «n*pour «e qn <blée?—Onif pom*
u'aTait pM voté.

Leeaotea pemwieiMdeMTeBvlireiitJlB aeMS de fbadi nvor le eonlUii do fraTeim»

ment divil?—Oui, rinaan'il n'en finit { niiia lee dépettiea da foaTeniemeiit » ipnt toiii'

jonn aocmes avec lee nreBoa, parée qa'dlBB n'mitjanuia été flontrAléea pir lee nprfapn<>

tanadaneiude danlea oidoiiiee.

Ya^iabeaaeoaB Ae ainéfWeadHMle Bae-Cnadft?-<^N«a| Je Hf^vs^^m^V^
tout une aept on hnit. >axaiieBi» «m » ottlecté d#B le ooannenoeqieiit; il 7 W «^tt We
«aaieiaitrM. hmIi eâ«i<R«t été Miifertiee enpeaalou, mie <Ni inàrtait à eMp«laf
indiiidae fbiaeat miatans d«M leva ^M«j BMiatenant lee «fi«i«n inaéeiinetap n»
léddent BaadaaalM oBbmiea, e« n'ootaaeiim deroira à renvlir.

Vo«»^ dit «w ranMBbUaoltfeeteit ans iteaw iadiw diPe le» Zff^ PW?,^**^vo«»«v«a dit cne raeeeaiiuaoqieenn anz luna uwmw nwa «m «W*??' ^^.T**T
enù«aitd*CtMobU<edaooBtiBaw«eaaiilpiimaprè«I«d|(Ai d«» SadifidiD» fidlekiNti.

nientï le flgunité doit4l oonpNadre «iTaii wtMt M*tt7 Tade,T«ti« opisimi, veapiw

vOTea Mw JTolneetlpB 4 Buer vm itme, pàarri aa'U flft entendu m'oii la dbeo«tiwi^x

i«it ataSala «ortSea MStieaf^-ConaM «esbia de la I^ielatwe, je ne ppia diteœ

^

jefenSe; eonane paifionlier, je n'àania aaa d'al^jeetion à ee que oea penoanea 4#
ont ohtHMi on ntaiN par notre négttfenoi, oontiaiiMMif * -«p j^pir poMiat

- kiMrtd. \ .

la ptopottion dnitnfi!! y^|
loeans V-Il 7 * l**^"^
aonnef^wm'onappeift
itérîeaia à 177^ mue do

deooniWanqiuaii^rq^ientioBdMtenÉea "nvnndelaf
eonuaonéaMHitrevann dakeparoane eeeoaipoaa deBaf^eontérienia

CharlaaS, 6eorf»Ieretleaiw«l«ptno«B n'inrmi Mode aoaiptea rénlim de laai* pMir

dBite;riialropMtiednm«nndakeoai|inne.fle£ealaidalal4alnioi4n'on appe%
anari rotenn de k c««n»aM^ at kMrcmi teiritopal }' tow Ml lOTOMW «MMMto penrenl

fenMr de aoyoeoi; à 40^0001 , .

Smmoaaatoii'îla aa montent à eetteaoanne, qnel eat kpontant «ojwi du revemkTi
per dca etatote koMiz panr Itw «llM» dn gommanHntfu-La toilal dn wtenn Ai Bm;
Snâkaétéderaiirinimt. d'onriiM SOyOML ile^eetaMwté en «Noà «niMn IMpOOL
par an, dont a«o portk eteÉMiirida paM aonr laaiMa da OpHMan. MnMM
Bar «ent ooaaeaana wnawtona bimi toatMo: enairite nn anurt Mxvnm not ee|

iM'dëlltO-Cnind^ 'de

#1 k ^
eec oeno 'MMne'i^ t^^

{ kdeaaaa,je
l>/)00l.deaoT<

naiwwtfca préfaation
de aeiffW^ àtd/làol. deâôna qn^nptamitanfiran «OiOOM. à l'a

frtrit iti ffnnfnmefti. W^fM *-t-'^-*'' i
^-—'^ *** «onqMeo l*ref«Bii

' "^ " "
) k cenvemeaaent azéeattfreekawi

_,. , , ieséaatirdakpN^
tontpi hadépeneaa daa aaaéHowitioa» kealaa» et ki

I dMBidna ae awntant anandleamt à enibon UjQMliprapriationa «AmPWMM t (M «Mniano ae awnians ananeuanenv a envw* ta,iiiwf.

Vo£ ««M dit«f1^ IMtkInpo di B|<.€Bnadli nti^nnt «nènn e^tidk earM MiUreo

• oAMrk dnAalwrtiippntolyfl» «feiaieif«f éty«it eKoaakikt fnkMroaajéyaiidea. — =-' 1,^1 » -T T -—— — - .- „- -•

ffntUf ir^jmr #!^*^%t'¥tT*iî*^ l^-^'^T»**'^ *«» *"'' " aKeaawkr--Jo

oMiM|ilr«pn 7M àHi ÉMil «afhn d'Mtnidftt k diiai par aseaq^m toaa^eenx

lâm^t '^m/tmtSmm0^ J« «nrik l'9ii^ it»*^ «M» FV» «t qna

bolMÎÂWMM tt«»iMii| on dMii«a i«#iaa da irtiiitanaa de-k^py.
UtlÉ^tiOteMivllIllMhn^fwilMMN^ iltiteiiimiit ^infinn par k

iirm^^KiifiV*'"'
~
faî^>:t^>^y Ifau- 'elka'aMt ^méee aar-k aowiktion dn Baov

SLdoidnMwMUt^ ««Mpii ëM» ëm mmàiÊÊ, dnAtokt Se 8t ^Siv^et do «o,

IwldogiMib tony|i»|W»nirttfiw«léanvof<l»pyiliBM. ^^^ ^ ^,
ilTe»^«irid«éliiMalN% riiietiwt ttgUM»4 on pMtkM F-^Oai»» oon,

efqœnot

'^"«snaMi



TEMOIGNAGE DEVANT LE COMITE' CHOISI

John Neilitn, s^V*"^ ^ qaeque chose qu'on anût dit, nous avons pris la peine de compter ; le nora-
' bre total, tel qa'a moi certifié par le secrétaire du comité de Montréal, est au-dessus de

, 87^)00 ; et les deux messieurs die Montréal ont compté les signatures à la pétition de leur

district, ou au moins cette partie qui en contient 40,000 et ils ont trouvé qu'il y avait

8,676 noms anglais dans les 40,000, environ un seiiième du total.

Sont-oe principalement des catholiques ?—Ce sont des catholiones et des protestons.

Je n'en connais pas la! proportion ; j'ai compté U pétition de Québec à la suite conuae
elle se déronle, jusqu'à 1(171 noms. On a eu soin dans cette pétition de désigner ceux
qui étaient propriétaires et cuuz qui ne 1 étaient pas t ils sont généralement désignés

comme propriétaires; et deux témoins préaens Ion de la réception des signatures certi-

âent nue la pétition a été connue et Hpprouvée des sigiiatâireft, p«rce que.malheureuse-
ment oeanconp d'entiv eux ne savent pas écritw. Des l,17l*noiM que j^ai comptés, j'en

ai d'abord trouvé SQO de la ville dé Québec et du voisinaM, j'v ai trouvé 48jnrTnatui-es

véritables, le total des noms anglais était de !9 sur les SOO ; il y avait qtiatre n«ms an-

g^ai» avec des croix ; ensuite 64 de St Nicolas, sur la rive sud, cinq s^atnresi pas de
noms anglais ; 200 de St Henri en baa de Quwec, 16 rignaturea, pas dé non» angbûs ;

800 dv même endroit, 13 signatures, 5 noms ang^s, quatre avec des croix ; 187 du Cap
Saint-Itnace, à 45 milles en ba» de Québec, 10 signatures, pas de noms angbb ;

'^ de

Û Rivière-Ouelle, à 60 milles en bas de Québec, 33 signatures, trois noms anglais ; 180

de Québec; 81 signatures, S4 nmns anglais, et six avec des croix. De sorte que des

i,17l il jr a 806 signatures dont 61 noms anglais, et 14 noms anglais avec des croix ; ce

qui fait un cinquième du total de ugnatures réeUsÉ, et un dix-nenvième do total de noms
•iVflais.

La pétition «-t-elle été envojrée du tout dans leë tovnshipa f—l'as du tout ; pareéqu'il

n'y a pas eu de t*mps suffisant ; on n'a eu l'idée d'envoyer quelqu'un en Angleterre qu'a-

près I^ prorogation de la chambre, et on souhaitait que ce quelqu'un arrivU ici a'Twit la

oonvoôation du parleAient.

Croyez-vous que ces pétitions eusseiit reçu beaucoup de signatures dans les townships;

•i ou les y eût envoyées ?--Jw crois qu'elles auraient reçu des signatures dans les towo-
•hips-
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ine de compter ; le nom-
lontréal, est aundessus de
tares à la pétitinn de leur
s ont trouvé qu'il jr avait

Oliones et den protestai».

Québec à là suite conuae
iétition de désigner ceux
it généndement désignés
iion des signatures cetti-

, parce dne.malheureuse-
«Mi qaej*<d comptés, j'en
' ai trouvé 48jnf:natures
yavait qtiatrà noms an-

1, cinq e^ffiidtares^ pas de
es, pis dé noms noglais

;

ïc des croix ; 187 du Cap
de non* iwglaiii ; SOO de
trou noms an|{1iiis; 120
wix. De sorte que des
igltSs Avec des croix ; ce
euvièm« du totid de noms

-T'as du tout ; par<»qn'il

[u'un en Ana^eterre qu'a-
[u'un arrivât id a^ant la

itnres dans les townsUps;
lignotures dans les toirn»

^
•VR LB GOUVERNEMENT ClVlL fiU CANADA. ^è

Samedi, 81« jovar de mai 1828.

JbAnJVinlNMi, écnyer, réintroduit; et examini.

Avez-vous apporté avec vons qnelqnea-uns des pmiers mentionnés dans votre témoi- Jahn, Neilum,
gnage précédent ?—J'ai apporté copie des bills que j ai mentionnés. fLe témoin les re- Ccuyer.

met.) f-""-^. "^
-- - ---_-. 24inMlS38.

nanx du conseil lécislatif, et j'ai pris de ces joomanxun méoMM» du sort de ces i

renabilb; jel'aiid. (LetêmomleremetJ
Vous avei dit dans v^re examen précédent que chacnn des deux corps législatifii avait

4(MUi certaint réglraiena permanens par lesquels ils décidaient -qu'ils ne passeraient paaré-
«iproquement certains biÛs venus de l'autre corps ; av«i vons ces réglemens ?--Je les ai.

(L9 Uminit teê rem^.J
L'asiiembléeapt-^lbjuaqa'iei rejeté toute nropositioB qui ait été faite pour Parrange-

moat d'une Uate civile^ mi na sjstènM ixe ae pajreaunt peur un oerfaîa nombro de fonc-
tionaaiies liés au goavenicaiODt etàf^écutif?—On n'a jamais fiât nmtdle inwpcaition
pouraucun nombre fias de fonctioHHires i^tachés à l'exécutif.

QmUw aropositioBS jUhmi fintea?—Laprodiirs prop<«idon était que tout l'ofeat
qm l'asanaué* votcnH fàt voté d'uMuumn parmaneate ^ur le sontma dugoamne-
Mmt. La anivaato était qu'il le IM pour la durée de la vie du roi ; et anSa l'exécotifa
tirétenda^'U était 4é|a pourvu aasalain decertaiae «apiojéo da geaveraeiuaat dvil
à Biiaa kaieaien quiaoat appropiiéa géaéralcBwnt mot le smtfiea da goavemcment
«hril et i'aiidniatoatM» delajaslice; déserte qu'il iTa été fiiit ancnae jpundtieadj.
note à raseeiblée de ponrvdr an salaire de tels et tek oanl^éa, aw& edie préposition

féaéiirie de donner tva» aunsière p«naanente tout ce qn'die vAiÂut douer.
A^«tt fbit foelfOM profoaitkMW pour l'octroi d'une oM-taine sonmie d'aigent i mimm

laqaayeanaientpqréaMrâdaBfoacttOBnairssTqpécifiée^Kon; onapnmMéqae, oom*
ne il étaft U^ peorvn asiut salaires de certatae employéa, raaMuUée eût à powvair à
ceux dee antnei tel jgt la nature da la pirofeaition qn'«aafiike.la di«raièn> fina à l'aa-

Qnand to« dH«a «a'il est d^à p^ •ur x aax safadres de eartaine «mdojé^ i^sa la bonté
de «re ipé» eaqilojM y étaient incîuf '•tàmênMqnel ISm^ «>. ^ iit qa^u j était mnu>
vaP—n faea fadifaa vlfriatiou daai < ^ '^rtea anniisrsA la cliaMsbre, qaant ans oOderi
m*. mMntt diiiBiilsaBdiaait^**re po»' .<> vaMt^ae badenien delà 14edalM rd, et par
PapyqpriatioB de la 85e dn le'' àulpa* ^j \k^y*VfNméÊl»i cmendàat en trenvera
vmaàmÊ en raeoaraatanx listea ifcn aetsl k ehnabre dVm«ndMe^ et qai aoat dans

wyffTjMn daaner CM détails ? - Certainai..atjc ne le pais pas» nnisj'en

. ^•••vaas daaner le «MT^Vât^'^i ë^iaael Wê revutua produits
UHledam^b qui «it i«é édiMfij «mitre k» ènote «1^ nMwnaat i la eonrome da
niMo t iwiaèda t a JUfil» jg» an ^'-I.e revana ac^ael dctlaj4e ià An nâ a beauenan--" ^ ' ^Jaiqa'àïno/K«;tt était d'eaviniiJ""" • — - '

mt de parlement I

Bportaâ«aa du Cl

Jib.



tl9 •^E^p^QV^^^ dbv^nt le çqmite' cifqi9i

Mm NeUtm, ** '^ ^^ ^^^ '^ ^^"^ presque doublé ; ils m tout montés à £19,000 on à £80,000; j«

éeuyer. mentionne le total sans déduire les frùs de colleetion.

^ p * -, YftUl^voiHi déprii* «nsl «at l'wtn pirtifl du raTcna iponiDiK dont tous avei padé,

94 niai ISM. prciduit^ par IfL 8Ae di| feu roi ?—Ce sont Ji&MO Totéa parU législature oonme lue aide

your \p loutîeii du «mTemement oiTil et Paaminiatration dek Jnstiee.

É»i-ct) par un tots permanent ?—Oui.

De quelle manière cette sèmmei est-ëUe appkopiée en détail P

—

II n'y a paa de détails

dans l'aete ;
^'est une appropriation générale en fonne d'i^de pour le sontien du gouveme»

inent ÔTil et l'administratipn de la initioe.

Le conreniemeiit a441 proposé de fiure de cette somme une «qpnq^riatioii ixe et par*

ticnliOTe?—Non.' ces prétentions ont été i en di^oeer comme il lejngendt il propos.

L'assemblée législanTe ('oppose 'VeUe ^ cette prétention f«~ElM s'y o^ose en antant
que le gouTemement demande d'initres deniers à ysmswbféej elle dit alom : nova derons
prendre garde qn'fl soit fiùt dn tpnt une due application, paroeqoe toos poorei détonner

~ ' - ~inr aucun ol(jet que tousjugeriei à pn»os, et qui neserait pas mtms poar le «oun

I «Niramemant avil etl!«dii;4nisti^op de lu ioitiM^et pepMÎdaat rayeair aoaà de.

rlesurpli^.

MCI pour
faenduM
panderli
Vooa eatJlJuâaia Tenu à l'espritqu'on ponfiit ealqoer on mode d'mroprier l'Mfsnt

MiaafitieQdmdiMiiMufiwctioamdnÉliéss jmreolo gènisrjmipnt de mâMéna àneisip;»
laiassr dépend» é'nn Tote aftaufl, midsde imre qndÉtt*ai|nn|

i n^eBste àrils9—U sdatria dispeaé àréipwliiBi ostté

OMje ne puis m'cngager conMpe nmmbiy .deraaésmidéé ; j'^s

ffrlneipe

J'enoÉend ee nw l'i

; TOUS pourrea juger de là oé qu'elle atwdtdJipibsésAtosI BUe »ii|j« aeéwilé «n
) anfientemmt gouvemenr dmol «a^vétidnMp. BBe^n

^
d^anihrt j«r MU dejms^v

( par caaaart à un anaqgnant» A ft* qu
moine 9e qn'Mle ooacerait être se» droita. Je
llçileionrenTemràin amngemént. pni» il _.,_,.
|asMJas48Bkapyéleiéadanal|tcoUmet|tionnéWniwpatjetBpnossn^ le ^
4(dtMBc|«aeiilkibdeâdiaJpniirnagômsMaMiidiMaatàlla|n^ lÉe
(wnçimqueleaedpoyenaènprsssionfn'ebaiteoatMtondoéq^JMM^ éln JMdrfVIe

F inténAliiela oabnie, eet^ cyntcftl» qn!aUè a mrJes deaiits* p>|^véf da«s In (MKààB
i

ifMl'

wakt ansontiendMsjt%se #mMii^bMaeéiid^'Ugm4tm^jiMimiÀ^i^wititi^
nsmUa par rapport à un anaqgnant» « |té qu'on « B4é à raisiirtlli im ddom^ « *i

looncerait être se» droits. Je ne nefpe pns qy l'kwsmMi afétsiftet ê/^
m^hStâtéi Mfc'dnv ti^ «trieie le MtttrNsr

fionM^ cela, ondiH nie teutenart qpt^toot contaMé d«M lé §tkwfnmikà% et paye
indqneiensditsaqiPsBeneiàpaariitofai que4B>(Nè»Mitg»'aertà dlëmi

>,penMiniis Ijiis^ an senriee e»écntifdn aoB'rerweii|snt, 'd<pswiaiit#'aen"tii|e
inmnid ponrjennealaina ?<i-Je Mpdo iépo«d« làMM
:jUim,;ett«dsiiatuiullemsBt, parcs «lë-t^nétél» piatimtdaatUaâatisè eoMeal'Jé «Mis
jue dyaja ManwliB BeofA^ otfadwasa Tont t^ bfe», on n "^ " '-•

'
> imm^ ManTsIis Vam\ «àtnémmrmA âèebba, oanMd^éiiilt^ lèi^

vean du votemMumliU InlégidaïUur», de seete que n<n sériementrapwWiiamoa, miJs i^
j—seprionjséme des dsniers dfaind dn vo«eannael,de In UM|da|Br»K» I0 fAiHiJiJbeiit
'^PMsspiHsB «vissant tpieliieÉ de'eoii«ef« ; dans Isa kacMMoe eekjriss oi^nretMiK^is*

tde.|oiifclerev«nn an *ole-a«attel| belieèe pent paMitiw''sktt«onfhHtfe.

Les gouTemeurs
itlcijtooyitaiysaiin ylayiies ette ilstj*w giwi' entrawdinpJhyii '

leuToyéade ce pnyaaont bien Ma de la mèreWrie^ ils ont 4e «Bada
fjtmmmk mt^nèaàliu'm n,iet ; Ib pnlklMv* disMsItfMnevte

^dvwilai
«oatralai

depatroimgele«oat«itaa ilaBw, jwiittij^tea.
«t^i'melqnieftoaè eal mdl, SVjr a«•^fâmATï îdfata.

ip«a?ei»i»l'asstai^ééqni m'àm%Êmmili^94fNUl^
lîrtsopMilra «fepn)«Mi«vW«îUr«il Miiii M
gaaVstdimsrt nnafot» poar smptslisrlefÉBe^dé ùm,

«ontribner pour subreiur aux ftms néoessaires nonr Tenir id daamader juMM^ llltu» isMm mmfÊ» on Bn-fiôt enoe,oaa^ par nnesa^w de mlsIiaH» MMBOriatkai Wjtk]

Crfke assemblée» ont ^é cjttrameaewtjn^^psa da pontair wui le» ddiaw §tM$éÊ
iMlaaÎBib

leiWTiBH pipsrajjt sn dy»» qaslqa'aitajuawei»» do^eapjèai indliaéeAMftt»
._
qpiaatisn iPr-Ja àaii^

>fiitntwa4eJaiiaalice.

Jg:»*<q »iitaa»4e dlfimaii d'«fiaiaa«aTkptaii dss mhiy», fMqaaaiaax |daM»

pafteqain4té4|pi«;'
fqaW péiéfewad^nm

'
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,000 on & £80,000; j«

i dont TOUS Mwi padé,
Jmture oonuM n>e aida

itïoe.

-n n'y * paa de détail*

I0 aonnan dn gonrern»»

frqpriatiott Axe «t par*

logerait kpnepoa.
le 8*7 oppoae en antant
iitalem: nowederou
TOoaponTen détonner

1^ MM pour le «ouf

mideirt m<Mf mnh de*

t aimilah^ «âprineipe

nd ee me l'aoiîinbiéa a

ie«»| MryUdoj
tétaîvALài

,
.MftriMrtdV,

le «triele 1» «oMrtlar

^rlârtM; auda S»
iWnit êtnittÉiriUe

ipffjfvdf da»ak oelfeie
|

i^wtnumJÊàH d« penl. '

ÉMrM'Beiiàdllher
i'dépewlant*i eonioipe

antf«èeelMle|i.Jé<Mia
JiftddpMMë^bm

OMÏdeÉ oirrfelwiB.I»iia>
benitre nthMirahMtfe,
ni egtraowUnjhel ^
trîe^ ila ont dojwedi

ilaharfaMllUrd^ rim

SUR LB GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. SI

pour iaafnellea il fiuidrait penrTo4r ?—On eontidère en général qne lea ulaire* aont éle-^^^ iMI$am
véa; damla Wtîkieaeiitt ileatinn^edecaelierletalMfles, oude fenner lesjeuz. Le «cuytr.

'

end'autTM^m, et à voir ce qui ae
,

pajB voîaiu; il Toitquelà IcagonTememena M mai iBSa.

; et natnrelleBMnt connne il paye pour l'ad- .

a'atlewiqn'il aamadoûniatré «niai bien et avec auaai pea
oiaina. Dana l'état de New>Yerk, par eseaple la popolation

"
se aéi

pençle de «e pam ceomenee à Ngnrder autour de
partiea du monoe, et particulièrement daot le pay
sont Uea adwiniatréa, et le eont à bon AMurehé; et

minietratioa dn gonvemeomt, H
défraie qne daaa lee pan oiaini
est triple,delà nAtre, et lee reesonroee qnatre on ânq foie »lne ooÏMidérablM, et leè dépenaee

Sour le eontien dn gouTenement civil ne sent paa Mna éuTéea qne obei nous. Le peuple
u Waa iCenada fot»e' leeyeu» è ftmt, «aie celni do Haut ouvre de grande reux, et celui

dnBMlM««««iNianaii;aewrle(faren pariant ffétténdeoMot, te doie dira qu'il e«t extrême-
ment iangii luxd'angaenter teedépedêeedngonvenieBtMntMvtt dana lee eoionieëlel'Amé-
riqne do NoH>/lnnneonn «»4a1à dea déoenaee dn gouvemenent dvil dana lea étata voisina.

ga«eetlo<t-on olfteOéleA an wetit «e eee sidafrae ; non aenlement anr la «ouparaison
de ce qui se passe anx BtntS'Ur.Id, maie par ranfort aux revenue que poeeèdent Mnérale»
ment l^aanwe""»» f^ ^'Hen^ dpw lenayi»—Osrtainewent ; parée que lee foncnonnairea
salariée ihigpimNMMMitleMI etart niMX pijréemwlee plue riolNn prepriétidrM de fonda,

ou que lee peraonnee engagéee d*né leebraimiee d^ndnaMolee phis proitablee ; ile devieii-

n ant Jaiii fc Mtpm o> in^wn tea aeigiwnra dn nnya. Leâ peramuna qui ont le plna grand
meennoawt Wntew leeaeignonra«nn pafa,«t» ««t on revenu^na grand que lee par-

tiealfeMiq«d«nt4eeMeae<(hMien, on^cenxquier'plQitentlw IwiwAea^îMIttstrie lea

'•MleHMn i«re!Mr»Mnen den plna vi«diM d'entre lea prepridtilneAMien ^—Je eumo.
Btieis qiîe Jb^plna^iefcodréBflwilei MfupetéUiiwe fcMtervnoretirepÉe pUn de 1,00011 npr iin ;

et leeindividaB lee plue uMuranana dana lee profeeasiona penaent qn'ib font dO fort iNMuMii
aiWMe lamftnkfUgOÊui I«l00i(L^«a, M o*eet nn gafii^ ne dure penl4tre paa pina de
hafl^'dix Mat
At'on pi'tye>é yixriute dane Iniiete deeeelwiée àêtre pwavAe d'âne nudiière pem»»

net» dae iniitidne eaaqnafc on ait lUteldeetieii ^-H]r•q)ldqnea MmvnQia pbwea aux*
qnelH»l»iifcaniliiM»aMiMMttaoljeetéuunsiMnBiant> ilyennnne ponrPandHiMidaeeonip.
tee pnMiiafcinwwdle en»«l||M|lé,|Mn)e que le gonventement ne vnnfcdt eoneimtfr à an-
cunÉloi plMirli«igl(lrt M vMaft «wraaianiMée aeeei4|lt nn» dAwnae «nnntHe d'environ

Me ilMci-aMrraMdMni d«e emàffim pnUfiie, ItieÉii'il n^r avait «Mnme loi

penr tiglm nnotflflofMbé 1 dMiei* foitiPawÉtton déi cénuplee ptJbHce n>e8t nna nne aadi>
IjflVOKiy

,«e nneaa
lion dntont ) c'est eenlemént l'auMtior' inê individu «ni (^poliiat PanMatt

'

Ponvea vonsiueèllOnaMqnelqn'aâtMnlaeé AlaqieHe 0^ ait foM<«|$«itlon f-^-Oénértle-

ment TajeiaÉWt» Mélijeall i-tontei leeoénvft^te piaeee criéee atne eon oenaeylBpart di^

paii i»ia,

Y a t^en bcani^np de placéeci ééea depiUe tftirf«uOi iQMMM *m Htlklm h ^jfaek

qnatimnee ^Hi^ enavaiiînt

p

aa auparavant
La llBloàrile a>««H*«»»peMioniiMeHMit «HgaieMé dsptlfciMM f^-4fon, eO» a«n peu

aagnMtéf nMÉÉMaMiMpAéen l»I9del*aiMilMHflwitfM|^lfi^
ûtwiémtÊiafmii«W

"f
de IWesMét^ _ _^^^

'

J.

vi»ntà«MK»l.ooà70.qO«/. ^ '

Vmm >mmmmsjmmiim qn» le» n̂ m twWri. Hvii>^« iit vuKiylwwU»
plat<i»t Hmmmm fm,oBW twte adiiiaipiMW'dgUiéi «Mil» ; Mi)« fmè
qne«a«tt iftMpmmimitAr»^ pave^quetimiummafiMim.^- %mr mMh n'aeeroi-

tM m n*4hÈmtêmfmïmf. t» tent^ rf«'«e i iMMWit te fiMr. BiÉe l'^Hik 4»KftwYorit
on ?ote^oéalil lll i»iiaiiW iiMi(WH <fc|aWi|ltiif*Élit iéAr»pp|tfil^'

>itfWwlWiut ni ne

d»lae9WonfM<etd|iM«fl*i ^ •

lio luiÉM Mit» éutMtcÉdmm rJmmTWvtiiiùm éêê «fil ««vtÉleii aMiig«*ënt
' <;^ili3£MMe^^

ithwm^S!SfmShSm*Ê^ifS ^ igiét lMiMMUlu defé.
#|MMMi*r J> • *té

p»iifi» m<iwav<rtit
«iVi^nuidt
reatdairedago
nnaaimw «'ifs'iviatait derendra leajugea indépendana

F

«uik pnemio-fom <liVilii1i iwielin»'dh«iiid»iMiiil|iiiit «w émme» ftm
idngonvunew pi)ndiiîfc l>«sinpédêln i<Wde>a»

t
.otje'alfoediiq«e ttiaewMtai

• tf'ifs'wiatait derendra leajugea indépendana delà eonronne et dnpeople.
Serait*

ÉÉuiÉaiaiiv



8t TBMOIOKAOE DEVANT LB COMITE' CHOISI

Johip XeUionr S«niit>oUe diB|HMié,dmu votre opiujon à faire un lemblable arnuigement par rapport à
écuver. d'autrea fouotioniwirea, outre le ffouvvrneur ou lesjuij^ ?—Je ne nia p-.» quoJ iwtre fbiie-

r ^^ ttionn^r^QK pourrait proposer ; JQsui» «arque oelti doQqonùtlieu à de* wicaMioiH très
24 mai 1828. considérable».

^'* tH»a (tas fait une distinction entre les difféNnte» olawM do ftmotionmùret du» la

pijovince ?-r.Oa l'a fait ; elle «tait, qu'il y avait «•« cbiMo de fonotionnaiim looau et umi
Hi^tïo qi)i appartenait «a gouvernement impérial ; c'était nno distinction pour mettre la

i^ilooie et la mère-patrie en colUsiou, et pour mettre aussi en ooUisïMi le« ondan qui |n^<

tendaient être attaché* à la aiàre.patri« et oeux qui étaient attachés à la colonie.

Etait-ce une diatiactioii qn« Id Kq'uvemement avait tenté d'étahMr «htre œvz qu'on
pqjwidérait comme liés dIus immédiatî^mnt au gouvernement civil et à l'fdminittration do
Injustice, aux salairea oesquels il étoit pourvu pour cette raison, et ceux qni n'ayant pas

lie salaires d^a poiv;Kns, dwendaieut à cet égard du vote de l'assemblée ?—Oui, ce l'était
^

m^is ou faisait qao distinction entre tous les fonctionnaires qu'on dianit être impériaux et

pcrmaneps, et les autres qu'on appelait jprôvinrâittx,

.l^'originé de cette distinction n est^eUe pas venue do l'insuffisance des fonda pour pour-
voir aux oalaires de tous 'i—Certainement ; si y avait eu de* fonds snfflaans pour tous,

j«.ne pense pas ou'on noua eAt dn tout' tiioûblé do fiotto distinctiM-
Les habitans du fias^Canada qui descendent des cqlon* primitin, n« préftasoft ttilepas

de beaiicomi la lieni^i sous )<iqi|eUo soi^t Isa terres dans k» soûpwuidefc i celle >du finsac et
vo^lI})^l} ^^t^t!l^ 9--0n a ftesiuwiui psrlé sur ce siyet i daw V f<M)i U ne s'oompent pss
beaucHip ùc latenure, de bigoa ni u'autn», leur grand olget est d'avoir dps tnires à hou
lusrolié, et de les avoic. âisénteat el sans boMicoup de déponse» et .voua vorron qu'ils as M
tromp«roi|t jamaisaw m point ;««> quisoB« h moins cher et le plus 6«U« aeni «« qu'ils ai-

meront le mieux.
Hf^ font i

bllssent k

dcbïiiiti _ ..,..-- . r T ..

tepwqV^n «svvyuît doithani^éii le* t*uu««i«. Or kà lois qui râg^aaent les nnapiitéa,pari
ticuOëres, 'qui liftent l'héntsao des «;!!'ai()<i,«t tout ceUi, ont toujours été eborss 4 «ou*
les t>êi^les{ il fiu^ que oe seitue biurt lOHuyaisea lois MH4r que le peuple iies'<attMho pas à
ceUes8ousl«>s')U0lles iia vé«4 pu>iHRt ita teiks .«onsiaérabM, et s<ws lesaufllsa il a. poo<

séné ses prtjpriétée aveo wnrt*^, An i9<iif|ifl«tan'4Hi aparlédé (Anuiger lai khi» <m • excM^
l'alsime fb^« tout le pays i ce mnit la mésw «km* si «n pn|^ dt «liMigor 1 '

'

. .. ipn|^4**'*'"t|*l^'**I^'V>^'^
l^ïHMnt r:>« propriétés eu 4ngk|9>T9 Qo en £oMP»> '

'
> '

.Faitu^vonsaUufivn àl*ni.to«|molé'iKste des ieniipw di» Cia<t(|nf<r-Pnl.

A ^y «ynté qualqu'alMine ¥*rO en a cnosé on «utaut an'bn U tegiurdait «omme 1« com»
.»Uo'.— .»* J'mi» -«--tA».» Aa »!.—.»»».»m- jlA»« 1»» l«. «mm i.Xntaaan* '*^ pT^Wriété*» Ot qUl

SWi
4^

df|^isadro4annta<
pais d'abori il somaottsitl

PQBMiirax'lQis 4'iA*id{i*t«R^e qtt'p»«?«v»i|JanMi|
regarllé w« le cas, pônoaoa Isa «ours de jnmop «viûeQt unMwrmIKsntig^W le pnninpti
qu*l*al*i« .

étaient aaamfcwsauxldisdn
l!t)m «nii^taUitMit l»ioi#«ik

•t fM c«a («rr*a

ne préyeoMtJI |ia* oxprésséMsnt'fuHt aaa'M
soeçage^Q y t iHW «Iwiw acné «ffM IhwI
besoin dWUcatioa, fivutj» Ibit «a vlmm

M UaOtaltfU pM «na fflbtMX asjganisiaib ft
Mi|«n« t««n««BO(MM«|liifNif f|«a<aii«|

tentes Usi^w^i> (^u OinMmi«tlwooii!is4«tsgi4'a|rta^^
. ^ qusH«i loi»^ OimAnMum inmtmévàV'Aw Im 4» Crani» ftl ont M lél»-

blies par l'acte de' 1774. ^^m
' A Ml ««iné «nelqu'Miniiinma laM«M1» i^MM «saU itgu^m Cmnk^pMbnrt tes

années qui la «mUhumt mbnm«Mkplte^ 1774UtH^M mk tbm. lN|ni% 1774^
ju» r \la pasMttim 4f l'^JMMUaoïa 4m UnwM4ii»i:tÉii4« 4n* 1» «o.«w^litJMg

,

ou A ^ora|Hris que kia loisdn Gmif *'éfMMli4en« A |«irtIt fera, «t fw «faUeitté 1m laia'

d'aiurèi cette manUpr» d'eiHtM|d|«i ainai q«k>at^ en Heu tMsa ua nrocédorca dea «wn d«
justÙM!!;|enep«ie^reposiBV«»B;4*11)faeuàceteff^ de«4é«!isionsdag*lca i<o«n du
OumhI^, »«{« d'dutrw iQ«ttd«WF« pvwrvst le dire «««v plwt 4« «ertit«d«.

pxw^ar-"*

fe;mfi
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0I8I

ig«ment par rapport à
ia ptts mi«J iwtra foiic>

m* «acuMioni ttèa

motionnairei du» la

inaina looaax et mw
octioa ponr oMttra la

o lea omoian qui pré<

à I» colonie,

lir «ntre oeax qu'oa
ta l'sdmaiatration da
i mus qiii s'ayant paa

Me ?«<Oni, ce l'était;

mit Atre impériaux et

> dea fond» pour poiu-

anflaaoa pour «Qua,

n« uréCtaaqfttiiiapaa

leni èoeUe'duftuMet
lu II ne a'oMupeot paa
oir dpo terne i bon
oaTeirei qn'ila aeie
BmiIo aei» ee qu'ila ei>

^ IwrmB qui a'étai.

lya. n y eu beanotap
(gb 4t| pay» ennéiae
leatlM SK^pniitéH ,par<

lonra été «heno 4 âoua
ople ne a'<«ttMba paa à
18 leeauéUw il a. poa.
w Ieè1km»<ni a exdté
ihangar ><• !«• qui ré-

-Qui.
purdait ««Mae le oom-
laà propriété*, et qn^

<i9i4M prendre araata*
i» d'abord il «ownettait
M qn'9n«'«ndUanai«
kmtii|iaar lepi)Bdp«|

^^P^^P VfW^^P ^F^ ^^^M^HWI^

OMbfiiiontiléféli^

I rées. Oip«iMî74k
wl»«t.lHHMM»JW,
Maoéestd Im Ma
ooédnraedca «o«nd«
onadasalce «««»i du

SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. <8S

ratiqne n'anhklt-elle paa été directement oppoaé ans diapoeitiona de l'acte de jg^^ji/eaion
rement* inaompatible avet) eUea ?—Je aaia qu'il y aime diapoaition à cet éruyer.
nepniadire quelee cuton du Canada ayant i^ enoppoaitioa directe à l'acte,__. » ,. ~

Une telle Bratiqi

)774, et entiereme
«ffet, maie Je i

.du parlement " s« mai isaa.

Fourea-roM dire, d*aprèa voe proprea eonnaiamneaa, qu'il y ait jamaia eu une déoiaion

^ cet efet dana lea oom* du Umada. daae une cauae conteaté* ?-<'Hbn,jene puia le dire

n'étant paa avocat) Je n'ai q^nne idéofénérnlede la ebooetdlé qqfelb asiate dana le

paya; et l'idée fénmdoétaR que tontea cea tnrjM étaient régiaa parlealoiada Canada.
Cette idée préraat eile-maiatenant f—Il n*y a'U deeena . aadntenaat auemeidée

du tout ; earperaonneae Mdt qudle toi lea réri^ peraonne n'entend 1» nmm^re de foire

lee oontrata dlmmenHea «rivant InW d'Aivli*Wf«i «t qnand leagena Tenlrat, comme de
.coutdme, paaaer un'adem'ila payaient 7â. 8a., on leur demande cinq gvÏBoai^ et cela

peut-être ploa que kflot de ten» ne vant,

Cebia'appUflprMlJkfo^tealeaterrM tenueaenfcÉnoetconmmnaaoayV-Onitileet
déclaré que^iroubi ^annjfie 1774jaaqn'au tama actuel lee loia d'Angleterre rédaaent (oatea
lea Mtq^riétéf oaui laa tv^naUpa t Qr d^aqiie individa a divine aee piwpriétée auivant 1(M

-Ma (In Ca^a4^ |'|iflpit««>l4Maaè dwavanceaÀdaaMvaonàeadanakcirayaaca qu'elln
poaaèdaient Muntetraa dÉm la pagra aoa* lee Ma dn Caiiada ) maia il panait amintenant
que aaivant laM *)wUao c'était b ib idné qui avait toua laa Mena fonda, et qn'ila n'»
raient rien, étw lae cn^eta i etje aaa teouye awManwtéapoy nmn aratnt
Avea-vona eonaentt ce coMrafdnna nmpwarfea mtm.WnfA rfoftiaa* VmdiiBiaioffa

pour rapport aux terrée daoïiijbnemria^amiiant «omte duw laa townaGpa ?—•On l'enteu-

pait géninJmnantaInaij Jo tfiflhat iwnawn dwrti^ dmiiHlwant
Quand la doataa »41 «lammoncé F—J'ai aiitondu exprimer daa daateaily aH«tdeaan.

liéee, maia enauHe d'iptia ka proaédéa daa flOuTa on arapifd^ la eboaaoorn^w n'étant plna
pqjette à amena douta o( oonaéqaaiilipmM bpPM lipl rapriléa ooipma fi'élaiitflp cop-

- t^Hée.
/» f

Vonlao.^M lira q«odiMkteMtt 4m* fonajmIm

fiàft ^-^aVfl MÉ jOftfJilijm on da déei|«Mi awrea pôfait, amia laorognMaao gMaale
pMd Mponale dé^nét^ «^^ nMi êfm 17 «m, a été qna oaa t«rraa élaiaa* régiéa

(i^titMti qttt oocoMioMié iMdMifoa janalaprafignaà œ a^^}àt^f.J^à Maantlon de
faete dé tenttiMdiiOaaÉia en «ép«m4t, lequel déclare qùa oea terr«a ont Umiowa été
régiéeparlMloiod'Ai«latM«^etlBMlafidC ilattn eM<<«iMc«tf àpMadvidmda le

poBMnaaceaaent lÉlma t dba «awaM^aa qui rélaifant anma pupnrl^airaa da éawwa dana la

paya, ont ceaaé do l'étr^ et itawnit dMMla da diro^m» •> nnuMaa nt ipjdiMim.

'^Ea déabnmiquehMMtteIlo.ftit4pi«8ana i^otârni inArarir laa^VWM de
l'aetede IV74 f—Je oMi«ra<|daôfmLÉm JmJnttm ft^iMa »q«i a tnti^mm iÊÂW, et

ieeiiaitmn»é*tbclM«elBff^di>Wliiio oonhnr iwtto m^a^ fato»
oppoeition à ceqn'On a fénéral«|li<Ét tnw^tfo.

Aven-'ronaJonHÉMtttendn do^ia#i> qiifim» «spliaRtinii da I» toariHan éàffmâ», eon»
«ndra àl'cflbt dao lOad'AMdoMiviiiiillaolmàaaomH^oaenfoaM P—
CMie dmaa, nmt a«ao ode da Hè» iaidt»u<iânnel q|ni ppio d^la. «iMaarili«d^
terrée en CSaaada (étf ;>n obaervonq»^ i^a été^ e

|yl (ti
^
é!»_.Clpiiiii^ tanaam mipe et

et
«Mwart mi*a>rilt la iwawatt«^4t Piett JiPitfMk*—!» oaÉfo

inar q»a featww» dfa Baa Oonàd*, «mtf

w

éiéMi d'être wmaéd»» en , .
tampt daBart-ttnada awbw» aibéoWliai «nftimO'et conunan mogm;*. Elle dé-

lÉctqi|08iqa<%iop«nMMna UdéaiNbifnnonrn lM»wder daa m
eniiMio ef oéÉUnàatMo^ } iMda Tdoté de 1791 aemMa fidré .wplBiMra mm la

ti.am» aaignoiiriole doitprévakiy dana la Boa Çiiiadab maiaipo wwla Ifawtranada

*'''^*'-"-'^;tS3lMr^ .774

ce

<QUib«dil îfMtdtaiMaifk^ miol^^^ P-^tre 17T4el l%lil y à ou •

' fi|ddfoI^tt|i«pl^Hit'd•lMkia^Mqna«'liit^int«ltim
doraiiffwn qwiquemoaoMla Baa Canada pour ha Canadiawa, et le

V^Mdii-vwAliM la éSdëM^Mledè t??4 f-r-" Ptourr^ Un»om^ qoerienda conte-

«etacta no MftontaiiiK «• iMioani éaffiqaéa'étendra à aacunee tencaqa^ ont

pa^aaMiyéité, bli4ttiM!Mnrd.Hî^Baccoi^céparm Mi^é Ma h&tUi<

F 8
lera

<9

m

"4'
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John Srilêon,
°" "CWWouw. iioiir tHr« tejiui>H m fruiic «t commun

écuMf. * fjWMtiiçtearencoiHTAnne i?xtr^iao onuqsltluu iImi

[ S* 1041, tun.

HOixage." ht
s c£ pAfvci, et

Îomité M npueller»

, .

,

... 6 cri général étwt
_^4ttV>n éttftliMitt 1m lois t'««)i(»{sei { daiVi le fiiit on Ût de c«t acte qo dra articles de phinto
I. mm» b^^Unrtion d'iodôpcndiiuca d)>(i BtatA-Uub d'Amérique. Ceuk qui l'offioiièreni

"•PJ* ^l'»t'tc, le fii-cijt cert^ineraont avec beaucoup de violent, et fir«i^t pN>bal>|eti]«At lis.

SMiHkV ctttte olanmy qqi mti«i<;;ntiit Feffitt de l'aMe iHiX lUdcifOneH cOi)CPuioiV). Cepcuir
Ht M Mpetidirît eatièt'eoi^nt d^s acte* ditgoureraeiiteat, qu*i^ y eût ot^ Wï vî^t pAs .i^ucU

' ai«e«AoM4«8«rablKU»dintale Ba«>C^n«$: aile MuverdiaekttprMenkitaecoQcéder Ica

t«rt««de cette lUiinière, eot octn tomtt ftti kppllmme, in&is si le ffonvériMmciit Bf ju-.

plaîtMé ^ ptiopfHde (kir* de MembinblM' conoÂmonn^ R (te poiifaity «^voir d <;<fet« pafce
«tfn b'y arah alors aUoauas t«rtvM accordées an franc et c^omintiB toucacsLaUoauas t«rtvM accordées an franc et conpiti» •9VCtl|«i

çe« tertwif—Aueqndoitte ; il

le RoL

lié Itoi « t-iljatimiii wmtà6 des tercet eo *eis^euriM?7rOiil,
V a «41 qiMl«|ue donte ipie la loi fritti(iHiae n'ait coWm'sw et*

\ la a^iffuenrie de Mosnt Murrar, en bas de Québeo,Mià «té mecoT^^ par lé

A ^fim <Ute a tHslIe^ M)Cor4$« f—Je ne kaia pta i^ '6'Mjt Mtb«4q4eqmient i l'acte, je
|4Mi« taité ee|t« 4» 8t. 4rniaq4 a ét^ accolée si^équen>il|Mt 4 qtt a<ot«, «aJa je s^s qu^il

n'y U éit tii|c<m oetv»! de terréh %a IH«^« en IVano et conuaiiiil 1m)«m«>. «it'iprèsVpawMnAn
i|« «flt iMstttj Paetti eut de Ittl. «t feti preiâièrM cottoettii»!»! ontm ttm^ln 1799.

VV)»Ni-Rr«lft<d>()<« daiitt*il(!ti^ àé m\ I^^ViOci ta I^^^UtiiM 4« ractei—" £t ou'il

•oit-«»^plu*ltatttéparlafttt^ait«a(ut»r}t«,>te ti^utM tw^ eiwi Bèrpnt /q(-aprè« <KWc4d^e*
daiui l^ ditepravlitoo dn IbçM^ni^a seroijiteoiiib^^ ^it ^c et dUl^tin 9^cca(9«ae la

it)à^ i^tfqrt àa fltOoat çoméoQ MHXwffe d«|i«

lé AwfiMèrtB" (r<M a&e |hiiia«itiba pwfSire mt
m mtë^mit)^ m4vt^ Ntr» esi franc ftcawnuq

«nt^inll ooQoJNtJR^' 0^«A A «re •enlement qua«4 |M

m^in» nmim que l«i teMii i

oette |tal«é de b (trpiéi-VH':
iannelle tonte» les tetiml i

9nMg^'}''Bt(ita«idftHs(

«tt Mltfe ëiitMiiÉtiti'IS^iJÎief. eRég'yà^iit^înâ MQ(^I(P (<fest A Srt aènlenebt aipadtea
peraoqqn le déij|i;pnt)<*iBals,suiettea néanmoins A telles aUér^ioiMi, m énnli WlWtOra

m^ipifnnw on im ipis qn» puvfiuuinra i

MfM'4| }%i4h M^ (lottwntaifièilfi 4ii éôiM
' 4t» t|HlMftii<iè fiirMtè ffhâM, lit «Al iKftlt^p- l^ilièllk«ïoiiÉ àai mtnyrïè ^^a)^,
ou lirait iqtentioq (|e réservar les tefres ^u Bis-Camula poqr l'aflorMMiu^ni d«I» BMnl^
iti«N ^ BÉMOinifds, tatidi* 4né kMMiHaoé stnékie^Sm Wni^'imiwi^m npw

<>ietiBl»NhUiUs.etaii]tétftyw*k^c«ttaf«^ '

» P<Mdet4trtttM totM «pMmi su»b lilaiiuà qé» Vbfn '

V«ii}«iM>n>ttir èMjgM* i^^niÊ»Wf^it9o % o>tt«e ro||a i

Îuelb<|t#iMt'Ml|itiiM»«m'<lti«M ^ WH)CinNliMfà i

an*b HlMlktlkilMi^ et <^m «^
mmà 'fii»«iii^. .li 'rfJÉy'M
f^ÊëHwé 9uH'9treraiRlill|iiir

La oiiiwtiOD Q'fft paa si l'iqteqtipo 4aW fi

««^••lî^liBMMâiili^liHiRtlÉiiàflaa i^,

^•UN?-Oql. '^

bq ftw|o «t énopQmq aM|ea|a
. J de* imé$ en ftiùM«t mmiwq

Mit} «'«m 1^ fo|p(MNr » «at«ii4iw qua

«a fhuio et «onuiw
Qii^a4^14itil«oM«)rt»

C^..:. .Il /.. «.m .>,yerur 4* c« m'il n*qété

(|tt«4«t(MNita(^t

r boUtoae 4a t*|ç^

HWflMI^ WVvMl .fg^Mj*
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Îomité M rappellera

e cri Kéném était

Ina articles de plainto

eux qui •'ofVORèrvnt

r«i|t pMbat>|eii)«At ii>

eOr\i:eu\o\\». CVp«»ir

on u'y tAtpA8,i^ueU

remit (Uopacéder Ica

|[oqTériMmeiit ne ,iu-<
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Stift Lg OOVVfiHKBM&NT CIVIL DV GAKA&i. là

tulTAot la loi «offlwMi (M nttlvanl la loi frantMiM ?-^Iiea MocéuàitM Tout eu U«n« je ita*i- k,.,.^
11 V a en peu d« ohoaM Au» tes tawnaUf*• ma- '^'^'' ^'^'^'

oins fermaut

magine, suivant ie» lois des Etats-UtiM.
tidre de loi ou de g«tt?eraenteiit. Ces ÀtabliMcuièiia o*t été faite

partie du Canada, que des fitats'Uuis.

Ent -tdes-rous appliquer cela au township de GodMnnebestor ?-«-Cles eonoeteioai ont
<^ô faites depoia lora,«Miaje parle de la gra*d« nuMé de population qui iiafcito le «piartiei'

situé près du lac Memphnunagog.
DaiM la pratiqHV, les suowMious ont^IlM en tien doM les tofrusbipa pr^ du ilt>iAwr«nt

suivant la loi anfkûae ou suivant la hHcaaadienoe ?—Je ne puis dire.

Mais dans 1m parties qui oat été établies le long de lâfrontîjWeMnérioaiao, lessao<
cessions ont en lieu suivant la loi nméricaine ?—Je le suppose aind, o'e«i4idire «e les

partafes ont eu lieu suivant la loi américaine. En dépit d» toutds lés lois les peaples sni->

vront leurs aneiennes habitudes et leurs nswM | il ftnt des aiédea à linpokiple pour ehan*
^r de miBurs; ces mns venus des Bta*e«Uaw diaposefonl ditf lauls biens osamno ils le iU<
Raient anx Etats-Unis t or les Etats-Unis ont rejlitté cette nnrtie dm lois d'Angbtelm par
laquelle les piopriétés foncières passent au fils auié, il s'y fiut partage égal entre ks enAÎast

Un particulier n'a t-il pas dans les Etats<Unis la liberté de donner ibn bien par testa-

mfpt à.qui il liû pinit ?«-><Oni( et il en est aiiisi an Canada t et on pént y tntm en se mnriant
les arraofemens que l'on veut! { mais si on no fait ni rtaafemena ni teatamt iit. In bi du
nmr»« alors spo «ETet U a été psssé un biU daasle Ilaiat-Canadn ponr y inttoduin nnt
lof semblable à celle que nous avons dans le Bas-Canada.
PeoMn di^HMar par tostaDMnt dea torres tonnes en arignenna P—CeHaineinent il y n

un acte Àt la légklàtuMexprèo.
<)ndlfl est In pmtiqne qui prévAnt dani les seignonHeii à«M igard, les paKiosUen y par'

t|i|{fntilagénérnlemeaile«n terrât pnr testataent ?<^li« ckose ae mit gdndrtltlnent par
WHwtionsi In gmndémaesed»lf population dn Bas-Canada estaomposéodeonttwntenBs}.
laninnlèw dont ibe'wninfent mt ooUe-«i { le aèr# prend nn des garçoaa, drdinniramoni
le.Blwjenan, ponr qu'il rest« ntee lui» oi il tmvwlo sur latent nsndnnt que les ainéo vonl
ailloura prendre et nouToUes terNa ; il éiitown* de nsonnir «e qn'onnMwIlenno Aonntinn<
oi| un dm de antura en ontim* à «elni êé eea INb «n vk nvecM, etm iùt l*«n«m« de la

t«m onnnl U n'eaiplna «npaMo do la Anre Iniiiwnt) aelnW doswnt propriétaire de la

twrn" pèrotot Iw «itfae aa tant dia|cnéa4t onCptinèo aonrrika tatMti et le plna

tno refait oe don son» fabHgatian do pnye^«<itnlnesi0Hwss4eeafrèreaolàae*assnrs|
flfirea améliorent lenn«oiMi«lleatnraaaveooetaf|«Éii laaacwBn prawant dm anarb j

dnaalofah e'eat lenr dbt«

Vona avea dit «a* la aMde nailaié «anr lao a<Aea da

6tnytr.

tt4 «Mh laast

la avea dit qpa
adoptédams leatawBjiiha, eatirêi
jUi? leo £tata«Uafa 7*-}o croiaqne la fllMae st Adt

panr lao a<Aea da timwanil êet propiUtéat qu'on i
Ma ; oonnaiase»ii»nala Alodt nuqnél an anoanrs
baae st Adt éialaÉoatà Iton aMrdié diuw laa BtBl»>

• j^]é» mtitf*metmrté^miêlmmti)

lamab|jan'âijaaaria«n4aftapiltt<a dnBBaoppyaJèt
ItéariTei.ae ip'ilirpnaa«> patate ^-•0'4at

datavoti^Maiaf'M

lia tteiaa par l'Btat^ Vair'

Yoikàn»p«rt&alkN<. I«fa èaioiaiitaa fcitea èrdea partkMlioia par notre«mlMltnenient

no aaptpea boKBcaiip plat aawyliqné.ay aeliadL Coâ rtaésmhla biananap innadenoo
Dti
neawjiia»^ , eajo^pté qpp awoiifiera attiaiinttpttfrapoB d'ynwtlwba^auaup pinada

mots.
Avef la baMé de reprdar«a a»»umiÉt (0mmm»» ws eantrat pn témtàtj, qn'annanoe'

t-9 être r.^n parait que c'eat nn Hfmapattia tw/^o Aïk par mi pairltBBikr i an «ntre dans

rjBtmdeKenr'Vork. -

(Vwnidwh cHqraa-Tonaqjn'yt pnaantar naamalilaMt «aaimt^—Ja n'enMnia pas aM»>
ter le coût pttts hant qn'MnvirAn fàalcefïfBlrea.

Tvfermmm ymm lM*Mr aaa illéa do e» que «Httçtait wi coatninenr le aDinw olget

filtaByp>irtbafwa»atangfadaa»>^Je palaricftan ik%awaja eroiaqnllyabioa pon do per-

*n«e»4a Can»ia ni|t>IÉidrd»Mwr«iilwlntitBenaitatit lea faînes anglaises.; oeax tmgt-

qndajWal entandb pariar, diaalint qn'ihnafanBaiont anMmMm un i mmna de dnq
gâMau ar, la arila. 11 yHaa b twiiyiyqaiaaiaiant lirtaontaae d'awir tb^gtàmémami-
mÊiàmU*M de tern. F 9 Mms
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%r 1
DbÎm U fait, l« tniuport dat Um» «a C«ntida oooMioiin»>t-H dct frais ooiui«l«>rablet ?—

'

<ou*w
' J« pub tnuiaporter IBM bi«M<lni loi iiei(rn«uriM pour 7i. di.

! '

,
- V a t-Jl quek|U« dilTéreBce «ntro Im frkin d'un* «on«eMi«n de tfm» en iei|pieurie et en

Si oui 1898» fr*nc et «ommun •oovog* ?->-Let titrée des seigneuries du Bas-CiinMla iw ixmt pM phiH
'

giwids qu'un Mttt uoroeau de papier.

Qu^M «at^lduBs le» towiuhi|N r—N 7 a nn l«nf rouleau d« parchemin, niiiis cel» dépend
plus de ffoAt de l'i^cier de U couronne que d'autre chose.

Eat-ifdifldU de faire la recherche d'an titre dkas les seifrnenries ?^Non cela n'est pan
diiBoile. Le notaire tient on» minute, et quand le notaire meurt la minute est enlevée «(
dépoaétf dans les archiTas du banc du roi, oîi ellea sont toutes amngéef dans des Toutes, et

U 7 a un répiertoire du tMrt, dosoete qn'<ni )»^ut en y allant, trouver on acte fUt par aucun
otaire que ce aoit. La loi oblige le M>tiàro 'n tenir ses minutes dans un certain ordre, et

quand il meurt io roi pronA ppwessioa ufftout sou greffe, et U est dcponé au bureau du
prothoaotain du- diatmtdmîa lequel le notaire a ««eroé.

N*»Vottpas fraqueainMrt prôpoaé d'établir u«f bureau pour l'enregistrement des oon-
trata?—Ota a fiâtdôMonentea pcopositiontv

Ont-oUea ffouaai f—mm, aucune.
Vouleu^ruuadiw quelles démarehea on a prises pour le« mettre A exéentlon: desbBI»

pour flOt effet outils été iatmdniU dans la «bambre d'assemblée f-^V- n'y a eu qu'un Ul>
d'introduit daas la chambNrdraasembiée,' et U » été perd» par un* majorité de quatre on d*
cinq.

VoidMi^voiH détailler 1m motifc d'objeetiM» irétabliaMWMit db l'ratrégistfnMBt f—U 7
a un grand nombre d* motUb d'objectionsi les différens membrs* ont eu dUnrentes faisons
dans wur vote à o* 8^}«t. D'abord, j'ai voté en fiivsibr do hi mnun, et ensuite l'ai voté
ootw fo?e>td^'direqii*j« votai pour llntreduetion de hr »es«i«,*t que qnaad Je vins U
rezamiacf« dbtuil je trouvai qm kdio** u'étidt pas w«ti«ablo.- Le seul motif quo
j'mnao étaiè d* poévMsiy k1!rMdi» f <t je trouvaiqo^le bilipranoa* oeoHionBendt plus de
ÉraHdea qu'i^ n'enpuéviendrait, *t pM» oelaje penMi qu'il était mieux de rester commo'
nouaétioaa^ H estdt véritérqnopnoqua onaqo* olMf db flmiUle dam la pnivinor
est puapiiétdhu de terre, et malheursusemsut la» m* 'bot pas d'instmcnon^ itt

moiaa baouoocs d**utr* les piupriétaiNB detorrwoateM privé* dea mojren* d'édnoatioB ;

il* urpewreutAdrebnrs urôpwaiMrs* i U»m powraiet • «mlknMr ans fofaMditétf

requieeopM Faete dfisurÉgtstwme»» M* **<bl*ul «Uigw d'employw de* ageMr«Bloi et
auuM pwson—*d» outto d*seripliou,-uv«o ls*«i*li r*aqpérimo* • ponvé qu'il' u*j a
toiyours de nir*té, principalement avec ceux «mt la ffrânde : penpleeat
3uelqnefoi* d» *e *ervir t eeaiàeant dP«n***pèo8 IùBrii<Wik*lp*UTout tromper iMgeo*
e toute manière. Or, il n'eat pa*un individu qua ««tt* hd B'eAt obligé i*'vMdr do tem*

à^ autr* dan* M* bureaux d'enrMatoaawttl^ et de a* mettredana le ftrit entre la* main* d'unr

m^eutda loi pour qu'il fit aaa aftuiraapnur In^ot il «n aat i pain* aucunqnlaèbété «a Ifluralé.-

Son* oe*oircon*tanoa* il perdraient lenra pnvilégw { 1** famm**. 1** mineun perdraient
leurs privilégea 1dm personiii* qutaÉariint «vmoédaraMif^brdraient Imtt privilèges ; et
il se ferait probablenMnt de* «nm** Amdnkn*** dans bl)vr* d'*nrégia|renient qui doone-
mit la nrhfiléfo^' de aatio qri*M(didM «ngNad nmÉbvrdfMéwkjimm peimio *e«i^t
priv<* de leur* *eal»s>oyna d'*xis>—e*b osa aont 1mHwn—l hnnallé il» twvaiuant .

Ne*érrit4ipn*ponrfHêàÉn lndi»y4 wiMréaitnctn^<*aoi*iw,d*ewprmtterde l'aiw

gentat d'aller ohauuttnotnbndénMrM fdaonrftmivaat la* if^tfantm un* anretélbn-
ekère, et qu» aan luiautil on été fldt dPautwa rrmMuui i» d* o*tto tatttt• d*a>traa aamma<
enipnmtéeaappUquéeadaMni, da*arMqi^«nriBiit« «a qai aanlt nn* aÉNté apparente a»
aérait pas un* aureté P—Bans doute. .

L'enrfglatranwnt no prevkndndtdijm la «wriUBté d'an* ofcow IMuMaM» »—nmiiri»
un* t*nd*n** àntévudr hpomiyuté dPnn* cfc*i aimblablat '

'

La diilculté d'établir l**nrégi*tr«m*nt ri«>(Hdle de la natnr* d** tenuM», «t dn ÉMdè 14
ditribntion de» torre* dr*i*a|gi*wri*i.1P—flm du^tont» *M« fiant d* e* an* 1* peuple n* flaii'

ni lin» ni écrira, et d* l'état d*Aapîmioad*h popdtrtkndnpaja.
BteS'-voH* d*opiaiaaaa»^ 1* pâapl* était plu» jnatruit a»amabhU* «wéghaameal 'wt-

it aaraatagmx If—A n'y. m mmm dnalr qa'«» aaaMra» établir l'anrégiâtiuMant fom
aébecet p*ar Moatré»lu»o*aa d%id pamihli du *awl^ «a dfaaiaaaiifto riaqa* d* In

mit
Québec-et p*ar
sép*titiott d** fiaadaa qaia*
poici à oaa fruada» qpi ao <

iriaqa* _ ^

J'Hâtai* omctidaatdA dii« pariap'
yel>>ai*oe|oarlnqB<lloik xammottoat M-
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Cl mil itin

ntinnintent, mt qu'on n MmA tomber la loi qni piiniiiaait c«<tte «Mp<>ac do frande | la loi

mnçviac «rait dw» diipo^tition* trî*» iiév«>rtw mmtre coiix qui hvpothéquiucnt d<>M Weun dt^ji» •^"*[' Xi'ihun,

hypothéqué* uns lo délarer ; on \^n roUNidiiniit comni«> Atixitnt partir de» loin p(uinl<>*i ;

ficuyvr

fualt en const'quence de l'introduction de lu loi criininelle niigluise il nu s'nst tror vé nu- '

nnne loi qui etatuftt tilffliiAmment pour cett« c^tpAco de crinie. Lo crimo était |iartiuullpr

nu ityatémodM loi* Uraufainos, et il était prévu ii^n* le code criminel tr^uçain, niniii il n'ùtiiit

pas snfHiamment préTU dan* le rodt criminel aii'>^iaii>.

La chambré d'aeeemlilée a-t-elle Jamaiii propose i|iiulqito remiNde V—Oui on a propoMu
dam la chandbre d'amonthléo do renouveller cette punition, du Mortu que leii ^luriioniic* cou-
pable* de cette eepdco de fraude aurtiiont été HuJotieH dd'n* lé pay* au pilori et il rcmjii'i-

nonnement, oonue ellea l'étaient en France.

Eat4l ditBuile d'emprunter de Tarant eu Canada crt conséquence de ce mode de trank-

miasion de* propriétés ?—Non, mais il y a sur ce Miyet un faraud nombre d'erreurs ; ou u
parlé de frandea beaucoup plus considérables qu'elles no l'ont été réellement par un« cir>

nonstanoe inévitable dans nu pays nouveau t on a supposé des ((eus ninlhouuetes lorsqu'il

n'en était rien. Il y a treise ans les terres valaieut eu Canada le double d'iii^jourd'hui ;

alors il était hoandt«! de la part d'un homme dout la t4>rre valait iflOOl. de prendre 2,000/.

sur cette terra i mais maintenant que la terre a diminué do manière il • valoir que !,•

000/., il a nria IMOt. de plus que U tarrt nM vadt, et il parait avoir oommla une wpéce do
fraude, mala il n y a ma eu de fraude en réalité; abia ad m'ofaent qn'an hoaune a prêté abo

aryrat de cette maniera et qu*il le perd, il trou?* ooavenable d'accuser la perronre 'lit

ftmade «t de déouition qn»iiil ce n'est pu le oaa t flela est dû à U grande variation 'le U
aleor deapn^rietéafoncitV. diuislepays. Ca parlement peut par une leul m^ fi^o
adfnentar on diminuer de u» lu viueur de toutu les terres du Caiwda. Si par «xom-
^vona admettei notre ((rui' paya moyennant un certain droit, voua hhrei mrmcu-
ter immédiatement la valoui i>h en (Canada; si vous le rejettes, lea terres du yma-
da «n diatinoeront de valeur , , i vous pouvei dau le fait, par une seule cldUa* d'tfn bill de
oéréalM,an(menter ou diminuor probikblenient de moitié la valeur dea terres dn Canada

}

d*aprda oeaôireonatanmail n'e»t pas surprenant que lea gêna perdent quelque fois l'arvent

qa^ ont prltérar des propriétés fodciirea t et tout honinfe qui perd son argent, m récrie

Y«*4<J1 qualqaa difficulté en CanadAn enpnfutèr de l'tfi^ent sur défl propriétés ?—H y
éaê. pwee qne peu de peraouMa ont del'atfent à pMtar.

?Mt41 pw rnage dea péràonws qni ontjiooitmulé dea fortonea an Canada de lea tMiin-

I an Angletana plutôt que de luapplimier dans la nays ?—>Oui ; lea persoiraea qni

iléu au Canarda et ne a v sont [mh mariées, loraou'ellM y ont bit de l'Mgent, sont nh-

tnraHaaunt dispooéeai rtvenir la déjpeaaw ici panai lenn aneiannaa conmiisianye, leurs

parant Mleiira amla ; «Uaa n'ont peraonno qnilM attatt'ta au panra, eBetf reviennent ici et

y tranaportantlauia Mena ; maia ceux qni, ooaiiMai<ri,aaaamBtdaaa l«pliy% et y aic-

" ' ' " p»y«.
aafiaiaeqni ont fidt

I de l'état dolnpio-
it dea loia qui ooncemant les idena ronds, qni lep dôtonnwnl d'employw ledra ^a|^-

hnt à l'améUennoo àà wm ?-«C«la ne n'eu a pu détodhié t qpadt niz autrei^ lu pré-

jugea y font beanoeup, e| ngnonuiM beaueenA i wusi lu goMqm vent a'étabUr en Canada
penaent sentant qn'ila né duTaiit alnAtrauv os rien, ntiia que tout déit ille^ suivant leur

gré ( qna 1m loia a« Aytliàinmt Itçe t»tpt fVtf \»vf eomrenir exaetement au uonent oik

iH ûtivea^ | et puth» que oe n'nt paa le ou, Qal^nt néoonténa et a'en vont.

Lm pariMNima «A a'étaMiaaenf âne lu iewnahipa, et qni poufdent du terres

«ens la , teaura en franc et oonuinn ao«aig«L aonti«Bu expenéu à qualqnae^ antres

dUÉealtifa, qu'à oaDab qd proviennent de r«iiaidatmtion du ootm do jaatioe ?—
de rien, esoepté de* m qu'Qa açnt tout à
albHrenÉmwat te iiowuOllUH leara ont

k préMteam à du' conofiÉêena phM
,
prèa du

flenve. Mais Isar grand ol^et a 6i9 d'oManir um vepréMutnâms dana rasoemblée
de lii praviaaé r H Ua u auit aueasUéa eu War aàttuiéra oifdiaaire «nr lu plaine

^e ae peau pu qne ou geai u pUennit
tàt aSfuté» tnWm TfkSAmktfinufi» i

été imujlaaa nn qipkrder élo%tté».ei^ i

;Te. Maa umr grand olpet a
lii praviaaé r et Ua u auit i

StaMtùd et oatdédaréqn'Ba étaieat ooatew dn.biUqai était puaé dana l'i

blée, et ilau aont adreués, pnr'p^ition, à KaaéamWée et an oonaall, lu priant de pnawr ce

WU) fla.diaantqnedaMle.aMOBlabilVpuaarait, ila piaaut pouvoir obtenir un remède

ittMW Iran gfiMs ; que la preanère chou oulla denanddht eat d'avoir une repréunta-
F 4 tion-

^;
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tioB4UiM l'aaifnihlé* dtUprovhiMi . i rMMmbl^ 4« U provlno* coiiMnt à Mjouiilra è
Mh Ntilion, a«x pour amaner le ndi-MMOtent d« . • fpdth \ mai* l« praotidra panouiM tvoim aui a nftr

7*^' banni qndqua Uaiioii av«c i«i towu> I i|», parle à tort et à travtra comme ai «lie était di-

14 mtl i'ij^ pu*^ pM* le* totm^hijM. On noua a oont^do cette maoièra vioft diiferantaa liîatoirea i

nuia du nwwitot qu'ib auront de» repréaautana de leur choix, qui parleront pour eux.

tout le monde lea croira, et 11 n'; a aucun doute qu'ila n'obtienueut du remède à tout va

dont ila ae plaisnent. fl y a une chneo qu'on iMrtt leur tionner, et qu'il» out dans l«i

Etata-Uuia t cW le pouvoir de régler leura uetitca aflUre* looalea, ce qui, ie eonyoia, eoD<

(ribue beaucoup à la proapcrité dea Etata-Unla i cha4|ue quartier du pajra rtele lea affairée

d'utilité commune, comme lea chtfmiua et pouta. Oe qu'au particulier peut faire,

il le fiiit, moîa ce qu'un particulier ne p<nit fiiire »« fiùt par lea «Airta «oaunuiia de tout,

tn la maaière détanuiiiée par la minorité } au Ueu que «kuia lea towuaUpa il M ae peut

rien taire aaoa délaia et aana fraia.

DécrlTea la différence qu'il y a à ce ai\jet entre l'état de ohoaea du Canada et celui des

Etata-Unia ?—En Canada noua avoua été haraaoéo par un vieux ayatdme frauçaia d'admi*

niatration ; o'eat4>dire une administration où le peuple ne prend aucune part qneknnqne,
tout doit venir de la cité de QnéWo et de la cité de Montréal, et le« mna doivent ^ .<* à

Quibeo «ta Bfontréal pour >»ut faire.au lieu à'ètrn mia en état de le &re cnx-méaMi. U..

leun pnmraa quamera. Dana lea Etala-Unia ou a le tyatéaao auglola, daaa lequel cite ^ :

auurtler fooid a certohia pouvoira pour r^ler tea pvoprea affairée» que par oe moyen il w-

„ e à moina de fraia et mieux ; taudiaque cbea noua nn individu doit entreprendre le

vmram de Québec, faire beaucoup de fmia, fiiiro la oonr è ntonaieur celui-ci et A nouaieur
ceriii<là, frapper h cotte perte-ci et & cette porte-M, et paaeer Ua joura et lea aemainèa

pour venir i bout de &ir« une petite améUbratidn i\ un chemilù, ou quelqna ohoee do ae

genre, d'une utilité commune à nu diatrict, tmidiaqne dana lea Etata-Unia tout aeAùt aMie

qu'il aorte du territoire reterré de aoa diatriet.

L'urmgiement au aujet dea chemina, par lequel le comité entend qn'ilr nfA pincée aMa
la direction du |;raud voyer, n'cat>il paa popubura auprda dea Imbitaua dea r>*.-ifueuriee f—
Le ayatdme eat trèa4»on ; maia quant à cette place ooaame quant a biaii d'autree, mi V»
Burohaigée dlionorairea uui dégoûtent le peuple. Un ne peut Aûre opérer le giMt! '. v(iyer

aaita lui payet* dea forta \u .Mwaircm, que bt personne qui demande le changement doM /ura-

aenoerpardébpuraer. Peut-être al In choae eat juotot aprèa qu'ell» wêu» étéd£>>(t> >•'•'

dana une coui- dé iuatioe, il péum être rembontaéjpar lea airtreo, «aie tm^ tool c«^it

fuit qu'il avanco lea bouorau-M du gtmnd-voyer i «cla empêelw dt conuMBc^^i,' daa nlHirat;*

ntlona aux oheaina ou toute ehole do ce ^enre | aaaia le ayatême parlantiel tout individu

•ht oki lîgé de nire l'ouvrage aur an prcnre terre tel qn'H exiato dana lap^ aol tfcianbnn.
Pourveit^l à es qm lea ehcmina aoiîrat tracée onx tndraitao—anablaa F»—Vaaoi la •>«-

têmr : le grand vofer doit aaaemblfr lea labitaaa at preadko latir aviaanr l'eadrok «è il

Îi):ttracer )' cheiun; et il doit ae guider aur leur avie, à moina qu'il n'y ait queiqfnaflhoae

^
r t( ^rn^f. .: > inable ; aaaia peut4tre lea granda-voyera, oomnw lea antrea lMfealna% ogia-
"*• 't^di' .1 'aafeeàietavec itrégubuité, et il y a dtft naésbutcna mt M point} f««t4tre

f ii ?; J pitrifw qu'un gnand-vvyer iavoriae edui>oi au eelui-tik akia Oil lo-peiiaBaalTikit'

^..;: MnWuMleoBO.
"j* qoaUe nwtoi^re le grand-voyer eat>il paVéP—U a un atlnira é* f>nVewWent,ét ilini

«.taac«rd4 de» nonorulrM de fiiçon ou d'au&e.
Comment ea|-ilsommé ?—H eat nommé par le gmivenwmr.
EaUl nommé d'uve mabiérc ptnnanoate et pow qMeUt é>a*d«a ?<-«tt eet iioÉiaaé d*wnt

bon piniair ; .il y «un pour le dîÂriot de Québeo, un pour le doa Troia«1tiviài«a, et an ponr
le celui de Montriol,M ib» peuvent to«f nomimerdta dépnMfe ali diffifcrantoa ymrtiaa dMfiay»,
ar^ l'i^iprobation du gouverneur.

Le grand-v<^er r«!ai4e-t41 oonatammttit daua k diatriet dent il h U «hatg* fi—4é le

croia^

Lora d'une aftplidation npw nn aonvMmrliemlnk £mt41 ft'il tranamotte ««tta a|>pii4k-

tion au gouverbonent ?—No*, il agit aur aa propre dîÉaif^tiaa) aayttte A ratifiealien dakia

leawtaions de quartfar dadiatriet,

Snouesont rm'ilaoitoouTttiable d'adopter dans 1* Ba»-Oanada«noyfiMHwd« chemina
aemluiulo à (-«lui eue voua ditea opérer ai bi«n dana lia lSt>ifth»tJuia, dn qiaelle aMniIre
pourrait-an le roeflile ft effeï ?->f<aB» Anrie par un adodo fa WnieKitufe lowlK Toat le

Bj-atâm'e comme> l'iti déjA ^it, a été jtt^qn'ici un ttmètaàAu^ d'iKlminJattaMon, «^*«

'•îtoi.îy'.-t
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StJH LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANAIM. M
laisM rien à faire au peupla, il serait néceamire d'organiser les oomtûset de deoaeraux

j^f^^ A'o/unt
propriétaires certains pouToirs d'intervention dans leurs propres afTaires.

^ . écuytr.

Les comtés 8ont>ik subdivisés ?— Il n'y a eu aucun iinaogement dans la division des^—

—

a.
. -,

comtés depuis l'année 1702. 84 mai 1828.

Quelles sub-divisions existent à présent ?-^Les parties du panrs anciennement établies

sont divisées en parusses, et les nouveaux établissemans sont divisés en totvnships et en

comtés ; mais cette division n'a simplement été fait que par rapport à la représentatiou ; il

n'y a aucune organisation de comtés, il n'y a pas de sessions a« quartier, et pas de cours

dejustice ; tous sont obligés de venir à Québec, à Montréal, et aux Tiuis-Rividres.

Y a-t-il des magistrats de nommés pour les comtés ?

—

\\y en a.

Dans votre opinion,serait-il à souhaiter qu'on établit des sessions da quartier ?—Oui,

pourvu que les magistrats fikssent qaalifiés ; mais on refuse de qualifier les magistrats. Si

on y met des pereonnes qui n'ont pas de propriété et pas de poids dans le pays» on ne fera

que créer de la confusion.

Qui refuse de qualifier des magistrats ?—Le eonseil législatif.

Y a-t-il eu quelque tentative pour étaUir un système d'organisation locale 'i*—H y a eu
des tentatives partaeUes àam le niU de judicature ; on y avait sub-diviué le pays poulr Ma ob-

jets delà jtastioe.

Si on avait fait de sMtblablea tentative» dans le dessein d'améliorer le wf% en fMsant de
nouveaux chemins, aurait^n éprouver de la résietaace de la part de 1 aasemblée V—Cer-

tainement non. L asaenablce ne résistera à aucun «hangeraent qui s«i» no <rk bien géné-

ral du peuple, car ses membres sont les vrais représentans du peuple ; ils doivent faire co

qui est avantageux an peujrfo) s'ils ne le font pas ils/enùcnt mieux de *'en aller obea eux
et de se mêlçr de leun affau-es.

Supposez-vous que dans le cas où on établirait un système d'organisation locale dam
les toWnships, il serait probable qu'avec le teibps il ferait son chemin jusque dans les

seigneuries, après qu'on y serait convaincu de tes avantages ?—Le peuple du fia»-Ca-

naoa lai.4nême a désiré d'avoir part à la direction de ses affaires locales.

D'après la connaissance que vous avea des habitons du Bas-Canada d'extractioa fran-

çaise, croyex-vous qu'en voyant un tel. système établi dans leur vramnaoe imnédiat, ib
s'y conformeraient avec le temps, et vo^'oraient l'adopter P^^-lÀ-dessus moaieurs d'entrv

noua ont plutât cnunt qu'autrement qu'il» ne ae conforauaaent tn^ vite a oe qa'ila voient
duu lenir voiainage Immédiat, mais Je conçois qu'on peumit introduire parmi «nx, de
leor propre oonaentement, un grand nombre d'améliavatioDs, aans lei fiiire ^aeln<
ment tdlea q«e dans leor voisinage, car «e n'est pas t»ut4k^t œ qvM bous vou-
drions.

Quelle est lanroportion des mendirea franpis et anghis data raoaembté* léfiaiative ?-^
La proportion oe ceux qn'oti i^ineUe Anghua a été rapidement en dimiunant pebdant les

cin^ ou aix dernières années ; ii n'y a dims la diaariMre d'aasemUée que deux Membres
natifs de ce pays-ci.

Là question se rUmorte aux deàomdnna des parens an b̂ris, pour les distiqgner des Ctw
nadiens fmçaia 'i*—U y a beaucoup de bons noms angbus sans que ceux qui les pinrteat

puissent dire un met d'anglais, et beaucoup de noms Ihraçaia quoique les individna ne
partent paa un mot de français ; dans le fiût U lanme de la minorité l'enmoft* toajenr»
peur un certains temps» ensuite on continue sur le limgage de k najonté paaaé, maie
dans le commencement c'est toiyours le langan de la minorité qui Femporte.
Ce langage est^l la langue fiànçaiao ?-~C'est h lai^^ des aeuf dixiinies de la po«

pulation.

QwUe est la pr^tortisn de membres rapportés par des eonstHonns d'extraction an'
glaiâe ?—n est in^naible de^ le dire, car ceux d extraction angiaiae sont entre-aiêlés

avec ceux d'extraction française. Il serait aussi difficile de Un en oe pays quels sont
ceux d'extraction écossaise ou d'extraction normande ; nwis quand des Angpiau se sont
étdriÎB dans un quartier habité par des Canadiens français, ib ne peuvent, comme dor

raison, luire l'élection d'aucun membre, parce qu'ils forment h mineim. C'est toujours
la majorité qm déptite.

WyaAA pas un certain nombre de membres de \t, chambre d'assemblée que vous re-

gardes eoume les ^epré6ntalls des habitaos aaglùs ?—Je conçois qne noas avons tous le

même intérêt dans lé para, mais nous ne tirons pas de iùue ; on dit quelquefois, cet
hoanme est EoosSais, quelMeibis, c'est un Yankcy, d'autres fois, c'est un étranger, c'est

nuproteatant, v'eat un catholique ; amis ce oent là des distnaetiima tout^^foit insigmfirn-

tei



(fif tEMOIÔNAflE DEVANT LÉ COMITE' CHOISI

M mai 182».

.*. vi7g„ tes qui n'ont aucune existence réelle; nous avons tous les mêmes droits et les rat-moi
"
fcuycr!

' intérêts dans la colonie, quoique nos nrôjn^és soient quelquefois différens.

.
Fait-on dans la chambre d'assemblée autant de cas des intérêts et des opinions des liii-'

bitans des townships, que des intérêts et des opinions des Itabitans des seig'nourics V—

'

Je ne puis rieti dire li^eisus, car nous n'aydn» |Am été à même do jujifer do leurs in-

térêts et de Icàrt opinions, tu qu'ils n'ont eU aucun représentant entièrement de leur

choix.

Vous êtes membre de la chambre d'assemblée ?—^e le suis.

Par quel endroit étes-vous député ?—Par le comté de Québec.
Quels sont principalement vos constituans ?—^^La m^orité en ë^ de ceuâc qrt'on appelle

d'extraction iranpise.

Avei-Tous toujours été député par le comté de Québec depuis que tous êtes dans la

législature '/—Toiijfturs.
Quelle est la proportion des protestants et des catholiques dans l'assemblée lég^islative ?

—

Les catholiques en ont environ leis sept huiti^ines, mais ils n'ont pas absolument autant

de membres que leur population leur donnerait droit d'en aToir.

Ainsi dans le fait si les habltans des townships avaient un objet distinct et séparé des

habitans des sei^euries, il n'auraient aucun moyeu de se faire entendre, ou nu moins
aucun moyen d'emporter éet objet dans l'assemblée 'l'-^Pasjusqu'à ce qu'ils y aient dus
représentans; je crois qu'ils n'ont pas une grande chance, par ce que tous ceux qui soM
lies avec les town^ips content une histoire différente à ce stget^ et on les soupçonne
beaucoup d'y avoir (tes vues privées.

A-t-on fait quelque tentative dans la chambre d'assemblée pour leur donner une re|)ré-

sentation ?—Nous avons passé un biU quatre ou cinq fois, mais il a toujours été rejeté

par le conseil.

De quelle manière l'assemblée pixtponit-elle par ces bills d'étendre la représentation ?—
La première tentative a été faite en l'année 1883, lorsque j'étais en ce |»ays-ci ; M. Da-
vidson était alors président du comité, et j'ai vu le rapport a l'occasion ; il avait consulté

l'arpenteur-général pour en obtenir un état de la population, parce que nous n'avions

pas pu obtenir de recensement; nous u ions travaillé pendant quatre ou cinq ans poui°

avoir un recensement, et le conseil législatif avait refusé le bill ; cependant l arpenteur

Î'énéral donna l'état de la population d'une manière aussi riq)prochée que possible, suivant

es différentes diviftiona et «n cadastra la représentation pour tonte la province d'après ces

détùls f le biU fut introduit et envoyé an conseil, qui procéda dessus assez longuement
et y fit quelques amendemens, mais il ne revint pas à l'assemblée. L'année suivante,

en 1824, il fut passé un bill pour ordonner un recensement général de la population, «t

l'assemÛée passa un autre bul qui échoua dans* le conseil.

Quel nombre de membres se proposait-on d'ajouter?—Le bill de 1823 proposait d'é-

lever le nombre à 68, c'est-à-dire d'en ^jouter 18 ; et ^e pense que le dernier Irill qui a été

envoyé an conseil, savoir, en 1826, en proposait environ 80.

Le principe sur lequel on se proposait de les repartir n'était-il pas le nombre de la po-

pulation et raccroissement qui avait eu lieu daus la proportion d'Anglais depuis la pre-

mière répartition en l'année 1792 i—Le principe de la répartition était de donner aai^s

toute l'étendue de la province on représentant à un certain nombre d'électeurs qualifiés ;

je pense que le nombre qui devait donner droite deux représentans était de 7,000 et quel-

que chose; mais il y a, là^dessus, un long rapport dans te journal delà chambre d'as-

semblée ; en fiùsait k proportion égale dans toute la province, dans les nouveaux éta-

blissemens, dans les seigneuries et dans les townships ; tous étaient traité de la même
manière ; jusqu'à il y a 36 àas les établissemcns s'étaient fort peu étendus d'ancuiie

part, depuis ce temps ils se sont étendues dans toutes les- directitms, tant daus les éta-

blissemeiis seigneuriaux que dans ceux des towiiships.

Quelles nouvelles subdivisions de la population fesaît-on dans le but de les mettre à

même d'exercer ce nouveau droit d'élection ?-^Je ne puis le dire; un grand nombre de
comtés étendus étaient divisés en deux, j'ai remplacé M. Davidson comme président du
comité qui avait introduit le bill, etje me rappelle que j.e cadastrai entièrement les towa-
ships à part des seigneuries, afin (fn'û n'y eût aucune collision dans l'élection ; afin que
les reprÀsentaus &» townshipa tussent indépendans des habitans des seignenrics, pré-

voyant que, s'ils étaient mis en contact, les votes se détruiraient réciproquement jus-

qu à un certain point, de sorte que par ce bill les townships auraient eu environ dans

Vabsemblée ciiiq représentans entièrement de leur choix, ce qui aurait été assea pour faire
*

bien"
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6UÏI LE GOUVERNEMENT CiViL DÛ CANADA. ffi

mai m'Mi,

Mon comprendre leurs intéri^ts ; car si le représentant d'un comté dit : mon comté a be- jgi,^ ffeilioni

%o\a de ceci, tout le monde lui donne croyance. écuyer.

Le bill contenait-il quelques dispositions pour adapter la représentation à la popnla- /'——''

tien à mesure qu'elle s'accroîtrait, et à la sinface du pays à mesure qu'elle deviendrait ^* "»•

niltivée ?—On se proposait dans le tefnps d'avoir un bill de recensement tous les dix

ans, et de régler la représentation sur le cens ; ^'est DMÙntenaHt la pratique constante'

des pays voisins ; et je crois que c'est untf pratique bien tÙte ; elle prévient tout ce qui
n'est pas dans l'ordre.

Quelle est la règle établie dans In Ëtats-tTtth d'Amérique, particulièrement dans lo

district de Vermont, quant à l'aOlginentation des représennlis qui dcfiVent siéger dan«
l'assemblée do l'état ?—Le principe universel dam tons |ea Etats-Unis d'Amérique, est

que la représentation et la population ddvent élltft de put ; elle doivent être proporti-

onnées l'une à l'autre. Dans Yennont, j'ai vu la constitution de 1793, qui dit que la

représentation sem repartie aussi éjgaletteiit que poanbîe. Il y avait alors bien peu d'ha-

bitans, et je «trois qu'on ddniltdt deux représentans kxtae rille, ponr>ii qu'elle contient SSf

électeurs qualifiés ; et si elle n'avait pas 85 électeurs qualifiés, elle avait droit cependant
d'avoir un repféMktaof.
En quoicontMela qualification d'un électeur ?^^D'abord d'être miHden; eiiaufte,

de payer les taxesjinqu'à un montant fixe ; t«r crois qu'on K Sût dernièrement un chan-
gement dans Kétat de New-York, par lequel il suffit de contribuer aux taxes directes pour
quelque somme «ue ce scAt

N'y a-t-il pas dans Vermont un prfncfpe cdmposé ^ni tient dompfe de'l'étohdue de temf*
ft de la population?—Pas à ma connaissance ; je n'ai jamais ru, dans l'iétat de Vermont;
rien déplus récent que la constitution de 1793.

QueluB dispositions existent danS le IbutsCsnada, pour augmenter le nombre de re-

présentans' duM l'assemblée ?—Je sais que dans le Haut-Canada il y a eu des disposi-

tions de fiiites par la législature locblo pour aiqfpnenter la représeotatioa; mais je ne puis
parler des détidls.

Quelle serait dans vtftre opinion l'objection à l'établissement, dans le Bas-Canada,
d'un système semblable à celui qu'on vient de décrire, qui admettrait un principe com-
posé, plutdt que celui qui repose uniquement sur la populatiob P—Je pense quMl serait

très peu sûr, et très peu satisfiiisant pour le peuple en gfiuéfid. Je ne pense pas que le*

peupledes townships, ou aucune antre portion du peuple du Bas-Canada, idmàt a voir nir
abandon du principe général, que le nombre des représentans doit être proportiotuié auf

nombre d'électeurs qualifiés.

Pour quelle raison seiaît4I peu sûr?

—

Je peiuti qu'il est peu sûr, dans une chose dtf*

«ette espèce; te dévier si cousidérablement des pnvil^es dont I0 penplie Jouit dans leg'

états voisina ; le peuple du Canadtf pense qu'il a droit à des^iririléges a peu près corree-

pondiuis à ceux qui «:d8tent de l'antre côté de la ligne, «t je ne pense pas- quHl soit sûr
pour ce goi riniremeM; de dévier trbp, eu matière dlerprililéges po^ulairesj de ce qui exister

dans 1m Etats-VaisrAmérique.
Si vous étietf convaincu que la pratiqUK qu'on- a décrite «JdMJe cEnut le pa^ voîsia,

penserieè-vous qu'il y eût Irmoindre dûgM- U'adopteT dkns le Bas-CaAada ?—Il n'est

pas probable qnrje insse oonvaintfn IMeMU : H |>eut y avoir quelque chose dontje ne
suis jmt au fait, nttirje suis presque certain qU'îl n'y a rieu qni anUurise à se départir du
prineipe établi dans toutes irâ constitutions Américaines jpie j'ai vues ; nuis quand mê-
me il en serait ainsi, je ne pense pas que cela ffit juste ; je pense qu'il est essentiel qu«r
laJustice existe partout ; je pense que c'est le fondement de tout gouvernement et de toute-

tecuiftS.

Vbules-vous doue dire que le nombre de la population formerait la seide liase de ht
loi ?—Non, oe devrait être I9 nombre d'électeurs qualifiés.

Queffé qualification prOposeries-vous ?—^La quallficaition est dtte ^oïdiflimtion qui a été
établie par acte du parlement^ elteest tcrritorialB dhns les comtés, ef, dans les villes,

elle rend habiles les pnwriétnres de lyaismis on lerloeataires qui paient on certain loyer:

Vous dites que duis rétot deVermont, lorsqu'il y a 85 éleefem* qualifiés dans un#viOe,
cette viDe a cbvit d'avoir deux rrorésentiins'; mais le* nombre de représentans alimente-'
t-il ensuite enproportion raidde, A nteturo' OM le nombra dés électeurs quidifiés augme-
te ?—^e n'ai nen vu de la oMMtitution- de Vermont, «xoeptéla constitution de 1793, quf
dit que, quand il y aura 85 éleetenrs oualifiés dans une ville, cette viUe pourra envoyer
deux représentans, et que touterlee vules ^i n'auront pas «e nombre pourra en envoyer

un-

il

11*
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un ( c'est-à-dire, qite toute ville qui a des Imbitaas i>cut en cnreyer uu, muiin que les riliis

qui ont uu nombre excédant 8â peuvent en envoyer deux ; or, une repréMeutution ilo

cette espèct! est Isi représentation lit plii« inonstruuuiie, car j'ai vu nue chambre de 000
^ ou 700 membres tons assis ensemble, faisant constamment les aifaires. Dana le fait cha-

que paroisse envoie deux repréMutaus, et je croia que dana quelques cas il en envoient

autant qu'ils eu veulent payer. «

Le nombre de représentaus au^cnte'-t'il en proportion du nombre d'individus qua*

lîfiés ?—Non,
Ainsi le nombre des électeurs n'est pas proportionné à la population ?—On y reikif Ir

cens tous les dix ans, et c'est d'après ce cens que les représeu'aus sont cadiutrés, du

manière à ce que toua Icti endroits soient également représentés.

\in8t il parait qu'une ville qui contient 500 ou 5,000 électeurs qualifiés, à la même ro-

rrésentation qu'une ville qui contient 85 électeurs qualifiée ?—C'est là la constitution de

793; mais la constitution de 1 793 établit eu principe qu'elle sera repartie aussi égale-

ment que possible parmi les électeurs qualifiés, et on la règle de tonps a autre par des

actes spécuux.
Vous ne savez pas qu'aucun changement ait en lien depuis ce tempe ?—Non/
Ainsi suivant le système de 1798, il n'y a aucune proportion d'étwUe entre le nombre

des électeurs et le nombre des élus ?—Peut-être que le meillenr moyen sera de recou<

rir à k clause, alors chacun poura y tlonner l'interprétation ^ui est la plus exacte.

Les Messieurs du Canada sont-ils généralement opposés a être élus membres de l'as*

semblée, ou est-ce entr'eux un olyct de compétitiou ?—11 y a eu beaucoup de compé-
tition à la dernière élection.

Y a-t-il eu beaucoup de contestation ?—Presque nnireràellement.

Conuaissez-vous le système de représentation du Haat>Cauaaa ?"—Je sais qu'il y a eu
une alimentation dans la teprésentatîon.

Le principe de la représentation y est, que- chaque nouveau comté maintenant formé ou
organisé, ou qui pourra par la Suite être formé ou organisé, une population ^e 2,000 âne.i

sera représentée par un membre, et que lorsqu'elle se montera à 4,()0U âmes elle sera

représentée par deux membres, et que chaque ville oh il se tiendra dos sessions de qttar*

tier, et où il y aura 1,000 âmes, sera renresontée par un membre ; peusev-voua que eela

soit un système éouitaJile ?—Nous u'en aemaudons pas tant, nous aurions pensé que cda
nous Aurait donne une raprésentatiou trop nombreuse. La représentation eat la double
de la nàtre sur le présent système.

Pensea-voos que ce fût une représentation équitable, quv celle dont Us btae» ne con-
tisteraient pat dana le nombre, mais dan» le principe de la population P—Je n'y voit aucu-
ne grande «tgeotâon, maisje lirai «n extrait de la pétition ses townsUpa, dans laquelle les

habitaus se déclarent oontens de ce UU ; cette pétition a été présentée en 1625 au conaeil

législatif et à l^Msemblée dn Bos-Canado, on y dit i " Que les pétitionnaires appren-
nent avec la aatîafiutioli la plus cordiale qu'un bill avait été introduit dans la dernière
session, et qui y avait passé, pour éthblîr une uonviffle division de laprovînoe en comtés»

et pour en repartir plus également la représentation dans le parleâient proviodaV «t
pour d'autres olôets, «t qu'ils regrettent profimdéficeàt qu'il n'ait pas pawé «t ne aoit

pas devena loi ; que o'eat dans de» mesures d'nae nature aerablaMe, i^écialament en
tant que les townsUps dt) Test y sont intéressés, qu'ils antidpeut le remède le plus elE-'

eaeo aux ^'r.uid nombre de difficultés aaxjg|u^ea iu oa€ été longteinns assi^iettis conuse
peuple, et pour prévenir ^usott'à un pont considérable les maux aont la menifceriut

pour Tavenir la continuation ouprésent état de choses." Cette nétkion a dés signataires

en plus grand nombreqn'aucime autre qne j^ai jamais tu venh- oes towuAîps ; depuis te

temps le môme bill-^ a été envoyé deux foi» an conseil légisUtif, et ou y a e&cé tout ce

qui a rapport à Faiigmentation de la représentation.

Sur quels motifi» croyes>vou8 ^'on l'ut rjnetté ?-^e crois nue le conseil tro«rait.Ia

chaasbre d'assemblée assea nombreuse, nius il est impoanble aérien «Urè; nousaténa
été sept ans saus (Atenir d'acte pour autoriser un recensement ..

8aTfâ(-vou8 ù des divisions ont'eulieu dans le conseil législatifsur lesaaeudeinens, 0]i.t'tls

eut passé H l'unanimité ?—Je ne puis le^re, mais on peut voit les procédés dans lejonnial
du conseil légishàtifpour 1&2?. Le billaétéfenvoyéau conseil en I6S4, en IS^ ea,làé6
•te!l Hi-; 0U7 procéda «n 1825 pourr^ter la-clause, fui furpitraj^rt à r«ngin«|tA(ion

'•i -uiti i' r-ill'ï ^l t'l\
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(Jo U ri'pr^McutatiuQ ; en 1834 il n'y eut aucune procédés aur le si^jet ; en 1887 le bUl * j j^ hriu,
étô introduit, et l'impreHsion ordonnée.

?»u
*^*'

8avez»vou8 quel eut le système que l'on suit à l'éj^ord de la qualification des membres
^*''

<lii con|frè:4, qiutpt à la répartition du nombre de riwréseutaiiH que chaque état doit en-
\ i)'et' '^-^Oiu, la population est le principe sur lequel uu agit, il doit é^tve réglé tous les

lii.s iiiiM par un ivceneemcnt.
Ni- (II' pond-il pas entiàrewent de la population sans égard au nombre de représentans

dont lu CQDgrèH peut être uu^our C0W4>0#é ?->Jo crois qu'U n'est pas du tout réglé jusqu'à
quoi nombre il pourra s'accrbitro ; mois, comme de raison, ou se bornera à uu nombre con-
vi-unl)lc ^)our f.uro dus alfaire»,

N'ust-U pas de fait aue le nombre des représentans envoyés au congrès par un état s'ao>

i-uit eu proportiou deVaugmeutatioi) de la population ?->-l!a constitution ael789 dit qu«
it repréticutation des états sera réglée suivant l«ur population, etja crois qu'eUe est fixée

tiiir le reccusçmcut tous les dix ans.

Les toH-usbjps n'ont-ils naa ««primé le désir qu'il fût fait des chemins à travers les sei-
gneuries, depuis les townsnips jusqu'au fleuve, à fin de leur donner aecès à la partie de la
province qui est 1^ plus populeuss et 1» plus riche, et de leur donner aussi accès au fleuve
pour traïuportei* Iburs produits au marcné ?—Oui.

Qu'est-ce ^i a eu lieu en eonséqueoce de cas représentations ?-^îl a été fait pour cet oIip

jet, de tomps ^ iMitre, des octrois cosAÏdérables de deniers, qui ont été dépenses sous la di-

rection dugQwvernemcutexéoutif^ et au su^et desquels Isa tabitans des townships disent
{)r<«ique universellement au'oli n'eu a rien iait de bon.

QueUeti sommes ont été accordées et auaad?—Je oe le sais pas exactement; quoil{ne
l«s Tiai^itans du BasrCauada fins^ des cnemins ehauan sur leurs ten-vi^ et qu'ils y soient
obligés par 1a loi, je nense que, depuis la dernière guerre, on doit avoir dépensé sur les

Ibads provindaux.près de £ld(VWO pour des chemins.
De quelle manière cet ug»at a*t4Iété prélevé ?—U a été pris àmême les deniers noo

ikpproprié«^ à la djapositioa de la Législature.
Comment l'a-t^n «pdUqué f^»Le gouverneur HAinme des ogmmissairea, et les commis»

«aires pis«<;èdent» l'i^tpliflation de l'ai^eat ; le peuple se plaint beaucoup de cela dans tout
le pays, on dit que les conunissaives ont travaillé a fiike des chemins _ptHur Iciur propre».
VAiU^ge. «t qu'ils ont bit 4es cbemins oil ils s'étaient d'aucune utilité, et que U co«sé*
quence est que le peuple u'en retire aucun avantage.

Quel iutériât les (OQQUuissaiires peuventdls avoir 1^ dedans ?>-IIs ont de larges pertia de
terres, et chacun aime à avoir un chemin sur ses propres terces.

Quels ont été les cotnmiasaires ?^~0a le vem« piirleiijounnox de l'assemblée.
Par qui sont-Ils nommés ?-^Par le gouvcyiear.
Suuwls nomméfl d'une io#nière pemuiaeate, ou y «•Uil un corps de commissaires

ponunéa^ar fiiire loiie im cbemin jtarticulier P^^Ue août nommés pour u« comté ou pour
un dwtnct p^oolier ( je pewe qae M. FdtMb Mt I^bvriot, «t >(. Badsaux, le sont
pour le» TrowJRiviires,
Voules-vous mentionner quelques-unis des chemins qui ont été fiiits avec les deniers pu.

blics ?—Jt^ (l'ea jiuis «teutioimer amuto» car te^ le monde dit ^'il n'y en a aucun d'eixis-

taut^ Vsft§*^it * été d^ensié^ et le obemin a repeussé ; il y avait un «hemMi ^^ipelé Ch»>
niiu 4o C^|W, fQ»x lequel «|i«.d^Bsé beauMiQi à'Mgeut ; il y avait oa chemin i^pelé
Cbenûi) de f<aMff« |)uur leqiwl on a dépei^ beiiiicoMi» i'aïUfeal^i et il j «vait «u cliwnia

'fbattre wie route à tr».3, .. néwwiiiire de fiiireplus

ue eela^ çcffndbatlamwniièra «itvei!ti||<e ne «^aiiate wt'^niowk: £Us suffit au passwe
'un^^-4|m4n.Mn^aiiit l^iverf la seoen4» ««vertiure D)>ra)et,àua cheval de passer en été;

la suivante suffit pour le passrâe d'un* fllia»>tte «a ne, et la aaivaiate est suflBssnV» pour
les viurs^fe^ çiP^woBii «a mwAé »vm mp iflmeUp k provisïMi, et aloi* «a peow ^on
A été pien lois dans l'aoïélionitioa des chemiDS,

TMia déorive* «i
seuMHW^naenieo^i^j

avait peraonnti

, .A V¥^ jt^KQimmm attôlmeMm ^«^.lee obemina ^qe i
iwtfisoient tenoinws iit nnuTniiin »iTies fiheâiif ontété fiâtaeenai

te de nwre des ohenins atraven d'immenses deeerts, Ij^ oià il n'y ) . , ,^^
jltranrws leacâurvea del««»iw»aaa et 4tt éetgi^ ipmiA Un'rtvwt penwaae MwMli

%.
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84 Mai 18U. gnades
« granda olgets du gouTemenient des Etata-Unia n'a-t-il paaM d'étendre Ivn

Kipiea de cheraioa ; et n'a>t-on paa tronyé nue l'extenaion de oea lignea de che-

mina amenaient uniforméMaat la papulatioii anr oea lignea f—Je ne puia répondre lànle*.

8U8 ; on travaille beaucoup «n lUt de oheadna dana ra pa;|ra là ; on mit dea chemina mill

tairen et d'autrea clyeiiiina, et Ja n'ai aoonn daaia fae U où on fait de booa chemina, il eit

plua aiaé de a'étabHr laMf, qa« là o& U 0*7 an •fM 4a miaérablea, oooune on en frit eu

Canada.
Pea chemina nTM'. été frita, tela que Toua lea aTM déerita, à quoi attribues«voua qu'ib

n'aient paa en l'effet de produire deaétebliaatmena aur la lUmaf—D'abord, on nepent trouver

qnela aont lea pmpriétairea dea terrea, car ellea ont été conoédéea il 7 a Su ou 90 ans

a dea pemonnea dont quelquea nnea demeurent en Aa|(letarre, on en Eooaao ; et on n»

peut se pUcer lelong d'une réatrra da la oonroana, ou d'une réaerre du cleigé, narceqn'oo

n'y peut être aaaiaté par peraonne ; lea bétea aauvagea aortiront de la réaenre ae la cou-

ronne, ou de celle du olenré, et viendront dévorer votre récolte. Ceat autant qu'un homme
piiiase faire danace paya-U^ la première la aeoonda et la tioiaième année, de tirer ananbai»-

tanoedeaon tr»vail,aana frire lea travaux de aaa roiaina; etananite on croit qna h mar-

che dek population, comme diaent lea anféricaina, eat vera l'oueat oik la climat eat plus

doux ; le BSia-Cannda poaaède le climat le plqa dur da tontaa lea provinaea de l'Aménau*
du Nord. Les gêna aiment, loraqu'ila le penvant, à prendra avuitaga du long ooura d'un

floi)ve comme le 8t, Laurent, pour aller dana an climat plua doux.
La population ne a'eat-elle paa accrue trèanranMement daaa la Baa^Caoada dana laa town-

a' ipa qui avoiainent la frontière américaine f~^a penaa q«^ n'ont oonuBancéa à être éta-

bliaquen 1796, etjecron quennintenantil va dana oatta oontrée environ 24,000 âmes,

De quelle origine ?T-Ce aont dea j;ena qui migrent daa Btat»-Unia, dea aaaéricidnaHiéi^

Lea pieroièrea conoeaaiona on été fintaen 1798, et lea gêna aont principalement v«ma deg

Ëtiits-Uuia dana le commencement 1706, et jnaqn'en 181S qne la gnerra a oomoMBoé ; etje

craitt que depnia la guerre lea établiaaemena ont été an augmentant.
Qin peut ongMfer lea gêna à a'étabUr da préférence anr lea frontiàraa daa fiStata^Unii,

plâtât que dana la partie dea Canadaa qui eat prèa dea townahipa ?—Le bftt dea amérioaini

était d'avmr de bonnea terrea à bén marché ; et plna allaa étaient rapprodiéoa do leur pro-

pre paya, plua il leiur était fi)cile de lea prendre.

Lea ar^ent-ila à n)eillenr marel|é ^ûmU flawada qitfam Eti^tflJnla P—Cartainamept
qu'oui.

A quoi attribuei-vona cela f—Je l'attribue à nn grandnombre da eanaaa; l'une d'elles

m% qne lea am^ricaina aavent miemc'arranger ka «Aoaea qua noua.

8oua quel rapport aavent-ila mieux aitaager lea «dioaaa f->-OénérBlaBMnt ila arrangent

extrêmement bien Icura affliirea pour leur profit et pour leur avaaoamant ) Ua ont panai

«nx d'excellena rég^emana ponr ravantageoommnn dana l'étahliaeement dea tarrHL aCyOnr
leur donner de la valeur lonqu'allea aont établira ; noua n!avona paa da ai bona r^jleâKa^
à cet égard.

L'attribnex-vouaà un meilleur ajatéme'de gonvemenwnt Y—J» penae qna lanrqritAnM da

gouvememant local eat beanooap mollenr. que le nétre. Il 7 fr une antre droMMtanDe ;

qnelquea-«na dea geaa qui éndgrentdea Etata-Unia au Canada août dea déaettwwra, daa per-

éiiHinM qui ae aont endettéa daaa lea Btata-Unia; ellea vianaant en Canada, at ^7 établia-

aent, parce qua leura créaMBanB'7 ont paa d« priae ; ce naaant faal|laa gaeiPaura gens
pour avancer un étaMiaaemaat.

' A quoi attribuea-voua 1» difihanaa da valeur entre lea terrea daa Btato>l7Bia al «aHaa du
Canada ?—Je diraia quelemafliina looalea aont mienx c«mdttitap qna lea aAtrea. Ja aais

qu'à Derby, où je auia allé en 1811, lea tamade l'autre oèté delà Hgo» rnlaiiat huit

ptaatrea par aore, et de notre ofttéallea n'en wlaiant paa danx.
Lea habitan» deatoimahipa aaaonMla jamaia adreaaé pour quriqnaa MtH» à l'aaawiHée

mm^^Y—om. '^ ^^ ^
^#ylÉw queb ob^ta ?—lia ont demandé dea bnreaoïs <yaM<giatremanl ; ib «at deamidé
>wae«iiradejnatice) ilaoatennnaeonrda jaatioe;oalaa»8l|Mréa aaaa aoavaaiB dia-

triét^:''

StÉtewie la tout ce qn'ila demandaient ?—Je ne aaia paa que cela la fàt ; ila voulaient

proballementdeacoiuuaorunphiB plua étendui -CTeat anejuriadietion limitée; maîa
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lar l'acte de 1817, lee toamahipa ont été séparée en un nouveau district ; on a nommé un

j^f^^ Xeilto»,
jiige unifiai» pour eux seuls, on n bâti une prison, et quelques autres ohoees de cette espèce ; éeuytr.
cependant il y a eu beaucoup de diffioultm sur ce sù^et. Ils ont eu un acte pour le rornn. " ^

vtement des petites dettes, et pour des cours déjuges à paix et autres choses de ce genre ; si mai is^s.

mais je soupçonne pourtant ou ils voudraient avoir des cours aur un plan plifa étendu ; ila

«ont mécontena dea couis qu ils ont
A-t-on généralement t^it attention à lanrs pétitions P^-On y a 6it attention, maisje dois

dire que demiùrament tontes lea afidrea législativea du Baa-C&aada ont été beaucoup né?
•rligées ; les différends entre le gouvernement exécutif etl'aaaemblée, et lea oineotiena du
vooseil législatif a procéder sur les bîlb envoyés par l'aisemblée, ont enfpêche lee affairef

lûgislatives d'aller avec cette activité ayeo laquelle ellee devraient aller.

Quant aux chemins^ vous avea mentionné qu'on avait voté depuis la iruenr* 100,0001^

pour en faire en différentee parties du pays ; vonlea-vous dire depuis 1815 r—En 1 816, on
u oonuaenoé à faire des apnnmriationf { en 1815, il a été aooçrdé 15,000/. et il y a eu un
autre actroi considérable «a 55,000/, en 1817, et depuis les octrois ont été graduellement.

A-t-ou fait un aeul bon chemin avec oetaigent f—Bien pan,je croie.

Ces sommes ont-elles été octroyées sur l'applioatÎQB du gouvernement exécutif, ou sont^

««les provennes d'une motion dans la chamhn ?—Qnelqnee«unes ont été accordées aur de«
iiôtitions, d'autres, je crois, sur des motioaa dana û chambre ; maia il n'a été bit awma
(Mitroi de déniera publioa aana aposobation de la part du gouvernement exécutif.

Ontnla été ap^priéa à |a oonlsetion de chemina particulière ?—Ua ont été appropriéa

à dea comtés paticiuiera.

Y a-t-il eu quelque Mpport de la manière dont l'argent avait été employé ?—-Il y a en
d«arapportsdefiiits,nuus ilyaenoemoment beaucoup.de déeordre dans Paffiûre ; ilya
des deniers avancés an montant de 150,000/. qui n'ont pas été réglés.

Les commissaires ont4ls des salaires ?~-Non.
Cea meestaurs résideuMla dana lea oomtéa N-Qnelquea«na reeident dana let comtéa,

qnclqnea-naa dana lea villes, quelquee-uns résident à (^éb^o, et d'antres & Blontréal j

maisla chose a été tout à fiât majr conduite} atUn'vaaitottnafégnhnité.
LadHuabre d'amemblée n'a4^Ue pas qualquafoia refusé de passer dee bille qui lui ont

été envoyés ?—Je ne eaia pa» qu'on Mtrefi|*e aucunUll de chemins.
Vous tappelei-vousquedee biUs de chemina aient été introduite dana la chambre d'aa-

Bomblée, et que hi obanwre d'aaaembléo n« lea ait paapaaséa ?—<Oui, je me rappelle d'un
àii aiqstdearéaervaedalaoïiafonneotdndeigé.
" Vous rappelei-voua pourquoi il n*a |ms été passé ?—Je m puis le dire, il a été référé k
un comité, et il y a eu ua rapport de mit
Pensei^vons qu'il existe dans la chambre d'aaaemblée: quelque disposition à décourager

Itisétablissemens dans les townships ?—Je ne le crois paa.

Pensea-vous qu'il existe d»U part dea haUtana dn jBaa-Caaada d'extraction fiançaise,

quelque indispaaition à voir let éodgrana aagkiaoccuper^ terrss sur les derrièree dm sei-

Îrueuries, et lee caltirer ?-~Je ne pense pas ou'il tu evate } il est bien naturel cependantque
08 cultivateurs désirent voir leurs eafriHa'étahlir aorles torres qui sont sur lee derrières de
leurs habitations s mais je ne pense paa qu'il y ait d'iadiaposition à l'étaUiatement du pays
par dea geua vanna d'Europe ; l'idae f^^énlo paraai le peapla aat que l'Amérique eal
Bwea gninde pour tout le n)onde,

Sxist«41 «ne forte impreasion dana la Bae Canada, oto l'aoie dal701 prétendait réaervev
le Baa iiCanadapour4m Canadlepa franchie ?—J'ai er « ><*« ézprimaroette idée.

Cro/aa-vous qu'elleprévftle généralement ?—Jenc .?/> paigénéralement; mais je auis

owi^ioau que beanenap d'entre lea Caaadiena franfaia-j^ oaent qu'il eat dur pour eux de
Mijponvoiitavair dea teireaaveo h) aatma fiwilité que lee autrea mpliçana.
Ûart dbirtaek met^m àb coneeaiioa de terrée aux desceodana des Canadiens français ?-->

D'abord ils aiment i avdr tout àV^fiuimmmanière t ilsont fint appUoatitm pour dea terrea

«•jlqgataa leursua reliiaé,
.

Oot-ikiolgeetioB à prendre 4«itarrea «wh la tenqre du franc etcoaamna aoecife?—Ha
n'aat paa d'ol^oetimi ànavodradea tasmasoua la tenareda ftane et commun' tiiÉlIn,
raniaw Mjpaaveot pasaW •roearer t lea (erreaa'yaoeiNrat à une grande étendue awlee
derridr«%90,onS0ott40BÙllea; a'ila peuvent trouver qod eatle nronriétaire d'un parti
de terrea proche de leursétabUssemens, lia s'adraaaent directemoita Iw, et il leur demanda
^n prtJt mtmvagant, uu pris qu'ils u» peuvent pi^tr.
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A qm 0M ierrtn m eo«oiKl#ut>alici ?-^D«pnîi rauiH>n 1 1W, jmfu'à un* ^po«|U« ^u
{'laifpkit*, la t'avon «tait d* con*séA*r un inniK'ime parti An lenvn, «pp«lé towathip, à uii

rhi4'il« towiiabip ; c« ulial' t'ouriiiiNMit un |praii4 iiombr* d* Ditna, qu'on iiicéniît 4aM U
^ptiUnto, «t il ii'amui^Mit «oui nwin pmir Hvoir dm tniiiaporti de ces penonnta, de aorte

«jn'il deveiuùt pawieMour du tmmt ; roiiia «m quelyee cm «m oaeynwee Mmt derenuae
ai'tiii'lli'iiiont contH'Rsionnniri'ii, «llcif n'ont jiimai* pena/t à établir Icaterm | le chef avait

coHlnme de leur danner &». p4)ur avoir leura nuMM, et en pluaieura caa ila étaient regardée

comme propri<'<t«iv«>e. Au laua prônent on ne lee neut plua trouver, ou ee eoat tout dea

per> wiuM tfti sont revenuee en An)(leteiTe ou en KnuM, et on ne peut dire ({uel eat le

)>ra|.riAtuive dea tenwe ; ntùa ai on trouva le BrapriAtaire dea terrée qui aont sur lee der-

ri<V(>8 des K«i<rii<>iiri(>», oè lee gêna déeirent a'etaMÏr, il leur denuHMla pour oea terreo un
)»rix extravagant.

Propooeriea-vont d'ialervonir dnna lea inH» de eea prapriétaint f—Le rai a ooacMé
teutne ces terrée à conditioa qu'eliea aéraient élaUiea, et lea propriétairea n'ont paa ren^
pU la BBudition. On a pro|MM dau la ehaaabre d'aaaembléo de paaaer un Ml pour auto»
riser le gonveriiemnnt dumi ft peooMer à l'écbotte de toutee terrée qui aeraieut dana le

voieteoM inmédiat de tiwa Uw étaUioaeaaena actnda t nia il échoua, et il y eut un acte

d« paaaé iei en IMA,qiri eet du m<we genre, aHiia il donne au tonveraement le pouvoir
d'éehotter dane toute l'étendue du pajra, peut^tre à 100 mèlleo «Te tout établiaaament. Or
il eat dur de parler d'éuhotter la terre d'un honnie lonqu'ilwt hors de la portée de tout

étabHaaeineut, aprj« qa'on lui a fiùt laite lea fhùa d'honorairee pour la potemto, et autrea
déliounéa. Hana nul doute quand l'établiaaement ae rapproche de lad, il eat convenable
qu'il renplime lee obli^nUione d'établiaaemont, et eMI ae le fait paa, qu'on k lui Ate | maie
ON ponae qu'on ponrvait ae aorvir de«e pouvaii pour opéeuler avee lee gêna «ur réeholta dea
terrea, et c'eKt ce qui a exoîté ralanao.

Comment propoeeriei voua d'en agir aaaujetdewa terrea P—Que la légielatuto paaatt

UB aete noorque, quaadii^a dee étaMiaeemena dana nntowuabip, leaterrea 4ea hatitlani

vuiaina Maacut éeheMéeaa'ila ne rampliaaoiont paa lea obligationa d'établiaieaenl.

Ainai voua proponeeiea do aeettra a oOet l'aeto 4» lOSi ?—Souo ht reatrirtion qu'il uo
•'étendrait i aoounoe terMo qn*è œllea qui aaewant dana lea Kmitea d'un éjabliaaimant.

Vona vcuea de dire que le prix qu'on daaiandak ponv eea terrea était exorbitant^ ot vow
aviea dit amjaamvant que leatenwa étaient immHtm marché dana le CSanada qm dana lea

Blata-Unia f-.EIlcg le aont, k beanoonp meéllenr marché qnedana lea Etata-Unia ; il y a
ea tant de terres exposées en vente en Canada, qn'àmoimqu^eilaii ne aoient dwoa le voi-

ainage immédiat d'un établiaBeBeent, «Uee no fe luendfont na» phw de Sfdl, 7id^ lOA, U.,

et l«. 3d. pai a<;re ; mnia quelque foia dana le voiainago 4 on étahMaaomont ellca rapporte-
ront wi ffoc p!na élevé. An moment one voua aHeu vona établir le long de la terre d'un
do ces occnpans, vous augmentez la vannr de aa terre, et do oo mament ai voua kd propo*
s*nié'aehetcr8aterreil«ndomaB4eun prix onorbitant) 11 no l'établim paa, poroo qu'il

tnmw^'il paatironver nn prix ponroa terre «n oojrendn tmvail d'autre
Vona avea Ait qne beanoonp 4e peraonnoa dana if Bao^Janada déairendent fortqn'ily

e&t un agoM*4e nommé pour réai4er en «epnya, et qn'on avait rafnaé la nonaination 4'nn
semblable agont

|
panr«aeUi|jot déiiriea>v«na qo^n* agmit f&tnommé f—Pour Mra «tten-

tlen fféntérauMBent a^x intéréta d|e la oolovio dmw c« pme, aurtout par rapport anx b^^
(jui sont devant le parlement. Le parlement s'est réservéle droit de régler DotreconmieKO,
et 4e filât o'eethi'Mfiélature snpeéme 4e l'Bm]nM, et l'ecpérioMo noua a 4émontré qne,
de;'nièremeut, elleo avait, dana qnoiqnaa ocMsiona, Ihit dea Ma oui nooi oonoetnont ) or
noua peneons que eommo nona ae oommes paa iei repréaentéo, il aérait avantageux ai|

Hmi-àm 4e I» eolonie, et prohobleBaont a HaMligcnco ptna parfMoaaoBt 4t «t filoo
paMse ici, qu'une poraawne n4t y réeiâer |KMr Mre attention è coa ol{fet*. Il pont onriv^
«m'ily ait, 4ana ki «olenio «es abus 4eat il aérait aiBtmaire 4'infDrmer le gonvomaniflit
de laméro'pntrie t^ve^l y a^maboa, il aewdt mioux qn'U y «4t mMlque peraonoo «mo»
risée par la colonie, et reconnue par la gouvernement, àfinroAM wpriaantalioiwi on
gouvemfiont, 4e a»*to qn» faohwe |i4t4traewminéo «t réglée tnmqaillamani^ ^enpAt
mtiiwiiii M» obunda geuMnMMimit 4|ni ociateflaientt

'"—'—'

gouvomoiRii. Un
gouwnaemeDt 4e
peib^k la oelenie, en«îâftm4orMéention Milferait «mr «M4wB 4h

I

iSavex-rous qui nomnuitles »||en»-4e» CInta t><ia-tn<eo yay»,ipan4ant qnfil'étnioni.o»-

cor»

I agvnt pourrait, jneqo^ tm «ertnin point, Idre enliun4r> ln icahinia
00 paya, nt ttim anaai miear.otenare ioganvanumentéal» fay
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JHWiu'à lin* époque fe\i

tu, appelé towiikhiii, k un
«, qu'on iuténiit ^m U
do Ml penonnm, do «orto

ijMnwaMW Mmt doronuoi
lir Im terrM i le chof avait

un oaa ik étoioat ttgnUt
tUTOr, ou M MRt tMH do*

ne peut dire quel eet le

teiTM qui tont sur lea der-

mande pour cet terne nu

kiiires i^—Le m« a ooacMé
ropriétairea n'ont paa reo»-

e paieor un MU pour aulo>

erreequi aeraiout dana le

liboua, et il y eut uu acte

fouvemement le iMniToir

de tout étaUieaenient. Or
hoTidela portée de tout

pour la pate^^, et aatr«>

le de lui, il eet eoMTonable
Mw, qu'on la lui Ate I «mie
M leo gène eur l'éobette dea

-Que la léfrialature paiiAt

bip, leetema 4ae kabilMa
Md'étnbliaienieat.

kNM la reatrictiou qu'il no
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ree Mait exoebitant, et vow
tua le Canada q^e dana ha
ina leo fitata-Unia ; il y a
lleh ne aoient dana le Toi-

m dea^ 7hL, IM.. U.,

aMieewnent elle» rapporte-

ur le loDf de k terre d'un
ineaientn voua kn prop««
rétablira paa, parée qu'il

ivail d'autniL
da déairemieiit fort qu'ily
roAieé k nomination 4'un
tourné P—Pour Mre attoa-

Mitpar rapport ans ai^eta

l de réfkr notreco«nee«o,
MMo noua a dénMtntré qoe,
Mii now ooaœnMfUi ) or

I, k «enk uTantagou^ au
uiHtaaaoïit de «o qaiw

ÔM o^etn. n peu* arriver

infonaer k foinewiewfWt
4tMMlquo nenomMvatiN
Milee i iyriainÉalloiMi ••
B twqiillieinenil, qa^on pAt
BMven dtitmeti—t mm
inm^mÊnià,

»T

i4aMf«iy«m-

«,.pandrat qn^H-étuoniiO»-

WWf

8< nui Itat.

(oreMoaudép lanee ?

—

Jd i-roii que c'étuit la l^fpsUtiim de la colonie. Jeorokque
généralement les ooionim qui aruient de* a^eua 1m noramiiioiit pnr un acte de k léifiekture ''<^^^'*'l'^t

de k colonie, dont lot divenuMi branchim oonrenaiont entr'olles de la penonne qui serait "V*'
nommée agent. Jecroii que la NouTolle-EcoMo a eu de* aKons, le Nouvoau-Brunawiok
• un acent, k Jamaïque a un agent ; nou» avons deraundé un aKentdopuii 1807, et certaine*

ment ril y avait eu un agent, on aurait prévenu beaucoup d'alarmée et d'animoaitée dana
le pays.

La neuvelle-Eooase a-t-elle maintenant un arant de cette espace ?—Je no laii paa ai oUo
en a un nyaintenant ; je taie que le Nouveau-BrunstvicU a maintenant un agent.

Comment propmenes-voua que l'agent t'ût nommé ?—Par un acte de klégiikture.
Avec le consentement du gouverneur?—Auruii acte nepeut passer sans le consentement

du gouverneur. La dernière foison a proposé d'avoir une conférence avec le conseil législ»>

tif a ce si^et, mais le conseil soutint qu'il ne devait pas y avoir d'agent, que le gouverneur
^tait l'agent de k provipoe, Cek peut-être mais il est très difficile qu'ilsoit ragent, sur»

tout par rapport aui( objets au si^etdesquek il y a des pkintes contre lui.

Qui donnerait des instructions à l'agent si vous en aviea un y—La méthode ordinaire •
t-té la nomination d'un comité par le conseil et d'un autre par l'assemblée pour lui envoyer
ses instructions ; pu, si on ne s accorde pas sur le choix de l'i^nt, on en nomme deux.
Le seul objet est que les branches des légiaktures coloniales puissent se fiùre entendre en
ce pays. La chose pourrait être irrégulière à quelques égards, mais on a trouvé qu'il éti^t

nécessaire d'avoir quelque chose de ce genre,

fait plus de bien que de mal,

Je pcnscnus qu'à tout prendre,Ies agens ont

Piir rapport à Pacte des tennres^u Canada, qui dodne pouvoir de changer k tennre des
terres dans les seigneuries, & l'option du propriétaire, y fait-on maintenant des otfjeotions

dans le Boa-Canada, et les dwpositions de cet acte Bonti«lles un st^et de plaintes ?—Il n'a

pas ou d'exécution ; le peuple l'a vu avec une espèce d'akrme, parce qn il croyait y voir

un commencement de tentatives pour détruire les lois du pays, sous lesqnellee il tient ses

propriétés, et particulièrement dans k partie qui déclare que toutes les fou qu'une oom>
mutation de tenures aura eu lieu sur que^ue terre, cette terre sera soumise aux lok d'An>
^leterre. Or, il me semble impratiGaplo qu« ma propriété soit si^ette aux lois du Canada,
et que celle de mon plus proche voisin soit régie pw les lois d'Angleterre. Les gens se

sont imaginés que o était le commencement d'un pkn pour k destruction dea lois aux-
quelles iu sont aecoutomés, et en conséquence il a excito quelque alarme, et le peuple s'est

montré indisposé contre,

Connaisses-vous ce qni a eu lien à k Nouvelle-Orléans depuis qu'elle fait partie de*
Etats-Unis ?—Il ne peutyavoirlàauonne difficulté, ]mrce qneo est kmi^oritédu peuple qni

nommek législature et le gouverneur ; k m»orité du peuple bit les lois, et on y doit ton-

jours être satisfait,parce que tout oe qui se fiut,se fidtduconsentementdu peuple lui-même.
La loi française n'y a-t-elle pas été adoptée ?--Je crois qu'on y a adopté un code très»

ressemblant au code civile ; et s'il y avait uu code de dressé, il n'v aurait aucune objeo-

tion aux lois dans le Bas-Canada, car les objections viennent plutôt de l'ignoranee que
d'ùlleurs. Les gens ne se soudent pas de s'informer de ce ou'est k loi, et enai|ite ik
trouvent qu'ils ont oommis des erreurs parleur ignorance de kloi.

Quelles raisons particulières à l'état on Bas-Quiada l'ont fait demeurer taqt en wrière
dn reste du continent en matière de connaissances ?—Le pavs est très étendu, et lea gens
ont beaucoup de difficulté à établir eux-mêmes des écoles ; Jusques dernièrement ils iront

pasiI en le poifvoir de posséder des fonds pour des écoles; et avec de semblables dlAoultés,

il est naturel de supposer que l'éducation ne doit pas se répandre aussi rapidement que dans
les Etats-Unis, oik oès l'origine on a pourvu régulièrement au soutien des écoles, sur un
pkn assex semblable à celui qu'on suit en Ecosse. Dans le Bas-Canada nous n'avons rien

obtenu en &veur des écoles, excepté l'acto de 1801, qui a lUit pins de mal que de bien à
l'avancement général de l'éducation, car il a akrmé le peuple an sujet de sa religion.^ Les
écoles étalent sonsk direction de personnes qu'ils regardait comme opposées k sa religion,

et il pensait qu'on tiichut de fiûre aller tous les enfans à l'école, adn ue les convertir, on
de les perrernr, comme il l'appelai^ et oek a causé asseï d'alarme.

Je muta copia des résolutions du conseil légUktif du 6 de mars I8V I .

L£e timui» lea Kvra, hsqutiletfurent huê commt suit:]

** Résolu, Que le conseil l^sktif a ineontestableii^nt le ^roit constitutionnel d'avoir

Q ttoa
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MU) tr

«4 in4l

Hiirmihitiili', ou iriir^iMit irMiiriino «"hjh^'i», prt'Ii'Vi'

m bilU d'uppro-

ou

|fe

iiae vdix liant tou» l>ill« it'niJi* ou <l

Iv i/vupi* (lo cette province pur lii léitislature (l'ici'lle, Hiu»i i|Uo iImu* tuu

__-^ prmtioii il'ii'eux, nueliiu'cn )iui<>M> ttrc l'ohjrt :

i8ii8. " U^Holu, (jue ii; «lit droit s'étiMiil ik l'upproUatiou ou r^tiection ili> tou>> billit d'iiidn

do «ubitide, ou d'urj/i'iit i-oinniu Nitmlit, et de toim billx d'appropriiitioii pour lo tout ou
KUfune purtio de ti>lTe uide uu Mulmide, ou de teU ar^^eiit», et qu'une Appropriation ne peut
être fuite lé^ul<-uieut, Kuim lit conrurreuue dew troi» bruncbcK de lu lé^iNJiiture.

" ItÔMohi, Que le conseil léjriNlulif ne procéder» iiur hui'iui bill n'aide ou do tubuidi',

qui & «a couiuiiMMauce, u'auru poîut été demandé |mr le représentant du roi eu cotte pro-

Tiiiue:
" RmoIu, Que le conieil légiiilatif ne procédera Nur aurnn bill «pii fem doa appropria-

tion» d'ur^feut public, le«f|uelleii à la ronnaiiKance de cette chambre, n'auront point été

recommaiidéeM par le repréiientant de Sa Majesté :

" Itéitidu, Que le coun^il léuinlatif no procédera Mur aucun bill d'appropriation dea ar-

rentH pavé» eu couaéquence (Tune adresse do l'aitseniblée au repréNentant du roi, (les n-

dretwe» de la cliambre d'iWHemblée pour les dépenses d'icclle exceptées,) et si ce n'est

daiu le cas do quelqu'événenieut extraordinaire et itlnirérn au commencement d'une hcn-

aioo, lequel ne donucru point le temps «le passer un uitl d'appropriation de tel» arg^ents

dans la senssion pendant laquelle l'acfresse aura été volée :

" Résolu, Que le conseil législatif n« procédera sur aucun bill d'appropriation d'ar-

gent publie, pour tout salaire ou pension qui pourra être accordé à l'avenir, on pour
toute au|;uientation d'icelui, à moins que le Qvnntum de tel salaire, penuon on augmen-
tation n'ait été recommandé par le représentant du roi :

" Résolu, Que le conseil ié^islatit ne pro«-édem sur aucun bill j'oppropriation de la

liste civile, contenant de» spéciticutions par chapitres ou items, ni à moins qu'elle ne aoit

accordée durant la vie de i!<a Majesté le Roi :

" Résolu, Que rien de ce qui est contenu dans ces résolutions ne sera entendu emné>
cher ou enfreindre la liberté des débats et de décision dans cette chambre, sur le mérite

de toute matière qui sera recommandée par le représentant de Sa Majesté, ou sur aucun
bill concernant les argeiis publics, sur lesquels bills cette chambre pourra procéder sui-

vant l'esprit de cca résolutions."

M. Ntilton.—Je remots anosi copie dci résolutions de la chambre d'asaenblée du H
mars 18X1, lesquelles étaieut fondées sur les résolutions du conseil législatif qu'on vient

de lire.

{Le témoin lee retmitt et eïle$Jurent luei tomme tkit:\

" Réfiolu, Que cette chambre n'a jamais fait ni prétendu aucune chose contraire à ce

qui est détaillé dans les dites résolutions de l'honorable conseil législatif:

" Résolu, Que l'honorable conseil législatif ne peut constitutionnellement prescrire

ou dicter à cette chambre la manière ou la forme de procéder sur des bills d'aiae ou de
subside, ni sur aucun sujet ou chose quelconque, et que toute tentative du conseil légis-

latif pour cet objet est uue infraction aux droits et aux privilèges de cette chambra : que
le droit d'initiative dans les bills d'aide et de subside appartient uniquement et exclusive»

ment à cette chambre : que le droit d'initiative dans les bilk d'appropriation d'aqfent pu-
blic appartient uniquement et exclusivement à cette chambre : que cette chambre est é-

fonnée que l'honorsiule conseil légisUtif ait passé des résolutions et adopté des règles qui

affectent les droits constitutionnels et les pnviléges de cette chambre, sans avoir entendu
1«| raisons qui auraient pu être données au contraire de hi part de cette chambre : que les

dites résolutions ont été adoptées par l'honorable conseil Imùlatif sans qu'il se soit élevé

aucune difficulté ou aucune dispute entre le dit conseil légiuatif et cette chambre an sujet

des matières y avancées^ et (jue les dites résolutions adoptées gratuitement et sans néces-

sité par le dit conseil légisUtif, sont de nature à retarder le rétablissemettt de cette harmo-
nie et de cette bonoe intelligence entre les deux chambres qu'il est si à désirer de voir ré-

gner, pour le bon gouvernement, k paix et le bien-être du peuple de cette province : que
toutes réaolutiona par lesouels une branche de la législature se fiùt d'avance et d'une ma»
aiiif fénénle um rigU mm pas procéder sur des bills d'un* oartaine forme ou d'une y

cartaina H
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«-prtnine description, qui peuvent lui ^tre offerts par une autre branche, sont contraires j.^^^ Neilnn
nux loin )>t aux usages parleraontAires, à l'acte coiiNtitutionnei, et aux libertés, .""i ; droits éruytr.

etiMix privilèges deHuutnm bnincheM de la légiNJaturt) et môma de la branche qui itùupte, «
^

tflIt'M ri'^olutionii : que par l'uiwge parlementaire constant, reconnu par plusieuni actes du M mal 188t.

uiirlomciit du Koyauiue-Uni et de ki ItViHiature de cotte province, le* Communes du
Uoyiiuini'-Uiii et l'iwMerablée do cette province, ont frénueminent voté par adrettHo des a-

vaiiceM du deniers nuaiul leii Itesoins de l'état et du |iayH 1 ont rendu nécessaire, et que cette

pratique, au lieu d être déiwivaiitageuse, a été d'un trùit-grund Hccours au gouvernement,
vu «luo lu pratique ooutralre produirait des inoonvéïiienH iiiculcubtbles et des conséquences

ratulcs au goiiveriiemoiit de Ma Mdjesté : (lue c'eat le devoir de cette chambre envers Ma
M.ijesté et «ou peuple de cette province ne prendre en cniisidérution tous salaire», pon-
siiHiM, et ttugmeutatioiiit d'iceux, et d'jr pourvoir avec libéralité et Justice, quoique le

qUMutum ne soit pas mentionné dians la recoiiimaiidation faite à cotte chambre pur le repré»

sentant du roi : que l'honorable conseil législatif no peut, directement ou inaireotement,

abréger ou prolonger le temps fixé par des bills do cette chambre pour la collection d'au-

cune somme de deniers, ni changer le mode établi par un bill de cette chambre soit pour
la collection ou pour l'i^pUaition des d«ni«n pubUos."

L.cfC. .?"
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Jlifardi, 3e, jour de Juin 18Z8^

i\l, Siiiion McGitiicraj/, introduit; et examiné,

ronni^lsso^-vuviK W provinces britanniques «te l'Amérique du Nord ?—Je les connais,

Ijj. 1«8 uyani fréqite(nmei)t visitées,

S. M'OiWoroif. En quelle qualit<< les avez-vous visitée^ ^^-^^Çomme marchand, et comme lié avec 1^

I— A
^ oom|M^uie du Nord-ouest, dont le commerce s'éteudait considérablement dans l'intérieur,

' juin ]iii9, et en suivant les affaires de lamielio, j'ai eu occasion
j^

plusieurs reprises de voyager à
travers une partie considérable au pays.

Connaisses-vous priot^ipalemeot le Ilaut-Canada, pu le iPas-Canada?—A peu l^rès éga*

loraent les deux ; mes liaisons sont principalement dans le BaS'Canada ; mais i'ai si

souvent voyagé 4au« 1^ Haut<Canada, que j'ai une égale counaissauce persoooeUe des

deux paj'S.

Depuis quel tem^ connaîasearvous ces nrovinces ?^-<-Je connais \e QasrCanad^» depuie

U^02; le Hàut.Canada depuis la guerre, aepuis 1815,

Etfs-vous propriétaire do terres daps l'une ou l'autre province?—Je ne le suispa^d'uM
manière divise. Je crois que Je pu^ être propriétaire de quelques terres en friche dont
j'hérite de quelques parens, mais je ne les ai jaipai^ vues.

Y a-t<jl Buivaut votre opinion, dans l'état des lois da^is 1« Bas-Canada, quelque chow
qui décourage les suji<ts britanninues d'acquérir des terres en é^tti» province ?—-Certaine»
ment il y e» a beaucoup ; l'état «les tenures ; les primes sur les mntatipns dps biciis, et le

dén;aût général que j'ai trouvé pré\'alQir à vivre sous des institutions et des lois iî»Q;

cuisvs, '

OQyez<-voi)s que ce dégoût se borne ^ la population anglaise; ou la population fran»

caise la pnrtage't^ello ?—Certainement non ; les Français font jnlpux de conserver leo^
{oKtitutions particulières avec aussi peu de changement que nosùlde,

Li» population française u'et«t>elle pas beaucoup plus nomoreuse que 1» population Aq?
glaise t—¥ll}e l'est, I<a population anglaise et la françiùse soQt fort peu entre^nélées ;

et même Ql où l'ane et l'autre résident ensemble, comme dans les viMes, elles ne s'asso»

cient pas, ^nàis f<Mrment, pour aim>i dire, des castes distinctes. Dans la partie seîgaea.

riale du Cailadfi, le long des rives du 6t,>lAurent, la population française est asseï pou

I eatow

ds0

distin»

gùer de la firaQjiise,

Les objeotions à l'état des lois se bornent-ellee aux babltans des tpwnships P->-Çlles se

bornent a la population eommercialc des villes, et aux habitais anglais des townships.

Vous dites que les primes sur les mutations de propriétés sont va* des n^ns pour
lesquelles le* habîtans anglais marquent de l'Aversipn i^ en acquérir ; pouvesovons dire ]•

mqittaut de ces primes P-^Le monbÂtt des primés est à ce queje «rois d'un donsième aul*

cliaque transport; et ses effets nnistUes bw lespropriétés améliorées sont dès l'abord «*•
pitestes, paroemie si un homme achète un morceau de terre, seulement vn jqfdia, '800);

ou 300/, et i^n'u 7 Mitiaas «ne auHson valant 10,000/., il pigre la prime snr In vâlmir itddi?

tiounelle,

Le dounième Tn-tJl an seigneur ?««0d.),

tie paye44l ég«dem*nts(ûtqne le transport des propriétés arrive par la mort du p««^<
fnniT OU pM' vente ?—Cela dépend de la qualité des héritiers, Si çt sont les ^nfiins oni

herU

«tftWiMMwwMuysa
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hêrîteut, je croîs qu'ils ne pàyeut pni« de lods et ventes) je crois que ce n'est qii'eit cas ]»|.

de vente que la prime est chargée en euticri S. iH'OUUvri>j/,

Sont-ce principaiement les Anglais qui font le commerce dn Canada?—Ce sont lesr— -^ -^t
personnes d^origine anglaise et ccosraiset et ceux que les Canadiens regardent comme s Juin 1148.

d'origine étrangère, parlant des Anglais comme comprenant tous les autres qui ne sont
pas Canadiens^
A quelle circonstance attHb'ues>'Vous que les Canadiens ne s'engagent pas dans le com-

merce !'—Ce ne peut-être que matière d opinion^ Il y en a quelques-uns qui sont engaigés
(Uns les branches inférieures du commerce; ils tiéuncut des magasins, et de petites bou'
tiques à la campagne, demistubetges et demi-magasins, mais généralement ils ne sont gas
tin peuple commerçant, et de ceux qui se sont occUpés da commerce, peu sont parvenus
à se distinguer ou à y amasser beaucoup de biens»

Pendant que le coinmenw des pelleteries se faisait par le débouché du St.-Laurpnt, n'y
étaient-ils pas engagés d'une manière très^nctive f—Comme commis^ dom^rtiques et
voyageurs eu hommes de canots^ oui; j'en parle .d'après mes propres connaissances». Le
commercé d'^ pelleteries s'eftt fait dans le nord) depuis 1784 ou 1785 jusqu'en l'année
1821, entièrement par une toociation appelée la compagnie du Mord-ouest, et quoique
les propriétaires de la com|Mgnie fussent toujours choisis suivant un système régulier de
promotion parmi les commit lés plus cauables, je crois qu'il n'y a jamais en que quatre
Canadiens qui ayent eu des. parts dans la compagnie, et l'un d'eux'par la circonstance
d'une alliance de famille. Je. ifai pas d'objection à énoncer le fiiit, mais cela n'est d'au»
^nne conséquence, et rcU poinrrait ofifensèr le parti } mais les bas serviteurs étaient près*

4ue t/bua Canadiens. . ^ . . .. '

Les itersonnea que vous avex dit être engagées chins lèà' atfaires aiefcantilca itM le Bas>

amélioration de la même manière que sont améliorés les états voisins.

_
Ckmnaiasez-fous asl^ le Hi(nt>Caaada podr pouvoir dire si hi même pratique y a

lieu; G'est4«dire, si ceux qui y font de l'glgent dans le commerce le font passer en Au'
gletirre^ on l'appliquent là même ?i-rJe connais ^ peine un exemple que des personnes qui
ont acquis de 1 ai^nt dans le Hint-Canada l'aient laissé après. Ils deviennent génénue^
ibent de grand» propriétairesi U, y a diflKrentes personnes que je connais à piéfent qril

parient depuis lon|tenwde^tterlàprovinM, mais cependant ellescontinnontày demeotor.
Vpalei*youé. dire (bs personne» qui sont engagées dans le conimerçe ?'^Ëlles oni été

éngaigées dans le oonimerce, oe sont des propriAaires de moulim^ et généraUment des
tnmqnansèih produits; parce que le commerce dn pays se bofné mn.prpdiûta de la terre,

et i l'importation pour la consommation d'articles mannfiùiturés et de dsnrtll)* coloniales.'

Le Comité doit4l en conclure one la tentu^ et» terres et la régie de« propriétés est,

dans le Hant«Caimda» sur un pied plus e<iaiyéiM^le aux personnes d'oripiio britanniquo

Îne dans 1« BasOlniada?—Sans doute ; ist j« poia dire de pins, cq fi^venr dé cette opi«

ion, que h terre a dans le IllMit«C#iHidaL tftte valeur bèaaMifp.j^n^ timsidénble que
d'aam étalement ftrtUe «ItfmJe K»Canau, «jfnoiqn'eÛe soU Heu pins lignée da mar«
èhé, est bien moin* à jiortée,delà navmatiout . ,.

La «apérioriié da oumat da Omt-CSinada contribtte*t«tlef bCatfMup à produire oetté'

ÉBipiÉmtatim de valflo^ ?—En partie, certainement' .

, A qacH attrilniea>voA la ri«te.?;-»An ehdx d< préférée dé terrea rM«a par le» in»>

titutioiis du Haut-Cknada star des,teirres régies pat les {n«tituti<ms du Baa>u|iia4|; ,;'Moa-

iend, pour corObélrflr cela, qoe là- oè il n'y a .pas' beauconp de différence de é^mat, la oîk

fes terrea pe sont difiééea que par vaàtt Ugaa imaginaire entre la provino* du Bas-Canada
et les étiM de Nev-York et de Vermont,' lea terrée des townsnips du .oôté du. Canada
peavéïit en plosieun eadroita à peine s* vendre U l'acre, et tfùé de l'autre Mté de la

%ne dlea te vendent iOt, ISt et 75t.
Qnand vous ditM aua les habHaas anglais des tovushipa et lea habitai» anglaia dea

^es danale Baa-Taaadi^ déatmlt la loi anglaise depréférenee à la loi ftançaise, voales'

TOna dire ou'ils désirent la loi Aaglaiae de primofénitnre, et les formes Anglaises des

aetea tranilatift do propriété, éa qu'ils désirent la loi angUise telle qu'elle est établie aux
Btata>Uiiis?—Jepanseraip que oeuxqui ne sont pa* hommes de loi n'entrent pas eiMWte-

onut dana taatea les dSABHités qai ont rapport aux formée anglaisea desaotei^ «t Aux
airtresr difiewltés de la loi anglaise. bk

ai



IM TEMOIGNAGE DEVANT LE COMITE* CHOISI

j^l
Le Comité doit-il entendre qu'ils désirent la loi anglaise telle qu'on la pratione dans

S- il/<(;ilApray. lesEtats de Vermont et de New-York?—Oui, ce n'est que de cette manière qu ils peu-

f———/s ^Tent la connaître. Je dirai que l'on peut croire qu'ils entendent, et qu'ils désirent seule-

S juin 18SS. ment, en parlant de la loi anglaise, être exempts des désavantages qu'ils éprouvent dans

la loi française.

Le système de lois françaises qui prévaut à Montréal et à Québec aflecte-t-il matériel-

lement ou embarrasse-t-il les opératious mercantiles dans le Bas-Canada ?—Il crée a plu-

sieurs égards des difficultés considérables. Le défaut d'une loi de banqueroute et de

dispositions pour l'arrangement des biens en faillite, cause une difficulté considérable dans

le recouvrement des dettes commerciales ; et le sjrstéme d'après leouel tout acte passé

devant notaire est tenu pour une sûreté foncière sur tous les biens d un particulier, fait

qu'il est difficile de savoir quand une dette est assurée ou non ; parce qu'on peut produire

un document en la possession d'an notaire obscur, ou le tirer des archives d'un notaire dé-

funt, d'une date quelconque, presqu'entièrement oublié par le contractant, et qui à mqius
qu'il ne soit formellement annullé, vaut hjrpothèque sur tous ses biens.

Cela «Bpéch»-t-il le pi^t d'ar|^nt sur hypothèque?—Cela l'empêche sans doute, parce

qu'il TOUS est impossible de savoir quand vous pouvei prêter votre ai^nt en sûreté ; et

'oela jette aussi tant de doute sur les titres, que c'est devenu l'usage presque universel de

tnmspotUit les propriétés au moyen d'une vente du shériff, qui après an certain tcois,

prescrit toutes prétentions hypothécaires ; et, dans le fiut, les ventes par le shériff sent

si générales, que si vous prenes une gaiette du Canada, principalement k Oasette de
- Québec, vous en trouves généralement ut moitié remplie de ventes par le shériff^

Les personnes engagées dans le commerce dans le Bas-Canada sout-ellesdu tout gônées

dans leun «ntrépriMs par lea lois qui subsistent au sujet des biens meubles f-^e ne con-

nais 'pas qu'ils soient gênés dans les achats et les ventes; quant aux disputw entre nar-
clunos, elles sont certainement accompagnées de difficultés, pareeque tes Ang^is préfé-

reraient l'értablissement d'un système de procès par jury, à la manière dont les questions

y sont décidées.

Par rapport aux lois dles-mèraes, s'^ renoontre-t-il quelque chose qui «réduise des in-

oonvéniens, on dont les marchands aient à se phùndref—Je crois qnily auncrand
nombre de r^lemens encore en force eoume ikisant partie de la "Coutume de Htris,"

qui ne sont plus applicables aux tems modernes, mus je ne puis en parler.

Connaissn-vous le distriot du BaihCanada connu sons le nom de townships?—Je n'^ai

jamais été ; dam le feit ils sont inaccessibles aux voyageurs, et On ne peut les visiter

qu'en été à oied on à cheval, et en hiver quand les chemins de neige sont bons, n'y ayant

aucun chemins entre ioeux et les bords da fleuve.

8avei-Tons du tout de quelle manière se frit le transport des mairoliandises entre les

deux provinces ?—Oui.

I^es marchands qui importent dans le Haut-Canada sont-ils exposés i des difficultés,

4in A des taxes injustes, oans le transpmt de leurs marchandises» traven la province

du Bsts-Oanada ^--4e croia que les marchands ne sent exposés à aucune difficulté, pajpce-

qiie iquand ils ont à payer an droit dHmportation, il importe peu an payeur où il le

paiera. La province au Bas-Canada s'est ^aint de ce qu'on la privait d^uns partie des
^ droits, et des diaputes se sont éleirées entre les deux provinces an sujet de la diiMr&u-

' tion des droits «itin perçus;

Oh les droits se perçoivent-ils ÉMdntenant ?—Entièrement à Québec, je crois ; j* ne
' BuispfHsÛts'ilnee'en perçwt pas à- présent une partie à Montréal : iVinoien système

étint'dè lés percevoir entièrement à Qnébeo, mais on s'en plaignait à Montréal.

La consommation de mardwndises étrangères est-elle seqiblMle dans les deux provinces,

on la différence d'origine et de mcrars entre les babitans, canae tnelle one grande diffé-

rence dans la consommation ?—Je penserais que les articles qui paient le plus de droits,

sont les liqueurs, le vin «t les boissons spintuenses. Je penserais «D'il se «ooaomme
plus de vin dans le Bas-Canada que dans le Haut; probablement (m y distille des givins,

et on y consomme moins de boissons importées que ohea ceux qui sont phis à poswe du
marché ; telle était an moins l'opinion oes commissaires qéî so sont aasemUés pont fixer

la distribution des droits entra les deux provinoas.

Ainsi, de la manière dont les drmts sont imposés, les taxes pèseraient plus aor^les

habitans du Bas-Ganada qneour ceux du Hant, sui' it la proportion, relattv» de In^popn

ktion?-^ is dMa» tn Matant qu'il s'agit.^as boi ns) fnant ans antras aKMss, je
pense»

11) 1 1 (
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penserais que d'après les habitudes et la manière plus aisée de vivre de plusieurs des habi-
]^|

tans du Haut-Cauada, c'eitt exactement le contraire; de sorte que trus-iirob iblemetit Li à' M'GUlinray
distributioM des commissaires était Aquitable, lorsqu'ils prenaient lu populatiou comme la, -a.^^.!^

bafie de la distribution des droits d'importation. 3 juin 1S28.

Y a-t-il quelque raison de soupçonner que dans l'imposition des taxes qui est entière-

ment entre les mains des habitans du Bas-Canada, on ait exercé ce |»ouvoir d'une maiilère

inique sous ce rappoit; qu'on ait imposé des taxes qu'on savait devoir tomber plus pro-

biiblemeiit fiur les nabitans du Iluut-Cunada que sur ceux du Bas ?—.le ne sache pas qu'il

existe une telle impression ; je ne pense pas moi-môme que ce soit le cas.

Y a-t-il des taxes sur le transport de marchandises venues de l'intérieur?

—

II n'y a pas

de droits de quelque importance ; il s'importe des Etats-Unis quelques marchandises sur
lesquelles il y a un droit considérable d'imposé.

Voules-vous parler des marchandises importées des territoires de^ Etats-Unis qui sont

au sud de la province ?—Oui ; il parait qu'on a voulu faire servir ces droits de prohibition ;

aussi ont-ils eu l'effet de prohiber l'exportation par ce débouché, ce qui a été une des
grandes causes qui ont fait faire le canal qu'on a construit dans l'état de New-York.

Quelques-uns de ces droits d'exportation portent-ils sur les produits du Haut-Canada ?

—Je ne sache pas qu'ils portent sur les produits du Haut-Canada.
Connaissez-vous du tout la manière dont le Gouvernement concède les terres dan< le

Bas-Ctaada 'i—Les concessions fiùtes depuis la conquête ont été faites en townships tracés

de la même manière que dans le Haut-Canada; ces townships sont généralement do 10 ^
milles eu quarré, qui sont divisés en lots de 800 acres, et un certain nombre de ces lots

sont réserves à la Couronne et au clergé, généralement un septième à la Couronne et un
septième au clergé.

Savex-vous si l'étendue des concessions ou le mode d'après lequel elles ont été distri-

buées, ont eu une tendance à en retarder la culture?—Sans doute; l'octroi de larges'

concessions dans les toivnships voisins des seigneuries, doit avoir tenilu à tetarder la cul-

ture; mais les seigneuries elles-mêmes ne sont pas entièrement cultivées jusqu'aux bornes
des townships; il n'y a que U partie eu front qui ayoisine immédiatement le fleuve ; la

population y est trè»«errée, tellement serrée, qu'à distance les maisons paraissent le long
du ohemin oonune un village continu; mais si on va dans les derrières, à trois ou quatre

milles, le pays n'est ouvert que faiblement
Ensuite, au-delà, et du cêté des frontières américaines, n'y a-t-il pas un district appelé

les Townships ?—Oui, je crois que généralement les seigneuries s'étuiident à environ 12

ou 15 milles du fleuve, et tout le pays de là aux bornes de la provluoe, est divisé eo
townships, qui ont, je crois, été mesurés, et je sais que legouveiui-meut^proviucial n'est

pas du tout satisfiiit de l'exactitude de ce mesurage.

Pouves-vous direffénéralement.quellcs mesures ou quel plnu ou pourrait suivre, pour
venir probablement à Dont d'ameiier a culture les terres que vona décrives comme en fnche,

situées entre les seigneuries etlafirontièra américaine V—Je ne cnunais aucun plan qui

probablement aurait autant d'effet, que de taxer les terres pdur faire faire des chemins, ou
de fairo les chemins et de les £ure payer aux propriétaires; et si les afascns ou autres ne
payaient pss, de vendre une partie de la terra pour payer les contributions.

Quelles sont les diflbsultés qui empêchent maintenant la confection des chemins ?—La
difuculté vient de l'état des propfiétes; d'abord parce que beaucoup de concessions sont

. tenues par des absens ; ensuite les réserves de la Couronne et du clergé sont an empêche-
ment à l'ouverture de chemins on à toute communication à travers le pays ; il n'y a aucuns
moyens de couvrir les'dépenses. Les gens des townships que j'ai vus se plaignent hemi-

coiq^ de la difficulté d'avoir des chemins, parée qu'il n'y a personne qui veuille contribuer

avec eux aux tnia de l'ouverturo de cnemins à travers les terres voisines qui ne leur

appartiennent pas.

Connaissei-voas du tont le système qu'on suit maintenant pour tracer des chemins ?

—

Jeooia qne la surveillance du grand^voyer se borne principalement aux cbenins des

seinçvries.
Les terres qui sent mise à part en réserve pour le clergé sont^elles disposées de manière

à causer de grands inconvémens aux habitans ?—Oui, sans doute, parce qu'en di^osant

de ehaqne septième lot pour cet olâe^ et d'un autre septième pour les réserves de la

eonronne, et en sii|^«sant que les lots intensédiaires qui joignent à la rivière ou au
.chemin soient occupés et ouverts en partie, on «upécho ccpeMant celui dont le lot est

9'é
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au delà des réserres, d'arriver à sa ferme ou d? transporteur ses produits an dehors, i

moins d'encourir la dépense d'un chemin à travers la réserve, et il n'en a pas les moyens;
de sorte que les réserves sont en général un empêchement à l'établissement.

Cette raison rend-elle à elle seule suffisamment compte de ce que les terres entre li.-s

townships et les seigneuries restent sans âfre établies ?—C'est seulement une des causen,

et elle y contribue avec d'auti'es ; pnrc'e que l'objet est le même ; soit que la terre soit

une réserve du clergé ou une réserve de ut couronne, ou que le conceuioonaire n'y soit

pas résMent.
Pen8e>*vous que les propriétaires a^ens aîcnt été détournés de ctiHiver leurs ter*

res par les réserves de la couronne et du clerj^é ?—Elles en' ont alimenté la dilli-

culte.

Saves-Toos & quelles mesures on a eu recours pour forcer leh abseus à remplir les condi-

tions de leurs concessions en cultivant le\irs terres ?—Je sais que dans le Haut-Ca-
nada on a adopté quelques mcsui'es législatives pour faire des sméhorations et pour taxer

les terres des abscns et les faire» contribuer h ces améliorations.

Différeutos sectes religieuses dans le pays ne reclament-elles pas les réserres du elergé ?

—Je pense que la disputa s'est élevée de cette manii^re. H y a ctaviroh quatre ans I« rou-

Teraement contracta avec une compagnie de marchands, desquels j'étais nu, pour lalié*-

nation d'nne certaine partie des réserres du clergé et de toutes les réserves de la cou-

ronne dansie Haut-Canada, à cette compagnie, dans le but de les faire vendre et établir,

et ce fut après que cette négociation eut mit quelque progrès que j'entendis porter pouf
la première fois a'une cor]i<>riition appelée la cM^ration du clergé, qui avait aiiquu un
titre à toutes ces réserves cléricales. Cette corporation du clci|^ fit de fortes rtmon-
trances conti'e les arrnngemens que le gouveruement avait pris avec la contpamié* dti

Canada, et prétendirent que la valeur de ces réserves du cleriré était beancoAp plus con-

sidérable que d'autres personnes ne lu croyait être, et snbsequemment d'autres déno-

minations religieuses, particulièrcraent les presbytériens, et différena partis dans la

chambre d'assemblée du Ilaut-Canafla, ont réclamé une part dans la distribution du rcve-

nv des réserves du clergé. L'église établie reclame le tout comme étant l'église protes-

tante pour le sotitien de laquelle les réserves avaient été originairement établies. D'au-
tres y reclament une part, disant qu'elles sont généralement appropriées au soutien d'une

église protestante, sans déùguation' exclusive de l'église d'Angleterre.

Le comité doit-il entendre que cet état de choses provenu des différentes réclamations

qu'on a faites si longtemps, et l'incertitude -où l'on est à qui ces résen'es du clergé appar-

tiennent réellement, a produit beaucoup de discorde et de mécontentement dans la pro-

vince?—Je dirais, pas beaucoup; il aciusé récemment quelques disoiissiona et quelques

disputes dims les gazettes ; mais c'est une question de date tres récente i c'est nne ques-

tion qui avait à peine commencé d'exciter des mécontentemena publics lorsque je quittai

la province en 1825.

Nesavca-vous pas que la législature du Haut-Canads a paisse des Tîstea àplosîean rc
prises sur cette question ?- Cfin, elle l'a fait récemment.

Avcz-vous une notion générale du nombre d'adhércns aux différentes sectes dans la

rx>lonie?—Je n'en ai pas, et de fait c'est un point difficile à établir ;
j'ai traTaiHé

à recueillir quelqnos connaissances de détails, et je n'ai pu parvenir à le

l^iriea-vôusgénénileiuent pariant que l'église d Angleterre n'en avait qu'u e hibhs

minorité, ou non, dans laprovince du Haut-Canada ?~^En la comparant à toutes ht au-

tres ensembleje le dirais déctdomment.
Une résolution à ce snjet n'a-t-elle pas été passée dans la chambre d'asseitalle, et

emportée par une majorité d'àir moins 84^ la minorité ne se montant q^'à trois ?-»-Je l'ai

entendu dire.

Vons-étes membre de la compagnie du Canada ?->-Je le sois.

Quelle était la nature du contrat fait entre le gouvernement! et h compagnir pa^ran-
port aux terres que la compagnie devait posséder ?—Le contrat fut fldt dnia la dtaiein

d'acheter de la couronne toutes les réserres de la couronna «ai n'avaiant pas atmn été

concédées (on a trouvé depuis qu'elles se montaient à environ 1,400,000 aerea) tt la moi-
tié des réserres du clergé qui n'avaient pas été concédées on données à. bail araat le 1er

d« man 1824; elles se montaient à environ 840,000 acres ; ainsi la eompagni* achetait

d« la eouroBoc enrinm deux millions et un quart d'acres de terre, an pra qoi serait

Axé
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«ÙR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. iài

fixé par des commissaires, payable au grouvernement en versemens pendant 15

années. ^
Les commissaires devaient41s déterminer un prix commun pour les réserves de la con-'~

ronne et pour celles du clei^é ?—U devaient déterminer le prix généralement entre 1«

gouvernement et les acheteurs de toutes ces terres.

A-tkm fixé quoique prix po; 7es réserves de la couronne ?—Oui ; les commissaires

ont par leur rapport fixé un prix à hi fois pour les réserves de la couronne et pour celles

du clerpé; mais le meilleur témoignage sur ce sirjet serait le rapport lui>mdme, qui s*

trouve dans le bureau colonial.'

Quels paiemens la compagnie du Canada a-t-e11e fiùts au gouvernement ?—.Je crois

qu'en comprenant ifn nayemeàt qu'on peut regarder comme Aùt partie qu'il a été

ordonné et qu'il sera fait dans le cours de ce mois, le montant en est ne £MflOO.
Consiste-t-il en partie en rente ou redevance annuelle ?->^Non, c'est le prix d'achat

de tant de terres payé en versemens annuels ; la somme payée comprend les versemens
des deux premières années.

Les versemens sont-ils flxétf nAraellement à jK 15,000?—Ils sont fixés au versement
annuel de £20,000 la première année, et de £15,000 l'année suivante, et ainsi de suite

de manière à former hi somme totale en 16 ans.

Quelles étaient les obligations de la compagnie quant à la prise de possession de ter*

ret ?—Elle s'est obligée à prendft annt^ellement possession d'une partie déterminée des

terres, ou a pnyer une amende au gouvernement au lieu des obligations d'établissement;

elle est forcée d'occuper chaque année une certaine paitie des terres, ou de se soumettra
à une amende au cas qu'elle y manone.

Depuis combien d années est-elle en existence ?-^EUe a eu sa charte en septembra

1880; je dois dire là-dessus quelM procédés de hkMmpagnieont été eonsidéraulement

retardes par la disputa» à laquelle ont dooné lien les représentations de la corporation du
cleigé. Il s'wt ensuivi un délai pour l'octroi de la charte, et pour mettfe la oompacnie à
Aiême de oononeveer Us op^rathms, et dans le même temps pamt tout à coup en Angle-
terre ce qu'on a l^ipslé là terreur pnniqne commerciale tn financière, oui a beaucoup
déprécié de valenr toutes les spéculations de cette espèce et à été particiuièrement nnisi-

aible aux intérêts des actionnaires de la compagnie du Canada.
De quelle partis dé* terres la compagnie est-elle actnellement en possession ?—

Nous iravons pris possession actuelle que de celles où nous avons placé des occn-
pans.

Sur qnel pied y aves-vons placé des occnnans ?—Sur le pied de vente à ces indivi*

dus. Nous avons stipulé avec un homme qu'il jpaienit tant, et nous le mettrons en posses-

sion de la terre, lui donnant un titre lyrès qu'il a payé une certaine proportion dn prix

convenu.
Les twres sont^lles tontes en un parti ?—Non, les réserves de la eouroane sont en loti

détachés.

Les circonstaaoes et la position des réserves dn dei^ qui restent vous nnisent«lles

bcaneonp dans l'améliontian et h enitnrs des terres que vous aves obtenue de la cou-
ronne ?—EUes ne nous ont pss nui, et je penserais que, i'afiri» nos arnmgeniens actu-

els, elles ne mtm nairant prabaUsnent pas, pares qne je comprends qno sons l'antorité

d'na actepassé il y a deox ans, le gonvemement a nommé on commisssire pour vendre
ksréssrves dnjdené } et si elles sont exposées publiquement en vente, dles ns nuiront

pas à la enltura delà province. Nous nous sommes plaint de ce «i'«n vendait et qu'on

«mnait ces terres ponr risn en opposition è la compagnie qni tendait aaasi odlcs qu'elle

avait achetées, nuSs eeei est uns affiure oommeroiale qni n'intéresse qne nous, les acti-

onnaires ; et par rapport à l'intérêt général de la province, je supposerais que la mesure
qne le gouvernement a adoptée en mtttant les réeerns dn dem en vente, les empêchera
lennbeaotanltàbealtnraqn^dlasl'ontfiiHjasfnlei.- Je dma dire aussi qu'auparavant^^

«n plusieurs cas o&les réservas dn dsigé avaient acquis par les étaUiasemens dans l« voi-

sîaage une ralenr suffisants ponr porter msmkts, on les a hméss et on a fiùt cesser ainsi

la anisanee à l'amélioration.

Qtt'est<e qneb corporation dn detgé P—Cest une corporation qui a été oi|pnisée eir

CJaûda» et o«Milinné par l'antorité rngnle en Angletenc.
De fnsDss personnes sst^Us soomosés ?—De l'évéqne de Québec, et de certaines per-

sonnes nomumen Csnadat généFUemmit menbies du clergé, à ce qneje crois.

Gett#
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Cntte corporation cst-elle saiHio de l'admiitiiitratiou des terreii du clergé ?—Je crois

y^qu'olln l'est.

\ Lp8 produits ^tmn^ers que le Haut-Canada conRomim» y arrivent ils par la voie dos
EtAtM-tlniR ou par celle du IW-Canadn ?—Principalement par le BaM-Canada; juNqu'à
il y H quelques année», les produits de la Chine et de l'Inde pawwient dans les deux (!a-

nadaa itar In li|inie des Etats-Unis, en p^rande quantité ; mais, en conséquence de la me-
sure adoptée par la oompa^ic des Indes-Orientales, d'envoyer son thé directement à
(Québec oii il n'est pas sujet à l'énormité des droits an|rluis, je crois que la balance des
importations est plutôt ù présent de l'autre côté, et qu'il s'en introduit luaiuteuaut du
Canada dans les Etats-Unis.

N'y a-t-il pas beaucoup de contrebande introduite des Etats Unis dans le Haut-Canada,
ou t'ice ver»â 'i—Je pense que non ; Ibs droits ne sont pas assea considérables dans le

Maut-Canada pour faire de la contrebande un objet de quelque importaunce ; mais les éta-

blissemens de douanes des deux côtés du lac se t'ont entre eux une (fuerre considérable,
causée principalement par les restri<;tion8 imposées dans les ports Canadiens sur les vais»

'

seaux américains ; si on vaisseau a touché au côté ang^kiis du lac, il le regarde comme
venant d'un port étran^rer, et il est assujetti à un fort droit de tonnage.

Se transporte-t-il beaucoup de produits du Haut-Canada par les cananx américains ?

—

Non.
Comment se fait-il'que les habitans du côté sud des lacs, qni sont dtoyens américaina,

trouvent leur afiaire a transporter leurs produits par leurs canaux, s'il n'en ai pas ain«i

pour les habitans du Haut-Canada ?—Paice que leurs produits sont sujets \ un' droit

considérable lorsqu'ils passent par le Bas-Canada. Si on eut ouvert la navigation du
Saint-Laurent aux proauits du côté sud des lacs, je pense que ces canaux n'auraient ja-
mais été creusés; et que c'était pour éviter nos droits de passage et d'importatitm dans le

Bas-Canada, ^ue le peuple de New-York a été induit à «ntreprendre dea ouvrages si oon-
sidénbles et si difficiles.

Si maintenant ces droits étaient atwlis, le eommeice se rétablirait-il ?•—Je penserai»
que non, parce que les canaux sont creusés, et le grand avantage du havre de New-
York, les capitaux accumulés en cette ville, l'esprit d'entreprise de sm marchands, la

proximité de son havre des Indes-Occidentales, aussi bien que la facilité d'y aborder
pendant toute Pannée tandis que le Saint-Liureot en est fermé une moitié entière ; je
penserais, dis-je, que toutes oea circonstances contrebalanceraient les avantagé* ;

cependant une quantité considérable d'iirticles massifs descendrait le Saint-Lau-
rent.

Quel est robi«4; des droitii de passage; les a-t-«n imposés pour «apêcher qu'on
n'importât les articles de commerce américains en Angleterre ou dans les colonies bri-

tanniques 'i—Je pense que c'était là l'objet. Les C^anadiens reclamaient l'avantage par-
ticulier d'exporter leurs produits en Angleterre et dans nos colonies, soit francs de droits

ou avec cl(>s droits réduits ; et à tin d'empêcher les produits «luéricains de partager ces

avantages, ou a levé ces drcits, en partie dans la vue d'assurer aux habitans du (Janada

les avantages que leur procure l'exportatmi de leurs produits en Angleterre et dans noe
coloiiies.

Ce système 4e drmt ée passage B*eiiBÔck«)iâtHil pas enâèreuwrii les produits des états

américains die prendre leur cqun mit le 8aàat<Laurent lorsque le caiÂl du Rideau sera
icrensé V--Je pense, que le eanal duRidewin'ainentau jaMins' beaucoup 4e ptroduils; c'est

une améfioration nuiportaute fiiiteau pa}'s soua le rapport dé sa défense nilitaire ; nais
taiit que le Saint-Laurent sera ouvert, et tant que oee embarcationB ooaaidérablos pMur-
ront le descendre sans empêchement, je pense qu'il n'en descendra paa beaucoup par le

canal du Rideau. Les bi^eanx peuvent taonter par le canal du Rideau, mais je pense
que le cours du S«int>Lanrent Barrira toigours de voie pour descendre.

Pussera-t-îl dans le canal de WeUaad beaucoup de produits du territoire uméricain nu
nid du lac Erié P—Je penae qu'il en paistra beaneom>;
Dans la vue de troorer on dernier débouché par lee canaux aaiérilc»ins ?—Soit pw* le

Saint-Laurent ou par les canaux américains. Suivant un oalonl que j'ai vu, je crois

ju'il pourrait ôtre avantageux aux dudoupeset aux go^eltes qui naviguent sur le lac

Ërié de passer par le canal de WeUand, ai on leur permet de passer sana «roita de pjuiMgg»

soitponr transporterleurs canaisens à l'embouchure de la Rivière Oitwcgo, oi

cen<{re le Saiiit.L«vre>t ju>,i^à f>reM»ft.
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SUR LE OOUVERNEMEKT CIVIL DU CANADA. W
Le principe sur lequel \«h droits de passage sont établis s'appliquera-t-il du tout an

catiikl de VVolland ?—Je n'en suis pas certain ; j'espère que s'il s'applique on y fera un „
changement.
A tout pronrlre, ces droits de passanfo ont-ils été nuisibles à la colonie ?— Ils étaient*"

destinés à lui être avantageux en encourageant l'accroissement de sa culture, mais je
crois que dans le fait ils lui ont été nuiidblea.

Ainsi ils n'ont pas eu l'eifet d'augmenter la culture de la colonie ?—S'ils l'ont aug-
mentéejusqu'à un point considérable, c'est ce que je ne sais pas ; je pense que le mal a
été plus grand que les avantages.

L union des deux nrovincus faciliterait-elle considérablement le commerce de l'une ou
de l'autre ?—Oui, celui du Haut-Canada.

De quelle manière ?—En lui donnant un contrôle sur le port direct d'entrée et de rom-
munioation avec le reste du monde, qu'il n'a à présent que sous la jurisdiotion dn Bas-
Canada.

Les habitans du Baa-Canoda exercent-ils cette jurisdiction de manière à gêner le com-
merce des habitans dn Haut-Canada?—La législature dn Das-Caniidii a exercé ses pou-
voirs de manière à gêner le commerce d'une manière générale, particulièrement celui du
Haut-Canada, parce que c'était celai qui y était le plus exposé.

De quelle manière ont-ils imposé cette gêne .'—Je puis u-irler des - résultats généraux
beaucoup mieux que des détails, et je ne suis pas prépare à entrer en explication sur
ce siyet.

Quelles sortes de marchandises aviez-vous coutume d'importer dans le Haut-Canada ?— Je n'ai jamais beaucoup importé dans le Hant-Canada. Les marchandises que j'avais
principalement coutume d importer d'Angleterre dans le Baa-Canada, étaient des articles

de manufacture britannique de différent genres, convenables. A la traite arec les sauvages.
Je n'ai jamais été engagé dons aucun commerce local dans les colonies ; j'ai été engagé
dans la traite sauvage et dans le commerce des pelleteries, en qualité de directeur delà
compagnie du Non-Ouest. Nos importations d Angleterre consistaient en articles ma-
nufacturés, en armes, en munitions et en étoffes, pour soutenir le commerce avec les

sauvages, et nons achetions en A.raérique des provisions, du tabac et du runi ; et ces
articles s'acheminaient par le Hant-Canada aux territoires sauvages du Nord-Ouest

;

c'était là le commerce dans lequel j'étais principalement engai^é ; et ce commerce n'ayant
éprouvé aucune gène par le fait de restrictions législatives, il s'ensuit que je ne suis rien
moitis que préparei répondre à la dernière queation.

Ces marchandises passaient-elles d'une province à l'autre sans payer de droit ?— Oni ;

ayant payé les droits d'importation dans l'une ou l'autre province, elles passaient fnmiches
de l'une a l'autre, et il n'y avait pas de remise.

Connaiises-vonH des rua ot dinérena réglemana de commerce au snjet des mêmes arti-

cles aient existé à la fois dans les deux provinéas ?—Je ne suis -pas suffisamment «n fait

dsa détaib du commerce local pour répondra à «ette question.

Les habitans du Haut-CamuU nes«plaigneat41 pas de ceci, qne les droits prélevés dans
le Baa-Caaada y sont appliouéa aux «b|et8 locaux de cette dernière province, et ne sont

rappliques anx objet* de la previmw supérieure?—Autant que je l'entends c'est

k pnnoipale plainte, et cette fUfftb» roule p|«tât sur ht distribution des droits, que
•nr ose in^gfditémiwicinjastieedaneleur inipositiMi.

• Pouveii-Toiia dire d'ané nMaidregénéndeq^'elleeet hi natore de l'arrangement par le-

qnel ae détermine Iv^pidt demWm à hM|!(«li*i^^^ crois que je

lepuia pw»yeJ'alWtiltaiicoupde cottTtBMtionewe un iMmaieur ênvi^é piiordécidér

le dernier ari>itrag«. M. Chipmon, da NouveauJBnMawidk, me meatra ses papiers^ H

M.
M'Cilliorai/,

'
,

tronTki i Htmtréal dans le ten|e qu^ae nwMinblèrMt, et aprèa que la décieion Ait don-
née, If.Ghipmaaneinontimae»papier8,etl« priaoipe sur iemèl uafait décidé, était^que
hpepukrtion dta deux provinoea éteitlajnete beae de la dlstnbatiônt

Croyes-voiM que ce prhaeipe aitdonné aatisftietiDnMix deux provinces ?—Je eiwia que
toaten deoXB*eaaont piaiat ; et cependantje ne poarraia imaginer an mode pins équitable

dfdéeiller la questioa.

I«e B«B-C«iiada ne ooniidère-t-il pas que ceci «enduit à «ne diminution aerieuse de ses

pouvoirs ?

—
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,M. poavoira?—Dans la ^adpe U Bm-CmumU racUuMÎt 1« total dm droiU, et ' :a''iai{

à. U'GUlitraj/. oomme ii\iuatolanoMaMitioii iu Uant-CuMb à y avoir une part quekonaue.
;

'

. - ,..*
.

...i^ Est-on nuuntenant convenu pour toiyoun du niucipe <)ue le montant relatif de la popu-
9 juin 1898. lation servirait de baie pour «éfflef la distribution r-»Non ; il n'a été émia qu'en uii iwul eu

par une aentence arbitiàle ) etje oroii que o'eat pour quatre années.

Ceprincipe a-t41 été adopté depuis ?—C'en est le cas le plus récent.
~

L'avait^n suivi éana le* arbitrages antérieurs ?—Je ne sais quel était le principe anté-

rieur.

N'objeote>tMm pas à la base qu'onavait adoptée, celledola ptoportioh relative de la popu-

lationM deux pràvinoéa, connue n'élfnt fm convenÉble par rapport à la consommation
de» articles taxées dana les deux provinces i—Oa y a olyecté sur ce motif,, ainsi que
ur beaucoïkp d'itatres.

, .

Ne croyea-vons pas que même dana ce tes, On objecta èms le Baa*Canada à la part

accordée au Haut, comme étant trop grande par rapport à sa consommation ?—On y a ob'

jectéainaL
CroTM-vous probable que les deux pîrovincei n» cOtattfAtent de cette manière d'^jiuter

leurs ufférends par rapport aux dnùta, comme d'uu arrangenCent permanent ?—Je ne le

crois pas ; je pense que la province duHaut-Canada ne sera jamais contenta avant d'à^

voir un port d'entrée pour son commerce étranger.

En mime tema voua n« ptaves suggéreraucun mode pourmieux muatar ce« difficulté* ?

Comme principe de diatribution dm diroito entre deux Ugislatures iudépendantea, je ne le

l^uis.

Ne croyex-vous |M8 que toute* les difficultés dispaMdtfaient dans nAe ûAîon des colo'

nies ?—Je ne le sais pas ; plusieurs difficultés <lisparaitraient,- cellee qui ont rapport à la

distribution des droits disparaitraisnt certainenient; maia on feMit naître beaucoup de

nouvelles difficultés.
.. </

Èiiui quels lirmports la chose feriuMlle naître ces difficultés ?—Des difficultés naîtraient

de la mauvaise uumeur qu'elle exdtenùt damite parti firançais, qui penserait qu'on a des-

sein d'éteindre et de détruire la ligne particulière dé iéparati^n qu'il cherche k maintenir

entre lui et ses oo-siveto d'origine anglaise, dans sa propre rolotaie 6a dans la colonie v*»-'

sine ; et dam le cas d'une union, je craindrais tant de difficultés de cet éisprii nai^ttjier

de méeontontemeut, de eé ur<Uet de déchaîner les deux partis dans U m^ue légisUture

poitféprouvef lequel aurait le desBOS^queje croirais l'union une mesure dangereuse, sans

une disposition pour régler pour un çertaîrtf n<tanbre d'années le revenu et l'qiproprut^on,

ôiM ont été dana le Baa-Canada IM mincipales MotééetétXlàioiâ» ; de manière i Mister leiT

aenx parties ae mêler un peu ensenude avant qu'ils en vinaiènt en c«Uidon directe sur let

pointa qui lea ont agités depuis quelques années.

Une nniou n'exotenit«Ue pas lea plna grandes aBumea dans l'esprit de la population

financwse du Bas-Canada ?—Sans doute, ut alarmés temporaires } je pense qu'elles ne'

aéraient qnV tcÉspondré*,' et c'est pour donner le tems à ses alaAnes de s'amortir, que' je
éonsidi-re qu'elle'd^ynût être acoompa^jiniS de l'antremeaureque j'ii ininti^nnée.

Vonles-vonsdiA»' dira «spèoe de garantie M^l^ le soutien de Imira U^ et de leur ^flhe;'

et de leurs îiiHfiti^Uens et mlfértnta nature r—Potitr leurs biens et lew fc'lise je présumé'
^d'il ne serait requia sabiuA'gMBatiikfaree qu'on ne contemplent ancna chai^femeiit r
Mais quanta leurs loiaje pense que si oÀlte t^(uNtlé comme oppreasives pour leorsconm-
jets, oa no devrait pas attrâdre de garantie pttar le maintien de eee km oppresaivea $ et ce
2ueje veux dire est uneM paasée twl Mt^ifl/Aem pouf ré|^ le OMntant et l'appropnatioir
es droite d'impoMatiotfl^prebver dad* le Canada au moina pendant lOaanées ; pendant le-

quel tenu il y aurait un «bai^ment d^talnnmeif et de sentimens, qui' problal^ineiit pr^
viendrait toiM^Ut le retour des si^leta récena m discuMob, et recondlierait tenja'léi

partis à leur situation soin les dispontimiB de l'uAîqn.'

iuence (

âne réunion (

ftarier; . ,^

n ion. En premier lien lise pMprlétalres de t«irrés et de maisAns aux deux preaena siégea
du gouvernement, soit que oe soit à Québec ou à York (kms le Haut-Cauda»a'attradrakmt
que finalement il seraitcb^ quelque situation centrale pour servir de sij^ à la UgWa-
tnregéaénd» ; ^«eux qui ont des propriété dans le voisinage de eet d«ix pfaMM qu'a-

Jlf.lll,HlIIUII.Illlii ««WRfwspgç^Scpipîiitui
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vf^niafent à présent les sessions des deux législatures, seraient opposés à l'union ooam*
étant nuisible à leurs intérêts ; ceux aussi qui ont beaucoup d'iaflaonoe dana les gooTeme- 5.

n|ens locaux, peut-être les personnao alliés aux conseillera de l'une et l'antre prorinoe, qui r-

ne pourraient suivre le Mmremement s'il triKuportait son siège ailleura, op^déreraieat 3 juin iMjl.

la moiiure comme détruisant le systèmede goofemement qui leur était aTantureux.
Parlaut généralement, les habitana du Hant-Canada sootMla fiiTonbleaaeBt «apoaéa en-

vers l'union des deux proTinces ?—Ils le sont déddemment, en génénil.

D; ne cpiignent pas une influence nuisible de la part de la législature réuqie, sur leora

propriétés et leurs institutiony ?— Ils ne craignent pas qu'on pût faire aucun (gliaagoment

par rapport ai^x propriétés ; ils considèrent plutôt l'extension de leurs inatitatipaa dans
la pronnce voisine.

Ne croyea vous pas que les deux provinces ont les mèmea intérêts i beaucoup d'égards ?
Je dirais a tous ^ards, excepté du c6té des préjugés et de rignornno* d'un* portion do li
Donnlation.

N'ont-elles pas les mêmes intérêts particulièrement par rapport à l'amélioration do la
navigationetaur—*-- " '—'- * * -*

nôral, d'autant «,

l^eaoin des mêmëv
ces deux rapporta.

ConnaisseirTons la distaiwe du point le plus à l'est du district de Chupê jusqu'au fbad
4u Lac Ené ?—Il y a an qieilljiqr 4* f* connaiswnce envfaon 1,000 milles.

Réaulté)rait^}l 4* ladistance seule qûlqués incqnyéniena dans la conduite des affidrea

d'un goifv«nicpieiit exécutif dans oae oontreo ainsi étendue ?—Ba Amérique les rivièrsa

font g^pénleaMiit les grands chemins dupays, et tout se ooncentre trileaMnivers le fleuve,

qu'une distance de deux ou trois cent nil^aM long ^'v^b rivière, «st iiMiaa o«Hisidérablo

que la dixième partie de cette distance dans l'iniéneure des terrés. Il y a jusqu'à Oaapé
une distance plus grande queoelle qu'il eat nécessaire 40 fttire entrer dfiiw le eawuL paroo
qu'il existeà peine une p<^idation, ou un siège pouf nue population ftiture en bas do
Kamowaska, qui est à environ 100 milles de Québec, et d'où la distance fin fond du lao

Erie p«ut4tre estimé i environ 1,000'miUes.

Supposant «u'àmeanre que le tema s'avance, l'intérieurdq pi^ devieime plus peuplé,
ssraiMl possible dans votre opinion de conduire le goqveniement avec unês«nieljgi«latur*
et un seul pouvoir exécutif, sur une surfiusé aussi vaste que celle qui serait alwa oocnpée ?
Sij'en juge par les états voisins, je n'v verrais aucune duBculté.

Lef étf^ Toisii)s p'pntfila pas ae|| ^fgia|atures subcrdp::nécsf—Us en ont, qui se boiv
peut aux iiitérêts locaux et mnnicipanlç.

Avei vouajamais examiné s'il serait ppadble d'adopter qiielqne ehoae du même genre, à
l'égard de* deux province* du Canada, laiaaaat le rMenaiit 'd^ al^nire* locales aux légî*.

ktures local**, et ayant qndque oboee qui reeaembiftt à nu ooum* ?—Qn a suggéré uni

congrès général de toutes le* province* de l'Aiaériqne du nord, Poaéentioa pn serait a»i

coMpagné de dilBcnltéa consiaérablee.

San* appliquer la réponse aux proviace* du NouT*an«Brun*irick et de la Vonvelloi
Ecoaae, pouves-vous turs quel en serait l'eflèt par rapport aux nrorincê* du Ànt et du
Bas-Canada?—Je crois qu'«m y renoontreralt tonte* le* difficulté* d'un* union légidatiTe^

fit on n'y trouverait uas pln*ieur* de o** avantage*.

Ce plaa «e mottraitHl pas la* haUtao* dit Bas-Canada à naêrne de eoaserver ce* intérêts
qu'il* croient en danger, en rapport %veo leur teUa* ot leur loi ftauiçai**, et le* ponvoin dô
cett* asaonhléa réunie ne poairaieiit:ila pas •'appUaiujnwr aeulement aux si^jet* qni regar;

deot eu comoion le* deux provioe**,' coaqn* lewr'dâîHNO mutuelle, le* taxes, l'appropria-

tion du revenu à des olyets puMios et gf^éraïuc P—Us le pourraient eertainement 1 ce ae*

fait nonrtaft une maduo* commué*, uni* oin pourrait l'elabUi -

GfWobvMnitJl à quelques-un* de* faaas au'pq craint de l'union?—Oui jnson'à un
certain point ; miia donj* ne «aia jnaqh'à «m1 pdM oala d^vrerait la population an-
glmae duB«MW»£ r««MiflAm f^anpiia^dirat oD* a* plaint.

Ko MMUfa^t:^ pas iShiptw «p lyatême d* r»pri*entation en %ard è la popubtion an-
glaise Al Baa-Canaa% par laqaelaon pourrait feiâbdêlcr l'assemblée du Baa-Canada de
manièroàla&inétrâmttaastownaliipaet aux aaitiieurie*, m chant; townahip* et aux aaigiieurie*, m changeant le droit de
représentation ?—On ponnait ohanger 1* dfoit da repésentation en dîHrtbnant le teirir

(oint fa «omté* d'i^ nanièra ditRrante, mais ainû longuement que h li^ipslatnro fran^

(aise

l
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M. çaio" contnMpni \» nnvi^'atinu du 8t.-Laur«ut, ce qui aurait encore lieu, lelon moi, Im
S V û'hiiTmi. (]i(Rcn\t(tt iiubiiiiiterai«'iit.

, ^ -, Et la «uppositiou que tous !i'« ri'fjlpmerw di' la li;^iie de roramuiiicntion par enu qui

.

3 juin IN2H. devruit être coiniuiine aux <it)ux proviuct>H, ne fu^'^i'iit (''t.iMiea que p^ir l'aH^cinltl^e l'Oia-

l,;,!,;,.
V—Cela puiirritlt p^rer uux diflicultéii qiiaut aux ré^leroeiu d'uinr'iioratiuHR com-

nii'rciali'H.

8t'r.iit-il posKÎlile d'alopter un douille »yi*t.'*rae de droit-» sur le 8t.-Laurent, c*Mt-iUdire,

nn pour In province du njs-('uniMlu, et un pour celle du lluiit, Minii donner lieu à la con-

trebande?—Je uentie que cela ferait naitre des dilIiciiltéH de pliiHieurti eupèce* ; il iiorait

trèx-di cile de In mettre à exécution ; et hî le» droitit étaient amex torts pour ftire une

bonne affaire de la coatreimnde, elle n'aurait anruneii borneii.

NuppoMut qu'il ne peryAt des droit» unitormeK sur le 8t.-Laurent, et qu'on lea diatri-

huât «Mitre les deux provinces suivant un certaiu mode, y aurait-il nécessairement quelque

il\iustice dans la distribution ?— Il doit y avoir une autorité suprême poiu- régler h distri-

bution, et pour jU((er quelle nartie l'avaiitojfo général requerrait d'appliquer d'une ma-

nière plus Bvantà<,'euse d'un coté ou d'un autre. Une représentation générale du peuple

serait probablement le meilleur moyen de fixer ce point.

L'assemblée Ié;;i4ative du Haut-Canada à-t-«Ue auffmflntéé en nombre depnii l'acte de

1791 î> Oui, elle s'est accrue d'environ trois fois au «nt.

Havea-votts suivant quelle règle elle s'est nu-rtMe ?—Je ne le sais p«a exactement, mais

je crois que quaud nn nouveau comté est tracé, il a droit de députer un membre auttitât

qu'il atteint une certaine population, et d'en déjanter deux ouana il orrire au double.

Etem votre opiniou, le système de représentation qui est fondé rar le i) principe composé

de la population et du territoire, eat-il plus conTenable à nn état aitaé ôommê le aoBt les

Canadas, que celui oh on n'aurait égara qu'à la pepulatioB P—Je croirais que, décidem<

ment, le meilleur principe est de combiner la population et le territwre.

Cest-à-dire dejalonner une certaine étendne ae terra, et de lui donner un représentant

quand ses habitans se montent à un certain nombre, et de n'en paa augmenter 1* reprC-

sentation à mesura oue la population augmente ?—Le pays est par comparaison enoora

dans l'enfance, considérant ce que peut devenir sa population, je Toudrais qa'nne certaine

étendue de territoire, possédant nn certain nomora d'habîtans, beaucoup moins ^'nn
territoira voisin d'éjjfale étendue, eut cependant un poids égal dûis la ranrésentation.

Y a-t-il des plaintes dans le Haut-Canada au st^et de la représentation ?—^t crois

qne non. "

Y a-t-il des plaintes dans le Hant-Canada sur la constitution du Conseil Lérialatir ?—
Ceux qui sont opposés aiu mesures du gouvernement se plaignent dn conseu législatif

qui a j9fénéralement siégé du cAté du gouverneur lorsqu'il 7 a en qnelqoe question sur

laquelle on différait ; mais je n'ai entendu ancnne nhinte sur la composition dn conseil;

cependant partout ob il y a des partis, il j aura toiyonn des plaintes.

Comment lé conseil législatif est-il composé ?—De pwsonnes reooninandées par le

gonvemenr, et nommées par le mandamus du Roi.

Sont-elles nommées à ne ?—Oni.

Ne sont ce pas pour la plus part des personnes qui tiennent des places sons lo gonver-

nement ?—Oui beaucoup d'entr'enx.

La grande nu^orité des membres dn conseil législatif ne se oompoee-t^He pas de fono»

tionnaires qui tiennent leun places durant le bon plaisir dn gonvemenient?---Je ne Sais

pas s'il compose la minorité, mais {e sais qu'il y en a beaucoup.

Y a>441 entre les lubitans dn Haut et du Bas-Gbnada une diStranoe morqoée de sen-

timens, et y a-t-on la connence des utérèt»réciproqnement divisés?—Les nuuaes n'ont

pas ektr'elles beaucoup de communications
; je ne puis juger de lènn sentinwns one p«r

les o|Mnions de leun principaux représentons dans (a cliaiiBDre d'assemblée. Les geas èa
Haut-Canada sont une race plus active et VQjagtat davantage, et ils visitent souvent le

B^is-Canada; mais les habitans de cette dernière province onittent raHelnent kmr pays.

Ne croit-on pas généndement qu'il arégné généralement aM jalousies et des anfanosHéi

entre les deux provinces f—Il en ar^é plus entra la pepnlatii^ ifigUse et la ftsnçaise

dans le Bas-Canada, qu'entre les deux provinces.

P«r rapport à la distribution des droits, n*a-t-il pas régné des jfelonsies entra les Mseni«
blées législatives des deux provinces ?—fi en a régné certainement.

Connaisses-vons quelque cas o& des améliorations import«ntet an s^jet de la navigation

et
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et iIm chemin» .'nfre lc»ilciix provincM, aient ^té né|rli|ri^eii pur le «h'rniit de concurrenro
entre les deux lAi^ixI.if iirex ?— le ne conrmiN paît Icn tlôtiiii* <le lu iniiiiiAre dont elles ont 5^

été néxliirée*, mniii il |mrait cliiirement ik toutivi perHonnea qui VdyitjfiMit dnuit lu \t»y*,i *>

qu'elles ont ^t<^ n^^rliiféeH. 3 Juin \*i»

(Voyex-vous que cette né^litence soit venue du défitut de concurrence entre l«>« léKia<.

liitiircN colonialcH ?—Je le croio.

KiitiMidcz-vdiiK <|iii> les ilriiit'i de pnx<in;fe ii*ii|ipliqiieut nmiutennnt itux IiIciIh nui venant
t\f% Etate du nord-ou(i«it paiwtont par le Cniuicli» ?—Uni, aux bléds du4 Ktatit-UuiN, iti on
le» importe.

Ne permet-on pan au ni>«rc!iand qui importe de mettre ae« effets lous cnutiouucmont
pour l'exportation ?—Je ne saclie pa» que cela soit.

N'o-t-on pas fait pour cela un ru|(lement depuis deux ans?—Je crois que par ce r^|{le-

ment on tïiit deM port» lilire» tie certiiin» port» do la colonie, et on a établi Je »VMtéme
des cautionnemen» pour l'exportation, mai» cela ne s'upplii|ucruit pa» aux droit» no pa»-
fa^n à travers le Canaila. Si le Canada était entouré pnr la mer de maniiVc u ce que l'on

pût importer des marc' andi»e» au mt^me port d'uik on le» aurait exportées, l'application

aurait lien ; mais ,je ne sache pa» qu'on pAt recevoir à Kin)(ston, à Prescott, ou nu Co-
teau du Luc, les produit» nméri(;:ùus venus du lac Ontario, et les envoyer à l'enibouchuro

du St.-Ltturent pour les onilMirquer do là.

Ne pourrait^n pas le» recevoir sous cautionnement à Montréal et i\ Québec P—Com-
ment y parviendraieut-ils ? Il» ne peuvent y parvenir que par la route que j'ai indiquée
dans la uernièrc lépuuse.

Ne croyes-vous pas que le* babitans du Haut-Canada croient avoir un avantage sur ceux
des Etat»-lJnis par rapport il leur position c<»nimerciale ?—Je crois cependant que les plus
iutelligens d'entr'eux serait disposés à se défaire de quelques-unes des restricnons que la

parlemeuf britannique à imposées an commerce.
^ La question se rapporte a U position locale ; croyes-vous que dans les circonstances oik

se trouve les Etats-Unis et le Canada, ils se croyent mieux situés pour le commerce qne
les habitans des Etats-Unis?—Je penserais que non.
Ne regardent-ils pas le St.-Laufent comme fournissant une meilleur navigation pour

leurs communications avec l'Europe, que celle qu'offrv le canal d'Erié ?—D'après leur

position particulière c'eiit la meilleure voie qu'ils aient, et cependant il se trouve que les

marchés de New-York sont aussi Ixms qu'aucun qui leur soit ouvert. Je ne sadie pas
I du pays voisin, excepté qu'ilsqn'ils pensant avoir des avantajres particuliers sur le peuple

paient moins de taxes ; de fait ils n'en paient aucunes, a moins que ce ne soit pour des
locales, et les droits d'importations sur les inarcbandises du

consommer tous les

qu'ils ne viennent des Etate-

objets d'améliorstioBs

Royaume-Uni sont très-modérés, de sorte qu'ils ont l'avantage de
articles importés en ne payant qu'un faible droit, à moins qu'ils ne
Unis.

Ne croyei-voos pas que le St-Laurent offre une meilleure sortie des lacs à h mer,
qu'aucune antre qui s'offre par l'entrepôt de New-York ?—Très-indubitablement ; mais
là chose a été jusqu'ici sujette à des restrictions législatives qui en ont en partie détruit

U valeur.

La fecilité de la navigation sur le 8t.-Laurent ne serart-eUe pas considérablement aug*
montée par l'applicatioa de la vapeur ?—Elle l'a étéj et le sera encore d'avantage.

Les canaux qu'on creuse maintenant ne rendront-ils pas cette communication beaucoup
plus fiMiile |iour les gros vaisseaux, qu'aucune qui existe & travers les Etats-Unis?—ft

n'j A aptcuiie communication pour lea gros vaiaaeaux par In canaux des Etat^Unia, et le

canal de, tFdkmd est le seul qui prête passage aux gros viusseLUx dans Te Canada.
Ne sayei-vous pas que dans le canal d'Ené, état de New-York, fl n'y a que quatre

^eds et demi JTeiiu ?—-Je le sais.

Çooni^ssea-vons les fimensions des embarcations oui passeront par les canaux an moyen
desquels on se propose de réunir lès lacs en Canaoa?—Je crois que les dimensions des
écluses du canal du Rideau et du canal de La Chine conviennent à des embarcations qui
tirent environ cinq itfeds d'eau, qui auraient 100 pieds de long et vîiwt de large, et que
les dimensions sont les mêmes dans le canal de (JrenviUe aux rapides a» l'Ottawa.

Saves-voua qu'il y a un ordre pour élargir ces écluses ?—Je ne sache pas qu'il y ait un
ordre pour les élargir ; et éhugir celle du canal de La Chine qui sont déjà construites, ce
straît les reconstruire.

Na
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_ Ne crojrex-voiii pM que toute ronmuni<<iition par il<> (frna vaiMeaux leni toi^oun beau»

Ê. JtfcÙHvTo^
fonjf plu» «miitaifeuae qu'une commuiiicHtion au moyen de bateaux ?—8ana nul doute.

^,._. » . — ^ Ne crores-vou)i paa que ceU apportera une aup^ipentation conaidérable d'irantafe à

a Juia itw. l'exportation deii prinluîta de« bord» aet lac* V— )e pense que non, parcenue je penae q^ua

le (^t.-UHureiit conaervera toi^oun «• avantara «ur la li|rne de canaux depuia le lac On*
tario juiiqii'à l'CMtawa. Je penae que poui I ex|M>rtatiou le fleuve aéra toi\jour« le canal

d« navi|pition.

Ne croyei-voiM paa que toua cea avantaffea acrvont de nratif aux habitana de* colonie*

liritaniiiqucit, pat- rapport à la question de Md^lité et d'attachement à leur liainou avec
l'Angleterre?—J'ai M» accoutume à croire que la population de no* ooloni >i n'avait ja*

miiiii luii c« auJKt eu qucNtion ; qu'elle t'était attachée à ion paya et à se.: propriétéa, et

qu'elle n'avait jamais entretenu aucun doute sur lea avantagea comparus dont elle jouit

ou dont jouiwont ses voisins.

Ne croyea-vous pas que les causes do mt^contontemen* dans lea colonies proviennent
iréuôniieii|eut de rà;(lemens qui regardent le commerce et les ('(tinmunii'ittiuns, et (|ue U
?)ruii(lerDretagne pourrait aisément se défaire de toutes objections de cette espèce ?— Il y
a eu beaucoup de motifs d'opposition dont je pense qu'on aurait pu se défaire, si on les

eAt mieux compris, et qu'on y eAt fait plus d attention qu'on ne l'a fiut ; on a permi«
qiiede foiblcB motifs do plainte entrassent les sontimens decerfainea penonnoa,qiuuia peut»

être un peu d'attention a temps auruit pu éloigi|or cea oanaet.

Mais vous croyea que pour tous les objets importans le p«uple du Haut-Canada aat feiH

memcnt attaché il aa liaison avec l'Angleterre r—Je le crois ; je crois qu'il a ii»ien peu de
griefs sensibles doi|t il puisse se plaindre. J'ai entendu rapporter mlTéreiis motifa de
griefs ; un do cm motifs vient dm réserves du clergé. Lea réserve* du clergé n'enlèvent
sa propriété à aucun individu, elles forment uu obataole à l'amélioration, nuua on la sur*

luonterait en disposant de cet réserves. Le gouvernement • emporté quelquea meanrea
qui ont excité du mécontentement ; l'une d'elle est l'acte qui autprise deux magistrats à
envoyer hors du pays un individu qu'ils rmpu^ent comme aéditieux. Je crois que M,
Hobort Ciourlny est la seule personne qui ait jamais été envoyé bon du pays; o'eat là un
grief (NU- hypothèse plutôt qu'un grief réel.

Quoique vous regardiei comme un grief par hypothèse qi|*un individu puisse étra

f:liasHÛ du Haut-Canada à U discrétion du gouverneur, imaginei-TOUs que la minorité de
la popuUtion de cette province regarde U cnose comme un griefpar hypothèse ou comme
uu grief réel ?—La cnose a causé un grand mécontentement oans la province, et c'est

unrcequ'dle a causé du uiécoutantemeut, qi)e jecr^is qu'il seimît intpolitiqiie de persister

)i en empfcher le rappel.

Vous dits* <}ua les réserves du clergé n'enlèvent à personne sa pronriété ; oroyex-voua
qu'elles ne diminuent nos la valeur des propriétés dans le pays?—Elles ont diminué U
yaleur des propriététj qiu étaient situées au-delà, mais on aplanira la difficulté en dispo-

sant de ces réserves.

N'oat^lli« pas peodnit beanconp d'irritation dans, la province ?—Leur distribution a
produit de l'irritation entre les parties qui voulaient participer à leurs revenus, et elles

ont empêché l'amélioration par lenr oontinuation dans l'état oà elles sont demeurées jus»
qu'ici ; mais je distinguerais oeoi 4'<u> g^'sf personnel actuel^ et d'une oppression qui
pèse sur un individu.

Le mode d'après lequel on pqnrvoit à la construction de chemins dans le Haut-Canada
fst-tl sujctà qnc'qne onjeetion ?—Je ne sache pas qu'il le soit, il consiste, an meUlenr de
\ai\ connaissanc!, à lever des contributions locales sur les propriétaires de terres.

ezaoto-

qna les
personnes qui étirent autprisées à tracer les lignes des nouveaux chemins, ont dépensé
fine grande partie de r^fgent «ur des parties du chemin qi|i tendaie|it à améliorer leurs
propriétés individuelles.

Ne croyexvTons pas sur es poiut qu'on retirerait un ipand avantage en employant des
ingénieurs du gouvernement pour tracer ces lignes prinapales de conmonicatipa, en vne
de l'avantage général du pays r—Sans aucun doute je le crois ainsi,

- Ha



Ë' CHOISI
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—
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êVtl LE «OUVBRNEMlîfT ClVlt DU CAlfABA. Il»

Ne smi't-il MM mieux d'adopter le systâme d'administration qu'on suit dans les Etats- m.
II 1 * et nue ch.inue diUriiit éiftt mis propres Inspecteurs i"—Oui, cela pourrait être un Im* g. MeOmir^.

nlxii à flin«l«|tiw. égards, mais il pourrait y avoir des dUtricts où le chemin serait en oertaina , ." ,1^^
'•niroiti plt^ >ftteux qu'eu a'MUtrwi. et c'est pour œU que peut4tr«, 4«BS ostta vu», un J«« »»
Kyttémo geuérui serait avantageux dana l'ensemble à tout le pays.

iljl
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JmuU, i«,Jourdtjum, 18t8.

John NeUion, éeuyer, réintroduit ; et «xualné.

Déairei-vons oflfKr quelques explications au sujet d'aucune partie du témoignagfe que
TOUS avei déjà rendu ?->-Je désire soumettre un tableau de la composition du conseil ex-
éoutif, que je regarde comme inévitablement lié avec la composition du conseil légiglatif.

Void la liste du con«eil exécutif pour 1887 : Jonathan Sewell, orateur du conseil légis»

latif, jug;e-en-cbef de la province et du district de Québec, et président de la cour d'appel
;

le Révd. C. J. Stewart, lord évéque de Qiiéb<>c; John Richardson, marchand; .wnes
Kerr, juge B. R. Québec, et de la cour de vice-amirauté ; M. H. Percival, collecteur
des douanes ; William Smith, grreffier du conseil légisUtif ; John Haie, faisant fonctions
de receveur-général ; C. E. Delerjr, assistantnrreffitir du conseil légishitif ; John Stewwt,
seul commissaire des biens des jésuites ; A. W. Cochran, secrétaire du gouverneur, gref-
fier en loi du conseil législatif, greffier de U cour de prérogative, et auditeur des patentes
de terres ; James Stuart, procureur-général. De ce nomlre, il jr en a sept qu sont con-
seillers l^islatils. Trois d'entre eux sont greffiers du conseil législatif, et un est procu-
reur-général. Sur le tout il s'en trouve un, de natif du Bas-Canada.
Que sont les autres?—Os sont venues de différentes parties des domaines du Roi ; ils

•ont nés pour la plupart dans les autres colonies, et dms les ci-devant colonies. Cest Là

le seul corpM dans le pays qui ait quelque contrôle sur la dépense, Ils sont délégués par
la trésorene pour exercer les pouvoirs de la trésorerie, et Us font rapport à la tresorerie,

•t sur leur n^port les gouverneurs ont une déchai^ finale; ils sont dans le fait audi-
teurs des comptes.

Croyes-vous que ce soit là un contrôle suffisant ?—Non, c« n'est aucun contrôle
du tout.

te proposeriet-vous de substituer ?—I^ chose devrait être réglée par une loi. Il y a
I bills d'introduits dans la chambre d'assemblée pour régler cet objet.

Peuvent-ils être démis suivant bon phùsir ?—Ils peuvent tous être démis suivant bon
plaisir.

Le conseil exécutif exeroe-t-il quelque autorité responsable ?—Non, on a soutenu ici

qu'il n'était pas responsable. ^
/

A t'il dans le fiùt, anelqne autorité reconnu par hi constitution ?—Rien de plus qu'une
instruction envovée a'Ai^leterre, qui requérait que toutes lea 1ms pour prélever des de-
niem dans les colonies continssent une clause qui étri>lirait qu'il simdt rendu compte de
Ms deniers à sa Migesté par l'entremis des lords de la trésorerie; oa peut rq^arder les

conseillers exéetitiA oomme remplissant en vertu de ces Ims lee fonctions des Iwrds de la
trésorerie.

8ont>41s reconnus, en matière de fiùt, autrement que conune an oonsril que le gouver-
neur peut consulter ou non suivant son plaisir ?—Us sont certainement le seul cMps exé^
cutif efficient dans le gouvernement; je ne sais pas de qndle manière le gouvomement
impérial les reconnaît; je ne connais pas qu'ils soient recoonns par aucune loi de la co-
lonie, au-delà de ce que j'ai 'iivk dit
Le convernenr ett-il oUige de les eoaealter on de suivre leur avis iq^rèt qu'il l'ont

donné r—Je pense que non.
Quand ce corna arf-il étt établi dans l'origineP—Iranédiateaseat aprêa la eonqufte de

la oolonie ; dans le mA il remplaoe le «onseil privé du Rd.
Leurs fenetioM sonMles définies en anoone nanièn?—Elleamlesontparanewie

l*i Jk ma coanaisMuice ; «aturellenent ils agissent sous les instructions du Rd.
^

Sont-
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*UR LE Gouvernement civil du canada. UA

Sont-ils salaries?—lU ont chacun 100/. comme conseillers exécutifs; mais ils tiennent j-„An Ntition,
tous il'autreii sitiiatioiiH comme je l'ai meiitionnô. fcnjrer.

Comment pnrait-il qu'ils agissent du tout ; quelques documons publics sont-ils signéSf ^ —»
de leurs noms r—Tous les warrants pour le pitieinont de deniers sont contresignés par 5 Juin itM»
leur i^reHier.

En est-il quelques-uns qui aient des sièges dans l'assemblée i*—Pas à présent; ancien-
nement il y eu a eu ; mais maintenant il y en a aucun.

Il n'y a aucune loi contraire; n'est-ce pas?—Non.
Se sont-ils offerts au peuple comme candidats?—Je crois fort que dans les derniers

tems on ne les eût pas reçus. Par fois des membres de la chambre d'assemblée ont été
nommées conseillers cxécutii's ; mais je me rappelle bien peu d'exemples qvie dei conseil-

lera exécutifs se soient offerts aux élections; il y eu a des exemples, je crois; l'un est

celui de feu M. Youngr; et M. lliuhardson avait <H>utume d't^tre élu anciennement.
Est-ce uns situation qui rendrait vacant le siè^e de celui qui y serait nommé dans la

chambre d'assemblée ?—Non. On a tenté d'établir la même loi qui existe ici pour rendre
les sièges vacans ; mais le conseil a refusé le bill ; ainsi leur qualité de membres du conseil

ne rendrait ptis leur siège vacant.

Ce bill a-t-il passé dans la chambre d'ascmblée ?—Oui.

Avea-vous copie de ce bill ?—J'en fournirai une au comité.

Y (

•'

qui
officiers

Y a-t-il queSque personne qui tienne une place «Hinsidérablo dans le service exécutif,

i ait aussi un sié^e dans l'assemblée ?—H y a toujours en dans la chambre quelques
iciers de l'exécutif qui ont conduit les aifaires de la part du gouvernement.
Y en a-t-il maintenant?—Oui, il va l'auditeur des comptes publics, M. T. A. Yonng;

ia chambre n'existe pas à présent. Les principaux conducteurs de la part du gouverne-
ment à la dernière session étaient M. Taschereau, assistant a^judant^énéral de la milice,

M. Ogden, st^liciteor-général, et M. Christic, président des sessions de quartier à Qué-
bec.

Quelle est la personne qui a la principale direction des finances du pays ; y a-t-il quel-
que place qui oorreapdnde du tout à celle de chanceler de l'échioaier ici ?—Non, on a
considéré généralement parmi nou^ qu'il y avait un meneur pour le goilvemement dans
la chambre, et ce membre était l'assistant adjudant général de la milice, oi-devant magis-
trat de police, maintenantjiue du bane du roi pour le district de Québec.

A-t>on considéré qu'il y eut quelque objection à ce qne des officiera qôi Appartenaient
au gouvernement pnssent l'initiative d'une meAire daiM la chambre d'apatmUée ?—Pks
du tout; le fiùt est ou'ils ont toujoun pris Tinitiative dans les mesures ill^et avec le gou-
vernement ; mais généralement les membres ne se croient pas obligés de se chttger dea
mesures du gonvemenent, à moins qne ces mesures ne leur soient agréable*.

On ne fait aucune olgection & ce qu'un membre du gouvernement pienne l'initiative

dans une mesure?—-AMurément non : les aflbirea se conduisent avec nous par message, et

le membre qui se charge du mes8as[e est ordinairement regardé comme la personne anto-
risée par le gouvernement à conduire la mesure dam la chambre.

Avea-vous quelque autre explication à donner au sujet de votre téiiio%ni|ge précé-

par ladent ?—J'ai dit precédémnent. que l'olgec^on au IriU envoyé au conseil en loi

cbambie d'assemblée, était que ce biH était annuel ; et en consultant les Journaux je
trouve que l'ol^ectijon venait de ce qu'il était par itenis, «t aussi de ee qu'il était aanml ;

j'ai dit aosai que le raveou permanent suffiaait aux dépenses da gouvememMit. Pfer re-

vinu. pemanent,, j'eatends tout le revenu qui est permanent, et non céloiqni est appro-
prié pour nos dfpeosea coloniales ; mais en consultant je trouve qu'il a été demièrMient
yn drmtnwawti

A quelle cause attribnea-vona cette diminution ?—Le fevenu attend prin^palt^neiit

de la cons(HniBation par les habitons des marchandises importées; cette oonsommation va
•n dipinuant à cause de la dimination des moyens du pays,pour l'achat daamardun-
dises.

Y a-t4l une diminution dans le* moyeoa dn paya fva l'achat des mychandises ?—Onl,
il y en a une très-oonsidérable.

A quoi Pi^trUtnea-voiu P—J*^ d^à dit que la propriété foodère avait éprouvé dans
...^ . _-_j-... •„ ,« -_ 1 . j—îi_ 1.. ^--1 baisse générale en valeur, la va-

l'op p^ut avoir P«ur le produit
^. 6 opaMdéràblemwt, et cof|i
H i quemmint

ïi

II
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JM« JjTrifwn.
fOciiMMiit 1» Taleur dea biea»-fonds a diminaé, et les moyens du peuple pour l'achat des

4cnycr. Crticlcs BUumftctiirés, ont aussi diminué.

f • <

^

^ \ L'accroissement des consommateurs en nombre n'a-t-il pas été plus que suâfisant pour
I ^nfa llst. eontrebabncer toute diminution f—Il ne Ta pas été.

Le wiz des nroduits bruts n'cst-il pas généralement pins élevé en Canada qne dans les

StatsAJnis?—Non, H ne l'a pas été oans les derniers temps ; avant la guerre, et pendant

la dernière guerre, il était considérablement plus élevé; mais depuis 1817 il a été en dé-

croissant, et je crois maintenant qu'il est plus bas que dans les États-Unis. Le prix du
Ué A Alhanv est d'environ 5s. la mesure, et on ne peut le vendre ce prix dans le Bas-Ca-

Je désire dire par rapport au biU pour indemniser Sa Majesté, que j'ai mentionné,

fue ce fut par une simple erreur cléricale qu'on emplova ces mots J'ai dit qu'il n'y avait

eu ou'un bill d'enregistrement introduit dans la chambre d'assemblée, cela aurait pu lais-

ser a entendre que je ne pensais pas à celui, venant du conseil, qui avait aussi été intro-

duit U n'y en a eu ou'un d'introduit par la chambre d'assemblée, mais il y en a eu un
d'envoyé du conseil, lequel a été référé a un comité ; c'était quinie jours avant la fin de
la session qu'il fut envové du conseil, et il n'y eut aucun rapport de fait sur le sujet.

Lors de mon examen précédent je ne me rappelais pas le sort ou bill de chemins qne j'ai

dit avoir été envoyé du conseil. Il avait été envoyé presque A la fin de la session. Il fut

flonduit par les membres qui conduisaient ordinairement les affiiires du gouvernement dans

b chunbre, et référé à un comité ; et ce comité fit actuellement rapport qu'il était trop

iard pour la session d'alors.

Est-ce là le seul bill de chemins qui ait été njeté dans la chambre basse ?—Cest li I«

seul biU de chemin dont j'ai aucune connaissance, qu'on ait dit avoir été rejeté ; mais
il ne fut pas rejeté, la session était trop avancée.

En qadle année étaitcela?—Je pense que c'était en l'année 1884. En parlant de*

as fit cesser des doutes semblab les à ceux qu'on a élevés dans le Haut-Canada, an stijet

dn droit qu'ont ces gens d» voter ; et on ne peut fiùre disparaître ces doiltes que par un
acte de la législature de ce pavs.

Faitea-vous A'Iusîod au uill des autnins ?—Oui, on aurait dA passer en ftvenr de cet
penonncs, nn liai sèmUable à celui qu'on a passé pour le Haut-Canada, elles n'auraient

pas eu antreracBt une représentation équitable sons aucune droonstance ; an moment
«(a'elles aeniept venass pour voter, on aurait révoqué leur droit en doute, et eHes au-
raient été priyéea de leur droit de voter; dans le foit elles n'auraient pas été représentées.

Les towasnips ànt généraleBeàt élu un memb|« jusqu'ici ; le membre pour BedfcHrd a
dépendu uniquement de leur élection, parce qu'ils forment nne ttajorité dans ce comté ;

mais dernièrement ils oAt élu on monsieur canadien, le colonel De KonviUe. Dans mou
exàinen pr->^oédent on m'a demandé quel était le ncinbra dé membres anglais maintenant
dans la onambre; je ne pouvais le dire avec quelque certitude, sans ivconrir à la liste.

1*81 depuis en recours i la liste, et je trouve one eeùx qu'on appelle membres augkis
dmis la chambré sont à présent au nombre de ii«H: il j en avait enie dans la chambra,
arécédente, niais trois a'entra eux ont perdu leur electioB ; sur les bnit, quatra stont néa
daiisie Bas-CanilÂB» deux en Ecosse, un dans li» Haut-Canada, et nu dans fai Nonvelle-
Eooflse ; quatre ^'entra eux sont oppoaéë' à j^'administritioé odoiiiale, et qmttn aent ea
m ftvear. Piàr n^port à rarnAgeneat dék liste dvUe, HA sniet daquet «a la'a prâposé
àâé questioa, on ne peut naturalèmenlt qo'espénir de voir rèiUser lés détails qne j'ai

Asifnet sur ce si^et^ pourvu qu'on remédie aax plaiates fiùtea par l'assemblée et le peuple^
on que la marche des aflairn a'annonce nù remède probable ; car ane dis mades «dgec-

SÔm Vieat de ce ifa» dM subsides perasanens ne feMMaï falusarertles riim penuMeas;
wna^ aoâo néoeasain qu'on efit remédié aax krUA dioa le teiapi M il Éérafl ftecordé

dee aaliddaa aaraïaaeBa.

Daàà lé ftft, dèpdal'aiiaée lèl9, àl'excemion dek ttnjet IMS et IftfS, le gonver-
aenrB'%441 paii payé,«w ezweaoes comme iU'a troavl à anmoa, àmteè laÉ déaien
qn^ moiUMuSiit é«* à là dit^oâtioa de la légidîtora «ohNdUeV-tid.

JÏéini'îk qiùll niôiriBBtf—Je niejjiida ea dira te molffatit exact Je «eMe qu'un ik»

Cela

,.;
'
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SUR LS OOUVERMEMEIfT CIVIL DU CANADA. nv

Cela a-t-il laissé un résida considérable, ou aucun résida du tout, pour lea aBélior»-
j^^^ SèOnn,

tions locales, l'édiicatioD, et les autres besoins du pays ?—Je pense qu'il y aurait en un éeuvsr.
surplus si les deniers qu'avait le receveur-général n'eussent pas été perdus; je pense que,—.—* .

»

depuis ce temps la presque totalité a été dépensée de manière on d'antre. Je sais ou on S Juin IMI.
n'a pas remis le ^30,000 dont l'emprunt avait été autorisé pour compléter le canal de La
Chine, et nous n'avons aucun bilan correct de la caisse. Mous n'avons jamais reça lee

comptes du receveur-général jusqu'au temps de sa tailUte, et nons ne pouvone dire quel
eut le véritable état des deniers de la caisse ; il a été fait en outre, à même la oaiaee, 4m
paieraeus pour des «bjets que nous ne regardons pas du tout comme liés avec la provinee ;

p»r exomp'iple, les paiemens du clergé, les deniers versés de la caisse militaire dans la caisse

civile. Les deniers sont versés de la caine militaire dans la caisse civile, et ils sont alon
payés au clergé à mdne U caisse civile.

Quand M. Caldwell rendait ses comptes, les a-t-on examinés jusqu'au dernier ou^
meut?—Non, nous n'avons pu trouver aucune décharge du trésor postérieure à 1814:
quelques balances ont été étaolies jusqu'en 1819, mais il n'y a en aucune déchatge. Il »
failH en 1883, et les comptes ont été mis devant nous en 1884. Il y a eu à ce aiyetu
message du gouverneur, par lequel il paraisoait qu'il n'y avait eu aucune régularité ; les

warrants même n'étaient pas émanés régulièrement pour autoriser les paienMna.
Quelles sommes d'argent ont été avancées sans warrants légaux ?—-Je ne sab pea oe

fa*bn peut considérer comme warrants léganz; je crois que d'après la 14e du rm aurait

û y avoir des warrants de la trésorerie ici. Les autres warrants considérés oomme lé-

gaux sont des warrants signés par le gouTemear, «t contreaignéa par le grsAer da ooiw
seil ;' mais indépendamment de tons ces imiemens on a fiùt des avaaom eni* oe qu'on appeU*
des lettres de crédit. Au temps de la niUite du receveur général il y en avmaa naatant
àe 116,000L, et depuis ce temps on a introduit on mode nouveau, que noaa regardMH
comme encore pire que le premier, c'est ce qu'on appelle warranta oomptablea. A dire

vrai, le reoevenr général a sa décharge contre la trésorerie, et le reoevear génÂral ceuft
moins de risque qu'auparavant ; c'en est le résultat. Maia l'argent de la woviaee sort

eans comptabilité suffisante, ou sans que lea dépensée aient été appuyée* d «rdna éorks,
et même sans avoir passé par l'examen da oonseiL

La chambre d'assemblée n'à-t-elle pas, en Fannée 1883, passé «ne réaelutieu par la-

«onne concernée dans la sortie dea deniers de la province sans raotorité d»b loL
N'»4-elle pas, dans le Biéae teansi déclaré par certaines résoltttioaa que lord Ddhouaie

avait ainsi déprâsé l'oigeat ?-<-Oui, le onria râe lea résoAutiona que j'ai rendaee Pantre

Jour aont pour eet <4^ ; les réeohinws de 1884.

Sur quelle autorite est-il dit, dans la pétition présenté à la dMimbre déa floonineB,
que M. Oaldwdl a été maintenu dans ntzercioe de ces fonctions ^e reeevear^énérai
longtemps après que sa malversation a été publiquement connue et reconnue f—Cela se

trouve dans la pétition de Montréal. Il est de nit qu'il a été ainsi maintenu pendant
quelque temps.
Conment savea-vons oe 6it P—Cest par les ^urnanz de l'asssmMée; quaad le reoe-

enr-général eut ftilK, ses oomptee forent seanis à la chambre d'aseemblée, il y eut un
eomiM de novuné, et un examen eut Heu sur toute l'aMUre. Un grand nombre de doen-
meus parut alors, qiuriqiiea.«n* Isaquéb étÉMiasaient le fiUt que aaMlMle étaitoonmie un
aapaoe de tempe oonsideraBla avant qu'il eAt été suspendu; à dire vnd, je penae que eda
se s'est pas étendu à un tempe plus considérable que le tempa néctwaire pour envoyer
une personne en Angleterre, et pour la laiMer revemr ; utie personne ftet députée par lord

Dalhottaie et par le reeeveiUi-géBéral, savoir, le beaiMMre du receveur-généralt m. Da-
Talion. •

La prorUwe a4-elle souArt ifuébme perte addidomdle de oe qu'il a été wlwtemi in-
liant «e teape?—Il eat probable qn'H y aurait qu^que perte, parée qu'a serait tutti qnel-

onea revenna, et tétait diooe dangerenae de laisêer tomber la revenu entre lee vkains

ffune periOBne preeéée dans «ca aA^ree ffanssi près que devait Pétre dors M.' 4}ald-

i«a ohaife i4-dle été dana la portique rembe aux edns de quelque antre persMaw ?—
H 8 Ou
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John Nfilun, ^"^ ' ^ ^^^ sulMéquemmcut, en «oAt , mais lea journaux de la chambre d'osseiubléo pour

écuycr. 1 0^^ feront voir 1m faits en entier.

f
, Quelles démarches apt^^in prises pour garantir le public contre des pertes ultérieures,

6 jutn law. aussitôt qu'on connut la malversation et l'insolvabilité de M. Coldu'ell ?—On ne prit au-
cune démarche à ma connaissance; dans le temps je me trouvais en ce pa}'s, et je parle

seulement d'après la connaissance que j'ai des procédés de IfiH; je pense que peu après
la prorogfation de la législature en 1823, on ne trouva pas dans la c^^isse assea de fonds

II

pour balancer les appropriations de la lé^slature, alors il y eut une lonjj^ue correspondance
entre M. Caldwell et le gouverneur, et je crois qu'où se détermina à envoyer «Quelqu'un

eu Angleterre ; ceci doit s'être passé en avril, et je prnse que dans le mois de juillet ou
d'août suivant deux personnea furent nommées pour conduire temporairement la be-

ogne.
Ne savei-vous pas que M. Caldwell plaida justification jAsqu'à un certain point pour

cette défidcation, sur ce que l'assemblée lui avait refusé tout salaire, et qu'il avait été

forcé de se servir de cet argent en récompense de ses services ?—Non, je <;rois qu'il ne
s'est pas plaint de cette manière, mais je sais pour certain qu'il lit application en 1814
ponr une augmentation de salaire.

La lui accorda-t-on ?—Non.
Fut-il alors entendu qu'il se servirait de cet argent ?—Non, certainement non ; si os

l'avait entendu ainsi toute la province se serait réoriée, et moi-même je n'aurais jamaùi
fait d'application pour avoir de lui des lettres de change, car je ne me serais jamais lié à
lui si j avais su qu'il se servirait sans autorité d'une pièce de douze sols sur les fonda

publics.

Quel était son salaire ?—Son salaire a été établi ici par le gouvernement, je crois peu
après la passation de la 14e. du Roi, à la somme annuelle de 440/. et lOOL ponr un com-
mis; mais il y eut une recommendation de sir Georve I^vost pour Ini accorder un sa-

laire ; on ne pouvait i>rocéder du tout sans recommendation de la part du gouverneur, et

du moment qu'on eut cette recommendation on eut dessein de faire quelque chose pour
le règlement de la caisse ; la chose ne fut paa terminée dans cette session la, et la session

suivante il n'y eut aucune recommendation, et la chose n'est jamais wvenn depuis devant
l'assemblée ; il y a eu des rumeurs de tenu à autre ; on introduisit un bill en lUlâ, et

probablemeot ces nimeim étaient en quelque manière fondées sur l'a^lication pour une
•ugmentadon de salaii«.

Le receveurcénéral retient-il les deniers en ses pri^reo mains, on les dépose-t-il dam
Îuelqne banque r—Tons les deniers perçus pour le Hoi dans le Bas-Canada, soit en vertn
e statuts bntanniqius 90 en vertn ne statuts provinoiaiix, ont été versés entre les npina
4a receveur général, et il les a tous gardés oans sa propre maison; je parle maintenant
de M. Caldwell : je crois que depuis ce tenu le colonel Haie a fait faire une voûte pour y
garder l'argent.

L'argent e»t41 absolonentet entièrement sons sa garde ^ïl l'était- du tenu du ooloni»!

CaldweU.
Pouvei-vous dire qqelle serait le montait le pins oonsidérable de deniers qu'il pourriMt

•voir en mains en égard aux cours ordinaire des finances du pays ?—Le revenu entra

très^rrégnlièremeat; il entre, je pense, dans les quartiers de mai'et d'octobre ; U partie

dur laquelle on . aeomrde qoel^ue crédit moyennant un cautiwinement, se paye en grande
partie dans le onartier d« mai, et l'antre partie entre principalement en octobre. Or les

«rarrauts pour les payemens émanaient d'orilinaire au 1er. de mai et au, 1er. de novembre,
ce qui naturellement doit tirer trèa^i^idemeat Isa deniers 4m mains du receveur-général

lorsque les fonds sont très4ias. Je suppose oue depuis U fiûUite du receveur-général,

U n'ajamais pu avoir en mains un montant ao-oessus de 80,000/. 30,000/. ou 40,^/.
Quelle a été k perte aMuelle soufferte par l'insolvabilité de M. CaMweU?T-L« «iéfiint

actuel en argent était de 96,000/. sterling ; tuais en outre il y avait eu 1 1 0,000/. d'avancés

sur des lettna de crédit, pour lesquals M. Caldwell u'anut pas obtenu de décbaive. Le
receveur-général était responsable ponr environ 81^000/. jusqu'au tenuoà iliDtd^hargé
de ces llôjûOOL Je pense qu'il n'en est pas même déchaivé à présent, parce qu'on ne
rèrie jamais le compte des aranoés, de «Mie oue dans la réauté il-y aurait cçintte lui à, la

trésorerie nne créance de 818,0001., quoique le déficit réel ne fût ^ne de 96,000/.

Quand M. Hala Ait nommé pourloi succéder, esiM»4f«o da lot das sAretéa anfisantiMit

k'.f > '
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—Aucune du tout; la nomination fut à ce que je crois, reg^dée comme (iiiaq^oraire, .

I en ce pays; ^!"'-

„

j«°^ P™'«j«inHM7'
ces sûretés.

Les cautions en ce pays ont elles été obligées de payer quelque urgent?—Je pense que

non ; j'ai entendu dire qu'il avait été fait avec le gouvernement colonial quelques arran-

gemens au moyen desquels il retenait ses biens, et accordait 8,000/. au gouvernement

Une contestation est encore pendaute dans les cours du Canada entre la couronne et M.
CaidwelL

A>t-on jamais su quelle* étaient ces cautions en oe pays ?—Oui, leurs noms se trouvent

dans le joumid de la chambre d'assemblée.

A-t-on adopté quriques prooédés contre tes personnes P^—Pas aue je sache.

Par qui sont examinés les comptes du receveur-général?—D'aboid par le conseil exé-

cutif de la province, ensuite ils sont remis au gouverneur qui les transmet à la trésoreris;

et nous n'avons pu trouver aucune décharge postérieure à 1814; de sorte qu'en réalité

le gouverneur, le conseil de la pronnce, et le receveur-général ont en hi direction du
revenu entier de la province, sans aucun contr61e actueL

Est*il requis que les comptes soient examinés à des époques fixes?—Oui, par les ins-

tructions du Roi au gouveraeur ils dwvent être examinés daius la colonie tous les six mois,

et transmis ici à la trésorerie.
. „ « .

Le gouverneur doit4l requérir l'audition des comptes unr fois tous les six mois?—Oui,
les instructions ordounaient d'une manière très^récise oue le gouverneur fit attention *

la dépense oonvenable des deniers publics et qu'u eu rendit compte, et le receveuTigénénl

est, par sa eommission, requis d'en donner un état.

Psr qui est nommé le receveur-général?—U est nommé par le Hoi, non pas comme

,

agissant diuis la colonie, mais oomme agissant id, de fidt par les lords de la trésorerie.

De Mwile manière peasei-vous qu'on pût donner plus de sûretés à la plaoe de trésorier,

et enMn mieux remplir les devoirs?—Cette place devrait être réglée par k loi, de sort*

qu'on ae pAl fiura aucun déboursé autrement que dans «ne oertaipe forme, et on devrait

mettrechaque aaaée devant ht législature des comptes réguliera de la recette et des pave-

mens aveoles osdrwaar écrit, de sorte que la légwhtnre et le public pussent voir le véri-

table état de leun aOaires.

QneUes nasnns •4Mm adopt

sonfiérta à causa de la iaillit

sujet et l'a envoyé an oons^, —__ _ - . .. i *

nique à l'assemUéa depuis,la finlUte d« M. CddweO, mais j'ai entendu dire dans «M
convenations privées, qu'il a été envoyé des instructions pour pourvoir à un remède.

Je ne les ai jamais vues, et je n'en sau pas la nature, au-delà de la recommandation de

prendra oertainas préôuitiims pour qom les déniera ne sortissent pas de la même maai^
qu'ils sortaient du tams de M. Caldirell; mais aussi longtems que la colonie, qui fournit

les daniani, n'auraasmu eontrèle, il j aura toiqonn du désordre ; il ponrmU f avmr une

domâae de clefr et ona doniaioa de sermrss. et cependant tons pouinuant étra d accord;

il n'y a que ceux qui payent la* déniera qui puissent avoir un contrôle effident
^

IM oosUe maai«« penssa-TOOS que ce contiMe devrait étra exercé?—U devrait y avoir

naa M aonr réglâr la raoetta et las déboursés de la place du raceveur-génénl* at las

taiU du reoeveuMénéraL Ca sont des comptes dreasés dans la bnraaadn _
qu'on soumet > _ îjfislstwrn : nais ca aa soat pas ksoomptes réds da huDause; «la •<M>t

oenx<4àquanoasT«uloasv«r. -
,

Gomment tiSèrant-ils des omnptes da U caisse ?—Noos na poo^Mis le dm, parea «aa

nonan'avoasaaaw «wnptarégulier da la caisse ; oa amw eavoie tel compta qua l'on vauC

laaatMsJ
«onsail exéoutiit

; «iat«Éit

parea fua'

sur l'état 4a naa awiires. '

•
' i

Vous avM unoonpte qui s'anaonoo comme on compte général, mais roua ne ponvap

dira s'il est véritaWa?—Nous na ffarem dira s'il est véritabla, parce qua noue u« yOJMM
pas 1* floaîftc du flw(rti«iinaira qui fiât la* payanan*.
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JM» KUhutt ComaMBt prawMM^TOi» d'y feuMiM' par nne loiK^H m été puaé une loi, qni eat •«-
écttyar. blable à celle de u Janaïqne.

> ^ — > .Ne doiiiia*t«ii pM un ooomte tigné par «pielqae oAoier ratpemalile ?—Il est eigné par
ê Juin IMti qMlfu'an, nab iln'r a pet de mpoBHbilité.

Par qui MtJl dgiie ?—U e«t iwiié quelque fois par rinipeotearfénénJ des comptée,

«t quelque Ibis par randiteur<fMérBl des maiptee; ce sont seulement des comptable!

pi^parattrirea du conseil exéoutu, et le conseil exécutif n'est pas responsable.
' Ainsi TOUS area leur autorité pour dire que le compte est correct ?—Nous avons leur

astovitéi Mftainement.
Fsr qui le compte est-il transmis à l'assemblée ?—Il est transmis par un message du

fOUTemenr o& il dit qu'il met ce compte devant l'anemblée.

La colonie n'apt^Ue pas à se plaintire du défaut d'autrea peroeptenn de deniers publics

outra la raceTeur^rénéral?—La province a à se plaindra, et ee plaint sévèrement à ce

si^et. La shérif de Québec, nommé an 1617, nillit vers le aaéme tenu qu'eut lieu la

fidllite du receveur-fénéral, et il se trouva un déSoit «u mentant d'environ 97,0001. sur

les deniers déposés entra ses mains pardee jugeinens des cours de justice. Ces deniers

1).-.

étalent ceux de pauvres individus de toute espèce, qui avaîenteu le malheur d'aller devant

les cours, des venvea et des orphelinsj et il» sont eneora à chercher un ramède. Quand
je suis tarti pour ce pays, le siérif qni avait été nommé oo^jointement avec le successeur

dfe M. ne Gaspé, avmt aussi arrêté aea paj^emens ; mab je sois flatté de voir que la cour
a déclaré l'autra shérif responsable sohdurament, de sorte que le public ne perèn pas

autant qa*on.le craignait. Le shérif venant en Aneletetre, il «m fut«ommé un antsu cea<

joitttement avec lui durant son abeence, et tes parms qui n'ont nu retirer leur argent ont
pourânivi Fantra shérif, «t il a été considéré qu'ils étaient coi^ointement rsepiwisabtss, et

je crds qu'il j a eu un jugenMntà ceteflht; mds dors la chose ira probablement en oour
dNumel, devant le consâl exécutif, et c'est là on«otre risque.

CùonBentacnt aommés les shérn F—Par tefouvermor.
1BiMit'«e to fonctionnaires aaaneb ou penaanena ?—Os sontnomm^ durant bon plaisir.

Ma sa nlaiili^n pas que depnb le déflint de 'fonctionnaires dans «ette situation, il en a

4^ MMIM il'antres aan quvm tft exigé dea sAretés edBsaates F->Chi s'en plamt, io «ais

qu'on uexité aoennes sAretée de M. Sewdl, qui est actuellement shérif, et jie ne coBMds
pas qu'on nt exigé ancunes sAretéa de Paatra ; il t a en beauconp de phrintee à ee sujet.

Quels sont les ronds qui sont dans les mains du shérif ?—Les geiM vent démander dans

lèi Ambs de justice le recouvndnent des déniera qui leur sont dûs, le jagemea» cet pi^
nonce, le lAiérif exécute ce jugement, prélève raient et cet ai^nt «emeara en ses

mains juMn'à ce qu'il soit distribué par le jugement de la cour, suivant la proeortion
q&i'anpaltmit à chacun. Ainai l'aiyent demeura en ses maiasjusqu'au jugemeut mai et

ïla ffittrihation. qui eat fréquemment retardée pendant un tems considérwle ; et c'est à
B&lme ces deniers que la dénicatlon a eu lieu.

Lée Ventes nar le shérif sont>«1les trè»«ommnnes f—'EDes ont été trèsmommunee.
Ûtldle «atttoauilequilearendsi dOmmunes ?—Elles ont été très-cotnmniMs depuis

li''mi <la ti l<iniièn guerre, parce que le pqra a appauvri ; les biens^nds « particulier

«Mt tfniiiui de Valettr ; cetix qui atvaient de» redhûnatitnti sur ces MeUs ont insisté à étia

pavés, etont^pioiiDsàiyi, et ainn ils ont été saisis par leriiérif et vMdas,
au mode le plus sur de transport en i fiueace dee défec-

tuodtéi w laM ?- Oui, en phmieun ci» ; la légWMnre'a ||MMé un^biÛ qui pourvoyait
èàx VMtif* vidootÉiMs par le shérif. Ceat nue pMoédttra qm ressemble iim décret sons
la b>i FiIlnâiiM; 1M partiea viennst en «mr et disent-qu'eilefedéaiNut avenr iea «van-

iaijieè d'an déci^t; par cette prooéduraon dôme «vis public an monde entier que telle

pt^ùÊM ddh Atravendue, de sorCe que <Aiac«n peut venir «n avant et pradnira sa nda-
iisatia i <eiMlts hYslrte alieu. «t lelontcst sourlInspedSon d» la'eonr'qni v«it'à«e«ne
chacun ait aon HT; ainsi chacun ayant obtenu son dû, le titi% ddafraneiété est Mua
iM^ qu'il tlelesenitnttreinettt

Jîitttftiato'piittie conéidéndile dek ^(tij^été dn ptahlie est tooAée '•ourlée ireateB^n
shérif à cause des défectuosités deU loi ?—Pas du tems de H De GMpé $ >k 'loi n'exis.

ttft|Haafoi%.

TtMrfa irt d«'ftdt^qne4>énr 'ohtwnirite titra assuré oneM «rtdigé d'itvohr rectfursA «ne
^^ente par le shérif?—Ou l'a frit depdia que la hri existe^ et je-erois «u'on l'a 4Ut«Mi
VMiit que la loi existAt ; lesgens voulaient a^oir une vente en vertu ^nnjugement, aflq

•
^u'ii
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•un LE OOUVEREMENT CIVIL DU CANADA. ICI

qu'il ne pAt y avoir ancun« contestation par la suite ; mais ce» ventes, à ce que je com- . . .u|
prends, nn proii^rirent pan maintenant certainm rculamationM,

émxtr''*'
Prescrivent-ellM uni» hvpirthî^qne antérieure sur la propriété ? Oui, toutes les hj'po-,^ » ' _

thêques, excepté les droite des mineure et d<i8 ubiieas ; periioanes qui daiw le fait nu jxtu- 5 j„iiî igsg,

vent venir en avant et répondre pour elleii-ni' met».

Ainsi ce n'est pati contre eux un titre assuré ?— (7e u'eot pas un titre axsnré contre des
personnes qui n'ont pas de pouvoir d'exercer leui* droit de reoiamation, elles ne peuvent
en être privées ; on l'eateiid ainsi universellement.

Vous aves dit que la dirertiau des deniers publies pour les objets d'amélioration inté>

rienre, était meilleure dans les Etats-Unis qu'en Canstda ; ponves-voiis mentionner queiiiiios

exemples qui vous autorisent a faire cet avancé ?—Je coucuis qii» la m.^me somme de do-
niers sertdavauta^ là que ches nous, et je l'attribue à une meilleure direction et à une
plusgiande responsabilité ; j'en donuorai un exemple : le Canal de Lachine a coûté envi,
ron nn demi-million de piastres ; il a neuF milles do longueur. Le Canal de Neiv>Yorka
coûté environ 'Ittait millions de piastres, c'est-à-dire seize fois autant, et il h 320 railles de
lonjf, et, à tout preudre, il a été sujet à des dépenses aussi considérables, sinon d'avantu'rc,

que le canal de Lachine, à cause du nombre des écluses, et de la grande élévation du pa/s
que traverse le canal, de sorte qu'il j a contre nous une dilfércnoo remarquable dans le ré-

sultat de la dépense.

A quoi attribues-vous cette diiFérence ?—Je l'attribue au manque de comptabilité suffi-

sante dans notre dépense.

Etait-ce nn ouvrage dn|[r«nvemement y—Oui, l'ouvra^ n'est pas trop bien surveillé
;

quand nn particulier fait mire nn ouvrage sans le surveiller, il n'est pas de moitié (ait si

bien, ai de beauconp à frais aussi modérés. Notre canal produit à peine quelque revenu
;

kur canal en donne un trismnd ; c'est 14 une autre preuve de bonne conduite ; je dois
dire généralement qu'ils conduisent leurs affitires mieux que nous.

Ne se sert-on pas du canal de Lachine y—On s'en sert ; mais il ne donne qu'un foible
revenu. Je ne suppose pas qu'il donn* pins de 8,0(K)1. à SfltHA. par année.
n est dit dans la pétition qu'un grand nombre d'olBciers de muice out été destitués sans

causendsounable?— Il va en uugrand nonAre de destitutions, et ou allègue quelles ont
été flnteomna raison «umsante «t sans cause raisonnable.

Quelle a été suivant ce qu'on croit dans l'opinion pnblîqne la raison de la destitution de
ces officiers de milice ?—L'opinion presque universelle était demièrameiit que la chose est
due à la paît qu'ils out prise a la mission an sujet de plaintes en Angleterre.

Quelsmotitsa-t-onponr entretenir cetteopinioui'—Il n'y a aucuu doute ^e plusieurs
d'entra'«nx n'aient été présens aux assemUées où on a adopté les pétitions, et je crois que
plusieurs d'entre eux ont présidé à ces assemblées.

Le gouverneur a-t41 assigné quelque motif pour ieur destitution ?—Oui, un très-mau-
vais motif; qu'ils s'étaient montrés les instnnnens actifs d'un parti hostile au ^uveme-
ment de sn Majesté.

Ont^ été destituée parun ordre général ?—^Ils ont été destitués par un ordre général;
il y « eu environ 800 destitutions dans les derniers 18 mois, soit destitutions, ou des
ooagésdonaésd'nue autre manière; on a géuérdement tiiit et défait toute la milice.
L'ordre général pour les dernières destitutions, est comme Vuit :—il est daté " Bureau de
l^odant-généraldes milices, Qnébeè, 81 février 1898:—Le goiivemeuret commandant-«ii-
ohef s vu avec regret que plnsionm officiers commaodans des bataillons «le milice, oubliant
lenrdevoirdemontrer rexeinplede la subordination et du respeet'ponr l'antoritéà ceux qui
•ont placés sons lemr camnujodeaient, se sont arontrés les a<r«ns actifsd'un parti hostile au
«ottvemement de sa Mi^esté ; nne teHe conduite tendant à exciter le mécontentement
dans le pays, et à causer parmi le peuple du mépris pour le gouvernement exécutif, il ne
Sent 4(m permis île ht passer «one silea<ue, et en conaéquence son Excellence, en vertu
es pouvoirs à lui confira par sa Miyesté, rigttifie aaxomciers d-dessoas mentionnés que

sa Mqjesté â'a plus besoin de leurs aervioes :—8e. bataillon de Bnokinghamshire, lient.,

«ohmet FMneois Lageadre ; ler.batailloa deBedford, R. Hertel de Rouville; Se. batall.
Ion du conitéde 8t. Maarice, A. Ponlin de Courval ; Ter. bataillon de Kent, It. Boucher
^è Labruère ; 8d. bataillon de Huntingdon, Major M. Rajrmond Le gouverneur en chef
ne eroit pas moins de son def«irpublio, qa'na acte de justice de sa part envenr la milice
loyale d» la province, d'en mettre les aiembms en )pvde, afin qu'ib ue soient pas induits
asn erreur par les artiflaes et laa fausses 1 aprésentationB de personoea ma) intentionnées,

povr
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pour nourrir dea soupçous mal fondra sur Ira tum et Ira iwtei du ((ouvnmeuient, on pour
n'écarter de ce reiipect pour son autorité, et de cet eaprit d'obéiwanve aux loM qui courîeut
à des aujeta fidèlea et loyaux. Par ordre de aon Excellence le gouTerneur-en-chef.

(Signé) " F. Vaisal ob MoNVIK^ Adj. Oéu. M. F."

Il

P

Ces officiers accompaiftialent-ils leur oorpa dans le tems ; étaient-ils en foDctions ?—
Tout homme en Canada, depuix l'âge de 18 ans jusqu'à celui de 60, est milicien, et

|M>r8onne n'est incorporé à moins d'être tiré de la milice ; ils sont tous miliciens siyets aux
devoint de la milice, quoiqu'ils résident sur leurs terres ; mais il n'y « maintenant aucune
milice incorporée.

8'aMsemblent-ils du tout pour se discipliner et )>our s'exercer ?—ils s'assemblent pour
l'appel du rôle, de maniAre à ce que les milices soient maintenues en existence ; dans la

vue de les trouver prêtes, loniqu en vertu d'une loi il peut-ôtre aécesaaire 4!cb incorporer

une partie.

Sont-ils fournis d'armes ?—Non, ib n'ont pM d'amea.
Paraissent-ils en uniforme ?—Non.
En matière de fait, legouvemeur en vertu de ses fonctions miUtalres, possède-t41 sur

tenu les sujets dans le Canada le pouvoir oiilitaire ainsi exercé sur la milice ?—U en serait

ainsi ; mais en matière defiiit, la grande masse du peuple du Canada est d'opinion qu'il

n'a aucune autorisation à cet ^rd, parce qu'elle est d'opinion qM la loi n'exiato pas.

Quelle loi 'l'-'Le gouverneur et le conseil ont laiaaé expirw lea lois de milice en lëg7, et

ils ont fait revivre alors une vieille ordonnance passée eu 1788 ou en 1780, avant l'existenoa

de la constitution actuelle, et c'est sous cette ordonnance au'on a dernièrement fait tout

ce bruit. Généralement le peuple est d'opinion que la loi n est pas en force ; mais dans la

commencement, quand il s'est agi d'une simpleparade pour l'appel des noms, personne ne
n'y est opposé ; mais quand on en est venu à exiger plus qu'on n'avait coutume amie lea lois

qui avaient existé depuis rétablissement de la constitution, le peuple s'est récrié snr ce

si^fet, et ces clameurs ont conduit, en quelque manière, aux difficultés actuelles. U jr a ao«

tuetlement 63 offiders de destitués par dea ordrea généraux, et il y en a on grand ooalve
de mis & laretraite.

Rassemble-t-on dorant la paix quelque partie de la milice?—Non, le sytteaM a été

comme suit : toute la population du Baa-Canada a été déclarée siyette à porter les

sous certainA oirconstenoes, lorsqu'il existe une rébellion dans lé pay%~oa dans le cas

d'invasion
; pour cet «^et tous les particuliers sont eariUés ; il se fait un rôle de toute la

popubttion mâle depuis l'âge de 18 ans jusqu'à oelui de 60, etonfiùt l'appel durûle tona

les ans, pour voir s^ils sonitom en bon état, et il j a des dianositions qui règlent qu'en tems
tion mâle <

les ans, pour voir i

de guerre ily aura un tirage delà milice aour former la milice incorporée,~Pendàot la der»

nière ^erre nous avons eu snr les frontières environ 7,000 ou 8,000 hommes ainai tirés j

on avait tiré m^mnjusau'au troisième citoyen non marié pour l'evoyer aux frontières.

Y a-t>il des commissions ?—Les officiers ont tous des ooinmiasions { toute la population
mâle du pays est généralement organisée en milioe; en tems de paix œ n'eaf rien, uaia
eu tems de guerre tout individu est sujet à marcher.
Les officiera reçotvent-ils quelque pwre en tema de paix r<^Rien, oe n'est qn'nn 6r>

deau f flt perdent leur tena etquelqtteroisils encourrent des dépensât aiiei fortes ; ils A^
pensent de l'ai|fent i dresseï des compagnies «rfontaim.

Quel est à peu près le nombre entier des offieiers ?—La mîKoe de la provinoe aeoomnoat
en tout de 66 bataillons et de 7 compa^ies ; le nombre total des àSuAm» de» 66 baUnlfona,

comprenant ceux qui ont eu des retraites, est de 8,054.

En y comprenant les officiers non oommissionésî—Non, las <dBoierB oMnndasionéa
seu1ement,depnis le rang d'enseigne et au dessus.

Ne fait-on pas qnelque rechnnation au siget des biens qui appartenaient ri-devant va
jésuites, et l'asaemblée ne prétend-elle pas que les produiia en devraient être w^pnfMê
sous sa direction au soutien de l'éducation pubUque ?—On a redamé lea biens dea jésuite*

depuis l'année 1703, par des pétitions à la législature. 'Les prétentions de la part du peu»
pie, sont que les biens qui appartenaient aux jéauites, leitf avaient été donné pour Féd»r
«ation générale de lajeunesse du pays, et que l'ordre des jésuites étant éteint, *«• bient

devaient étra appliquée nix«1)iets pour lesquels ils avoient été donnés dans In principe
;

qn'e»
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J|^n NrOsnm,
éiiiVfr.

qu'en l'i'alitô, Im jmuitM d'upri'» leur vipii de 'nauvrett-, ne pouvitiiuit tenir de nropriétés

que pour de» coll('}(eR ; et le rt'Multat do liitliiwulutiun de l'ui'ilredvHJéMuitt's eu Fnuioe, a

été qu'on n ap|>tiquv leu bieuii aux objets poiu* lesqiielii il uvoieiit été uucoi'déH duutt le prin.
^

.."
"-^'

cijtf, mais HOUH quelque autre Huturité. 5 juin is2ti.

L;i recluniiitiou u-t-elle nucluue autre fundemeut que le rniftonnenient ((éntV.d que vous
veui'ï de taire ?— Il a été iuit dittereus rapports Mur <;e iii\)et |i

' ^i chambre d'uMieiublée, et

le rapnort hur l'édcuutiou eu 1824, qu'où trouvera (luunleHJt itux.

(juelle réponse le goureruemeut a-t-il fitite aux demaudoM dt. . uKitowblée à cet égard ?

—

Il u'y a eu a eH éj^nra aucune r('>|iouMe.

De quelle inauière a-t-on disponé d-n produita des bien* desjfHuites?—Noua n'en avon»
aucun compte.

Suvea-voiis par qui est perçu le revenu provenant de wn liiouM ?— Il y avait ci-devant

une commiwion, et un tretiorier, et le tréiiorier recevait l'urj^eut, et le verMiit eutre les

nmins du receveur-général
; j'ai entendu dire qu'une partie de cet nr{(eut avait été perdue

dans sa faillite ; depuis ce tenu, il est éniaué une nouvelle couuniwiou, et il u'y a «u qu'un
seul directeur de nommé. Je ne sais paa qui reçoit l'arst' ut à présent. *

Y a-t41 d'antrcN biens danii la province du BaïuCanaiu qui soieut sur le même pied, et

au si^et desquels on a fait des réclamations semblables & celle» qui exiktuut à ce que vous
venex de dire pour les biens des jésuites '(—Non.
La couronne posséde^-elle quelqueH autreH propriétés qui aient appartenu anUonno-

nient à des corps ecclésiastiqueH ?—Pas que je sache.

(juels établissemeus y a-t-il dans le Bas^CÀnada pour l'éducation ; a-t-on pourvu aux
dépenses do quelques-uns ù même les fonds publics ?—Aucun, ni ce u'ciit que là législature

a accordé quelques sommes annuelle» pour différentes sociétés d'écoles à Québec et à
Montréal, pendant les six ou huit deruières années, mais il n'en a été t'ait aucun à même
li'H fouds publics de la proviuce, c'est-à-dire subséquemment ii la conquête en Ï7(i0i anté-

rieurement on avait fait des établissemens. Il y avait le béniinuire de» niissious à Québec,
et'le séminaire du collège de 8t. Sulpice à Moutréal ; ils couM'r^èrfut leurs proprietéH, et

quoique dans le principe ils n'eussent été établis que pour l'éducutiou eccU-MOktique, ils

étendirent leur système, et embrassèrent l'éducation générale. Maintenant le sémiuaire
de Québec, qui avait été établi dans le principe |>our former des ecclésiastiques, embrasse
le cours entier des sciences, ainsi que le séminaire de Montréal.

S'est-il élevé quelque dispute sur le caractèf e du système d'éducation & établir ; les C»-
nadiena ont-ils quelque désir qu'il fût d'un caractère français 'et catholique ; et les habi-

désirent-ils qu'il fut d'un caractère plus général?—U y a eu de la part des ca-

'ellea été cau-
tans anglais

tboliques romains beaucoup dejalousie au si^et «le l'fducation ; je crois qu'<

sée par des instructions envoyées d'ici subséquenuuent à la conquête.
QuMid ces instructions furent-elles envoyées ?—Elles doivent avoir été envolées peu

de tems après la conquête, mais on les « fréquemment renonvellées depuis, et elles sem-
blaient aux catholiques romains une espèce de prosélytisme réduit eu système, qui natu-

rellement prod .'*. un certain degré d'alarme. Il a été passé un acte eu 1801 pour l'éti^

blissement d'écoies ; elles devaient être dotées par le roi comme écoles de fondation

royale, et elles devùent être sous la direction d'une corporation que le c:ouvcrueiir devait

nommer; cçtte corporation ne fut nommée qu'en 1817, etil arriva qu'elle fut principale-

ment composée de membres d'une seule religion ; l'évèque de l'église d'Angleterre et le

clergé de 1 église d'Angleterre, étaient à la tète de la corporation, et hi minoritédesmembres
était d^ l'église d'Angleterre, et cela tendait i confirmer les soupçons que le peuple entre-

tenait pur ranport «u prosélytisme, et il était inutile après cek de pensera lui foire en-
voyer ses enmns à l'école ; car & peine-y a-t41 eu depuis U conquête un exemple de la con-
version d'un catholique romain, etje crois qu'il y en a eu bien peu du cAté opposé ; mais

cependant tnuf les partis paraissent' par&itement attachés à leur religion, et craignent

tout ce qni ressemble au prosélytisme. En conséqneuoe,^es écoles ont échoué. Ou ne
leur, a donné •tfôupespropiiétée, comme l'avait proposé û couronne; «Ucs n'ont eu que
bien peu d'écoliers ; nnûson a appliqué à les soutenir environ 30,000/. des deniers de la

province. Nonobstant,je suppose qu'en tons elles n'ont pas instruit 1,800 enfans par aa-
uéo depuis leur établissement.

D'oil était tirésçes 30,000/. ?—Du revenu provincial.

^rt*onfiut^oelt|Ucsdéivarc:.es pour l'établissement d'écoles dans les townships t~~Ôui ;

m
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John XeUion,
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mtiin on iic vpiit pM do cou ûcoIm dans len townHhipM ; on nn veut hm diui> les towiuhipi

d'iVolt's qui puiM!4('iit piiruitro houh U direction d'une ôifliiteiisu'ticulii^i'e.

Dans votre propr** opinion, quel serait le meilleur HyMtcmo d'âpre» lequel on pourrait

établir da.i* In colouti' dos ûcoIph iioiir l'iuNtrurtiun dti la population eu K^uéraii V—Le

HVMt^mo quo la v!i.)'n!)ro d'HMeinbl»» proposa piir un bill pn IH 14, était enibUble à celui

d'Evaiitr, et i\ «jui'IqnoH-uuH deN niodoa adopten diuiH la Nuuvelle-Aujirittterre. C'était d'a-

voir doM t>i,'.>!rii duim ciiaque paroiiiae ; les |MroiMtiena avaient le pouvoir de «ecotiMvr-pour

outpuir coa.é(!ole», et dd nommer de* perounnc*, ou uuu oapècu de ayndic*, pour eu avoir

la direction.

Pourrait-on «''tablir des écoles auxqnelle* le« catholiques et les protestana |MurraieDt

éffaleinent avoir un aoi!t^K c'Oinmun ^—-Du moment que voua faites une distinction entra

un protestant et un oatlioliquc, vous les sé|iarea l'un du l'autre ; on ne doit les rej^arder ni

comme protestans ni comme catholiques, oil autrerocut il y aura immédiatement une dis-

tinction entre eux.

ecoléaiastiqnea des différentes déuomicntiona, chaque dénomination devant avoir la direc-

tion de ses propres écoles, et qui accordait 800/. pour établir nue école et y préposer un

maître pourvu qu'il y eût un certain nombre d'écoliers,—eufiu ou convint d un bill qui

leur accordait le pouvoir de poméderdes propriétésjusqu'au montant au plus, à ce que j«

5ens<\ de 7â/., pour lo soutien d'école*. Avant ce tema le peuple ne miuvait posséder

e propriété pour le soutien d'éeolea, même si c'était un don, parce guelea héritfera de la

personne qui avait fiut le don venaient le revepdiquer ; le statut de Main-morte s'y oppo-

sait; de sorte qu'il n'y a d'antres écoles pour l'éducation du peuple que celles qni sont

établies par cnarité. Cependant le peuplé K i° de grands efforta en feveur des érâles, et

soit que la loi lui procure de l'aide ou non, h acquerra de l'éducation.

Ces bills ont-ils été rejetéa par le conseil liftiklaàt}—Oui.
Sur quels motifs ?—Je ne puis le dire ; l'expression générale parmi lea membres de es

corps était qu'ils ne voulaient pas avoir d'antre acte que l'acte de 1801 ) et l'acte ds

1801 ne pouvait avoir d'exécution à cause des craintes religieuses.

A-t-on exprimé quelque aversion pour le système d'après lequel le peuple devait se co-

tiser lui-même ?—Non; cependaut ce bill n'estjamais allé jusqu'au conseil législatif; il

fut introduitjnstementà la fin de la guerre, et on le remplafs par un autre qui fÎHaait un
don à chaque paroisse, soit que oe fût une paroisse de l'église catboliqHe romaine, de l'é-

flise d'AngleteûTc, on derégliae d'Eooae, on de disaidens. pourvu qu'on y étaUit uns
oole, et qu'on y eût un certain nombre d'écolier*, cet écoMs devaient avoir 8001L à même

les fonds provinciaux ; mai» '* renoontrs de l'opposition dans leoonseïl législatif. Vue que

ce bill avait échoué »i souvfcut, oa en introduit et on en passa finalement un autre qui,

commeje rai inontionné, permettait à chaque paroisse de posséder dea propriétés pour

l'usage des écolv», donnant & ces écoles le pouvoir de posséder des biens au montant annuel
de 75/.

Entendei-Tons dire qu'un grand désir d'ioâtmcîion s'est montré dana les tovrasbipa ?—
n n'y a aucun 4oute là^dessus ; il n'r m pae d'aasérioain qui no penae que l'édueatum d*

aes enfims formo une partie eaaeatielle de set devuira.

Etait-ce là empêcher le peuple de se cotiser volontairMnent pour cet oljet ?—Lo peu-

ple n'avait aucune autorite légale pour le fidie ; s'il en lavait eu il l'aonit fUt il y long-

tenu.
A-t-on fidt quelque tentative pour iniroduite on acte qui donnât cette pennistion ?—

Non, je ne crois {ms; au moins je ne oonnaia d'autre tentative que le mil général de

1814.

Craignei-Tont que le purti canadien n'oppuAt quelque diAouité à une diapoaitioBaem-
blable r—Je puis assurer an comité que le parti oauaaien Ib» tout eu son pouvoir pour
avancer l'éducation, n'impoAe par quel parti ; il est persuadé que le paya ne peut aller

bien sans une éducation Muéiaie.

Y a-t41 en un temt oè let metnret du MUTcmement étaient communément lovtcnnet

par la mi^jerité de la chambre d*aatemblee ?—Certainement ; après l'établissement de la

constitution en 1798jusqu'en 1606 et en 1807, le gouvernement a en une majorité consr

taate
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tinradaniila dhambre, ou au moins le gouvoruement a irr nilem<*nr n- i dan* toutp*

tes niMiirof».

A quoi nttribucx-voiiN le ehiin^emoitt qni n eu lieudepu < tmuN ?— iii<<i'-

dniihanifnniHnta été rit'iiuiiMMtralittii do iiir James Craitf ; il ni- romliiisi. h

trtVvioloiitn envon la chambre d'amoinbléo et ouvent le ponple en |féu(.'r,il, (|ii'it it<

beunroup do choses, et tinslomont, 4 la vnille d'une éleition KÔnéralo il fit it|iri'

troÎMdpN principaux membro* de l'aMaornbléM vmih l'acousatiou de pratiques tmitn-o

\m y retint Jusqu'à ce que queltnies-uns d'eux «lissent souscrit à toutes cunditions i»

lor ir, et d'nulres continnt'^rentày Atre détenusiiisqu'Ace qu'on leur ouvritles portes

énivfr.

-^ .A._ _
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prison, et qu'on les fit sortir ; la vérité était que parmi le [teuple on n'avait aucune notion

de la trahison.

(^royes-vons qne ces procédés ont en une influence permanente sur l'assemblée ?—C'a
été jà la fin de toute l'infiuenvo de rt»<imtnistration, parce qu'ils impliquaient nou seule-

ment le gouverneur, mais tons les individus qui étaient dans l'emploi du gouvernement |

ils y prirent une part active et conséquemment ils perdirent leur influence auprès du peu-

pie.

Depuis ce tems le gouvernement n'»4-il eu aucune maforité dans l'assemblée ?— Il n'a

jamais pu commander une miyorité. Durant l'administration de Kir (4oorfrc l'revottt, elle a
unanimement soutenu toutes ses mesures, parce qu'il s'agissait alors Je détendre le paya

et de faire ce qui était nécessaire pour l'aider dans cet objet, et l'assemblée a presque été

seule dans ce tems i soutenir le fronvemement. Durant l'admiuistrution de Hir John
Sherbrooke, le peuple était généralement du côté du gouvernement, et il avait une nuyo.

rite ponr toutea ses mesurée dans la chambre d'asaeroblée, mais depuis le tenu de Hir

James Craig, il n'a en aucune majorité à laquelle il pAt commander. «

Le comité a devant lui une lettre adressée par Bi. Papinean et par vous an sons^eoré-

taire ^état au ai^st de l'nnîon, et vous dites dans oette lettre que les habitans des établis-

seroens qne tous amielea une continuation des établissemens awéricaina dans lé Bai^Ca»
nada, sur les tMhtiérea des Etats-Unis, ont bien peu de relations ou d'intérêts communs
avec le corps des sujets de sa Majesté dans le Bas-Canada f—ils avaient certainement

alors fort peu de relations ; leurs rehuîons était principalement avec les Etats-Unis.

Comment se fiUsait-il qu'étant Bi\jeta dn même roi, et vivant sous le même gouverne-
ment, on pût croire, suivant votre opinion, qu'ils avaient peu de relations ou d'intérêts

communs avec le reste des si^jets de sa Majesté ?—Os demeurent à environ 100 milles d»
Portiand, sur le bord de la mer, dans les Etats-Unis; et ib sont, je suppose, à 100 milles

du St. Laurent ; leurs relations principales ont été avee le pays d'où ils étaient venns»

leurs liaisoBs r sont entièrement, et les ebemins entre ces établissemens snr Iss fWmtiérea

des Etat^Unis et lo fieave 8t. lâureut, passent à travers une forêt. On ne peut en oa

Gys avoir qu'une bien petite idée d'un cliemia à travers uns forêt en Amérique ) si on
sait un oaesûn aussi bon qne l'est ici aucun obemin macadamisé, on ne pourrait y pas-

ser en sûroté pendant une semaine, ear le premier ouragan qui vient au printems de ran»
née, on le premier orage accompagné do tiwmére qui arrive en été, jetterait les arbres à
travers oe chemin, «t c'est ponr ceb qu'on ne psnt y passer à UMiins qu'il n'y ait des gens
d'étidilis le long pour nettoyer le chemin t or toute retendue de eette contrée est encor»

nu» fontt lutweUe entre ces établissemens et les anciens établissemens sur le llenve Ut.-

Lanrent ; on a tiit des chemins, mais «es olieMins de remplissent par le numque d'habi-

tafta,même quoiqu'ils soient pnetioaUss pour des charrettes ; après qne l'ouvr^fo sst fiùt

ib se remplissent par b ehftte des arbres, et il «'y a penMNuia ponr s'occuper des ch»>

mins.

Le oMlité ioit4l aateadre qu'il serait iospmsiUe d'entretenir dea obemins entre les

townships snr les frontières américaines et les seigneuries snrb St.-Lanreut jusqu'à oe

ans re«PM» intermédiaire soit établi ?—Il n'y a rian à ftire pour wnàn les chemins m»-
tteÉMssjusqu'èoe qu'on famé des établissswsiw. 8i oa sa débarrassait des réssrvss de h
couronne et dlii deim et si on accordait das tannes ans gww sous b oondition de s'y étn-

biltv esatemasendeatAtaidiesraBMisagawB'ainMitjpaaàalIsraaIoindana babobat
àyrwwwtret ess réserves de b oawarat at da alstgé } o'sst « ohoas fonûdabb en
toute àraonstaiwe de vivre à le^asillespaat^tva detont4trshtnnaia;il est iaq^ossibb à.

un homase de vivre s'il n'a des vonins pourU secourir ; il ne peut abrttre une fiôrêt, il ne
spêelnrleBNrbnapanrrb qu'ont séeMsks feux dans kn bois, de tomber, de tuer

daaa la réalité il est impossibbàunlMBune de
s'établir

assbMtiaax,«t de détruire ses dSlt
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•'établirait Amériqu* tt d'y rivrt iMruiiA Urreàmoin» il'AVoir iIim voitiu «a t«ar Ja
J.iSn ."rilnH, lui.

éciivfr. Voun ilitM Jttnn ootte Uttrit qiia Im loi» uni ri^ifÏMent Im pronrit^l^ tt Imi droita oivih,

r" —^~~*~^laii ii«a{»M, Im ininiira, liiri>li|{ioii, et Hi.lmi' »• pri'>Jii;{éa qui iOKii(*iit duiia 1m daux pru-
A juin lasa. viuitOK, iliîliWitiit u4>«i>iitinlliiiiii>iit, ot vitii» dili'it .iiixai qiio leit Imbi^nnit du llaut-CitnadM, il

muta dn leur dUtantia du In iiiar, «t du iMPHoiu qu'iln itiit d'un murtdié axt«ri«ur, out *'ii

|(niiid>i iMi'tii» ( nM)'< dH iMiufiouininr le« on|M^ui>Hdi> luarrlmuilincii mir Im(|u«I1m il «a pr«'<IAv>t

d»4 druiUi ditno la port de ijucb«*u i at vout pràtendi>4 l'aira voir qua Inun iut«r«>U Hoiit si

«liittiiiuta, nii'il n'y tturnit auiiuii inoraii de lu* aii'/a<|t>r i\ i-u-<>piirar aniiatiildi! iiux inaNUix
da biau publii.', ou à autrataair Um iiiAmefi viih« |Htr l'iipportà lu polit i(|u« ifôiuTalu : <>»t <;n

aïKMira lu votrn opinion ? —Il cat vrai iiuh lt>M Iom, Imm unii^on, Iph inii>iiri« at Init pri'*in)(t>a di'i

daux payi ditltVent asaantiallamont i il aot vriti auititi ipio ditiia la lliiut-iUimditou coin-

roanon à aon»oinniur <H>iMid«''ritblaiu(<iit la* artii)laiidamiiiufi»i!ture unu'riutiina, particalitiri*>

mant dauNln purtia du piiyn qui axt «ii-dea<iu» du Lao Ontario, «t quaja cruiavuutaiiir onvi-

rou Lt moitié da lu |iopuUtîun da U proviuisa i at ja croi» qu'il y a uua yranda li)(na da di'-

m^irtiAtion d.iiiN l'aiweiubla eutralaa vuaa at laa iutt'rôtM <la« daux proviiicaa ; ia ua puia dira

poaitivainant qu'on napourmit laaamaiieràopârer aimambla; \« vroïa qu'allaa ont main-
tanaiit l'iina aiivara l'tiutra daa diapoaitioiM tràa^uniculea, at (la* diajioaitioiia amiralaa la*

ront tr^«-alliuM)«» pour produira bt comparution noua daa tdroonNt«ncaa très diittoiiaii (

uua an parbuit tr^nâralaiiiaut, ca aarmit «)(ir d'uua iiuoièra trîW^lura auvcra la paupla du
Haut-Canada, qiia da l'ublÏKar ik vaiiir duiia la Ikta-l'aiiuda, pour l'aira aaa loîa localaa, ou
d'obliitar le paupla du fiua-Caoud» d iillur daim la lI«ut-<.'uiMda pour y faira lea aiauu«»>
Laa Etata-Unia la lontf da cette Iriuitiùra out l'avantaKa d'avoir cinq léifialaturva locab-a

ditt'ôrentea le long da U mâina liyna. On ne ga^fii» riau à âtra niauibra da l'aaaambli^a

da la proTÏnoa ; tu n'uat qua du travail, aana aucun protit Oaiia va caa lea mambra* dc<

vnùent voyairar 700 mijleaà travers un |wya tr^ dilbvila à travener, pour a'oocuper de
toutoa leura patitaa affiùraa : oalu rendrait la place pnaqiriimcoaaibla à toute peraosM qui

n'aurait pat une fortune plus coiiaidérable que celle» ou ou trouve dana le twya.
Tout le conimtfrce entre la province aup^riaura et la m^re-patria ne doit>il pas as faira

néoeaaairement par le 8t.>Laurent at par le B.ka-(JanAdA 'i*—NaturaUement on n'y peut
«ouuneriMir avec U mère^patrie à travers lea Etats-Uuis.

Ce oommarce peut-il atr«retflé avec un égard convenable anx intérôta da la proviare
Bupériaura, ai tout le contrôle l£(i»latif sur iuelui eut entra lea maina du ^onvernament da
la proviiii^» inlëriaura ?—Cala ii^t pas le cas maintonaut t il n'a paa axiaté un aemblabla
«ontrùla lû)rislatif depuis l'année IH^iH i on pmaaalura l'aota du oominurce du Canada qui
le mit hors du contrôle de la législature du Bas-Canada ; et je crois que depuis m tema il

n'y a eu aucune plainte à iw siûat.

Les habitans uu Bas-Canada ne se pldf(nent-ils pas de ce que les dbipoaitions de l'acte

du commerce du Canada sont une violation du pacte qui a été fait avec eux au sujet des
impâts, et qu'elles privent l'assemblée Uviabitive d'une partie du pouvoir à elle icnéraut

poiir l'impoaitioB des droita dans le Ba»>(«nada 'i*—Ils se sont plaint trâs-hantenMnt de ce

qu'on avait pralon||é par nn nota de la législature de ce pays, queiqnes actes provinciaux
temporaires oui prélavaient des droits, lu oonoevaient «{ne si ce n était pas abaolumaot
(axer U colonie, c était cela à trèa>pea 4e «hase pria; mais cependant il n'y a eu ancun««re-
montranee formelle à ce siùat, parce qn'ils étaient dans le doute si ca nays ne pouvait
prétendre à quelque pouvoir de cette espèca, vu la circonstanoe de la néceaaité da réûier

nn différand autre les deux nrovînoas, qu'allas ne pouvaient réglerelles-mteMs t cela bur
fiûsaft presque douter de leurs motifii de plaintes, autrement vous auriex entendu do la

part du fias-Canada plus de plaintes qua vous n'eu aves jamais antenduoe jusqu'ici.

Le comité doit-il conclure de ce que vous dites que las intérêts commsniiaux du Haut-
Canada requièrent un règlement des droits dans 1« Baa>Caaadm S**^ ^lùvala daaa,U
réalité à l'invasion doo privilèges que le Bas-Cauada redame ?—-Non, je pensa ^e voua
avaa été biau bons enven nous, vous nous avea ôté un trouble causidénblSf car on ne
doit plus nous regarder davantage comme saisis du pouvoir de fisire des réglemens au siùat

du commerce, cnajMfiût'ioi par un acte; il ne peut y avoir aucune queieUa entra la

Hant-Canada et le Bns-Canada an siyet des réglemens de commerce.
Regardeipvons tous les droits de doonnes tiowme des réglemens de conunerca?—Ils y

équivalent, et nous n'avoM da draitada douanes que les dnùta qui se trouvant oombinM
•n quelque maniera dans l'acte qui rdgle généralement les droita des douanes.

Mettant

ïï^SiSC^îSSBw^rS^S^SSSJl
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Mettant

Al'K LK (HIL'VRRNUMP.NT riVII. DU CANADA. W
Mettant de oAté tout objet «iiMnt au ré|tl«iiifnt du «^«mmerc^, uppoaoï-voui que le par» j^^^ tftil$»n,

Imnent ioi pAt impnenr un droit dedoiwiiea dan* le naa-Caiiadii, ditiii l« bût unique d'aujc «cuyrr.

mentor le revenu V—Certainement nom noua aouleoona que vnii* u'im|M)NPrea aucun,—>--* -^
druit nI vm n'eat p<tur le ré)fl*i»ent du oommerre, et on ne doit pou '«ttrnHri» \ en qu'aucun i juin latiSi

ror|M l^ifinlotif oe aerre de ce pouvoir pour quelqu'aiilre wlfift i nour, noim attnndoiiit que
('t< terunt homlflth d«a droit» pour le réf(lem«nt du iM>ninii>rce, et i^ou>« eiitemloim (|u'il

doit t'iro iliapoaé du protliiit de vr» droitii, quoi qu'il iiuiaiie t>tr«>, |»iir lu li-^inlature pro-

vincial!*, l'or rapiHirt à la levée de ilroitN aur lea inan-lmndiae» qui itoNNoiit niitre lo liant

et le lliM-Canotla, il eut de fait qu« le Ilaut*Canada U^vh à pi'éMfnt *]«'* droitN aur lea im-'

portatioiiH dt>« l'^tato-Unin, aur une frontière de 7(M> mille* ; «i Ici lialiitaiia du IIuut>Cn-

imtia déiiiraient prélever un droit aur lea iroportatiuiiit dana le llaLl-Canada, et i>i on ne
iToyait pua qu'iU intcrvinaaeut dana lea pouvoir» Kéiiéraux de 'ce paya pour lo réKieinent

du comui<>rce, il» n'auraient aucune dilHculté à prélever de» droit* aur lea marcliuiidiiipa

qui pa»»i>ut du Baa-Cauada dana le llaut>Cnnnda, puiaqu'il» lèvent de» droita aur li>a nuu*-

chandiaoa qui paaaent dea Etata-Uni» dana le lluut-Cauuda. Lea ai u'ra voiea acoeaaiblea

de oommuuicatioiv d'une province à l'autre, «ont lo Heuve St.-Laurent et la rivière dea

Outaoïiaia ; on pourrait aiaément y lever de» droit», et je pen»e qu'aprèa la prochaine

élection la lé|rialature du Haut-t'anada demandera à percevoir elleMiième «on revenu.

De quelle manière aerait-il poaaible au Haut-Cana«la de percevoir lui-même ion revenu ?

—H pourrait percevoir lea droita aur la froutière du Daa-Canada bien pliia aiaément qu'il

ne lea perçoit anr la frontière dea Etata-Uni» t cela ue formerait paa un vingtième no la

dépenae, car l'étendue totale de la li)(ne frontière de* deux proviucea qui ne aoit paa nu
déaert & travera leouel il ne peut (MaHor aucuua eflfeta, ne peut excéder 3U ou 40 luillea.

Suppoaaiit qu'il a'importe du rum dana le Baa-Canada, et qu'un marchand du Haut-
Canada déaire Py tranaporter, ce rum ne aerait-il paa ai^et k on double droit «ona l'arran-

fement que voua aves auggéré, aavoir, que In Haut'Canada recueillit aea propret revenuai

ne doii4l paa d'abord être payé un droit pour le Boa-Canada, et enauite un autre droit

pour le Haut ?—Non. il devrait y avoir une remiae. Dana l'acte oouatitutionnel ce pava

t'cat réaervé expreaamaent le pouvoir d« régler ov remiaea \ on aurait droit à une ttmue
•n foiaant prenve qu« le* marcDandiMa ont été traniportém dana le Haut-Canada.

PMiaei-vona onHl f&t pooaibU de folio nn arrangement de oetto copèoe, et que tooi lea

droita dnaoent itrojpayM néceaMiremont au port d'entrée, maia qu'au lien quo le Boa-

C-amida donnât au Haut nne proportion indéfinie de oea droite, ce dernier impoaàt \m
droite qu'iljugerait à propoa aur aea importationa, en recevant du Baa-Canada la remiae

de toua lea droita qui auraient été payée aur lea maichaudiam loia de leur trnuaport à tra-

vera oetto province?—Je n'ai aucun doute qu'on ne p&t foire un aembUble arrangement.

Penaei-vona qu'il aoit poaaible de mettre eu force lea réglemens dea doiianea anr la lignn

ft«ntièra ?—8i on lea met on force aur nn« fW>ntièra do 600 on de 700 millea, on peut aun>

ment lea mettra en force aur nne Aronti^n; de 80 millea ; il u'y aurait anonne difBovlté à

noaeillir dea droite anr laa fron4èraa da Haut'Canada aur tontea lea marohandiaea dont

l'oareloppe n'aurait pM été briaéot Ja oroiniia qu'il y aurait de la dilBoulté à recneilUr

lea droite ou à accorder lea remitet tur tout «e qui aurait été défoit. Il aérait faûlo d'é-

tablir qtt« la choa« était daaa l'état 06 «B» était arrivée à la douane à Québec, et dana 00

eaa la ranioe devrait AtM ftito do BMNBtnt qu'ello «at établie, maia ai on n'y pourvoyait

pM, il y aurait beaoeoap de maao tt «la friponaeriea, par exemple on on rrirait nne toana

da mm, et on j mettrait da Peaa de numière à en nira «leux tonnea, et alora U,r«miaa

•arait liaa po«r laa deux to—ea. Caat pourquoi il aérait aéoeaaaire d'arraiwer la ohoae

da maaiita à av«dr la oertilaila qne lea aMvehaBdiaeo qai iraient daoa le Haut-Canada

aéraient la iMbm aaptee d« nardiaodiaea qni aurait été aatr^ à Qaéber.

ComaM') prêtent dbqnt looaa du rum oui a'importe daaa la ar^vinoe aupéritnra doit

Citr à travara l'awlr» provinot, au eat nuSntanaat la aûraté ?—-Il aa commel auintenaat

neaupda Mpaantritt \ naia dana la foit la ooaaonmation du rum a praaque ceaaé dana

la Havt-Caaada ; «q y «onaoauaa dn vAtiJ^ de aumnlactara dooMatiqne. Je croia qu'il

n'axiala aafluae ^nta da la part da Haut ai dn Bat Canada ; ik ae aoumetttnt aux ré-

flaaMMqa'onafoit.
Qaal aanit daaa votra aplaion la mailleur BaoTen da r^Itr la cboae ?—Soppoaaat

m'iw m^frihand da Hant-CSuMula foaat vtair dae aStte d'Angleterre, il fondrait ou qn'ila

Mlawrint fimaca da droita daaa la Haii»<>Caaada aur aaelqoe oertiticat d'entrée à la douane

i <)a4lw«, M M«n qat le Himt-Canada e^t naa rtauaa aur chaque article qui aurait payé
lo
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m TEMOIGNAGE DEVANT LE COMITE* CHO^Slf

jilin A'ct7farr
'*' ^^'^^^ '''*"* '^ Bas-CaBiida, pourra qu'il filt établi à In douane dans le BnS' Canada, que

éciiviT. ' la m mffespi^ced!» iturchmidisM a été Awi^î,/î/'/e transporté»» au Iliut-Cimatlii, et qu'il n'y

,
.--A

j a eu niioiine troini>Drie ; mais qiioiqii'on nît beaiiuotip parlé, je «rois que l'aisimiblée le-

S juin lU'jH. n'islative du Hiiiit-CanaJa no fait aucunR plainte lil-desuius. Oa y eut maintenant & la veille

d'une élection pfénérale, et je pois dire qu'on fera attention & ton» «es sujets, car on y
est fort au fait dos intérêts publics et on les suit aven assez d'exactitude ; mais il reste a
décider au gfotireruement de ce pays s'il sera imposé des droits sur les articles importés
dans les colonies. Si les législatures coloniales exerçaient ce pouvoir jusqu'à un certain

point, elles pourraient exclure entièrement le commerce britannique, et raivant mon
opinion ce serait chose très-rmpnidente pour la législature de la Grande-Bretagne, qui »
la surveillance générale de tout l'empire, de permettre à des parties de cet empire de
tourner le ooura de mm commerce comme il leur plairait.

Les importations du Haut-Canada sont-elles en partie pour sa consommation, et cb
partie pour l'importation dans les Etato-UDis ?— Il se fait fort peu d'importations dans les

Etats-Unis. Qnoique le peuple de New-York paye des droits plus élevés, il fournit le

Haut-Canada. Je crois que les américains entrent en compétition partout an-dessai de
Kingston. Anciennement le thé anglais ne pouvait pas du tont entrer dans le 8t-Lan-
rcnt ; avant le dernier changement les américains faisaient descendre leur thé à Q^iiébee

et à Terrencnve.
De quelle manière rendex-vons compte de cela?

—

'II y a beanioonp plus de a^tam' dm»
les Etats-Unis, et là où il y a plus de capitaux on peut faire le commerce avec un moindre
pro6t. Nos marchands ne commercent pas sur leurs propres capitaux; ils commereent
en réalité sur les o^ntanx des marchands de ce pays ; jem imagine que la chose n'est pas
conduite aussi bien que le commerce américain.

Sur quel «talon »4-oa déterminé la proportion des droits qni » été appropriée en ft-

Teurdu Hant-Cknada?—Elle a été déterminée par des arbitres choisis par le convemenr
du Haut-Canada et par le gouvernear du Bos^ et dans le cas de diffinvnce a*opinioD 1»

gnuTernement de ce pajrs a nommé un tiers-arbitrs ; et la chambre d'assemblée dn Bae>
Canada a regardé ce mode comme le plus équitable possible, car dans la réalité on l'Énit
par des mses presque mise en querelle avec le Hant-Ouiadn. BUe a été fSort esntente
d'être débarrassée ne tont ce qui pourrait b mettre de noavena en querelle. Le ooimil

législatif avait laissé périr la loi ordinaire qui autorisait un arrangement «Tvo le Haat-
Canada, et ramngement expira ( cela fit éloTer entre le pcq^le ém deux j^wrloeee «n»
querelle qni peut difficilement s'élever maintenaat.
Ne hiUoa pas des objectionB à la proportion accordéem Hailt-Cuiadh, «onne étaat

trop grande par rapport à sa consommati^ f—Je oonceTtais qu'elle est fbu gtamàf
quelle ne devnût être, par la raison qu'au dessus d« lae Ontario il s'introduit en qaantité
considérable des articles Tenus des Etats-Unis. Nos dnàts sont iapesés sar nae nanAv
variété de marchandises qiU ne peuvent remonter pins hant que le U« Oatarie, mt timn
les arbitres s'étant a«rvi «e la popnla^n comme de base, c'est ane base emmée t tt •
sert à rien qu'il y ait 800,000 ftmes dans le Haut-Canada, s'il n'y ea a qaa lOt/WO fai
eonsonmént les aîiieles impesés.

Ainsi on otyeete à la base de la seatonee arbitraleP—La baae tiréa de la papi

certainement erronée, aiats le Bas-Canada s'a pas «^poeé d'aljeotioa aa aeraier
ment ; bien loin de la, on a obteaa de la chambre d'asaeiaWée un vote poar le aala&o
arbitres.

Y annùt-O qaetqa'olôeotion à ee^ le parlement impérid Ht la Astribotiaa de
le revenu perçu aux porto de la province iinlMeure, ea ptopertion de la papaiatiaa na»
pective des deux |n»vinoes établie à des époqnes fixes ?—4}ai il on avait.
Dans votre manière de voir, qnel est lemode, en égard ras WtèrAtadaa lens pravia-

ces, ^ne vous croyei le meilleur, eelid auqod ou a en reea«irs de tf^acr soiivaat la pf»
pnlation les revenns perças dans le Bas-Canada, et de les iqq^qaar a— beéetia dn Bm»,
Canada, on celui^i établirait an système sépvré dedonaaas pour le Haat-CsÉBada, fdhr
lérefait des droits, et «ui établirait de» remises à mèaia la recette dn Bai.OiBadaP.-J»
penserais qu'en autant que ce pays y ait intéressé, le mode à préfhar aeiait l'aitittag

ia
en vertade l'acte du commerce au Canada. Je ne fidt oUeetion à rien daas l'àela «a
commerce dn Canada, excepté qpi'on a (Ut revivre les ^ts. En priae^^ génétal, Ja
dirm que moin que ce pays se mèlefa de iMoaras IMsIarivaa qjai eoBoeraeat l«s eolauat^
mieux ce sentant pour MB coioaieB «ne poor la awa-patrie. Si oette deniers ialarva-

fcit



• cïioisi

e dans le Bns-Caimda, que
I H.tnt-Ctina(hi, et qu'il n'y
e crois que l*a-(Ni«mblée le-

y iMit mAiiitenant à la vnWn
à touH ces sujets, car on y
exactitude ; mais il reste a
« sur les articles importés
ponToîr jusqu'à un certain

ntanniqne, et snivant mon
la Onmde-Bretagfne, qui »
es parties de cet empire d*

ir sa consommation, et cb
peu d'importations dan* les

ta pins élevés, il fottmit 1»

itition partout au-dessus de
ont entrer dans le 8t-Laa-
escendre leur thé à '(^débee

iconp pins de oapitnn' dans
emnmerce avec un moindre
sci4>itaux; ils oommeraent
gine que la chose n'est pas

qni • été apsiopriée« ih-

choisis par le conTemenr
s de diffimnce d'opinion 1»
lambrs d'assemblée du Bm»>
Dsrdans la réalité «a rÉvait
, EHe • été fSort «snimite
m en qnersUe. Ls eoiiaeit

arnuigement nTsc le Hnit-
ipls dss dsuz jKvnatmwa*

HMlt-CSundh, «onBM «taat
is qu'elle est plus gnads'
io il s'intradoit en quantité
ont imposés sur «no naDAs
[ne le tae Ontario, «1 timi
st une base enonèot il •
UB'yoaaquolOt/WOfBi

M tiré* de la m^i
•I^Mtioa au mni
> na Tote pour lo aalain

dflt la &tribatiMi dt ts«t
»rtimid«la popwhtiau w-
il T« wndt.
xUtMtséss dsnspwTia-
if d« dMser animât k fth
iquer afscs bséotin du Baw».
wnr le Han(43nMlB, fatr
lostto du Bai Caunii ?—J»
à préfSfinr seraitraïUtnM»

stion à rien daas l'àelo «a
. En priaeiyo généni, j»
dgA flouocnwat iSssoio^to»

MCM wKnomn >iNsiva>

ftit

SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. \t9

naît fréquemment, cela occasionnerait dus ra»1-entendu4, là où il n'en doit exister aucun. John Neilion,

L'arraujfcmeat qui existe à présent n'oppose-t-il pas ilu g^randes difficultés à l'aug^men- écuyar.

tation des taxes dans le Canada, si on trouvait la chose nécessaire?—Oui ; et il a été' ; .

"
' '

fait ici à ce st^jet au (rouvMneraeut, une reiiréseutatiou «ur l'application de M. Oalt, ^ J"'" "^'
ii<rent de la compagnie du Canada. La chauiure d'assemblée a passé certaines résolutions

où cet objet était mentionné. Il y a eu quelque chose de soumis à lord Goderich ; on l'a

pris pour arbitre.

Croyez-vous que l'union des doux provinces fût un remède convenable à ces difficuU

tés?—Elle ne s'accorderait nullemeut avec les intérêts des deux provinces, et ne les sa-

tisferait ni l'unpni l'autre.

D'après la connaissance que vous avez du Bas-Canada, quels seraient selon tous les

snntimcns de cette province à l'éffard de l'union ?—Le Bas-Canada a pour l'union un*
averaion manifeste ; les deux provinces partagent décidément la même aversion.

Suivant vous, quels seraient les sentimens du Haut-Cauada par rapport à cette que»^
tion ?—Je crois que le Haut-Canada y a une aversion manifeate ; on n'y vent rien aveif
à démêler avec nous pour la direction intérieure des affaires. La vérité est que chaqtaé

partie de la population de l'Amériqne désire avoir autant que possible une direction de ses

affaires locales renfermée dans des limites étroites. Dam les Etats-Unis, lorsqu'un état

était très étendu, on l'a divisé en diflférens états pour !» commodité des afikires localesi

On a séparé l'éti^ de Bfune du Massachusetts ; on a fait deux on trois nouveaux états ei|

Virginie et en Pennsylvanie. Là le but est de sous-divisor les états plutdt que de les ~

réunir.

Quenenseriei-vons d'un plan quelconque pour ajouter à la province supérieure Mont-
réal et le territoire qui est entre Montréal et le Haut-Canada P-^-Je penserais certaine^

ment que ce plan serait très mal-avisé ; dabord ce serait rejeter tout d'un coup sotié

l'opération d un nouveau système de lois, les propriétés entières de 100,000 persAmM^
qdi les tiennent sous un auirô système, et qui n'entendent rien an premier on n'en ont
que des notions extravagantes ; car je suis persuadé que tout système de lèis est bon dans
un pays où il est depuis longtemps etabif.

Croyei-tous que ce plan heurtât considérablement les sentimens d** la population d«
cette partie du pays?—Ont il les heurterait, et certainement beaucoup.
Ne peht-on pas conclure des réponses que vous aven faites, qu'il serait à désirer s'il

était possible que les deux provinces réglassent séparément leurs affilives itttérietireS, maiè
qu'il y eût entr'elles quelque principe d'union sur les points qui leur sont oommnns, et

sur CCS points senlement ; comnra pur exemple sur le revenu qu'il serait nécessmre de
percevoir dans les ports dn Ba»:Caiiada ?—Je crois que le système ira bisn tel qu'il est

a présent ; ces deux provinces, et les autres prorinms britanniques de 1'Améri«ue, de-

vraient avoir avec le ^uvemement de ce pays les nsèmes rapports qu'ont les dilRrens

états dÉe l'union aménc«ne avee le gouvernement général des états. Le siège dn gon-
veirnénvnt britanniqne est ici, et le siège du gonwnement général dés Etats-Unis est

à Waihington ; les législatures provinciales peuvent très bien laire tout <» ^e font lèft

gouvernemens des états, et le gouvernement britaluiiqne peut iàiretout ce qus fait lé oon-
crès, et tout le système marcnen ven l'avantif^ autnel an m^ren de runion et de la

DOtkife inteltigence.

Ne penses-vous pas que les deux colonies aient les mêmes intérêts à plusieurs égards,

particulièrement par rapport à l'amélioration des chemins et des communications par
eau ?—Oui, et sur ce point elles agiront de concert avec la plus grande cordialité. Les
deux provinces ont nn intérêt nwjenr à améliorer la communication par lecoun du Saint-

Laurent ; car, <|ui fiût augmenter la valeur des |Ht>priétés à Québec, et qui y fiût prospérer

le commerce, si ce n'est le commerce'qni remonte et qni descend le fleuve ? et quelle

chose peut ètra plus avantageuse aux habitans du Haut-Canada, que d'avoir à bon mar-
ché les marchandises oui remontent le fleuve pour edx, ou d'anener leurs effets aux
marchés à un prix moaéré ? C'est pourquoi elles ont toutes deux le même intérêt à
améliorer les communications intérieures. Nous en sommes si bien persuadés, que sans

avoir beaucoup de données au sujet du canal de Welland, et seulement dans l'idée qu'il

ferait du Saint-Laurent un canal de communication plus avantageux pour une grande
étendue de pays, la chambre d'assemblée, dont les nuit-dixièmes des membres étaient

dans le temps Canadiens fhuiçais, vota une somuM de 25,000/. pour prendre des actions

dans ce canal.
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Quand voiisavCTditctred'omnion que, par rapport aux objets de {rouTcrncraent eê-néral le» relatious de» colonie* de l'Amérique du kord avec ce pays é&tiTLmbUblés àcellea qu. exwtent entre les divers états d'Amérique et leuV^uveSent centra*vous ave, dû savoir qu',1 y a beaucoup de différences importantes qu'il ^Hrendre eu'cousidera^^ion; comment proposeriea-vous de Suppléer au'dé/kut de représentatTon en ce

Knrre;;^:irn! -""""-J-"^ »"«*«» - - P-t, et nous ne pLson/ÏV^oir

PC
dol

entre le pouvoir executif et la branche" représentative; car nous ne craisnons

^^ beaucoup que la. cho«w «U.nt nul ici, a? pn noua donne 1. ta^iliîé d^t« en,

...ffil'î.irn«l"i*'"'""."*P"*
"""""* P^'" légidature coloniale serait une représentation

suffisant ppur les colonies en ce papr» ?_Je pense qu'il n'y aurait aucun dmj«r q,"iU

parties pussent être entendues; il n'y a aucune opposition d'intérêts entre la colonieet la mère-patne; c'est pour nous un avanta^ d'étre'Ûés à Un pwsimcien riche et nu^««.t. et c'est
"Y;î^^*;r.E?!î!:5^ç??''*'»!^r«'".««'«»^^commerce, et où il peut

_l ! ! •- "^ • 1

I

-J paye d'avoir des colonies siyattes a se» re
appronsnonner indép^udamment deÉ i|utrek bays.
mettre en onnoaition. est d<> na m'mnt^ÀA.^^ «>„ i

La seuleçboM qui puwse jamau les mettre en opposition, est de ne s'entiàîre'pïrbierrilîiiTt
l'autre et particuhèremeiit la.eiuibâUté de toute» les colonies j eUeTw^t SLÎàtTtoriwenfiuis, plus chatouilleuses que leurs pères.

comme rous le^

Ainsi Tooi penses que l'expédient le pliu avantageux pour applanirlea difficnltés se.

les partiw auraient alors une ftcilité raisonnable à'se iUre entendre : c'est à dire une le

Ne «roinei-Toi» paa que si h ohoae «tait possible, il senit arantassax une le ««me

^t S?oE?.""*
^ *• '^"*" "^'"^ ** pTr-imblée f-rS^ÏSSie??:'!^?

L'absence de toatpouroir d» parlement britannique pour rimpositioo de taxes mitn.

Sa'*r.''w'* '•^«"~*J«
commeree. ne meJle^ l. paXSXiWràe àïé^

f^J^^ZMZ.^^nf^'^'^:^' différentde':^laiÇ «. troiTTrcSSa^is:a-^aese»M»mencain»^--U y «en cela une différence oonaidérirfilé. • ^
Cîette différence n'est^îUe paa asaei gnnde pour impUquer h néomité de ohamrer le.rapport p^ le gouvernement m tnwTe% l'igal^d deaŒ«^ oS^SVenï.SSbWdausPexeçution IWaMemeiit ooe rfm, t^ex taggM?!^^Zi^I?^^SSal

"«MmiiSr!£ïï±'ï'd1^^^ les.^latio«^provienn«.ne.^^

««i
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•UR LB eOUYERNEMlNT CIVIL DU CAlfADA. m

Samedi, 7« jour de juin 1828,

JohnNtihon, écnyer, réintroduit; etexaninC,

La proposituN» do l'nnioa qui lut Mnenéo devant le porls^ent brilamiiqm • I8M jw* ivw/x
)9'exeit»4-«Ue pas des sentimens d'opposition trè»prononoés parmi les habitans dn Bas- àcuvcr.
CanndaP-Oid. ^— -a—

Quelle impression régnait daqs le Bas-Canada sur les motifs qui avaient ii

vemement à amener cette question d^ l'union, quelles étaient les parties qu'<

l'avoir déaMuidée?—On snposaH qtt« c'était k gouvsraei^snt nnmndal 4»

induit le gon-
ipoaait

7 Juin 1888.

les parties qu on supposait
rovindat du Bas Canada,
Uns Csnsda,on^platAt les panwD^es qn compowient la service exécutif dn J

Supposait-on que quelques personnes en ce pavs liées à ce qu'on i^prile l'intérêt an»
glais dans le Bas-Canada, eussent &it une deipande de cette nature ^—Xtn supposait cer-
tainement que tout avait été tramé dans le Bas-Canada; on ne pouvait supposer que le
parlement ou le gouvernement de ce pava s'immisçassent dus un pareil pum, à moins
qu'il ne vint d'aâ>rd des autorités du Bas-Can^ an «iorrsspondaqoe avec le gonVeme*
ment d'ici ; telle ^ été l'impres^pn universelle,

S'il T avait eu dans l'acte d'union des dispositions plqs définies pour le maintien des
lois et des institutions françaises, ero^ex-vom qu'il aurait été moina impopulaire ?—La
plan n'aurait été populaire à aucun pnx ; géi|é|wement il était Iinn de l'âtre auprès de la
population anf^laise du BaRrCwanda, qui le regardait comme très qui fondé en justice ;

ceux ntaie qui étaient en fiiveur de l'union étaient opposés su biU,

Comment rendei-voua comptf d«i e^ipressions aont on se servit l'année suivante
pour exprimer tant de reconnaissance et de aatisfiieti<>n ?>—Ce sont li très souvent des
expressions de forme, mais Iss pétitionnaires en fiiveur de la mesure n'éteient pas contens
du Inll tel qu'il était ; il y en avût plnsienra qui voulaient l'union, mais je n'aijamais eor
t^ndu une setda personne s'annoncer «itièreineiit en bveur dn Mil,

Mtpoaéesi
iraienten ... , ^_.
If rapréswtation nV était*pas'cadastrée d'une manière équitaMe, que le bill emniétâit^en
quelques points sur les privilèges du peuple, qu'il introduisait des clansas insolites pour
placer dos fonctionnaires de l'exicnt^ dans les assemblées représentatives sans élection
deb part dn peuple, et futres choses de ce genre ; et de ftit tentes les pétitions du Hant.<
Canaoa en faveur de l'union s'exprimaient d'une manière défavorable à ces dispoùtions,
les pétitionnaires du Bas-Canada étaient généralement opposés à quelques unes des dispo»
sitions, mais plusieurs d'entr'eux étaient en faveur d'une union, espérant que le pane*
ment britannique introduirait un bill plus convenable à cet effet que celui qui était parye*
nu en Canada ; c'étaient u les seiVtiniens de ceux qui avaient pétitionnné en Âvenr de b|
mesura. Les sentimèns de ceux qui avaient pétitionné contre étaient bien diUSrens, e(
j'ose dire que le comité est bien au fait décela.

Le ccsaité dmtjl entendre que si on eût adopta les niodifications suggérées parles péti-*

tionnaires qui étaient en ibveur de l'union, 1^ bill aornit ét<^ i«r^|e?—Pas certainement
à la grande muorité dn nen^f dfp d^ux provinces,

Si on eàt ah les moiuficatibns que votis mentionnea, aandiil ét4 ^fWMble à ceux qn
étaient en fitvenf de l'unipu?—^e auppose qu'il en aurait été reçu favoraUmnent ; mais^e
puis dire qnlla auraient aimé à voir odiord quelles en étaient les clauses.

Ne saves-vons pas que les habitans du Haut-Canada ont fidt de fortes représentatis^

rar l'imposnliilité aMl* 4e former un étaMisseveat da dooaasa à Montréal, tour la^
l » wtttt

I
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John KfUiun, '""ttro à mômi' de leT<>r dos droiU ^ans leur» propre province sur les mitrchandÎNCR «ju!

écuyer. ' y entrent par la ligue du Bas-Canada ?—Je gais parfaitement qu'il a été fait des représeu-

, • »
I
tatiom à c-e sujet.

7juinl8SB.
^ Arez-vous quelque raison de croire qu'ils aient depuis lors chnn;;é d'opiuion à co su-

jet?—Je ne puis dire; mais je sais qu'ils n'ont transmis aucune plainte depuis ce temps
au sujet de la division des revenus ; quant à la coUcution des droits sur la frontière, j'iti

déjà eu l'honneur de dire que je ne pouvais assurer positivement qu'ils la tronvassciit

praticable ; mais que mon opinion ctuit qu'elle était praticable jusqu'à un certain point
;

qn'ils percevaient des droits sur une frontière de 60U on 700 milles, et que de là je sup-

poserais qu'ils pourraient percevoir quelques droits sur une frontière de 30 milles ; qu'uiir*

nouvelle élection se faisait cette année dans le Haut-Canada ; et nue le peuple y serait

sans aucun doute capable de dire ce au'il pouvait ou ne pouvait pas faire.

Le comité ne vous o-t-il pas entendu correctement, en comprenant oue vous lui avez dit

qu'il n'existait aucune objection au principe de l'arbitra<;e pour le règlement do la propor-

tion des droits prélevés nécessairement dans le Bas-Canada qui devait être appliquée au
service du gvnvernement civil de l'autre province ?—J'ai dit qu'en uint qu'il y allait de
mon opinion, je n'avais d'objection à anonne partie des mesures adoptées en ce pays pour
terminer les différends entre les deux provinces, excepté en ce qu'elles allaient jusqu'à

prolonjfer des actes temporaires de la province qui levaient des droits, ce que je conçois

dtre une imposition de taxes à peu de chose pr^, et conséquemment une espèce d'infrac-

tion aux déclarations de ce pays.

Vqus savez que qnelqu'onomale que pût être l'introduction de ces clauses dans le bill

de 1828, on voulait par leur ifitroauction empêcher nue le gouvernement du Haut-Ca-
nada ne fût privé de ses moyens d'existence par l'expiration du revenu dans votre pro-

vince ?—I^oiis n'avons jamsus donté des intentions du gouvernement général, ni du par-

lement, par rapport à ce bill ; nous avons toujours conçu qu'il était (kstiné à mettre le

Hant-Canoda hors de la dépendance du Bas; mais le bill a été reçu arec beaucoup de
mécontentemt nt par rapport à une circonstance. Nous n'avions en aucune occasion

d'avoir personne pour représenter ici le Bas-Canada, quoiqu'il y eut quelqu'un pour re-

présenter le Haut-Canada.
La question se rapporte au point pratique de la nécessité de continuer ces droits ?

—

Par rapport à la continuation «te ces droits, je répète ce que j'ai dit aillenn, queje la

crois très dang^éreiisa pour la pratique future, et qu'elle est une espèice d'infraction à ce
que je crois être les droits constitutionnels des colonies ; mais en matière de fiiit nons
aurions été nous mêmes obligés de continuer ces droits s'ils n'avaient été continués ici.

On refusa d'en renouveller une partie ett 1881 ou en 1822, parce qu'alnra il n'y avait

aucun besoin de cet argent. Le gouvernement nous disait dans le temps, ** nous n'avons
pas besoin nue vous nous donniez d'argent ; l'Angleterre payera elle-mêîiM 1* liste civile

si vous ne la payez comme nous le demandons." Tel était le langage dek membres qui
agissaient de la part dn gouvernement dans la chambre d'assemblée. Qnand on proposa
de renouveller le bi)l de 1881 ou 1828, il fut référé à un comité; un rapport ftittait; et

finalement la chambre refusa de continuer un des actes temporaires, en disant, "très
bien, si c'est ta Grande Bretagne qui paye les dépenses, nous n'avons pas besoin de
oet im^t ; nous en déchargerons le commerce." Cest là la cause pour laquelle on a

laissé expirer ce droit ; mais du mpment qu'il s'est agi de pourvoir aux dépenses du goUf
v>mement, il notu aurait fallu bire revivre on continuer ce bill ; nous n'aurioua pu
payer les dépenser du gouvernement, même sur le pied dont nous étions convenus, sons
ponfrvoir à un revenu suflisont pour cela, et aussi pour les autres oljets indispensables ;

par exemple quelque chose de semblable aux votes mêlés ici, les hôpitaux, l'édkcatîoo,

et les divenes appropriations annuelles qui se font d'ordinaire ; et outre ceû les iuiié!io>

rotions des chemins et de la n.'ivigation intérieure. A<rec tout cela- nous avions à pour-
voir au canal de Chambly et au canal de T<»-Chine ; nous aurions certainement eonthidé-
ces droits nous-mêmes ; ainsi, dans le fait, quoique l'exemple smt dangereux, vOua ne
nons avez rien 6té que œ que nons aurions donné nous-mêmes. Cependant, comme
exemple,, la chose pourrait foire hénter beaucoup, à consentir à d* nouveolur droits requis'

pomr des objets temporaires.

Ainsi admettez-Tona que si l'assemblée du Bas-Canada, pour quelque njton que ce
fAt, n'avaitjMs reponveU^ ces actes temporakes, l'effet aurait été de |iriver Gantant le

HM(-Ca|ia4À d#« jmOfOM do. loatonir md foaT«rnev»ent dvil ^—CertâimiMnt, les res-

••ouroer

'mm
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John AW'Mik.
Muyvr.

«onrces du Haut-Canada auraient diminué ; mais cette province n'aurait par là éprouvé
aiicimo injustice de la part du Bas-Canada, parce que c'était un acte temporaire. Lors-

que le Hnut-Canada consentit qu'on ijupos&t dans le Bas les droits dan» lesquels il de-

vait partn^cr, il y consentit en la manière où les actes étaient passés pour un certain 7 jui n is8*,

temps, de sorte que le Haut-Canada n'aurait eu aucune raison de se plaindre : c'est nous
qui avons eu raison de nous plaindre, parce qu'on a continué ces actes au delà du temps.

IVrsoiine n'avait jamais eu l'intention de rendre ces actes permauens, et ainsi le Haut-
i'nnada n'a pu être trompé là-dessus.

Ou ne vous fuit pas cen questions dans le dessein d'établir aucun motif de plainte da
la part du Haut-Canada contre le Bus, mais seulement pour en tirer le fait que la conduit*

d.i Bas-Canada au si^et de la discontinuation de l'acte, ex|>08e nécessairement le Haut-
Cani>4« à une Imisse de revenus qui fait tort à ses moyens pour le soutien de son gou»
vérucmefit civil V—H est clair que s'il existe un revenu dans lequel le Hant-Canada a
iiilie part, et qu'il soit discontinué, je HautpCanada est par là privé d'autaut sur son
ruVeWi.

N'ûtes-vous pas prépan^ à admettre que le Haut-Canada n'a en lui-même aucun moyen
d'obvier aux inconvéniens d'une ««wblable cessation de son revenu ?—Je ne puia 1«

dire. J'ai dit le contraire, je conçois qu'il peut percevoir des droits pour aon
compte.

Mais supposant qu'il se trouvât que le fait ne Ait pas tel, n'admettex-vous paa que dana

ce' cas il u'a aucun moyen de parer a l'inconvénient ?—S'il n'a pas d'antres moyaas, cer-

tainement.

Ne savei-voua pa» qu'il a été fiût des plaintes par le Haut-Canada, sur ce qu'il• pott>-

Tait imposer de taxes sur les articles qui lui rapporteraient un revenu plus avantagenZ*

que celui qu'il retire maintenant tous l'opénition de l'impooition séparée et excluaive par

le Boa-Canada ?—Je sais ^u'il s'est plaint de ne pouvoirprélever un revenu suffisant ailleurs

qu'au port de Québec, «tja sais que c'est sur ce motif que des plaintes ont été transmises

ici en Angleterre, et que M. Rouinson a été envoyé pour appuyer cm plaintes, et si on
nous eût entendu dans le menu teinp^ nous aurioua pu tomber sur quelque plan qui au-

rait satisfait toutes les parties, mais nous n'avons paa été entendus,

Comme il s'est passé plusieurs anné«i depuis, et que vous avea eu le tempe de eooai»

dérer la nature de ces remèdes, nouvea-voua mainteuant les iaire coiiuaitre au comité?—
.

Ces ramèdes doivent ^pendre au consentement des deux parties. Je puis dire ce queja
crois être faiaaUe, mau les deux parties doivent le trouver tel, ou cela ne servira de
rien.

Dites ce qu'on pourrait faire suivant votre manière de voir ?—J'ai d^ dit queJe pen-

sais que le fbut-Canada pouvait percevoir un revenu sur les froptiè^^8 du BW/^anada.
J'y M réfléchi depuis, et je pense la chose faisable ; et si elle n'était pas (ùsable, il se-

rait encore powiole d'étsblir à Québec un uwasin d'entrepôt, «à on recevrait tes art^ •

des importes pour le Hapt-Canada, et d'oà on us livrerai^ de manière a s'sssurer qa'ib >

ne fussent pas vendus ni distribués dans le Bas-Canada. Si psr exemple les manhaamsea .

étaient enMes dans les nu^asins du roi à Québsc, il n'y a rien au monde qui les eBipè>

cbAt de passer franches da tout droH à travers le Bas-Canada» moyennant un eetliiiaiÉ .

de leur entrée dans le Hant-Canada, et du payeineut daa dnùts ou dee sûretés donaées.
Ou l'a pratiqué en d'autres pays. L'antre asode ^ej'ai BU|p[éré était an'on hi aeoordftt'

.

des remises. Je suis persuadé que les.deux provinces conviendruent d un ^an qui con- '

Goarrsitsnffiaamnientàravuatage mutuel de l'une et de l'antre dans la levée des dreito •

nécessaires à leuft besoins, sans iitterrentioa et sans qnerril* ( mais il fimdrait qn'daa
s'entendissent l'une et l'antre sur ce qui p^wmiit Atra a|réaUe aux deux parles.

Ainsi vous êtes d'opinion qu'il serait possible de fiure ua-arrsagaasent d'aprèa IcqMl
le Haat-Camda se taxerait Ini-aiéme ?«A)ai, et d'wrès lequd il serait content ; je-ir \

ai pas le moindre doute ; on pourraitJe &irs on sur Hs frontières, ou à Montréal, ^ ^

Québec, et en accordant une remise. S 1m artidas, étaient adMtés dans leur entier tais

qu'Us sont importés, k remise pourmit é^ P^jée syr la preuve de l'entrée datn le

Hant>Canada, ou du paiement des droits ott,.des.«(k*tés .dénuées.; on on pourrait avoir

un magasin d'entrep6tà Québec et v déposer - les nurohaadifes,'et les envoyer soaa on
certiicat de hi douane an port d'entrée duis le Haut-Canada ; ceb causerait une dépeww
unpeu plus forte, mais elb n* tirerait pas à oonséiuenee; etje suis |Hir*UJldé qu-'on pow-

rait

ii
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John XeUson "^^ '''''^* ^^''^ '^'^ ^ 'f moindre frus que n'en occasionne actuellement la collection an
évxiytr. port de Québec.

r—^ '»-% D«M let Tuee que Tons «Tex dn sujet, le comité doit-il entendre que tous propoaei
1 Juin ISS», de réffler par arbitrais la proportion des droits qui sont cluu^é* d'une manière égale

dans les deux proTinces, mais en même temps que si le Ilaut-Canada ju^ nécessaire

pour serpropres besoins d^nigmenter les droits sur quelqu'article partrculier, ou d'imposer,

un droit sur un article qui n'eut pas taxé dans le Bas>C.inada, il sera possible de mettre

cette intention à exécution ?—Nons n'arons jamais fiiit d'objection au système d'arbitra»

ge adopté ici dans l'acte : nous avons consenti à cet arbitrage, etje crois que pour le pré<

sent il satislUt tonCet les partie*. Ce senùt mieite si un pîmTait adopter un mode d'a-

fiA» leqnd ohaone pnnilicepréléTenit set propres droits, parce qu'elles auraient le pon-
Toir de taxer te» articles qu'A leur plairait à chacune; mais en réalité, je pense oue la

lerée de sead>bd>lea impôts sur le commerce* par les législaturM colonulesjusqu^à nn
• montant considérable, peut être si^ette à vin crand nombre de difficultés, et très dange-

reuse. €^ pays doit régler le commerce, et ilTous faut fiiire attention à la situation oik

ces colonies se trouvent placées par rapport aux Etats-Unis d'Amérique ; si vous jugeaà
propos de laiaser les ooioniefe prélever des droits sur les articles qu'elles peuvent tirer
-*- ce payti et n'en prélevée auotau sur ceux qn'ellcr peuvent fiùre venir des Etats-Unis,

dans leurs eé-'

de

iponea des ctats-unis r—je sais qu'il a été impiseé des droits dans
le Bn-Caaaét, et thns le Haut^Canada indépendamment des actes dn partement britanni-

que ; ceux du Bas-Canada ont cessé ; on a cru généralement que la cnoae n'était pas da
tout convenable ; le'gotiVemement de TempiA a réglé le commerce entre les Etats-Unis et

le Bas-Canada ; comment pourrions-nous ctattgercesréglaneitsénimpoMmt.dea drmts?
si nous imposons des droits nons chai^feons les rériemens de commerce. Je ne sais pat
ce que le gouvernement de ce pavs a intention de fiùre, nuds le système général w
communication entre les provboea1»itaaii!querderAmériqnedaNora°et b* Etata-UiifÉ

nous paralyse ra probablement.
Soit que les drmts soient imposés par des actes dor paiement brititlniqîM^ on qn'ik la'

soient par des actes provinciaux, regardea-vous la ligne ftibntière des BfM8>Unis et 4aa

provinces britanniques de l'Amérique du Nord, de nature à rendre extrêmement im ^
rense dans la pratique la levée des droits snrles articles importés d(^ EtUa-tTois él cm
provinces P—Je erws qu'il est abaolnment impraticable pour aaenn bat avantageux. H y •
entre les provinces britanniques et les Etats-Unis d'Amérique, des éfahHsacmena snr la

frontière dans nne étendue de plus de 1,000 milles, et snr plus de iOO il n'y • fn'une coaa-

nunication par eatt, on fiufe mttve et des Ifecs rleeétablissemens sonf ^pai^ IçJôag de cette

étendue, et on peut passer lefleaveen tont sens de nuiton de jour. (Ni intmmia par 00B>-

flrebande tonales artides surIpMads il y anra quelque prrdt à faire; tans Ua donadeia
du monde n'empèeheraiewtpajlrlas gens, des vmins et' «ns amis,.des pwens, des IMres et de»'

sœun, des personnes qtdaa visitent mutuellement presque tons les soirs, d'apporter aveJB

eux tout oeqoileur nronettrann profit, «a- d'éonangwAs articles ponr lenr avantage
mutuel. Ensuite il mut regarda me antn éiiiMe;' In lois de revenns ont été impopn-'
lairea dans tovt l'anivera ; m gens n*ont pta regardé us offenses contre ces lo^ tons û'

jour où il devraient les voir, comye un acte immoi^ nais il les ont vidé Tolont^re-
nen^ ne pensant pas commettre un' a<;te bien immoral ; ils s'nninentponr aider le* ooaî-

*"
e d^téréf à avoir de»
; intérêt nul n'&ésite à-

jsqn'à un cotain point
à ce systdmedeoontrebandeet de commerce illimné; ef qiiand waoeux côtés des fro|i«

tièm la masse du peuple s'intéresse à ce sytême. comment ponirait-on y mettre^^-
tion ?—D y a dana le oaraetSre dn pen^de d'Amérique quelque chose de si eonfbme a cette'

espèce de commerce réoipMiqtie, indépendamment de tous les rMemens, due pendant la

dernière guerre notre armée était approvisionnée à travers l'artttle américaine de la pliia'

gronde pwtie des articles qu'elle consommait. Sous ce* droonstances, je demanderais s^
«Mt praticable d'empêcher la contrebande sur nne frontière aussi étendue, m'îI y a quelque'
prontàUfaire, et*^ n'r aancnnphifit ila fidre, k quoi servent les lois etlesrégle-
nieus ?—8i on établissdt wn aytgme de douanes le lorâdes frontières, on inspirenut i'

ia^a- aoB hahilMW HtMitraphn des deux côté* des sontuiieur haatiles au- gon%-ememenr
britanuiq^s*
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tuellement la collection mi

tendre que tous propme^
^i» d'une mariiore égale
ut-Canada jngfe nécewaire
lepartrculier, ou d'imposer,
iliera ponible do mettre
;tion au système d'arbitra-

etje crois que pour Is pré<
irait adopter un mode d'a-
w qu'elles aoiaient le pon-
en réalité, je pense que la

tuTM colonialesJusqu'à un
I difficultés, et très dangé-
attention à la situation où
Amérique; si tous jugea à
icles qu'elles peuvent tirer

fiûra venir des Etat»>Unis,
exclu du pars.

IS des droits dans lenn eé>
été imposé des droits dans
êtes du parlement britaani-
[ue la chose n'était pas du
irce entre les Etat»>Unis et
BB«nintpoMuit.dea drwts?
commerce. Je ne sais pas
•is le sntSme général do-
du NoiWet lèa Ëtata-Uala

ntbritkttnique^ on qu'Halo'
ièrè des Eftta>Uois et Amt
mdre extréitteAient dtt d--
liés des Tîm»-ttk « cm
cnn butaTantugou». njra
e, des étaUlHttneni sur la
le MO il n'y • qu'une oom-
I sent ép«i#MÔQg de cette
r. (HiintHoidnparcoB-
ftira ; tous ka donanion
tes pwens, dea ftdres et df»'
I In soin, d'apporter aveo
atidea pour leur avanti^
I rarenns ont été impopo-
les contra ces M» tons lo'

l les ont rioii rolontain-
inissentpoar «kîer le* ooa>
ipfce d^téréc à avoir dea-
cet intérêt nul n'&ésite à
s jusqu'à ua cotain point
des deux eàtk des froii-'

irrait-on j mettra orojbsi*
lose de si eonfimme à c^ttr
rMemens, due pendant la
kiee aitaéricune de la plus
tances, je demanderais s^
i étendue, s'il y a quelquo'
rvent les lois et les ré«a-
Prentidres, on inspirerut à'

ItMtilet au- gonvememèar
bntaitui^»
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britannique, car trop communément, et surtout en Amérique, on attribue au gouverne- J»hn rfnllêtn,

meut Icii actes de «es fonctiominire* ; s'il se fait ouelque cnose, c'est au nom du gouver- éouyer.

c ces fonctionnaires, on a eu quelque sorte '*noment britannique, et si on a querelle avec
querelle avec le «>uvornein,ent, de sorte qu'en réalité l'espàoe d'incommodité que le peu-''

pic aura à souffrir à cause .de la colle otion par tous ces dottaniers sur les frontières a'uu

devenu qui n'en sera pas un, inspirera au peuple des mécontentemeos envers le gouverne-
ment britannique, et conséquemment le méoontement régnant de cotte manière, tant

Ïiariui les Américains de leur cAté que parmi les nôtres enmça des lignes, nous courrons
e risque comineie l'ai dit, d'être paralysés.

Comment lés Etats Américains reglent-iu le oonmwrcei entre leCanada et leur territoire f

Où y rencontra à peine quelque révledlent ou quelque difficulté. Je suis venu par cette

voie {
j'î——.*-'- »~~* -" ~..î j»».:* ~.' * -~ «a_.u._:_. ... .... __. .* •

autres I

arrâtéi

bonté I

loahaitii bonjour et bon voyage : ce fut là toute l,i cérémonie ; il n'y avait rien à payer ;

mais elles nous on fait payer les gens pour la moindre chose, pour des permisaions d'en*

trée, et le reste.

8e trao8|>orte-t-il du Canada adx Etats-Unis des marchandises de yidenr de quelque
esnëoe que eeaoit t—Il se fait un commerce d'un ce tain genre; auùs il ne parait paa oon-
sioérable, ni d'un cdté ni ne l'antre, par les rapports des douanes.

Si les, Etat^Uqs d'Amérique peuvent fournir le Canada das uticlea wannfsctnrés dont-
â a beaoini peiwea vous,qu'ils y raineront le comaeroe do h Ôrande-Bratagne ?—Ils le

feraient saaa doàte ; et c'est pour cette raison qqe je pease qu'il est extrénMmeatdaagé*
reux pour.ooaajrs de donaer trop de latitude auic légkkturea coloniales pour l'inpositMn

de dnrits sur les articles inipories à Québec, parce que ceb augmente le prix de ecs arti<

oies et.diàiiane l'app&i poar leur coasoauaation. Il est aisé de peroevoir oes droits daas le

~oii ^0, Qnébeo, uuûs on ae peut les peroevoir avec la même certitude le long des fron-

lères } oooi tend à engager les l^slatures coloniales à on imposer de idns enéraux au

juin 1838.

^r

Aua œs pajÂlà le ttavail amaujefoooupe la granSe amsse du penrie. Les |dns richesy por-
tent sovveoiJaf étoffes de anmu&cturâs dooMstiqnos, iâitea dans isar propre famille.

Est-U,à TCpiiooonaissauce, pour prendra un exemple, qu'a-'anit qu'on eût ouvert au
t1i6 uJBt oosMÉplM direct avec Québec, le prix du thé était moins élevé daaa le Haat-Canada
^ne daas I^Hlr-'ll l'était oertaiaenient.

Peut-on nKmbuer à utfé autre cause qu'à hi ooatrebande «lis'mtroduisait ooastammenl
des Etata-Unia ?—^Lea Etats-Unis foamissaient de thé «t de beaucoup d'antrea articles d«
valeur tons les ea'droiti ea bas de Québec. Il est eatièreineat impossible de préveai# la

Contreban^ en Atféi^qae'i la seuls chose à faire sst de ao lai priseateraucua appât
Pàoraa-voasdoaaerlaprbportioa du thé qui s'importait des Etats-Unis et do eeloi

gui entrait à QuAec ?—Noua o'avoaa d'ratre laoyea d'ea juger fne la diminution do ao#
importations. Nous avons trouvés ^ae l'impt^tetion anglaise dnaiaaait aBaaelIeiasat i

quelqne*4ins disaient que la ooasommation da thé avait cessé, coqw était «SO oboso très*

peuproiMble ; ou oonnutl enfin lu vérité, qui éfait qne le thé des Etata>>Xli{|issatikit ea eom-
pétitioa. ^ . .

Les articles maaitfiictnrésqnî s'eaiploieatgénéralomant daaa Isa CapadM,»* (MuMIspaa
S-ifiapalemeat d'iÀie qualité grossière, tpa ne supporte pas si Usa les tnm de.tnà^ortfN- '

àturaUement
j. u

Croyss-Vous probable qao los Etsts-Uiùis doiveat aéoessabenaft fcandrUeatftt la
la plus consi4érable de oes articlesY—Ou ae peut le préveair qaTeii idtroduisaat da
àtnttie» des articléa de maanliMiUire britannique à aussi boa aMwâ^é fus possiUo, «t <wa>
séque'mment.ea' tenant les droits et les autres fraia aar leur ibâroductimi au taux le plu*

bas qu'il soit posdUv.
Quelle espèce de roarohaadisés, outra les cotoaaages grbssien dont vous parïes, s'intro-

duit parcontrebaade des Etats-Unis dans le Caaada?—Les soieries^ et toutes les aurahan-
dises des Indes' Orientrfoi ; mais M. Cuvillier, qui est id, petot donner là dessus de bmII-

Ic^ra ronseignentcns, parce qu'il a été longtems eagaipé dans le coBunorce, stje ae le suit

pas. jy»peHf

I

KH
m

m-
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1*

JMm fMlioH, D'sprèt les détaiboiie voiu donnes sur l'impoMibilité d'empî-cber rintroduution de
éeur*r, ooatrebande par la« EtaU>Uni«, u'eut-il paa plm «oiivenable de prélerer par dea taxes iii-

< * i^térieorea plutdt que par des droits d'im|iortation, les revenus nécessaires au service du
7 Juin un, couvemement en ces provinces ?—Vousavea un gouvernement fort mal fourni, si vous le

taitea dépendre des taxes iutérienres. J'ai dit que les revenus actuels étaient & peu pr^s
é^aux aux dépenses ; je ue doute pas que si le besoin en était nous trouverions le moyen
de prélever plus d'aivent ; nous en prélèverions sur les licences et autres choses de cette

«spece. Si c'était nteeesaire, il n'y a aucun danger qu'on manquHt de trouver les moyens
de prélever des fonds suffisans pour les besoins réels du pays ; mais il serait à souhaiter
que le pays eût le moyen d'étendre ses améliorations, sous U comptabilité convenable

;

il devrait lutter dans ut carrière avec les pays voisins, autrement il fera non seulement rire

de lui, mais il se ruinera.
Ne oroyea-vons que les dÂffioultéa qni surviendraient selon vous en Touknt prévenir la

contrebande entre les Etats-Unis et les Canadas, seraient en grand partie également appli-

cables à tout casai pour l'établissement d'une échelle séparée de droits entre lea provinces

du Haut et du BaMCanada ?—Il n'y a paa de doute que ce serait le cas ; mais la ligne n'est

pas bien étendue, et les marchandises ne pourraient entrer que parles deux rivières s l'en-

droit la plus sûr est sans aucun doute le Fort de (^ébec.
£xiste-t-il quelque quaJiAcation des membres qui siègent dans l'assemblée légialative ?

AuoniM qualification.

Exist»4>il quelque qualification des membres qui siègent dans le oonaeQ Ugia|atifl^
Aucune qiulincation.

Dans votre opinion, serait-il avantageux d'introduire une qualiAoation î—!>•• llioMvé-
niens sont vennsde l'exercise de la prérogative par rapport au ooastAI ll||ialaHf; BtCte

constitutionnel donne au roi le droit d'en nommer les membres.
Quel serait l'effet de poser des limites à U prérogative, en étabUMBot «tf {Mrsofut^Mi'y

aérait appelle s'il ne posâédait une certaine étendue de biens (aad0m f—mrtnâ 'jîittfNf

Rvoiran eonseillégislatirindépendant, vous anries quelque choaéw nManUi|i;t»0MÉLj
titutioa britanniqne, et les aflaires du pays iraient bien. Dana ca'lÉi'U JJSÊÊlÊSi' *^K
(lui aurait un poida dans l'opinion du pavs lorsque le gouTemenr 4t TA
oésuuion, et il fsrait pencher la balance au oAté pour lequel il se «IMd
posé d'hommes indépendans liés au pays, il serait imnossiblo de "'-*

conseil, formé d'indimns respeetablea et intelligens, daiw les dispi

et l'assemblée ; mais dana lea oiroonotances actuelles tout le mondi
opine justement comme il jplait au gonremeur, et il n'a aucun poids.

Avea-vousjamais pesé dan* rotre esprit quelque plan an moyen (

vons composer mieux le conseil législatifdu Bas-Canada f—Je suis
-

Ru^l^lérerais, mais «n doit le regarder entièrement commema propre sq,

et lion comme celle de* pétitionnaires. Il t a deux manières d'améliorer 1 .,

conseil léjgislatif, l'une qui est je crois celle qn'aen vue k majorité dnpeui»em9iM3»>
iiada, consiste daoa l'exerciae de la prérogative pour y appeller des personnes indéj^MniM:
tes de l'exécutif, et qui dans le fidt peurent se soutenir par leurs propKe rtiwMnvea..
Ceci noua • paru le mode le ploa conforme à la cotiatitntion aona laquelle nous vivoM. 8i
on trouvait ce moyen impractieaUe, l'autre mode serait de firire élire le conseil légiali^

Sar des électenn d'une qualification phis élevée, et de déterminer la qualiUcation fonder*'
«8 personnes qui pourraient siénr dam le conseil. Je conitevrais que ce dernier plan se-

rait asaei sûr peurtoutes les pwties; cependant il parait dévier de la constitution aoua
laquelle nooa ivons.
Vouf êtes alora d'opinion que les débuts du conseil lésisUtif ne sont pasdans Ul consti-

tution origineile de ce ootm, maia dana la manière dont te cheiix des conseitten a ét^ fidt F
(iertaineawnt ; «Teat pe«t4tre inévitable ; parce qu'il est impossible que le gourtnuai^
d'ici Twe d#na lu ofloaie par d'antrea yeux que par ceux dea personnes qui sont dana l«flO»°

lonie I il fink qu'il rejwT* ka reennnHuidstiona qu'on envoie de la cirionie, et ai lea peiy-

sonnes reeonmfndées ne sont paa indépendantes, «t ne sont nullement propres à joner nn
rûle dans le oonaeil, il fant cependant les nonimw nonofaatut cda, car on ignore que ce n*

'

soit paa le cas.-

Quand TO«a dites que cea chancemena amélioreraient la constitution dn eonieil lé^ialo-'

tif, voua servei-voua du OBOt anuiorer en ce sens, qu'ils constituendent nn corps 'qui
tomberait d'accord »Tce les Tues de la chunbre baïae, an Ken 'de tomber d'accord «Tee les

vues

riee «Mj
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vues du gouverneur, comme il le fait'mainteDaut?—Je suppoNcrais qu'il oe devrait être forcé
j^/^^ XtiUcH,

i tomber dans les vues d'aucune des deux autres brancnom. A pn-sunt nous supposons éiuyvr.
qu'il i'tttalmoluaiont t<»rc<> à tomber d'urcord avec le frouverneur. i'e serait alur<> un curps

, ^

itidépendaut, qui tieudrait la balauce entre les deux autres, et qui donuerait uue vcrtiiiiio 7 juin itsa.

stabiliti' liux lois etaux iuMtitutions exiHtai tes.

Croyexvoiiii que si ou exigeait quelque qualification des membres du connvil b'^iulutif, la

province contiuuonrit à consentir que la couronne eût la nomination du couNcil legiMlutif ?

Les scntimens généraux du peuple n'ont pus été eu faveur d'un changement, mois ou a
montré plutôt des diMpositiouH de sutisfactiou envers les droits ordinaires qu'exerce lu cou-
ronne sur ces matidreS' On n'a Jamais imaginé, au moins nous, quelecouseil législatif

dût être autre chose qu'un corps émané d'une certaine manière de la couronne.

Etes-vous d'opinion f|ue la loi devrait priver d'uu siège dans le conseil légisUtif, une
certaine classe de fonctionnaires de l'exécutif ?—Oui certaiuemcut.

Voulex-vous les désigner ?—Je dois dire que dans ce pays les juges devraient être ex-

clus du conseil législatif; car cela les engage inévitablement daus la politique, et au lieu Je
juges, ils devienuenf eu quelniie mauière des partixaiiN politiques.

Peuses-vous que cela dût s appliquer également au juirc-eii-Llief ?~~iii le jugo-eu-<;licf

doitétre tout ce qu'il estàprésent, membre du coitseil li-gitJutii', président du conseil exé-
cutif, président de la conr d'appel, et prenant uue \tart active dans t lutes les uttuires pii-

bli(|[il|p 4c la ftfriiiçç, il doit lorsqu'il est sur le banc être inca|Mblc do se délùiie de dis-

pofliti9ps daMUoarMùa biais ; on croit aussi que ce biais exwte: par exemple, lorsqu'un

nrinr nnnMifîwfiilMni|oit iltrr nnni tiiinnfr ilimu Ir conseil, alïn d'en allouer lus irais, na-

turell^Mm It MpMJ^gMOUtifa opiné en faveur deU poursuite, et lejugemn-clief est le

jnge (|lni|^ iMgliNMir% et il court ri«que d'être préjugé. Il est de
fut qiw'WMiMterMtanarasent il existe un biais dans toutes les afluires où ht couronuo

_)||as partie du conseil exécutif, pensez-vous qu'il y eût quel-

ilMubre du conseil législatif if— Si le juge-eu-cbef, et tout au-

m» politiques actifs, il u'y aurait uuctui mtd à ce qu'on Içs

) société étant peu nombreuse, iU mettent un intérêt actif à

jRt couscillers exéou^fs qu'ils se mêlent de politique?—Oui.

sitiiatio#hku conseil l^wlatif. mais d^mw le conseil légisbtif ila

Ta la passation des bills ; ils sont en faveur du bill ou y Kont op-

luemment que leur interprétation dans lea ooiirs, s'accorde aveo
il.

l'oflBce président du oonaeil exécutif?—Non, l'acte conatitution-

»ar nommera le président.

l'olassedafonotionnairesde l'exécutifque vous voudriei exclure du
_ f?—Je ne vois pas d'o^eotion à ce qu'il y ait dm fonctionnaires de l'exé>

pâ'lé «waeil légialatif, pourvu qa'ila n'en composent paa la nuùorité.

.
i «!i il^dMon aq|c oÛec^ojuiqui proviennent de la nature des places, vous voudriei

lettM iéa bornée au nombre ?—Le rot peut le faire eu tout tenta.

Cnnriff»-T(Mn qu'il fût désirable d'étaUir par une disposition de cette esnàoe, qu'il n'y
eût qu'une certaine proportion du conseil législatif aui pût être composée de salariés et

d'enqployéc du gouTemenent ?—Certainenentje le airus, que ce aérait uno règle conve-
nable à suivre parle gouvemem«nt.

Croyei-voua qu'il soit possible qu'en un paya dans dea circopstanoes semblables à celles

du Bas-Cftnada, le conseil Législatifpuisse réeUenent commander la confiance et la re»-.

peot du peuple, on être en hamonie avec la ehambre d'assemblée, à moiae ^e d'une ma-
nièreMfUne autre,on introduiM l'âeotàon oooune principede sa ooÉspeaition?—Toatoe-
la itftai ea Mtédet ÎMtmctiomqni aéraient envoyées par le |(»nTerBementde oepaya;'

si lea eoaaeillen dépendant ûi fouvenicur, leur narelM aéra ioivaat lea instmetione t»>

nnesdecepaySiparoeqpclaaitnihedugoaTenieariMtétreooBfonBe A ses iaatructioM.

Pemei*voas que la ooloaie pût avoir quelque sûreté de la composition convenable et

indépendante du conseil lénswif» àmoins que le principe d'élection ne fût introduit d'une
manière ond'uneantraP—»n jageant parezpétiMcejedevratsdire qu'iln'y aurait aucune
sûreté ; mais ie eroiiida qu'il eet possUm de remédier pour l'avenir aux erreurs du passé t

mais comme les cboeefc ontété, p/nu ne pouvons cçnulnre que nousaurionaquelque 8Ûretà<

Croyez-

PCPSl^P^iy'^.,^':'^
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iiyvr.

Croye*-raa» qn'anmi lon|r-t#m« qne la couronnn aura la iMinination du ctMMcil l^tla.
tif, dea rèjflmnonK qM«loonquoii pourraient le ooiutituer de manière à eonuBaudcr la cou-
lianre du peuple ?—Jo reepéraie.

7 jii^n isiiS. Suppmant nu'on fiiMe au ei^iet du ooawil légfiKliitifdei rèvlemem eenblablea k ceux dont
Touiavei parle, euppoiant qu il ne t'y trouve pu une nu^forité de peraonnea qui eÛMciit
4ee places de proBt noua le gvUTerneur ; area-vona dea enriutea que dana ve oaa lea bnbi-

tana du Baa-Cunada renrdaaaent le conaeil l^îalatif avec Jalouaie ?—Je croiraia qu'il ac-

Suerrait un grand poiok. ouria maintenant il y a eu beaucoup de différondH et beaucoup de
iroonatancea d^aaifféablea qu'il n'eat paa néoesaaire de répeter, et il budra mnlqu« tenu

four que la oonflmce revienne aprèa dea ciroonatancea ai déaaàréablea ; maia je n'ai au-

cun doute au8 ai on ipn<>lait an conaeil lea i^raonnea lea plna et'tniréea et lea pliia ind«<

Jendantea au paya, il ueviendrait dana l'opinion |nibliqne le contrepoida de la chambre
'aaaemblée, o'eat-à-dire, 4 la ohambfe d'aaaèmbl^ avait tort ; ai elleavtfit dtait et que lu

. conaeil eût tort,je auppoaeraia que raaaembtée l'emiiorterait naturellement ; mais comme
leachoaes en aont à preaent, auivant l'opinion populaire, il n'existe aucun contrepoids à la

chambre d'aaacmblée.

8i on Jugeait à propok d'introduire one qualification pour aaanrcr l'indépendance des
nembrea du conseil l^slatif, ne erojres-Tons pas qu'en fuit de principes, il serait dési-

rable d'introduire nue mmlifloation pu* rapport aux meubres de la chambre bat .e d'aa-

temblée P—A présent je ne Toia paa & quoi pourrait aervir la qualiAcation, car ib aoiit

tous qualifiés même au-delA de ce qu'on propose dona lo bill d'union ; Je ne connais qn'un
Bciil membre qu'on pourrait dire n 4tre jpaa pleinement qualifié d*aproa cet acte. Ainsi,

en voyant qn'il n'est paa résulté d'abus du sjrstéme aotnel ; on pourrait pent^tre regarder

oorame chose odieuse de rodoir les qualifier, loMqi^ils sont pUmenJeat qualifié* à pr&wnt
data le degré reqofs.

Quelques particuliers dans le Bas-Canada possMent-ils des propriétés asseï «onsidéra-

Mesponr qu'il y ejtiste un* aristocratie, dans laquelle il sWait ptHalMe' ai| muvernenient
de choisir un conseil légisUtif, qui, d'après les circonstances dn Mu et ifpi foitane. *a>
•rainerait ctfprès dé la( province le poids qoi doit annartenir à mk atinblabtf oorpil?—UMs
tous MB nouveaux pays les biens s'acconïWlent et disparaissent Apidemeal, Al aorlé que
dans le fait la propriété n'est pas asses permanente pour la faire servir de ^ifft à un ealonl

d'i^rèa lequel elle donnerait » des pnrnonliers une rapéridrhé sur iM ntatMi j niièj« snp*

]Misemis qne rektiveinent, on pourrait former à idAme la po|rtrtilti<Mi dtf^j^M^CSMiada, en'

prenant ensemble les talens et les propriétés, quelque ohnae de *nUi|far I Un» wutO'
eratie ; cependant la chose eat moins sârt que dans ce pays ou dans tta imé aàden pa; v
parce qne la richesse est moins assurée. J^
Le défaut de cette sûreté n'estât pm d'une moindre oons^quenoe iMi||||k place est à

vie et non paa héréditaire ?—Oui ; mais si la nomination était à vie, ifpSIlait de grands'

dtmgers que br composition ne fût mauvaise. Dans un corps hérédit^n uii'y « pas de
dMW, nuiMaaion se fiùt d'elleMnérae indépendamment des volohtéa rapt antro corps, et

ùnsi il peut agir d'une manière indépenéaute ; nsaia s'il eat conatitné par ntae volonté

étranger», H ser» nataèreUaneot dispo«é à agir suivant l'opinion de ceux qni l'ooft

Bommé.
. Ne ri^»4-9 ptor diOis br colonie une impinraslto' générale, qi<*on n'a Jamf.'t rempli

l'intention du gonvememant atagiaiiT dans l'introd'actiott de l'acte on Catiada de I79I, par
rapport an ciotasett légisUtif?—Non, il y a en à peine plus de deux branche* dta gonvei^
Boment dans le pavB, c'est4-dire, un corps représentatif, et un gouvernement exécutif ;

il y a en an tel mehuqfe entre le oouleil législatif et le gonvernement exécutif, que dans
la réalité ils n'ont été qu'une seirie et m£me chose.

Vous avei «Ut qn'il ^urrait y avoir nn eorptf suflBMuit, réuninant les propriété* et le*

talens, d'oil on pourrait tirer une aristocratie'; mais comme on ne peut ntnurer le* talens

par aucune législation, y a-(4l dan* la cdonie quelque corps que se« propriétés mettent
dans une telle position, qne ses membres seraient les personnes qu'on devndt oontena-
Mement chwsir P—Oui, tontes ces chose* *ont reb.tives ; dans un pays pauvre, un homme
qtii n'a que ce qu'on regarderait ici comme un bible revenu, est souvent par rapport au
pays dans la mAnu! situation où nn homme riche se trouve ici.

Bomeriex-Toua \a qu«Hfl«ation des conseillers légisiatift & hi possession de propriétés

foncières P—Les propriétaires fonciers de tous les pays sont le piiys, ils eoiit les maltroa du
sbl du paya, et ainsi ils doivent y former uu paru dominant ; mais je crois qu'il eat de

justice
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juttice qne cliaqne cUM*e de la société ait aaJuste part dan* toute* le* »ituationa nnltlî- j i^ %f >.._

qups; nul doute qu'en justice les propriétaires ronciers ne dussent former U nityuritu d'un " ' "*

senibUblt^ corps.
,

N'y a-t-il pas dans les deux Canadas une inclination croissante à voir les institution*

devenir de plus en nliia populaires, et sur ce point de plus en pliia re«*eniblantes à ocHes

de* Gtats-Unis ?—L'inclination en fiiveur des institutions populaire* a fait de grands pfo-

ords dans les deux Canadas ) ce n'est pas là leur dbqiokition, mais on lea y a pouaaéa, on
les a tenue d»na un état d'agitation constante, et ccrtaînement on y eut plus on faveur

d'un gouvernement popubirt qu'on ne l'était il y a ouelques années. J'ai entendu dire

il y a dix-huit ou dix-ueuf ans que la popubtion du BasH^anada renrduit une forme mv
puiaire de gouvernement comme trés-ihconmode s les habitans dbaient même qu ils

avaient toiu les avantages qu'on rencontrait aux Etats-Unb sans avoir le même trouble j

ii* en étaient orgueilleux) mais dans les derniers tenu ib se sont fortement attachés aux
privilèges populaires, parce qn'ib craignaient des innovations dans leurs institutions ; et

les disputée, ler dissolutions et les troubles qui ont eu lieu, les ont fait entrer eucoro

davantasfe dans les idées dominantes de I époque

ériijrrr.

7 juin ISM.

I époque sur le gouvernement représontatiH

Comme vous ave> dit que œtto inclination en bveur des privilém popnbires s'acoroit

dans les provinces du Canada, ne croyei-vons pas qu'il fût sage oe cnercber, dans tous

les changemena aux institutions deb province, a remontrer de plus en plus lot désirs du
peuple, et à rendre ces institutions extrêmement popnbires ?—C'est excellent ; mab il est

très dangereux dé se presser U dessM avec les gens
; je croirais qu'il leur Ikut de l'appétit

avant qiron leur donne de b nourriture. Je oroh que le peupb du Bas-Canada avance à
; ansje n«pas nmldes dans son' afTection pour le muTeroement reprMentatif. Il y a vingt i

raunus pas cm moi-ménM ; aaais ce irest pas un peupb natureUement démocrate,' et il

n'a pas on fort attachement aux Etats-Vuis. .

Ayant dit qu'il pourrait y avoir des ol^ections à ce que le conseil légisbtif fût nommé
)[ vie, eroy«i>TOUS qu^il ointe dm matériaux ||0ur b formation d'un conseil héréditaire ?

I pays, expHouera ei»

) ne convienarait par
I héréditaires, et il tomoe-

rait daMb mépris. L'Amérique est un payrnouveau oik doit régner partopt une indus-

trie active, ovUenasa rossourooe diarinneront Vous ponvex T91» mire de l'Amérique!

une idéo pifMablaaMnt eorrecto, en aappoeant un certain nombre dis personnes qni abattent

nneforétetlntnHisforaentenchMnpscnltivaUea, pondant «ne d'autres font toutes le»

parties de roQVftfo qui sont indispensables pour l'exécution de oe travail immense. E»
tootes «iriiiemtnUPH, k reopeet qpn doit s'attacher à une arit 'ocratie héréditaire^ et qni est

oécêssaire poij^ni oonaer nue «xiatence utile, ne se sonticL 'ndt pas en Aménaue.
Vous avenmpur rapport àb chambre d'assemblée qu'il set.iit bon d'y introduire qneU

qnes membrw du goarememept ; le gouvernement a4Ul une inAnenee tellement pronon-'

cée sur qndqaeo endroits partieniiers pour lui donner l'aMwaMO d'avoir «n certain nom-'

In de membres ?—^Le gouvernement t a fidt entrer qodmies membres, et il a en antre-

fob une majorité de membres qui lui étaient i^réaUes, luis depuis un tems considéraMe,

ib ont do^CÛon ou d'antrenerdn la oonianqe «m électears. D a encore lait introduire «a.

iptldiro à Cbspé et à Sorel. et aux l^ip^a-RiTières, mab ilaen fort à ISairei il aété défiiit

à Sorel, et, anx frois-Hivières il n'a réussi que pour l'ébetion d'un des membres.

Sens oss ôroonotancea, ne oroyei*vons pas qu'il serait bon que certains membres da
Cnvemement, phwés dans des situations actives, eAssentle droit de siéger et de parier

os la chambre d'assemblée sana y voter ?—La duse séirait très-extraordinaire, et h
phoe serait fort désagréable a» messieurs qui y assisteraient ; ils n'auraient pas les privi-

l%ea de oMmbree, et ib se trouveraient au milieu de personnes qui les vemùeat avee

une sortedejalousie et de soupçon.

Saves-vous que c'estle «as dans laoonstitntionfhraçaise, que les ministres français assis-

tent et parlent à b chambre, mais quib n'y votent pas ?-i-Non ; nous nous sommes plntAt

occupés de la constitution Iwitaanique.

Aves-vous quelqves papiers à remettre ao comité ?—Je remettrai des copie* de diversau-

tresbilbdontilestparlé dans mon témoignage; l'un est un billpour rendre vacans les

sièges des membres de l'assemblée dans les cas y mentionnés ; un autre est un bill pour

«emèdieraux octrois de terres en friche de U couronne fiiits sans prévoyance, et un autre

•st rebtivei la décision des accusations par impeachment daks b province

I

I

[Lt timoin le$ remit^ Dcrâr
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Jitni» Benjamin Viger, 6c\\yn, introduit ; et cxamioé.
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I pratique par fuis k la «'our d'appel à

EteK-votiK n^ datixln HiM-Catiada?—Oui.

Kteii-rouii li^ A la pratimie «le la loi ?—Je Mui« avocat.
'^ Kn quelle t^uur pi-atique>vouM ?—A Moutréal, Je

|

(juélH>(;, maiN loa renidcnee eut à Montréal.

Quel nombre de voun* publiques de justice ]ra>t-il dauM lanrovince V—Noua arona une
cour du banc du roi, dans le diatriiit de (Québec, et une «-oiir nu bauo du roi dans le district

de Montréal ; il y auaiii en outre des cours pravinciulfft eu d'autres districts : il y a un
juj^e nrovincial aux Trois-Rivières, il y a un jufe pruviucial ik Oaspé, et un autre, établi

depuis peu, à St. François.

Ht.-Prançois est-il dans les townships ?—Oui.

Admiuistr(>-t-onlenit-mc code de lois dans toutes res cours ?-.-Nous l'avons toujours

ainsi entendu jusqu'à l'acte de la Oe. Oeorire 4, acte déclaratoire où le imrlement d'Àuffle»

terre décidait que les lois d'Angleterre étaient les lois des tonnships. Je dois ajouter eu
ré|.'tnse à bi question précédente par nfpport au dintrict des Trois-Uivières, que deux
ju;fes de la cour du banc du roi de Montroal, ou de Québec, vont à cliaque tenue aux
Trois-Kiviéres tenir une cour du Ihuic du roi, et alors il s'y trouve trois juj^es ; deux ju-
ge» form.^nt un quorum ; mais en cas qu'il y ait une dilférence d'opiniou, if y a eu rénéràle-

laent trois, et ces deux iu|fes exercent avec b*ju(ft provincial tous les pouvoirs oe la cour
du banc du roi, tels qu'ils sont établis parle .statut provincial de 1703.

L'éuumération que vous avea faite des ruurs de justice renferme-t-elle toutes celles qui
existent dans la province 'i—Oui, excepté les sessieas de quartier de la paix, qui se tieo-

nent dans chaque district.

La loi criminelle ne s'adm!nistre-t elle qu'aux sessions de quartier de la paix ?—Non, il
'

y a des termes criraineN de la oour du banc du roi deux fois l'année dana le district de
Mcutréal et dans le district de Québec, et il y deux tenues crimineh >ux Troi»-Rivi4»

res, tenus par le jnjre-en-chefsoit do Montréal iu de Québec, avec le juge provincial et

ceux qui viennent de Montréal ou de Québec. Hi j'avais su que je seraia examiné sur oe
point, j'aurais apporté la loi pasvée en 1 703, qui expliquerait la choae de auite.

Cette loi était-elle une loi provinciale ?—Oui. C était la loi par laquelle lee cours da
banc du roi et des sessions de quartier oot été établies dans le Bas-Canada, ou au moina
mises sous un meilleur système.

Y a-t-il quelque établissement semblable aux circuits d'An(;leterre ?—Non. Nous avons
essayé depuis les trois demidres années à établir ce système dans notre pays. Je dressai

un bill, il passa dans notre chambre basse, mais il ne passa |hui dans le conseil légialatif.

Mon grand objet était d'essayer, eu égard aux principes constitutionnels, d'étabHr les

cours du banc du roi en Canada sur le pied oîli elles sont en Aiif^letcrre, parce que je a»
crois pas qu'au moyen d'un autre systôiue on puisse bien administrer U justice, surtout
]>ar rapport aux procès par jury, ouoique je ue pense piis qu'il fût avantageux à notre

oe changer les lois telles qu'elles existent à présent à l'egnrd des affaires civiles, co-
pendaiit en autant que la chose est praticable, j'ai cru qu'il était avantageux d'établir les

cours presaue sur le nied o& elles sont en Angleterre, et d'avoir des circuits. Après
beaucoup de division oans * chambre d'assemblée, elle eu vint à on vote presque uunninw

1 été introduit suceessivement les trois dernières
Je remettrai copie du bill passé dons la ohambro»,
' faciliter l'administration de la j ustioe dans b pr»> ^

beaucoup
en faveur du bill.

En quelle année était cela ?—Le bill a été introduit suceessivement les trois dernières
années, en 1885. en 1886 et en 1887. J
d'assemblée, qui est intitulé, " biU pour i

vince."
[Le témoin le remit.]

Connaissei-Tona les motlfii surlesquek le conseil législatifle n>jettaf—Je me tronvai pré*
sent une fois au conseil législatif lorsqu'on y discutait le bill ; àma grande surprise les juges
qui en étaient membres Paient ceux qui s'opposaient à la partie au bill qui avait nmport
aux jurés. Il faudrait beaucoup de tempe pour détailler leurs raisons; ils sembune^it'
penser que le peuple n'aimait bas ces procès parjurés, et ils tiraient cette conjecture dit^

petit nombre de procès parjurés qui Tenaient devant eux. Je dois mentionner que nous'
n'avons que deux espèces d actions civiles qui se décident par le "erdict d'un jury, lea af-

&iies
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fuirra de commerce, et lea forta pehiiinnvla, c'eat k dire lea raiiaew où il n'ngh d'injurra per-
jy jf^ f/^^

Hi)atttt\\i»t, nomma de dlffiimation l't il'aatiiHkt mai* ila ne wivuieiit piMit-r-tro piin i|tie le »y»' ^ci'iyvr.
'

l.'>m» dx.iiiréM, tel qii'ittiklili en i'-MiH'U paur le» ittlitiriM «'ivileii, e:4t la |Mru t>'«|>i^-it i|« juré» ^— - —•-<«

(lii'iMi piiiN^n imuxiiM^r, ('t n<l'k •tourmit* rnlNon liicu clitir. L'onloiiiiikiirn île nnri Aaltllt 7 juin IMUH,

i|iiH «Lkim li'H l'.tiitfM itiviit**, d.UM li'M diNti-ictM de Moittréal et di< (jiiôlxni, qui roiifieiineiit

fiiviriHi l«M iiirul'-ilixii^iiiiM <li>U iinpiilutiou du B<M-<'aiiadu, lo^jurôa Neront pria de lu cité

ili> Miiiiti'i'Ml pour lo diNtrict du Mniitrôiil, et de In cité de Quéltct; pour lu district de (pe-
inte, il<< Norte que par cit moy)*» on n'a que lei citiiyena <lo Montrcul et de (Québec pour
Mti-vir de juréi« ik une |»opnl.itioii d'environ 4â(),(H)() Amea, ce qui «ertuiiienient n'eat paa

conforme aux principea cuuNtitutionuola dea proo«>a par juréa. On devrait lea tirer de U
mMae entii^re ae la pupulntiou, pinvu^qu'il d(>vrait v avoir une aaaociation d'id^ej rommii-

neN entre lea partie» et les jurô)*. Lu ruiaon pour laquelle, généralement {Mrlant, le peu-

pin a de l'averaion pour lea proci^s pur juréa, eat, premit^rement, qu'ila xout extrt'^roement

coAteux ; et en aeoond lieu, qu'on ne peut jamni» <^tre awuré d'avoir dea juréa nui aient

unti ivtaociution d'idtVn conimuaoM aveu ceux dont ila décident lu cuiiae. En n^euéral le

^'rnnd nvautaxe du prouéa parjtirén, ext qu'ila peuvent tonner une opinion aur la crinii-

nalitô ou l'innocence de la partie, d'apràa Icit circouxtancca, et d'upr<\>« la c(MumiHaance

qu'iU ont du ranir dea partica, de leur carautAre duna la société, et de leura uxot^ea, et cet

uvantnjfe eitt perdu eu ('auadn, jiarceque quoique cea juréa puiNaent être <lea humniea tri^a

roHpectablua et trèa honnôtea, il arrive quelquefois nn'ila ue comprennent même paa la

l»n>fne d«>a peraonnea qu'ila ont tk ju^afcr. Je dirais qu il n'y a paa eu (Canada un seul pro-

cès par jnrua en matière criiiiinelle qui m Aaae conformément aux lois d'ADrletene, au
moina à! Montréal, purceque je n'ai Jamais vu de petita-juréa qui ne fuaaent tires ds la cité

de Montréal. Lea citoyens de Montréal exercent pur cette pratique une aorte do pouvoir

de vie et de mort anr une population de bien près de 300,000 âmes. Je ue sala aur auoi

cela peut être tbndé. Je laïa que la loi v est contraire ; lea ordres des jn|;ea aont de tirer

dea jurée du corps du diatriot, de la juriadiction du abérif, comme on le fait ea Anffle-

terre ; cependant il eat ainjfulier qu'on n'en ait jamais tirés d'ailleura que de la cité do
Montréal, et qifoitj^ne noua noua soyons plaint, et que notre chambre d'aasaemblée ait

passée dea résolutions à ce sujet, on continue encore à préaent, et Je re^^arde la ch<Me

comme nn gnui abus, à suivre la même marche dana noa coura de justice. Cea circons-

tances peuvent avoir donné lieu i\ quelques préjuj;és contre Ira jurés ffénéralement. Dans
ma pratique, mea cliena ont aonvent temoif^né le désir de fairv décicier leura causes par

des jurés, pourvu qti'ilafnxNc'i* tirés du voiaina^fe.

Quelles autres objection- .lit le conseil législatif à la ^lesure que vous aviei.propo-

gée ]>L-Je crob qu'il n'ain . pas les circuits.

Déairei-voua appliquer la déciaion par juréa aux cauaea civiles ?—Je n'aime en aucun
cas les uhaniifemens soudains.

juréa au delà de la latitude <

été avantageux aoua peis di

de aimplea matières de faits ; par exemple, où il s'agit d'accorder dea dommages pour
voi«-de-fhit ; il ma semblait qu'il convenait de remettre la décision de ces causes a un
jury ; Je ne penserais pas qu'u fût avantageux dana les eanses oft il s'agit uniquement de
propriétés foncières, de titres, de conventions. Lorsque ee bill passa ihins la chambra
d'assemblée, je ne voulais pas déranger trop le système, je voulais seulement asaeoir l'ad-

ministration de la justice civile M crimineUe sur les principes «institutionnels anglais,

principalement d'avoir des circuits, d'avoir ua juge qui n'^t pas de liaisons arec les par-

ties, qui se rendit sur les lieux, et y reçut les verdicts des jurés.

Ôael eat to nonbr* de jugea dans las cours établies f—'^Jf quatre juges du banc du
roi a Québec et quntrt à Montréal j ua juge provinoial aux "iVoia-Rivières, un à Oaspé,

etunàSt Franeois.

Pourei-vout aire quelle proBortioa de ces juges est d'extraction française, et quelle

antre d'extraction anglaise ?— Il y a d'extratstion française un des juges de Québec, un da

Montréal et le juge proviodul de* Troie>Rivières ; tous les antres sont des américains,

des éeotsaia, dea inanaais, ou sont venus dee provinoes voisines.

Quelle occasion ces messieurs d'extraction anglaise ont-ila de a'inatrniro dea loia fnn-
çaiaea ?—lia étmttent généralenient ohea uc avocat du paya. Il n'y a en Canada anciin

collège' oà on enseigtie le droit civiL . Je, pense qu'il serait fort à désirer pour nous d'avoir

un professeur de droit civil ; rouis il ntfus a fallu penser à tant de choses que uona n'avons

quer la uecision parjurée aux cauaea civiles f—je n aime en aucun
loiidains. Je ne désirais pns dalis le moment étendre le procès par
titude que la loi lui douue à présent ; mais j'aurais pensé qu'il aurait

; peu de temps de l'étendre a d'autres causes où la décision roule sur

pu

I

I

mr
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D B riaer P™ '° établir. Quand je |>arle du droit civil, on doit observer que quoiqu'on parle beau»

écùycr. ' <^<^up ^^ ^ coutume de Paris et d«8 ordonnances du roi do France, elles no forment qu'une
,-—^'—L—^fiiible partie de nos lois. On pput appeler le droit commun du Canada, le droit ciril tel

Jitùft }B2a. qu'on l'interprétait et qu'on le pratiquait au parlement de Paris. Là oh la coutume do
Paris ou les ordonnances des rois se taisent, nous prenons comme raison écrite les pria-

^pes généraux du droit civil ; c'est en ce gens qu'on peut le regarder comme le droit comr
mun du Canada.
Vous avez dit qu'une partie des jn<|;es de la oonr du banc du roi avaient coAtnme d'al-

Ifir aux Trois-Rivières en certaines occasions pour y tenir un««eoiv; voules^vous détailler

if» procédés ?--Aux Trois-Bivièrea le juge provincial décide seul dans les causes au-dra*

aous de i^'lO; rtii»» dans les causes au-desana de ^10 steriing, il font que deux juges siè-

gent pour rendre la cour compétente ; et pour cette raison un des juges de Québec va aux
Trois-Rivières à cbaque terme, et un de« juges de Montréal y va^ussi.

Cette pratiaue s« borne^tniUe aux Trois-Rivières ; ou s'étend-elle à Oaspé et à St.

François?—Bile se borne aux Troia>Kivières; àOaspé et à St. Franpis lajorisdictiou

est limitée ; » Oaspé, je penso qu'elle est limitée à xlOO; et etl« est limitée à £90 à St,

François.

Pans votre manière de voir serait?*! (ivantagrax d'étendre les pouvoirs de* «nnt de
Oaspé et de St. François ?—Je ne puis le dire ; je pense qu'il serait nienz fétablir un
Itysteme de circuits, au moins pour St. François.'

Y a-t-il quelque espèce particulière de cauBM qu ae décident dansées conn provin-,

dales ?—La cour du banc ou roi siège aux Trws IBvières pour tout le district, y compris
«elui de St.-François, dans toutea les caases yi nesontjwsdelajurisdictieo m jag« de
£t.-François ; la même duneà lies à Qfébee pour Oaspé.

Lesjuges provinciaux «'ant-ik seuls aucunejurisdiction eri^riadle ?-r-ff«m.

Lorsque la coor da banc du roi siège aux TnHS-BiTifava d'où tîie-t-oa les jnrés ?—Je
Bcme8uiaja«HH»tr|MivéauxTrois-Rivièr<«adx«éaamade laeioar; mais je suis informé

qu'ils aoM peut-être tiré* d^apriis un aeiiknr pha^non seulement de la ville, mais du voiâ-
^aga. Ce u'e^tpas le cas à itmitiéai ri à Québec ; je porle des petits jurék | depuis quel-

qntm annéiss les grand»jurés ont été en paitie tirés du corps du «strict.

Y a-tril quelque jnriMîetioocriimneUe à Oaspé ou à St^Franfois i—Aucune, excepté
Irs sessions de quartier.

Les juges decident-ils jamais d'une manière contradictoire les uns «vec les antres,

quelquea-uns suivant la loi française, etquelque»-un8 suivant la I<h anglaise ?—Lesjuges
ont quriquefois commis des erreurs en empruntant trop aux lois anglaises ; mais pour gé-
énuement parler on suppose que nos jugea «'attachent aux principes du droit civil tel

fu'il est établi en Canada.
En combien d'endroits se tiennent les sessions de quartier ?—A Montréal, anx Tnns-

Bivières, à Québec, ^ St. François et à Otwpé.
Combien de fois l'année ?;—Quatre fois l'année.

Cbaque cour de session de quartier a-t^Ue un juge distinct ?—CesontlesjnjicB d« paix
•uitieunent res sessions de quartier ; mais à Montréal, à Québec et aux Trois-IUriereR,

n y a ce qu'on appelle des prasidens de sessions de quartier, qui sont payés ; et on a fiii

t

vue !>emblable nomination pour Gaapé. Le juge de St. François y piésideaux sessien*

de quartier.

Qu'elle est la nature de la jnrisdietion de ces seamons de quartier ; est-elle civile et cri«

minelle ?—Elle est pripcipalement criminelle ; mais elle s'étend auaai aux affiùres de che-
mins et aux lois pénales.

Quelle espèce de personnes sont les juges de paix ?—Pour parier suivant let règlemens
et l«s lois d'Angleterre, jedeviais dire qu'ilbudjait lea prendre dansh classe despropriétai*m ; cependant on ne s'y est pas conformé. Nous avons passé itne ou deux foie dam la

fbambrc d'assemblée, nu biU poux les qualifier à peu près de la même manière qu'en An-
gleterre ; le conseil législatif n'apas consenti à ce bill.

De quelle classe de personnes a-t^in généraleaent tàté les jugea de prix ?r-Ce soat en
grande partie des marchands ou des comme^çans à la cainpagtie aussi bien que dans les

Tilles.

Dans les townships dans quelle classe de personnes les aFtmn pris ?—Je ne connais pas
|nea le« tovKosbi^s pour Is ^o. Le plqa grwd non^bfe dea habitant des tovnahips se

ço|nnos«
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compose de cultivateurs ; et je sais qu'on a admis dans la commission un certain nombre
jj^ ^ rîm

de cultivateurs respectables. ' -

"

N'avez-voug pas entendu dire qu'il y a de la difficulté à trouver des personnes pour rem-^
plir ia place àa magistrats ?—Nous nous sommes quelquefois imagine que le choix n'était

pas toiyours bon, mais le gouvemeux exerçait la prérogative ; la loi laisse la cbose à sa

discrétion, et nous ne nous en sommes pas mêlés.

Les babitans des toimships qnt-ib le pouvoir de se cotiser enx-mômes pour des objets

d'amélioration locale ?—Il n'y a dans le Bas-Canada aucune loi à cet effet ; parles lois du
Bas-Canada tout particulier est tenu defiùre son propre cheiniii,et cela se fiùt générale-

ment en vertu d'un ordre du grand-voyer, et ensuite il y a une répartition de 1 onvru^
et l'aigent se paiQ 4e la même manière ; et il y a une espèce de cotisation an sujet des

églises, il faut qu'il y ait des arrangemens prétiminairea, il fimt fiùre application an gouver-
neur, et après il y a des commissaires de nommés pour cet objet ; il y a ensuite une espèce
de cotisation ; mais les paroisses n'ont par les loia du Ba^Canada aucun pouvoir régulier

de se cotiser pour quelque objet que ce soit, excepté de la manière que je viens de men-
tionner.

Pendant quelle partie de l'année les cours du banc du roi siégent«lles à Québec et \
^Iontréal ?—Quatre termes de vingtjours cbi^ae pour les causes civiloa, et deux termes
de dixjours chaque pour lajuris£otion criminelle, outre les termes de jurisdiction civile

|iu dessous de lO/. sterling

De quelle manière se conduisent le* procédures ; plùde-tron par écrit?—On plaide pas
écrit dans la coursupérieure, non dans la cour inférieure ; dans ia cour an-dessous de lol
on ne fiiit aucun plaidojrer par écrit, à moins que les juges ne l'ordonnent dans quelques

causes compliquées, mais {U|iis toutes le* cause* aurdeuna d« dix louia le* pracéduree sa

font généralement par écrit.

Vous ave> mentiqnné qu'i^ Ç^uâbec «t à Montséal il j avait de* cours du banc du roi

composées chacune de qu^ns jnges^ sont-elles subdivisées en tribunal supérieur et en tri^

buniu inférieur?—Oui, on seiujuge décide dana les causes au-dessous de 10/. et dans le*

causes au-dessus d« KM. il fautaenx juges. CMnéralement les quatre juge* siègent;

mais deux juges rendent la cour omnpétênte ponr les affaires civiles.

Dans le* cause* au-de**ou* de lOL y a>t4i quelque* plaidoyers far écrit ?—B n'y a pa*

de pUidoyer* par écrit, excepté lorsque le juge, trouvant que l'affiùre est compliquée, <hv

donne qu'on plaiderapar écrit.

£xamine-tH»n les tmnoin* en oour ?—De vive voix dans les canac* an-de**on* de lOfL,

«t dan* le* causes au-deasn* de 10/., le témoignage a'écrit généralement ; cependant qnel^

ondb!* on *e dispensed'éciire le tÀâioi|[nage dap* le* cauaes an-dessous de 80/., pance que
dan* ce ca* il n'y a pas d'appel des décision* de la oour du banc du roi.
' Lorsque la courdu banc du roi dispen*»de plaider par écrit dan* le* oanae* mi-de**on* da
901., examine-t-çii le* témoin* de vive voix ?-r-Oni, on en prend note, comme on tût eu
Angleterre. •

Lorsqu'on a reconn à de* plaidoyer* Mr écrit,devant qm le* témidn* *ontil* exandaé* f
En préâence de iàuX des^nges, et c'est làunde* maux anxqneb on voulait remédier pa^.

'à m campagne.

d*'i^pel ?—le n'«n poomia

intention d'autoriser m niomiitation ém ^mmnkaira* pour
Le* di*coun des avocats ae fouMIade vive v<rix ?<—Oui.
Même dansU cpur supérieure ?—-Dan* If* deux oour*.

'

Y aFt4I beaucoup d'«ppels de la cour snpÀrieure à 1» <

4ire exactement îct nonriMre, maiajeaaî* que b pr«qp»rtion **i •** oônndérable
' CdBltment«*t constitaée U cour d'appel ?—La amqr Rappel n'est ni pim ni moins qn«U
ecrtiseilexéoiitif dek provint^ i t9«t>>«inbM4BC0*^*iIttécatife*tfM0,/!ictomembMdn
làoénr 4'appeL
Lea frai* ifi propèa aont-j^ oonMdémM** 7^0* —nt trè* di*pwldienx.
Avex-vousj^màia cherché dana V9lre eaprttquelque moyen de diminuer «^IM*?—J'y

ai pensé, mais j'ai ju qu'il y avait bien peu d« remède, parpe qn'uue loi de IdOl donna à
po* cours le pouvoir aefiùi* ila* taUnanx d'hmioniire*, et nous mppodon* que ee ne **•

ffit pas une cho*« pidi» fiwàf retirer ce pouvoir.

Les honoraires sont-ils' amples?—Nous les regardons comme amples dans le pays, en
nrpportiou d« b quantité d'espèce* en circuhtion et en proportion du prix des cho*e*.

w

«
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A qui vont cm houoraires ?—Une partie des honoraires va aux greffiers de la cour, aux
avocats, aux shérifs et aux huissiers.

, Sont-il» versé» dans un fond à môme lequel se prennent les milaires de ces personnes ?—Pas du tout. Les juges sont payés à même les fonds publirs de la province; les juges
n'ont pas d'honoraires en Canadii, excepté dans la cour d'amirauté, et ces honoraires y
ont été un gr.md sujet de plainte.

Y a-t-il beaucoup de différence dans la manière d'intenter une action, suivant que lu

demande se rapporte à la nripriété foncière ou aux biens-mouldes ?—Par les lois du Ca-
nada toute personne qui intente un^ action est obligé de détailler les motifs sur lesquels

il reclame soit une propriété foncière, ou des marchandises ou une somme do deniers
;

le juge qui sert à la fois de jiigc et de jury, ne peut jamais donher plus que ce que le

demandeur reolam' précisément, et c'est là-dessus qtte le défettdcnr dtut motiver sa
défense.

Le demandeur peut-il ensuite amender sa déclarutiou ?— Il faut qu'il en obtienne Id

permission du j tige. On l'accorde en linéiques cas, s'il ne s'agit que d'un ajouté à l'ac-

tion, mais il ne peut changer la nature de son action.

Mais soit que l'action se rapporte à des immeubles ou à des meubles, Ife mode de l'in-

tenter est le m^me ?—Oui, il y a en Angleterre des formes spéciales d'action, nous nd
sommes pas restraints à une forme précise d'action ; mais par exemple, il y a à l'égnrd des

propriétés foncières un mode d'iiction établi par l'usage et conforme aux principes du
droit, tellement qu'on ne peut réussir sans prendre «iette formé d'action, il est néceS'

saire d'établir un tiertoin nombre de principes et de faits, et ensuite de drer la couchisioti

de ces principes, et de là résulte la nécessité de s'attacher à de certaines formes, qn<Hqnè
positivement on ne soit pas restraint par les formes.

La cour du banc du roi agit-elle à la fois comme coifr d'équité et comme cour de droit ?

—Par les lois du Canada il y a des «»uses où elle n'a aucun droit d'exercer une V"^ "Uc-

tion d'équité ; c'est-à-dire, qu'en autant que la ioi est écrite il fant qu'elle <4>éi»! '•
l- tté

loi ; mttis il V a un gi-and nombre de causes oh la loi elle-nlCm«. lui accordé uM
jnrisdiotion «l'équité. Naturellement elle exerce dflhs ces «ts une iurisdictidu d' ' , f.,

et outre que lé droit civil est^ comme je l'ai dit, Ift raison écrite qui guidé lés jug - £v« >

tous les cas oik il n'y a pas dé disposition précise, lés coiHV ont, graérklemént jtàÊSSÉ,

dés règles fixes d'équité qui peuvent les guider lusément.

La cour prononce-t-ellé son jiufemént de vive voix ?—Oui, et elle donné généralement
ses raisons de vive voix ; mais généralement elle ne les entre pas sur le registre dans lé

jugement écrit. Comme elle juge ^çslémént du droit et du fait, je pen^é qu'il serait fort

à propos que l<s motifs fussent déduits dansle jufeméot écrit.

Sur le tout, existe-t-il de la satisfoction ou du mécontentement dans l'esprit des per-
sonnes soumises à l'administration dé la loi, par rapport à la minière dont on l'acunli-

nistre?—Je ne pourrais dire qu'il existé dans le Bas-Canada une très-grande conflance
dans l'administration de lajustice, et oela vient d'an gr«nd nepibre de raisons.

Voulez-vous avoir la Iwnté de donner qoélqueisHmes de ces raisons?—A Qn^bec, les

juges sont généralement conseillera ezécutift; ils sont en m^sbé tems conséiUen légis-

latifs,
" ..... . ... ...... ..4 . . .«1.

vince,

une telle contradictionià oë que liejo^ i

écutif, et le mêmejour au conseil légnfaitif^ MsMit len léié en ordonnont i'exécaÀoû, et
ensuite jugeant sur ces mêmes lois, qu'il est impossible, au moins comme notlÉ le tûnpo-
sons, que ces individus «nent exaiitément ja^, et né wiAéttt que oelit. Péatiètre Qus
un pays comme oelui-d n^ amnit^l p«i le nkeiBe inootfvftrtértt & ce que lè« jtqjM «tétas-
sent ces différentes fonctions, parce qu'il y a lé fréta dé l'opiniott ptaUi^Ue, et que lék

chambres du pariéoMnt sont comiMMén d'un nombi>é iWménîse de méMbi^es ; mÛii i^ M
juges forment une proportion considérable da contéil ffltécntif et iH cbàwi! légtAitif et

ce sont eux qui y oht !a plus grande Influencé.

Les
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Le* qualifications des juges, dans l'opinion du peuple de la prorince, spnt-«llc« de na- _ . —^
ture à les faire considérer comme des personnes capables d'administrer la loi d'une ma- '

^ciiTen
'

nidre convenable ?—Je dois dire qu'il y a des juges qu on ne regarde pas comme de grands-
^

jurisconsultes.

Croiriei-voiu nécessaire qu'en amendant l'admiaîstration de la Im eu Canada, on fit

quel<]ues établissemens additionnels do la nature de circuits ?—Je pense yéritablemebt

qu'il serait essentiel d'introduire des circuits, en tant qu'il est pratioaole, d'après le syi|-

téme sous lequel Us sont établis en Angleterre.
Quelles sont les circonstances que tous ares trouTées seryii d'obstacles k l'introduction

du système tel ^u'il existe en Angleterre?^La seule chose esij que la distribution dc|i

cours ne poumueirt être exactement par comtés comme en Angletens^ à cause de la di%-

tribution de la population, telle qu'eue se trouTe en Canada.
Pourriei-Tous expliquergénéralement le plan que tous proposîes d'adopter dans œ but?

—Le but que la cbambre d^ussmblée avait en vue était de subdiviser les grands distrioti

en cardes, qui auraient comprie chacun wb proportion raisonnable de la population,
de sorte que les jugni pAfsent exercer leur jarudiotion dans chacune de cessuboirisious.

Les divisions avaient-elles égard aux comtés?—C'était imposaiUe, et la raison en est

que les divisions des comtés sont sujettes à im changemens oontinuals dans un pays o& ]«
poNilàtion croît rapidemeot

• ue
être ptile.

l')roposait-on de Ciire ï fmkxdti rarmgMMnt qn'oa avait en ne ?—De« ohoses do
cette nature ne peuvent we wltes d'une nmnière pertutnente dans un pars comme le

nAtre, parce qn'u j aurait probddeinent fsélques-uneo de ces divisions qu'il deviendrai^
néoetiaire de subdiviser encore à maenre que la population eroitnit.

Ccanhinea-rTona ceci avec Pantrel^et 911e vous avea mentionné, d'examiner les i^oiwi
àm «ampMâO P'r'Eiactement { on se propoaait de finre examiner lea témoins par des coia*
miasaires ^mscea mêmes subdivisions; etja dois dire qpe dans ce «ai, comme dana h«a%
eoi^ d'anties^ J«.|ie peasiiis paabin h mewOnré Im pôidbU ; mais mon but étnt de ftita
I» nt^enre qm pM conTenir aiuc oiroonstaacee.

Qn^l noad>re de ôroiMtsJpwai^aà-voua nécessaire ?—Le nmabre est établi dans la ÙU

1

BOttiimmiM. foe (iaaa le «strict de Onâiee aspt «ardea anniant aofi.ontra.Qnébeis etè

Eatendes>vooa que suiviol la cônstitntioa dn Canada la h4 «vits anglaise doit stadmi*
niatfw par nq^rtaox propriétés àtoéea dana lea townehipa, oa par rapport à toutes lei
propriétéf tenues en ftanc et omunna ' **

Bwnaiisws anieat eoom
passé l'acte de bsizièmei
Boa jog^B ont 1^ d'à]

moyens d'inteq!^ d«a )

tOWB

U ^,{0 na Tow.naacomafiant «e sgrlitaM fMnait n^hm^n» la PvMQana
iipina mandta tellement oonteH&âtoiiw, VaHa ftémi tmtf ip.oa*M««-
i^HréTiendraitMi» jp esoenlIoUamHit, etçp 'am^m.m #Niamnt^4aa

lia tain

^jréri?M«lt*,jj^^

elle

7 juin ism^

Voyant«m e^eat Kidtentfon4a kUgishitiiraau'onaUmlàiiitM |ta loia aMlai^M à PégarA
lea immeoUas aîMicdims lea toinisUp% fppl ait^ votaà oj^mon farrmigaatiytk
plus pro|Hre iAÛMaxécnterca qrsHme dolMaK-Janèasa qu'il aat tpdt'^flMk» powp»

^jB»e i|»iP MWâ deâujre m«ireher aaacm||o itmm titm» lap dans nvémsa tei^ qn'f,

I» Im pooinit ^admi*
leacenriétabipaa*
• coniiHoa snmna.

iai ii«^4iia'aiiNii M i'jhaMismment d'«A
poAiTaan ^fmam oa mm «al» m» pagra o* «• na f» ji—iM ili.a» pw^gne, airait iw&w»»
lier mr «ne «impla aup«#lio«..a«r Mlkowa je snia inBapaWa do répondre; je saia que
im pimn dilSfamtea, dàaJnriaËatiansWénntwet daa lois dili!8ie»tes, produiront nécea-

IjiPilPl <!• b oswflinMj ipaM «a qnMiM
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ell«a sont; mais on ne peut dire comment il epéreiiùt dans un paye oil il n*e«t pu
éUbli.

^ Vo;^t que c'est l'intention décidée de U léjfislatnre de mettre à effet l'établiMement

des loia RnifUiaes à l'éi^ard des terres des townships, pensez-vous qu'il eût été mieux de
les faire administrer dans les cours telles qu'elles sont établies à présent, on d'après queU
qu'autre mode ?—Je ne sajs pas comment on pourrait arranger la chose à présent.

Peut-on les administrer dans les cours telles qu'elles existent à présent f—Il serait trè»>

diflicil* ; peut-être conrient-il do dire que le<^ actions intentées suivant les r^les de droit

civil sont très^imples, et qu'elles peuvent atteindre le bût aussi pleinement et aussi fiujî-

lement que d'apras tout autre svstémc. Je ne puis imaginer comment il serait possible

d'établir en Canada des cours oii le jive déuidcrmt un jour suivant les lois d'Angleterra

et un antre Jour sidvant les lois du Omada, cela jetterait la plus grande ooufusion dans

la pratioue des cours ; nous avons à présent araes de confbston, créée par la tentat^e
qui a été fiUte quelquefbis, de prendre wbs règles de droit anglais pour Ica introduire dans
notre jurisnmdeooe.

L'acte des tenures du Canada a-t41 été dn tout mis en opération en Canada?—Jo ne
sais quelle opération il peut avoir à présent ; il a détruit des droits qui existaient depuis
30 on 40 ans, les droit* des mineurs, les droits des femmes, tsa Tentes da sbérif, les

hypothèques appliquées sur les terres, tout a été Indayé par l'acte de la 6e. du Roi.

I ave> dit que l'acte dea tenuras du CaiLe oonité doit'il oondure de oe que vous ave> dît m.
excité de grands méoontentemens, « qu'on l'a regarde dans la colonie <

maleneon^use ?—Il a certainement causé le phn grand mécontentement daaa le Bas-
Canada, principalement dans ce qu'on appelle la population «anàdleiine, parce ^ull 4^
tmisait tout d uq coup le système qu'on avaitjugé s'étendre à toute la province, q«^
avait mis en pratique depuis plus de 40 ans et même to^ours depuis la conquête. Da«
personnes avaient aoauis des terrea dans le pars en vertu de ti^«fl fiùta suivant les taw
malités des hns françaises, ml sont extrêmement simples ei qui opèveot très bien san^
aucune difficulté, et oontre leaqnelles il n'y a janmit tn. de plainw dû tout. Ses femmoc
avaient nequis des droits de commnmnté» des lamilles avaient aMois de* droit* anivant
la loi canadienne de* snceamions, de* créaneim avaient prêté Imr MfWt a«r hypii^

thêqwt, eapèeed* mor^^ope qne «on* avons en Canada, qn'on siqppa**it afnotirom tami ;

•t no grand nombre de ces terrea ont été vandna* par w shériC Or, si la lai déclayalaiw

qu'A passée le parlei|Mnt doit avoir sqn effirt, ton* ae* droit* ont «MMê «t *oat iêtrnUs,^
fonte* le* vente* qui ont eu lieu depuis 30 on 40 an* *ont mdh* et m» valkkm: tt «|
second lien il a créé beaneonp de aséouitentement patmi le* CMi>li*H*, para* qn'ila«^a«
naisaent |e« lai* du Canada pour l« transport dea propriété*, qoi *aat «xtfêi—miiut «tniK

pies, et n* «ont pu* oamkmam%, et ancqnelle* tontU M«ndc peut tintmvmt es^eonformcri
mai* oft aot* d« parlement étabHt un «yatême de transport èp pronciêté* parflMtMMat in-

oomm aux habitan* dn Canada, et qui a le déaavantago d'être oxtrêammfnt eoAtenz. Ed
Canada on peut Mr* fidre nn excellent titre, conformément auk loia du }*it*t pov 4tt

&f i^ 10s environ, et il flmdrait pi^ei autant de fntinéetf pour *nfiyr*fiur*nn suivant

les lois aMlalas*. Jo puit diret pour donner une Méo da l'opinion mims d'nn Jttri*opiKi

ndte angUa siw aoa lob dolranq^ de propriéfeéa, qne j'ai entendu dire de dewna 1^
)wnc ^ feif jug»ifnrclier M^nlc, qui v'était mb fort pv^uyé en fiir^ar.de* inatitntioaÉ

«anadienne*, qn'im notaire ordinain dn i nno eonnif dTamêea de prptiqnai^

entendidt In *mnièN de transporter le* U*n* ariens'qne 1* plu* Wnle mratidien «fAngl*
. . .

r- ...
mais*r • -^

terre. Jo
nne idée <fa* *onro** du
partionliêremnit étakli par

constitutioimal, ifm *'1*s
^

f beiHieonp d'antre* «SeDes^i mm**nt poqr d«nn«r
e«M<Mr «et ae|e, «t d'autant pU* q«^ étwHk

41e. *e«ti«a del^wt* de bi 81*. do Oeoigd fl^ nota» acMi
en Haut*C}*nadn devaient être ootr»>ê** enmiçnàt

oommin «ooflcek (4* I* Bême nmidèr* qu'en «att* parti* d* I» etawla |li*tW|n% appMi^
Angleterre,) et qq* quand dea terre* *eront «l4qn^apeordê**dHmMditepiOTliw.te
Ba*»Canada, et qne lo eoUPsmiotMMdradihininieanvqirwlhmo «town—nMK^it «Ùi*tqno

, , .

.

serpnt ainsi eonôédé**» m^jattc* aéMimoin* A t*i* dmngfasaM.par rapport à In iwtnr*>#
auvVon^uence* d* M tennre e« frane «t oommnn *ooMfo «M mtmâgnt.Il» -.(JOUif^fy
une loi ou de* loi* qui pourront être Ante* par 6a Midcâé, M* héritier* on snooemennL

par et avec r#vi* et le oonsentem«»t dn oonseil légialatifet d* r***emMé* d* k pi^vinoè.'*

Or, non* av<p* naturellement oomprla par Uk, qne s'il devait ae MTV quelque chàMeinen^
U devrait être Mt pMk légiaintiirt <n BM>Can«da, qui retouamMil le »j*têm*«rfv»f

"K ' m
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ns nn payi oik il n'ett pu

sttro à effet l'établimeniMt
rous qu'il eût été mieux de
à prrâeut, ou d'après quel»
l« chose à présent.

t à présent f— Il serait très.

I suivant les règles de droit

si pleinement et «usai fiwi-

: comment il serait possible

iiivaut les lois d'Anfleterrt
dus grande couftisioii d«n>
(ton, créée par la tentattre

il ponr les introduire dans

ration en Canada?—Je ne
nrite qui existaient depuis

.
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icontentement daaa le Bas>
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depuis la doBqu4te. De*
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qui opèrent très4>ieo «ans
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•èti MOT WfWi sv hjft^
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t Misé ft sont dé^t^.4Î
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d

iana, pana qa'ua «en«
[Oi aoBt extrUmsaiuMt •lta»<t

it i^séeseat saeoafoniseri
prapriétéa p«rfl|iteaMat ia-

xtrassensent ooAteux. En
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ir aa fiuramn an suivant
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UTSUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA.

les intérêts da pays,at qui oomme de raison eonmfltrait mieux les circonstances du
que des personnes qui sont éloignéoa de 3000 milles. Je ferai voir, par le fait, ouel

a été l'opération en Canada. Aprèa que oet acte eût été pasié en Angleterre, le même
conseil législatif, composé de mnseUiara axéoatiftqni y ont la plus grande influence, et def
fonctionnaires qa'on supposait avoir dédré rétablissement des lois d'Angleterre, a été la

premier à envoyer à la onansbre basse un bill pour int ' '
'

ille enen/)-
icuytr.
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introduira de nouvean nos formes deIBOU
transport pour'les propriétés des townahips, la M des hypothèques, et quelques autres

rè^es prisas da notra droit dvil 1

'

X!roye»>Toasqaa la loi deasuacsssionaponries biens tenus en firano et eommnn soooafa,

snpposantoaa lapiropriétaireiaoart sans tnter.danaitétrela loi qni aeoundansles seignea»
ries, on la loi anglaiseP—<rindina k peaser qa'il serait à désirer qu'elle demeurât oomqM
alla était avant l^wta dédantoire, e'Mt44irs qna la division devrait se Arire égalemant,

coafwBséaMat mac. Ma dn Caaada.
Qaaad vaw dites m'il s'est éievédes méeontantenens parmi les Canadiens «a si^jet des

dispigsitioM da l'aete las tamvaa da ' Onada, la eonité doit-Il entendre que vous voolea
dire que laa pesssss»iiia da tarrss dans les towaahlpssont méoontens de ees dispositions, et

E'ils défitant ooa les lois «aaadknaea dss smesssiâas s'y appliquent aussi bien que dana

I seignaarlaaf—Ja aa ooiiaaia pas Isa seatimens de la msiorité des hafaitans des town-
ships { je pois dire par rqppart ans Canadians^ que natureiMnieiit ils désirent conserver

lewa lois aa BOMesnons.
Ya-t41 qœlqae diasa daas faste des tenuiaa da Canada qni ait one tendance qaelooa-

qne à contrarier las lois de snecsssisan à l'égard dss terres qne les Canadiens possèdent

daaa Isi saigaenriea ?—Cest vwdmant bsaacaiip la cas ; pareaqaesionebangapdk-anar*
laagiiiimil avec le gaavemaniMt aa varta da ce même acte la tenore d'ona tsrre dana

lea saigHaaries, cette twre aeidtl^la immédiatement par les lois d'Angleterre, de sorte

qn'naa terra senit régie parkoWa d'Aag^otarrs, at que la terra voirine serait régie par

iss lois da Oaaadai at la caoriti aaatJagiHr qadies estaient les oonséqnancsa.las lois da Canada I at la esoiltl aaatjogar qao
' CoaMMi il wo peirt y avoir da libaggâoiewt de
ir ia prapriétMra,Oivea-voaaqadq»o ndaon d«

Ir dMkagaoMBtVopétlt sor sss tarrsi, serait dispcoée à se pUni

en verta de cet acte eKceptéaadé»
da croira qa'one jjersonne^ qni voudrait qno

edu changement qni aa-

nit Usa eai coooéqaeoco ?'—Où ; on'homme qui pourrait désirer on changement da t»-

puio nu ruodialt pos gan satitTrrffttflsrfs inw nn noavaaO système de loia ;.celaiorvi*

(l'obstMlo aa dwMpient da taaora.

qo^n&fk^ rtMo'Sboèa^ l«r airihpattieO «a aMrièr* àVm ptivot de èa^'««lëir>gar.

hm OMUDOonivlMMO, savoir éttl^thmsAt» IL.c«fJÉAaMNitfiiMN«if«MwanMnt
ii*aHaaUaopoatvésaHe» «Moa iaooavéoiaat, exoopté Oîi fatttAtMy oondtdimalea

oaandajMicaaa dUUraatsyattno^qoi oooMioniMrtdt obo giaale oooflwioo doM ko
idéeadca avocate otls^Jofao.. .V .

Lalot4ola«a.dO«aor||*a4.«'oil.«llopMoeaBaMsoit, qoa pourvu que la gouv

Meot,atlo soigueur qaitissrtaaalafdalui, dwagoatia syslêawdo tsnure aa cslai

fhmc'ot cOBiaînn ssqwms, la pskaaur paut'fMMrwa vaasâl à changer sa tenan f~Noa;
ftoote ta'antoriae riou da |brsé,awisMyaâ»a»yasta mIoso q«el4«w «>«>• qni «st ua grsud

, pawa qusslla tsiausay staMsait aau tttia lescoltivatanndn^ aandeat la

droitd'exW duaelgôâur *o Bhaagar leara tauuraa ansri,et enrsonrefiH èa lofsreer doso

aoumettrai rarhitngo ; ot tfsat untMistodeàcoquo ks tenarea soient comasuéea en flmo
•- apaa da aalgaiiar qui eerart disposé à

K oa aiMUf«ru ripnit pas iaé tainalmo.

t mA ou ooMliaioii do l'acte dÉW ko arigucuneo P-Jo W
l^^dlKlkuai iiaiww—iatpou»miiilw iiginaldo touuiu, otjopeaao

^4llSKt tmémmkn 4o Owadkaa qui fdBM«s*4iÉe k* toirasypoP-U» çmA
oMbMdausquokasotfamâypih oftil vovounilwiboattcoup plua giaa«BO«Art d m

S
ffif--'W"'fwriaiwatt
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I>aiM£ei|/cmài Fijpvr, Aoujrer, réintroduit} et examinéi.

Supposant que le propriét^re d'un inunenhW tenn à titre de eimple redewaM dane 1»
Sas-Canada, meurt aans avoir tait de testament, et laiaae uoeAunille, eownent se rifie»
rait la aucceeaioa ?—Noua n'avoua, généralement parifmt, que deux eapéeee de propriété

'foncières eu CanaiL^ savoir les fieCi et aoignenriea, et les r^turaSi outra le frano-alei^ frano

et commua socoage. Dans la prsmiàre eepàoe, o'eat^-dire dana la« seifienriaiu le Sb.
mué à une part plus forte ^ue les autres enfans dana la partage dea inmeublM i «WHid il

a aitnt de rûtaree. tons las biens de 1« sueoesaion ae partagent égalemaat entre lea eomna»
Supposant <)u'il laiaae «ne veuve, a4^e quelque droit dana l'une on rantire espèce dtt

biens '(—'Pu les lois de notre pays, ma4s et femmt» sont associés etpropriétairea en. «wn*
muade toute espèce de meubles qu'ils ont de part et d'autre autema dn marl^ff on qu'ils

peuvent acquérir par la suite par héritage «u autrement ; mais 1« imneubies qni lanr ad»
vienneut par attooeasion,onqa'ilaont acqnia avant 1* nwriufe ae tombent pas dans eetta

espèce de société qu'on appelle communauté dana notre drmt. On doit obaenrer que la Wi
n'est pas absolue. Un homme qui ae marie peut par aon contrat de mariage renoaoer è
tous ces droits, et la femme n'a mors que ce qui est stipulé an contrat {!« mariM».
Dans le cas oi^ il mourrait sans avoir tastéb e| oàlawPA». prendrait aa moitiét qn* <U»>

vient cette moitié è ea mort?—La partie de «e qu'on affila tommntmti dont la -Cwama
cet une foie aaiaie par la mortdn mari, pawa d'abord aux enfims de la femuM» et en a»k
coadUeu,»'il n'jrapas-d'eafim8,elle puae è aet proprea panne «t non ans parew d«i

jaari.

Y a>t41 quelque diatinctioa dans VM Iota antre la daaaira et la ^r^-niTumU P'xQnl^
beaucoup.
Le douurese rapportent aux Wena immenhlee et la eommaaa»té a^x vonUoe }—rLa

donaire ateote qnelquefiria leaimmaubles, anasi bienane les ntenbleo, imSi «^ lUpandd»
eirconstancea partiouUères; le dodaire établi parUkn «at le 4Mt ouV la feaimo m Janir
de lamoitié des immeuUoe que le mari avait Ion dw mariifet et de oena qni lui adrien*
sent par aneceaaion en ligne d^ùweta d^ an anoètrae : la pr^priétéi on W draità la choaa
ellermème, appartient aux ennna ; elle n'a que lajouisaance 4aa lÂinft pendant aa vie, e'eat

UladonairaquadounelacwiAMiM; nmisilyatMaaoBvent'nn donainde atipulé par la

contrat de auîrum} généraleamnt panant, u canaiate anuna eoaune d'alg••^ ^fà «ta**
aurée parhypetHèqna.

Ainêi,danalefiwt,atnna]penonnan>«wtaawateitanBnt, lalatwntdaa bienaqni Inia^n*
dév<4nspaftie par ancoesaion, et partie par acqnisiti»n dunat le aniMM. l|i bmm
anmdrmtàawdonainsnrleannaatl «part de «wwnnaaiMédnaalnantraar—Bxnatei

SnpposMit que la nain fiww mitsatam int, ^(J« p«uvoinaw»44)L^ prapiar Uan, anr
les biens qui lui sont advenus pjv anceeasiafwat fecondanat «nroawc «n'U n«pqnia d«na|t
le mariaga i*—11 aie droit de disposer da tamalaa Uaaa qqi U|i «ppaïueanant» a«it qpi'ik

virananf de a;ioM«pn,o««tt'ikfbsaent partitd%laaoawHiaani4 aldelnléfiliardalan»!
mère qu'il lui plmt, sana préjudice néanmoins aux etipnlatifna d« eoutn^d*«MHiafa.

C^e^H^rdin qaa a'U a daa biena^ 1«> aiea««N«H*wi «v<a»( la n»wage,Jin la #Ndt.

de Ip Jéffnar en §«*>« «maw il In pWt>--0«i.
Quant à ceux ^ U à Ajquk poatérieurcment an . ufiaga, 41 »'M t«it j»lW»rillp

pour moitié ?—Oui, «nai qœ de ceux qu'il a acquis par sncçeasioti. Le man eth ftoûn^

««I
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» tiaiple iwitwuMe imn I»
ailla, eoMBent m rtel*^

nutmjfitm 4«propriéWii
, outrvl* frwk>«len, ùma»
M 1m MifaeiiriM, U flb.

dM immiublM t «laad U
l«m«it «ntre )m «oAumi,
'oM <m l'witra Mpèc* d«
letpropriétairM M, «m»*
tena du aarii^ oa qu'ils

i«UDmibl«a4H» bar «d»
m tonbcat pa* dana «att*
[)a doit olwânrer qua U l0i

À daaarii^ noMMiar è
mtrat d* nwrÎMn
lodnitaa mwimL am d»-
mmmmti im»t U kmn»
da la humm» «t an mn

• at aoB wuc panaM d«

it 1» aoÉiwnaaart ?f—Q«i^

uMMité «f» sMuUaa ;-rI«
Maa^naiaa^ déMiidd»
itm'al» fanviM «a jmitr
I fy flaux qai loi advian*•lia1^ «mia draUi ...«^
Maa»|MBdaiitaa via. e'aqt
daaain da atipilé iNir la
ma d'ai|«a^ qui aataih

Mot duB biana qui lui aqnt
at la wiriaia,^ 1)1 fÎMBiM
daas laaaatnw?—Bxa«tax

A^^ jpmaiar liau. anvr
«MME m%^wm duMut
«ppaittwNMNifc aait qpi'ih

. atdalvtléfwardalaaM^

tla wanift. u ai»#wit

]^ w^K pwf MBMiPir*qpi^
non. Isnm tth tétûmf
lur advient par «uocaaaiao

\
pendant le marîi^, n'an-

•tifnlatioB narticiîiitfra à
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cet égnri dans le contrat dit mariajifi> ; im eonii^qnenoe le auri et la femme ont ohaenn le

droit d'en dinponer par testament «nivant qu'il leur plaitt

Supposant qu'un homme se marie et au'il fasse une fortune considérable pendant la

durée du mana^ } supposant de plus qu'il ait un enfiint issu de son mariage qui meure^m j„|„ ,ggg
pendant la rie de sou nere et de sa mère ; supposent ensuite que la mère dMède pendant

la vie du mari, qnfe oevient sa part dans la eomnunanté ?—sa part passe à ses propres

parcns, excepté pourtant qu'il y a A peine un contrat da mariafe où il ne soit stipulé qm»
dans le cas ou il n'y aurait pas d'enflms nés du mariafe^ lé survivant des coujoiata jounra

des biens pendant sa vie A l'exclusion des parenadu prédéoédé.
Mais s'il u*y a paa de semblable contrat, la loi est teDé que vous ditea ?—La eoominnauté

se divise, et la ikoitié passe aux pareiw de mari ou de la fbnrae.

Supposant que le propriétaire d'un immeuble ak dessein de la vendre, quel est le mode
iad<^eiP pour le transporter à «elni qui l'achète?—Le contrat se pasee toi^onrs, suivant

les lois de notre pays, devant deux notaires, ou un notaire et deux témoins ; les fermes

i» en (BonitratB sont «onnwes de tous les notaires du Canada. S'il n'jr a paa de circons-

tances particulières qui demandent des stipulations spécial'^, il n'est pas nécessaires do
s'éloigner de ces formes<

L'acte est''il bien court?—Trèaoourt, il ae contient ordinaireBieat qu'environ trot*

paces de M^er foUo eommnn.
Ilappen^-il Ut titré antérieur de ''"^^^nW «, et comment il est échu an vendeur ?•>'

Oui réttémJement ; quoiqu'il ne 8«9it i
• r utiel qu'il en soit ainsi pour la forme on pour

la vaudité da. l'acte ; il y a des geus qui tondent une terre eonune mur appartenant, sana

Hen meOflWBtr de phïfe ; mais génâalement on Pentre, non cMoma chose da nécessité,

mais OonmechtMode convenaaoe, et ain que l'aahatanr poisw eonnaitro da quelka perw

sonnes vient la propriété vendue.
CéhsitieAt i'ÏMltéteur s^assnre-t-il que son vendenr a nli bon titre ponr vendre, et -aussi

que l'immeuble n'est paa grevé ?—Cela dépend de sa prudence, et principalement des bona
«ris «pi'il reçoit soitdu notaire lnii«aéaiaon d*nn avocat ; par exemple ai tous «onsultes un
|iratitiictten Canada sur un achat que vo«s voslea feire, ee praticien, avant de vous laisser

pasiier l'acte, vous demiM>déra oonununication du titre da rinuneuble, s^infonneMs si le

Ténj^ a iiê mMé OU non, t*H à existé on noil un douaire sur cet immeuble ; par là la

choàe est très aiaéé. Jt dds en outore observer que les lois de notre pays par rapport à
la pfeseription aoMténéralemeat taès sitt^es i dix ans de {iosscssion, avec un bon titre,

loTsqné ItH» pirtieartindant légdemeat dWM la province, sufiaseèt ponr opérer prMcripi-

tion e«ftfrevdorachêt«anr. Bftsrt vingt ans pour prescrire contre lea abaena ; je dm
i^uter qu'il finit mi'nne persenno seitiSidenre et «apaUe d'exeraer aes droits, pour qne

la preaeriptioii oMira contra ello, fénérambant ava praacriptioa da trente ana soIRt à

couvrir qn^^tics dittenltéa dan^ on titre an bWme ferm^ qui n'a paa da vice essentiel.

tioii aoM i^haérdéoënt eÉet en a» firvoùr après (rente ans. Or lo pratioiett eonanlté fid-

Mt aCtentiaîià «et dlvonatanceiu «t peuMM à qndquen autrao^ «rasverait aiaéàMat

ai I« véod^i» pont doHDMÉT w> boa twe.
iUlMi vtfna dt«<1tënRwié qn'on pnrt pMAùre n bon tkre, aoit do dix<«Mi oo da

i^totnlB, «lidellhMItian^ il«i<nnt l^eitf^Gela dépend de «ireenstaneeaptftieaiièrés;

9 Itet «Matiacr i^il t a dasabëena, al s'il f a diM aiâanM, «• d'saitns penNMtM*incap»-
MBSd*éx«rcer>at«il'«f<bi ta«t w|b«attrtaiMil»A«n koasnMd'cfxpétisMé) maia ilaa>

4e setriittaa. H aeitaif néoemidrâ ib dit» qpm quand A j a. qttelqo» CiaiMla d'kyp**

tiiièiMé, Ito aent maftn qoaaMiiqrwNi pidaaai^ et je pensa la seid moyen poasM» danb

tout bon syMMbo, est rméir Mi^urak nttiéarèt ou vante parla sMri^ ont, nonroat.

I

•Mimj^!..ii>iL..-u-,»tmim--âi^~
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lU mariage fvm B'éolairotr rar la natnra <lu donairt. Sana douta toat eala doit Itrt Ml
par dM pertounes qui entendrai les lois du paya» ot oa iont daa chaoca toutaa dmplaa )

niaiaje dois aroner qu'un ^trung^er qui arriva an Canada y peut Itra aaaqfetti à quelques
petites diiBeultéa, comme c'est le cas en tout antre pays. Ja saia partiouUèrament qu'il

arriva il y a deux ou trois ans un accident à un étranger t il aehata une terra, at quel-
quea personnes lui dirent qu'elle était si^etta à un douaira ou i qualqu'antre obaifa
semblable, quoiqu: ;elui qui le lui dit ne fât naa bofluna de loi i ja croia qna e'était un
aultivateur ordinaire; il l'avertit du risqua qu'il ooumit an aohatant oa Mon i l'aobatenr

ne voulut pas l'écouter, il acheta la terre, et il épreuv» oa qua tont antra imprudent au*
fait éprouvé dana le méma oaa, il perdit sa propriété.

Les immeubles ne sont4ls pas aasi^ettis en Canada à tontaa lea dattaa qu'on appatia

an ce pays dettea par simple oontrat, orééaa par quelqu'un qui emprunta de l'aifont F—
Toute espéoa de propriété, soit mob'''ira on immobui^ra, paut être aaiaia at vmdna an
aatisfcotion d'un ii^mcnt, quelle que soit la nature de la datta.

Quelle eat I» form ^n'emploie en Canada un propiiétaira d'immeuMaa pomr ampmn*
ter de l'araent?—Afin d'assurer le droit d'hypathéqaa an aréandar, il eonstitaa généra»
lement oetu hypothéqua devant notaires, par un acte oft le montant daa denioa est né*
ciié ; et «la aont poiur lui donner le droit de se lUre.payer aur la prix de rfanaMuHe,
avant tout antre qui n'a pas une hypothèque antérieure : suivant la marims da notra
droit en ce cas, potior temporg potiormre, celui qui a la première hypothéqua a la pré-
férence sur lea oeniers prélevés par la décret ou la vanta da ibéril^ at ainsi m anita

i

chaque créancier hypothécaire.

Supposant que l'emprunteur d'une aonma d'aigant en danna
aeingîtrivé, cok empruate-t-il hypothèque ?—I*

ftite devant notaires.

-Non, à moins qua la aaoit

DoMl y être bit mention de l'immeuble ?—Ceb n'cal naa néeeasaire^ paui i u qa'aOa
aoit passée devant notaires, ce oui comporta en. am la droit d'hypothèque.
Ainsi le vendeur d'un immeuble qui voudrait tromperaan aohetanr pourrait lui «éler oaa

hypothèques F—Oiù, et c'est exaôtameat là la laison poor laqndla oa • reconia à nno
enta par le Aérif.

Ce System* ne doit-il pas donner lien à m grand nwrNv d'iiieonvlniaaa;'jiii«i1e*
qu'il y ait nna vente du snérif, une personne ponmd^ oatar oantiaodlamant oa l*aiw

gent, aana qliecenx dont il l'emprunte connussent si ». ^. m aat amulattia on non à da»
chaigea.antérieures ; un bureau d'enregistrement na mattraitdlpa* fln à oa qnfmi bismaa
emprunte sur sa terre plus que sa terra na vant ; nouniaa-vona dira aaoaasilé pnonmoi
on n'a pas adopté quNquea réglemenai aa Bi\)atdan8 la Jim Canada ^-Catta qusatioa
embrasée une grande variété de auiata. Ja doia dire qnaj'épnmva on grand déanvaatiga
àdonnermontémmwtfeenangUtts, Iwgnaqni aa m'est paa ftadUèio} oaseiapoor moi
une chose bien dinoile que de parler avao wractitiide, et d'employer lea azprsssiona
techniques, oomma il serwt à déearer. J'essaierai de tonear la talmaa da la attaation da
Bas-Canada, «t da celle deaea drconalaneea qui peuvent aa rattnakar à e* aafot Ja
me rappelle qu'il y a quelques annéea on an a hianoanp parlé dana la Baa Oanaia ; oaa
trouvé, après examen, que k sitnatioa aetodla du pm na psnaettait paa !'<

ment de l'enrégiatrement ; la chose était hora de quaaooa ; maia oa qaaj*M>pellanJa na
bureau de conservation d'hjrpothèqnca. i^ria ém disoamionc avao qaaa^maaaa dé
eeux qui désiraient l'établissedienl da eea hfariaax, at aprèa daa axpKeatiotta avec a«x
BUT oaa^ia^ et sar la nature et ka afata da décrit volaattir^ ik «mviarsat m» «détail

là «ont aa dont on avait beeoio, ot m'iteaaiaiaat paréitamaot aatiAit» i^Q était poa*âUo
daaaprMnrwaaovciitepMrkfhérif ava«an peu pina dathailité. H AltpaaaémMkl
.poaroeColiH» aNdsieerois qusk dépaaaaétidt
été abaolument aatù&ts. Il cet de fidt qœ k tari

at qoa ka ma a'ont mi
saaitaatrelaeaadaa dMqoektarfrdea

cours de justice, etje ne saiapassi lea pkiatea aont Usa fiwdéaa oa no|k J*ai ditoa*aa»
personne pourrait avoir consenti des hypothéquée at ka «aohar eaaaita ; amkj* dom «b-
aprrer que par les lois du paya celui oui eadie ka hypothéquée knqall vead, opi fhi
déclare en empruntant de raifrant que b terre qn'H krpothèfao eat parihUemeatqm^
«et Binet à l'empinsounement lorsqu'on a découvert qali a «onrana eatta espèce de firand^,

jusqu'à ce qu'il ait payé le dommage causé. Ja ne sak aacqnda motifroaaaomoaéan
Canada que cette loi pi'était plu» en force. On obtieat fona kajoara dfa coatrauiteii par
eorpa iifi» ks «oun dejustice en aMMmtioB d^oa 4mmm«dmm «a farta iMaHJ—aai

• " kk.

WmïïWWU^^.
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]
loi». Jeno rois ptaqn'ilyait ii« «liffM-enceeatre Imtdeuxcaa; ««pendait l'opiflion doojtt- y. m m
mim parait ^-tre, comoie j« l'«i «ompri*. i^u'ila no pouraiont aocordor décrets ms pstsoanels

éfu^tJT'*
dam la cait de l'espdve ile frauda que je viens de mentionner, que nous appelons ileUioHat, ^_ ,

i ' ^
Par les lois du payK, lor»que vous area obtenu un jumaieat dans les ooura de justice^ ig j„|g iggg,
n'importe pour quelle eapôue de dette. TO|is^avea le droit dé saisir les biont de votlra

débiteur, tant meubles qu'immeubles, de saisir tout oo qui lui appartient entre les maine
de tierces-personnes, et enfin vous aveu toua lea mojena poaaiblea d'afir oontra aea bi«haa,

quelle qu'en soit U nature. En outre par une loi paaaéo en 178^, lalé((idatnre du nayo
pour le temua d'alora a établi en faveur dea maroliands et des oonunarcana, le droit do

^

aisir leiir débi^ar ndir oàrp«« qnoiqik^ll ne soit noa marchand, aprèa avoir aawi ot vendn
tous lea biena qui fui appartiennent, et oe le détenir anaai longtempo qu'il négUft do
payerU dette. Avsnt ce terapa, oe droit ne conthdnto par oorpa no a'aoooidait qn'entro
marchands ot marchanda, et eu quelquea aut^eé cas. Par
donnée à cette ordonnance, et que

'

cession de 1

ordonnance
reaux de o
cession de biens; car Je regarde notre code aotnel comme véritableaMni barbaio) ot la

une interpWitation qa'on a

'hypothèques, il serait nooesswro do rotoNir pi

regarde notre code aotnel oomme véritableaMni

chaàdire ^'assemblée tfu Bàs-Canada iVtpt^^ plvùeun repriaea, on envoyant doo UUa
au oonaeil l^|rialatif. leooaetaa^ont paa éfopaaiéa. Il aérait on outre néoéaaaire d'établir

dea aoiia4iriiiiom im dutriota poiu mettre oea bnnaox do oonaarvation d'hTpothAqnaa
dana dea endroita ott raoéèa aérait fiwile, et qui n'oocaaionneraiont pas trop oo Aaia au

tcin^dp préparer leo voiea a dea amélioration* futurea de oe ganr ,

serait alora possible, ai la léfialatun) trouvait nécanaire d'établir oea boreaiu de oonaer>

vatien d'hypothéquée, de lo* aottre daa* las horoans méaae* de* ooni* qoi *onionft éta*

bli«i,f|aa|a lâa mrenita. n y aonùt on oatn boanooiw do iaeilité à établir oa* bnronoz do
.rîetoaaeni on igroo b 'm dajwy% qn'on nd>

aotaira à ,tanir do dAableo rénotrw de*
' dana o** bnraam nno amplilcanom.do aea

fi/fftr*». Cela no ooAtwnit. piaaqo* rion à la proflnoo^ ot n'^iwntorait «m Um poa do
«ho*a jÀf iniiadeo nota* devant aptaM^i^ «t roBBpUnnt ton* le* ol^et* d** baraaox do

bu«*,mqa lao mrenita. u y aonut on oatn ooanooiii

oonaervadon d'hvpothiquea, en mettant atrîetoaaew

glif* fntUnnB*n% ot on tiutmat opi oatn lo notai

acteo qu'Us Maaent àtMffm aonéo, ot i dépooor dana

tm^mutm d*liypothèqw% 4* U «aidfr* qu'il fiûdnùt le* dtaUir dana notro provinoo
ai «i^auppoMÙt à propos d'en avoir; oviia «nuit do m fidro il aarait néooaaair» do rétaUir
la Manon 00 Ueq*, «S alonttàenût néceaaniro d'abolir on plnaioan «• lo droit do mb-
tninto par oorpa. Jo dob obaorrar loi ^'ilya uipo grand* différeooo oatro la* loi* d.'An«

SIetwT* ot «eliep dn 'Canada anr nn point pairtionllor. La graado néoaarité do oo* biU*

'enréfiatrement dana leaprovincea ou Isa 1^ d'Â^gletemaont «o foruot viant do oo qu'il
' n'c a paa. rarobiro* Boi^ If* i^oto* do y*ntîk oommo noaa on nrona. Loo loia do paya
olHigont ti* notair** a oonaorvor l'oricinitl do Paoto do Tonto* ot il n'ea^ospé:]ioBt qno
dea e9m§ ; tstnte porsonfi* a 1* drdt d'avoir mpi« do l'aote, ponrvn fB'il 7 ait on inté-
^•'

-
—*——

-
J— *— —lottnoes o& les loia d'Amnetorre ont oonra, Taete orifinalrét Ali oodlrain^ dana lea nrotlnoes o& 1

demenr* entre la* main* de ladwtonr, oo qui rend néooaniro d'avidr, pour eioaudûo lo

propriétai^. nn bvnao poUio oit oe* voi^eam»^ consignée*.

Yqna a«iTei probaUoiMni qn'on ^eom^f^ ja Wi 0*1 un m^Ianga au droit ftodnl ot da
dnrft rmnaiii oopmp <«».GhÛu, o^ a w) ayi^nm narbit d'enrégiatrHMnt ^rrOni iJe no

oosfMi* patfnotonifpi le* prindpo* «^ Uîqiicl* il, «it établi, maia^ y « In oaaMon d<>
bieiM, Aywt d*adopÂor oe Byst!daui.dM|,iM>ti9f pignon* doyrit

méMoror i^'loia, ri|tafaur> ca*«ion 4» um», et owdiviaer la paya. Ja ddi*km r*m*r-

qn^fo9n|ro que pour nn adto on'll y a * enregistrer dan*jw pan «onoM l'Aagiaterre,

Qow «àiIBnoni Bâillo qw wun*ient b*«ain do Itétro. Orn on lÏMUvidB devait v«Mr d'nno

m ^W'maM.f9aif.,90i^^ k»t *•*•>» qw,» T«««*,f^ «*•». •«
jnM Biwtfièano de 12L. «9 9tmi» fboaoM pl«a qmdlo qa'on pnieso imaginer. Ainai,

nous étabUaiims d«* bnf<«U)«. d'^nrég^rcinenti ou plutôt dea.boroaoz do oonaervatioa

d'hypothdqncai non* ^atripnaau moina le* établir d* taani^ro à no pp* en ftir* nn ùade«a
pgar lo ftownle, et à oe queb ïw protégeât égaleaaent tonte* petaomiai. Dan* lo om oà
fBa*pNaJbjieétaUi**c««i^aufaitlbw,Ui|etaitirfc«awir«,cemaMj«l'aidit, do mbdiviser-"•'"

le*

a

I

I
»
I
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K) jitia !•».

1m distriett M MrelM f\m p«tHi, tin de pmivoir ffiwImMnt établir om borMiur de e«ii«

MrratioD d'hydothè^M daâa Im «mlroito oh Im oonrn m tirodraient.

t L'miré|ittrMBMit dM ianMiiblM »4-il été M^oompuné d« qaelqun diflcnltés dani let

Btato-lTnU f—J«m pnia répmidi* à l'éfpvd de* Etatt-Uni».

Lm lois <|u« TOiu »VM dit •'«fpUqucr à la oommunauté l'aiiplitiaant^llra ég;il«m«nt

Mix panoanct aui Miont auriéM en Aa^lctam et quiu lont établie* en Csniwlt», et qui

•prèa y étce arriTéea y oat Mquia de* bieae ; e«t-ee un om qui arrire aoarent y—C'cet là

«ne qucetion d'an* grande diAoï'.lté qdi ewbnwe une multitude de oonaidénitioni même
de droit pnblio. On ne l'a pas 4 <na oonnaiaaHnoe, diaentée d'une manière directe ; cepcn»

dantje sais qu'en CMmda on a «cité quelqnee oiiestiont de ootto nature par rapport à dea

penwnnes qui a'étaient mariée dane lea Etata-Unia. Je «de bien peu de diflonKé par rap<

port à oeluiqui m mari* dane lee Etats, parce que si j'entend* bien le droit pnblio, et il m*
acmble que la oboa* est d'aeoord avee le* principes d'une bonne politique, adoun étranser

ii'a le droit de se prévaloir des lois de son pays à l'émrd des intérêts immobiliers. Les

immeubUs doivent étr* «ssivsttl* àbiloidn pays. Le om serait trè»4ilKrent à l'égard

d'un anjrlais, parmoue ooMme il eet si^et du même empire; nous pendiBrion* à supposer

qu'y dm avoir de* «roita réoiproquea. La raison ani me le fait dire, eeton'on Admettait

•n Franc* c—un* prindp* général d'équité et de aroit publie, que auana un iMHnme qui

ivait sous une em ĥimé mtftienlière, m mariailt eette eouhmê était fa loi qui devait régir

•Mbieua) ilétait auppoaéeontnotermarii^avw l'intention que «emariagv «AtefM snr

•M propriété* oonCiNinénwnt àk M du lieu 06 il avait fUt le eontnt. Oi si oin adaptait

ce prineipe en Canadu, on pourrait snppoaer qu'un anglais s'est marié avec l'iptention que
Im lois du pnjrs où il a contraeté mariace eussent effet sur tous Im bieu qu'il pourrait ac-

quérir dans notre pays qui fait partie ne l'empire, et on pourrait supposer de plus que ce

privilège pourrait être reclamé réciproqnemment en dHTérentM parties de l'empire.

Vm observation* s'appHquent^IlM également aux deux espéoM d'immeubiM que voua
nvMdit exiaterm CaBadn,exeepté en tantau* voua avex expUqué l*undiirér*uoe«*—OuQ
La loi dM anse—sion* n^-elle «uponr eiet de diviMr Im propriété* en un grand «ém*

kre departiMpen ««naidéraUM ?—(M, en qnelquM om ; maSaJe vais fldrv ici nue oboerva-
tiond^ fait* aur le uAm» siget par le Baron de Staël dans sm LettrM en Angleterre. Si

je m'en souriens bien, ilAt qu'en Franoe,en dépit d*U loi «xistante,qd régf* la divWon
dM sneoessiona émlement entre tons Im enfluw, il semble que Im Mena oUt eu ano ten-

dauM &s'aooamuler. J'dremarqné qn* depni* qnelquM annéM on n'a pM vu ett CÉnailn
Im mémM snbdiviaiona d'imaMUMea qd avaient Uen anoiennoBMnt D'abord, Im |||«na Ibnt

dMte*taaMns,*tprévi*nnent souvent par là la division dM Mena. Lm enltivatettn en

rticuliar partagant généralement lenn biena pendant leur vie ; sth ont pluslanra terres,

en donnent un* à okaem de lenn enfime j aMbn'en ont qu'Htm, ils Ibnt généralement
choix d'un dM enfiwa à qui Us b don* t U panit que o'**t 1* à pm^pN* fénéval«MÉt
la pratique aotnrll* en CSanada.

Lwaqn'uM adgMwie lamb* en inocsarion eonftmnénMiit à vm Ida, 1* vwaal * •*

trauv*4-ilpM nydr un grand nombre d* supéfimin f—Od, en qndqne* cm ; mda denda
qndquM auuéM le* divWon* dM bien* en adgneuri* ont diminué praaqn* dans k tnim*
prop«rti«i qn* !•• diviaioM dM witiM hisM^ eomaw j* l'd auntUmné daàa mn derdlre
véponaa.

AinddanalalbltleTannljBMtd'apriarMlda être obligé de tenir aM terrM tbns on
grand nombre de aupérieun f->L* oonnté n* sdt p*nt4tr* pH que e* qu'on nppell* drait
Ktdd *n Caiiadi rfamionne anahjgl* prédM aiv*e 0* qo'onnppdto droit ff'dd de cocAtéde
l'Atlantlqno. En Canada, Im tewena* coneédent «énéral—entnn cultivateur aoyeMmnt
nn* rente anmctte tria nwdifna,l*«dlimt*nr pale eette renta amraelle, etH ibiasent
tonake drdla im aaignav, eette rente eatd* la nature d'nne rente fondin. A pafldrgé-
aétaleBMat^InamaeebttgntionmillaJtirsMilir d'dHenra, eet faner au moulinée son
ad|rn*«r y bin mtUH aM ndn, «tmwad il T«ndm t*rre, l'adletenr eat oM^é dé pMer
bo lod»*i vnataa^frlBM MrSuaratulimia égal* à k dwuièttM partie de la valeur ; oe lint

«nMvatmin aantgéuérakttieiit sfvdit'
' Md»e de Mpé-

que anlvant votre odnion l'aete de
1774 n'nedtnn mtenn **|t dane Im towqabipa jusqu'à ce que l'acte dédaratoira de la 6e.
Gao. 4$. «^.dldrii qnll en était aind, et que be«nc«np d'inconvéniens Mt «ù VMt en
«nséquenOB 4»«d .acte de Geo. 4. ?—C'Mt le cas. Quel

II
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^tHblir CM bnrMux de oon«
Irnient.

i}ael(iuM iUÛmïtét daoi let

'«ppliqnent-cIlM étalement
t étàbliM «n Canadi', et qui
arrive Muvtnt ?—C'eut là

ude de emaidémtioiii même
une manière directe { cepcn-
to natore par rapport à de*
ien peu do diffotuté par rap-

\ bien I» droit pnblio, «t il me
ne politique, sainiB étranger
I int^rAta imnobiliera. Le*
wrait trèaMJtilHrent A l'égard

loiM pendiMona àaappwer
bit «Ore, etton'on admettait
io, que quano on homme qui
M était la loi qui devait régir
que èe mariage «ât eflirt inr
eontnt. Oi ai on adiqitait

it marié avec l'intention qne
«leabienaqa'il pourrait aé-

rait anopoeer de plua que ce
M partteadel'emnire.

péoea d'immenblea qne tona
uqué teundiOrértuoea^—Ouq
iropriétéa en un grand aém-
Je TBÎB Mn id nue obaerva-
• Lettrée en Angleterre. 8i
[iatante, qui régie la dtvWon
M Ica Weiia oilt eu ano ten-
éea on n'a naa m eit Caaadn
est D'abord, lea g«na Ibnt

yeaa. Lee enttiratem en
ietsHbontpImieiin tcrrte,

l'un*, Ua ibnt généralement
lA A p«»fr)a féoéralMMat

t A Toa lob, la Tamal oe te

nqnaiqueaeaaimaiadmMia
inné preMoe dana k M«e
MBtloBBé daàa ma demiire

i de tenir aee terrée êbm vn
n qne m on'oa appelledrmt
»dfe droit ^idal de ce oâté de
mtan «uhhratenr noremaant
ateaanadle, et lA faieieDt
reste foncièra. A |pa*lar gé-
wt4*aaeran moulia de Mn
'aahetenr eat ob)^ dé puer
) partie de la raleur ; oe aantm aaotgéuéralUBeiit ««ttaiie.

nojnuHi WMabte ie lapé-

JvantTotre opinion l'aete de
> l'acte déclaratoire de la 6e.
iaconTénieiia oat tu lieti en

<^1

sm Li «ouvmNiMRNT crriL du caVada.

Quel était le mode de traaaport, et qaella étwt la loi qui avait lien dana lea toiroahipa

Jusqu'à l'acte de Geor^'u 4. ?—J*ià vn pluaienn contrats paaaéa nuivant la forme pree- i>'

crite par lea loia de notre paya; j'ai oompria qn'on lea Ibisait généralement de cette nu-

Lea fiiiaait-on aoaai Buirant la forme angkiae de tranaport ?—Depui« nn certain nom- ><*i"'"'*^

bre d'annéea quelquea peraocnee ont en Caitada élevé la. voix contre noa forme*, aoit A
droit on A tort. Quclqnea-una ont cru qu'il pourrait j avoir un peu de doute dan* an
tema ou dana an autre, en dépit de la pratique et dea opinion* aontenne* par le* juge*, et

de bi pratique de ki ooiir à l'égard dea vetotes du ahérif et de* action* réelles et mixte* par
rapport aux immeuble*, et de beaucoup d'autre* actes qui aSbctaient directement ou iodU
raoteinent le* bien* *itné* dana le* towmhip* t etj'ai entendu dire que quelque* jpereonneo
avaient fait foire lea acte* de rente pour le* même* propriété*, tout *uivant le* forme* an-
gtaiaes qui auiraat lea forme* prewsritee par no* loi*. On m'a dit qu'il ea étidtaiui, quoi*
que je c'aie paa vu le* acte*.

lie* cenn dejiytioe ont-«4lea donné qnelone opinion ear la loi oui a Uen dan* le* town-
«hip*, *i dan* leoiu où une nereonne décédait aana avoir te*té,*e* bien* doivent *e diviaer

d'apré* une loi ou d'aprée l'autre ? Je ne connai* paa qu'aucune décieion directe ait été
donné *ur ce point dans no* ooun de jmtioe. Ht a ull fiiit qui n* a**ea frappant pour
prouver leur opinion, et ce aont le* vente* da ahénf et lea action* au ai^et de* Uen* fon«

eien, oui ont eu lieu pour le* town*hip* pendant plua de 40 an*: ai le* loi* d'Angleterre
•oat réellement le* loia dea townahipa, toute eea vente* deviendraient nulle*, et eeraient in-

vaKdéea; parce oue ei j'entend* bien le* loi* anglaiaea *ur ce point, la propriété foncière
ne peut être vendue t on peutiaiair le revenu, nuia non pas vendre » propriété elle^néma
par exécution s et par rapport aux aciiona, noa actions pétitoires, po**ea*<rfres, on aatree
oui ont rapporfanx immeubles, ne pourratant s'appliquer aax Uens régi* par les loto

«'Angleterre.

Ce* veute* ont^Ues ooatinué A voir lieu depuia Pacte déclaratoire de Geo. 4. ^—
OuL
Vona avea dit qne le mod» da transpait snirant les formes aiu;laises, était beaucoup

plus coûteux que celui qn'oa emploie généralement d'apré* les formes firançaises ?—Je
l'entends dira libsi de tOnscAtéo; et Je ne aonviens qu'on y a fldt une attention particu-
lière dans le conseil législatif, qai nan* a envoyé des bills poor changer la loi ré-

aaatade la 8e. Oeo. 4., qne le panamont Impérial avait passé A cet égard ; nous avons
'

naturrilement fiiit qu«miea reoberckes sur le si^et, et d'après tons les reasrigneBMns.oB a
trouvé 0^0 le systAue «ait beaucoup phn ooAtenx { il résulte oertalnemenTdea frais da
double a i qu'on fidt suivant las fonaes anglaise*, et des doubles actions, tandisqae pfv
les hrfs du Canada an seul acte «t ans sealé aetioB sofleent

Savea-vons par Imaird povrqnd on ptéfftdt le mode de transport par feiue oaïf reboie t
n serait trèa-difficile pour iMii d'en donnerb raison.

Sappasant que vous eAssba va wWe aaghb d'une ft>^*, von* en plaindriev-vona, (t

mmtnmi timii»Mmt/brmide ifadSe)f—Mallemeat; j'ai anmii qne cette forme a été i

tiMnitedaas b Hairt-Cpaada, et dans qoeUtaes-aa* des Etats-Unb t niais ce n'a é
m'ea ohaagaaat leaforobada tmanort i je «ob avaœr qae cet acte eat trèa-rimple, mab
u me parait paa qu'il pût aàfli» en Canada ; Je n'aimerab paa une forme tout ' A mit ausd
sîmplà, parce que, qMiqaevaa,lbnnas soient très simples, les lob du Canada obligent A
donner ni dsHeriptioo delà praptiété, et A entier dans phm dedétaifs A plnsieun antrea

égards f même oana nas foriOM» damea eomme elles sont, on entre un grand nombre de
eSoaea gai oe aoat paa abeoInaMif nweswires. Je donnerai pour ezeitaple quelques ex-

pressifs qa'oB tnmva dans tona naa oantnrts » on «st dana l'ikabltude dTy exprimer géné-

nbaamt qne b vendeor s'obUia à teganutb ; parlas lob dnpays «eb n'est pas aécewiir^
tant veadeur est «easé àUigé «a gaaantilr, et eapendanf, oneirtre pai liaUtude cette stipo-

hinon dan* tous kaaonttats ;
japowtnb alter nombre d'espNsnons de ce genre qui sont

abatdomant inutilea, «t dont on poonait se passer; m$h h» fiMmufea sont

on
io-

été

(énénuement
iprimées d'avaaoe, «t ainsi lea'notaiasa 7 âdhènnt par pure habitadf.

SavaB-voBs par haaatâ si domlèNaiMnt lea iaaMdUea sont tombés en soMession dana
ica towaabipesnivant le fhuw et eeaimiui aoaeage, an saivant les lois do Canada ?—Je ne
sidit pas «e qui s'oat pasaé demièr«nMiidans ka towashipaA ce si^et, depuisb paaaation de
l'ai!t«d4cbli*tmraqui»J'ai mentionnéi J'atinb dûafaraterAma réponse wécédent* que noua

Einatonsbs avan«B^tesy«linfaniodiié,1«l ^ViPaadopté dansb Ktaut-Canacbetdaià»

£tatamnia,ponfbtraasp4Ntdeapr^riétéafonoièns,.seuloniantpeBt4tnqta'il«atréglé en

i
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\u TEMOIQNAÛÉ I>BVANT LB èOMtTB' ClIOISt

i>. M. flgtr, Canada d'une maniÂre pluipréoiu par notre •jnM'oa de JHriaprudaaeeoirilej non arotM
écuy*r. ' tout lea avanta^Mau'on a taché d« %'y proourtr tn adoptant d« nouvallM lonaw, diffé>

r-—- » » -^rtnte* de cellea qu on emploie en Angleterre.

10 juin laae. Tel (|ue la loi existe nuiatenant, étee^roua d'opinion que li une pemonne décédait aveo
des propriété! en fWrno et commun loocage dam les towmhipai ellea paMeraient à l'ainé dé

nia r—Si l'acte du parlement doit être exécuté, je euppoeerais qu'il en dèTrait être

li. La aeule difficulté qu'il jr ait là dedana,eet ai'

tes eapAoes de suooesaiona. Je pense qu'en Angl
enfims partagent également les biens delà succession.

I pari

La seule difficulté qu'il jr ait là dedans, est ou'on a en _ ^ ,

Je pense qu'en Angleterre il T a ouelquea comtés oîli les

Angleterre plusieurs diffé*ainsi

rentes espaces de successions, . . ^ , , -

enfims partagent également les biens de la succession. CeMnoantJe suppose qu'il est plus

commun de voir la propriété foncière passer en entier au nia aine i et supposant que l'acte

décUratoire fût interprété de cette manièiw, je pensé que la propriété foncière paswrait à
Painé.

Jusqu'ici ne l*a-t-on pas ainsi entendu ?—On a entendu que le partage aTsIt lien suivant
Iss lois dn Canada ; et c'estgénéralement de cette manière qu'on a lait lea lois de sncc«s<,

sion I même dans les Etats*Unis, en changeant le système préoédeilt Les préjudN sont
tellement en bveur de cette espèce de partage, que la chambre d'jissemblée du lUnt'Cwi
ada a passé succeesirement depuis peu d'années, deux ou tnriebuls pour établir cet loi

d'égal partage entre les enfims ( nousU conseil législatifa r^eté oea bllls.

Si jusqu'ici les terras des townshipik quoique tenues en franc '* '~-'-

elaratolre, H est pfcrticulièrenkent statué que la k%iabtni:e proriuoiale pourra changer et
mnender la loi,etc'était eonforméatent à cette mètve clanae de l'acte de 1791 iq^ne j'ai dtée.
On supposait que ceux qni avaient sollicité dn paricment britannique la passation de oetto

loi, avuent vu probablement qu'il V anrait quelque difficulté à la mettre en exécution { et

e'est peut-être pour cette ijdson qu on aiijoaté par noe disposition fxpresse, que If parler

ment dn Baa-Cuada pourrait la chaiv*''* l'anender ot la ooditter, de aanière à la renditl

•onvenableau Baa Ciuada.

VoiiIé«>yons avoir la bonté de désigner an comité h olinsa de l'acte de I7dl

nison nouvelle d'interpréter râctede'l774conîne nous ravons fciC Noua avons pensK
qne, d'après les règles générales d'interprétation qni s'appliquent aiuxlois d'une nature pn-

I pefsonnnes et an wmer
avaient été introduit^

I townships n'aurait lieu a«|a

. on sjrst«mo de lois poorlea
personnes, etunantre sjrstèmè de lôisipour les propriété,; mais eo snnposant nlote qife <{•

n'eât pas étéalors l'intention de la lécislaturékl'erreur ofL tout le monde étût topfM «nÇn*
nada, aevraitcertûnement être' regardée comme étant de natw* à être an moinsrnMKpMé.
Ce seraitle o8sdedireqaeerrorcommMiM^ci(A<'>>l ne seraiti«ri1^ mcaneinoonvé|ii«otf(«
cette interprétation par rapport aux Mens fonciers en Cwada : noa lois sontsiinplM «i^'M«pi

définies, et tdles qne chacun les préfS&rerait au système d'immeubles et de transpor^|! ,mii
existe en Angleterre. Je ne ptétendi^juu juger les Ids d'A^lfterre, npais je ^revdrifji Hf*
pinion de tons les édrivains anglids (^ni en oi» parié, /e nda sflr que tonte pêfaoniia qui

iî*j -îni-;»:*) '&3iiA>;L s î>uqs!'ï^aï*5r-:1»i^e;ï;;.cT>^ii^^.^.:J .• tu£.

'"..ppnw^-^ !ii
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iidcoM civile s nom vron»
!• iiouv«Um fonMa, diffé>

im penotm* àiciiait «veo
•Um pwMMraiaat à l'«iné ia
iraia ^u'il au «UrniitéU-*

Aiiflatom pliuiaura diffé*

a aiwkiiiM comt^ où Im
HttJ* tuppoM qu'il Mtpliu
lé

I
•ttuppountqiM l'acte

tftiéU foncière pMMrait à

e partace arait Uea luirant
on a fait laa loia de «nccet*

ideilt Lee fri^agit wnt
d'«aMBiUée du Haat-Ca^
iebilU pour établir cet loi

éoeabula.
et commun occaM, «ont

la, et tupponaat qn en ver»

tre iipaliquée^ ne aôrait-ilpaa
Mt4paire pour donner qoel-

m Mua 1 opén^a d«a loia

•t de nfeture à dtre alaénient

pénal, qni est nn acte dé-
nuciale pourra dtanceret
l'acte de 1791 que J'ai dtée.
inique la paaaation de cette

la mettre en exécution ; et

tion pxprvMe. que If pûrlcf

lier, de manière i lar«p^

exacte de I7dl miji'i^
ealoia dee townsUpar-r-C"
redanela43e.claHao de crt

idaea n'étaient iwa lea loip

cette clauao donpaientnne
wfcil. Noua arona fvulk
Bnt aux loia d'une nature po-
idiction aux principea mm la

litiona de droit public plutôt
atieal dea mota, noua arona
intention d'établir dana Jia

ir1m pmoannea et nn autre
iaea avaient été ïntrodiuti^

• townalupe n'aurait lieuana
, un eyst^me de loia pooir lee

I en sunpoeant même qi|e <)•

le monoeétait tomlM i

"

!« i être an moinarwp
culte mienne inconTén
noe loia lonteiinplM (., „
eubleeet de tnuupor^
leterre, UMÛa je pre«dr)|>î t r
lAr que tonte pmonpa, qni

vtre droit eur lee launcnVIi)^
leonTéniena. Et don eai^t

,
qwwd eOe aert de baee m

rantra cAté de rAthmOquif

ftun LE OOÙVBIIKEMEVT CtVIL DU CAKAOA. Isa

ils avaient o, g. ftori
que la pina «cuyar.

Une autre raiion qui derait engafer lea Canadiena du Baa^Canada à nenaer qn'

droit A leurs loiimir lea terres qui étaient ouTcrtee à leur industrie, était q
rrsnde partie das personnesqni sont venus s'établirsurces terres, était eompoeée d'étnuurars, r- -^ -i

et il ne parait paa Juste que ces C'anadiens, qui ont été appelés avant et depuis, à la démue lo >tta IMH
de Ivurs pays en tome de fuerre, et à la défense de ces Institutions qui leur sont ehèree,

fAiMot priv^ des avantaces que leur procure la connaissance de leurs propres institutions

du» leur propre pays. Le comité observera en outre qn'èprès k ooniiuite leroiéaiaMi

une proclamation qui paraissait supposerque ta conquête avait en l'effet de détruire lee loi«

du Canada. Après examen, on a trouvé que ta chose n'était pas conforase au principes

iatemationaux de droit pnbÛc des nations civilisées ; qu'une conquête ne pouvait av«ir

fet effet )
que par ta conquête il n'y a que l'alléfftanoe de ohanyée j maie que les propriétés

demeuraient, et de tfuito lee loia qui eu sont ta sauve-garde, et sans lesqueHsa elles •
pourraient se maintenir ; et finalement on a regardé cette proclamation oomme nse mdlité.

n fliut remarquer en outre, que mime dans l'acte da 1774 il y a une disposition partieu-

lière à cet égard. U est déctaié dans l'acte de 1774, e. 8S, eection 4e., " Et vu que lee dia*

poaitions faites par ta dite proclamation ont été trouvées inapplicables à l'état et aux dr-
coDstance de ta dite province, dont les habitana se montaient (ors de ta conquête à plus da
0.5,000 personnes, professant ta religion de l'église de Rome, etJouissant d'une forme éta-

blie de constitution et d'un système de lois, par lesquelles lours personnes H lears biens

avaient été protégés, gouvernés et régis pendant «ne longue suite d'années depuis Péta-
bliuenMntprimiâfdela dite province du Canada" U est établi dans ta cinquième aoe-

tioD, " que les habitana pourront profnaaer ta religion romaine )" et il est établi dons lu

8e. section, que dans les si^eto de discussion à l'égard des propriét' ^ et des droite oiWK
on anra recours aux lois nu Canada, comme b rMe d'après laqneU< ile seront décidés;

et tontes les causes qni concerneront cespropr ^tés et csa droita, ser( at déddéee conforasé-

ment aux dites lois et ooutumes du Canada ; jusqu'à ce qu'elle? soient changées ou modi-
fiées par dssordonnanoes passées dans la dite province." Bwaite ta 10e. ctanae vajusqu'à
dire que ceci ne s'étendra pas a«x terres oonoédéea par «a Ma» ^té en franc et conman eoo-

ssge i mata anp*invant les droite seignenrianx sont v^mme d', snite aaaintenus sur les ps«-
piiété». Or,on entendait alon que cette exoeniiw ne se k reporterait ".^^'aux et .vrgea dant
ces terres pdniraienfêtn grovésa par lea Ida ttodalea, maid on'elle ne «ppliqoait pas ans
lois ordinairsa qui rmarddent tans leaoitoyons ; «n n'entendait pas qr « propriétés dana
IsstownaUpsflMsantregisà «etégardparMaatra systêaaoi ne .t'aurionsjamafataM*
gineran'onnoaseûtAmaélea tonmahipa, fiuita par nous de ooaii.(iâ«lesystAfned«Ma
aaqoal nona devions étn sonods en «aérant dans ces i .-a'UMi qnak gor -naaseat

prétendit étabUr deux ajratêates de tab dana ta mèm« p /s^ < t étri>lir ta confm:^a tpi ré*
sulterait d'une seasUaUe division de taprovince ; etje ^«ia .^ le c'était Popiaion ie quel-
quea-aaa dea aseillanrajnriseanswltes CAqgieterre, uni ont été oonanltéo à ce anjet, qu'aa
ne pAnvalt entendra catte «xoaption d'usé aaaaièro (Dfléranto de oelta quej'ai exposée ;

mais mêmeen snppoaant qne o'eAt été vaa etranr, tarsqn'une errour de oegenro a eu Iie«

dans on pays, D'anf«ia>ia paa raison de dira comateje l'ai d.^ja obaervé, qne«nw eomtmmia
facitJtu. m la ooadnito aniveraeltada tona était fondéesnr cette sorte d'enreur, on p«ui>>

rsit iif. «B on tel naa, <g»Mma âil*rpr«« Imwr muift eoumetudo.

Voolài-voaa lira Ik 43e. clanse deh Sle. Oeoige 3, et lire s'il n'est pas évident par cette

otaiiaa da laSla. de Geoiwa 8, qoa c'était Itntontion rélléchie du partament d'établir deux
sspèoaa da taann pour faa bisM du Canada, savoir qn'il ne prétendait pas abolir les

seignoorica^ «t qu'il prétendait établir le syatême du franc ot commua aoccpfe ?—O'aprèa
l'acte .mlasa j'en viendraia probaUanunt à one exclusion très différente, parce que ta
frané «t oonnnia soem^ a est ni plna ni motas qu'une tennn connue dans aoa lois |

qu'sftU tsnuN en fraao et oammun socoage, si ce a'eat ta franc atau ?

Von^voiis expliquer ce que c'est que le fi«no atau ?-<-Le franc alen est ta terra qui
l'eak adetU i anonae espèce de redevsnce ; il

alen Mme, «t ta frnao^den roturier t

le frattoatatt roturier ae partage oons;i

I V a deux eapèoes de franc-atan, ta Aaâe-
iM-slen noble se parti^ oomme Im fieft, et

• rotaraa. Tooa lea avantages et lea privilégea

2ui accompagnent le franc et coasmun aoocage, noua lea avona par ta fi«nc>alea, et c'eat

i «è qaé nmia avona compris 4tn l'eapèoe da taaiira qne ta parlement d'Andeterra von*
lait introduire. De plus, s'Ù devait r avoir quelque cnangement dan^ l'opintan publique,

ou^iiaa«éllo das juges, ou dans ;.i,pratiqn«de(l«onnàcesi\jet, je doaanderaiaàqufap-
partiao^rahlenoavMirdaliidra oeonanfenMttti quand en outra du pouvoir général «anue
dMMl rHaisàtalégialat<JM iu Bas Canada, Hj a dana ta 48e Mietion do Facto nse Alan"-

I
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\0 TEMOIGNAGE BÈVAin LE COMITE* CHOISI

. 9. Vktr, t**™ portioulidre qtti a«oord« 1» tenore en frM« «t oonmon aoetag», " ariette néunnoins i
<cuy«r. ' tds ohaagmwiu quant à la nature et aux consé^iienoea de cette tenure en franc et commun
——^•—^ eoccaffe, qui pourront être établis par une loi ou des loi* qui pourront être Mtes par
tjitbi nss. 8a MajeHte, ses héritiers ou successeurs, par et de l'avis et consenteaient du conseil lé-

gislatif et de l'assemblée de la proTince." 8i on doit «rendre les propres termes de cette

foi, on doit en conclure que c était le parlement du Ba»-Canada qui devait examiner et

décider n lesjuges avaient mal interprété la loi, et établir des réglemens suivant le pov*
voir qui lui en avait été donné.

Y w^ii eu qoelqu'acte, inttoduit dans l'assemblée du Canada, qui ait reçu la sanction

royale, qui Cuse des réglemens, ou vienne en contact d'aucune manière avec la loi

anglaise des immeubles, par rapport aux' terres tenues en franc et commun eoccage ?

—

Comme il n'y avait aucun doute sur -cette question, on n'en.ajamaù fiùt mention, que

je sache, dans notre législature.

Quand a-t-on exprimé les premiers doutes à m sujet, savoir si les lois anglaises de<

iraient avoir cours dans les towttébîps ou non 1^—Il m est pas possible de le dire.

Y a-t-il longtemps ^ue la question s'est élevé ?•—Oui ; j'en ai beaucoup entendu parier

il y a longtemps ; mais les procédés des cours de justice et la pratique générale ont coa*

tinué dans le même sens.

Les cours de justice en sont-eOca venues à décider que les leis aaglaiMe n'avaient pss

••ars eut* les townships ?—Je ne C4»nais aucttne décision directe S cet ^ard, mais la

pratique des cours a été telle, qu'il est impossiUe qu'elles eussent agi m la manière
qu'elles l'ont fait si elles eussent supposé que les Ims d'Angleterre étaient les loi* en force

Ansles towushins.

Quel a été dan^ la pratique depuis quarante «m le ooors des sneecseionB dans les-

townriiips ?—Si je mentionnais an cas particulier qni est venu à ma connaissance pei^

sennelle, je dirais qu^une prmriété très étendue, qui se tronve dans le towaship dé
Hall, a étéjpartwée après le décès d'une femme, suivant les lois du Canada, et tous lee

actes «as été passés suivant les lois du Canada, les droits de eommnnmté ont été recon^

os, et le partage aeu liea entre le père et lea enfioia, etje connais le natare qui a fait

tetout; maÙGomne depnÎBbîen des années je n'ai en que très peu de pranquades
«awnships, je n'ai pas fiut une grande attention au stijet.

/ C^«yei-voas que depuia la conquête «d n'ait paa mifennénient nia le droit' d'aiaesse

•B pratiqae dans les tewasbips?—Autant qn'tt est à ma connaissance, je said ipiF«a Y»
lagardé eoaune non applicable aux towash^
On a rappelé i votre attention la 43e danse de l'kete do t7fI, oà il est statué qn'H

l'arenir, «un- la province du Bas-Canada, daaa toua les eaa aè il sera ftit des eoncesrions,

il sera a Faption du conoesnoHUdrn de les aveit saivaai ha Ma faniçaisea ou suivant

ks lois anghiises du franc et commun soecaga } savaa-voua ott ne saveauvons pas qn'ea

réalité on a Ait toutes les conoessioBS qui «Ht en tten 4epui» suivant les Ida anglaises dtt

firanc et coBunnnseecage ?—Je conçois qa'rileo «•« été dates en frane et eoaunuB soccs'

M» ; j'ai d^ Ht «ne nous avions Gon|ra que ee fkuno et eoamun sociage étidt flomme

M Arane aleu, qu'il libérait la terro dca shaigss féadales ; mai» qu'elle» devaient étta ré»

gies par lesautres lois du paj* ; que l'aeta Ubénit oea tarna dsn chaagea féedafesi «tq^il

a'aHait pas nias loin.

Le coBute doiC41 donc eempreadm qa» Finterprétntion qn'aa a doanée dau le Bas^

Canada à la 48e danse de Tacts da 1791, n'es* pas que le fkwc et cooman aoociige émtpil

s'agit, était le franc et coannan saccage en nsage «n Angleterre, mais lenstênwdfl fraoc*

aies dea lois franfaiaes K—O» a compria que c'étsit «no tvtwe-libiv qin n'était sujette

i aucune deacluu^ féodnks imposées par noa loi» su» les tanane» en Aef en eniMnr^
et ainsi nous l'avons renrdéa comme ua franc alau vu qi^ena no pnyait aueun» i*ente wk

sedevanœ, mds quand aax snooasaiens, aux ventes, etasn aalirealoia qui regardent les

prapriétési noua avons cni que o«a tearc» étaient as^cttea«n M» tmàln da paya t^M
qa'ellea sont ref«ea et rsicenBMadasn le Baa-Canâéi. (Tétait t'omaion eo««me, et

camme je l'aid^ dit» wttoopWon ma parait ansbiconiniiée par raetemêB>«>8ii)791;

parce qu'il est donné à la légiâiatnr» dtthaaOMsadnun fonvairspérial' rfafiiiifadesré*

gtsBBena à Tinté de cette ttnMre, «t aind-c^était èeBe à voir d le» jag^iitaieBtdonaé
• juste et âèia ipt«pp»élada»l^raot« de 11791.'^

On a caaopria fM vaiis disia» qnao'étaitiBèivoir delalégidatusad* BlM-Cana<hde
lier 1» jtfctno*» im 9mit$M V'^ '"^ **"* it»»pmdent-Mnt kM de (791,

- . . . - • ^ - - •'•
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Vous avei dit
il senùt de son devoir d'arrdier les progr^ de oette interprétation. . ...» ..„ «. —~-^
Îae vous ne saviea pas qu'aucun ji^gement t&t consigné dans les procédés des cours du
las-Canada, par lequel on décidât dana on sens ou dans un autre, quelle était la loi qui

mit cours oans las townships; comment donc, sous ces circonstances, l'assemblée

écuver.

avait

législative aurait-elle pu avoir quelque occasion de considérer ce point?—J'ai dit que je
ne savus pas qu'il eut été donné en Canada aucun ji^g^ament direct sur cette question,

quoiqu'une décision eAt pu avoir lieu; mais je dois ^jouter que la pratique a été telle,

aa'il était impossible que les juges fussent d'une opinion différente ; al'é^d par exem-

10 juin lia».

S'

le de la swsie d'immenblee jp- U sbérif pendant 40 ans, on a saisi continuellement

tes terres, dont une quantité raunense a été vendue par le shérif, et est devenue la pnn
priété des aoketeurs a ces ventes. Quant au« anccessious, je sais qu'on a fait des tvr

teUes suivant les lois du Canada, et que le partage des biens a eu lieu entre l'homme et

la femme dans les townships. Je sais onedes partages de biens ont eu lien suivant lea

lois du C«na4n, après avoir été en ouelqne sorte sanctionnés par lesjuges, démnt qui aai

font tontes les âections de tutelle, ae l'avis des parons, suivant lea formalités prescritan

par des écrivains de notre pajrs. Non seulement on a, cOmme je l'ai'dit, iîut des ventea

suivant nos formalités, mua des actions ont été intentées et jâgées sur cesventes, et

poursuivies invariablement suivant les formes gresorites par nos lois. Je pourrais citer

un grand noasbre d'autre» détails de pratique^ournalièrà, par lesquels il serait évident

1UB, de foit, l'opinion générale en Canada était qne les immeuble» dans ces towiis)iiM

evaient être régis parles lou dn Canada, excepté qnant aux charges imposées sur fea

tenures eonfonnes a l'anmenne toi du pays, desqneiles ils étaient exempts par le» clauseâ

des acte» de 1774 et de 1701.

Vous avei mentionné une dause de l'acte de k aie Oeo. â, qni ^ès avmr antorisé

l'octroie terres en finuie et commun socoage, contient les «expressions saivant«M
" Styettee néanmmns è UAt ohai^emenb par rapport à la nature et aux oonséquencea de
cette teaareen franc et coomsun soccage, qui pourront être établis par une loi. .ou det

fane qui pourront être faiteo ',Mr 8a Miyest^ ses héritiws on snooesseurs, par et de l'avili

et emaentomelit du eonsell Uffielitif et de l'assemblée de la «rovince; "
. estenden-ven»

par oette ohnee qimlqae diose ie-pliis ^a'wi pouvoir laissé àU légisUlure du Baa-Camh
Sa, defiûre, dn-eénaentement 4e la cearqane, de» ohangemana quelconque» aux lo^ de»

immenMe»?—Laiiuttiidre dont oette danae jeat insérée, fiùt toir q^e probnblemeot

le perlesnent prétendait qael(|ue che»e de^ua qtte 4'ex|jri«Mr' une intention ordinaire d«
donner na piubnent é* Baa-Canada le ponvtNr de i^wre de» loi»| et la ndaen ^ne j'ai

pour lo dKre, ett qu'irafétoit pat néoansai^ de répéter eek d«n» œt ivii4e Mrtaonikrj
la dispoaitien génlrale de la loi était «ne le paricment établi alon da«s le Bw Ctnad».
-était revêtn dn pmivnir de fiûre des lo» enr tonte» aorte» (je ai^iets povr le gouvememeat
intérienr dn pays. Or..il j a oertaiaeaMnt ane préeonptioB éaMew ^é bm» int(»pri>

tarïaa, è» ee qne 1» parlement d'Aagleterve^ • jiwé néoeajadre d'insérer cette olauM,

aprè» «voir donné an poavoir féaértl de faiire de» lois, oe jpii certainement devait ooair

prendre le diait de fûre As» lou ponr In pmtiqT4e du paya qiù devait être «nfrancet eomn
munaoeoagn. L'acte vn même pin» loiû, et àpcèa avoir dit que le gouvernement de 8a
MiQeaté mua Aroit ie oonoédar dee tetta» enftWM «t eomman «oocage, on y d}t, en
qaâ^pM soft», à la lénslataM du Baa Caaaiila, " non» voa» avoa» d^à danné kaurveil-

lane» géairab ie taà t» pm«i aMi»n«umione*nQéds(a 4etteRttteafraaeot «amatiu
Booosfe, voaBosvei partia^èî'raleatleaiàMB da l'effet att*aai« oette ««m de ttaatsr
•tjetei«»èr qa'fla'wt ameanàe dau» le Hm Cnanda ya a'ait tronvé dann oette expre»-

slwd.a—laaa ehoa» qaL muté» aU)r«WJWUiMiaM laéaélâto» doUt oti ae servais marmiiiiit

l'kitantfoa ie «aaaer41i MgialatÉtoék Baai^aada lofowvalr delédilalei', partioufiê<a.

taentiPégnsMeaaaterte». lfai»iaêMa«a»app«»aatqaemp«avoir n'eât pas été do»-

né, ne seraitAl pas convenable que la légishUnre du Bas^Canadacût ce pouvoir ^Ht4t

rlèaariemeat ^Aafdstisvaf Sèvima' aouK «mweor, qwiad «a Mu» donna eet acte

INrV«ue k Ugi»latan4'Anflatam «Mait dai loi» sar 4ai «^et» de légiaktioa iat^

liwsta saaaeit daaaer avia 4 la pratàaa» dsi BatiCiaaJe ? Noua âavoa» très Mea qae la

perUaasrt d'AnglMesia « «i pauvaiv da aarveiMaan «a» tairté» la» oelanie», et je méi
tea aa awitéan» B*il awit aisifité i qa»l(|aM tmm im diadnmion» qutaat eu liendaa*

klks Cnaafci, M aurait v«ijUaqu'à qâal pmat aaaa aaa» rspo«>n* sur mt aoavinrs pour

ttotra aurtwrtiaa. tumfliim taaqp «o «oat bi raattiaaiwaia avec soumission s mais an

PlUaiiM mtj pir^mtJym dSy^ gua Jitnûamm nat iênym fto> Mano^ee» tt^

i
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l« TEMOIGNAGE DEVANT LE COMirV CB0I8I

_ iiMl pM Im tnitcr c«biim il }'% Mhi quelqweMt iiécMipimieiit dans Icnr Mfinw.^^v«^' C'ioio'nt pouTioDs nous tappowr^«np—tniit an w puicmont une loi wmblabie un*
<cuy«r.

I MMweryon n—tniii
BOM devait être le rémil^quclaproTtnee eonnût ^nei devait être le rémiltat de cette loi ? —Suppoeant que nous

I» jHn I»CT? *">**'>* interprété la loi d'nne numière différente de celle dont le panement l'andt in*'^'
terprété, n'avons nona pas mène le droit de rappder des aetea ou parlement? Ne
•iHui|;eon»-noua pas tous les jours en Canada les lois d'Ansleterre? La loi criminelle

telle qu'elle était en PTl nVt-elle pas été changée joameUement dans notre parlement
nrovinoial ? Personne ne peut nier qne le parlement du Bas-Canada ait le droit de
légialater sur ces sujets ; et cwnme nous avions mAme on droit spécial de faire des chanf».
mena par rapport à oe siûet particulier, nous aurions pu fiùre tous ka obangcmens que
MMis aariona sapposéo avantagouz au pays, sans avoir reoewp an parlement i*Aa>
fleterre.

Ne savea>vons paa <|im pwr le droit oonstitntionnal d^Angletenv» «nom acte eoloaial

ut peut rappeler les diifositions d'un acte britannique ?—^e ne le sais pM wactement,
puisqu'il me panùt être la pratique actuelle dans toutes leo oolonies Mtanûqnes de diaa-

fsreCde modifier les leis d'Angteten*. telles qu'elles sont établies parlas statuts, ou
par la loi commune d'Angleterre } et n y a une tfq^tion particnliàre dans aetre acte

constitutionnel, qu'on voulait, à oe que je siqtpeae, luire servir à eorriger las abus pro-

venant de la trop gnwde estenston de ce pouvoir que poniraient mettre en pratiqua las

législatures du mut on du Baa<Oaaada, parce que dans faet* oonstitutionnal même, il

y a une réserve particulière en fiiveur de • Biqesté du pouvoir de désanproaveriss actss
passéspar le parieraent du Haut on du Ba^Ganada, pendant deux ans a coopter de leur

passation ; je sais qu'en matière criminelle nous avons changé beaucoup de statuts d'An-
glcterrai^ et je penae qu'il serait bsaueonp à désirer «menons imitassiona anasi oo qui se

mit à présent en Aagleterrepourramélionlion de lajuMiceeriaûnelle.
Saves-vous qu'il astau pouvoir dek Oranda Biwtign* d'imaassa laa laia qnMl hâplaft

&nne colonio cédée, etqneqnandraete de ntl a donné an Ma-Cfe«ada une Unamurs
indépendaute» coame il statuait que la loi du fmae et coaimunsoMaga aurait 1» loi dca

eanccsaiona fiôturea, il n*iBnMit pan ét^an pouvoir d« raaaaaaUéa en Bp-Canad» à'j iùrs

ancun changement, aSl n'avait été donné an tnèni» tampa an IBaa Cannib npouwptapé»
pal df naodiAer œtU aapèae de pronsiété, et an runaéqmwoa qu'il davoiMit niofasifs
ianaletenipaoïàr la loi de l>.Oini>da BretyioétaM^aMtialoi 4ii fima et oonuMn aae.

«ps^ de drânar pouvoir àPasasinHéidu aajOsnadi à*j jhipa t4i ahnnganwna antgu ih
le rôi voudrait consentir { 4tea y»» préparé à adapter eatta a«plicatian ï—Ja ne craia

paa que le pariement dfJkafUHiunm wt plua 4» pouvoir aur on pnp «M|ipia que n'en

accorde Isalois internatiqnalse, et lo droit pnUifc qiMJo regarde coauna aartio dea loi«

«rAwrl«twre{ je parie do pouvoir aeral, «t imw do pouvoir de fgro^ qui nlmpaaepaa
jfuMigatioua morâka, «uda q« »'oMage que par néasaiité. Bn od»^ laa colonaactnels

4m Cmadaaont tons des a^jets aéa bntanniqaaa, et il* aarsgardantoonunojonias»nt des

droits communs aux siyeta britanniques^ A ré|ard dn ai^ partienlier daa tsaura% so
auppoaaot q|ue le pariensent dfAi^btarra aAt Irwtaotion en I7f 1 do fidre maraiief il Ut

anite des eonsamians de tairso fldtes au Owada aoivnnt cette tenuw, toutealaa ounaé^

quenoes qn'ellaa auraient pu entniner en Angiatenre». auivaut laa loia fAnglalarrai an
aujet dee auceemiona et des tnmaparta d'îrnweuhla^ je arma méase qu'en vwtuîu pou-
voir général qui était donné par lo pariwnent d* Àiwlntinra <w pariWB—* dn Baa-Canada,

^Mn dea loia pour lo gouvernement intérieur éf la provinoe, le pariament 4* Bas*

Cumdaaurait ou pleino etcen^éteate autorité pour idr« awt loia d'Anglatawre, du coa>

aentementde 6a Idi^faté, tons Isa ohangenena qai aanneul pu être néoawpfrap. . La
unièrede changer lea lob peut vnnw, et ttâaae l'naaM et la oonlnma teUirWRt daa

' a au Geualois et leur serviront à'ii^lbefptdpt», Caat ce qui

leaorea.

Pouven-voot fcire eonnattre au cnnité qnellt

tie du Baa Canada dans laquelle aont inolÉa I

aeigneuries ?—Nouw D 7 a dea établiasemana

dm dea townahipa déijà oonaédéa en tout on eu partie^

Mmt la presque to^té de I* anpoffteie de b provinoe,

flipaleniftot apx rivea du Saini-Lûrent et de aaji rivièraa ttibul

fsl, reluiveasent à aa auperdleie, le Baa-Canada no eontiaut qn'i

fapaaprt^praeà ktoytataaowanparril flÏPUt, Çmê^.""^'

^^^
' ^^T*^*^ 9^^
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&UR LE OOVySRNBMBNT CIYIL DU CANADA. ta»

d'un ifrand fleuve, et à son extrémité orientale cette vallée est réduite à un ool étroit par .

le rapprochement de chaque c6té des chaînes de montagnes qui s'étendent au sud jusqu'à ^- ^- ^tf^
l'Alfeghany, etau nordjusqu'à la Baie d'Hudaon. tcuy«r

Penses-vous que l'établissement des lois anglaises qui concernent les immeubles tenue' iq j,||b n^^f,*
en Angleterre en franc et commun soccage» et leur mise ea opération dana les townships

du Bas-Canada, et aussileurapplication à tous les immeubles quelconaues tenus dansleBas»
Can. 'i. ~a franc et commun soccage, serait une eminiétatMa sur les droits deaanciena
ha*^ i&tt^ janadiens du pays?—Le moins queje puisse aire est que 1p chose serait iiyuste ;

je pt.:.oti que ce serait une empiétation sur nos droita acquis, û ht, 'hoae n'était Aûte par
la législature du Bas-Canada.

Pensea-voua que cela tendit à retarder la culture et la civilisation daa parties inhi^
lùtées et désertée du Baa>Canada ?—Si j'entrais dana tou« les détaila, je ferais voir que
ti'està cette espèce, de fluctuation qui a régné en Canada depuis la conquête^ par Iiu|uâle

nous avons été continuellement menacés de voir détruire toutes les institutions qui nous
étaient chères, qu'est dft le retardement de l'établissement du pays, et en considérant lea

immenses progrès que la population canadienne a iàit en dépit de toutes les diflBcultéa

qu'elle a euea à soutenir, il eat fiusile de voir quela ila auraient été si on eât suivi na
système convenable de conduite à l'égard dea Canadiens,
Quand vous pariei d'un système oonvenaUe, voulea«voua dire si on avait ada ancua
ipéehèinent à l'opération du système firançais et de la la loi firançaise ?•»En autant qu'onemi_

aurait dû ooatinner à hùsser lêa loia franràiaea avoir conn danâ tont le pays, et qi'oa
itnnût dA donner des Acilités «n peuple au pays pour son étaUisaement oana cea tôtni'

sbips, qu'au lieu d'y mettre des ooaiaoles» on aurait iA lu donner lea moyens d'y aller;

qu'on aurait dft anivre dans le pays un système d'éducation conforme aux idéea et
aux notîona du peuple, au lieu de remplir la voiefobatacleaqueje pourraia détailler

i^a comité* en lui fesant voir que tont ce que je dis maintenant, pe puia lea soutenir par
les fidts, et par dea fluts d'une nature trèa-ejrtramrdinahre ; ce qw a particulièrement été
un grand obataele au développement de rùtdnstrie dea Canadiens, est qu'oit les a re«

tardés toop souvent comme une espèce fcanemia du gouvernement, et je parie le eomiti
ieibi^ atwntion à b diatribution d^ iriacea en Canada, mène de siB|«sa plaoaa d'hoa-
netir, «(MÉiaie cellea des jngea de paix, etc.

LaHtttèqni alieu nuanteamit ea Canada, n'esi^De pas réellement une Intte entre ceux
qui vAiIeM promouvoir ba intérêts oanadietts Aranfaia, et étendre les loia firaasaiaea à
tontlêBas^jioai», etaenxqoi venleatréaister àceavuee, et protéger ka coiona enfilais

dans lem^ et lea awtHe soua U» W/t anghdseaP—D n'exiate naa ût aemUaldos dispori.

tiens: lea Caaadiiaa d(^vent néceaaéiwnient désirer de garder leuraprc '—-''-'
tiens i lea CaaaMMa di^ivent néeeaaéinniént désirer de gwrderleun propres ioaUtutiMMHW
et de oopaerrer InirB Uns dana touteaisa partiea du pays. H n'y a en cwa aaoaae espèce
4'indiapoÉlti9a contre la populattoa an^kuae; il n'existe ea Canada aucun préjugé ae ea
genra. La aieilleure preuve qu'il n'existe pas d'iadiapoaitim contre ceux qi|»*Qn t^ipeUa

ani^ail^ oat qu'an mona une moitié de cette partie m là popdatioa fiyt corpa avec lea

Csnaffieaa dana tentée lea petitea dURonltéa que nouaavima eues avecnotre adndmatration.
' I.es~^Caaa£eBe ne déairent-ila paa ohaager la comporitiôn du oonaeil légiahdf, et pren<n

dr« 4m fUiarespoar en assurerk fitmiatfoade oMaière à ce qu'il soit probtfde qu'A s'ae^

corde avae FaHonMée légisfartive^-Je aula certi^ qu'il est a désirer pour nous que l»

çonaeil légiafaitif a«^t oompoaé demanière à aiéger avec la masse du peuple.
Ne eroye»iiV«as pas ana pw cet anwmenient voua assérerwa les moyens d'étendre à

tout le tlna<Canada lea Iei« ikan$aiaea et le système canadien français9—Cehi pourrait
pent4tra ap èt|« l'elRit naturel, aauf il ny a aaçoa aystème particuHw de cette espèce >

trè»f<psibla que ka intérèta «n'un anprfk intérita. canadiciw' pî^valûsûnt on quelque
) ka intéivtB Mtaaaif^ pÉévnn^Mwent par là même; paroeque je(ortei et je p4mse que

Buii danr h^rdimaat ^ kl igtfrèti «Wliidieoa et ka intérêts bfit^nniqqes sont lea

Oaaa «aitra apinion pevsoaaelk^ |iainwa-Tona qa*il aeraH avantageux d'adopter des me*
Burea qui aaaûiî|sarat aax habitana da Bas Canaia d'extraction françaiae, une préftrence
pqur kar étaMisseiasat «ar ka terraa vaoantea du Baa-Canada anr lea émîgrda venue
a'Angleterre, ou anr ka èsaeaadans dea habitaaadeetownahina?—Je ne vouêmis paa
qa'o»4(li>Bftt«a{( GH|ipd{e9id«M'4ftrwioe partiovlilfe, q^«^[u*«l dût kapr^éger égale.
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ment ; mais dans l» fkit il est érident qu'il serait bien, et mOme pont parler politiqne-
ment, juste et Aqnitable, de proté^r fn^lement la pApnUtîon, qni doit naturellement être
liée pv son propre intérAt au gouvernement de la Grande-Bretagne, si eUe ne l'était par

' l'affeotion et le devoir.

Ne savea-vous pas qu'à prendre en général les éraimns qui arrivent & Québec, dans le

dessein de s'établir dans le Bits-Canada, la majorité de ces émigrans préférerait s'établir

sur des terres si^ettes aux lois anglaises d'immeubles et de successions, plutôt que sOus les

lois françaises?—Je ne pense pas qu'un seul sur 10,000 pense jamais aux Ida sons lesquel-

les il ava à vivre à son arrivée dans le Bas-Canada ; et si le comité connaissait l'espèce
d'émigrans qui arrive dans le Bas-Canada, il dirait nue j'ai raison ; mais il est naturel
qu'une grande partie d'entre eux monte au Haut-Canada, parce qu'ils y retrouvent la

Umgne anghise, et que la pins grande partie des émigrans s'est établie dans ce pay? là, et

MT dessus tout paroeqne le climat du Haut-Canada est beaucoup meilleur que oaui du

Une grande partie des émigrans qui arrivent dana le Baa>Canada n'est-eQe pa8 d'origine
écossaise P—Oui.

Les lois d'Ecosse sous lesquelles ib ont vécu jusque là, ressemblent^Hes danùitige aux
lois anglaises, ou aux lois françaises du Canada?—Le droit dvil du Canada n'étant à
parler généralement que le droit romain, lorsqu'il n'y a pas de dispositions particuli^vs
de la coutume de Paris ou des ordonnances du Roi de France, ni d'autres lois statùées,

fui forment U plus petite partie des lois du Canada; là conséquence nàtureDe est que le

roit commun des deux pays étant pour ainsi dire le mâme, il y a plus dPanal<^e entre
les lois du Canada et cdles d'Ecosse, qu'entre les lois du Canada et les lois d'Angleterre ;

fl y a certainement la plus grande diffifrrence entre les Ma d'Angleterre et Uf lois a'EoDSse,
et la même diiKrenoe existe entre les lois du Canada et les lois d'Angleterre.
Le comité vons art-û compris correcte^^aent, en croyant que selon voua la'popidai|ton

fivDCMse du Canada serait plus disposée à se répandre' et à s'étdl>lîr dans les parties

ineultes du Canada, û elle était sâre d'y retrouver après aou établinement Ml Hildâ «t ses

iastitotiobs ?—Oni.
Yoytf^^wm qoelqu'objection en Ait de principes à un amngvment comme «éel, MiToif

ftte «pioique toute la superficie du Bas-Ci^iada ne soit pas souqiise aux lois flfinâi&eii,| il

en tut réservé n|ie certaine parilSe pour l'étttblissevent oes babitans nés de la ièoiMIfe, où
lis ioniiiÉient de'lbun loh et de lem privilèges, Sfus m^rceDement ni mod^BottiMt ?—

'

€tai;j«ae pense pasqoe les bidittans nés da Bas^Canada désirent se (ealrdislÎÉpniB d«
CVttX qui les environr int; ih désirent vivre en paix.et en repos AVeo tena dfOf «li' habip

font aotoeHeueirtlaprovirice on qni peuvent riuîbiter par la bilite, et qu'il liei^nÉ^iB mtiuQ
gtasyanent aux lois et atix institttlions existantes, sans 1» consvatemént (Mi i«pr^n«'
fans dioiais égaleiwnt et lilnrement par la popqlntion enjâère. fusent que Ui pvétinoe
i^a d^ été qnetrop Avisée en pattis distinctes, qd na peuvent une mettre des omtai^es i^

liiitiilçtioB ^aâconqoe^ njit «9« voix é^ £iqa )« régleoieiM: m Ht t/fyiité iii^éi»m^
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nvA LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. m

Jeudi, I2«. jour de juin 1829.

Austin Cuvillier, «cnyer, introdilitj éi examiné.

Vous représentez le comté de Hnntinjfdon dans l'assemblée législative du Bas-Canada? ^ r tir.
Je suis un des membres qui représentent le comté de Huntin^on. Écuv"er.
Depuis combien de temns reprc-sentez-voiis ce comté î— Depuis pins de 14 ans.
Avez-vous eu occasion de faire beaucoup d'attention aux affaires de finances depuis que la Juiu

vous êtes membre de l'assemblée ?—J'ai généralement fait partie des comités auxquels
ont été renvoyés les comptes de la recette et de 1» dépense de la province.

Etes-votis intéressé dans des entreprises de commercé dans le Bas-Canada ?—Je luia
tnarchand à commission.

Etes-vous aussi propriétaire ?—Je le suis.

Le comité eirt fnnniné qu'il s'est élevé des disputes entre l'assemblée et lé goilveme-
ment exécutif on Itos-Canada au sujet de l'appropriation du revenu ; dans votre opiniori
ra.*tcmblée législative aurait-elle une objoction décidée à voter d'une manière permanente
une partie des services du «mvei'tténient exécutif?—Js ne prétends pas dire ce que ferait
l'assemblée législative du Bas-Canada; tout ce que je puis aire est qu'elle a actuellement
fait une appropriation permanente

.
pour le salaire du lieutenaiit-eouvernenr durant sa ré-

sidence ; et elfe a offert d'allouer le salaire des juges d'une inanière permanente, avec des
attooances de retrate, à eonditiou qu'ils tinsent leurs comnlissions durant bonne conduite,'

et nn'ils se retirassent des conseils, et qu'un tribnnd tkt étabB dans la colonie pour là
dénsiott des accusations publicités.

Vons dites qu'elle a voté un saudre an lieàtenAilIt-gouyertienr ; a-t-elle jamais voté un
salaire an gontemedr.en-ehef?—Ndn'.

Y a-t>ll çuelmie duttroue de dispoaitioH» à le foire ?-^n 7 a eu géttéralement un manque
de «RspositionsàTOter les sabtirek desoAeiets du gouveràernept ^itne manière perma-»
nente : le gouverneur actdcl le lui a denwndé en 1881, et on l'a refusé. On le lui a de-
mandé depuis^ poi^ la dorée de la vie du roi. et elfe Ta aussi reftisé.

Pottr«oiiibien de temps a-t'clle consenti I voter te niabn du lieutenant-gouverneur?-^
Pon^ le temps de sa résidence dans la colonie.

Ponvez-vous dire sur quel motif elle s^est refusée à mettre le gouverneur liû-mémé sur'

lelilêittiep{ed?->^Onnelelttiaja«mis demandé d'une manière dlstintifé des antr«s dé-*

j<w»é» du gouvernement
;^
mais on lui a demandé généralement de voter d'une manière

pM'iuaiieute, on pour la vie du roi, la totalité des dépenses du gouvernement, qu'on ap'
pelait la liste civile.

Croyeicvous que l'assemblée auMit otijeetion à voter un salait^ au gouverneur pour
tout le temps qu'il continuerait à remplir sa pfawe ?-^e,ne puis rénOiMre pour tea au-
tres; je ne puis que donner mon opinion sui- ce qUe je ferais moi<iméale. ^e serai* indi-

viduellement disposé à ne pas Voter de salaire da tout an gonvéméur général des provin-
ces britanniques de FAmérique du Nord ; je pense qu'il convient mteux à la dignité de

-Féfnpire de payer son gonvernenr général, plut6t que d'imposof exclrisivemeat oette
charôe à la province du Bas^Canada, qtd a sén lientenant-gouvernenf à pi^eT atissi bien
tftte Tes antres pfovinces ; son «nlaire dé se monte qn'à ^£5,000, monnaie courante.
Le salaire da lieiitenant'^ouVertteur n'estai pas exclusivement maintenant à la chaiffe

4« la colonie?—Oui. ^

Le salaire du gonvemeor'général n'est^il pas payé pat le Bas-Canada settl?->Oui.
En autant que l'objectiofi vieAt de ce ou'u a autorité sur les deux provinces, tandiaque

on sidÉire eat payé ttk •«tieC par tiiiè «ente, ne l'i4iplattînd(<«n paa «a iiviaant le saUre
L eatre
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luu. Cui'i//Mr,
*"*" '** ^*'"' provincei?—Cela diminuerait l'objection en tant qu'il s'agit duBai-Cana»

éeajn. ' dai mais je neuse qu'il serait très'pcu convenable à la diffnité du gouveineur^çénéral de«

—, colonies de aeniander une partie de son sidaire à chacune des assemblées coloniales de sa

12 juin 1628. jurisdiction

I gourerneur-g(
dans la province.

Par rapport aux juges, le comité entend qu'ils ne sont nommés que durant bon plaisir?

— Ils sont nommés durant bon plaisir.

Dans votre manière de voir, ne serait-il pas sûr et sage de les nommer ^amdii ae benè

getserint f—Pm de doute qu'il ne fut plus avantageux que leurs commissions fussent du-

rant bonne conduite, et qu'ils fassent sujets à une accusation (impeackment) dans la colo-

nie ; cela lea rendraient plus indépendans de la oonronne, et le peuple n'aurait aucune ob-

jection à Us rendre indépendans de lui-même, en leur donnant un salaire permanent et

des pensions de retraite ; on l'a d^à proposé, mais le plan a été r^eté par le conseil lé-

gislatif.

Croyez-vous que si un juga n'avait de frain que dans un procédé aussi embarrassant
qu'un impeachment, il serait sûr de le nommer durant bonne conduite?—Je suppose que
le sentiment du devoir retiendrait les hommes dans de certaines bornes ; en même temps
il pourrait y avoir des individus très-perven qui auraient besoin que la crainte du ch&ti-

ment leur servit de frein.

Proposes-vons de revêtir la chambre d'assemblée du pouvoir d'accuser lea juges ?—
L'arcuMition par impeachment appartient de fait, à ce que je comprends, aux raprésen-

tans du peuple ; c'est un droit que les habitans de la proviuce reg^urdent leur être aussi

inhérent, que l'imposition des taxes ; mais dans mon opinion le procès devrait ae faire

devant le conseil légisUtif.

Hupposant qu'on ne crût pas à propoa d'adopter la recommandation ^ue tous ares fidte,

et de mettre les iuges sur un pied aussi permanent, auriei-vous olgection à ce qu'il leur

fût veté un salaire pour le temps qu'ils seraient continués dans leun phuxs, quoi-

qu'ils dépendissent toi^oura dn gouvernement ?—J'aurais une objection décidée à tout

vote permanent pour les juges sans ces conditions, que leun conunisaions fussent durant
bonne conduite, qu'il y eût dans la colonie on tribunal pour leur fiùre leur pncèa en au
de malversation, et qu*ik se retirassent tant du conseil légishtif que du conseil exécutif;

parce que c'est une étrange anomalie que 1m juges soient conseillera exécutifs et oonseil-

fera lé^isUtifs, aussi bien que les juges; le matin ils donnent leur avis à l'exéeutif, l'a-

près midi ils font la loi, et le soir ils l'administrent.

Proposeriei-vous de porter ce principe asses loin pour exclure le jugera-chef du con-

seil législatif et du conseil exécutif?—Il pourrait y avoir quelque diHéreaoe d'opinion li-

dessus. Je pense au'il n'j aurait aucune olyection i oe que lejqgem^cf eontiaoftt de
présider le conseil législatif.

Mais vous pensex qu'il y aurait olgection à«e qu'aucun autre juge fût menlnre do con-

seil V—Décidemment L'assemblée a oljecté, en diverses occasions, à ce que les juges

demcurai^sent dans le conseil législatif, et ^e a trouvé trèa-peu oonvenaUe qu'ils fissent

partie du conseil exécutif.

8outenea-v
pourrait dter

nudent pas la , . . . „
constitué le conseil, ils forment la majorité de oe oorpe, et tenant, leun place* sôua bon
plaisir, ils sont exposés à agir sous I inliaence du convemeur. On s'en peut trouver

d'exemple plus frappant qu'en ce que le méate tnlla été adopté en 18iA» et r^eté en
ld86, les mêmes membres présens, qirès un changement de gouverneur.

Pense«-vous que si on faisait un arrangement semblable à celui de la liste âvile en An-
gleterre, il fût à pro|.oii ou don d'y inclure le secrétaire du gonvemeurP—Je ne vois pas

' --*'-- '- -ecrétaire devrait être rendu permanent plntût que oenisur quel principe le salaire du secrétaire

d'aucun autre tonetiounaire exécutif de la province.

permanent plntût que
Si le comité voulait indiquer quel-
aakBBBWAl Aa« Ima*» jl'e«aa mmIaiui^ ^i^aeMMM—que inconvénient à ce que le secrétaire eût un salaire annuel an lien d'un salaire i

' peutH^tre avoir une opinion contraire; maig je ne vois pas qu'il y^tnent, je pourrais
quelque

l.<^\
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quelque déiiavautago pour le gouvcmcniont à co que le «aluire du secrétaire fût au- ^„,^ CuviUitr,
niii>l. écuy«r.

l'fnsez-vous qn'i\ ne soit pas à propos qu'on rende permanent le salaire d'un certain , ,
,

^^——

^

nombre iIb fouctioniiaireit attaché» au (r&iivernement executif?—Nul autre salaire que ce- 12 juin ittiM.

lui dMfontttionnaireii judiciaires; on devrait rendre ceux-ci iudépeudans du peuple, mais

& condition qu'ilu t'ÛMent auiwi indépeudans de la couronne.

Ap|ilirine>-vouM cela principalement au conseil exécutif?—Les conseillera exécutifs

n'out i|u un faible salaire en cette qualité.

Perwea-vous qu'ils dussent dépendre du vote annuel de l'assemblée ?—Mes opinions

sont déoidemment opposées à toute appropriation permanente d'une nature quelconque,

excepté colle en faveur des juges, et celles que l'assemblée a déjà faites.

Crores-vous qu'il y eût «lanit l'assemblée uue objection insurmontable à une liste civile

permanente, quelque borné qu'en, fût le montant, ou à un vote au delà du vote annuel

pour la liste civile, même en supposant que le gouvernement abandonnât les reclamationa

qu'il a faites, ou rappelât les dispositions sous lesquelles il croit avoir droit de disposer do
certains revenus provinciaux ?—Je puis dire seulement qu'il exiMte maintenant dans notre

recueil de statuts une appropriation permanente, dout la condition est le rappel de l'acto

de 177'1-, au montant de près de jC 18,000, ce qui est, je crois, beaucoup au-dessus de toute

appropriation permanente à laquelle on consoutinit maintenant à des conditions queloon>

ques.

Pouvei-vous dire de mémoire quelle est la distribution de ces £12,000?—Da sont pour
le soutien du gouvernement civil et l'administration de la justice, «^termes généraux,

sans appropriation particulière.

La chambra d'assemblée ne s'est-elle pas depuis quelques années refusée tout-à-liùt à
voter une somme en bloc au gouvernement d'une manière permanente, lui en laissant la

distribution ?—Un bill à peu de chose près conçu de cette manière passa actuellement
~ en 188â j on y votait une somme d'ar]gent pour former une somme dont le montant fût

égal à celui qu'on demandait, et certainement on y laissait l'entière distribution des de-

niers à la disposition du gouvernement. Je m'opposai au bill de 1825, sur le nrincipe

Sue l'assemblée niait au gouvernement exécutif le droit de disposer des deniers de l'acte

e 1774^ dans le tems même qu'elle laissait une somme beaucoup plus considérable à sa

dispositiou absolue ; mais pour y parer eu tant qu'il s'agissait de cette loi, nous entrâmes
sur nos journaux des ruolntions q>ù dédamient que quand une somme d'aigent était

votée pour un service, elle devrait s'appliquer exolnsivement àcesorvice, et non à ancun
autre ; ce qui était à quelques égards une sauvegarde contre l'application indues des dé-

niera par lenr transport d'un service à un autre. En obl^peaat l'exécutif à soumettro

aonueUemant le oonpte da la dépense à cet égard en particulier, nous assurions à l'assem-

blée les moyens déjuger si on avait nial«ppbqué les deniers ainsi votés.

L'objection dn gonvemeasent de la mèr»fatrie à l'acte de 1825 ne venait-elle pas de ce

qu'en votant «ne somme définie pour fermer un certain montant, la chambre d'assemblée

avait virtuellement prissur elle de contrûlerles fondsque legonvemement prétendaitétresu-

jets à sa propre appropriation?—Sans doute; l'assemblée le considérait aussi de même.
Comment pent^on concilier cela avec la proposition que vous venea d'établir, que la

législature avait passé un bill en 1625, par lequel elle accordùt une qipropriation perma-
nente ?—Je n'ai paa prétendu qu'il eût été &it en 1826 aucune appropriation peraM-

nente.

Quelle somme était votée pur le bill de 1825 ?-~£&8,0«4 sterling.

' A quelles conditions œtte somme était-elle votée?—Elle était votée à condition au'elle

serait employée aux servicesgénéraux du gouverneasent, tt que le compte de la dépense

«nus à la léririatnre dans Isa anime premien jours de la session suivante;

Le vvto était4l <wuçn en tanua qui annonfâsoent raâaowBtion du pouvoir de voter l«n.

denien provenns dn taxes levées par l'aotew 17T4f—Le hul avait cet effst

De qurile aaanière oabétait^lwmmiéf—D itmt ditqiw la somme donnée par lalé^pi-

latanre était poor former la «obum de SMJBOO pMT Isa aenkes gén^rMU du gooverne»

Mttt, en ^comprenant les swuMB d^appH>|tnéa«4 eetoUet.
N'y avait-il pas aussi une disposition ou'nn compte des dSèfiOO serait aonmis à la lé-

gislatnre dans tes quinie premiersjours aè la prochaine session du parlement?—Oui.
Cette disposition ne forçùt-elle paa la oouronnue à rendre compte à la législature des

m£mM
L «
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>uirt/iriaiV/i>r,niéinM «onimM qu'elle ptrienJut être MiumiiM à ion appr0|>r!ation npéeiale ?—San auoon
vru.vir. doute, on l'a\uit fuitdaiiH crttc vue.

r——~-^ « LeH <>xpre8i«ion8 du bill ne ren^<>mment-elleH pH auuti virtuellenient une appropriation
18 juin 1028. dp ces tnxoR f

—

Noun ne Iph nrciM pas appropriées parce qii'elIeH étaient déjà appropriée*

aux Herviirea du (fonveruemeiit, maia nons votions une soinmeqni, areo ces taxes rormait le

iiioutaiit (|u*on Jugeait ut-cPMNuire aux dépenses du Konvemement civil, ce qui avait l'effet

d'amener tout ee revenu appropriée sous le contrôle de la léffislature.

iSur quel motif |trrtoiid<')t-voMs que les revenus provenant de l'acte de 1774 ne sont pas

entièrement noumiH à la diNtribntion et an contrôle du gouvernement ?—Je pense que
t'a<;te de 1774 a été rapselé virtuellement par l'acte de 1778.

Ex|iliqiu'% IcH motirs de cette opinion 'f—Lorsqne l'acte de 1774 fut passé, la colonie

'lirait pas d'a»wenil(lée iégialative ; elle n'avait aiMedans d'elleHnénie ancun pouvoir de
lever des taxoi* pour soutenir son gouvernement. Le nrincîpe anqnel le gonvernement
britannique adhère inainteunut, est que quand dans ces reglemens généraux de commerce,
il est prélevé des taxes à ce snjitt dans les colonies, elles doivent «tra appliquées dans les

colonies sous le contrèle des njuiemblées locales là oîk il j a des aasemblées, et là où il n'y

a pHN «l'oMemblée, ou en laisse l'anfliflatkm, comme par l'acte de 1774, aux lorda de la

trésorerie. Je suis d'opinion que la trésorerie avait en ce teins le pouvoir d'appliquer cea

taxes, en fidei-commia, ponr l'exercer aussi longuement que la eabnue n'aurait pas d'aa»

Nenil)lée léffislative, umis du moment que la colonie obtint une assemblée législative, la

trésorerie tut dessaisie dn Mei^conmis, et noos devimroes virtuellement anisis de no»
droits inlH'>rens de sujets britanniques, c'est-à-dire, du droit de nous taxer noua-ménMSf
et du droit d'appliquer ces revenus dans la colonie. Telle est mon opinion aar les actes

de 1778 et de 17»!, appliqués à celui de 1774.

tonds.

Quels seraient les motifs qui vons eiwngeraient à vons écarter de l'analogie do gonverw
ement britannique, au sujet du vote d^no ce/taine somme pour la vie dn Roi, vm pour
«n certain nombre d'années ponr une liste civile ?—U n'j a monne analogie qnolooiiquo

entre la pratique des colonies et la pratique de la mèroifBtrle. loi le Roi est supposé ètra

toi^iours au milieu de son peuple, entoaré d'une nobleaaa qni a am mise réelle et pemM"
ente dans le pays ; nmis en Canada il n'y a rien do semblable ; le gonvernemeat du Ca«
nada ne peut être administré par le Roi, il doit l'étra par on représentant, comptable en-
vers le Roi et envers ses minisires. Nons B'avona rien dans le BM>Caaada qui rtaaemblo
à une ariatooratie, et il s'ensuit qu'il n'j a ancun motif de Aire dan» lea otrioâieo do* di«.

positions pour le gouvernement civil de la ookwio, oomme on en fiait en Angleterre. En
ontré, en Angleterre lo Hoi a donné pluo de l'éqûàvalent pow k listo civile, il a donné
des biens-fouds patrimoniaux coMàdénUas, «i eonaidéralion deaqnela lo pnrteueat»
donné à Sa Mi^esté un octroi permanent de deaiM*.
Lu couronne n'a4-eUe paa le pouvoir do céder lo revenu onsnel on territorial qni lui •p'

partienten Canada?—Jeconçoisqoele'MnvenwnMBtad^àcédé oaepartiodoaonreTentt
terriiv>#ial ca 1774, ponr le aervioe pabuo do h province.
Ne croyea-wins pas que dan» an goaveraemont gni admet qaaiquea p. ipea anaardri-

ques dans sa constitution, il est essentiel qu'il v ait un certain nombre d'utiiciers de l'état

qui soient indépendant de la vOloaté da peuple?—Je n'eatovni daàa la aaérite ë'aaoane
Mmiedagbiivenenient, maâ jo dirai aenlencatqaejosiHi d'opiaioa on général faoleo
jagea séulemantdBns la colonie devnieat étranàabonde In dépradanco dn ponplÀ

Croye»>von8 que tous les antres ionetionnairw qBelooM|Ues «s Fétajl dâsseat étra mnm
.iettit aa vote àauinel^ d'uoe ameaiUée popalaira?—Je k oroia^ àKoaMptioa du goaver-

à k «r»?—
s Boar eréer ano

pays, ot léo BMaara «es pouplëa de FAmérifne sont dteidtmmeiit oon-
traîMa ft un systéiae dltfistoiitatio.

Afrpliquea-voas oek à l'Amérique en général, oa j «4^ qatl^M ehoae de partieaUer
I Cmiaaa ?—<A l'AmMqiae tm cuéraLIQI

Qui empêche l'aecuniulation 9ea nrcpiiétés en grande mano eatro les maina dea ^rti'
culiers ?—La subdivision des pro|lrietés "rk»«jS'ofc

r'yTBTi*'
!
'
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"
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D'où vient la subdivision des propriétéH ?—Des lois de sucoefKiiun.

Les lois de succession Kont-clles «emblables dans toute rAm)'i-ii|ue?—Je crois '\»'*i^^^ jiutiinCuvillUr
Kont à peu de chose prè» Ich mémos dans Ioh Etatft-Uiiiti d'Améri<|uo et dans les scigucu- (oti'yer.

ries du Bas-Canada. r- ^——

>

N'arrive441 pas fréoucroment que les liabitans français du Bas^Canada laissent leurs 12 Juin isiis.

biens à leur plus jeune nls pendant que les aines vont aiUeum ?—La chose s'est pratiauûo

ci-dcvnnt, mais cette coutume disparait rapidement ; il y a eu des abus considérables dans

cette manière de disposer des propriétés, je crois qu'on ne s'y coulbrme pas trcs-gûuéi-alc-

ment en Canada.
Ainsi la pratique presque universelle dans le Bas»Canada est de partager les propriétés

entre les enfansr—Oui, par une division égale.

Ce syktéme prévautJl dans le Haut-Canada ?<—Je ne sais quel système prévaut dans le

Haut-(Janada i nais l'anemblée représentative a souvent passé un bill pour l'égal partage

des bienN des personnes qui décèdent sans avoir fait de testament.

8avnz-vous quelsyaténe prévaut dans les Etat-Unis d'Amérique ?—Non.
L'assemblée n'a-t-elle pas offert plus d'une fois au gouvernement do se charger de la

liste civile jusqu'à un certain montant, si on lui donnait un vont 'île suiBsunt sur l'an-

Sropriation ?— Il n'y a eu aucune propoaition définie de voter une somme additiouncllo

'une manière pemanente.
N'a-t-on pas proposé de prendre la liste civile telle qu'elle était on ISIO, pourvA qu'on

donnât le contrôle à l'asaenblée f—L'assemblée vota en 1819, b presque totalité do la

somme que le gouvernement racéoutif lui avait demandée en 1818.

L'assemblée i

" "
iiu'elle était en
ires qu'un oorpa I

latnre ) ce IhII s'annonçait comme fesant une appropriation anuuoUc en 1H19, pour toutes

les dépenses nécessaires du gonvememept.
Ces dépenses étaient-elles spécifiées item par item ?—En 1819, le vote était item par

iton, et ainsi exprimé dans le Ull. En 18tl, lea aiMnmea étaient votées par chapitres, le

bill ne passa pa* dans le conseil législatif. En 1888, il n'v eu aucune somme de votée (

on demandait nn octroi permanent pourla duré de la vie au roi, termes contradictoires en
eux-mèoMS, naia ils étaient employéa.daaa le mtaaage transmis par le gouverneur.

8aveB-voas sur quel motifle bill qui votait les Butoidea par chapitres futn^eté par le

conseil ?—Je ne n'ai pas assisté aux débats dansle conseil, maisje sais que le conseil a passé

certaines résolutions où il déclarait qu'il ne prooéderaitsnr aucun bill venu de l'assemblée,

3
ni ne pouirvoinùt pas anx d^eaaMi da gouvernement par une somme entière, et pour la

urée de la vie du roi,

Voule>>voas avoir la boaté de dire qud contrôle roui soatenex oue l'assemblé a sur ce

qu'onappelle les rentes des poatn du nu, qui sa montent à 1,200/. ?—Les rentes des pos-

tes du roi se montent à 1,8WV. courant. Lord Doreliester,d8ns son message à la législature

<m 1794, donna au non du roi ces revenus à la province pour aider au soutien de son gou-

vernement dviL De là vient le eontrôl* <nwje eonçns appartenir à l'assemblée sur ces

revenus. C'est en eonséquence d'un don frit à la province de la part do sa Majesté pour

le service public d'iwUe, que la législature a le drmt da lea approprier à ces objets.

En queue forme ce don était-il fait ?

—

IV message.

Le message de Lord Dorekester diaait41 qoe le roi ferait l'appropriatioB de ces revenus

ponr le aervice de la praviaoe, oa s'il les tmnapôrtait à la Ugisfaiture pour qu'elle les ap-

propriât au an-vice de lajprovineo ?—Je ae me lappaUe pas des tenaee précis du message ;

mais eodont je ne rappelle, c'est qu'on doaaait è la pnovuice le revenu casnal et temto-

rial pour l'aider à soutenir wn g^remenrat cini ; w tens d'alors les roveniis de lapro-

vince ne suffisaient paa au défiraiemeat de toateaaaa déponsM.

dans!

oat le dreit d'appinyriar Jusqu'à»imain l ^ ^,
Voici banane da «pof. qu'mdit prav^ imSutgmé» âunUMaunce ; qu'ett^iela 'i—

Cela forme partie du revenu territorud du roi.

Le eonm 4Att>il oonpvendn«m vous radamaupSus que ne reclame aucune des autres

légidatures britanniquM d« l'Anériqae dn lUtri, pâtée que vous savez pi-obableroent qu'il

n'fit «midgM avUe fvtwam» fatbniatini A'umantm ItigiilatuN «olooiale, sur tse qu'où

LS appelle"

!

f
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appellt» pnrtit'iiliôronient le revenu territorial de la couronne ?—Je ne nain pn« ce que le*

^""il. ""'"'""' ""'"'"'"'""'•''"'«'«''«'"Pnt' On m'a deniiuidu niuu upiuiou surce que devait itreielou moi,
icuy"' et je l'ai dôeUiré NauH ('•'iiiivoquc.

Pr»<
ISJuin 18J8.

\0 '

if;

tendi'x-vnuH, pnr U'» ré|ioiifii<N que vour nrex dnnnôes, entendre que la eolnnie doit

avoir c«tt<> i oclamation, ou qu'eu vertu de la loi cxi.ttaute elle a cette retilauiutiou c— < >ii

m'a deniiuidémou opinion individuelle, «t j'ai répoudu que je pensais qu'elle \ avait droit

en vertu do la l(»i exiHtaute.

\'oU'i dite» (|ue voua vouii Men oppo»é au vote d'une liate civile permanente ; ne croyex»

Toim piix que le pouvoir d'accorder ou do rot'uNcr dcH HulmidcH au ((ouverucmeut cxéculif,

est le principal moven d'exercer uneinHuniiccHur lui ?— Snnit doute.

t'royt'is-vous qu en ayant le pouvoir du donner ou de refuner de» deniers pour ramélio-

ration de la naviipition, ou des chemine de la province, l'aHscmliléeléifiNlative coutrâleniit

en quelque manière que oe soit le )(ouvernement exécutif Y—Je croirais que la lé}palaturo

de la province a un jrraud intérêt à ramélioration du paya ; ce serait faire tort, non au
gouvernement exécutif, mais au pa' «en général, que de refuser tout espèofl d'octroi raison-

nable pour des objets d'amélioration intérieure

Ainiii vous ne croyes pas qu'elle exerce aucun contrAlesur le gouvernement en refusant

ces appropriations 'r*—Non.
Requiert-on d'elle qu'elle fournidae des moyens pour la défense de la province ; comme

en Angleterre on reouiprt la chambre des communes de fournir les moycna de soutenir

l'arinéo et la marine r—Ou ne nous ajamais requis de payer aucune partie de notreservice

militaire ; cependant nous avons fourni des sommes très-considérables pour la dépense de

lu province pendant la dernière guerre américaine, au delà des moyens du pavs.

Ainsi le seul contrôle que vous exerciea sur le gouvernement exécutif réside dans le

pouvoir de refuser do voter la liste civile V—T.e seule contrôle que nous ayons sur le gou-
Ternoment exécutif de la province consiste dana le refus des subsides, et je conçois que
c'est un très-grand pouvoir. Nous ne savons pas oe qu'on veut dire en Canada par liste

civile ; c'est un terme dont le gouvernement se sort ; ma'S nous avons évité avec soin

même le nom de liste civile, dana toutes nos communications avec le gouvernement exé-
cutifdc la province.

Ne croyez-vous pas que pour la paix de la pr vince, il serait mieux que lea membres de
la chambre d'assemulée rcitassent chex eux, quu de s'assembler une fois l'année pour fiùre

de vaines remonstranccs, sans avoir aucun contrôle sur les actes qui peuvent être impo-
pulaires ?—Assurément.

8avea-vou8 que la couronne a dernièrement fait deux nominations, l'une d'nn inspefri

teur des bois et forêts dans le Bas- Canada, et l'autre d'un inspecteur des terres en friche,

dans le but de prélever un revenu, et d'appliquer ce revenu sous le contrôle delà couronne,
et à la discrétion du gouvernement, expressément et exclusivement, pour l'avantage du
Bas-Canada ?—Je sais qu'il existe deux chaires semblables dans le Bas-Canada- Je crois

que M. Davidson occupe en e'ef u*?i de ces places, et que M. Felton, du conseil législatif,

est chargé de l'autre. Je ne sait? pas à mî-me quel service du gouvernement ils retirent

leurs salaires ; on n'a jamais demandé cea salaires à la législature du Bas-Canada.

8avez-vou8 que leurs salaires doivent se retirer des produits de la vente des bois et de
la vente des terres ?—Ja na wis paa à même quela fonds leurs salaires doivent être

pris.

Le comité doit-il entendre que tous regardes l'assemblée comme ayant droit aux pro-

duits de la vente des terres et à ceux de la vente des bois, et comme ayant droit d'appnK
prier ces produits au lien de la couronne ?—Ce sont là des opinions qu'on me denutnde,

sur lesquelles j'hésiterais réellement à prononcer. Je sais que le peuple d'Angleterre est

très-jaloux des revenus de la couronne qui ne dépendent pas du parlement, et tout m qui
peut exciter la mêmejalousie dans le* colonies estégalement pernicieux.

Ne savei-vous pas qu'il fisnt foire cette dutinction entre la situation du peuple des colo-

nies est celle du peuple de oc nays, que les colonies ne contribuent en rien à leur défense

militaire ?—Je considère que les colonies paient beaucoup pour leur défense. Le mono-
pole de notre commerce vaut quelque chose à l'empire, et jepense qu'à cause de ce mono-
pole nous avons droit d'être protégés.

Ktes-vous d'opinion que sous Tes circonstances du changement que l'acte récent a in-

troduit dans le droit commercial de ce pays, on puisse avancer maintenant que la mère-

patrie monopolise le commerce do Bas-Canada ?—Je le croirais ; parce qu'en onvrant lea.

porta
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ports dfli antres parties du monde, le parlement les a ferim-s de fait en impount de» droits ^nuin Cmlfnr,
coiwidi'MbleH, qui eiupi>clicut que noiii ne pri>nions aviintitjre du «oinniiTco réciproque ;

éciiyer.

par «xi'tnpio ou a ouvert le» port* du Fr.mi'n »ii Cana'lii pour un oomineroii direct, niiiis li>n . ,"'*~" <

droits imposée en (Canada xiir les marchaudiscH françaises sont si cousidérubles, qu'ils équi- ^"'" "'^"'

val"nt ii uni! prohibition.

Le comité doit-il comprendre que vous exceptes à la disposition de l'acte de la ISe, Oeo.
3, qui réservait spécialementà la mère-patrie le droit d'imposer des taxes Moiir lo renfle-

ment du commerce y— Non, je n'y excepte pas ;
je pense qu'il est tn>s nécessaire que le

parlement impérial ait le pouvoir de réffler lo commerce général de l'eraiiiru.

La colonie paie-t-elle quelque chose pour le maintien oes troupes dans le Bas-Canada ?

—

Non.
Vous vous plaignes du gaspillage et de la mauvaise administration des revenus du Bns-

Canada ; avea-vous quelques autres observations à faire à ce siyet V—Les pétitionnaires du
Bas-Canada se plaignent, entre autres choses, de la mauvaise administration de leura re-

venus. £n 1600, a ce qu'il parait, le receveur général était arriéré d'environ lO.OOO/.

Son fils et son successeur s'est chargé de cette somme, et il a failli, en I8'ir<, pour en-
viron 100,000/. outre environ 100,000/. de plus d'atancés, oui n'avaient pas été réglés de-

puis ce tenu jusqu'en 1 886, nonobstant les adresses réitérées de l'assemblée. On a fuit

connaître à l'iissemblée cet état des comptes du receveur-général, qu'apréx sa faillite.

Qu'entendea-vons en disant qu'il v avait eu 100,000/. de plus d'avancés ?— Ils avaient

été avancés par le receveur-général à os personnes employées à mettre eu exécution des
actes de la législature provinciale contenant des appropriations spéciales. Le mode d'a-

vancer les deniers est sûrement mauvais dans le ^w-Canada, le receveur-général les

avance sur ce qu'on appelle des lettres de crédit ; le gouverneur donne ces lettreit aux
pcraonnes contre le receveufiigénéral, ce dernier avance l'argent, mais il ne le porte h son
compte que loraque ces lettres do crédit sont couvertes par warrant, et le warrant n'éiuano

généralement que quand l'ouvrage est fini, et non avant, es qui est la raison pourquoi il

V a des sommes si considérables de sorties ; on n'a pas émané de warrant, parce que
l'ouvrage n'a pas été achevé,ou par ce que lea comptes n'ont pas été appuyés a'nue ma»
nïère suffisante.

Vous vous phùgneaanssi dans votre pétition du défaut de contrAle suffisant surla dépense
de la part de ceux qui paient les deniers ; avei-voua quelques observationsà faire sur ce chef ?

Dana la réalité on n'a laissé aucun contrôle sur la dépense à l'assemblée repréi^entative

de la province, depuis l'orij^inede là constitution en 1708,ju8quautems présent, et dans
les derniers tenu le gouvernement local n'a en général fait aucune attention à ses votes
et à tes représentations, excepté en 1885, durant l'administration de Sir Francis Biirton.

Le seul contrôle sur ces dépenses qu'il y ait dans la colonie, réside dans le gouverneur et

le conseil, qui dépensent l'argent et en disposent, et dans la trésorerie en Angleterre,,sur
les rapports du gouverneur et du conseil. Depuis l'année 1819, on a appliqué sans ap«

propnation, et an partie à des dépenses nouvelles et sans nécessité, environ 140,000/. du
revenu provincial, que le gouvernement admet être à la disposition de la législature colo-

niale. En outre il reste à régler des avances considérables, faîtes il y a 10 ans.

Avea-vous mis sur le papier quelques ranselgnemens que vous désiriea communiquer à
ce comité ?—Je l'ai fait.

Voulei-vous avoir la bonté de considérer ce papier, et de détailler au comité les rensei-

gnemens ou'il contient?—En 1760,1e Canada fût livré par capitnUtionpar le gouvernement
français à Montréal, à condition que lea habitans conserveruent leura biens de toute es-

pèce et deviendraient sujets britannique*. En 1763, le Canada fut cédé par le roi de

France à condition du libre exercise de la raligion catholique, &c. En 1763, proclama-

tion du roi, promettant les avantagea des lois d Angleterre, et nno assemblée représenta-

tire comme aaus les antres colonies. En 1774, l'acte de Québec, delà l'l«. Oeo. III. c.

83, déclarant en force les anciennes lois du Canada. L'acte de revenu de Québec de la

14e. Oeo. IIL o. 88. En 1778, l'acte dédaratoira pour l'applioatien des droits par les

léifislatures coloniales. En 17CI, l'acte constitutionnel, SI Oeo.^ IIL c, 31, qui établit

une assemblée représentative, et un conseil législatif, et qui autorise sa Majesté, pendant

la durée de l'acte, à faire des lois avec leur avis et consentement pour la paix, le bien-dtra

et le bon gouvernement de la province. En )7&3, le premier acte de revenu passé dans

la colonie pour les dépenses de la légisUtuiv. En 1794, 89 avril, msasaj||e du gouverneur

pour le rappel abeola de l'acte de revenu d* 1774, " aussitôt que lea provinces du Haut et

du
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Rera roiidit nubliu imr pioi'liiinnlivn du (j^ouv* upin, Dn'. Vut acte tmt pcrpiUuvl tit a|i|M-tt-

Sric ll,7l>!)'. IKt. I]r/. pur an nuiç d«'*p<'n«i<N]r(>ni'>ralei« du |;onvorncin**nt. Kn IHO!), Icx

«'•priiHO!* du ^rouviTMoniunt civil croi«wiftiit rapidomrnt, o: iivuieiit double en 14 auR, Mvuir
d'i'uvirun VO,(MH)/, i\ «nvlroti '10,00(1/, l,'a!tMi>niMtW> M'adroMtia au roi pour «« chiiriçcr do

touti's K'M di'<|i«ii>ii>i«, dont uii<> pui'tiu avait ôh'
I

voo aniiarnvitnt parla mt^re^patrits Eu
IHJN, ript<t*'n(bli'>v l'ut rf«|uiii<! uu uom de sa Al -«té, ue pourvoir aux dij)>eniio8 du goii-

vi'incmwnt civil, Nur un eDtintA au moutant d'c aron (ifl,000/, iitcrlia)f, et elle vota, par

udi-tKso, le complôiueut de la Nonuue totale au'i' > demandait pour l'année, (ju'clle couvrit

pur nu bill qui fut paNsté Tannée suivante. En IrtlQ, le gouverneur re((uit une aûfracnta-

tiou pour le itcrvice du ^(ouvernonient civil au montant d'environ 1U,0U()/. co que roMtem-

blée rcfiiM ; niaiN ell« Tot4i «t paMUi un bill Nur le pied des dépeuae» de l'année préc<'dento, 4

l'exception des allouan( oh de quelque» ninéciniMteH et d« quelque* abwMi», dont elle clian-

^<>a enKuitn nuelqucM'UncA en iiensiiauB Hur la recommendatiou du ffouvecncmcnt. Depui»

ve tcniH, len bilU pauxé» annuellement par l'attuembléo
'

* '

ont été rejett'

tranNuiiae |Mir I

dcr doM iiubiiideii additionnuiN, a une antre mauitin) qui

blée |Miur pourvoir à la dépeuito civile,

té» coiiNtaminent, à l'exceptioD de l'aniice 188;;, qu'une repréNentatioa fut

jMir l'aaiu'nibléc à m M^jetité, où elle expliquait les motifii do sou refus à avcor-

sides additionnuiN, d'une antre manient qu annuellement, comme elle en avait

i>té requisejusque là par mesNiigo du frouveniçur en chef, et excepté aumi en 1883 pour
partie, et en IHiJâqne le bill de subsides passé par l'aNsembléc devint loi sous l'adminis-

par sa feue Majesté, le 29 avril, 1794, "pour être anpliq

civiles de la province," se moutant à environ 6,0001. pai-

né ^H défraiement des déiMi
un, et le montant du proauit da

.... i qu'il lui plairait,

uux dépenses qu'il Ju{{«-rnit être les dépeniies du gouTcmemeut civil et de l'admiiustn^

tion de lajustit'(>, tm'uM consulter l'assemblée, et il requiert l'assemblée d« pourvoir au défi-

cit. L'assemtilée .l'uu autre côté insiste à ce que génénilemeot aiiuun item ne fasBO partie,

dos dépenses dn gouvernement sans sa concurrence. Cependant, depuis 181 9 (à l'exception
de lu23 et de t»-2â comme ci-dessus meutionné) le gouverneur a pavé tel déficit qu'il

trouvé à propos à mémo les deuiers qu'il rccounait être à la disposition de la l^statum
coloniale, au tcantant d'environ 140,000/. ne laissant rien ou presque 'rien pourles amé»
liorations locales, l'éducation, et les autres pressans besoins du pays.

Vous aves dit oueles réclamations faites par le gouverneur n'avaient été avancées que
dernièrement; cela parait vouloir dire que le gouverneur avait dam l'origiue reconnu le

droit de la province à l'appropriation de tous les deniers ?>-On l'avait compris ainsi en
1819, que la législature du Ba^Canada aurait le contrûle de toute la dépense.

Comment cela parait-il ?—Cela paraît par le message et parles estimés de l'année.

L'aMemblée législative ne fit-elle pas par l'acte de 1819 un appropriation de toute le re-

venu de lacolonie ?—Il fut passé en 1819, un acte qui appropriait un montant de 40,000/.,

pour remplir le déficit entre les revenus appropriéset les dépenset du goaTemement, pan»
que cas revenus appropriés étaient insuflMans.

Contenait41 quelque clause semblable à celle qni a été insérée daaa i'acte de l'année

182Ù '/—Je ne me rappelle pas exactement de la clauae, maie je pense qu'elle j était leM-
blable ; le bill de 1819 était pour couvrir les dépensée de l'année précédente, qui avaient

été faites aar l'adresse de la ohambre.

Que fit-on en l'année 1880 ?—H n'y eut pas de session en 1880. En ISS I il fut passé

un bill |iar chapitres, votant toutes les dépenses du ^veraeimiit, et appliquant lesreve^

nus appropriés pour en former partie.

Quan^,
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BIJR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. IWi

lil^S.

(jtinnil «^royea-vouM que le gouvernement ait réclamé |M»ur la preniit^re fuJM l'appropria-

tidii iM>riii!iiionti> d'une uartie du revenu ?—Eu iHi^-^^, lu )(ou\ '>i»iir éiioiivn par un iiUMt- Aunin Ciivillùf

)i.uri> li l'iuNeiublée, qu'il avait eu mou pouvoir rerlaiiiN reveuiiii qu'il u|ipliqiieruit i\ uertaintni ucuvit.

(li'iieuiieN ilu ifotivcrnemeut, demandant à la léjfiHlaturo do pourvoir aux Merviiie» Imaux ^.TT

iiiii III! l'onueiit puN partie du Kouveruementrivil. et parmi leM ituiiiii auxiiiieU on retiiiérait

I u.<eteinlilé<> de pourvoir, uominv ne faiiMut pou |iurtie du guuveruemeut civil, étaient Itw dé-

|ii>ii<ii'.H (le la léifinlatiire de la colonie.

Eu ruiiiiéu 1818, lonM|iia le vonveineiir requit la province do fournir des déniera pour
le Koutieii du ifoiiveniement civil en entier, ne lit-il pua de aon cAté linéique promeiwe cuiu
ilitiontielle, et Ion condition» en oiit-ellea été reiuplivit ?— La deiuiuiue faite il l'aHiemblée

d'alorii était de pourvoir (généralement aux dépeii8t>M du )(i>iivuruunieiit. On aval; compris
alom que puiaqun l'asHeniblée était cliarifée de toutes lest dépeiMen du (roiivrriiement civil

de lu colonie, ton» Icm moyens seraient ik sa diMpoNition. Noiin re;;urdious comnio partie de
ce» moyeiiM Ich reveuiw qui étaient déjà appropriés en partie à cet objet.

Le ifouvcrueur ne promit-il pan que I itcte de 1774 serait rappelé ?—Pas eu 1818 ; en
1 7!)4 le gouverneur avait annoncé daim son mesM((e à la lé^^islature d'ulum, qu'ausMtât
uue la le}(islature du Haut-Canada et colle du Uao-Canada auraieut imposé lea mêmes
droits, ou d'autres à éfal montant, les ministre» de sa Mi^jesté recummeuderaient au pur-

leiiient le rappel do l'acte de 1774 ; en 1700, un acte de cette cspcci' fut pansé par la légis-

lature du nus-(Jaimda, et reçut la sanction royale. Cet acte se trouve daiw le recueil do
nos statutH, et il no rente maintenant au parlement britannique qu'à rappeller l'acte do
1774, pour avoir une appropriation permanente de 18,000/.

Supposant que l'acte de revenu de 1774 soit muiutenaut rappelé, oroyea-vons que la lé*

Ijfislature aurait le contrdie de l'appropriation permanente qui tut alors voté sous conditi-

on ?—^e dois avouer qu'il j a quelque doute sur ce point ; je dirais déoidemment, oui elle

l'aurait ; mais ce n'est là qu'une opinion individuelle.

Pouvea-voiM donner au comité un détail ffénéral de l'état présent de la population ot

de la représenta^on dans le Bas-Canada ?—La popiibition du Bus-Canada, suivant le re-

censement fait conformément à uno disposition léifiNlativo en 1884, était d'environ 430^
000 Ames. Il y avait dans oo premier recensement de nombreuses omissions. La popula-
tion était alora au-dessus de 500,000; elle doit maintenant se monter à environ 600,000.

Les neuf-dixièmes environ vivent do travail de la culture sur leurs propres terres ; ce sont
des propriétaires qui possèdent depuis 60 jusqu'à 180 nrpoiis en superficie. La terre est

couverte de neige environ six mois de l'année ; ils peuvent cependant vivre avec qiielqua

aisance, et élever do nombreuses familles. Lo revenu des terres sur lesquelles le pro-

priétaire ne travaillo pat lui-même, est peu considérable. Il peut y avoir quelques cen-

taines de propriétaires qui retirent annuellement pour leur terres des rente* de 100/. à
300/. Les principaux revenus fonciers sont les revenus seigneuriaux, ils se montent par

de 100/. a 1,5001. ce qui est le maximum. L'autre dixième de la population est liéan
avec les villes, oit les habitans sont pour la plupart propriétaires do maisons et d'em-
placemens. Les pins riches ont des revenus annuels de âOO/. à 2,000/. ; mais il n'y en a
mio bien peu de ces derniers. En général les classes commerçantes ont plutôt baissé quo
nit des profits ces dernières années.

La représentation a été fixée à âO membres parla proclamation du gouverneur en 1798,

et toute la province a été comprise dans la division des comtés. Depuis ce tems nombre
des towrnsbips sur les frontières des Etats-Unis, ont été établis par des émigrans améri'

çains. U y avait alors et il jTa encore en toussena des déserts d'un grand nombre de millea

entre cm établiasemena et lea anciens. Depuis la dernière gueire on a dépensé et demandé
des aommeaoonaidérables dedeniar* publicapourleurouTrir'das chemins jusqu'au fleuve St^

Laurent, maia lapins grande partie eu a été dépensé inutilement. Il y a enviroti dix ans

cet personnes désirèrent d'avoir des rq>iésentans, à port des anciens établissem^ns Cana-
diens, dans les comtés oà les townships sont situés. Depuis 1818, la chambre d'assemblée

aeavoyé phnque tous les ana des bills au conseil législatif, pour augmenter et cadastrer la

reprfeeutation de U pravince, et pour faire de* townshipa des comtés séparés. En gêné»
rai les townshipa ont déchiré qu'ils étaient content de ces bills, mais ils ont été

perdus dana le oonoeil législatif. Ces townshipa contiennent, d'après le recensement,

environ 30,000 ftmes.

Vons savei qu'une pkrtie des terrée du Canada est tenue en franc etcommun soocage P

lies terres des townsupe sont soij^ cette tenure.

Toutea
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IB Juin 1828.

Ton. «8 les terres concédées depuis 1791 n'ont-ellcs pas été concédées sous cette tenure ?

jfutlin CuvWkr.Je crois qu'on n'a pas fait de concession en franc et commun socca^e avant 1796 ; je pense
éruyer. qu'entrel774' et 1791, il a été tait deux concessionsà titre desei^p^neurie. Les instructions du

^roi jusqu'en 1786 étaient de concéder en (ief et seij^neurie. On peut voir le tout dans le

rapport des terres dans lejournal de l'assemblée de IHSé.

Supposant qu'un propriétaire de terres tenues en franc et commun socca^ife décédât «6
intestat, suivant quelle loi prétendez-vous que ses biens passeraient à ses eufans ?—On a

crujusqu'ici que les biens passeraient aux enfans conformément aux lois du Canada, mais

depuis la passation de l'acte de la 6e. Oeo. IV. c. 59, communément appelé acte des te-

nures, il est entendu que les biens seraient partages suivant les lois d'Ang^leterre, parce

que cet acte a déclaré les lois d* Angleterre applicable aux terres du Canada concédées sous

cette tenure. Cet acte a un effet rétroactif, qui jettera le {mys dans une grande confusion

i on le met à exécution.

De quelle manière cette confusion s'éléverait-elle ?—Elle s'élèverait en annullant un
grand nombre de ventes qui ont ét« faites par les shérifs et autrement, et qu'on a reirardécs

jusqu'ici comme légales; elle détruira les droits des mineurs et des absens, ceux des femmes
et dîn interdits, et dea créanciers qui ont prêté de l'aident sous la supposition que les lois

du r'anada s'appliquaient à ces townahips, et que les biens s«r&->int partagés suivant les

lois du Canada.
Pouvea-vous citer quelqne statut sur lequel ait été fondée la croyance que les lois fran-

çaises s'appliquaient aux terres tenues en tranc et commun soccage ?—J'avoue que l'acte

de 1774 contient sous la forme d'un proriso une disposition que rien d'y contenu ne s'é-

tendra aux terres tenues ou qui seront tenues en franc et commun soccage dans le Bas-Ca-
nada; mais ce n'a jamais pu être l'intention du parlement d'établir deux systèmes de lois

dans la colonie.etsur ce principe les jun;cs ont uniformément décidé que les terres tenues
en franc et commun fn^'ci^e seraient régies parles lois du Canada.

A quelles décisions des juges faites-vous allusion V—En conséquence des décisions des

juges, toutes les terres qui ont été vendues par les shérifs sonttombées soijy l'opération des

lois du Canada.
Considère-t-on comme c' ose légalement établie, que les immeubles des town-

hips sont soumis aux lois françaises ?—Je crois que dans un ou deux to<i(nships, particu-

lièrement dans îe township de Hull oà il y a quelques établissemens canadiens, les lois

du Canada ont été appliquées aux propriétés ; on y a hérité en la manière et forme pres-

crites par les lois du Canadsi, et ces partages et ces transports de biens ont été tenus pour
valides.

Y a-t-il en quelque dispute sur ce sujet ?—H n'y a pas eu de dispute ; parce qu'il

n'y a pas eu de différence d'opinion à ce sujetjusqu'à l'acte de la 6e du roi.'

Le comité doit-il conclure que vous ne connaissiez aucune décision des cours de justice
sur le point en dispute ?—Je ne sache pas que la quefetion se soit jamais élevée dans la

colonie.

Le cours des successions dans les townships a-t-il eu lieu dans la pratique suivant les lois

françaises ?—Oui.

Pouvez-voiis le dire d'après votre propre connaissance?—Je ne suis paît avocat,

etje n'ai jamais eu d'intérêt dans aucun procès oii cette question se soit élevée.

Sur quel motif fondez-vous votre opinion que ce n'aurait pu être l'intention de la lé-

gislature d'établir par les dispositions de l'acte delà 14e Geo. 3, deux différens systèmes
de loi dans la colonie, à l'égard des propriétés foncières ?—A cause de l'impossibilité

d'agir sous deux systèmes de lois sans produire la plus grande confusion. D^uUenn il

ne serait pas raisonnable de supposer que le parlement ait eu intention d'introduire la Im
d'Angleterre dans un pays déjà régi par un système différent, aana mettre en même temps
:«ux qui devaient être guidés par la loi, à même de savoir quelle étaient les noavflUes
loi» introduites.

Ne savez-vous pas que les lois de tenure en gavelkmd et en bourff'aHçlaù s'appliquent

à certains immeubles en Angleterre, et que la loi du franc et commun soocaga ran^ique
à la plus grande partie du pays, et qu'on ne trouve aucun inconvénient & cette divenité
de la loi ?—J'ai entendu parur d'un très grand nombre d'espèces différentes de tenure eu
Angleterre, et je crois que le peuple est bien f&ché qu'il y en ait tant. A enjuger d'à»

près un discours que j'ai lu, et qui s'annonçait comme ayant été récemment prononcé
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en parlement, je ne penserais pas que les lois d'Angleterre telles qu'elles sont à présent

fussent à désirir en Canada. ^utiinCuviUier,

Voulez-vous dire quels seraient dans votre opinion les inconvéniens qui résulteraient

si la loi anglaise de succession aux immeubles avait cours dans les townships en même'
temps que la loi française prévaudrait dans les seigneuries ?—J'ai déjà dit qu'il en résul-

terait de la confusion dans les cours de justice si elles étaient obligées d'agir sous deux
différens systèmes de lois, et je crois^a division légale des districts maintenant calculée

à prévenir l'opération régulière et conjointes des lois anglaises et des lois françaises.

Y aurait-il quelque difficulté a démarquer les différent districts oit les différens systè-

mes devraient prévaloir ?—Cela n'est pas impossible.

Y aurait-il quelque difficulté à établir des cours différentes, où on administrerait les

deux différens systèmes de lois à l'égard des propriétés foncières ?—Aucune.
Hésulterait-il en ce cas quelque confusion ?—Pas, si les nouvelles cours étaient établies

dans les endroits où la tenure générale serait le franc et commua soccage, et si la loi d'An-
gleterre s'appliquait à ce territoire particulier.

Les lois d'Angleterre ne prévalent-ellea pas déjà en partie par l'usage dans les town-
ships ?—Je crois que dans les townships on ne connaît ni les lois anglaises ni aucune autre*

loi ; cette contrée a été en grande partie sans lois depuis son établissement Je crois que
les lois qui ont coun dans les Etats-Unis d'Amérique sont celle qu'on y entend le

mieux.
Les lois anglaises ont<eUe8 prévalu par l'nsage au sujet de la jucoession aux immeu-

bles ?—Je ne connais pas qu'elles aient généralement prévalu ; il pourrait y en avoir quel-

ques exemples, mais une grande partie des gens qui ont des terres dans les townships les

possèdent sans titres ; ce ne sont que des colons parasites ; des personnes en possession

des terres qui n'ont aucun titre ; ils se font des ventes les uns aux autres, mais ils ne
vendent que les améliorations ; pour employer le mot dont ils se servent, ils vendent les

betterment» ; ilsne vendent jamais la terra elle^iême; ils n'en vendent que la possession,

et les améliorations.

Prétendez-vous appliquer cela d'une manière générale a tons les townships du Bas-
Canada ?—Je crois que dans plus <le la moitié de tous les townships, il n'y a pas un in-

dividu sur dix qui ait un titre légal sous la 6e. Oeo. [V, chapitre 59, pr<^ablement
qu'un tien d'entre eux peut avoir de jostes réclamations sur cet terres en vertu de la pos-

session.

N'y »-t-îl aucun colon dans loa townships qui ait amélioré les terres an'il avait léga-

len;ent acquises, sous la concession du gouvernement ?—Il y en a sans doute quelques-

una «pti ont fidt des améliorations considérables ; je connais un monsieur de là qui a dé-

pensé une fortune à améliorer des terres qui lui avaient été concédées par le gouverne-
ment, M. Felton.

Cooiment rcndea-Tons compte de ce qu'il y a si peu d'émigrés d'établis dans le Bas-

Canada, et de k grande préférence que les émigrés anglais donnent an Haut-Canada pour
s'y établir ?—U en existent différentes causes ; d'ab«Md le climat du Haut^Cauada est

meilleur ; ils y retrouvent leun amis en plus grand nombre. Les émigrés iriandais qui

sont catholiques romains préfèrent généralement demeurer dans le Ba»-Canada ; les pro-

testans préârent monter au Haut-Canada ; mais je ne crms pas qu'il y ait rien dans les

Iras du pays qui les empêche de s'établir dans le Bas-Canada.

Suivant Totre opinion, y a-t-il quelque chose de déconramant qui s'oppose à leur é(»-

bHst ement dans le Bas-Canada sans l'empêcher absolameat f—Je crois que le climat est

ee qu'il y a de plus décourageant

Comment rendea-vona compte de ce qu'il n'y a d'autres habitans dans les townships*

que les colons parasites dont voua parles, et an ou deux parUcnlien que vons dites avoir

appUqné de l'argent à l'amélioratûm dca terrée ; la différence du climat suffit-elle senle

pour en rendre compte, ou y a-' -il ouelque objection au système des lois françaises ?—Je

nn crois pas que le système aetael des lois mette aucnn empêchement à l'établissement

ac^»^ des townships 4n pays ; parce que je ne oannais pas que les éttdbUssemens se soient

accrus dans les townships depuis la passation de l'acte de la 6e. du roi, qui déclare que

toutes les terres de ces townships sOnt sons l'opération des lois d'Angleterre.

Quel sers, suivant vo<.reopinion l'effet de la disposition de l'acte des tennres du Canada
qui donne pouvoir aux partioalien dans Iss seigneuries de changer la tennro de leun
biens, et w les tenir en frano et oommnn socœsge ?—Il existe scion moi une objection,

à W commutation du oAté du seigneur ; les Mignenrs du Baa-Canada tiennent lenn terres



N!i

ITU TEMOHIKAGE DEVANT LE COMITE' CHOISI

. „ ... eu dépôt pour le« cokma qui veulent ^y établir, et l'efiet de la commutation serait de les

/!"fl"_ ""'rendre propriétaires de ce qu'ils ue ticnneut qu'eiPdépôt pour les coluiis qui veulent
écuycr.

s'établir.

lajuin 1828. Voulei-vous expliquer ce que vous entendeii eu disant que le seigneur ne tient ses

terres qu'on dépôt pour les colons qui veuleut s'y établir 'i—Presque toutes les seigneu-

ries du Bas-Canada ont été concédées dans l'crizine, sous la condition que le seigneur

accorderait des terres aux colons qui en demanderaient, moyennant une modique rente

annuelle ; et sur son refus la propriété est dévolue ù la couronne, qui la concède aux
colons sur leur application. U y a eu quelques décisions à ce sujet dans les cours de

justice du Cuuada avant la conquête, lorsque les seigneurs avaient refusé de concéder,

•t les terres qu'ils avaient ainsi refusé de concéder furent réunies au domaine du roi.

En même temps que le seigneur était requis de permettre aux colons de s'établir sur

ses terres, moyennant une ntodique rente, u'était-il pas forcé de son côté de payer une
certaine rente à lu couronne t'—Les seuls droits que le seigneur paie à la couronne sont

le droit de quint, qui no se paie que dans le cas où la seigneurie est vendue.

Vous savez que l'acte des teuurcs ne conuaande rien de forcé, mais qu'il ne &it

3

n'accorder des facilités aux |HU*tie8 qui désirent chai^per leurs droits de propriété 'i—.

e l'entend de même.
Le si\iet n'est-il pas exprimé à pou près comme suit : que le seigneur est mis en pos<

session de toutes ses terres sous la tenure en franc et commun soccage, moyennant cer-

taine finance, et à condition de pouvoir être forcé à la mutation des terres de ses tenan-

ciers en franc et commun soccage, moyennant tel dédommagement qui sera réglé par

arbitrage sur un principe donné 'i—J'ai déjà iuit observer que selon moi le pouvoir donné
au seigneur de changer sa tenure était un pouvoir ii^iiste ; que c'était convertir à son
prapre usage ce qui ue lui avait été donné qu'en dépôt L'obligation de sa part à chan-

ger la tenure de ses tenanciers, viendrait naturellement et comme de suite après sa con*
mutation avec la couronne ; d'un autre côté je ne puis penser facilement que le seigneur

trouvât son intérêt, en se refusant à changrr la tenure de ses tenanciers, a se soumettre
îk un arbitrage de la nature de celui qui est décrit dans l'acte.

Ainsi vous croyez que l'acte des tenures du Canada n'aura aucun effet puisqu'il ne sera

pas de l'intérêt du .seigneur de se conformer à ses termes 'i—Je le «rois, en grande
partie.

Si on s'y conformait, pensez-vous que cela rctard&t l'établissement et la culture des

terres ?—Je ne pense pas que la tenure des terrée en seigneurie smt du tout nuiàble aux
établissemens ; au contraire, je crois qu'elle les facilite.

Les seigneurs s'établisseut-iis quelque fois dans leurs terres, et les cultivent-ib eux-
mêmes 'i—Les seignettHi résident en grande partie dans leurs seigneuries ; ils y trouvent
leur avantage.

Regarderiez-vous ces seigneurs cmnme tenant leurs terres en dépôt pour les colonsF—
Tous les seigneurs tiennent leurs terres en dépôt pour les colons excepté un domaine
qu'ils peuvent giurder pour leur propre usage.

Voiues-vous dire qu'ils soient réellement des dépositaires, on s'ils no le sont qu'en
théorie ?—Ib sont dépositaires en théorie et dans le feit ; les terres leurs ont été données
à condition de les reooncéder aux colons; parce que si le seigneur se refuse à une ap|^
cation pour des terres, la personne éoondmte aurut le pouvoir, en se phiignant à la cou-
ronne, de &ire réunir au donHÙoe la terre qu'elle aurait demandée, et d'en obtenir la

concession de la couronne moyennant les redevanci-s d'usage.

Au cas que le seigneur se serait établi snr xes terres et les cultiverait lai-raéme, est-il

obligé de concéder ses terres à un sons^enancier si on les lui demandait ?—Il ne l'est pas,

parce qu'il remplit lui-même les obligations d'établissement. L.'olget de la oonoession
des terres était de les £ûre établir ; s'il cultivait toutes ses terres lui-néme, il oeeaenàt
d'être d^wsitaire, qnoad la partie st^-parée, qu'il cultiverait lui-même.

Ainsi pai rapport aux terres qu'il aurait cultivées lui-même, les mêmes motifii ne s'<^
poseraient pas à leur conversum en franc et commun soccage?—Ccrtainenient non,
'il pouvait avoir quelque motifde le faire.

Une seigneurie n'a-t-elle pas appartenu quelquefois à plus d'nn propriétaire ?—Oui ;

les seigneuries ont été beaucoup sab-divisées.

Hupposnnt qu'un de* poprietaires ne consente pas à l'application qa'on lui fiut pour
un lot de terres on tnchc ?— Il y n une autre difficnlté à laquelle l'aete des tenures n'a

pM
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Aust, Cuvilltei;

écuyer.

pas pourvu suffisamment. Quand il y a des co-propriétaires dans une seigneurie possé-

dée par indivis, il faut avoir le consentement de tous les propriétaires pour obtouir un
changement de tenure. Quant à l'application pour les terres en friche, le poissessenr

,

du manoir est le seul à qui les appliquant aient à taire tant qu'il n'y a pas ae partage is juin i838.

légal.

Les petit 'onnaireft que vous représentez ae plaignent'qla de la composition du conseil

législatif?— Ils s'en plaident.
De quoi se plaignent-ils i— Ils se plaident de ce que la minorité des membres du con-

seil législatif est composée de fonctionnaires tenant des places de profit dui'ant bon plaisii*,

et en conséquence on ne le regarde pas comme indépendant de la couronne.
Comment pnmosent ils d'y remédier ?—Je ne sacne dm qu'on ait pris leur opinion sur

ce point spécial. Je puis dire seulement au comité, comme mon opinion, que s'il

n'était pas expédient de rendre le conseil législatif électif, les juges devraient certaine-

ment être exclus de ce corps, ainsi que les collecteurs et lea receveurs du revenu, et les

auditeurs des comptes. De l'antre coté si le conseil législatif devait être électif, il serait

certainement uécesssaire d'établir une certaine qualification pour les électeurs et une cer-

taine qnaliticatiou pour les membres ; mais décidomment les personnes d'une certaine

description ne devraient pas être élues membres du conseil, par exemple, les collecteun

et les receveurs du revenu. >-

Dans le cas oh la nomination du conseil législatif demeurerait toujours à la couronne,
ne penseriez-vous pas à propos de porter l'exclusion des personnes en place et des fonc-

tionnaires sous le gouvernement, au delà des places de-juges, de receveurs, et de collec-

teurs du revenu ?--je croirais que ponr mieux assurer l'indépendancn de ce corps toutes

les nomination* futures des membres du conseil devranent être sujettes à vaquer par l'ac-

ceptation d'une place de profit durant bon plaisir.

En supposant que la nomination du conseil législatif demeurât toujours entre les mains
de la couronne, ne croiriea-vous pas à propos que les personnes qui tiennent des place»

sous le gouvernement ne formassent qu'une certaine proportion du conseil l^islatifr—II»

ne devraient certainoneut former, à beaneoup près, que la moindre proportion du con-
seil, de manière à avoir «ne mi^cHrite «flummes indépendans.

Croiriez-vous qu'il y eût une plus grande sûreté de cette m.t'.iièrn, que si le conseil lé-

gislatif était électif, et si Im membres tenaient leurs places à vie ?—Quant à cela, j» ne
voudrait pas que le conseil législatif fût électif.

Combien y a4-il de persounts «m Canada qui soient qunlitécs par leur caractère et leur»

propriétés à être menutres du conseil législatif?— Il y a on graûd nombre de personne»
qu'on pourrait muntenant ailler an conseil, au grand avantage du gouveriwunt et du
pnvs ; il y a plusieurs grands propriétaires fonciers, d'nne bonne educatieu, qui pour-
raient être utiles dans cette situation.

La majorité de ces personnes est-elle d'extraction française ?—Assurément ; il y a bien

peu de grands propriétaires anglais dans le pays ; ils viennent dans le pays poiu- y faire

le commerce, et leur but est d'acquérir quelque chose qni puisse se transporter aisé-

ment
Voulez-vous détailler vm, objections à ce qu'on rendit le conseil législatif électif?—Je

pense que cela pourrait peut-être mett-* •- corps sous la dépendanee du peuple, et j'ai-

merais a le voir indépendant du f^euiile «t ù^ la couronne.

Ne parerait-on pas à ce qu'il dépoudit ^r- : du peuple, en rendant leurs siégea à vie ?

—

Certainement, s'ils étaient élus, ef <(ue U: .' > .«ati«<o lût ponr la durée de leur vie natu-

relle, il cesserait de dépendre d.. 2*'
'^îf'''*-

Pensoz-vous qu'on uouiTuit iiitroduiri k- prini.ipe d'élection avec avantage dans la

composition du coiMeil légii* itif, >r lu; rendant na^ tout le conseil électif, mais seule»

ment une partie?

—

Si on pouvait v ^iC / la .:»n|> )si,K>n deoe corps de mauière à le ren-

dre indépendant sans élection, je In pt Gérerais.

Btes-vous d'opinion que dans <• < ; l 'jrù il serait pai^ ^nr In pnriement ou le ^uyerne-
mei.t d'Anglet«rre quelques raesni«e q'<>i afi'cctasi; nt conaiiCo'rablemcut la constitution de
la province du Canada, la proviiiee fut fJrt-nuil disposée' à recevoir ces mesures uns avoir

«'u d'abord l'occasion d'exprimer son opinion snricelles?

—

«b regarde la constitution dea

gourernemens du Haut et du Btu»-i'anada, comme un p&ct« entre la mêre-patrie et lea

colonies, genre de pacte qui ne pt>iit être changé sans le Lonseiiteinent de toutes les par-

tios; J« «Mirais qu'as diangtaioat qodaoafM) à la conatitutioa du gourarnemeut^dn
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écuyvr. d'eux.

lli juin 1828.
Les habitans du Bas-Canada n'ont-ils pas demandé par pétition aux i

ment, de faire certains chan(;emens à leur constitution V—Je crois q

Mt:

chambres du par-

lement, de faire certains chan(;emens à leur constitution Y—Je crois que non ; au con-

traire ils demandent qu'on n'y fasse aucun changement quelconque. '

A parler généralement, ne croyex-vous pas ^ue les habitans du Bas-Canada attribuent

les dMordres et les mécontentemeus qui ont eu heu, non à la conatitution elle-même,mm à

la manière dont cette constitution été administrée?—Certainement; il n'y a aucun

doute que la forme de gouTemement nooa laquelle ils irirent maintenant est admirable-

ment bien calculée à awûrer leur bonhenr, si elle était coOTenablement administrée.

Croyez-vous que c'est l'opinion qu'on en a dans les townships?—Je crois que les town-

ships se sont plaints. Je ne sais pas si leura plaintes viennent d'eux, ou ai on les fait

se plaindre. Uénéralement je n'ai entendu aucune plainte dans la colonie contre les

lois.

Dans la plainte que font les pétitionnaires de la composition du conseil léffislatif, n«

croient-ils paa demander que le conaeil législatif soit composé comme on avait intention

qu'il le fât par l'acte de 1791 ?—Saaa doirte qu'on avait intention à» fiiire du conseil lé-

gislatif, à l'imifa.tion de la chwnbre dca lorda ici, an oorpa indépendaat qui eût une mise

et un intérêt dans le pays, et qui dût s'élever et tomber avec lai ; naia c'est le contraire

en Canada ; ces personne» ner «ont paa indépendanterdé h» coaronne comme l'est ici la

chambre des loras ; ce sont des indivîdne ani dépendent directement de la couronne, pos-

séiant pour la plupart des places de profit annuit bon plaiair, c'eat^k-dire, qu'ils sent sous

la dépendance actuelle dn gouvernement IoomI.

Le peuple du Bas-Canaiu ne regarde-il paa le manque de sûretéa pour un choix conve-
nable des conseillera législatifs, comme un défaut dans la constitution de la colonie ?—Les
personnes qui ont été appelées an conseil législatif, l'ont été en vertu de la prérogative

royale ; sans doute que la nomination doit venir en awdoue sorte de la colonie, et quoique
le gouvernement d'ici puisse être tout-4-fait disposé à n'at^oindre à ce corps que des per-

sonnes parfaitement indépendantes, il est cependant fréquemment exposé à l'erreur, et

parce qu'il était mal informé, on y a appelé un certain nombre de personnes qui n'y de-

vraient pas être.

Voyant la manière dont on a exercé la prérogative, ne pensea-vons pas ou'elle a besoin

de quelque restriction V—Sans doute. Je croirais que s'il était nécessaire de fiùre à ce su-

Jet quelque disposition législative, on devrait régler le système de nomination lui conseil,

en exigeant que les membres nommés eussent un certain revenn annuel et foncier.

Ne serait-ce pas là un changement à la constitution de la colonie ?—Certainement non ;

parce qu'on avait intention nue les grands propriétaires fonciers du pays formassent un
corps intermédiaire entre rassemblée et la couronne ; il n'y a aucun doute que sur des

instructions envoyées de ce pays dans la colonie, on pourrait introduite un biil pour exi-

ger certaines qualifications des membres du conseil législatif.

Vous dites qne voas regardes la constitotion du Canada comme un pacte entre deux
corps qui ne peut être changé sans le consentement de l'un et de l'autre ; portex-vons
cette opinion asses loin pour soutenir que le parleoMOt britanniquo ne pourrait faire au-
cun chaBjii^ment à l'acte de 1791 sans le conetntemont de l'assemblée du Baa-Canada ?—Je
Bviiit ! 'avis que le parlement, dans l'exercise de son pouvoir général de surveillance, a le

droit de fair^ des lois pour les colonies en général; mais par rapport à la législation inté-

rieure, le parlement s'est TÎrtnellemenl dessaisi de ci\ pouvoir a l'égard du Haut et dn
Bns-Canada, en leur donnant un acte par lequel ils ont le pouvoir de fiùre d«o lois pour la

paix, le bien-être, et le bon gouvemonent aa pays.

iSi on doit regarder Vtdte de 1791 comme un contrat aolennel auquel il y a eu trois {'.rues

contractantes, savoir, le parlement de la Onnde Bretagne et les deux légiiilatures des deux
colonies, le comité doi&-fl entendre qu'il n'est pas au pouvoir du parlement de ohanger les

clauses qui se rapportent aux rsserves de terres pour le clergé, et qui se trcuvout «ums ce
pacte solennel ot en forment partie ?— Sur ce smet, je crois vraiment que le parlement a le

pouvoir de changer la partie qui a rapport aux terres ; o« sujet et quelques autres sont spé-
cialement réservés dans l'acte.

Supposant qu'il fût admis que l'acte de 1791 eût le caractère d'un pacte formel, préten-
des-vons dire, comme votiv opinion, que pour l'avantage de ces provinces, il n'est pas
constitutionnellement au pouvoir du pancnent de la OraadeBretagne de législater au sujet

du
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du gouvernement des Canadas ?--Quant au pouvoir, je ne le me pas. On pourrait met-^^^j
CuviUier,

tre le droit en question, et la convenance est plus que douteuse. écuver.

Àttachei-vous la même importance qu'un des témoins precedens à la nécessité d avoir, *• >

un agent en ce pays pour la colonie du Bas-Canada?—Je pense qu'il est très-essentiel et la juin isss.

très nécessaire, d'autant que la Grande Bretagoe s'est réservé le droit de régler notre com-

merce, qu'il y eût un agent pour veiller ici aux intérêts de U colonie.

Comment croyea-vous que cet agent dût être nommé ?—Par la législature de k co-

Voulez-vous dire par les deux branches de la législature ?—11 est de vérité qu'aucun

acte pour pourvoir à la nomination d'un agent ne peut avoir lieu sans le consentement des

trois branches. En général, les agens qui représentent quelques-unes des colonies, ont

été nommées par les assemblées représentatives. Si on faisait quelque grande objection à

la nomination, il en pourrait être nommé un par l'assemblée, et un autre par le conseil

législatif, «le sorte que le pays aurait l'avantage d'avoir deux agens au lieu d'un ; mais

je crois vraiment ^ue l'assemblée ne consentirait pas au paiement d'un agent dont elle

n'aurait pas le choix. .,.., . ...

Il y a certains items de dépenses pour salaires de quelques individus, au paiement des-

ber avec U Vie de ceux qui .. . . .--.-. ..

payer durant la vie des parties?—L'assemblée l'a déjà fait eu quelques cas, loraqu on 1 en

a requise ; et je crois vraiment qu'elles n'auraient aucune objection à convertir ces salai-

res en pensions ; quant à moi je voterais décidemment pour ; je crois vraiment qu'il n'y au-

lait aucune «Âtjection pourvu qu'on fit disparaîtra toua les autres grie&.

MRS
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chaque province?

—

Samtdi, lée Jour de Juin 1898<

Le Bét. Croêbie MorgtUy introduit; et extuniké;

... Ares*T<nM été obapdun de rEvé^ç de Québee ?—0«i.
Croibic MaracU, Combien de teinti avez-vous réside en Canada ?'«—Depuis le mois de jnln l8M jnwpi'aii

„ ."^Z ij^'orais de décembre 1887.

14 juin 1828. ATea*youa été oiiapekin de l'ETâqae de Québec pendant t«ut ce terne ?—Oaî; je suis

parti de ee pays «rec w aeigfnearie.

Avei-Toas eu occasion dnnmt Totre séjour en Canada d'acquérir des connaiseances pM>-

ooneiles sur la condition eceléHÎaetique de cm proTinoes ?—Toutes les ocoasion» possibles.

Pendiint six mois du tems que j'ai résidé avec l'éyéque, j'ai été employé à pareenrir le

payv ; nou» aToaa fait deux visites d'été et une d'hiver ; pendant le cours de ces veya^
nous avons visité tons les eceiésinstiquea dn diocèse, excepté cinq dans le JBas'CamMa, et

onze dans lo Haut-Canada. Qv.hikI nout> n'étions pas occupés en visites, Une correspon-

dance continuelle avait Heu, |>ar mon canal, entre Pévêque et le clergé.

Combien d'ccclé8iastiqii».>s aves-vous actuclioment visités dans chi

Vingt-deux dans le Bas-Canada, et viii^t-<;iaq daiiS le H»ut.
Avez-vous quelque mémoire par écrit de lit. résidence actuelle des ecclésiastiques que

TOUS avez visités dans le Bas-Canada?

—

Cd détail se trouve dans le rapport de la société

pour la propi^ation de l'évangile dan les pays étrangers. On trouvera la résidence de
chaque ecclésiastique dans le tableuit du missionnaire et du cathéchiste de la société.

Pouvez-^'uuK expliquer au «oniicé lu manière dont ces ecclésiastiques du Bas-Canada
sont payée i—Ilsreçjiveii^ ji- pense, à deux exceptions {>rés, un salaire de £200 quand
ils sont 'lans les ordres du prétnse ; les diacres seulement £ 100 ; leurs traites sont accep"

tées en ce pays par le trésorier de la société pour la propagation de l'évangile dans les

pays étrangers; et en parlant du clergé du Canada, je demande permission de dire qnc
toutes mes connaissances à son sujet se rapportent aux ecclésiastiques qui sont au service

de cette société.

Ont-ils quelques autres avantages outre ces j£800 par an ?—Ils ont dtfs honoraires sur
les mariages, les euterremens, et rien de plus. Dans les campagnes, j'imagine que ces

honoraires sont rarement au-dessus de £20 ; à Montréal et à QuéMc ils se montent à une
somme plus considérable. 11 y a un petit nombre d'ecclésiastiques en Canada, qui ne sont
pas payés par la société. Le recteur de Montréal, ie recteur de Québec, et les chapelains
militaires, tiruut leurs revenus d'antres souriies. Dans le Haut-Cani^a tout le cleivé,

excepté les ch»pelains de l'armée et de la marine, sont payés de la manière que j'ai dit.

Le clergé du Bas-Canada réside-t-il sur des terres de glèbe, c'est-A-dire, réside-t-il sur
quelque partie ou portion des réserves du clergé?—Les ecclésiastiquefl peuvent peut-être

en louer un lot, mais ils ne sont pas autorisés, en vertude leur ministère, à résider sur ces
terres de glèbe.

Ainsi ils résident duns la situation la plus avantageuse qu'ils peuvent trouver, en égard
à leurs diverses congrégations '/-«-Oui ; premièrement, eu égara à leur égKse, et seconde-
ment eu égard aux congrégations qu'ils ont ordres de visiter, et qui peuvent être à des
distances considérables de l'église.

Au sujet des églises, aux dépends de qui ces églises ont-elles été bâties ?—Quelqnes-
nr : !s principaux I nbitans d'un étaldissement oik 1 on désire avoir un ecclésiastique rési-

dant attaché a l'i>glise d'Angleterre dressent une pétition à l'évêque de Québec, où ils

ex|«c8cnt la circcnsumce. Ou raccomps.^e généralement de propositions pour la b&tisse

rs désirs sont remplis au sujet d'un ministre; viennent ensuite les nomsd'une église, si leurs (

des

•imMâ^^^SfH'^^
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des porsonnos disposées à devenir sousoriptenrs pour cette église; s'il y» une
gante, l'évaque de Québec leur promet j£ 100 sur les fonds qu'il a recueil

dans le pays, lorsque l'église sera fermée, comme on le dit dans le pays, c'est

une somme suffi- j^^ ^^j
recueillis Uù-même Cro$bU Mo'rgett,

pays, c'est-à-dire, lor»., - .
a ^

qu'on aura posé les lambris dont les côtés sont formés. 14 Juin 1B9&
Avez-vous eu les moyens d'établir quel nombre de personne* fré<|nentent habituelle»

meut le.s congrégations de ces ministres de l'église -d'Angleterre, ainsi situées dans les

campagnes?—Dans le Bas-Canada il y a deux espèces de campagnes dans lesquelles notre
clergé réside. Dans les unef * \ grande mftsse du peuple est composée de catholiques ro-

mains ; à travers cette population catholique romaine, sont épars un grand nombre de
personnes qui adhèrent à l'église d'Angleterre. Plusieurs résident à une très-grande
distance les unes des antres et des ecclésiastiques du district, et peut^tre ne peuvent
venir à l'église avec aucune régularité. Le minutre va officier partout où il s'en trouve
un certain nombre dans un même endroit. Il fixe ordinairement sa résidence là où s'en

trouve le plus grand nombre Quoiqu'il y ait plusieurs de cm congrégations dans U cam<
pa^ne, elles sont peu nombreuses. Je pense qu'il n'y a pas plus de auatre ministres ainsi

établis dans le Bas-Canada. Il y en a un, à la vérité, aux Trois-Riviéres, mais les Troia»
Rivières sont une ville, et contiennent une popuUtion protestante considérable: il y en a
un aussi à William-Henry, qui est une ville située de la même manière. Des quatre
gue j'ai mentionnés, il y en a un qui réside dans le district de ChMpé, un à la Rivière da

Dans ces endroits

clergé n'y a en
dit que dans le

Bas-Canada il y a une"autre espèce de population { on la trouve au miJI de Quéneo. Cette
contrée est généralement appelée Towoships de l'Est Là la population est cath<^que
non romaine, et se compoae principalement d'émigrés Tenus des £tats>lJnis. Dans ces

endroits nos congrégations se montent généralement de 150 à ffOO, terme moyen. Le
printemps et l'automne elles ne se montent pas de beaucoup à ce nombre, à cause du
mauvais état des chemins dans la saison ; la neige n'étant pas dans Pautomne assea épaisse

ni assez battue pour Uisser passer les gens ; et le printemps la fonte graduelle des neiges

produit le même effet Mam il y s une manière générale de connaître le nombre de lia

congrégation, qu'on peut appliqnei généralement à tous les pays, en tant qu'il s'agit de
notre église. La voici ; c est de t'ouver le nombre des communians, dont on s'assure

atHéinent, multipliez ce nombre par six et vous aures la congrégation ; et ce nombre mul«
tipi'.é de nouveau par deux nous donnera le nombre de ceux qui adhèrent à l'église. Et
pour faire voir que c'est un calcul exact, j'en citerai un cas. Jo prends celtti de St.<

Andrew dans le Bas-Canada. Dans un rapport fait récemment sur cette minion le nombre
des communiants est ^e trente-deux ; ce nombre multiplié par six fera connaître la con->

gr^tion, c'est-à-dire, qu'il donnera 198.

Prétendes-vous appliquer ce calcul aux deux Canadas?—Oui, aux deux Canadas ; et

j'irais plus loin, et je l'appliquerais d'une manière générale à la Grande-Bretagne autant

que j'en puis juger par mon expérience.

Ces ecclésiastiques vont^ls dans quelques oircnits dispenser l'instmction religieuse à une
distance de leur résidence actuelle r—Us officient le dimanche dans l'église à laquelle leur

lieence les nomme. Outre ce devoir, à moins qu'il ne s'assemble le soir une congr^;».

tiou aussi nombreuse dans cette même église, ils sont obliger d'aller à une distance de cinq

ou six, et qviclque fois dix milles, pour nùre le service pour une autre congrégation. En
addition à ce devoir, ils officient la semaine à certains lieux fixes de prédication, oîk on en
donne avis préaLtblement, lorsque les chemins sont praticables, mau quelques fois pen-

dant quinze jouK ou plus notre clergé ne peut se rendre à ces congrégations éloignées.

Je sais que «quelques membres du clei|fé du Canada officient régolièrement en six arron-

dissemens différens, quelques-uns en plue de denx mais tous en deux ; et en outre on
requiert continuellement leur présence à des distanees très-considérables, pour y faire

des funérailles ou y administrer les sacremens. lis se rendent à la âcmaude d'individus de

tonte secte.

En prenant le calcul que tous -*ves fourni à ce comité, quel résultat ce^calcul donne-

i41 au sujet du nombre des adhérents à l'église d'Angleterre dans la province du Haut-
Canada?—Peut-être ne puîs-je mieux expliquer le sujet qu'en renvoyant au détail du

Vatfbr^ de commnniant» dus l'établissement de PertJi, établissement militaire dans le

HauV-

OÊÊm-'WK
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L« rév.
Hant-Ciuwda, tel qn'il est donné dans le rapport pour l'année dernière de la société pour
la propagation de Vévanifile dans les ncys étrangers. Je choisis celui-là, parce que j'ai

içu u y a quelques jours une lettre ae l'évêoue de Québec, datée du ïl d'avril, où «a

seigneurie fait mention de la population relative de cet endroit. Ou trouve dans lu

rappmrt que le nombre de communiants dans cette mission est do 103; multipliant ce

nombre par six, on aura le nombre de la congrégation ou des congrégations à 978 ; mnl<

tipliei M nombre par deux, et vous auiea le nombre réel des adbérei s de l'église d'An,

g^terre en cet endroit particulier, qui est de Nâ6, suivant • le calcul. Or dans la lettre

que j'ai citée, l'évéque de Québec dit que dans les établisseocns de Perth les Episcopa»

liens sont au nomlnv de SlâS. Ce nombre comparé avec celui que donne mon «dcul ne

laisse pas voir une différence considérable, et prouve que le calcul est juste pour tons les

objets uratiques. Je cite le caa de Perth, psrce qu'il arrive que l'évéque de Québec m'a
détaille la population rehtive de cet établissement dans une lettre que j'ai reçue il y a
quelques jours, et parce qu'elle confirme mon calcuL

Avei-Took quelques morens d'informer le comité du nombre total des adhércns de l'é.

vtise d'Angleterre «ans le Bas-Canada d'après les bases de ce calcul ?—Je nesuis pas muai
de données snffisentes pour baser un calcul avec quelque exactitude.

PoQvei-Tous donner le nonriire de i^'sonnes d'autre* dénominations religieuses à

Perth ?•—Oui. Le nombre des presbytériens, y compris les dissidants de l'églised'Eoosse,

les presbytériens Américains, et toutes les Autres espèces de presbytériens, est de 1681;

ceim des catholiques romains, de 7S6» des méthodistes, 806; des anabaptistes, 80. La
lettre fidt mention de 1 1 qui n'appartiennent à aucune croyance. En général, si vous
entres en conversation avec une personne que vous rencontres par hasard dans le pays,

elle

ii^u'u assiste régulièrement a l'église, qu'il ne s'est

soit que ce soit un Américain ou un natif du Canada, et que vous lui demandies de quel

rdigion il est, il vous répondra, quoiqu'il assiste régulièrement à l'église, qu'il ne sV

réuni à aucune religion. Dans le fait il ne dira pas qu'il appartient & aucune croyance
jusqu'à 00 qu'il soit communiant.

Ëtes-vous d'opinion que dans ce moment la province du Bas-Canada a on vrai besoin

de plus d'églises et de plus de ministres de l'église d'Angleterre qu'elle n'en a à présent ?

—Je puis dire seulement que lorsque j'étais à Québec, on fisisait constamment des ap-

plications à l'évéque de Québec pour de nouveaux missionnaires. Sa seigneurie recevait

continuellement des pétitions, des offres de terrein pour la bfttisse d'alises, des oArw de
transporter ces terreins à l'évéque, et ainai du reste. Les applioants étaient en quelques

cas des émigrés venus de ce pays, attachés à l'église d'Angleterre. On recevait aussi

pour le même objet des applications continuelles d^autres personnes établies depuis long-

temps. Quelques-uns de ces derniers pétitionnaires peuvent avoir auparavant appns
quelque enose de notre service et de notre discipline, mais on ne doit pas supposer que
la miyorité d'un établissement ou on n'a Jamais appris k lituifie de l'éguse d'Angleterre,

•t oik on n'en connaît rien, désire particulièrement d'avoir un ministre de cette église.

Ge ne doit être jjue parce qu'ils auront par là un ministre résidant parmi eux, sans 4}u'il

leur en conte rien, qu'ils se joignent aux autres dans l'application. Leurs dupoeitions
envers notre église doivent être les mêmes que celles d'un pays payen oh on u^ jamais
entendu parler du christianisme. On ne peut dire qu'on y montre un grand désir du
christianisme.

Est-il à votre propre connaissance personnelle que là où un ministre résidant de l'église

d'Angleterre a été établi, il a été montré des dispositions de se joindre à sa congrégation
par des personnes qu'on ne supposait pas auparavant appartenir à cette église ?-~Je dirais

^u'en renéral les congrégations eont entièrement composées de personnes de cette espèce,
SI l'étulissement n'est pas foimée par des émwréa britanniques. Peut^ttee y a-t-il <bnsipar

un tel établissement quelques principaux liabitans qui ont auparavant connu qiieloue

chose de l'église d'Angleterre, mais en général la population n'en peut savoir que bien
peu de chose jusqu'à ce qu'^e ait un ministre résidant.

D'après vos observations personnelles, étes-vons d'«qpinion qu'il r^fue un désir génénl
parmi les protestans du Bas-Canada, de s'attacher plutôt à l'élise nationale qu'à aucune
autre?—Je dirai qu'A t a deux ^isea nationales en tant qu'il s'agit de cet empire, oelle

d'AivIeterre et celle d'Ecosse. J'ai dit qu'en général la population n'avait sçn que lùen

Ku de choses au sujet de l'église d'Angleterre, jusqu'à ce qu'il y ait eu un ministre rési-

nt d'établi au milieu d'elle. J'ai dit aussi qu'elle avait été eng^^ par degrés à adqpter
«ett» forme de culte,^u an moins qu'elle en avait suivi les prwques. Noua ne pouvons

dir«
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dire quel peut être le cas pnr rapport à l'église nationale d'Ecosse, parce que les colons

ne peuvent la connaître qu'en théorie, par l'entremise des émigrés Ecossais. Mais que
J.-'

'j^- ..

le peuple du BaS'Canada n'ait aucun choix exclusif pour cette église, c'est assez dé'
^'•'""'^ ""'•8* •

montré par Montréal où il y a une église de preslnrtériens américains, quoiqu'il y ait doux
'~^

"
"^

ministroH l'j l'élise d'Ecosse résidant dans ta ville.

A quelle é^hse les gens appartenaient-ils avant de se réunir à la n6tre ?—A toutes les

espèces d'églue possible. C étaient des personnes venues do tous les comtés de l'Irlande,

et de tous les comtés de l'Angleterre et de l'Ecosse, et plusieurs venues dos Etat«-Uuis

qui apportaient nécessairement avec elles une multitude d'opinions religieuses ; et aucune»

croyance n'étant assea puissante pour soutenir un ministre, on est généralement sûr

qu'elles adopteront tonte église, dont le clergé ne sera pas à leur charge, pourvu' seule-

ment qu'ont donne à l'église qu'on y éfadiUt un temps suffisant pour qu'elle y prenne
racine.

Règne-t-il une forme particulière de culte dans ces établissemeus ?—Je pense

que jusqu'à ce qu'un do nos ecclésiastiques s'y établisse, les habitons sont en général
Méthodistes.

De quelle espèce de Méthodistes ?—Non des Méthodistes Wesleyens, telles que nous
nous en faisons une idée en ce pays. Ils ont une espèce de culte très sauvage dans des

endroits de campagne, ils ont constamment des assemblées de camps : pendant ce tempa
ils demeurent dans les bois une semaine entière, et continuent leurs exercices religieux,

priant, chantant, et préchant sans cesse, nuit et jour. Ils se nomment eux mômes M«-
thodistes Episcopaux.

Quel syatéme suivent^ls dans le gouvernement de leur église ?—Ils ont une personne

qui s'appelle évéque, ayant reçu cette mission dans l'oripne des mains de Wesley. Si je

m'en rappelle bien Wesler envoya en Amérique un certain nombre de personnes qu'il ap-

pela éveques. Un semblable évéque surveille un district : il a sous lui divers prédicateurs

et aisistant laïques.

Ont-ils dea communications constantes avec les Américains des Etats-Unis ?—Ils ont

eut jusqu'ici des liaisons avec les Méthodistes Américains de^ Etats-Unis. Mais je m'ap-

Serçws par un document auquel i'ai eu accès, qu'ils ont commencé dernièrement à se

étaoher de cette liaison. H «st beaucoup à désirer qu'ils le fassent, car malgré leur

sauvagerie et leur extravuance à plusieurs ^wrds, ib composent certainement la secte

la plus utile et la plus nombreuse dana le Haut-Canada.
Sont-ils principalement vtnua d'Angleterre?—Non ; ila sont principalement venus des

Etat^Unis. Leur nombre s'eat accrue graduellement en Canada depuis l'établissement

du pajrs. Les premiers colons peuvent avoir été des gens d'église, ou avoir appartenu à

d'autres croyances, et comme iu sont décidés, leurs enfanta ont adopté la croyance des

prédicateurs ambulants, comme étaut la seule forme de religion à leur portée.

'Trouve-t^m de ces personnes dana tout le Haut-Canada ?—Oui. 11 y a un petit nom-
bre d'andens établissemens où les habitants sont Luthériens et Quakers. Quelques éta^

Uissements Ecossais sont composésde Presbytériens.
' Croyei.vous que la plus grande partie de la population du Haut-Canada soit venue des

Etata-Unis ?—Jusqu'au dernières émigrations les anciens colons étaient venus des Etats-

Unis en plus grande proportion. La pluspart d'entr'eux étaient des loyalistes après la

rébellion américaine.

Dana le détail que vonsavei fidt aur la généralité de cette espèce particulière de dissi-

dants, TonlcE-voos ftiire eatendre qu'il ne se trouve prinoipnlement que dans les town-

ships de l'est dans le Bas-Canada ?—Non ; on les trouve presque partout dans les deux

Iirovineea. Us ont diminué diws les townships, parce que nos ministres sont depuis si

onctenns dans ces établissoments.

Ainsi Toa*-voules dire qu'on les trouve dan. tout le Haut-Canada ?—-Dans tout

le Hant^Canada, et ceux, dans les townships d* l'est, qui n'appartiennent pan à notre

communion, sont en général Méthodistes. D a aussi pourtant un petit nombre d'Ana-

butistea.

Letpersoni
terre, lorsqu''

munioation avec leurs propres ministres,

Nouj elles assistent aux prédications de tonte espèce. Il n'en est paa ainsi de noa com
mntpfTrt«^ ilt sont attachés à notre ctilte, et tue siÛTront aucun autre service, Mais qu'on

me

•'^
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m
a iin« grande diffùrenrc entre les I*reHbytérieni américaiuH et ceux
ibytérieuii deti Etas-Unis no s'uniront pas aux Pretbytérions de l'églUe

mo ncrmettc do rpmar()ucr qu'il n ,• a «u* peu du ministre» r/>ifulicr« ou mJ'inepoinr, d'ô-

rn)»i'jl/" H *""''"' *'"•'*' '" P"yii, outre ceux du l'ef^iise d'Angleterre. Les autres sont ambuluntN,
orgeii.

j3|,,,,|,t^ „„ p^.f ,t Hombr» dans le Haut-t lumda.
' Mais les autres quoiqu'elles assistent ^ votre s<»rvicr, persistent toujours dans leurs linj.

sons avec leurs propres ministres?—Cela dépend de ee qu'elles sont, f.t's MéthoiliNten

conservent souvent leurs liaisons avec leur seete, et le rrcsbytérieu n m^i ieain suivra

nos «xeroiees, mais il dira tout le temps qu'il n'a pas abandonné son < riise, quoiriu'il

communique avec nous. Il n'y a cependant qu'un nien petit nombre do Presibvtériens

amérirains ; et dans le fait, dans les établissements de eanipngne et ailleurs, ils eoii-

linuent à adhérer ù notre é^rlixe jusqu'à re qu'un ministre de la religion Presbyté-

rienne d'Amérique, venu des Ltuts-T>ii;, s'utobliKso piu-nii eux. Dans la campagne,

ils ne peuvent soutenir un minisde, et ainsi l'attachement à notre église s'enra-

cine chei leurs descendants, qui ont r.'><-i dès l'enfance leur éducation dans sa com-
munion.
En ce cas les regarderieji-vons comme des adhérents réguliers dejvotre église ?—Ils ne

suivent aucun autre service, quoique si un prédicateur américain venu des Etas-Unis
arrivait dans l'établisscmcut, ils pussent assister à ses sermons. Je dis venu des Etats-

Unis, parce qu'il y
d'Ecosse. Les l'resl

d'Ecosse, et j'en puis citer plusieurs exemples,

Savea-vous pourquoi ?—^La dfFérence d» gouvernement de l'église on est nne dei catt-

es, et la discipline ecclésiastique et nne autre chose disputée.

Quand aux Presbytériens qui sont venus de la Orandc Bretagne et d'Irlande, se con>
forment-ils an culte de l'église d'Angleterre ?—Oui, les Presbytériens américains s'y

conformeront, et je me rappelle fort bien queloue^ cas où des personnes éUvées en Ir-

lande dans cette croran-'e, ont demandé d'être admises à notre auteL
Et les Presbytériens d'Ecosse ?— Ils s'y conformeront là où ils n'ont aucun ministre

fironre. Ils ne suivront le service d'aucune autre croyance, excepté celui du clei;gé d«
'église d'Angleterre et le leur.

Ont-ils pour habitude d'assister à l'église jusqu'à ce nii'ils aient un ministre de leur
croyance, et ensuite de s'en retirer ?— Il n'y a dans le Haut-Canada que six ministres
de l'église Presbytérienne d'Ecosse, dont un a dernièrement reçu les ordres dans l'église

d'Anmeterre. Dans le Bas-Canada il n'y en a que trois. Avec la permission du comité
j'expliquerai ce que j'aurais à dire ici en citant l'exemple de Montréal dans le Bas-Canada
et celui de ComwaU et de Kingston dans le Haut-Canada ; noua avons eu des ministres
en ces deux endroits depuis quelque» années ; et à Montréîd naturellement depuis long-
temps; à CoruH-all depuis environ 10 ou 18 ana; à Kingsion depuis plus longtempa peut-
être. H y a dans ces deu^ yiUes dea congrégations Presbytériennes, et dans onacuno notro
congréffirégation est beaucoup plus npmmuae que celles-u. A Montréal le* membres lea

plua riones de notre congrégation étaient ci-devant Presbytélriens, mais dès l'origine ils s«
«ont conformées et réunis à l'église d'Angleterre, et ne sont pas retournés S la leur,

quoiqu'elle ait dans la rillf deux églises oQ l'on suit son rit. A Comwall notre oon-
((régation surpasse tellement en npmbro la congrégation Presbytérienne qu'il est bien
connu oue le ministre écossais ne pourrait s'y soutenir, s'il n'avait pas la direction do
l'école du gouvernement qui y est étid>lie. U n'a qu'une congrégation à servir, tandis
cjiie uotre missionnaire compte plus de 850 Ames parmi les personnes qui retirent avantag*
ae ses services. A Kingstpn, le cas est partioulieri il y un de nos ministres et un ministro
de l'église d'Ecosse ; et pour preuve que les PNsbytériens des EtatarUnis ne s'uniront pai(
aux Presbytériens des Etats-Unis ne s'uniront pas aux Presbytériens d'Ecoaae,on peut ob-

petit nombre de natift d'Ecosse retournaient à leur égliao nationalA à l'arrivée d'un de cet
tninistr^M parmi eux, notre église n'en souflirirait pas.

Les MorMiodistes des Etats-Unis sont*4]8 Calvinistes?—Non; ils sont très opposés ai^
Calvinisme dans le sens ordinaire du terme, et c'est pour cela que les Méthodistes aiQé-
ricains ne s'unirout è aucuns se^s lYssbytérienne, ni les Pl«d>Ttérieaa treo eux. Il

fe
Ifiiii-
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En donnant le nombre du von

«onnes qui assistent à vos oflic<

autres églises ?—Oui je les cor
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hVxiiito pat) doux réunions de dirétions plus opposémi l'une ii rnntrc que Im Prew-

liytériciiH du C'iiiiada qui sont Culvtniittcs et les Métlio(U«tes qui sont ubtioUiraent anti-
'

Calvinistes.

8ont-co des Arminiens ?—Ce sont dos Arminii-its strictement parlant, et ils aiment

beaucoup la controverse sur leur doctrine.

Ke<;urdc3i-vous toutes les dénomiiutionN de Presbytériens comme Calvinistes ?^Oui.
Leurs catéchismes et ieurs autrex formulaire» me pitmissent IMtre.

Les proNbvtt'-rieus qnn vous dites se conformer au culte do ré^liiio d'Angluterre, con-

tinnent'iU (l'être <iitlvini>'te8 après qu'ils s'y «ont coiifortnés V—Je pense qu'ils no seraient

peut-être pRa>fùché!4 ni le derifé meluit quelques doctrines calvinistes ; mais il n'est paH ù

nw connuismnce qu'iUlo faNiicnt ; et comme il n'eut aucune OHpèce de culte que ces presby-

tériens aiment autant, ils aMsiiitont nu service de notre é)j;liMe.

(!et étiit de choses a-t-il une teuduuco à engager les ministres à adopter la doctrine cal'

vinisto ?—Je no crois pas.

La comité doit-il cnteudr<$ qu'il n'y n à votre oo«maiaeance nue trois miniHtro<i presby-

tériens de l'égliso d'EcoNMu dans le Bas-Canada ?—Je pense qu il n'y en a que ti'o'.s, deux
à Montréal et un à Québec.
Au meillieur de votre connuifisance,le nombre que vous aves mentionné est-il le nombre

total des ministres do l'église presbytérienne d'Ecosse dans les deux Couadus ?—O l'esti

au meilleur de ma coniuussai'ce.

(les ministres presbytériens de l'autre espèce ?—Doruca
mais que doux dans le Bas.

réjifutions et de leurs membres, comptex-vous les por-i

it l'occasion, nuis qui assistent aussi aux offices des

.me membres de nos congrégations, si elles suivent
i.' clergé.

IKutres congrégations on non?—Oui; Mais, quelques
rasexcen'tés, ce n'est qu'aux prédicatious de ministres ambulans qu'ellee ^liveut assister.

Vous les regardes comme des épiscopaliens ?—Je les regarde comme suivant les exerci-

ces d'un ministre épiscopalien.

Et votre calcul sur le nombre des épiscopaliens doit toi^ours se prendre avec cette en-'

tente ?—Je le pense ; parce que les gens ne connaissent rien an Éujet l'égliso d'Angleterre

jusqu'à ce qu'elle ait cité étattlie quelque teras parmi eux; et s'ils si.iveut par fois des
formes différentes de culte, ils ne paraissent pas regarder la chose comme incompatible
avee leur liiùson avec cette église.

Tous les ecclésiastiques que vous avei mentionnés, dans le Bas et dans le Haut-Canada,
résident-ila constamment ?—Je ne coniuùs pas un seul exemple contraire. De tenu à au-
tre ik obtiennent la permission de venir en Angleterre, mais c'est avec beaucoup de
difficulté. Après avoir fiut application pour un congé ils sont ail moins trois mois avant
de l'obtenir, parce ou'il faut recevoir auparavant la sanction dn bureau de la société pour
la propagatidn de l évangile^

^

Tous ont>ils des églises bàtiée et en bon état ?—Pas toitt, mais il n'y en a que bien peu
qui n'en aient pas.

Le comité doit-il entendre au'on envoie un minutre dam un district particulier sur la

requête d'un certain nombre aes habitans pour la bâtisse d'une église, et que l'évèque
souscrit aussi une certaine somme à même un certùn fonds pour les aider dans cet otijet ?

On n'envoie le ministre que lorsaue l'église est finie, et elle est toiyours b&tie par les h»>
bitans du voisinage. Il en a été autrement en deux cas, dans des ciroonatances pafticu*

lièree. Les applieans étaient de noti'e propre croyance, et ne faisaient que d'arriver A*Ir-

lande, n'ayant pas encore lea niioyens de bâtir une église.

Avant qu'on envoie un ecdéaiaatiqne ou un missionnaire dans un district particulier',

est-il nécessaire qu'il soit spécifié que ht congrégation est compoaée d'un certain nombre
de personnes disposées à le recevoir ?—L'éveqne en juge par le nombre des personnes qui
signent la requête et la liste de souscription' Il|ne rinforme pas particulièrement qui lia

sont, parce qu'il sait très-bien que pourquenotre église prenne racine,elle doit être pumtée
d'abord.

Snr quel principe la société agissait-elle oi-devant,quand, cornue vous le dites, elle avait

cofktnine d'envoyer des miasionnain» sans requérir la bâtisse d'une église ; que requéraib-

on alors avant d'envoyer un missionnaire ?—Jo n'avais pas en ce tcms iic liaisons avec 1»

CWida. Cela avait lieu du tenu du deraitr érêque. <jael»

!• r«v.

"rnsbie Margell,
•

,
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. Qunllo o«t l'ornipntion «Icn nipir'i.of du v\t>rn(< qui n'ont pas <r»''nliiipi! hftties ?

—

l.n

Alorgtll-
''^'"^ *''*"' •i'^ '"'' inontion, et il ii'

< n a que deux daim le dioit^NP, ofticiont danit Ifi» mai-

^ toni d'écoloK, «t partout oil iU pouvont ratMcniblor une foiigr^'||;Rtion, et ila ont ou génî'nil

n IBWB. une ausniboiino conu^rt'ifatiou dauM laniaiiion d'ôcole qucdauM uur t'élise.

Le* cccl('Niai*tiqui>a du Canada ont-ils enjféuérui revu leur éducation on Angleterre ?

—

Grand nombre d'eux ont rev» leur éducation en Angleterre et en Irlande. Il y 4}U a 22

dans le Haut-Canada, sur 30, qui ont reçu leur éducation dans la Orande-Bretagne. Les
autres se Hont instruitii dans le |MyM. Ils sont principalement,

,
je pense, des'fils de lova*

listes, deshoninies qui ont reçu pour la ])IApart de la société un don annuel de 60/. pour les

mettre i\ même de suivre leurs études tliéologiqucs.

Quelles occasions ont-ils eu de suivre des études théologiques en Canada?—'L'occasion
qii'iû avaient lorsque j'v étaix, était qu'ils étaient ordouués à Québec, et j'avais cou-

tume do leur donner des leçons deux fois la semaine, par l'ordre de l'évéque. C'était là

nue partie de mes devoirs envers lui.

Y a-t-il dans le Bas et dans lu lluut-Canada quelques penounes dans les ordres sacrés,

qui aient auparavant été ministres de qnclqne autre secte V— Daii^le Bas-Canada j n'eu

connais qu'un en ce moment ; mais dans le Haut-Cauada il y en a 10, et '' a été i.i.i. i '
•

verses apitlicutioiis tandis que j'y étais.

A quelle wecte appartonaient-iU ?—QuelqueS'Uns étaient des luthériens, d'antm di-

,

dissideus écossais, un ecclésiastique de 1 église d'Ecosse, et deux prêtres catholiques

romains.

A quelles circonstances attribiiex-TOiuijue tant de ministre* aient abandonné leur église,

et HO soient convertis à la nôtre ?—Je dois espérer que c'est ]>ar les motifs les plus purs,

mais je ne puis percer les peiiitées des hommes. Je (croirais qu'une des causes est que
leurs ouailles désertent, aprAs les avoir engagés à venii dans l'endroit fur des promesses
de les soutenir ; mais quand ils arrivent, ils se trouvent sans moyens de li ev.

Leur donuc-t-on quelque préférence à cause de leur conversion ?—Loi-nj^u'un ministre

dissident peut dire ou'nnc grande minorité de sa congrégation se joîndia à n«tre culte

avec lui, on l'admet s il wt qualifié. Ca été le cas une ibis dans le Iuiut-Cunail.% et deux
fois dans le Bas. Dans 'autres circonstances, toute personne qui fait applicaùui^ pour
leN saints ordren subit uu examen sévère, et certainement on ue lui donne aucuun.' \i'<:it)-

reiice parce qu'il a auparavant appartenu à une autre croyance.
Y a-t-il quelque difficulté à se procurer pour remplir le ministère dans li" Haut-Cauoi a,

des peisonues qui aient été instruites dans les doctrines de l'églixe d'Angleterre ?—Cer*

taiu ment je dirai qu'il y a de la difficulté à en faire venir de la Grande-Bretagne.
N'CNt-ce pas là la raison par laquelle on a été engagé à prendre au service de l'église

tant de personnes qui avaient appartenu à aucune autre dénomination de chrétieue ?—
Loi . qu'un'' mission devient vacante il est à propos de la remplir aussi promptement que

p stiible, < I :) ! nous fallait exclure tous ceux qui n'ont pas reçu une éducation régulière
<'. * iglii; > nous aurions à attendre plusienra mois, et pendant ce tenu des sectaires

!."aiek kl disperseraient peut -être la congrégation.

Connaissez -vous quelle jurisdiction pratique la corporation du clergé exerce sur les

t'.'fes appelées réserves du clergé, qui ont été réeervées dans le Bas-Canada par l'acte de
i <0l ?—Dans le Bas-Canada la corporation a eu le pouvoir de les donner à bail en 1819,
li je sais qu'il n'y a paa longtems elle était en dette avec son aeorétaire.

Avnz^voiM une idée génémie du nombre de* adhérens à l'église d'Angleterre dans la furo*

vince du Haut-Canada r-r-Je ne puis m'en former nne idée que d'ivres le calcul que j'ai

fourni au comité ; et cela dépend de la connaissance du nombre de communiaiu aans les

diverses missions.

Quelle proportion de la population totale diriei-Tona qu'ils forment ?—Les misaionnai'

res m'ont dit que leurs congrégations, excepté dans les endroits français, se montent à
lâOou 800 dans le tens que les chemins sont praticables; mail je ne puis donner de ren-

scignemens ultérieurs sur le nombre des épiscoptiliens dana les provinces du Canada ; je
ne connais pas la population de ces provinces, mais^ie sais que partout oà je suis passé j'ai

trouvé des personnes qui appartenaient à notre église, et en beaucoup d'endroits où aucun
ministre n'avaitjamais pénétré.

Savei-vous que la chambre d'assemblée du Haut-Canada a déclaré à plusieurs reprises,

par une grande nuyorité, qu'il était expédient que les réserves du clergé fussent appliquées
au soutien du cleiyé de toutes les croyances protestantes, et non exclusirement de celui

de
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àeVég\\s6 d'Angleterre?—Je sais que des résolutioiM de cette nature ont paru dans les Le rit,

papiers publics; je les attribue en partie au petit nombre des épiscopaliens dans la chambra Crosbie MorgeU,

d'assemblée, comparé aux forces réunies de toutes les antres dénominations dans cette r—;—*—__—

^

chambre. Les chambres d'assemblée du Canada, comme beau coup d'autres chambres l* j»'" >8'S-

d'assemblée coloniales, ne sont pas très-bien dispo^iées enrers le ffouTerne*nent, et l'éfflisa

d'Anjrleterre étant inséparable an Hfonvernement, il arrive qu'elles fu.it de l'opposition

contre l'église d'Angleterre pour faire do l'opposition contre le gfourei nement.
N'y a-t-il pas eu nn vote rormi;! de la chambre d'assemblée, emporté par une m:\jorit6

de 37 pour S, que la reli<;ion d'Aiiirleterre n'était la religion que d'une tr^s-petlte partie

de la population du Hiiut-Canada ?—Je n'en sais rien, je n'ai pas fait beaucoup d'atten-

tion à l'état deë choMs qui ont en lieu alors dans la chambre d'assemblée; il pourrait n'y
avoir en dans le tems dans la chambie d'assemblée qu'un petit nombre de membres de
notre église. La chambre d'assemblée se compose de 4<4> membres ; il y en a 18 de l'église

d'Angleterre ; il s'en tronve 4 de l'église d Ecosse ; les autres appartiennent & direrseS

croyances.

Preaez-Tous cela du rapport de l'archidiacre Straohaa ?—'C'est de son discours à sa place

comme conseiller législatif, et je crois du rapport.

Saves-vous que le rapport est entièrement contredit par les résolntions de la chambre ?
—'Ce n'est pas là le rarôort en question, celai que je tiens en ma main n'est arrivé que
depuis peu de jonrs. La oircoottanee que j'atteste a été exposée à Yoric, oii se réunit

l'assemblée.

Le comité doit-il conclure de vos réponses que voas êtes bien peu au fait de la propor^^

tion relative des différentes sectes dan« le Haat^Cànada?—«Je sois an fait du nomore qui

suit les exercises de notre clergé.

Dans la visite que v<ms avec fiûte dans ta province hante, aVei-vons personnellemenC
inspecté les églises là oik vous avex visité les ministres ?—'Oui, dans tous les cas.

Dana toos les cas, les 85 ecolésiasti^es que vous avex visités, étaient-ils résidens et

officiaient-ils daqs l'église ?—Oui, certainement.

Etes-vons aii ÎAï ae« droonstaOoes oili se trouvent les II autres que vous n'avez pas
visités?-^^ai ; je dirai qu'ils étaient résidena anssi j dans le fait ils ne peovent être antres

nieii.qne résidens.

Agit-on oniversellement dans le Haut-Canada comme dans le Bas, mr le principe de
n'envoyer nn ministre qne anand il y a nfle église de bfttie ?—"On apt à présent sur oe
principe dans tous les cas; il y a cependant on missionnaire qni est employé «ans avoif

d'église pwtieolière, il va dans tonte l'étendne dtt dioeèse; je Venx paner dn mimstM
Visitenr.

Excepté quant an nombre des membrear de ehnçne congr^rion, vous ne ponvei don-
ner aucun renseignement an comité sut la proportion des adhérena à l'éirliae u'Angleterre
relativement à aucune autre secte f*^e le puis pour un endroit parusulier ; nudanoa
généralement.
Le comité a devant lui une lettre signée de M. HyeraoB, ^ni est l'^^ènt en ce pays dee

chrétiens de différentes dénominations dans le iIaut>Canada, il dit dans cette lettre entr'au-

ttes chosMj que les membree de l'^se épiseo|iale senle n'excèdent paa dans le Hanti<

Canada la sixième partie des haintana de la provmoe } oroyei-Tons cela correct ?—Nous
n'avons qn'un bien petit nembre de ministree proportionmAernent aux besoins dn peuple,

et il s'en suit que le nombre des,adhérena ne doit paa finrmer une grande proportion de In

popubtion to&lei nnds dans la' réalité lea adhérrâi à l'église suipawunt w«x de tonte

antre eroyanoe; an nMtina Je l'ai tei^onrs ainsi entendu iue.
D'après la connaissance eue voua avei dn pays; aves'vous une idée oné lei adhérena à

rértise (PAngleterre exeèdent la dixième pnrtie de la popnfaitlon du Haut-GanadaB—J«
n'ai anevn moyen d'étabfir ce fSiit; je ne pm» du tout prendre snr raxA de le dire.

CfD]reiuvous abadnnent impoarible qn^ en fi>nlent la nnitié f-^e penae qu'ils ne
ontpaa anaai nombreux.

Pottvea-voua instruire le «onrité de la eonmeeltion de oe qu'on appelle la oorpoMtioa
dn oleifé ?^-Le8 membres en sont tous de régnée d'Angleterre.

Avei-vous qael<|i|M renseignemens que vous puissiez donner an comité snr la valeur

des réwrvee du d^^ré en Cauda?—Ce que je vab dire s'appliquera égidement an Haut
et an Baa Canada ; (3 dans ustomuMp q^eonque les lots étaient snaeeptiblea de culture,

'

et
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Le ré».
et étaient lonéa pour tl ana, terme* anxquek on lea a lonéa jusqn'ici, ib produiraient na

C^o*ï?^ JMb'rmff,™""**"*
annuel au-dessous de £100 sterUn^.

> _' Vous dites suivant les termes auxquek ils sont loués présentement, roulez-vous ex-

14 juin 1888 pi>4u«<^ quels sont dans le fait les termes auxqu^ ils sont loués à présent ?—Je ne puis

le dire.

Sur quel base ave>-vous fondé oe calonl?—Sur un calcul fait par une personne en qui

je puis avoir pleine confiance à cet égard.

Ainsi suivant ce calcul un towuship entier ne se louerait pas plus de £700 par an,

comme les réserves du clei^é forment la septième partie du towasliip ?—Je suppose qu'il

en est ainsi.

Voules-vous avoir la bonté d'expliquer ce que vous entendiex en disant que dan« le Bas-
Canada la corporation du clei^fé était en dette dans le fait depuis l'année 1819 ?—Je sais

oue la corporation était endettée de quelques louis envers son secrétaire pour la tenue des

livres, et après le payement des dépenses liées avce l'admimstration des réserves.

De quelle manière ont lien les dépenses de la corporation du clergé ?—Par la collection

des rentes, ce qui forme une dépense énorme en la comparant avec la recette.

La corporation du clergé a-t-elle elle-mime quelque salaire, ou son secrétaire ?—Il est

alloué un foiUe salaire au secrétaire, et i cluupie membre de la corporation une certaine

somme pour les dépenses en venant de loin pour assister à la réunion annuelle ; il n'est

rien alloué à ceux qui résident 1& «ù elle se tient ; mais il n'y a pas un seul ecclésiastique

qui soit soutenu par les réserves, ou qui en vertu de ses fonctions retire un seul douze-sols

de ces réserves.

Le comité doit>il entendre que dans le Bas-Canada les frais de eoQection des rentes de»
réserves du clergé se sont montées à plus de 100 pour cent ?—Je sais que la corporation

du clergé dans le Bas-Canada était endettée de quelques louisenvera son secrétaire, après

que la balance eut été tirée tandîsqoe j'éUis à Québec.
Save^vons qu'iui seul denier perçu par la corporation n'a jamais été d'aucune utilité au

soutien d'aucun ministre ?—Je le sais.

En appliquant ces observation an Haut-Canada, saves^ous par hasard quel a été le

montant annuel qu'où a retiré danscette province pour le soutien du clergé, par le louage
des réserves ?—Je ne suis pas quelle somme a été dépensé pour l'érection de presbytères i

mais quant au revenu, aucun membre du deigé du luut-Canada n'en a retire et n'en peut
retirer aucun avantage : ils les regardent comme en réserve pour les ininistres futurs, lors*

qu'on établira de nouvelles missions; ils sont absolument désintéressés en tant qu'ils sont
individuellement concernés, peut-être il est aussi bien de dire que le temps où la corpora^
tion dans le Bas-Canada était endettée enven son secrétaire, était avant qu'on eut fait le

nouvel arrangement par lequel on a rendu la collection des rentes plua fiwile et i

coûteuse qu'auparavant ; je ne sais pas si elle est maintenant endettée.

Le lord vioomté Anubm, membre Ai oomité, examina.

le lord Vous souvenes-vons d'avoir en une conversation avec l'Arehidiacre Stracban au snjei
Vtconnle Snndon des l

M. P. ce queJe i

f«»*»on;j
Le comité observe, dans un disooura prononcé par l'Archidiacre Strachan,le 6mara 1888,

dans le conseil législatif du Haut-Canada,que l'Archidiacre Stracban dit qu'ils'eat adressa

à votre seigneurie en conséquence des débats qui eurent lieu au mois de mai de l'année

dernière dans la diainbre des communes, dans la vue d'apprendre exactement de vous er
que vous avies dit avoir été l'exposé de lord ÛrenvUle à oe sujet ; et l'Archidicare Stracban
e<mtinue à dire qu'il s'est adressé à votre seigneurie, et que vous lui avies dit que seloa

lord Grenville les presbytériens écossais n'avaient pas été exclus à dessein; et que pour*

Vous souvenes-vons d avoir en une conversation avec rArchidiacre etracnan au suie»

I réserves ec(;lé«iastique|i en Canada?—Je me rappdie deox ou trois conversations qui a
queje crois eurent heu prindj^aleasent dana la onambre des sàmoea du comité de l'émir

ition ; je ne m'en rappelle diatinotement aucune.

vu qu'on pût trouver des moyens plus que suffisans'ponr l'église établie, il ne voyait au-
cun objection à leur accorder de l'aide. Est-ce là une version correcte dece que vous dites

alora au Dr. Stracban ?—Ce n'est certainement pas là une version correcte de oe qui se
passa entre nous. Il m'est difficile à présent de me rappeller distinctement ce que je lid

dUs, Tout ce queje paie dire est que jamaisje «'aiusis pu parler comme ilme fiut parier;

dandU
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car ce n'est pas ainsi, et ce ne l'ajamais été, que j'interprète ce que lord Ckenrille ra'a-

Tait dit.

Vousi
avait <

Toulaiti

mens qu'on avait recueillis d'un officier qui avait été long tems en PeiiHylvanie, au sujet

du 8yst<1mc des terres réservées en cet état pour la religion et pour l'éducation ; je lui ai

entendu dire que par la distinction de clergé protestant, qu'on retrouve fréquemment dans
l'acte de 1791, on voulait pourvoir au soutien de tout clergé autre que le clergé catholi-

que romain, Uusttant en même temps au gouverneur et au conseil executif de la province

a pourvoir à la distribution future.

Avatin CnviUier, éoujer, réintroduit ; «t examinée

le comité croît que vous aves été plus ou moins engagé dans des entrepraet eoiMneio^u</{fi Cntimef
ciales en Canada ?—Oui. 6cuyer.

Etes-vous du tout au fiiit du conuoeroe qui se hit entre U Haut et le Ba*-Canada ?—Je
n'ai pas étéengagé directement dans le commerce entre le Haut et le Bas-Canada, maia
j'ai eu très fréquemment occasion de faire des observations sur ce eommerce.

Toutes les marchandises d'importation qui se consomment dans le Haut-Canada, n'f
sont-elles pas introduites par le canal du St Laurent^ et à travers le Bas-Canada ?—La
Erincipale partie des marcnandises consommées dans le Hant-CamdiL y est introduite par

t voie du St. Laurent, mais il s'introduit aussi beaoooup d'articles des Etats-Unis dans le

Haut-Canada.
Quelle est à ce que vous penses la proportion de l'un à l'autre ?—La proportion intro-

duite par les Etats-Unis doit être peu considérable ; ci-devant il s'introauisait des Etata
dans la province une qiuintité considérable de thé ; cela n'a plus lieu du tout à pr^nt.

Les droits sur les marchandises consommées dans le Haut-Canada ne sont^-ils pas à pré-

sent levés et perçus dans le Bas-Canada ?*—Les droits se prélèvent dans le Bas-Canada sur
toutes leunarcbandises importées au port de Québec destinées au Haut et au Bas-C»>
nada.

Swait41 possible de trouver quelques moyens de séparer les marchandises destinées i la

consommation du Haut-Canada de cellea qui doivent s« consommer dans le Bas-Canada,-

et de prélever des droits séparés sur les unes et les antres, de sorte que le Haut-Canada
pourrait s'approprier strictement les droits prélevés sur les articles qu il consomme?—La
séparation (les marchandises dépendrait dans le principe de ceux qui les importent Je no

système
de marc!

1 le Haut-Canada s« taxerait Ini-même snr l'introduction dans le pays
adisês importées, par l'établisatment de douanes ou par un système de re-

Voolei-vons d'écrire de quelle manière voua penseï one le premier des plans qae vona
aves smjgérés,pourrait être mis à effet ?—On pourrait adopter deux moyens : le premier
en établissant mms le principe soit à Quéiiec ou à Hontréal un entrepôt pour toutes les

marchandises destinées au Haut-Canada, et en les exemptantide payw Iw droits à leur sor-

ties, snr un certificat deleur introduction dans le Haut-Canada, de leur entrée à la douane,
et du paiement des droits : l'autre, en aooordaat «ne remise dé droits sdr tontes les mar<
chandises introduites du Bas-Canada dans le Haut-Canada.

Pensas-Tons qu'on pAt prandn quelques sûretés sufibantes pour empêcher cea mar-
chandises d'être appropriés par oontrabande à la consommation au Bas-Canada, dans leur

passage depuis le ueud'entrepêt jusqu'aux firontièrea da Ibnt-Caaada?—Oui.

Voale*-foos aToir la bonté d'expuqnor da quelle manière voua mettriea à effet la se*

conde méthode que vous avea suggérée, savn^ de lever des droits aux frontières du Hant-
Canada snr les awrohandises qui ry introduiraient ?—Pour nwttre à effet la seconde mé-
thodeqoej'ai suggérée, il Serait nécessaire qn'U régnât une iatolliaence entra la légidatun
desdenx proviaaea. Las mardundiaea imfisrtisi du Bas Caaana dans le Haut auraient

èwitàljt rfstwiftir» anr pranva d'entrée, nrlanêne epéiation, et sans augmentation
à»
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jluiitn Cuvillier^'' frai», laléj^islRtnrecIn Haut- Canada ponimit àradiaorétion imposer les mômes droits on
ÙQuytt. d'autres droits au port d'entrée.

I
*

> L'ensemMc des procédés qui se rattacheraient à cette remise ne serait-il pas extrémment
14 juin 1828. noi^ihle et incommode au commerce ?— Il serait très simple ; il y avait ci-devaiit un offi-

cier établi au ('ôteau du Lac, payé par les deux prorinces, dont le devoir était de prendre
un compte correcte de tous les articles destinés an Haut-Canada qui passaient parm poste,

sur lequel on faisait un estimé du quantum de la remise qui devait être accordée à cette

province. En adoptant maintenant le même système, on pourrait établir correctement le

montant de la remise sur les marchandises siyettes aux droita< Je ne vois aucune diffi*

ciilté à faire cet arrangement.

Les frontières entre les deux provinces peuvent-elles être aîséoMnt fardées par de* bu»
reanx de douanes y—Oui, le col de terre entre une rivière et l'autre est d^nvfaron 84
milles.

Ne se perçoit-il MISdes droits sur lemm qui va an Haut-Canada ?—La principale partie

du revenu du Bas-Canada se perçoit sur le rum et les vins, et il s'en consomme peu dans lo

Rant-Canada, ad on fabrique maintenant en (grande auantitédes liqueurs «pirituenaes, dont

une certaine partie est transportée dans les marchés du Bas-Canada.
Quelles sont, entre les marchandises qni vont on Haut-Canada, miles qui sont sujettes

Rnx droits ?—Toutes les marchandises sur lesquelles il se ^ye des droits à leur importa-

tion dans le Bas-Canada ; mais U plus grande partie se r^HnpoM d'artielea de maattiiietnre

britannique ; de marchandises sèimea.

Ne scraît-il pas nécessaire d'établir d'nnemanière exacte la quantité de ces marebandises
qui passe an mut-Canada ?—Très certainement.

La chose ne seraii^lle pas inconvenante ?—Non ; parce que d'aprè» la nature dn pays

i\ est à peine possible d'y monter des marchandises sans les faire pûser par les écluaea au
Cdteau du Lac ; la navigation est tdle, que s'écarter d» cette voie serait s'exposer à de

grandes dépenses. C'est aux échnea que la douane est établie. Dans l'hiver il r a bena-

conp de facilité à introduire des marcmandises dans le Haut-Canada sans arrêter à la

douane ;'mais si les particuliers n'avaient Mienn intérêt dans la remise des droit*, on pourrait

en établir le montant d'nne manière correcte et il n'y aurait aucune tentation à Mre h oon*
trebande. Tous les articles de raanafàoture britanaime sont sounria à nn droit de deux
et demi par cent ad valorem à leur importation dans fe Bas-Canada.

Pensez-vous que l'un ou l'antre des denx |^am que vous avei mentimmés lât préfé-

rable an système qu'on a dernièrement adopté en vertu d'un acte do parlement, d« par'

tager les droits perçus entre les denx province* ?—Je pense qne le systènie de' remises

serait préf^ble ; parce que dans \a répartitioa dn montant dea droits étm an IfaitM}a'

nada on a fîdt selon moi beaucoup d'i^înstiee aa Bas^Canaés ; le Ba<-Canada ceatribua en
grande partie aux dépenses dn Hant-Canada.

Voulez-vons dire sur quel motit' vous penseï que la répnrtitioii a été marqué» d'iit}aa'

tice envers le Bu-Canada ?—Phree qu'on ikit l'estimation d'après le montant dn revenii,

et qu'on a basé la proportion dn Haut-Canada swrla nopiklation ; or los manières d« vivre

de la population du Bas-Canada difl^rent eonsidérriMenient d'avec celles de la popoiation

dn Haut-Canada ; il se consomme en proportion plus d'articles de manufactures britan-'

niques dans le Haut-Canada que dans le Baâ,et oes artiolea ne parent mt'un fidUe droit ; et

il sV dépense moins de mm, et c'est sur cet artide jpi'est pi^evée fa pins gnmde partie du
revenu, et sous ce point de vue je pense qu'on tût beanooup d'injustiee aa Baa Canada.

Pensez'vous qu'on pftt jaasais nire une répartition de manière à oe que ni l'na» ni l'au'

tre province n'y trouvassent à redire P'-^Le système aetael où les droits sont répartis

par aes arbitres nommés par chaque provineo, eat awioa ai^t à objection ^'anoun mire
système.

Ne les reg8rde•^on pas comme une inihu>tioa dos droits d« l'assemMée dn BaM?araM!a ?

—Je l'ai toi^onrs regiffdé ainsi, mais on a fUt le saorifioe 4» os point ea faveur de l'hip-

monie.
Penses-vons qa'il existe quelques données snr lesqndles il fttt possible d'i^aster exac

tement la proportion que devra» recevoir ebaqae province ?->-Riea que l'établiaseaHmt

d'un burean ae douanes sur les frontières da mat-Canada, pour établir le montant des
articles imposés qui s'y^ transportent.

-~ Combien souvent doit être réglée bi proportion dévolae aa Haat-Canada f-^fom les

'^natre «ns je pense d'après l'aote d» sommeros du^Caanda ) lors de-la dsmièrt répartition,
las
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loi arbitres du Haut et du Uas^Canada différaient conaidérabloment entr'eux ; la déoision
^„,f;„ CuMUf

Annie fut laissée à un tiers, choisi dans le Nonveau-Brunswiok ; il pencha en faveur du écuyer.
ILiut-Canada, comme nous nous y étions attendu. ^_ „a _^

Siipposaut que les deux provinces eussent des vues différentes sur leurs intérêts dans m juin isaa.

leiu^ liaisons avec l'imposition des taxes, et que le Haut-Canada fut disposé à mettre une
>n de quelque article, différente par son montant, ou absolument dif-

férente de colle qu'il plâtrait au Bas-Canada d'imposer sur le même article, de quelle

taxe sur l'importation i

manière opérerait alors le système de droits et de remises que vous proposes ?—La remise
étant accordée en entier laisserait les articles absolument franc de taxe ; ils pourraient
tous être taxés de la même manière ou d'une manière différente suivant la disposition

de la lé)!wlature du Haut-Canada: le reste n'est qu'une affaire de détail, qu'on arran|;e>

rait aisément.

Ainsi vous penseï que les marchandises pourraient passer au Haut-Canada franches de
droits, quoiqu'elles en eussent été charg;éee dans le Baa-Canada, pourvu seulement que ce*
droits fussent entièrement remis ?—Certainement.

Suppoaant qu'un article quelconque importé dans le Bas-Canada et sujet aux droits^

devint à être manufacturé dans le Bas-Canada ; supposant, par exemple, par rapport i
l'importation des crins de cheval, on fit des brosses de ce crin ; si ces brosses étaient

importées dans le Ibiut-Canada, comment serait-il possible de faire la remise des droits ?

—Il existe à pteine des manufacturée dans le Bas-Canada, et il ne peut y en avoir d'ici à
un temps -considérable sur un plan étendu ; c'est strictement un pays agricole ; il ne peut
jamais devenir manufacturier pas mâme si l'alléjpanoe était obansée.

Vous penses qu'il ne résulterait de là aucun inconvénient ?—Je ne crois pas.

Ne penses-vous pas qu'il y aurait des fraudes nombreuses contre le Bas-Canada sur le

montant des remises, et qu'on enverrait au Haut-Canada dea marchandises qui n'auraient

pas payé ces droits?— Si on prenait les précautions convenables je ne pense pas qu'il pût
se commettre aucune espèce de fraude, principalement si c'était une affaire ne gouverne-
ment entre les deux provinces, sans que les particuliers y fussent intéressés ; les particu«

liera ne devraient rien avoir de plus à faire, que de donner leur rapport à la douane.
Ne remédierait-on pas d'une manière plus efficace par l'union des deux provinces que

par tout autre plan aux difficultés qui surviennent entre les denx provinces au siyet de la

perc^tion du revenu ?—Si les provinces étaient réunies, il n'y aurait aucune nécessité

de diviser le revenu.

Quelle objection voyea^vous à inoorporer les deux provinces an moyen d'une union ?—'

L'union des deux provinces est si^ette à des c^ections insurmontables sons beaucoup d«
rapports. L'étindue de pays serait trof oonsiderable pour suivre avec avantage les objet*

de législation locale. U serait nécessaire éventuellement, et peut-être à une épooue pea
éloignée de la subdiviser;' le Haut-Canada peut le demander promptement, vu son étendue
et sa forme géographique ; et une partie du Bas-Canada pourrait aussi désirer d'être sub-
divisée ; parce qu il y a denx espèces de tenure qui créent en quelque sorte des besoin*

différons. L'étendue de pays qui serait aeus l'opération de la législatnfe-unie, est une
des plus grandes <djections> Des personnes appdlées d'une distance immense vers un
point central pour représenter des endroits si reculés doivent nécessairement en l^slatant
être exposées à beaucoup de troubles et de dépenses, et manquer de données suffisante*

pour les mettre à nsAme defiûn des lois parfiutement et é|[alement à l'avantaffe de tontes

les parties dn pays. D t a beaucoup d'autres raisons, qm ont été détaillées de la |wrt diï

Bas-Canadi^ dan» une lettre au.ao)i»«icrétaire d'état pour le département colonial, en
1883, que je ne crois pas nécessaire de répéter à présent ( mais assurément on a dans le

Bas-Canada dea dispositions <iMrtei|M»t «^posées i l'union des denx pr«viiices; etje oroi*

que l'oppositiou est également fmte dans le Hanfr-Canada.
Les opinions que Tonacvei expiadiM Toos portmti<lles â crmre qn'il serait naîntenant

à désirer d'efèstner une séparation antre les deux portions dn Ba^Cauad» que vous dé«

crives comme n'ayant qne peu d'intérèta conugaans l'nno «Teo l'autre ?—Non ; jesmtpossi

qu'aucune mesure senUable na conviendrait i à noina qn'elU ne lut demandée d'abord

par le peuple lui-même ; généralement pariant, mieux un paivl* est unis mieux c'est}

il en est plus fort sous les rappotta.politiqu«a. ;.

Vousjienseï qu'il ne serait pas à pn^MS de fidre des townships une autre province à
part?—Do b manière dont ces townships sont diqMnés des deux côtés du ^-Laurent
«n Bfi pourrait le fiiire} le principal diesavantage qui en résulterait pour les habitaus du

Canada,
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clierait d'étendre leurs éfablisiemens, prol^ablement par dégoût pour le ayatCme différent

de ffouvernement et de loix qui cxi«temient dans les deux parties du paya.

Serait-il possible de tirer une ligne géographique qui établirait une séparation complète
«intre les townships et les seis^neuries r—U est impossible.

Par rapport au district ae Oaspé pensei-vous que c est avec convenance qu'il forme

Sartie de la province du Bas-Canada P—Je pense qu'il forme une partie très-importanto

u Bas-Canada, et qu'il lui est d'une grtmde valeur. C'est-là que se trouvent les princi-

pales pôcheurs et la richesse du fleuve ; la prospérité du Bas-Canada pourrait s'acoroitre

considérablement si on faisait une attention convenable & ces pécheurs.
Pensez-vous qu'en changeant la ligne qui divise les dewk provinces, on pourrait par un

arrangement accorder à I une d'elles ou à tontes hjs deux, les parties qui seraient te plus

à leur avantage ?—Je ne pens<$ pat que ni l'une ni l'autre y trouv&t de grands avantages.

On pourrait nwarder le denombremimt d'une partie du ^w-Canada comme un inanque de
foi ae la part ae la Grande-Bretagne envers cette colonie^ à toutes les parties de uquellé
il est assuré par ces capitulations et par des actes Hu parlement un système de loix sou»
lequel les propriété* sont-possédées depdia longtempr, et par lequel elles sont régies. En
démembrer nne partie serait sépare^ par violence les «snfans d'une même fomille.

Les habitans ae l'nne on de Vaatre province dési(vnt-ils ^ue la li^^e frontière subiise

quelque changement?—Je ne sache pas qu'on en ait expiimé le désir dans le Haut-Ca-
nada, et l'on no désire rien de semblable dans le Bas. J^ai entAidu dire à quelques per-

sonnes qu'il serait à propos que le Haut-Canada eût un port d'entrée en quelque partie

du Bas-Canada, iliaisje ne vois pas quel avantage le Haut-Canada retirerait de cette

mesure. A ce que j'entends, l'objet d avoir un port d'entfée est de permettre au Haut-
Canada^ de se taxer lui-même ; or s'il y est disposé, rien n'est plus fiicile que le mode
que y$à suggéré.

Beaucoup de personnes ne se plaignent-elles pas en Canada de ce que lé gionvemement
possède les biens qui appartenaient ci-devant aux iésuites P—On s'est plaint fortement à
ce sujet ; on s'est plaint de ce qu'on avait taii les sources d'éducation qui avaient été

laissées au pa^s avant la conquête, et qu'on n'y a uaiiaa moyen permanent d'éducation

que par des eAorts individoels.

De quelle manière entreprend-on de foire voir ^e les biens que les jésiUtes possédaient
et qu'ils distribuaient comme il leur plaisait, étaient appliquées anx besoins généraux dé
l'éducation ?—Ces personnes ne pouvaient tenir de biens ponr leur propre avantage nf
les distribuer comme il leur pliùsait ; ils ont teça ces concessions dans Porigine du Roi
de France et de particnliers, ponr les objets d'éducation, et movennant quelquas aatred

devoirs qu'ils avaient à remplit-, la conversion du sauvage à la foi chrétienne, et quelques
autres devoirs reli^ettx ; mais le principal objet de ces biens était fie les employer aux
besoins de l'éducation en Canada. Ils avaient bâti à Qaébec nn collège très-vaste, qnl
sert maintenant de casernes ; les revenus de ces biens sont maintenant beaucoup accrus^

et nous ne savons ce qu'ils deviennent.

Savez-vons par hazard ce qui eût lieu au sujet de ces biens lors de l'expulsion de*
jésuites?—Les autorités locales dn Canada en prirent possession, et les ponèdent
encore.

Quand les jésuites ont^b été ezpnlaéa ?—Je crois que l'ordre des jésuites s'est éteinl

en Européen 1774.

De qnelle manière a-t-on employé depuis les fevenns des biens des jésnites P—On le«

eMpIoviât généridement dans la colonie, avant la conquête, pour des objets d'éducation ;

cepenoant la conquête mit fin aux han^'^Ss branches d'éducation dans le Canada;
ils continuèrent toute fois à tenir une école ft Québec après la conquête ; ils avnent deA
écoles en d'autres purtiee de la province, mais elles s'éteignirent aussi sntMéqnémment.

Savez-vons si en France les biens des jésnites qtt'on avisit Confisqués de la même nia^

nière, furent appliqués ans objets de l'éducation ?—^ lea employa en France, à ce que
j'entends, aux objets de l'éducation, sous une antre autorité et sons d'antres instituteur*

suivant leurs destination primitive.

La chambre d'assemblée a-t-elle fréqnemmMit demandé le compte des produits de ces
biens ?—L'assemblée a appelé un des commissaires devant un de ces comité, et il refusa
de donner aucun renseignement an Bi^et de ces biens, nous prévîmes que ce serait créer
des difficulté» considénHea^e d*ez«r«er alon let ponvoin de 1» ehanore ponr («net cb

ïi mmm
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monsieur à faire ita déclaration ; la chambre en quelque sorte ne pressa pas la chose, ^uftia CumlHtr
nouH cspérftmes des temps meiUeun, et nous décUn&mes d'exercer dans le moment un écujrcr.

droit particulier. r- ^—

>

Les jésuites gardèrent-ils quelqu'influence sur l'administration et l'application des M Juin issa,

produits de ces biens après la conquête ?—Ils ont eu le contrôle et l'admiuistration de

leurs biens, excepté du colléve, jusqu'à la mort du dernier de l'ordre.

<jiiand cela eût-il lieu?—Je ne me rappelle pas exactement le temps, je pense que c«

fut eu IHOI.

Depuis ton jusqu'à présent le gouvernement a-t-il été entièrement en possession def

produits de ces biens ?—Oui ; et ce sont des biens d'une grande valeur. Une propriété

en particulier, la seigneurie de la Prairie, qui est parfaitement établie, forme une paroisse

populeuce du comté que je représente, peut-être hi plus populeuse du comté, et ses re-

venus doivent être considérables. Il y avait un autre ordre en Canada, appelé les Fran-

ciscains ; à la mort du dernier de cet ordre la couronne prit possession des biens, et elle

en a depuis échangé une partie pour d'autres biens, qu'elle a employé aux fortification*

dans l'ile de Ste.-Hélène.

Y B-t-il quelques autres biens dont la couronne soit maintenant en possession, qui

aient appartenu ci-devant à quelqu'ordre religieux ?—Je n'en connais aucun autre.

Quels arrangemens l'assemblée désirait-elle faire au sujets des biens qui appartienaient

pi-devant aux jésuites ?—Elle voulait que ces biens fussent employés spivant leur desti-

nation primitive; c'est-à-dire pour l'édiication delà jeunesse en Canada, comme Userait

pourvu par la législature.

Voyant l'extinction de l'iordre des jésuites aux soins desquels l'administration de ces

régler; elle avait intention sans doute que le revenu de ces biens fiit appliqué générale^

ment à l'éducation de la jeunesse, sans distinction de religion ni de olassej! autiint ç|ue \i^

itreinrimitilb le permettraient,
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Mardi, Me Jour tk Juin, 1828,

Le rév. Anthony Hamlton, introduit ; et examiiié.

Vous 6tM Rccrétidre du bureau eccléeiaatique pour le loutien du clergé colonial ?—

Jnt. Hamûton, De quelles personnes est compote ce bureau ?->Des archevêques de Canterburj et

^^—j^ -
» d'York, et de l'^vaque de Londres.

n juin ssss. Qiund a-t-il été établi ?—En 1824 ou en 182A.

Par qui »>t-il été établi ?—Par lord Bathurst

Qu'elle a été la forme de l'établissement?—Une recommandation de lord Ba-

thurst aux lords de \» trésorerie, et une confirmation d'ioello par une minute de la

trésorerie.
, .. . . . , „ • 3 j

Le bureau »>t-il reçu des instructions ou des directions de lord Bathurst du temps de

on établissement ?—La correspondance entre lord Bathurst et l'archevêque de Canter.

bury, et entre le très honorable Wilmot Horton et Georjfe Harrison, écuyer, fera voir

les motifs de l'établissement ; copie en est soumise au comité.

Voules-vous décrire les devoirs que le bureau avait à remplir ?—Les perquisitions snr

le caractère et les qualifications des candidats appliquants pour des situations ecolésiasti-

ques dans les colonies.
, . , « ,

Les candidate font-ils applications aux évêques on au bureau colonial ?—La pratione

Tarie ; on envoie quelquefois les applications au secrétaire d'état, et quelquefois au Bu-

reau ecclésiastique.
. , «t .

En ce cas renvoyei-vons l'application au burean colonial ?—Non, Ion qu on m annon»

ce une vacance de la part du burean colonial, il est de mon devoir de reoonunander

par l'entremise du bureau ecclésiastique, une personne convenable pour remplir cette

Tacance.
,

Parmi le nombre de candidate qui font application dans le cours d une année le plus

grand nombre s'adresse-t-il personnellement à vous, ou au bureau colonial ?—Je penserais

que le plus grand nombre s'adresse à moi pas génénJement en personne, mais

par lettre ; on ne recommande jamais personne sans communications personnelles.

Ticnt-ou un compte des applications de manière à en faire voir exactement la propor-

tion en nombres ?—Oui.

Quelque nomination a-t-elle lieu sans un renvoi à votre personne, aoit de la part des

individus ou du bureau colonial ?—Je ne crois pas.

Y a-t-il eu quelqu'exemple qu'une recommandation de votre part n'ait paa en de aaite

dans le bureau colonial ?—Je ne oroù pas.
' Vous recevez un salaire comme secrétaire du bureau?—Oui, de jESOO par an.

Y a-t-il un commis?—Il y a un commis dans le bureau.

Ce siklaire est-il payé à même le revenu colonial?—Non, il est payé sur 1« reecmunaa-

dation de la trésorene.

L'examen des ecclésiastiques s'appliqne-tJl à toutes les colonies ?—A tontes les

colonies.

Vous étant convaincu de la capacité du candidat, quelle démarche prenes-vous ?—Je

dresse une formule de recommandation, qui est signée par les membres du bureau ««clé-

•iaatique, et «nsuit* tnuuaiis* au seorétaur* 4'état

y
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Et en oonnéquenoe de cette recommandation, la noaniaatiou a invariablement Hou ?

—

Invariubli>m<>iit.

1)him la rneoinmandatiou d'eovlôsiantiques pour remplir !<>• vacance* qui arrivent

m C'aiinilii, quelle* déinnrchos prend le hiirenu r*—Le clerp^/t du ('initidii eit huus le con-

trôle et lit nomination do la société pour la propagation de l'évangile duu» leii puy* étrau-

ger», dont je nui* le «ecrétaire.

Le bureau que vous avea décrit, composé des deux archevêques et de l'évAque de
Londres, a-t-il quelque chose à foire avec loi nominations pour le ('unailaV—llu'HJns-
iu'ici rien eu à fiùro avec la colonie, mais il v a diverses uomiuutionK dans les C'uno»

lus qui sont sous le patronage du secrétaire d'état, la plus ffrande partie en est soiu

le patronage de la société pour la propagation de l'évangile ; aucune de celles qui sont

sous le patronage du secrétaire d'état u est devenu vacante depuis rétablissement du
bureau.

Avea la bonté de décrire quelles nominations en Canada sont sous l'influence du bureau
ecclésiastique?—Je nenserais qu'elles sont bornées à celles du recteur de (juébec, du reo
teurde Montréal et au recteur des Troia>Rivîères.

Comment se &it-ïl que ces trois là soient sous l'influence du bureau ecclésiastique ?->

Parce qu'elles sont sous le patronage du secrétaire d'état, et non sous celui de la société

pour la propagation de l'évangile.

Comment se fait-il que ces trois ecclésiastiques soient nommés par le secrétaire

d'état ?—Je crois que telle a été bi pratique depuis l'établissement de la colonie.

Par qui leun salaires sont-iU payés V—Soit par le gouvernement loeal, ou pur le gou«
vernement d'ici, maisje no sais |nu de quelle manière on les paye.

Quand vous dites qu'ils sont sons le patronage du gouvernement, voulei-vous dire que
néanmoins ils sont dans la pratique reoonunandéo et nommée par le bureau ecclésioNtio

que ?—J'imagine Qu'Us le seraient en cas de vacsnoor mais il n est encore arrivé aucune
vacance depuis larormation du bureau ecolésiastiqae.

VouleS'''ow eznliqner quelle est la nature des fonctions que remplit U société pour
la propagatica ia l'évangile dans les pays étrangers ?—De procurer et de maintenir ua
corps de clergé pour les colonies de l'Aiaérioue du Nord. liCs membres du clergé nom-
mée par k société pour la propagathm de 1 évangile dans les pays étrangers, s'appelle

missionaaires, ils sont coUâtés A eertaines église en diven districts, et ils reçoivent uu
salaire de i» société.

De quelles personnes hi société se oompose-t-elle ?—C'est une société volontaire, corn*

posée de membres ecclésiastiques et de membres laïques, incorporée par une charte, dans
laquelle sont nommé* oertaias dignitaires de l'église.

Kn quel nombre, environ r—La liste incorporée se compose de 300 et c'est en eux que
réside Padmiuistntioa de la société ; il jr a aussi une liste associée, qui se compose d'en*

viron 4,000.

Quand cette société a-t-elle été formée ?—En l'année 1701.

A-t>«ire une charte ?—Sa charte lui a été donné par le roi Guillaume.
Pablie-i^Ue an rapport annuel de ses procédés ?-~Oui.
Qads fonds aFt-elle ?—Elle a certains fonds BtMÛntenant placés sous des garanties pu-

bliques, le produit des collections et des legs, au montant annuel de ^£4,000 à ^£5,000 ;

des souaeriptioDs v<doataires qui se sont montées l'année dernière à environ £7,000 et

ua aide du parlement au montant d'environ £15,000.
Les 300 personnes que vous aves dit avoir la direction sont-elles toutes eoclésiasti-

quet ?—Non.
Quelle est la proportion des eoclésiastiqnes ?—C'a en est de beaucoup la proportion la

plus considérable

,

Comprend-ell* tous le* évéques ?-—Tons les évéquee anglais, mais pas nécessaire-

ment.
Quelles sont les qualifications requise pour donner droit à quelqu'un de devenir un des

swhres incorporés ?—A mesure que des vacances se présentent sur la liste, on proposa

k» membres et on ks élit par ballotes.

Sont-ils tons nécessairement souscripteurs ?—Oui, ils ne peuvent souscrire moina d«

deuxguinées.
Quel est votre salairo comme seorétairt ?—Mon *«lairo eat de £180 par «m nais j'ai

wuà ea oatrew nUow»oe pour loyer.
Au

L* r«v.

^ml. HnmUlom,

17 juin ISiW.
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. Au nt\nt dp» Tanail»», qucU <t«voin cette MM'îétA a.t-«lli>à remplir ?—De RonreUlerle

.Ju/ i/ami/ian cl«''*»('''> "" ••»rre(t|K»inlre n\cf lui, de le nommer et de le payer.
^"

.
' Qiifl eoiitrùle •t'clle lur lui r— Elle a le vontrùle «lue douiic en général le pouvoir de

la liourr*.

L'évêque n'a^t-il paa un rontrAle épiii(*o|Mil ?—Oui.

(juaud vouM avcx iMrlé de raHMiittaiice <|iie la M>ei<>té reçoit du parlement.

compriN l'octroi tipécial qui «e luit pour les Canada* ?—Oui, je croia qu'il

d£7,()00iurle«i:l:>,(H)0.

La contrôle delaioviété ne a'étend-il qu'aujç coloniei do l'Amérique du Nord?—
Oui.
De qu'elle roaniùre a-t-on décidé du nombre d'eouléMantiquee pour le llaut et le Boa.

Canada?—Suivant le* moyen* de la aociétû pour lus aoutenir; le nombre en «eniit

auifmeaté du l)eau('oup m le* moyen* de la aociété la mettaient k mtlnie de le faire.

Y a-t-il de* application* envoyée* du Canada pour demander que la aociété envoie de*

miw>iunn»ireH pour de* distiict* particulier»?— Fréquemment,

De ((uelle manière la Hoiïétc «Hit-ellc pour quel dintrict un ecdéaiaatiqna e*t nommé,
et *'il y a ou non une confcrégation pour aa«i*ter aux office* lontqu'il y lera arrivé ?

—

La *oci«té ne nomme iainai* d'eciué*ia«tiqu« à une couffrégation, a moina que la

peuple n'ait d<>jà b&ti do lui-même une egli*e, et ne soit convenu de procurer uu
prettbytère.

Ainsi dun* ton* le* ca* on a bâti une église avant qu'un ministre ait été nommé î—^

Dan* ton* les eau, et on a procuré une rauiaon, ou levé par contribution de quoi en

payer une.

Ce fuit e«t-il tot^jour* communiqué par l'évêque ?—Oui.

Est-il certifié en quelque manière V—Je ne dirai pa* que dan* tou* le* oaa l'évêque o
tîfie qu'il en tut ainsi, mai* je n'ai pa* le moindre doute que le cas no soit tel, parce qu'

l'a donné à cette société comme la riijfle de n» aeigneurie.

De qu'elle manière vous asaurcz-vou* du nombre probable de* personnes dans chaque

congrégation qui assisteront aux offices, ou du nombre de* personne* qui appartiendraient

à l'église ?—La seule manière dont nous nuissions former un estimé de (a congrégation

se tire du rapport dès communians ; cela n a pas lieu dans tous les cas, maia on a eu des

rapports de plusieurs, et d'après ceux-là je puisjuger que le* congrégation* varient depui*

StM) Jusqu'à 300, 400 et 500, rarement * en trouve-t-if au deasoua de 800; le calcul que
j'adopterai* c*t do multiplier ce nombre par la congrégation, et enauite par deux pour
trouver le nombre des membres de l'église d'Angleterre.

Cette règle est-elle applicable k l'Angleterre ?—Il fout un ministre actif ponr rendra

cotte règle applicable, tsi un sixième de la congrégation est une estimation trop forte des

communians, la congrégation doit être plu nombreuse. Je crois, d'aprèa ca que j'ai en*

tendu dire, que ce calcul ne correspondraint pas dans les établissemens voisins des Etats-

Unis, par ce que là, quoiqu'il y ait dea congrégations très nombreuses, les gens n'ont

pas pour habitude de communier.
Savez-vous pourquoi cela ?—Je conclus qu'étant de*) dissidens dans l'origine, ils na

sont pa* encore oomplètement confirmés dans la foi et dans les pratique* des membres
de l'Oise d'Angleterre.

8aves-vous de quelle nunîère on se procure des fonda pour la bfttisse des églises ?—Par
des souscriptions populaires. La société pour la propagation de l'évangile accorde quel-

qu'assistanoe, mais cela tie forme qu'uue fsJble partie au total.

Est-ce là ft^uemment le cas?—Dans presque tous les cas on le demande.

Vonles-TouB dire que cette asaiatance eat accordée presque daua tous les caa où il 7 a
une église de b&tie ?—Je le pense.

Quelle eitt la proportion ae ce don à tonte U dépense de l'église ?—Je crois d'un cin-

quième ou d'un sixième.

Comment e*timex-votas le montant d«8 frais d« la bAtiase d'une église P-D-Par les rap-

ports qui se font par fois. J'ai i-cçu hier l'estimé d'une église dana le NouTewi-
Brunswick, qui était au dessus de £600 ; la société a accordé une aide de jSIOO ik cette

^lise.

Envoîe-t-on subséquemment, après la bfttisse de l'église et le don de la société, an
pompte de h dépense actuelle qw'a été epoourue ?^Pas comme pratique régulière.

£a aréf-TOUs reçut «n plutieun cas ?—Du Canada, je dirait que non; noua eo arooe
refw
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rpctia en plusieurs cas de la Nouvelle-Eossss et du Novvwnu-Brunswiflk. Il y a quciquivi

Hiiu<'*tMi qu'un don de "iflÙOt. fut mis à la disposition de révêque de Québec, et le papior ''%''''

qui' je remet* fait voir uomment 1,300/. sur cette nomme avaient été dépensés pour aider
''''Wom

la bîttiuede 80 éfflises dejuillet I8SI àdéoerobre \HU. Trluin l

Aves-vou* quelque raison de croira que le don fait par la société pour la b&tisse d'églises -'

aitjamais formé une proportion JbMuooup no dessus d'nn oin^aiMadu total dépensé?

—

Je dirais que non, oerteineaMt.
Par qui est iMinii cet «stinU f-rPar lea fna «ai miasa, pnr l'entrwnise du mission»

naire on de l'évAipM.

Pouv«s-vo«s é»9Mr «I «Maité an dknil «XMt dis couMa nccnrdéee pour la bâtiase

d'égliaea— ffaaadn nendint ohn—ne im «nq ianièrM années, spédlUnt lu montant
donné en Bfcnqne ?—^e puis la ptwm.
PouvM^vwis «Mtl ummnr on esaplt pnr astiné ém §nk de hAtia* de ohaqua église 9

iHiiit.

Pas de chaque éfliae, mak je le poomia pôvr qjnslfnss—
Si row JpWTea procuré lanHaé m 'ymlgnaa «h, poarqw

loi ou ?—raroe qu'on ne noos en • pas fut niffurt { mmh
,
poarqooi ne la pouvei*roas en tous

nffoit { MMH fliiMMU le don sur la looom»
nendation de r^vdquo.
La société •4<«Uo qnelqnemiaoipe tKodnna k di^trftnHwi doa somme* qa'ello accord*

pour U hitims d'dfliaos ?^BlU Tari* Isa 4oos isivaat ka kaaoia* de l'endroit i je ne puis

dir* qa'il 7 aitaaonn pvinoip* fis*.

Ponr*i-TOUs dire quel est I* montant qn'sU* accord* d'ordinnlre ?—De 50/. A \00l., et

elleanooardé «utant que 900/. To«t*dn*d** oaa partio«li*n,nMds j* n* connaisaucuD cas

*n Canndao6 «U* ait aooorM 900£, c*tt* MnaMn^-ollaM dépsMé* ?—Oui.
Y a-t41 des npporli d* la dépens* ?—Il 7 a *a on rapport d* o*t 8,000/.

Y a441 aussi an rapport d*a soamss qa'aa aUd|iM avoir été ddMwé** en chaaue ras

particnlicr ?—Oui { ehaqn* oai est aoooapagné d* certifieat d* révéque ( c'est révéqne
qui tir* Itaf onds.

Àooordo-t-«n qa*lan*s d*Bi*n pour la b&tiaied*pra*b/lii«i?—'nH on Canada.
Fkmvw-v«ia «b** asêaM (|aob fonds ib sont bètii ?—Da aanilUtia ongénénd an

r*T«|« dos Tian'ys4n dargd ?'—fte du tout; la Uk-

on Cbnada ?-Il
( en Canada,

qiorMido
UaodM

ciété n'a ri*n A fidr* av«o
Quallo parti* d* l'wtni da

7a7/100Ad*T«

Xf^

on ne
tr«

'0téa,*taa*4i«tribMa*
n* ti*nt pa* do tiewptss séparés nar
dan* Mw Utio na oaapto aéparapi

dira MsaU* aroaisrtioB

«bSM

pooroitof
«••«•ta ''déaUlatot»-

lité des 7,00M l'ast, si IwMMoq^ alas.

PoaTe»>Toa* praew«ran ooàiiié Isa imMorliaaMHli iwdfcÉw i»la aa^Uté pour le«

cinq dernières années ?—Oui, ils sont nablléa tons ko aM. '

Suivant qa'eU*r^gkdé«id*awvo«s dnaakira A puffr à'«hafna •wlàilasHqB* du Ca>
nada ?—Le t*rm* 007*0 des salaires *at d* SOOf. par an ; fl 7 a bioa p*n d* cas oik ib

En décidant si k* •abiraa wwmH posté** MOL par an, «ni a^sina» avaa-vovs écard an
nombre d** miiailiM <t k nBaÉr%>iion f—-Wan ; an apawé fna MOL par aa Mait k
moi»4'* <>—»• gai pât Idranm an occlériaiHfas arao nno altak* r<y*Btf.hilitA.

Lb comité a To on rapport d*s procédés daksodété «an a ofaamfTénlDuaan coioanes;
l'un* d'*llc« «ontonait no «zpwé du sakira pa7é A l'oooléaiaitiqa*, *t U avait an* aatra 00-

lonn* dont k titra était, f nqtport de k popnktion d* elmqn* paioiaae," o*tt* oolonno
était «ntiérenMnt «aUne ; poaT*B-voas dira si les misaioanaire* a'oat pasétéoapaUaa de
fonrairdw nqqwrti du nooibn d*k popnkdoa |^ote*tàat* aona koa JSMsrts ^—Ib l'ont

^t *n qaolqmaoaa, flwk k oIm** *Bt eatrAnMaMOt diikik.
Lea rapports •'•aaono«nt4b pour dminar k popolatioa paotsitaat* *n général, en 7

compronant k* dissid«n* f—Oôi.
Do qoalk naaièra dé|ennia«i-Tons k distriot oà «iuifn* *Mlé«iaitiqa* *xerM s«« fonc-

tioBs ; 7 a44l qoalqa* «luMe qai rtswmbk A aa* diviaion *a paraias**r—Aocon* *n Ca-
nada ; on a retardé comme an grand défiwt'qd'an* «oadbkbk division n'ait pas eu lien,

ce n'a pas été mot* d* repréamtation* aan|)otj dina k Ifànvdk-Eooa** «t dans Nonvean-
Bri|aiwiokl«r9B««kdiviaé«iiparwlM««. SavMir
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La rév.
Savei-TOU> l'ilg «nt qudquN paiomeiu toua fornM d'hoaorairM ?-.-Ila ont deo honorai-

ent. Hanùtton.**'^ ^B aarplia, maii iU Bont très modiques, ou n'en connaît pas le montant ; il peuvaut-

.^ , ^ —>Atre coDfiaéràble dans les grandes villes comme Kingston et York.
17 Juin 1B28. Les souscriptions de la société voat-cUea en augmentant ou en diminuant ?—fin aug>

aientant.

TrouVe<-voua de la diflSculté à voua procurer des ecclésiastiques anglais pour faire le str»

Tice en Canada moyennant le salaire que rous donnes ?—Je dois dire que non ; nous avons
•n oe moment un grand nombre d'applications devant nous ; la seule difficulté que nous
ayons consiste à trouver les moyens de soutenir le clergé.

Penses-vous que la grande partie des deniers qaa vous appliquez au soutien du clergé

•n Canada provienne dns dons du gouvernenient, ou do souscriptions privées ?—Je pense

qu'une jurande proportion provient des dons du gouvernement, parce que le don de 15,>

.'^JO/. fait parle gouvarnemeut, aurpaaae la somme totale dea autres reaaouroea de la so-

ciété, qui se montent à 11,000/. ou à 1 9,000/.

L'évequa de Québec dans sas communioations fivee la aooiité ou avec le bureau eoclé -

iaatiqiie, dit41 que a il ^ avait plus de fipiilités pour la datation d'églises, et des moyens

S
écuniaires pour le soutien des ecclésiastiques, on témoignerait dans le pays un besoin

'eedéaiaattqnea de l'égliaé d'Angleterre ?-«8aiui doute, il I*ar4pét4 souvent, et Sir Pere-

grine Maitland a ilit la «âme ehoae dans aea oammunications avec le gouvernenient.
L'évoque dit-il cela au sujet des deux provinces ?—Il la ditparm^ort à toofea les

deux.
Lna égliaeadu Ganada aont-ellea à présant ahondammaut pourvues de miniatrea ?—Won,

on nous a fait des applioationa réitérées pour da noaveaaz aaiaistrea, mida aoua a'avMs
pas lea moyens de les soutenir.

Y a-t41 ooelqttea égliaaa sana miniatrea I^^Vu grand nomiNre de aainiatrea deaaevt leux
«n| trois éjrlisea.

Serait-il possible d'avoir un compte de celles 1& ?—Oui ; qu'on me perMette^'ebeewer
nue d'abord j'ai prié qu'on ne m'examinât paa, parce qn() je aoia aaauré que l'examm est

«éfisotneuae ; on a pria dea nesuraa pour donner au oomit^ des reiMe^fuemena d'ane a'sÂure

bien aupérieure, et on attend cea renseignemena dejour an jenr de l'évAqae de Québec.
Aveo lapermiasion du comité, ja fiarai oaa «iMarvtation au aujat dea i*éaerves da dorage,

tant aur la question de droit, que sur la queation d'expédieaee-
Savez-vons quelle est Vopimoa du dei)cé i» ee pays sur lea réaervea da dervé P^—La

ohoae a été le aiùet de oonvarsatians tris fMqaantea, at oa fsgarde eonaae exeluaif le drmt
du timift de l'égliaé d'Angteterre daas laa Canadaa.

Appfaqnei-Toaa vaa maoaa«Mna prindpaloaMiit sar l'expédieaee de pHtearer l'iM»

trootiaa rdigieins d'uai manîdra on d'aa, fmtM, piutAt qn« aqr l'expédieBoe d'y pourvoir
d'aprèala méthode particulière déai|rnée dana l'acte da parl*B«at ^—Oui.
Penaes-voos on'ana égiiae exdasim teodlti prameavoir U paix et l*b«rmeme p^nai la

population en général ?—-Je le oroiraîa.

Même panai las eaaadiaas fna^ P-i^Naa, les airesnttaaaaa aont là totalepeat ^ffé-
fsntas.

Saves-vooa an'il a été préaenté dea pétitions dont ka Bigaatmrea saot aooriHreui, veams
iaa deux Canadas, poatia ona égliae ei^oliiaiTe, et qpa k ahamlMW d'aaaeoiblée du Âaut-
Canada a paaeé par ans trèa ponde as^iorité dea réaéloHoM dànale néaM aem t~~3« ae
pensa pas qu» cela aoit candaant oontu laa diqpasitiaiis da penpte a^ âiyew «kPéjjBsa.

M, Jipaas Ciarka Oi<pi(, iatssdidt i ftezanlaé.

X e.^Graru. Etes^MHUoatir du Canada tU-Ja le atpa.
' Etea vous venu en An^leteita paor y vMaéseatar las v«as da qoelqua ehnat île«eM^x*
daaa pm payadà ^—Oui, le aopa vaan iwwéeantwlasraalaiisttoBS des pmbytéiMM.

Appartenez-vona à l'wlise d'Ecosse ?—Oui. ' '

Y a4-ildaaa le Hawi>nwada ^lawiooap dis paraanaesappaiéos pwsbytérleos qot dJfférfnt
ds l'église d'EMsaa?t<^B]r a» a hasaBosip yi as aMt p»aaa flonmoafoa i^ree Pfe^
d'EcosBA.

^
PaareKniHdaDaair laMmha» de ohaqvs «iasss P—Vm, U aat iatpMsibls d« ^kaiiei «nMM correct des nombreuses différeates qu'il y« daas It pays, fttn v^m tràMi aman

fscensemeat. PauTSi-
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Ponrez-Tous dire quoUe cLu/te de presbytériens est la plus cousidérablo, celle qu'on . _ ^•

nomme presbytériens écossais, ou l'autre ?—Je ne puis donner la comparaison en nombre ;

o<i n'a procuré aucuns moyens pour encourager les eccléstiistiijues de l'église d'Ecosse à'TT
s'établir dans le pays;,je ne possède que des ronsei^uemeiu jfénéraux reçus de différentes

parties du pays ; mais ceux qu'on re;{arde dans cette province comme dissideas écossais se

léuniraient à la coimnuuion de l'é^jflise d'Ecole si elle y était établie. Dans l'opinion de

beaucoup do personnos on la regarde comuio établie par la loi, mais le gouvernement goIo»

niai n'a pas eu les mêmes vues.

Y a-t-il une classe de presbytérious dans le Hiut-Caoaba qui tire son origine des Etata-

Unis ?—Oui.

Forment-ils une troisième classe, posant toujours en fait que \et presbytériens Ecos-
sais soient divisés eu dlssidens et en noa-dissidens ?—'Oa les regarde comme une olasae

sépai'ée.

Fréquenteraient-ils le même lieu de culte que les presbytériens Eoonaia ?—Je n« puis

en parler d'après ums connaissances personnelles; mais j'ai raison de penser d'i^rès les

renseignemens que j'ai reçus de difierentes parties du Haut-Canada, que tous ceux qui

sont attachés à une forme de culte presbytérienne se réuiiiraieut à l'église d'Eooflse.

Savei-vous s'ils diffèrent dans le dogme ou dans la discipline ¥—Pas dans le dogme,
je crois.

Avez-roua apporté une pétition du Ilaut-Canada ?—La pétition que j'ai apporté aTec
moi est à ce que je présume devant le comité ; elle vient au Bas-Canada, maia elle 'an*
nonce pour être dé là part dea deux provinces ; cette petit'on est ugaéé par quelques
habit tas du Haut-Canada; on devait me remettre une autre pétition du Uaut-Canada,
mais je ne l'ai pas encore reçue.

Que représente»<vous de la part des pétitionnaires ?—La pétition expo*# la reolamatioa
des presbytériens à une portion du revenu des réserves du dérivé, qu on a mises à part
pour le soutien du clergé protestant dans le paysi L'objet de b pétition est d'obtenir

des moyens permanens pour le soutien des ecclésiastiques de l'église d'Ecosse.

?aei est le jiombre des signataires de cet pétition F—*Au dSessus de 4000.

en a-t-il beaucoup du Haut-Canada'-'—Je ne puis dire quel nombre ou quel propor.»

tion des pétitionnaires résident dans le Haut-Canada; il y en a beaucoup qui résiuMit

dans cette province.

Av«a«T0U8 quelques notions générales du montant de la population protestante du Bas*
Canada ?-'Je suppose qu'elle peut se monter dans le Bas-Canada de 60,000 à 80,000.

Avei-votts quelques notions du montant de la partie de cette population qui ap|Mrtient

à l'église d'Angleterrs ?—Les seuls norens que j'ai déjuger du montant comparé. Tien-
nent des réponses qui ont été faites à des questions qu on avait envoyées en différentes

parties des établisaemens protestans à des personnes respectables qu'on supposait compé-
tentes i donner des renseienemens à cet égard. U s^est élevé l'automao doraiére eu
Canada beaucoup de fermentations et de discussions, en conséquence d« la publication
d'une carte et d'une lettre ecclésiastique, qui {tfétend donner un coa^Oe statistique dea
dénominations religieuses de la province, et qui avaient été composées par le Dr. Strar-

•lùmcttOur riaformation dhi gouvarwimAnt d« sa M^esté; l'opinion générale était qim les

vues forcées et les détails erronés oontenns dans cette carte, étaient wtinéa & Modnire d«
fiiUBSsa impresuoiis, «t à conduira sur le aiyet aux iuduvtiona et aux consoqaenoes la*

ÉHS «nroBOcs. On avsjt adopté la mode ci-dessus OMutioBoé, dus la dessein 4'obtsnix
s renseignemecs les plus exactes ; j'ai en ma possession les répomas faites à «sa qnea»

tions date quelques étaUiasemens tant du Haut «m du Bas-Canada, par lesqimUaa je
vois qa» la nombre das épisoopaliena varie dans les divers étahlissamsii» maia ib as lot»

Bumt qu'naa patita proporoon da la popvdation potestanta.

A^oa-Tooa oaelqua moyen plus axaiot d« connaitre qnalla proportion focmant les prs«>
bytérians siv la popalaUon protaatanta d«'Bas-Canada P—tAaoua «utra mcida da UlHiiilîr

qga OOltti que j'ai ma«ti4Mmé.

L'éflis* éooamias «a Bcoasa a'«4-aUe pas envoyé des qaeatioas aaix osIowm, «| raoi
tut ra|>pwts en céponaa ?>—>(Kh. aiiaa'arayu davappwtsqnsda que^piesHina das étaUm»
MBsenik Q est aéoassairo da rtmaïquisr qaa la partis p(«lastaBta da la pf^ulatioa ast
dispersée dans les townships sur uaa si vast* étandoa da pays, at les moy«M ds «ommi»-
|i«Éfeia AëtUin wtra ù» ételilisawwi, atnlnw qiel^oami iotanwmpBaatinmsati-

N8

juin laaa.
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cablcn, et qn'il y a tant de difficulté à trouver des personnes, au défaut d'ecclésinBtiqups

dans les divers établissemens, qui veuilleut prendre la peine d'établir le nombre des per-

^sonnes attachées aux diverses formes de culte, que les renseignemens qu'on s'est procurés

17 juin iSSSa'no *ont pas aussi amples qu'on s'y serait attendu.

Pouvez-vous donner la proportion des presbytériens et des membres de l'église d'An-

gleterre dans le Bas-Canada ?—Je ne puis le dire exactement, nuùs je crois que les pres-

bytériens sont plus de trois fois plus nombreux que les épisoopaliens.

Quelle est la proportion dans le Haut-Canada?—Il est très-difficile de répondre à cette

question, mais ]'imagine que là aussi la même propoction correspond à ces diverses

croyances.

Etes-vous tout à fait persuadé que ni dans le Haut ni dans le Bas-Canada le nombre des

membres de l'église^ «TAngleterre n'égale celui des presbytériens?—C'est l'impression

que j'en ai.

Savez-Tons qne jusqu'à présent les réserves du clergé ont produit fort peu de chose ?

—

Elles n'ont pas produit grand chosejusqu'ici.
Savm-Tous quelle somme elles ont produit annuellement ?—Je crois pas plus de jEâOO

on de j£600, ou entre ces sommes et £ 1000.

Par qui sont eUea administrées à présent ?—Par une corporation composée de l'évêque

et du clergé bénéâciaire du Baa-Canada.
Cette corporation est-elle exclusivement composée de membres de l'église d'Angle-

terre?— Oui.
La population presbytérienne de la province voit-elle avec alarme que l'administration

dé ces réserves du oleigé soit donnée a un corps composé exclusivement d» membres de
l'église d'Angleterre, et augure-t-elle delà qu'on a intention de donner finalement la pro-

priété de ces réserves à l'église d'Angleterre ?—Certainement ces terres ont été ré-

servées pour le soutien d'un clei;gé protestant; les presbytériens appartenant à une des

églises établies de la Grande-Bretagne, ils ont toujours pensé que quand ces terres vien-

cwaient à prodaire quelque chose ils auraient part aux revenus de ces réserves ; et l'appa-

rition d'un avertissement qufannonçait la formation de cette corporation, «zcita d'word
l'alarme parmi eux, et les engagea à veiller de plus près à la situation de teun établisse-

mans religieux.

En quelle année était cela ?—En l'année 1820. Ce n'était pas seulement l'opinion des

nreabytériens eux mêmes, mais je puis dire que c'était l'opinion généralement re$u dans
le pajrs, qn'ik avaient dejustes droits à nne portion de ces revenus.

Les presbytériens du Baà-Canada 8ont41s d'opinion qu'ils devraient avoir conjointement

avec l'église d'Angleterre et exclusivement à tous autres la propriété de ces réserves, ou
•'ils admettraient d'antres protestans à y participer?—Ils pensent que d'après les ternes

de l'acte même, ces terres étant réservws pour le soutien d'un cleigé protestant, il n'y a
que l'église d'Angleterre et l'église d'Ecosae auxquelles on avait desarin de faire rapporter

racte, vu qu'ancune autn croyance chrétienne n est reconnu par la k» ; 'en nsême tempa
je ne puis dire 4ne les presbjrtériens eussent olgection à ce qu'on pourvût à même «ea

fonda aux besoins d'antres ministres protestans.

Quelle serait la proMMtion des antres espèces de protestans omn^arés aa nombre daa
membres de l'église d'Ecosse et de l'église d'Angleterre f—Je ne pois le dire quant mz
townshina de PEst ; mais je suppose que dans la cité de Montréal ils ae montent A la

moitié du nombre des presbytériens ; il n'y en a qno peu dans les antres étaUissanam
protestans d'o& on ait reçu des réponses.

Connaissei-voua le nombre des ministres presbytériens dans l'nm et l'antre dea doos
- - >n'«at

iuîl&té» dont ilsjouissent comme étabfiasemens reUgienz ; les oôcléaimtiqnea de l'égllao

d'Angleterre se sont mnltipliés en plus grande nropmrtion qm laon onauh».'!, taadia ^oa
les praribyt&rîéBS n'ont^ aneuna moyens pour le soation de leun miaistrea; at comme
ancnn prwbytèra en Ecosse n'ordonnera un ministre à moins qu'il ne aoit pourvu A aea

beaoina d'une manière anffisante et assurée, de nombreux tnmpeanz attachés A eatto

église ont continué d'être et sont encwre sans pasteurs.

Le comité a été informé qu'il y a deux mitùstna presbytériens à Montréal et an A
Québec ; pouvea-Toua apprendre a comité s'il y en a d'antres d'établia d'une manière

I

Ui
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permanente ?—Il n'y a que deux conffrégfations à Montréal qui soient aux charves de trois
ecclésiastiques en communion avec l'églisu d'écosse ; il y en a une à la charge d'un mi>
nistre en communion avec le presbytère de New-York. A Québec il n'y a qu'une con-^.
g;régatiou, à la «liarge d'un ecclésiastique eu communion avec Tézlise d'Ecosse ; il y en a 17
uue autre en communion avec un presbytère en quelque partie des Etats-Unis.
Y at-il quelques autres congrégations dans le Bas-Canada ?—Les presbytériens sont

nombreux en divcrn établissemens, et il s'y formerait des congrégations si on leur procu-
rait des ministres.

D'oîi conoluez-vons qu'il s'en formerait ?—Du désir que les habitans ont manifesté, et
des applications qu'ils ont fiùtes pour avoir des ministres.

Y a-t-il d'autres ministres presbytériens de l'érlise d'Ecosse, qui officient sans avoir
de congrégations régulièrement formées ?—Oui, il y en a deux à Montréal, qui vontdana
les établissemens acQacens faire quelquefois les offices pour les émigrés datis le Toisinairo
immédiat de la ville.

-"—b

Y en a-t-il quelques autres dans le Bas-Canada?—Dans le Bas-Canada, pas que je
sacbs.

^

Quel est le nombre des ministres presbytériens qui officient sana avoir de Gongréffatioa
régulière ?—Je crois qu'il y en a environ cinq dans le Haut-Canada qui ont Am congré-
gations en communion avec l'église d'Ecosse ; et je suppose qu'il se fermerait vingt con-
grégations de plus dans cette province si on procurait des ministres aux étdltliasemeni oîk
on a besoin de leurs 'services.

Pouvei-vous nommer ces cinq liP—Il t en a un à Kingston, M. Maohar: M. Ur-
quhart àCwnwall; M. Mackenxie àWillumstown; M. Connell à Blartintown: et M.
tiheed à Ancaster.
POuvea-vons dire le nombre des oonj^régations et aussi des ministres offidans dan* 1«

Haut-Canada?—Je ne puis le dire de moi^nême, mais je puis rapporter les renseiimemena

M.
C. Grant.

juin 1888.

reçus de différentes pûties du Haut-Canada, en réponse aux questions qu'on
voyées. Dans le district de l'ouest du Haut-Canada il y a environ 8,000 habitan

avait en-
hiâiitans en tout.

trois^oavts sont presbjrtériens et attachés à eette forme de culte ; il y a huit ^Usm pres-
bytériennes de bâties dans ce district, mais aucun ministre Ecossais; le nombn des «nia.
copaliens est très-fidble. Les sakires que reçoivent les ministres varient de £60 à if 100.
Les ministreo qui «Adebt dans ces églises sont en liaison avec les preabytèrea Av^nÀit,
âl'exeeptien d^iin à Nii^ara, M. Frai«r, qni est nn dissident écossais. Dans la district
de Bathunt, la popnhtion se monte ft environ 18,000 ftmes, elle vient prinoipalament
d'Ecosse, et eat eonpoaée en maienre partie de pKsbytériens; il y a trois congr^iitïoiis
aux ohaifos de ntmiatres de l'é^ disâdente d'Ëoosse qni «Mdatt dans oa distri^ Ce
district «et étabK depnh donxe ans, et en général les hiUtaiis y imit trop panvrea pour
contribuer an BOetien de ministrca.

rr— r^

Les omises de séparation entre les disridens et les antres preabytéiun dePéfflisa d'E-
coaw, qui existent en EeoaM, existent-dlta aossi en Amérique ?—Cea oantee n'existent
pas dans ks Canadas; les eoolériastiqiiea de l'élise dissidente d'Ecosse dans la BaoC-Ca-
nada se sont formés en presbytères, et à une assemblée récente ils ont réaolo que les «an-
ses de diMreaoe qai avaient divisé ieapraabytériens d'Ecosse étaient iiumplimiablM aux
localités des colonies, et exprimé leniis dispositions à se réunir à l'églisalFEooaM. J'aima
résolntioM, et je les remettrai au eomité SI on le désire.

Snppoaea-voua qne dans le cas où on établirait nn deivé presbytériem en QmiMh, lea
preab^tériens qui sont en liafaion «v«e ceux des Etats-Unn senient disposés & ae j«indi«
aux pros^^ens écossais?—Oni, d'après les rmueignemens qne j'ai reçus, U panât que
toMsVréoniraienttonaaiMiMUiBBiyorité.

'—
>

r- i

V<mâ«»^weontittuerArdouer lea ranseignamena qne voos possèdesan sijet det m-
tresdH(nelB?-^LedistnelBGdiand contient ana .p^alati<md'envinm9OÀ0O para<ma«i
dont on attppMe qv'anmAm on tiera est attaché à k foi pKsbytérieana et se rtnidnit à
la eoflHsnnimi de l'église d'EcoMe, si on lui procmait des minkres d'Ecosse.

Paavea-vous dire le nombre des membres ae l'église d'itngieterre dana ce district ?--
Non, ienapnia) nous avona des rensdgnemens plus partienliers de quelques-uns doi
towndiips tes districts de l'est Nous avons reçu des^rapports de sept townships sur
dowa 4ana le district de l'est ; U y a trois eodésiaatiquea de l'église d'Eoowa qui rendent

dana

m
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.. dans le district. Ce qui suit est nn recensement de quatre townahips ; le toifnabîp de

J. C, Grnnt. Charlottenburgh contient 2,104 presbytériens, 75 épiscopaliens et 1,622 catholiques-r»>

_^ mains. Celui de Lnncnstor contient 002 presbytériens, point d'épiscopaliens, 1,019 c».

17 juin 1828. tholiques-romAins. Celui de Kenyon contient â97 presbytériens, point d'épiscopaliens,

490 catholiques romains. Celui de Locliiel contient 1,152 presbytériens, un épiscopa-

lien, et 602 catholiquesoromains,

Avez-Tous choisi ces townsliips sur les dix oh le calcul se trouve le plun favorable à la

cause presbytérienne ?—Non. Je n'ai d'antres motifs sinon q>ie le» rcusci^nemens reçus

de ces townships sont plus particuliers nue ceux des autres endroits, et cela vient de ce

que dans ces townships il y a des ecclésiastiques qui ont pris la peine de se les procurer,

«t il est probable que le nombre des presbytériens y est plus conxidémble, ou au moins
qu'il n'v a pas un grand nombre de oissidcns, puisqu'il y a des ministres d'établis en «^tte

partie du pays.

Avex-vous pour ces quatre townships des rapporta des lieux particuliers de culte ?—Je
ne m'en rappelle pas à présent, mais je crois que le service se fait à Lochiel, îl WilUams»
town, et autres endroits.

8avez-vons s'il y a «juelqu'église épiscopale dans quelqu'un de ces quatre townsbipa f—
Je n'eu connais aucune.
T a-t-il des dissidens dans ces townships ?—Non ; dans le fait ces townthipa sont prin-

cipalement habités par des écossais ; les townships de Comwall et de Roxbnrgh oentien-

nent une population totale de 2,918 âtues, et ily a 1,128 presbytériens.

^
8e loHe-t>il quelque partie des réserves du cler^ré dans ces townships ?—Je ne puis lo

dire ; je présume cependant qu'il s'en loue une partie, vu que oett townuiipaMat bien éta-
' Mis, et qu'il est probable en cousé<]|ùence que ces terres ont été prises.

Comment «es gens se procnrentoils des ronds pour bâtir leurs églises «t payer Icnn mi-
nistres ?—Par des contributions volontaires, et les gens sont pauvres dans lapMp«rt4«s
nouveaux établissëmens, et n'ont pas les moyens d* soutenir ua ecclésiastique d'une ma-
nière snfllsante.

Retirent4l8 quelques secours d'aiUeun pour la bâtïaae de cca églises ?—Aucun foel-
conqnc.

ConDaissek-vons ta proportion d'émigré* venus de chaque partie de l'cppira wi, ^ai
a'applique génértdeaieat au nombre total d'émigram qai arrive V—L'éaùgmtïwi vient piin^
«{paiement d*EcoMe et d'Irlande.

L'assemblée générale d'Ecosse n'a^t^llejainais fonnri aucun leeenra pour la bâtisw^
églises ?—Elle n'en a fourni aucun t j'itoagiae qa'etle n'en a paa à sa dispontian.

Vous avez dit que le salaire des ministre* n'était pas proportionné ?«-J'ai 4itqne dans
ouelques-uns de» townships anciennement établis, et o<k les hdbitana sont phi* rieies que
dans ceux d'une date plus récente, le salaire que l'on paiàait aux etdéMUtiqnea Tenait; d*
flO/. à 1001. par an, ce qu'on regairde comme insuffirant pour leur aoutien ; et aaenn pres-
bytère d|6 Péglhe d'Ecosse n'ordonnera un ministre pour une paroisse i moins ^'il an soit
pourvu aune rétribution suflbante.

Que rMardea-voua comme une rétribution anflisante ?—Il n'y a amune somu fixe,

maia IflOT ou 800/. par an seraient un salaire proportionné.
Comment sont payés les ecolésiaatiquea de Montréal ?*»Pter dea «oirtrilNitîoaa volea.

taires.

A combien poutent se monter leurs rereans P—Je doute qu'ils reçoivent pins 4* WOJl
chacun par an, ce qui est autant que leura oongrégationa peuvent convenaUemmat wnrcr,
aoUohRtant que la pba grande partie de la rieheaae do paya aoit OMtcentrée daaa la» vWea.

in* partie du territeiro et.

monRoun que la pin» grande partie de la nefeeaae do najra aoit emicentrée dan* 1** ville*.

Diriez^vou* ^ue voua croyex que dan* un pay* daaa le* même* dreonaiaaee* que 1* Ca-
jnada, les bemriin reliffieus du paya sont mieux sontenu* en général par de* conMMtioa*
Tofetttaifes, on par «te fond* er^ en mettant à par une eerain

T«î * ' '" "
su

pays

antre aour^e.
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Penseff-TOUB qu'An tonte* oiroonatanMa il leAùt néeemire de réeerrar ami Mftftin« j,

portion du sol au soutien de la religion dans le* Canadas ?—Je ne puis dire qu'il tenit né?^-., .

eessaire de mettre une portion du sol en réserve, mais je ^nse qu'il serait conTenabla d'»> 17 juli

dopter quelques diapesitions pour le soutien de la religion, de cette OMnièr» on d'au*

autre.

Pensea^Tom que les réserve» du olergé formeront des reasonroes snflsantes pour I*

elergé lorsqu Tetat de la oiviliaatioa sera plus avancé, oomnw il l'est en quelques partie*

du Haut-Canada ?—Oui { quoique les terres qu'on a mises en réserve pour le soutien dtt

clerjfé n'aient jusqu'ici rapporté que bien peu de chose, si cependant on les conserve pour
cet olt)et, elles doivent avec le temps deveni» d'un* gniod vftlenr,uns jusque là on devrait

procurer quelques lesouroes à mdme d'autres fond*.

Savea-vous quo la ehasabre d'assemblée dn Hant-Oaaada » pané certaine* rteoltttioB*,

où elle soutien qu'elle a le droit de oontrAler les fonda provenns des réseiveti da

M.
C. Granit

n !•«.

I pas qn <

le revenu de ces terres. J'ai entendu dir* que des résolution* semblables i celle* qu'on
vient de mentionner avaient été dernièrement adoptée pw l'assemblée du Haot-Caaada,

maL«j« *ais anisi qu'en 1884, oe corps Adopta de* résolutions d'une natnr* toute diffé*

rente et qu'une adrasso fondés sur ces résolution* fut préaaatée àm Mi^asté ; j'ai oM deux
pièce* en m* poueasion.

Le* preriijrteriensde l'église d'Eco*** qoi sont d*ns l'aaaemblée coneonrenfcjl* dam I«

•eooode résolution mentionnée ?—Je a* puis dire ; oe n'est aue d'après un rapport tara*
que j'ai compris que l'aasemblée du Bant-Canada avait danpladamière session passé de*

résolutionsM cette teqeur; mai*je puis dire qno non aenlement le* nre*bytérien* nai<
tous les autres croyances chrétiennes de la province ont adopté desrésolunon* en fiiVeai^

des redaaBatien* de. l'égliee d'Eco*** à l'égard de ee* réserve* en 1884, et j'ai la pétition

appuyée sur ces résolutions, pour la soumettre au comité.

Est-ce l'opiaîoB générale 4* l'église presbytérienne que l'administration de ce* réeer-

ve* du clergé dût être laiseé à la lé^slature de la provimie ?—Je ne puî* dire quelle e*t *on
opinion à cesiyet ; maisje présume que la législature provindalane oentr61erâit et ne peut
çontrâlcr le revenu de oea terre*, qite seu* In re*triotieA établie par l'acte 4*h Slme,
Qeo> 9» 0. 81.

Ne saves-vous pas qu'une partie de cet acte autorise l'asseniblée provinciale à farterve^i

BÛrF-^Oui»jusque un certain point, mai* je CFttiaqne toute* b* diapoeitioa* Adte* k cet

i^pri par la législature provîneiBU *enHent Binette* mak mtmca raatrietion* et n'auraienl

4'eQr*t qu'après avoir repu laaanotionde sa Mqicsté, ^^rè* avoir été aoumioe* d'abord aux
deux chambre* du parleinentde U Orande-Bretagae. La chambre d*a**anblée da Haut'
Canada passa en 1883 ouen 1884 lea résolntion* quej'ai d^à mentionnée* en fi^venr de

' • ' çoeaêil lécietetif pour ta ommwt-
ee* résMotions, l'amemblé* di|

I pétition ieaMqJMM enfiivwir'de* peabytérien* ; j* tien* en mN
Wpeo^'edeofttopétîtiont etjeklfiiHaTeclapehBietiondaeomlti,

\Maê/iit Am »f]

« Ak Trè* Bzo*Ue«te l^eeté da SoL
^ Trèe QraeieliK souyenda.
o NOUS les fidèle* et loyauiNiveto de Votre Mrieeté, le* éomnane* dn RMi«<4}Éaad«

Mseaiblées eu parlement ttrovineial, deuMadon* tri* buaUement qiPitaoa* eoitperarie

d'approcher 4» Votre Mig***^ •* <le eMHaettre à k Trè* Oraoieaae eoMMératioB de

'Vwf* Majeeté M* pla* viva* aanpUiwliMi* en âivear du cteiyé et de* meiahn* de régUl*
4^ii|i«d*Bea**e«aoettep«Kie4B«o* domaine*. Lsnqae pour k bonheur de l'aa et dé
l'autre, le* royaume* d Ani^terre et d*Eoo**e furent uak *oa* k eouronae hritaaai

k* a^et* fateat pMé* 4é «art et d'iAtre nnr an pied iée^roqaa^ ik devaietttJaair i

i*aw«t dekpartioipMioa *loiat4roft,itMitprivilég*etiloiitavaatage, etleWi

%

f*«pietive* fureat ^Irfiliai naiQ i " véritabiea ériia** prot**iaBt«*" dan* leur* U«iiteè paf.
ticuliere* ; c'eat pourquoi le clergé de l'un et del'autre pouvait rai*onaahkai«Bt «'attw^dre

I Mrtioipw égakaieBtanx avaotifee^airéaulteraie' t deTanioa. En r^fardaatk oaaqnéte
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de ces provinces cnieirécsà la France par les forces réunies de la Grande Bretagne et d'ir-

]\ M

avantages ou aux secours qni pourraient <

acquis. Un acte passé dans la trente-unième année du règne de notre défunt et révéré

souverain, dont la mémoir» vivra longtemps dans nos ocsurs, autorise l'appropriation

d'un septième des terres de la province au support et au maintien d'un cierge nrotestant

en cette province ; et vu les termes généraux de " clergé protesunt" employés dans

eet acte, les sujets de Votre Majesté en cette province, qui appartiennent et sont atta*

chés particulièrement à l'église d'Ecosse, espéraient fermement qu'on avait pourvu aux
besoin* du clergé de cette église aossl bien qu'à ^oeux de l'église d^Angleterre, et quoi-

que la réserve de terre ainsi autorisée n'ait en grande partie produit que peu de chose, ils

avaient une certaine confiance qu'avec le temps elle procurerait un soutien convenable

au oleiwé des deux églises. Les terres réservées par cet acte étant reelamées et possédées

exclusivement pour Te support et le soutien du cleigé de l'église d'Angleterre en cette

d'une mawère très resnectueuse et tros pressante, notre espoir qu'il flairait graciens»>

ment à Votre Majesté o'étendre sur eux votre protection et votre considération royales,

en faisant fiiire pour leur maintien et leur support telles dispositions qui naraitromt oon-

vonables à Votre Migesté. Puisse Votre Miyesté r^er longtonpa avec k confiance et

l'affection de tous vos sujets, pour garder et assurer leun droits en chaque partie de voa

domaines étendus, c'est la priera des fidèles stijels de Votra Majesté les communes du
Uaut-Canada^

(Signé)

" Communes chambre d'aissettiblée,

£ème janvier 1884.'

" Lsviva P. SHnwooD,

Ontenr«"

.
Savea^vous paf quel nombre de membies la pétition à été Votée dans la chambre d'as'

semblée ?—Dans le conseil législatif il y avait six membres contre ces résolutions et

cinq pour leur adoption.

Parlant des réserves du oleigé comme d'une simple question de biens, sans allusioni

à l'appropriation, eroyea-vona quelles aient été mai-administrécs par rapport au produit

par la corporation du dergé ?--Je crois que ces terres auraient produit davantage si on
eût adopte à leur si^et une marche différente.

N'ôtes-vous pas d'opinion que leur existence soos la forme aetualle, sans aneon égard

à leur appropriation, est nuisible aux intérêts des piwinoee du Haut et dn Bas-Canada F

-—Ou les remrde comme nuisibles } mai» je croia que si l'on baillait ces tores à plus long

ienwe» et sila corporation ou t«nta eraoano ou toute rénnionde personnes qui doivent
en avoir l'admimstratioo, étaieat ranéea. de ftire las travaax que sont obligés de tàn
ceux qui possèdent les terres contigucs à celles là (et dont on pourrait défrayer la dépense
sur le produit de la vente d'une partia d'ieellea pour fbrmer un fonda pour cela), ces ré-

serves ne feraient pas le tort qu'elles font à présent.

N'étes-vous pas d'ofMnion oue^ai on vendaitaiM partie des réserves et qu'on en appli-

quât le produit à fUra des onemins, et à prévenir les inconvéniens qui résaltant de ce

qn'oa les latea en frieha, le reste serait «'une valeur infiniment plus grande que le tout

«OH8 les eircwstaaces aetuelies ?—Je ne jpuis dira si ce serait le cas on non, ces réserves

étant tellement disperaées et éparsss ; si on mettait ces terres à part en Uoo, on ancniM
portion spéciale du pays, et qu on venidlt une partie dé cette potion pour en iqipliqlialria

ravenu à l'aaiélioratioa du reste, «ai en augmenterait la valeur; makt les réâsrvea sont
épaiaes dans les divera étaUissemens.

. N'êtes-vous pas d'optaion qu'il sarsit à psopos de vendn.ks lots épan qui sont miM-
mûlés avec b partie du pya maiuteDànC établie, kisaaat à diapeasr dés produits te te
manière qu'on déciderait ?--Je le croia qiwiqHe oe ne soH pna à présent» suivant atoi te

temps favorable pour en disposer.

W

Si on I
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Si on trouvait à propos d'avoir des ressources foncières pour le soutien d'unclerfté quel

conque, penses-vous qu'il Mt plus avantageux do donner ces terres en larges parties que j. c
'

de les disperser de cette manière dans toute l'étendue du pays ?—La mise à part de ces r"—
terres ne serait pas en général aussi nuisible à l'établissement du pays que la manière dont

elles sont à présent dispersées dans toute son étendue ; mais je ue puis dire que ces dis-

positions fussent plus avantageuses à ceux pour l'avantage desquels on propose de les

faire, que celles qui existent à présent.

8aves-vous au un bill aété introduit dans la chambre des communes en l'année 1880,

ponrautoriser la vente annuelle de 180,000 acres do OM réserves, et que la vente était

lainée à la discrétion du gouverneur en conseil?—Oui,

Croyei-vons que les provinces du Canada retireroat quelqa'avantage de l'opération do
ce système ?—Je pense qu'il serait avantageux aux colonies.

Votre opinion est-elle que l'établissement d'une é^iae dominante et exclusive, du
dogme et at la discipline de l'église d'Angletesr^-e dans les deux provinces du Canada con-
tribuerait à I* prospétité et au bonheur de ces colonies ?—Je ne crois pas ; le peuple en
général est attaché aux formes presbytériennes et à d'autres.

Quand vous dites que le peuple en général est attaché aux formes presbytériennes,

votre opinion est-elle qu'il serait à propos de donner à cette église quelque privilège

exclusif ?—Mon opinion est qu'aucune ^lise du pays ne devrait être dominante ni pos-

séder des pouvoirs politiques on autres qui fussent préjudiciables aux autres croyances

religieuses; mais je pense que les ^Uses nationales devraient recevoir quelques se-

cours pubHcs pour le soutien de leur olei^, particulièrement tant que ces coumies seront

dans l'enfiince.

Une partie quelconque de la population presbytérienne suit-elle les exeroiws des mi-
nistres de l'épise d'Aiurieterre ?—Dans les cités de Québec et de Montréal quelqnei

personnes élevées dans réglisc écossaisesesont réunies & celle d'Angleterre dana nn temps
oi\ ces cités n'éûient pas pourvu de pasteurs, et s'v étant mariées et jf ayant fidt baptiser

leurs eoAms qneloues-unes peuvent avoir depuis adhérées à cette église, tandis que d'au-

tres s'y sont peot'être conformées par intérêt.^ Dans le Bas-Canada (principaleiaent dana

personnes

. . .«d'autres
ministre* une ceux de ré|^ise d'An^eterre.

D'après la connaissante que vous avei du pays an'elle est oells des antrea sectes quo
TOUS diriei être principalement dominante ?—Les Méthodistes et les Anabaptistes dans le

Haut-Canada.
Vonlex-vonsdire les Méthodistes Wésieyens ?—Les Méthodistes en général ; je ne puis

dire si les Wesleyens sont plus nmnbreux que les antres.

Le o<Hnit6 comprend que vous êtes avocat ?—Je le suis.

Résidex-vons à Montrai ?—Oui.

Votre pratique a-t-elle été considérable dans les townships angU* ^—^Assei.

Aves-votts eu depuis longtemps occasion d'observer la marche du système actuel de lois

dans laprovinoe du Bas-Canada r—Oui depuis 14 ou 15 ans.

Pourriex-vous dire qu'en général la plus jgrande nusse de la population est contente do
ce nrstèmo de lois ?— Elle est oonteate du système en généraL

Cette observation se ranporte-t-eUe à la population des townships anssi bien qu'à ce

qu'on a Ifpelé la population ftanadsedn Bas-Canada ?^Les plaintes que j'ai entendu
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avoir aoMS aux oours de justice et d'autres circonstences.

Cray«l-T«ns qu'il sentit aéoeasÉiré d^en agir avec les plus grandes précautions dans

tous les ehangemenl que le parlement de ce pars hit k l'état wt Ima du Bas-Canada ?

—

Oui, et je serais Uen lilché de voir chaiwer le système de lois ; je ne pense pasqn'on

pût eltiàttaer «n dMogMIient général suis aire un tort considéraUe aux droits du siyet

dans le pays.

Appliquez-vous cette observatiôu aux townships aussi bien qu'aux seigneuries ?—Oui ;

les oDjections principikles quej'ai initendu fitire par des babitans des townships se rappor-

taient
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Hf> tuient à I» tennre, mai» cette^ question a été décidés par IV 'des tenurt* du Canada.
Ji C. Orant. L'inmifliMmon des loin de chemîni par rapport aux towntthipit. < '. le manque de bureaux
f- "T"''^"^*""" P'*'"" l'enréjH«trenn"ht in mortffage» et de« hypothèques «ur les iinmeublea, ont ausai été
|7 juMi isaa. ponr lea hnnltans des towtiships un fréqiinnt sujet de plaintes.

Quel, diriei>TOuii, a été généralemcut l« système de lois en force dans les towmips aa.
fiais ?— Les lois anriaisea ont effet au sujet dos titres immobiliers, nuis je crois qu'en
général les loi* du Canada ont réfH rette partie ansni bien que tout le reste i« la province.

Croypz-vouH que l'iicte déularatoire se rupportÂt aimpbment à la nature des Imbicu-
Mes 1*—Je ne suis pas préparé an moment pregent à répondre & cette question, mais l'acte

im tennres a fliit disiMraure tôt» les doutes sur les lois qui régissent les immeubles.
Croycz-xpus qu'il soit résulté ponr les totrnsbips des avantaifet ou des inconvéniens de

«et acte dée'lftntoire ?—Je He {tuis dire ou'il en soit résulté aucun désavantafes je crois

qu'il a satisfait les habitans de cette partie du pays.

Paitcs-vom une distinction entre la loi des tenurea et la loi des suooessions ?—
Oui ; les lois anglaises des saCcessions, poor ce qui ett de ces terres pourraient et de-

traient être ohan|féea.

Ainsi donc quoique >a tenura soit régie par la loi du frano et commun soocage les suc-

cessions pourraient n'Mre pas conformes an droit d'ainewe IP—Sous les lois aotueUea les

•OeoMsiohs à ces terres doirent avoir lien suivant les lois d'Angleterre.

Les habitana seraient-iia conteûa de cela ?—Je ne puis parler là dessus ; je pense
^e non.

Eat-ce votre opinion que la population anglaise des toirnshiim que vous ditea préférer

la tentire du fl«no et commnn soccn^e à la tenure francise préférerait que les suçcesaions

fument réglés suivant le systi^me français, ou suivaut le système anglais f—ttens omo
opinion non pas saivant le système anglais ; je pense j|u*elle serait opposée an droit d'aï-

ûetm *t qu'eue préfi^rendt la sucoessioo d'après les lois du Canada par les quelles les eq-

Ans héritent également
Penseo-rotts qu'elle préférAt le système angtala (le tnuitpoft anx lois qui ooneement

lea mutations de biens so(m le systdue ft«nçais ?—Il n'y a que peu de notrirea qui réii-

<bitt en cette partie dtt pays. Dans le Bas-Canada les terres se transportetit au moyen
il*nn acte exécnté devant notaire ; maisje suit d'opinion que les terres tenues on fhmo et

«ommnn soccare pourraient se transporter dons les tonmsbipa avec la même ftcilité qu'elle
'

te trttDitport^i dans le Hant^Conada, par an contrat de marché et veQte, ù l'on établis-

oait l'enrégistremetit des actes comme dans cette dernière province.

les habitans des towtiships font-ils obtention à la partie des lois firançaisea qui regar-

de les inwetiMes et les hy^thèqnes?—Ils font objection aux lois qui créent aea hyp».
thèqnes et des liens sur ces immeubles. Le système canadien de loia est excellent, mais
Mumie touk lea inties syatèates il â ses déftiuts.

Font-ils aussi objection aux igis ^ni t«g*rdettt les biens iipmeuUes?—4e n'«i paa en-
tendu faire an sujet de ces lois iroIi|eeti«ns dontje m* souvienne.

Quelle est la loi des successions dans le Haut-Canada ?—Je cToia qu'il y • en un aete
provincial pour changer sur et poiot la loi d'Antfletelte, mois je n'en suis pas certain : je
Mis nn'an mit a été IntrMlait pour cela et tMM dai^ du troàt fttis par la «hannhn fas-

lemblée, mais je ne suis pas ceittiu a'il est deVenu loi ou non,

dupposant qu'où tnMvftt que Poeta des teuarea du Câuada causât du tort aux atipulâna

dans les actes ou transporta llita «^ttrèa lea fortUtot Afaflçoisee avant l'acte déclarateiw,

«é pourrait-on pas suivaut votre opinion (Um ^BspaMitre tous le* incônvéniens en fiiveur

ile «es tran«eti«ds de bttnne foi, «n vaHIbuit pêr biUa lea acte* paaaéa d^apirèa les lotaie*

ftvhcaisea avant «et acte décloratoiM ?-^6àna Mioun doute.

Ile crayex-voua pas avantageux que te» toanaporti tainne^X enrég!»trée dana on délai fixé

pnmr les rendre vmidae ?—m dont le but de Tallder cet acte*.

N'y a-t41 pas dans les townshipa OU gnmd déair d'avoir des boréaux d'enrégùtrvaMntf'
î-Oul.

Penses-vona que l'étàf de dispertion de la populatidU de* toimahipa oppoM nlna d'obe-

<aclea & l'étobBesMuent de bureaux d'enrégiéHWBMnt ^ue dana b HaiM-Cana«U ou dana
tout autre pay* nenvelléinént établi f—Je ne peiUM pis.

Avei-Tous en votre possession quelques représentations faites par les 1»«l»it^itt des
towntihipji, dans lesquelles ils se plaignent de grieb qu'ils croyant peeer sur eux ?—

<

Je n'en ai poa ; je «kis ^n'ilt «e tout fré^uettdlkeiu «brMiéa par nétHion i InUgisiatura
provinciale. 9e|o9
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Selon Totre opinion 1» difficulté d'emprunter de l'arwent aur dea aûretés folieièrea dana
\«n town§hipa du Bas-Canada vient-elle de la rareté {générale dea espèce*, ou d'un défiuit

dans les loix qui accordent des sûrotéa à l'argent ainsi emprunté')'—^11 n'y a pas beaucoup
An capitaux en Canada, niais je crois oue c'est par un aéfaut dans la loi qu'on ne peut
emprunter d'argfent aur des sAretés foncières dans aucune partie du Bait-Canudit} on pour-

rait se procurer deacapitaux tant d'Angleterre que des Etata-Unia, ai le payement en était

(garanti snr lea biens fonda.

L'enregistrement dea hypothèques ne guérirait-il paa ce mal jusqu'à un certain point ?

—Tel en serait l'effet aima aucun doute.

Y »-t-il quelque difficulté à dresser dea oontrata pour lea terrea des townshipo aninml
les loix anglaises ?•—Je ne connais aucune difficulté, maia l'acte aérait iiécsaaairement
plus long que d'après lea formes françaisea oik par marché et Tente comme dana le HauU
Canada.
Vous arei dit que le mode de transport dana le Haut-Canada était par marché et Tenta f

—Oui.
Le comité a été informé que la forme de transport dana le Baa-Canada était par hase et

releate; est-ce le caa?—J'ai moi-même dresaé des actes soua cette forme, nuùa cek n'eat

pas si oomnM>de.
Pourquoi aarait^m adopté cette forme plutôt que celle du nurché et Tente ?—Paie*

que qnelquea-una entretenaient dea dontea aur la Talidité dea actea par marché et Tentes

consentis dans le Baa-Canada ; le transport des biens s'est souvent fait dana lea townahipa
sans fbrmalitéa régulièrea, on par un acte dreaaé par lea partieaeUea-mémaa.

Voyes-Toua quelque ndaon pourquoi oea actea ne seraient paa par nuuvhé et Tente—*
Aucune autre, ai ce n'eat qu'il n'y a dans le Bas-Canada aucune foi pour l'earAlèaMOt d*
ces actea.

Croye»-Tona que la atatut d'Henry Huit qui ordonnait l'enrùlement d'un marché et

vente s'applique au CanuUf—Il y a eu dea doutea là-dessus dana k colonie jua>
qu'à k passation de l'acte du commerce du Canada } «Tant cotte époque j'aTaia

pour pratique, loraqn'on me oonaultait pour W transport de biena aitoéa dana lea tovn.
shipa, de eonaeillorm fiùre l'acte tant aniTiat lea fomea ftanyaiaea que auiTant lea forme*
anglaises.

ConmiaaMxToas la nature de la loi au sigetdn décret Toleotaîre ?—Oui.
La reg*Hes«Tous dana hi pratique comme un équiTulent au ayetème d'enregistrement?

r—Non; le atatut provineial Maaé pour fiunliter lea Tente* par le ahérif interposait de plua
grands obstacles à ]» Tente des propriétés qne ne le lUaaient las knz préeaistantea) mais
M atatttt poor le déoret Tohmtaira eat expiré Jemièrenwnfc

PouTM-Toaa dire qnelle diatinction u y » «ntjv k tenure finaaçaiae du fî«M alen et U
franc et commun aoceage angkUy— Il j m peu de différence entra k finmc alen roturier

etleliMneetaommnnaooeageaagkk; j« n'en Tokaneune dana le fiut, excepté quant à k
loi de auoeeaaioa. Par rapport an franc aleu nobk, lea loix de anoceasion diffèrent aussi

déikizd'Anfktan»! k ttssâné y MUah droit à une proportion pfaisconaidénbk que las

Mitres enlina.

Ainsi dans les deux en»kki des snceesaioss êMn de k loi anfkko ?—Oui.
8e BrélèT»44l quelques taxes dansleBssiCanada pour les impliquer à des olyets ksanx,

du mime genre que les taxes dé comtés en ce pm?—Non.
Ainsi en matière de iiit»oe s«nt ks revenus èas draits ds donane qu'on npi^iqns âw^

oUets locMUE dans k Bss-Canadn P—Jnsqu'iei (sété kcM.
Loisqo'att nonuns ks riiérifii dans k Bas-Canada prandmn des sAretés ?—J'ai tonfours

sonmria qu'on *n prenait» wtje crak qu'en général k montant en était fixé par les juges.

OÎn n dit nn comité qns Ta k diÉunké ds auToir si uns propriété était gi«Tée dliypo*

thèques ou non on STait eu recoun aux ventée du shérif eemmk au meiUwr moyen n'é»

tnUirm bon titrai en as*4l iinsi ?-~Il eu ast ainsi.

Le qrstiMs d'snMgistrsmsnt rsndniit41 k chose inolik en grande pnrtm?—Absohussnt
inunk.
Atmnvww mw Hfipkm extréinsmsnt fcmtshk du système d'enregistrement K—Olii)

11 préviendrait nn grand nombra de frunéss et anrait l'efbt d'intoodnire les capitaux dsris

Regsrdef-Tons le askire desjuMs et des aalrw IbnetionnsiraspiMos du BssfVsMdn
'Idnat M nuftm 4« Tin* dansk pnys?—<)nsnt ansjuMS

M.
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nullement uilon moi, je n« connaiii niiciin* plar« dont le Milairn iioît exhorbitant ; il peut

y cil Hvoir tuai» je n'en ronnnit Muciitie. L<<n devoir* de* ju^eti Mont tri^-<liinnli>ii, et on
ni) devrait p<M M'attoiidre <|ii*uii nii<inliro du burreiiu cnnreuableinent quiUilié aocept&t la

^ place de ju^re h! le Milaire en était réduit au-«le«MouN de hou taux actuel.

MuppoMant que la t*onHéi|ucneo de lu niiite en force de l'acte déclaratoire fût de ohanjfer

né«wHiiaireroent la loi des Mnccewion*, rei(arderiei-vonN cela comme nn arran|{emeut avaii-

tajfenx pur rupiiort aux propriété* duna (e BaN-t'anadii?—Je ne le pente paa.

Ëtea-von* d opinion î|u'il fiit praticable, Ruivant la division Kéographiqoc actuelle de*

deux provinces, d'étalilir un Mvstènie de douane dam la Haut-C!anada calculé pour lui

laisser prélever un revenu sur les manihandiaea iniportéM, d'une UMnière indépendante

de la itrovince du Bas-Canada ou est situé le portf—Dans non opinion il scnut difficile

de l'établir de manidra à prévenir la contrebande sur un pied étendu.

Aves-vous fait beaucoup d'attention à ce sujet ?—Non ; mais je sais oue la Toie deoom-
munication par le 8t. Laurent «st plus certainement celle de l'Ottawa, oonnenùmt des &-
cilités à la contrebande.

Croyex-vous que ce soit là l'opinion générale ?—Je ne puis dir* qne j'ai «ntondu expri»

mer des opinion à cet éfpurd

Etes-vous d'opinion qu'une union léjfiMiative fit probablement disparaitra beanoonp de
difficultés pratique causées par la diversité d'intérêt des deux provinces ?—Je ne puis

dire ; beaucoup croycnt que bk mesure aurait l'effet de faire disparaitra les difficultés au
siyet du revenu.

Quelles sontfwlon vous les dispositions générale* à cet égard ?—Je pense que les disposi-

tion générales snraient contre la mesure, certainement la nuyorité du peuple du Baa-Ca*
nadu serait contre.

Quelles Hcraieut la disposition au si^et d'une espèce de congrès des deux proTÏnoes

pour le règlement des intérêts communs à toutes les dent, laissant pouvoir aux législatnre

de chacune d'agir sur les siyets qui les regarde distinotfment l'une et l'autre f—U au-
rait probablement moins d'wyection à cela { mais j^ ne ^nisdire quelles seraient lea diapo-

sition du Haut-Canada au stget deU première proposition ; l'opinion qu'on y exprimait
dans una oocasion précédente était, qu'on y serait parftitement aatisfiut de tout oe qna la

législature impéiîale pourrait faire à ce siyet.

Quelle est votrs opinion sur la loi de succession anx biens du père au fils ; pensex-vous
qne le meilleur systém» est de partager les biens également entre tons les enrans ?—Oans
aucun doute c'est là l'opinion générale non seulement dans toute* les ooloniea britanni-

ques mais dans toutes les parties de l'Amérique.

Pensex-vous que U loi dût être de rwueur et qne le père n'eut pas le foanit ia laisser

ses terres à qui il lui plairait ?—Non œb sera certainement impolitiqu*.

Ainsi TOUS voudriex statuer que si une penonae décédait sans testament asbian ftmds

fussent partagés également entre tous ses enlans f—Il y a diversité d'opinion sur la oou-
enanoe de la loi a ce si^et ; mais pour moi je penserais plus équitable qile oela Ait, surtout

si le père ou la mère avaient le pouvoir de laisser lenn biens * quioonqm Usjogmient à
propos ; ils prendraient les précautions suggérés par la prudence s'ils TOiilai«it,transiual

tre leun biens en tout ou en partie àun ou à plusieun oe lenn enfins en partMulfor ou
même à un étranger : les halntans de ces townshipa ont tous qiudqu'éducatiou, «t ib db-
posent généralement de leurs biens par testament

Par leur testament partagent-ib iPordiiiaire oeabiens d'une manière égala entra tons ba
enfans ?—Il est difficile de répondre à oeb, mab je ords qu'en général ib le font
Vous saves ou'anx Etats-Ûnb b pouvoir de duqpmer par teataoMnt aat illimité^ aab

que si un propnétaire déeède sans tester ses biens s* partagent également «atre asa ei^

fana ; croyex-vous que ce soit là b meilbnrs espèee de loi de amcession pour ub pqw si*

tué comme le leur P—Jebcrob.
En disant que vous orojrea que c'est là le meilleur système, no eoaqnrenea-TOSM dam

cetteopinion que les pays situés comme le Canada, ou penaex vous qu'on y éàt oompreu»
dre également les pays qui ont une pleine popubtion ?—Pas égidement

Pensex-vous que ce systêmeaurait une tendance àamaaier une aubdiviaion inaoBveiHUo
des biens *?—Je pense qu'il a une tendance àamener à une division de biens irfna égab et

plus juste, et prélerable par b même au système qui maintiendrait des propriétés figooièrsa

considérables dans les maini du petit nombra.
Ne résuljte-t-il pas des inoonvéniena du pend'étandue das biona subdiviser dans les sei^

gneuries f—Il en est résulté certainement.

Sont-ib fréqueus ?—Je ne pub dire qu'ib b soient Queb
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RVR LE OOUVERimMENT CIVIL DU CANADA.
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lluItlK' iniMi» 11 •» tairiai v iniiviin i wu m: |riiin n iri rm;iii, «tii i llllliriivi «I r.irillllirif II llln llll'

n*ltt ili'*|ii>iiil ilo la manit'ro dont les kipuM Nont ai^iuis ; t'ilii «ont aoiiiii» pur iit»« p<>i

entre It'HqiielleHil a exinté une coinniunnutô de bien apri^n la mort d'un duK |mrniiN,

faiM ont droit d'en prendre leur part, et iU demandent cette part au pt^re ou à In mi

Quel* cxnmplM d'une «ubdiviition convenable «ont Tenu» ik votre cnnnaÎMnnre et qui
donne lieu à «'oh «ubdiviitionH?—Je ne puiit k prônent enriippellor d'exeniplen ù nta mémoire ;

UN, lew eu-

I mAre «nr-
vivant, et en ce ooa lu terre « purtaye entre lea enfaiiN et Nurvi vnnii i oïi peut auiiti peut-tttre

mielquefoii) trouver des iuconvénieufl danit le partage d'immeuble* entre ro-héritiers, mais
ili ne aont pas de nature à nécemiter l'intervention de la léj^iitlature impériale.

Quelle est la pratique qui prévaut en Canada par rapport au pitrta>{e d«>i* terres ; aont*
elles ordinairement vondueii et le produit partavé ; ou «st-ee la pratique de di viaer actuellu>
mena la terra ?—On la divîas actuellement quelquefois, lorsqu'on peut le faire mus incon-
véniens.

Bst^w là la pratique la plus frénuente ?—On la divise fréquemment.
En ce caa qu anrive-t il au sujet aes bfttimens qui sont snr la terre ?— Ils *ont eotlm/ts

pur des personnes choisies exprès, et après qu» la terre est divinér en un certain noml>re
de parties, Iss héritien tirant au sort, et celui a qui tombe la pbrt oit se trouvent les bAti»

mens est obligé de payer une partie de leur valeur à chacun des autres cohéritiers suivant
l'estimation qui en a été faite.

D'après m détail n'y a-t«il paa ruson de penser que les Mtimen* < l- une terra nneleon-
que peuvent étra convenablea à une génération et cesser de l'êtra ^«ur la vénération aui>
vante,etqu*il faille bAtirde nouveaux bàtimens au oompletsurune moindre échelle et d'une
Rtructure différante If—Dana le Baa-Canada les parans disposent généralement de leun
biena pendant leur vie par un acte de donation ; les personnes industrieuses acquièrant
en général lea moyens d'acheter plua d'une ièrme, et l'usageordinaira parmi lea canadiena
françaiaoat comme suit : Lora qu'un garçon arrive à l'âge de majorité ses parans lui don-
nent une terra à cultiver pour son compte, et en général la ferme paternelle passe au der-
nier enfiuit par acte de donation.

Lorsque la paya deviendra plus complètement psuplé nedevra-t-on pas sentir d'avantage
est inoonvénient ?—Oui.

Cette Joi n'est-elle pas en opération partout dan^ les Etats-Unis, sans qi^'il résulte d'in-
convénient de la aubdlvision r—Je crois qu'elle l'est

Ainsi ces f&cheuses conséonences, quand ellea ont lieu en Canada, ne doivent-elles paa
^tre attribuéea en grande partie aux habitudes particulières du peuple canadien ?—Oui ;

et ellea ont lieu plua fréquemment ohan ceux qui ne possèdent qu'une terre ou qu'un
bien.

Vous avei mentionné direra ohanjramena que tous crniries à propos d'introdnira dana
les loisdu Canada ; pensei-Tous qn'll sdt probable que ces changemens aient lieu si la

province est laissé à elle même ?—Il est très difficile de répondra à cette question ; ces
changeasena pourraient étra foita park lé|pshUnra locale.

Penaea>voua qu'il fttt à propoa que le ornement impérial tnterrint snroes points, dansU
persuaaioa que u provinM ne fora pas ocelle même ces arraogemens ?—Par rapport à l'ad-

miniatiation de la juatice, je doute qu'un changement puisse s'effectuer dans la législatura
coloniale, à oanse de la contrariété qui règne dana lea opiniona sur le système à adopter
pour porter ramèdo anx nsMix exiatisna ; maiaje suis d'avia qu'il n'est paa à propoa qnSin-
cnn onantement anx loia soit foit par k législatura impériale.

IiTa-t-irpaa été introduit des Ufla pour une meilleur administration de lajustice ?—D a
été introduit des trills pouroffaetner un ohangmnent etk chambra d'aasemblée comme Is

consaîl législatifont égal—ont manifesté nno diapooitioa à amender le aystéme actuel;
maia je ne penao paa que cas deux corps tels qu'ils sont à présent oonstituis doivent aveo
quslmM prohabilhé tomber d'aooiHrd sur un systêflM qndeonqne, quoique je oroye qu'ils

travuUent sinoèroment l'nn'et l'antra à effectuer le ehangement
CattoffiffiMlté doit-elle étra aimploMiit attribuée anx différends entra «es deux oorpa ?

Non,jo •» le ponse paa.

Supposant qu'une penonne qui a'est mariée en ee pnyL a'étabUsse et menro en Canada,
y mot aeqnis «ty Uasantaes Uana» ses biena aeraient-ib partMéa suivant le* lois du Ca»
nada on sulvnnt las Ims d'Augleterra F—Je suppose que le but de h question est 4s
savoir ai Isa biaas ainà aonnfa tonbeniont en oommunaaté de biena en Canada; je pense
que non ; la communauté de Mans se règle park loi du pan où le mariage a Keu ; mais j»
suH d'o^nioB qno dana k «aa «à une peràmm» doniouMs en Cuuuk irait en Angieterra

on

M.
./ C. drnni.
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on aux Et«ta«UaM, «tn'v inarirait htm rintention de retourner en C'anwu reprvL Jre ion

domUnle, U oommiiimiité d« bit>iH Hiirait lieu.

f-—-^—.-^ VntÀ-Jân en luppoMnt touimim qu'il n'y «it pan do uontrat do mariiijrv ?—Ortiùnc-
17 Juin ItM. ment, il eat an ponvoir de* partiM «llrH-nu^inK!) dn faire par un <-outrut lu loi qui doit n'*-

Srlerleum droit» mutrimonlaux i nuirunt U'n lois du ruiiadit, Ipm partiel p«>urent fuira par

eur contrat de niariair*' toute* Im (MUventiouH qui ne «ont |nm contre Ivi bouuea mii'uni.

Suppoaantqu'unpporitonnn nvhete une terro en (lanada, uette ttirre eut-elle ailette au
douaire ou non j le traiixiiort ayant liou «uivaut Un forme* dca lois d'AiigUterra ?—J«
pense que tous le* biens en (lunada seraient si^jet au douaire.

Le douaire se présrrit-il ou se perd-il ?—Non ; mai* arant la maria^a lea partiaa peu-

Ycnt dans leur contrat exclure entièrement le douaire. Hi lea loia d' Aiigletarro établiaaent

et règlent le douaire dan« li>s towimliips oh les tttrrt'M sont tenues en franc et commun soc»

cagf, il faiiilrnit un acte du parlement qui établit de la même nauière qna celui 4|ui mt eu

force dana le Haut-Canaila, des tins de non-recevoir contre le douaire.

Comment la s'y fait-elle ?—Je ne suis nuit au fait d«* dispimitiuns da mt aoto.

La <]u«*tiou suppose qu'il n'y dt pas a* contrat du wariaire, et qaa raequiaition de la

terre ait eu lieu après le nmriaira ; serait-aile st^jetta ea m caa au douaïra?—Une terre

ainsi acquise ne serait pas sujette audooairo en rertu des lois du Canada i si allaitait situé*

dans lea townshipa, et ai lea wiad'AMrlaterre y ont été introduitao, j* préauaa qut cttta

terre serait sigetteau donair», tel qu établi par lea loia d'AngUterrc.
Le comité est inforaié que lea émifréa venue d'Anj^etenednn* le deaaeio de a'étabUr ei

Amérique ne Tenlent pas acquérir de Uana dana le Bw-Canada à cauaa da l'aToraion qu'ila

ont pour la tenure dva terres dana cette proTince t 8avea>Tonss*il en est ainsi dana le mit ?

n OTt Tenu quelques cas à ma connaissance où des peraonneaont marqué* da ravaraion à

•'établir dans le pays ; ju ne puia dire que cette aTeraîon ranait autant da la tonufe que da
daniror et de l'inoertitude au siùct dea hypothèque* aur lea fropriétéa.

S'il était passé un acte pour ordonner l'enregistrement dea Tentea et de* hypothèques
aur lea terres, cela ne fcrait-il paa diaparaitro cette dgection en «rande parti* V—Coiamo
Je l'ai déjà dit, je crois qu'oui, et que cela aurait l'effet d'introduire dana I* pays daa capi-

taux dont on a grand bûoin.
Pcnsci-Tous que le parlement impériiJ pAt faire quelque ohwe qui fit disparaîtra qn*l>

que partie des diffi';ultés que v*as ayea mentionnéea ?—Si la question ** rapport* aux
difficultés qui proviennent du début d'enré^rittrement, ma répona* eat qu* par rapport aux
leigneurie* il aérait difficile de dreaaer nn bul pour régler dea bureaux d'ourégïatreoMnt ;

laciiMe demanderait beaucoup d'examen, et la loi devrait être dressée par des personnes

bien versée* dana la loi du pn a. Au aujet dca townahipa on pourrait dreaaer nn oill sur le

même principe que la loi en force dan* le Haut-Canada pour ranrégiatrenwnt dea actaa, 1(0.

Pen*e>-vous
tion ait lieu ?

flaiae de la population.

oient établu par le parlemont impérial ou par 1* paricmant provincial, ô^eat on* qnaâtion

de peu d'impmtance.
Les habitana des townshipa dn Bae-Caaada ont^la dea diapoaîtiaaa favnntblea on oon-

traire à l'introduction de* loi* anglaiaoa ?->Ul nent y avoir parmi eux de* p«raonnea qni

désirent l'introduction des loiaK^flaiaea,maia il* sont touaoppoeéaioaU* dea anw
telle qu'elle existé ici, avec le droit d'ainees* ; dana 1* hit quelquca habitana daa
•bina peuvent être préjugé* *• faveur daa loia anxqneHea ila aont aocontuméau

I>éair*raient4la ûue Im immenUca n* ftuaant paa atgataoux iimplea d«tt«a par cOntMt ?

Je ne penae poH qn ila le déairaaacnt.

SuppoMint que I* droit d'aineaa* ne rattacha à toute* Ua térrea en fimao «t evmmtm *o^
cage, les habitana de* township* n* aenHont^îla paa parfiiitement aatia&ita, nourVu qu'ila

«uaa«ntW ponvoir d» Uaaer leurs bien* à qui ila Toiidrai*at par taatamant, a* aort* «0* la

loi n'edt d effet qu'en ca* de décès *an* testament ?—Je ne puia 1* din | ^a «nt dqjn le

pe que w loi en loroe oan* le nant-uamuia pour i *nr«gi*trem*ni a** an**, «o.

us qu'il règne quelques désira dan* le* townahipa qu'une leoiblable int*rv*n-

?—Je pense qu'il existe un déair chei ceux qn* noua oppellona la parti* aor

opulotion, en fevenr de l'établissement de bureanx d'anréMtruaent ; qn'ib

town-

pouvoir da diapoâer d* lenra bieaa nar ttatam*nfc

Ponaei-vonsqn'ilfntèpropoa d établir qaalq«*i
pourrait le Wre ; je crois qu* c'est la «aaanx Ktata

I mtéaia d* aahatftatiMt liaùtA 9—Qn
ii!tata.Unia.

Quel ponvoir a>4.oB aax'Etat»>Unia pouranbatitnar lea biana f->Ja oraia jnaqn'à la M*
oono* géaémtion.

Arei-voii» jMiaii «atendu p«aoaa« *• Canada oamnaatrl* diùr d'y voir Hgaaro*
pDUToir ?—Non ; 1* pouvoir d« «abatituor exiata dana le JBaihCanada. L*

JIU
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Aims conimnnC>raent, noua arons une eupdce d'entail par
lulmlitiition.

Voulea-roue en décrire l'opération ?—'Le tentateur peut Uimer «e* bienii K quelqu'un
par Kon te*t{iroent, et «uluttitucr à ce quoiqu'un «en enfkiii on toute autre penonne.
Y a-t-il beauiioup de «enibittbies ubetitulionif— Il le fait fréquemment de» aulmtitu-

ti«in àr bienn nur teetament.

('(lit a-t-il I eflVt de mettre hore du commerce une proportion conNidérahle dee imroeu»
ble« du payn ?—Kn grénéral le peuple du paya n<> «nit ua* communément cette marche.
Ou TOUS a eiHtimu dire il y a un inHtunt que la liione ne pratiquait frénuemment ?—

Elle ne pratique fréffuemment parmi ceux qui dont de* teetameni; en général Ici Can»>
dicuR frnii iix n'en font |iaa.

Font-ila génériilement dei contrata do mariage ?—Qui, on fait en général un centrât da
inArlajre.

Si it'ij lois nui re<rnrdent le« tt>rrps tennea en franc et commun toccage étaient aaiimiléea
au «vati'me oee Iota Anvlaioea, serait'il à propoa dana Totre opinion de Aure admiuiatrtf
ve» foi* dan» des coura aéimréea ?- Oui.
Y autait-il linéique difficulté à établir une conr otk pourraient sa décider toutes les

causes qui auraient rapport aux terres tenues dans les tuwnaliips ou ailleurs moiin la tenure
du franc et commun aoccage ?— Il u'y aurait aucune difficulté à établir un tribunal dana
lestownshipa.

La chose serait-elle à propoa euirant To<re opinion P—Je ne crois pas que cela fUt né-
cessaire dans le seul but d'administrer les lois qui se rapportent à la tenure. 8i les lois

d'Angleterre sont introduites (généralement pour la décision de toutes affaires en cette
partie du pavs, il serait nécessaire d'avoir un tribunal sé|Mré.

Les lois d Angleterre ne oont-elles paa mises en force dana les townships ?—Je ne puia
dire qu'elles le soient.

A quels égards les lois flunpises préralent-ellcs dans les townships ?—Les lois fran-

çaises ont été généralement appliquées aux townships.
Y a-t-il eu quelqu'cxemple depuis l'acte déclaratoire du partage d'nne succession ab

inteêtat ?-—Voa, etje ne connais pas non plus de décision Juridique par laquelle une divi-

sion de biens ait eu lieu dans les townships avant' la passation de cet loi ; il y a toi^joura

eu du doutes! les lois anglaises ou les lois françaises devaient avoir cours eu cette poitie

du pays.

Lis conseil exécutif siégeant comme cour d'appel est-îl un tribunal satisfaisant pour le

pays ?—Non.
A quel égard n*est41 paa satisfiUsant ?—D'abord à peu d'exceptions près les membres!

n'en sont pas gens de loi. Le juge-en>chef de Québec préside cette cour sur les appela

inteijetéa des déoisiona de la cour de Montra, et le jiq|fe-en-«hef de Montréal preaida
dans les oatwes du district de Québec.

Ouelles sont les objections que vous aves à cet arrangement ; n'est-ce paa mieux que
si chaque Juge-en-chef siégeait en cour d'appel sur les causes décidéea «ma sa propn»
cour?—Cela revient à peu près an même, car onoiqu'ila ne président paa la mtme eont
oh ont été instituées 'es causes dont ils sont appelés a reviser les décisions, ils en prési'

dent une d'une iuriadiction correspondante. En générd lea membres du conseil ne sont
paa rnna de profession. Un tribunal ainsi constitué n'est paa propre à établir un système
uniforme et 6xe de jurisprudeUce.
Les alRdrea sont-elles considérablement arriéréea devant cette cour ?—Pas devant U

cour d'appel à ce que je crois.

Le sont-elles devant les antres cours ?—Oui, cela vient des défauts du sjrstème d'admi»

nistration de la justice { le témoignage, qui ee prend par écrit, est une allâire extrême^
ment lente, excepté dans les causes de commerce.
Les témoins sont-ils examinés en ooar on par commission?—Deux des juges président

sur le banc, et les témoins se tiennent à côté près d'une petite table et y sont examiné*
par les avocats employée de part et d'autre.

Ainsi il ne se rend ancnne dédsion leraqne le témoignage est produit?—Non, à moin*
qu'on ne fiiaae objection à la pertinence d'une question qm est posée.

Si on introduisait un jmr dans ces oaa, cela n'abrégerait-il pas la procédure jusqu'à un
certain pmnt ?—Cela l'mrMerait

Cela almisiNnit<fl le* fin* r«-L« oho** dépendrait «n grand* parti* d* la distano* d'o&

j c.

M.
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^ on ferait Tenir les témoins, parce que les frais d'un procès par jury sont plus considém-

j Q Qraïa. ^^ 1"^ CKxa. d'une cause conduite devant la cour.
' ' - D'où vient cela ?—De la sommation desjurcs, des frais accrus sur le montant de ceniVe,

17 juin 1828. des honoraires des jurés, et d'autres dépenses incidentes.

Quel remède recommanderiez-vous dans le bût de diminuer les frais, et de narer au

délai que vous avez mentionné?—Je pense que des cours de circuits auraient l'effet de

remédier & ce mal.

Conduiriez-vous l'examen des témoins dans les court de oircoits de la même manière

qu'on le conduit dans les cours de Montréal et de Québec ?—Je pense qu'il pourrait être

nommé des commissaires pour prendre les témoignages, comme cela se pratiquait ei-de-

vant en France.

Pourquoi ne pourrait-on pas les recevoir de vive voix?—Cela poonrait fiùre ; mai* dans

les causes où il s'agit d'immeubles, je ne pense pas qu'il jr eût d avantlige dans luw déci-

sion parjurés; dans les affaires ordinaires, je pense ou'il y en aurait.

Les plaidoyers des avocats «e font^ls par écrit ou oe vive mz ?—Les aifiDMap se font

de vive voix.

Iln'yapaad'u'gniuentécrits?—Non. '

'Ksi

«i.
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Jètiâi, IVe. Joui' dk^ik IBtê,

M. Jamea Charkê GratU, réintroduit; et «zamidé,

C«iMaiÉKe»>irwM du tout les T«#niU{w de l'Est dans le Bas-^Téaida?—Je A*tA jittMis
tratei^ «s MwnshipS, aun^ j'ai en bMucoi^ d'aflUres creti !«s habitua de cette pàtûé
du pays.

^

ConmiiMélKyMut les plaîntes que les habitans des t0#nthips font contre l'oYdtre de 19 juin issa.
choses qui existe eÉ Canada?—Us se sont plaints, je crois, dA systênté de Vàtadlàittàr-
tion de ts justice, de l'insnflhance ie» loism sd}èt dès cbemitts p»r ftûfpbrt aux to#ii*
sMjM, et de de qu'ils ne sont Ms représeAtés dRnS u légfislatnre prorinoine. ^

ËMk» rimprâssioâ génétwe ifCM les C«aa£«ns fi«n(aia dheraltent ÎE déMMcMMi' Pétâ-
btissemeAt de personnes d'ori^ne Anglaise dans les toifuships?—On Mut oottâuM qbo
cette iMpressiott existe d*«iÀrès let adresses présentées pnr lis haiîtttti* des toWAiliîps' au
CoHite de Italbonsie, aussi oien qtte d'après leur pétition.

Pensea-TOUB que cette croyance ait quelque fondement; pensea-votn que dans le Ikit îéi
ImbiCsAs du BaS-Cadada d'extraction mn^^rise cherchent à décourager rétsblissettebt dss
personnes d'or^ne Mi^lmse ^ns le Bas-Canada, et PajrtHtidisiettent des idStitutions
an^laiRes?—Je ne puis dire qi^elles sont let dispositions ou peopto en tfénéitd; j'ai én->

tewln qwIqneÉ Canadiens français s'enfliOer d'une. nMadfdré tm nie nottut & étoîré (fa'ÎU
réj^dent les énrfgfr^ comme une especci d^étraiij|ers et ^infrofi, Éian je ire pois dire qiîA
ce soient là le» «fiépOsitiènS générâtes.

pas occupé a'anaires piuOiM^es, ..
qu«jéé?Kl]testii<HfIcé>pi'QOédéëdelal%iklatQre; «eozqmneso&feptttdaaslalépitatara
ottt peo d'oceasïMMT it/ jtfMr (tet nwtift qtà riAfanent tes memrfbfM dé lia lêiâ^iataré. Lm
débits MMut MMfS ]taltBM.

Lés V4WÙÉ et knutieaMrUsodè'lÉpoDtilstionda Bis^CBMhtte forinené-ib pss UA
sujet gttêfA d'attietttioA ^«li!^ dans lé B«*-CAnadS?--La ^airâè As|^yM dé là Mpttl*.
tion cMit eH fénénd^èf AfwbeMiOoa(rd»iMM>», q<t'«Bern'ésf paÉrênr^teatéo daos & lé^
UMtê-, je^ veàX dirO qb« Us té^nsM^ d« l'eM «W sotit paii r^résedtés. U éiStio
btritafUiatqtte ie la pOptilMlOn dés steigntnârfM «M! «elléiiiénit AteiHM «t A fiSpenée.
c^'il n'Mt JM en soin poéroir tWfé & séof ofMhbhi, (Mâqte'SlM né tMtàé U ttiyorité
oes habitans en aucun oomté, à aloin»qw ce M Mi Ams 6^ dié QtUfA.

Connëiasei-Toa les telttatitct t/A àiti êH fl^bàr dnuf là émAfm d'aaséuUéo pMar
(juntger Pétsit de fai représentation, de nàoièivà f itlUttHOf* âm NtliréBentAnB dés toiht-
shipsP'-JesÉis ^'il a étérintrod^ «>i UQ pcfOi éét tXjnt, Oaib j« n'èa^kWttlis ptt tek
fispositiOHs.

SaTez-TOUs qu'il a passé dans la chambre d'aasemblée et qu'il a été rdMéJitfr lié OftMIt
léfidatif?—JePaientùrfaAr^ mà»^mÉAfmiitt%nétpkd^^ifmkiélll^àÊàier
la représentation.

SatcÉ^TèM.Mfon s'ait pHibiit de h éiiilititntkut «à obAsUl UMUUt-^CHâ, J« 4»h
qu'on A Idt dea frinintet écttMrftles.

Sa^i«M eo 400 vona aVftf cbMpI^ qc^éBe ét«h U nataiv él eéi i^ltiMéÉr-^
que ceux qui les fiteiaot disaient ou» Ihi jiaJM» éé'rémd etf étM «^Nt eUàUè êf

lUMmmm Uv&amaM; mâtfé MiittSl qti^ t MétWféHÈÉm^ i te

Q
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d'atwnblée, oik le nareraernent offrùt de rendre lee fvign indépendans de k coaronne,

,. li l'aaeerablée Toubut fidre pour leur lioutieD de* diiipoBitiouii pemunentva.
^ -> 8aTe>>T«tu qne la chambre d'assemblée a aurai offert de faire pour eux dee dispoeitioni

juin iSf^s. permanentes, n on les renaait indépendans de la couronne ?—En conséquence du message
quej'ai mentionné il a été introduit un biU qui fiiisait pour leur soutien des dispositions

permanentes, mais j'ai entendu dire qu'on avait introduit dans ce bill des clauses oui

avaient été regfardées comme sujettes à objection, eu ce qu'elles tendaient à rabaisser Ici

juges dans l'estime publique.

Avei-vous aussi entendu dire comme motif de plainte contre la constitution du conseil

législatif, qu'outre les juges, il v avait dans ce corps trop de personnes qui dépendaient
de la couronne, et qui étaient oaas l'emploi du gouvernementV—J'ai entendu faire des

plaintes semblables. .

Quelle est la proportion de la population Canadienne à la population totale du Bas*
Canada?—Je suppose environ les dn^sixièmes.
Ainsi eea nlaintec sont celles de oinq-^xid(n« delà ponolation P^Je me sais nn ai c'est

exactement le cas ; il n'y a que bien peu d*jopjuîion pubfioiie dans le Baa-€aaaa»; la aiap

jorité de It population fait peu d'attention aàx afâires publiques,

Penseri«i*vons à propm de fidre un changement dans la constitution du conseil Ug|s>

latif, de manière à limiter le nombre des personnes qui pourraient siéger dans le conseil

sree on salaire et dans l'emploi du gouvernement?—C'est une question i laquelle je as
•nis pas préparé à répondre ; il n'y a pas dans le pays de matériaux pour former ua corps

aristocratique, sans y introduire quelques personnes possédant des situations publiques.

N'y ft-t-il pas des personnes ^ui vivent à même leurs propres ressources et qui possèdent
des revenus indépendans ?—Oui, et queloues-unes d'elles sont mainteiuuit daîw le conseil.

Les meinbres de la chambre d'assemUée du Bas-Canada sonipils payés pour remplir

leurs fonctions ?—Non.
Ne sont-ce pas des personnes ^ui subsistent par leur proprea moyens?—Oui; nai»

la loi n'a requis aucune qualification sous le rapport de la fortune de la part des fwabves
de l'assemblée, ce qu'on regarde comme nn grand défeut

S'il y a des matériaux pour former un corps de &0 membres dans la chambre d'asacxi^

Uée avec des personnes oui vivent par leurs propres moyens d'une manière indépendante t

d'où Goncluei-vous qu il y aurait de l'impossibilité à établir nn conseil léyîalaltil

composé de personnes de la m^e sorte ?—Il n'y aurait aucune difficulté si le oonanl
devait être composé de personnes, de la même sorte, mais beaucoup de membres do l'as*

semblée n'ont aucun revenu fixe ; ce sont de personnes jqui ont des ocoiqwtions. d« diflfé«

rentes sortes.

Supposant qne lamigorité du'conseîl législatif fiitcompoaée de j^crsonncs entiiitnMAt
Indépendantes du gouvernement ayant dans le pava des propriétés indépendante*, et dis»

posées jNur B 1 sympathiser i beaucoup d'égurds avec les représentans du peupla dan»
I asaemulée ; quel serait l'effet d'un semblable changement ?—Le fait est qu* le^gonveni9>T

nent n'a dans le pays que peu ou point d'influence; à prèKnt il ne peut fiûre élire u»
seul membre de l'Maemblée ; et si tons les fonctionnaires publics devaient être exclu* du
conseil, je crois que ce serait dans le fidt étaUir une espèce de république. Fn mêp*
tempe, tous ceux qui sont juges compétens sur le sujet ont éprouve de la snrpria* ^.da
regret que la chambre d'assemblée ne soit pas prévalue de l'occasion d* rendre ks juge*
indépendans de la couronne i quelques terme* que ce fût.

. Avea-vous quelque doute que si on composait un conseil législatif de propriétaînafon»

dt-ra indépendans résidant dans la province, c* conseil législatif ne s'acoordât en général

avec ses confrère* dans rassemble* représentative ?- Il est très difficile d*' r^pondl* à
cette qaêstion ; mais j* suis porté à croire qne probablanent il s'aocorderait pjMftfc «TN
eux qu'antrenent. ,,,,;
L* oouMil flOMtitné eomaieil Test i présent m difilre-t41 pMfénénlsnM|i|d*«f«M 1»

chaalMw d*aascaoUéé ^--n diffère tel qu'il est constitué à présent.

iyo«v*ii*i-vom à ddorerqn* d "' •.ir-i-i— «-_

fioo ni*c* aéeesâÉiinement dans un <

Alt idésirerfu* k* choac* Aissçct liam t mUt je i

ààriatoraiwBf à dMfwr I* ootedl lé^datifi*al«DMt^ . "' >^^*aii^B|itsfÉH M*at»*aaiw» dV

s tel qu'il est connnu* a présent. ,,,.,.'-...
) deux assemblés* semblablea Ammit fvt lfin.ii»»stttpr

an état d* oollliSon perrétpcHe ?—J* a* pvM* fà* qi> il

et aiiisi ( mk Je d* au* û le* aiélionitiwiaàintn>d»i>è

vi--**»-»

f *
ft«Tf^
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Cirof«•rOns qu'à droit on à tort la chambre d'a9Seod>lée ait liniformémeat repréèenté M.

leo opinions et les sentimens de la grande niasse de la population du Ba»-Cttnada?-—Je ^- C'^''*' -

ne puis dire si elle a reptésenté ou non les sentimens de la population eil général ; elle' \ai*n
est élue par laproportion la plus considérable des habiUns ; mais la masse de la populsF ' J"

tion est sans éducation, et ne prend que peu d'intérêt aux affaires publiqu<»| elle n'wt

pas compétente à ju^er ou à connaître ce qui Se pàsMi dans la lé^slatnre jusqu'à ce

qu'elle en aolt informée par les membres oux-mémes ou par leuTs amis dans la cam^

paf;ne.

Si les habitans en (j^énéral prennent peu d'intérêts aux affaires publiques, comment '

expliques-Tons qu'à chaque dissolution successive le gouvernement ait gradueUement
perdu une portion de kon influence dans la cbAmbrë d'aiainlblée ?—Lé peuple des canu
pagnes est en génénd sans éducation et se Imsse conduire facilement par ceux en qui il a
confiance, et à chaque dissolution successive on a pu l'exciter en lui représeatàiit qu^
Mlait prendre les moyens d'aasnrer sa religion et « garaatir des taxes etd'aatiM «aot ;

et à ma connaissance personnelle oip a eu firéaaemntent rMoon à ces mojrtfui dns la Imt
d'amarer l'éleetiea de certains «andidato «t Cw Isit^ Materd'aMnc

Cela ne Mt-il paa voir on'il prend rUtÈimkA «n latMIt tris «btifiuk affintaa pabli«

qtfes?'-^Cela fait voir qu'il preud id^lrit Idtiiqil'on exàtd qitek|a*aLwme au nûliea

de loi au siyet de ses lois, de set institûtioaa <m de sa irelîgion.

Vonl«s-vo«s dire «rue la papalation oojl8é tbtaltfiaeiit 4és intérêta à PaaieariiUa légia*

hktive et s'en oooupe rort peu ensuite f—^uatdment.
CommejAt remédiaraiton à cet inconvénieut en ai^rmentant le cotps ir^réaentatif ?—<•

Je veux dire oue « l'on faisait quelques changement à la oOuMitntioB il aérait équi^

table et juste de donner une reprosentation à la partie de l'état qui n'est pat reprétentéa

du" tout.
. . .

Voulex-vout dire à la partie anglaise de la population ?—^A celle des townithipa, car

l'autre partie de la population anglaise est représentée en théorie quoiqu'elle na
soit pas représentée pat det membres de ton choix, parce que son vote est toujours

déAdt.

A-t4»n lait quelques plaintes an s^jot de radministrOtiofi de' la justice en eontéquento
de ce que les juges formaient partie du conseil législatif ?—Je n*^ pat euieiidn nire da
plaiatea sur l'raipartiaUté de ràdministration de la justiee ; mais on croit qde tant que léa

juges dépendront entièrement de la couronne, l'indépendance et l'intégrité daac Padmi-s

nistratiott d* laijoatice pe tefont pat aituré^ de la manière qu'ellet devraitet l'êtra.

Voua ditet que let Ctbndieut n'ont pais d'éducation ; te piain^on du manqua d'édo^
tion?—Oa t'en plaint.

S«Ile ett la nature de cet plaintet P—J'ai entendu ftira det plaintes tor ea qna lea

qui étaient dettinét à l'éaneation n'ont pas été appliqués à cet olget ; c'eat^ dita»

l«s revenus proveumt dea bleni'dea iétuitet i et tur ée que let éoolet |>nbliqnaa du paya
ont été plaoeea mr la snrreillanee «Pune corporation pour ravaaceasent de l'cdneatioa;

qui se «Wfipwe de l'éiêqna proteatant et du olâi;gé anglais afr principatenent da modbcaa
de l'égliae épitconde ; cependant en 1887 le gouvernement avait on coatemplatioa
le prqat d'etaUnr aveo la ob-opératiob dé l'évê^tao oatholiqn»«emain un comité dit>

tiact pour la aovticn d'éoolea pour l'édnoatiMi dé la partie cathoUqoa'raauiM èi»

peuple. ,

,8i oa tolia deaiaDdait qu'elle dpteè da p«fM>nni«i ToatesdarieidiioMianl légidatif

afin da le rendra plna indépandàst, tur qoilla elama de pènoniiea port«ria»voaa
r<ttt« CfMs?~-Ja m Jiaiiae paa qna la mena eaoaa, povr resonwao daajagoa 4|ui

à méaent, oontinoât d*exhter si on let tvadait iadépeadant da la eouroane. ..

T a^^: qoalaaa ciaita particidiére 'da ^notioàaalraB dépeadaat da . la

vana éntàmàà «a préffiranoe i d'aatrea f'-Ja ne v«ia qoa lat jagat aa pi

contiw^^àaa taair lentaplaeatqn'anjaéma titra qu'îla leatiaaiwatàfBéatBt.

Ti<illr*rt«i>«tt* à proMi «Ma Iwla augorité da ewiaail Ugjalatif fl*i

da panoanat ahaolmatat maadaaita te fMTemaaMiit mm laon aalaiyas «t panr
ptâiafb<^GârtailM|aMM«r

r— r-r

1^

Ma aawa *nm ,>aa qaa afaat kcat à ptéaaot ?->II t an « aatlanaaiaiw gai dipiaiwi
de la eawaaait S j ea a Vtxàtm tgA ra^vait nB-faHe aaUn, >aqaaUea i». Im «nia
tti aaaah ^éfaatotë tkmlbm da gaa»>r*f»aa( » at qwIfHaii vm Ma ftvfdétaicta:!»'

Ot



fie TEKOIGNAGB DEVANT LS COMITE* CHOISI

d^pmd^M 4|iii aont Bmilnin du eonMil m rendtnt nreMMt on ne M naAent Janata «ox
'* léiia»»» pour naplir leur devoir IMsbtif.

^ \
,

SuppoMWt qu'on a'en rapportât à voua pour décider quel coiueil lé^latif demdt être

1» iuln iBsé
' ^^'' ** Canao» pour en fiiire d'un côté un fiein au (rouvenivur et de l'autre cAté à

^ ' raaaemUée représentatire ; avei-Toua jamais considéré qmile sorte de eonseU légitlalif

Mmit suivant TOUS le meilleur?—Je n'ai pas réfléchi sur ce point, mais je pense qn'i(

serait juste que quelqueo^ins dea piïnoiMnx propriétaires dm paya Aiaaent élevés a ce

corps, en môme tempsje ne pense pas qu il fut eonvenable de le composer entièremeatda
cetpcnoauw.

Lt rCr.

Jvkn Im, »•

Lo révérend John Lee, I>. IX introduit ; et examiné.

yoa»^tea un dea amiista-es d'Edinlienvi^ ^—J'en snia vm.
• Y >«»ii e» qaalqwea eoiWBttaicaitiwia entre voue et ie gouvenienwnt an aqlet de Fétablia.

seiMa« et clené presbvtéviwi Au» lea deux provinces du Canadaf—Comme Comienet.

d'un comité de PiiesenibiéegOnévale.j'ai reçv deainetnwtionflde iUre appMcMioB amlfo».
veMemaat'pMMi fcvue de némotrenow deasandar dl» I*iide pour le soutien èmaliiiirti»»
pverikytérim» e» oemiMuiiionavop réfllaa d*Eoo«ip nui réridaitt dana lo Baat et dalla la

AuKCanada.
9Éiwi oo«M a^pV^^atten art-clle été laite ^~yap|>liratio«i |i été lyte 11 jr a «nvlroa 19

mmt, vers le commencement dejuin de Tannée dernière.

il^ h; Ipoiité de déérive I» nature de l'applieatioa^>-Jt «emulteai «na eapi» èÊ mit
moiré qui fnt préaenté au buvean colonial.

[Le témoin la remit et elle J^t lue comme tait.]

- An trèft bonondkie pnitdMl secrétaive #ét«t de Sn llqeaté fen» le»

amàrcs colonialea.

" Le aiémoin d'an comité de l'aasemMée généndo 4» V0at d'EflOMe, ttfitéteÊta,

V Qfw vos snppBana an mémoita ont été nommé» par 1)» demiAw aMembN» tjMMn
pour s'enquérir snr hkcoildition dla elevgé et dtt peupM-pre^térie» dan» km ptVtitMà
iMritauuiMies de FAmérique dfn ^vré^ eê ont reça insinictiofrd» aontatiill' par terni lB«fa«»
coBT«nablea ém applioalioaa fiiitea ea leur bveur a» geaveracamAt e» pa»tliBalli>w<i<nt

de saisir tonte occasion favorable pour avancer l'objet entamé par diM comiMirfeaiiflii

re^i»» d»a dâvem qrwadea de oette ^lise nationnal, o^ il» taoopimajtèent à PamemBKe
agéaénde de fitire iow se» elbrto pour obtenir de» bk^wi» de awHwn cénveMbtta ftmtm midiatMa- presbjtériena MfiriieKmeat ordonnés, qu sont dtaM le» eoleMiea de ¥ÂÊùii-

imm bffitaMri^na, et de l'aide peur l'étaUiaa«Bent ot ta dotafin» de QeiK da etdt* f&Êt
l/asraatifw dha naartwnx émig>pé» quidaà» om eoUaie» ao 4l»iiM«t «Marna éUMem «oMI»

nmiiida ave» Pégiiao d^BcoasK
" L'atteatioB de» anpaliana as aaéawira a'eat dandèrcoMm* nortfa Jtmm HmxÊkvêpê'

ôiUawlaeoMifioadaè mamlma# résilia d'Eeota» ^vMfeM èunrk &iiM4îanadl^
en fikveur desquels il a été avancé dea rédamatilona peinr une part daaa lo prodiM dH
•intaraMhFéaa pérla»l)awd»«il^ Mitfmté, 6k. H, poorla aoatfiadtt dliff jfto-

tHlanii L'aaaemUé» fFénéiale «a !•«» *Nin» inataMitioa à eé eamit* de so«leM> Plhi'

iieaitio* jMw tPQ» ib» aifweaa enaoapowroi»; t^tut en obéiitwieo an cMmu^lMilBtfif
1» dernière amemMéa géoAaIw qne ce mémait»<it Wéaeaté.
" VaasfBJiads rii méiboire ae penvenieMMev»!» qa^ba'pvitec mHHf» fk éMtWRM^

aMa I.» diia^Hatiaa é» derfé protestant ce n'ait été nnt«ntiein db b MgWMiW d»ém
prendre n<|K aaolaaMat ka-maÉilirea du olaiffé 4at tfMfMM If» oMrri dbi êtfm^êlf
VMim ifàttÉAétth^ mai» «on» cetÉx doi ^KicttMb' iùemàé êbÊtM* téÊ^MVémat«tÊÊtiêÊ

paa fc»pM»hytèM».da uelti fgiha aaHoBwdbi La ÛtêSpay a apîlln«é' HttéMMVmmàW
m^me déunation cénérale de protçatant aux m^mbrfs de PttM •• 9»Vmil**êtêêim
é|iiba»>é<tf>lep daaa^fcnjijwim) onK Oad» IK NtMcit^ dit thké9tMm M«tM MteMl»
pislRneatdrAngMeiM, intMadé « Aét« pài»<ifMM!i> KjgllM i'Mïifkttiin^mm/'iUÊm
paÉlakNv' Peamewion d» rdUWMjWoMIMMfri» fmtW mttbfi» a* «MMb àiiMNWi

pour désigner la gouvemement et l'éflise presbytérienne que pour déaigner
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Slifi LC a0UV£ttNEMENT CIVIL DU CANADA.

oelai ie VigiÎM d'AosleMnre : Et wo$ wippliMW M coniuMMnt «imine loi tjtà puisse • . ^
exclure les membres de l'élise étsMie d'ËMMe d*«vnir les mômpR privilèfM que i«clMjmh /Jir j» .s.
meut, et dontjoaùneat les membres de l'éj^lise d'AngUterre ^ui rmdeiit dans une colonie,

'

reconnue britaruiii/ie.

" Les snppliMBS au mémoire s'assnrciit qu'il n'eet pas nécessaire de lenr part de ^re
i;enarquer qu'ime gnait partie dm émigrés du Caniida est attaché & la doctrine, & 1»
diioiDliac et éa culte de l'ésUse d'Ecosar. Dans l'étcoidue considérable du pays coiinn

MM» le nom de Ulenfarjr habité priaoimileraent par une race ilo Motttacnards, il y a trdis

ministres Preskyténens qni tous prêchent en celte et en anslais, et «ont l'un a enriron
âOO counHHiians dans sa cewréirstion. Depuis la fin de la fuerre des milliers de per-
donnes ont émigré do l'ouest de l'Ecosse et ont formé des coufn'égatioaB principalement
tUm le comté de Carleton qui renfeiime les étsWsaemane de Lmark^ de Perih et do
Uichmond: Il y a trois ans ce comté dont la popalatiMi était d'eunrou 6,000 âôee^
recevait l'instruction religieuse par les travaux de ouatre ministres presbytériens, dci

deux prôtncs oatfisliqaaHnonmna d'un ministre de f^lise Episcopale et d'un prédicateur
m^'thodistes venu des Etatif-Unis. Le peuple de ce district et de plusieurs autres a mani-
festé une préférence décidée pour les formes de culte suiTies dans l'église d'Ecosse.
" Vos supplians au mémoire ont raison do croire que les congrégations du H«ut-Can«da

en communion avec l'église d'El-osse ont été représentées an gonvemeimnt comme peu
nombreuses .par comparaison avec les coogrâj^tions oui profitent des services d'ecclésias-
tiques de l'église d'Angleterre. Cependant on né pcàt nier qu'il n'y ait dat» le âant-
Canada au moins 30 congrégations presbytériennes qui sont ouvertement attachée* an
dogme et au culte de l'égliso d'Ecosse, et quo les lieux actuels de «vite fréquentés par lei

presbytériens ne contiennent des réunions nonibrenscs et respectables. Quoique les minis-
tres presbytériens de la province ne surpassent .ir le nombre de vingt, et quoique de ce
nonrnre il m'j «n ait.^fne miM| qui i^nt été ordon nés par des presbytères de 1 église établie
d'Ecosse, il est établi en fait qu'une grandr i, iTité du peuple est attachÀoaiveeièle par
principe et par éducation à cette église établ Mais les émigrés étant en général pauvre*
r^ont pas les morens de faire une rétribution convenable aux ministres, et coosneles pres-
iMtéreede l*églioe d*^EeMs« nesontpaaautoriséaàdoiiMrleoordresàqivcoiiqueàqiiioii
iraurait pM^Muédos suratée enflBsaiiteè an o^^éft. d'une «xiateaee convepidile, beancoai»
d'émigrés q«i, avant leor déport d'Ecosse, étaieateBcomBnnion avec l'église, soat fercéa
deso'réimiriqMA^eo mis MBfl«cÉairesios«tl«ifonBesdé«ldte*«sseaibleiit à csUes do fé-
rfise d'Boosse, mioiMio tour prindhies nsKgieèz noaaioat paa atrioteilwot intfynn* à iMftro

oeietrim. L'égwe CAégleteMro «Ta pas été ais^âswie aa u6im désataatage; il a été
aeoordé des rooi* par lé g«hwcmeiMBt podr l'éi^eotio d'é|llaca, qui dam bnuMop 4» «mai -

Mnopi dàna toai, mt fcsierviet par les laiasi—nalros dé la aocoété pear k wropiyatiiia

deféwacHo daas toapaT* étrangers. Oaas lésais étnAkmm années (oaasaw ifappert par
rapport de oette société pour l'année 1821) le nombre des commnnians à AhMept ét»>
lions dans le Haat-Canad% desservies par dix^s^t missionnairesi déint to salaif* se inontait
à £3,345 n'a pas éxeédit IM. Oa peat #ra |»Mr ftÉre MMtawi* aw««e Ait icooÉini,
!|ne dans Fannée 1883 la congrégation preriiytérienne de Perth qui n'a oonimenoé à sa

ormerAllégnqfna auparavant, et qui quoique n6n desservie à présent par un ministre
de r^^ «PEcosae, doit l'être par stipulation ezpréÉse à une époqïie futnre, ne conte*

iim^^ltlltmtm» «tlîmlwét $tfri«iiaia,«iM^Atti1ittMt-0HnAt,dàMlM
ilHmà0,Vf<i^^ aotra'MHbéliifièânail», •tlniiil'llitm éfl(Maà Utif

nière. CefiepîtitfoBlrepfiMntéaM gàaâé "mSmtê 4* kttipWtkNBUNks.'
DHiMitert deprfpfto» iMAyt^trlén, «t coauno n'jfant atisàm iOiMBi^Md t'

s# MfàfiÊr'ifim ^WffgaBf»?
^ ffloywjMBTtcnt étlkif^^^i^ioUB

UiAîlwr Viittil i|i ilwilftiiiiliiiw prlIUiiuii iiiii inàiimé èi tata iiiliMleiiiéin >îitmia|iMiifc

tt^Wmmm^.* *«^<«W> iM^étractteaa «« «tëMM MiaUM *m «iSriatà,
iDio par nnrasvn va anraramia panNV fleB.jnii, i «a tffia &, i^nnint aa fnnid

<f9
Trt
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[^ ,£,,
" Vot suppliants au mémoire n'ont maintenant plus à dire, qnfi, comme le manque d'un

Jahn Lee, s. aJon i'ûite et permanent par le sontien des ecclésiastiques ordonnés pour ces stations, ajus-

/
——^>——^qu'icieropdcné les presbytériensde cette église de e conformeraux réquisitions mii leur ont
18 juin 1888. souvent été faites, et lomme les émigrés qui n'ont pu recevoir des ministres oraonnés par

cette église nationnale, ont été tentés de se jetter dans les bras de sectaires de diéérents
Qoms, (dont quelques uns n'ont que des croyances indéfinies,) c'est on siget bien digne de
l'attention du {fouvernemcnt de considé rer jusqu'il quel point on pourrait travaillera l'en-

couragament de U religion et des mœfin», «t à la préservation de la lojrtuté et du patrioi

tisme de8 colons presbytériens et de leur ai.'achement à la c(m*t<<^ntion britannique, en
étendant à eux Iph moyens dejouir desavantiu>^ des ordonuances reUjiensM, sur le même
pied que leurs frt^resen communion avec l'église oui relative, avec laquelle ils désirent évi*

ter toute collision d'intérêts, et à laquelle ils ne le cèdent paa dans lem égiadt pour l'honi

Deur, la stabilité et la prospérité de 1 empire.

Edinboui^,8juin 1887.

^ ^n nom du comité d» V**Mmblée générale,

" John Lbb, convener."

Quelle réponse à ce mémoire avea>vons reçue ?T-l«a Hul* rép«n«e q^e j'iûa ttça* in
gouvernement «st cette |«ttre queje remets.

[Le témoin la remit et ellejïit lu» comme mit:]

^ SlQnsîeuc,

f PoMiiing Street, 4 jniiktt, 16S7.

(' J'ai reçu ordre du vicomte Ooderich d'accuser la réception de votre lettre do 8 d« moi^
dernier, où vous presses les réclamations des ministres presbytériens àla|>arti«ip«tiott'«uz

terres réservées ppur le soutien d'un clera^é protestant 'en Oinada, et j'ai à vous prier ée

vouloir bien communiquer au comité de rassemblée générale d« l'église d'Ecoaae qoe de*

instructions furent envoyées par lord Batburst ao lieutenantigouverneurdn Haut-Canada
<in octobre dernier, p0ur autorisef T'applicatiou annuelle d^ 7M)/. à ménif le produit d« la

vente des terres de la couronne îlk la compagnie du Canpdm et ipti, doderieh se Aatte q^
cela fera voir les dispositions &vond>les on geuvememefit de m M)lie*té envers le clergé

de l'église presbytérienne, et aussitôt qu'un fonde profitable sen établi àintaie les revenus

des réserves du cleig^,lesreclamauuitions des membres de l'église d'Ecpwe eeront prisée,

ea oonaidération.

*'^ai rhonneur d'Itre, m^nneur, vptre tfia-o^éfaaaal et ha^ikleeerTiteair,

B. W. HowroN.**-

^ de le^fM 4«>w><>¥t'** et futree v» fntU^ fû q^e Je

r»Ié«ré(9ii des instruction de eofreap«mke«vee «es ffmoffi

près i*4$^ fm>pl#^ If» fwmwmw'^rint p»e^ eayoy^ de

«utnarvenir lés Questions.

n<HB*.

, ,.. ,^.^,^, gé«4}

r ..^. ,,_w, ,_,,^„-._ „ -. lee ^tei^rM «pflMsea^mia.

, . li^ Ife >et9iinià'^gnnt pfs #6 eayoyée de m* heeniroî*»^ «H MP#
it parvenir lésV«*'t><">s. .... ». , ^. , . » i
L'assemblée gft^nh d'Ecosse ne se feitrelle pas une r^le de «e denner nnatiMi^,|;.eàn

cun.miuistre pour vm congféAtion de presbj-tériemLseM être certdne qu'U aexaeootMi^

convenablement ?--C»éVèlarè|rle et la pratique de réi^d'Eeoai».
D'après cette règle oombîeu de ministres ont été envoyée dans les CpoMear-rAntut

quej^Mclie. le nombre qui d'i^rèa cette règle a été envoyé dans le Baut-Canede nW piur

au-(les8us de six. ...
Qaelquea>ttns y ont41s été deleurpropre vouloir et sans autmnté,sans avoir d^ieataaen

d'une «ertaine rétribution ?—Noua aonmefi ^ portée de savoir qu'on poodwe eweidérelite
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. tts

Leriv.
John Lit, A ».

est aSoai parti ponr a'jr rendre, qnelmiea-ana ajantétA enToréa par dea aociétéapartienUirea

et dea aaaociationa priT^ea foiui<ea dana le bnt d'eoTojer u dea aùniatrea et oea niaaion»

nairea pour l'inatmotion dea érnupréa { et il y en a un bon nombre qui ae nomment minia-«'

tfM prasbjrtériena dan* le Haat-Canada, nartionlièrement oui ae donnent pour être en oom- » Juin 1*M*

munion avec l'égliae d'Ecoeae, naia aur la miaaion dea quela l'ieemMée n'a paa de rewei-
gnemena.

Piirmi teutea cea claaaea, fnelle erojes<-TO«a être la proportion dea miniatrea preabjté-

riena liéa areo l'^gUaa d'iiooaae qui aont dana les Canadas ?—Je n'en puis donner le nom-~ 'ne m'étant

Canada?
eux I anoun

iperson-

I en eat k
peu près le même,

Avea-Toua dea renaei^emena qui roua aient porté à former quelqu'opinion anr le non*
bre probable de preab^teriena liéa areo l'égliae crEooeae dana lea deux provineea du Ca-
nada 't—Je ne pourrais consentir adonner rien de semblable à on détail exact du nombre.
Les rapporta reçna des différents districts des to« nsbipa disent tona que le nombre en eat

trè»«onaidérable, et qne lea personnes attachées à la doctrine et an culte de l'église d'E-
cosse sont en beaucoup plua grande proportion que celle dea petaonnea d'une autre oonip

munion quelconque.

Pariea-Tona dn Haut on dnBaa-Caoada ?—Je parle à préaent du Haut-Canada.
Quellea rétribution ont été accordées aux miniatrea que Tona dites être allée en

Je n'ai aucune méthode direct* pour connaitre exactement 1* aalaire d'aucun d'eu:

d'eux n'ayant été envoyé par l'aaaemUée générale elle-mêoM ; mda Ua ont été ordonnée «a
Ecosse par dm presbytères, à l'exception d'un seuL

Sares-voua quelle rétribution dans les circonatancea o& se tronre le Canada, aérait re-

gardée comme suffisante ponr un nainistr* preebytérien dont la oengrégatioB ne aérait paa

trop nombreuse?—Je comprends qu'une somme annuelle de 800/.aeiait regardée oommo
auflGiaaote pour la aontenir, etje aaia qu'il y en a un ou deux qui l'ont.

aeiqu un d'eux retirt-t-il une partie de aee éaolnmena de aonseription on d'antfta

formée d«ua la Grande-Bretagne ?—Jen'en connais aucun qui retire rie* deeemblaUo
à l'exception de ceux qui aontenroyéa par une société établie à Glasgow pour aTanoer lea

intérêtaraligienx dea émigiés dana PAmérique dn Nord Mtandque.
Si dea miiUstr^a preabytériena venus du nord de l'Iriandk a'étaient étabUa en Canada, oe

^t aerait^l connu de votre oorpa ?~II no pourrait être connu autrement que par lea com-
munioationaqu* le 00<">té derawamblée areyoea; noua aavoua qu'il y a en dee exem|dea
des départ* de aembUdeaperaonnea pour a'y rendre,BHiiaeUea se aont poète tout reoonauM
parl'éirlMed'Eoeaao

A-t-on reçu aucune partie de* ilenien nentiMinéa dana la réponae à voira :

Je n'en aua rien ; j'ai entendu dit« que ce n'était qne pour nu temps limité.

Quelques commanicationaont-ellee eu lieu entre votta corna et la corporation pour l'ad-

ministration des réeerrea du cleivé en Canada ?—-Non, jri irai aervi oe canal a aucun*
oommuniration et j'ignore qu'il y ait eu.

H^rvéa pourle aoutièn dan égiio* pratntant* ?w0ert8Mi«m«nt, tt y i en naé lutaiUmaao
entre noue à aqletetj'aiHeçu ^Nlia Èb ÉfmtwbimtWi* 4tmh «éaoka maMirtlaif*
.^é«atBigmhrl«iiflUtMMi»niri«B^

"

gH*'t*Xat|le<at4r*'ot1'lali«» d*BopaioV-^o àai* qnel'égHae^Eooilw »M Hi

refluer omnme niplloÉb|eii«u)|rnMa|bi«i d'éftiaea ^bhea,
aies

«n'on^jBt'dM Iglllei éiâMioa aeulemeBt f—ëi fe donnai* pM prapr* opinioa, ja dirai» %
maiaJO'Mr^nia pianAr* aur moi de diraqi|<> ee*<>it l'eatéuteuaiTeni^d* l'églito, mpiaj*
pense que 00 Pest.
' QuÉud l'aeeiMMit aMMI» oonttaèuoé k prendre eetto redniaiieà en ooaaidératiOB ^—
fémâÊHfM y a oatiiwi an uB*) ûi^y tfmte^tm fn* ytiim UaiaaM avae 1*
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John Lu, ». x>. nite ; o« Ut dwif coryt s'r ré«n«rMMitrils tn iteula um^itkgiÂUm f—Nttuam pcnaorn pM
, ^ - >q<M» 1m imttiftdcÙt^pÂnitMW tXMtcitt,»uiBoinaau wânM d^rv^,qu'il* «xicUnt*!! CeoMfl

;

li> Juin lea^ umt «eptad^nli, ep «atout aa» noua 1« mvoiu, lf« aMBhrM du oorpa appaUé U «éetwiou
Bt ff MWt IM9 i^^[t» i ttàkkr»MX mèttum «rtidiM fondaMeittaux que sont rmwaïuiiMMt.
Noas comprenons t^n'iU reconnoiment en général la confession de foi comme d'aoeord avec
r^ariMm ; mai» qu'iU ae «'«MMrent aa* aiian fortmwBt à la aouttoir qoa les mcnbNS do
V^jm M^M* r senjtoWi^

^
BuMcquetous les miuiatrM da la aéoewiaa na sifnaBt pas la oonfcssioB de fei de

WavtiniBStAr ?—Je m sache pH qu'ilsje fiisaent à pràMat, oiai»je coa^iranda que s'ils le

fopl^ i)a U) font avec «idqva qualiicatiM. (Joamie an as'a ftut oetle question il est de
mon devoir de dire qn un grand nombre des ministres liés à la sécession, tant dans le Haut
que dans le ^BM^nada, ont fait conoaitre leiin dispositions i professer «a étroit attache*

ment p«r la di<«il»»« !• discipline et le ottlta de l'éirliaa d'iSooesc.

Avan-vona quel^wa noyoo de aaroùr ai lea prasbytAriens d'origine an^rieaiM m Caoada
aa réuniraient aiuai dans 1m mèmea oengrégatioua avec lea preabjrtéricna écosaaia f—Je
n'fiauoua pioyea d* If aavoir.

Çatta Aiewnrati^ ^va le* ecdéaiaatiqnflB du Caa^da ont tùtf de leun diapoaMoaa i
adopter votre confession de foi, a-t-elle été faite depuis que la discnssiaa s'eat élevée per
rapport .è cette reolfunation ?—Autnat queje le sais, ce n'éat que depma que cette réehnw
tia» • ét4 mise an jour.

Eat-«e votre «|»^ob que toua ka dIasideBa proteatana quidoonquee, aoît prasbft^irieaa ou
•on, ont diroit à wt part de ce fiHwta ?—J'erre qa'on n'excusera de dire q«e aooa ne
nous regardons pas comme des disaîdens bratestiM» ; l'église d'Ecoaae eet ma écliae

étabUa.
^

Cioyta-voM «ae lea diaaideM proteatana aaraat dratt à naa part da ee foada f—h sais

incMaU» de paner la dessus.

Vous vonlea dire que vous regardai vos préteatiqns coainie aussi foBdées,q«e eaHea de
ré([^8ad'A«^etenw?—CJ'eat là notre opinion. Oa ne pemettra pcnt4tre de dire peur*
qaoi je pavais Umitet lea termea de " clergé protestant" pcuti^tre an delà de ee qu'oa au*

rait »tt(Mdu< C'eat pour cette raison : lea actea taat du parlement d'Angleterr* ipt» de
celui d'Ecosse pasaés au tanqw de l'union, en pariant de ta religion proteetante, fimt eev'

tainement «Uuaiou, soit à l'égliaa d'Angkterre telle qu'établie par ta loi, oa à l'ééliae d'E-
ocaae, dwt ta diacipliae fîit alora aaaurae et ra^tiftée ; et je ne puia nw haiarder à dire que
l'interprétatian de a«t acte aermit d'aUer pluaioiu. Or oomne Maucenp d'eatie ka diasidens

piBOteatana ata tianneat mdleaient ka docmnaa da l'^tMw d'Bcoiae, sa aa coafomeat paa à
son culte, 011 ne se soumettentpas à ta discipline qui j est établie, je aa vak paa ooBWM^t
ik pooRvknt av«ir daa préteotioaa en vertu de oca aotaa.

i|

M. JRôbert GUkipie, introduit ; et examina.

M

r

QneHe eonnaiasance avea-vouâ dça deux i^vinoea duCanada?—J'ai été an Canai^apoM
J}«i#ri Gitf««rfr.dant un grand nombre d'années, etje «onnaù princ^«)cqient k* provincca «onmâ SMC*

chand en commerce avec le paya.
Conitakaea vous lea deux proviacea ?r-Pw.j'û étédiaa ta» àimi pntvineea.
Savwvooa quelque choae d'anê pétitian taite à ta cbaonkr* dca couptooea par 4«a vmc

«banda et aatrea ea religion avec k Çana4»^-<)iÙJ'e»am ai|d«M cbp^
Avea-vona signé cette pétition ?—Oui.
Vonka-^oa détailler voa vnea es mattitift virtr» BMP * ««ttapéâtÎAB ^-^Jm vw^ «K*

javwa en leMaant, étaknt que ramélioratiov d« Mya «etbatBeffny r<»t«r4é« M MMÎé-
q^9Boedeadksenttonaqai rèraent dans le ^M-CuHk atami^«|^ q»'w< «wn»WW V
trouve paa dans k pw^a la anreté qui aelon moi aérait I pr^HMjwar aa praipéma.
De qyUa manière kadkwntiiwqiMr^yeptèHyl» JWÎjWJIb rimvêf̂ iSim^m^

rctiovM d« commerce et l'améliorattoB ik» aeo3cprovinc«i ?-rXÎB enpàiflMwt Ul npiitijin
de kk néoessairea à la sûreté du commerce, nn'adste à pr^nt rien 4f T^TVlliîfrWYl»'
v<^r )«and ka immeuJbkf Mot hjtlvJ^è^OB 90B, tàim^hw«fii»'WlkimT»m^»
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ttJm LE «OUVEllNEMENT CIVtL DU CANADA. M
MMa*r«e,«om avona eontame de Mre de* araoce* en marchandiaes à différentes penon- ^
ne* en prenant des sûretés sur leurs biens ; et nous trouTons fréquemment à 1» fin que «es gabtH Cinsiii
uretés ne sont bennea à rien, en autant qu'ils ont été HrpotbéqMés auparavant juaqirà leur V^^

i,

entière valeur, et nous perdons toutes nos avances
; je le sais par expérience en ma qualité 19 juin liaSi

de narohand. ^

De quelle nanii^e avet>vons éprouvé Pinconvéniont que vous mentiouuea f—Pour
avoir pris des snretés pour des marcha ' ^os avancées à des gens qui étaient prêtes A offrir

leurs ineps en narantie, mais auand n«i 1 sommes venus à discuter cesbiens nous avoua
trouvé que d'autres y avaient aes hjrpotheques antérieurs.

Aves-vons quelqne raison de croire que la chose soit ar rivée fréquemment?—Elle ooui
est fréquemment arrivée dans notre commerce ^oéraL
Le prêt de deniers sur hypothèque est-il considéralemeut découragé par cette difficulté ?

•—Fas de dente qn'il ne soit.

Comment avez-vous découvert que les biens avaient été hypothéqués auparavant 7

—

Quand nous poursaivions l'individu devant les tours, d'autres venaient en avaui avec dea
prétentions antérieures.

De quelle manière ereyei-vous qu'on pAt remédier à ce mal ?—Je pense que si la

chambre d'assemblée du Pas-Canada passait uu acte pour l'établissement du bureaux-d'en-
ré([;istrement dans le Bas-Canada, oà toutes les hypothèques et toutes les chaiiges seraient

enréffistrécs on saurait alors à quels termes on a avancé des marchandises sur o«s bieui^

ou fait des achats de propriétés foncières.

La différence d'o|>inion qui s'élève sur la convenance de cet enr^strement, n'est-ella

pas ane des diaaentions qae vons décrive! ?—Un bill a été introduit deux on trois fois

dans la ehanhpa d'assemblée pour rétablissement de bureaux_d'enrégistrement, amis U
chambre d'assemblée l'a toiyours rejette.

Am«i uu d'enrégisti^eBMnt n'a^^l jamais passé dans la chambre d'astemblétf ?—Paa à
ma; Connussance.

Y a-t-il quelqn'autra chose qui empêche les marchands de continuer leurs affaires ea
Canada, o« d'y appliquer leuis capitaux ?—Je pense nue ce sont là les priocipaux points
sur lesquels les marchands trouvent des difficultés à fiure des aflmires, ils eiay!eclieat ausri

l'aoh&t de bieBs4bnds en Canada.
Les personnes d'ori||ine ang^ise fiint^elles oljection à la tenure sous laquelle lea tem*

sont tsanes en Canada?—Oui.
Pooves^ons dire quelles sont les objections que ces 'personnes avancent ?—Je n'ai pas

fait bei|U(K>np d'attentiou aux lois du Canada>
Savea-voaa qudqué ckoae sur la tenure des terres en Canada ?—Oui, j'en nia quel*

que chose.

Y aTe»>Tous jaawis poasidé des biens-fonds ?--J'y ai été un très petit iR«|nné|iii«i
j'd en auts«feis une ânûe dans l'Ile de Montréal.

Sons quelle tenure possédiei-vous cette terre ?—JSoiis la tenure frwçvse.
Le qraiéaw français ea^onrage^^il les amfliorgkiMW ifriooles, ou les décounge-Ml f-^

Je pense cju'il les /niouraffe.

De queUs ipaniere ?—Feu de colons on d*én4gTés venus de ce paya demenreroiit dani
le Bat-Canadai perce que quand ih yaclii&tentane terre ib né sontjamaia aiira qtt'dle ni
eeit paa aseii|ettie a qaeiques ebaives.

Avea-vony connaissance de quelques cas ojt l'ecbeteipr % abandonné h terre qa'il «t^t
aelietée^le oonMris on oaa où on émifré qui était venu dwns le BaarCanada» J adMtn

- " '"- ...........
itftit obligé fetabw
avait ftitea.

) «rdinaire an Iwanie
„ -, ^-, ^ . 1 connais aoonn aatrtf

Mren de ae procurer un bon HHt dimsle Bas-Canad% que par une vente de ahérif.

vne fente é» ahérif éonne4^Ile un b«B fitt* «entre U« hypoflii^^ antérieanii?
'

OiMataea-Tom 4«to«t les iawvOSfÊ de r«tt daiu le 3m^mvi»f—J» n'ai jamaii été
êanrlea «MrnaUps de Pest.

Battes %ue faswe en Canada aolt des penooniM %n%J sont nées on de celles qui n'y
sont étaUiaa erauM marehands, d*8ppllqt|er lews tarUum eubiew-âm^ dana le pm^
an le»iiitt-dlee nénéraleaient passer etf Angleterre ?—Il est arrivé généralement que lee

-asarehands qui ont fait de l'argent su Canada l'ont foit passer «n ce pays. M
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M. A qneb notîA attribnes-TOiu k ohoM ?—C*Mt pwm qn'iit m pouniiMt m
JT/iVw GVUiplê. tn l'appliquant «n Canadam qu'ils regardaieiit oonune um bonne toreU.

fm—^ , La même remarque l'applique-t^Ue au liant-Canada f—Je pense que nna t il 7 • là 4aa
j»Juiii laajt. bunwux-d'enrijfiitreneut.

Voulei-vona dire qu* le* permnnea qui ont deeaein de oontinner à réeider «n Canada
appli<^ueraient leun capitaux eum paye nlutdt <|ue de lei employer à l'aohAt de terrée n

un oe eapitaliatea dam le Bae«Canada qui ont fiiit

nliqnA, tout en continuant à rénider dana la province,

Canaoa mAmo ?—Je connais bmncoun
passer leur argent ici pour v Atre appliqua,

mais peut-être pns dans le dessein Je m'}/ flxer d'une manière permanente.
N'est-ce pas là un moyen très-facile de a'amurer si un titre est bon on non?—Caat un

moren lent et coûteux.

PouTca-vous dire quels seraient les A«is nonr se procurer un bon titre par une vente

du shMf pour des biena de 800/. ou 800/. oe revenus ?—Je n'en pourrais dire exacte*

ment les frais. •

Isa lionoraires dn shérif?—La choseY a-t-il d'antres frab (|n« ceux des ^vertissemeae et tes hono
vit passer devant une onur de justice ; c'est par un décret dedoit passer devant une cour de justice ; c'est par un décret de la cour que la vente à lieu,

N est-ce pas là un décrdt de ferme qu'on obtient en le demandant Y—Oui, mais ce-

pendant il est accompaifné de frais.

Etes-vous d'opinion que k loi française de succession et k lai française pour Iw biena*

meubles, vont jusou'à empêcher l'établissement des marohaiida qui ont fait de l'aifont

dans le pays V--Je le pense.

Quelle espèce de ooanfement, dans votre opinion, diminuerait à cet égard Ica disposi-

tions à appliqqer les oapitauii ic! plutAt que de les appliquer en Canada?—8i las terrsa

étaient tenues en franc et commun soocage, je pense que oe serait na changement avan*

tiffenx.

N'y a-t-îl pas beaucoup de tenr«s tenues en franc et coaunun socc«ge ?—Pm daaa Isa

Roiotieuries ; tous les townshipr sont sous cette tenure.

Trouve-t-on chei les marchands quelques dispositions à appliquer leurseapitanz amr det

tcnes dads les townsbips V~ h'ou
f ib craifuent que leur titre ne fût paa bon, al WM

grand partie de ces terres «et Ac jien de valeur Imite 4'étre établie.

Dans le hit oroyea-vour ou arec nu changement quelconque dans les lois, il devint

jamais avantaf^eux à un capitaux d'appliqwr des sommes considérables en achat de terres

«lans les provinces dn Canada r—8i les terres en friche du CMfMk demeuraient sans payev

de taxes, je penserais qu'un achat de terrée à baa prix dana tco towiMhi|ia dn Ban Canada
deviendrait à k fin très-avantageux.

Regardesivous cet avantage comme derant provenir de kisser les terres en fVioho pen-

dant un temps oonsidérabie, et de les vendra ensuite avec grand pofit en raison de l'amér

lioration des terres du voisinage ?—Je penee qu'avec k temps une grande partie des terrM
fn fHche dn Bas-Canada pourra s'étabhr, «t oellea qui ne seront pas établlea anront aloiia

acquis de k valeur.

Ainsi von»' "^{arderiea l'achat des terres comme coodniaaat néesasairemsnt à m fiûra

demeurer uut proportion considérable en friche?—Oui.

Croyea-vous cela avantanux à k province ?—Cerlainemeni pon.
Si vous avies occasion d^tablir ces terres i/t bonheur, serie«-vous diqiosé à k flûro^ ••

attend«4ea-vons ?-^Ndmerak aakux attendra, l'étàUiieament 4o terres est mw entNprk*
trèe-oçAteuse. .

En général n'achète-t^n pa* lea terres daps I9 province qqe pgar kp ravendraen détail!
—Lcdiose se fkit en général comara aqit } une nenonne achète vm grand parti do tarpo

HaM le dessein d'en revendre i^pv npe partie et «o f^ifir k rfat«, M aorte qnMl aoqqie )(.

^>lu8 de valeur par l'établissement de l'antre partie.

Serait à l'avi^ntage de la prpvince ouo les terna fbasent tennes en sakioo petaMnaalaïf >

—Non, je ne le crok paa, à moins qnele propriétaira no les étabUsee.

Dans le Adt les terres dq Cp^ada penvent-ellco Atw fort prgfltwbka oscepté ma enUi»

vateora immédkli?—Paa profitabk d'^ne numièra immédkte.
Croyei-vous qu'un acqnérauf en Canndaaït plnadasontéa en aehstaat des lerna i

I financ et commun socosge qu'en achetmt dea terres tenues à til

L'acquéreur d'k<ie terra en franc et commun aoocage ne aerait-il

espèce «k/huide, à oe qu'il j oût un propriétaire antérieur qû 1

dppt on lui aurait caché k titre ?—I^es terf** tenues en franc et çoam^Ai

titre de selguewpie ?•—0«.
it41 paa aujet à k méae
û l'aamit hypothéqué. e|lypothéqué»

enrwft

le ras

l'appli



MTOM ent*
dln MM!t*<

f?—La ehoM
TMito à lieu.

>Hi, Blia M-

MirlMbinu*
t <!• l'u|m(

i iMdkpod.
-Si Im tomt
rMMotavao»

-PuduMlM

•tWZMviM

ois, il devint
ohât de terres

nt mam pajrcv

il Bm CsMda

m friolM|Ma-
on de I'mb^
rtie de* terre*

ifloront aloifa

Dt à «nâùim

àleftif*^ M
iMeatNprit*

drvendétdlf
pwH detev^
IftHlaoqDiejl.

itdMzeaUl.

rpOtil«fll«, ««

SfRLEOorvL tMF CIVU. DU CANADA. tl»

, il /Ml pi' ' rofceble qu'elles soient s«jett«s «n

que \

WoiMU

laMMOfre, e
NMir, h»m\\

ivsit p» <

«Mrif.

>a «M fnini at MMnmun
comiiir jt -à d^Jà dit

Csnada sont-eUés très^ouvent hyp« ''«{utW '—TWto-fré-

éti' conciliées à une <>poque pin*

mî'ni*>N ch.xrjf^n.

HtipptMMnl que vous dûssies svIum icn tinres eu me et > itm

vuiiluMiiea connsitre h'H existe contrt' , 'fi« temo)» "- !>>-<-

prendriei-TOUS ?—Je ne pourrais prendra sucune dMtau In

d'enré^strefltent d'établis, à moins d'avoir recours à uii« vio
Ainvi vous êtes si^et à être fraudé dans l'achat de terrmi tf

Koocajrsi nonobstant la date récente de cette tennre f—Oui , <

il n'est pas anasi probable que jies terres soient fpwvées.

Dans le fait les terres du Ca '

qucinment.

Vous savei que la loi française des successions partafe les Mens d'une mnaièra dfala
entre les enfiuis i eroyes'rous que la population anflaiso du Baa>Caiiada préférât cette loi

su droit d'ainease anglais 1*—>Non, Je ne le crois pas.

Supposant qu'on voua fit l'oflm d'un* certaine quantité de terres à choisir dans l«a

«ri(pieuries ou dans lee townshipo, le nuurohé étant d'ailleurs également avantagauz sow
le rapport de la bonté des terres, quelle oin* returderiei-vous comme la meilleure po«r
l'application de vos capitaux V—Celle des townsnips, parce que je pense qu'ils seront
plutùt établis.

Qui voua engage à penser qu'ils seront plutAt établis?—Les émigrés s'y rendmient pli^

tAt que de demeurer dans lee seigneuries, parce qu'ils se réuniraient alm avec des per>

sonnes parlant la même langue, et ajraat les mémss sentiasens et Isa mémss nsagss, et

qu'ils s'attendraient à participer ans mêmes lois auxquelles ils auraient été aosoatnméHi
il ^ a donc quelque choee dans la loi qui aurait est eCrtf«—Les lois anglaisss ont été

promues aux townships, je crois, par le traité de 1791.

Comme en général les terres des seigneuries sont mieux situées, étant plus près dea
marchés, ne serait-ce pas là un attrait pour un émigré à s'établir dans les seigneanes plus

t^it oue dans Isa townsliipo f-^U se rend«a townsliins paroe qu'il j renoootre des gens do
la même langue, des mêmss usages, et des mêmes hautuds*.

Pensei>vous ono cette dispoution à s'établir dana les toimahip* ne résulte pas de la

différence des lois qui régnent dana lee deux divisions, mais do ce qne les émigrés désirent

vivre an milieu d'une population do leur propre pays ?•—Elle résulta du désir qu'ils on|
de s'établir au urilien de lenn oompotriotea.

Croit-on généralement que les lois françaises ont ooun dana lee townahipe dn Baa<
Canada P

—

(mA, on le croit, Buds je ne suis paa aussi au Adt sur les auttières légales qaa*
quelquss autree OMasinurs.

Connaissea-voua les relations du oonuneree qui ont lien entra les deux provinees ?—

>

En général.

PouvM-vous dira s'il serait possible d'arranger an sjrstêma par lequel les droits sur Isa

march^ndlKa qui se consomment dans le Haut-Oamda seraient recueillis à la fr^oiièif ?
--Je pense queœ aérait une chose trésiifilUcila,

Serait^lle poesible f-r-A p«ine,

Eli quoi consisteraient les diScBltéa ?•

la oontnbande.
flisraitidl posaiblo de iiira an anungsaisBt pour que les ararohandiass deatinéee aa Hau^

Canada fussent enwMnsio^ ^ Québec on à Blontréal dans un entrapAt, et envoyéad
pour étra iatroduitee «ma lo Haut-Canada à quelque point particulier sous un certain

systêaao decantionnenMnt, et qrnllsa fimsent transpostaoa do ootte amni^ra avoo sAieté t

•-Je pensa fM on serait une eMse tréa-difecile.

Voolei-voos dira en quoi '

les diflicultés éowialswieiit ?—Les marçlMBda i« Haut.
GaaadmiaaMntMbrelean achats dana la Bas I Usaolbat pas vsnir diraetanssat dana la

Haut-Cpnad^ baaocpup de nwwhqndJsss de ce pavai ils fcut généralamsnt laara admit
àManteéalatàQaébso} la variété d'airtialeé dontm iMrahand détailleu» à bssoia dana
le liant-Canada cet trêe-conddérabie, et b qniwtité do chaque ai petito q«*il eat piw
qa'impassibls 4alaafe^ Teafardemaan, et aiaaioav» leadwariwr daaak ptoviaoo
biMse, et les droits ont déjà été payée i QttâMC sur osa marohandiass.
' Ainsi Towpoasetqpe si on percevait laedratedaflBlo Haati<;SBnada sur ka
dises qiU «'/ eoBsomamt, « f«ndt WMdiriria^ du Bo—isws axtiêmcnant

»n y a luM ligne frontiêra étendue onverta à

f«Blof^*k^Mia,

"en (/i^^ii

>« Juin IMi,

Peniti

l



TEIIOIOVA9B DEVANT Ll COMITK' CilUl0<

I «M ilWtioctio* «BlM ïm narcbuid* qui font le rom-H. wmm-*» aar là mmhwmmmi «m «iMiiicfto* mhtc tm imtcdumu qui loni le rom-

É«t«ri nilf^é Btrcc pour UHaut-CaDiMUi et oenx qui fout le conuMrœ pour le DM-CaoaiU ?—Je peme
^ i A 11 » que k «hoM Mvwt oet effet.

I» Juia IM». Lee ai^aee «MimtMiMlB ne p«vmie«t-iU M* «
—Pea «oBVMcblMMDt, à mum 4a la farÏMi at

«.»•

timent.

«MTenablement fitire U-t deux rominrrceii ?

4a k patita quantité dci articlt'a d'iuaor.

eapitaax plua «onaidérable ?—Cek een

pkk 4a b«w at 4a cmUmw.
I laitqM kl dmita luaMBt pari;«i à qirl^ue d^t

Ka aaraitil bm «JceMaka qaa ka af«lNMi4kaa inipaHiea mut k Ilaut^Muidii fuMent

•atièrtmaot aJMWÎaa 4a oalka qiii aerkknt inyrttaa pour k gM-Canada V—Oui, il di>.

Tiendrait par là néoaaMire d'eBi|Mq«alar à pwt ka WMUTBhandieaa qui utouteraiant au

lla«t.ClaiNuk.

Cela n'exi|rerait-il dm noa mite de eapitaax plua «onaidérable ?—Cela aérait trca^oA-

teox I il fiMidrait aaiplayar I

Et eak aarak ffalamaat i

4aui le Bae.Canàdà aur Ica Ruurohandiaaaqui dawraiant âtra tnaaportka auH ût4}àM(U.

•M au'lk iiaaat par^Naau 4<MiMMa a«r k Ufiit froBtiira 4ea deux prçrkuwn r—OuL
VojraS'VOBa qnalqv'ol^iM à TanviwMMMt qui • a« Iku, at pMrkquel une «crtaine

praportioa dea aaremia perçua 4mm k Baa^Iàmda aat appliqvAa à l'miite 4a l'autre Dro>

visM ?~La HMit-CMutda »• pkfait ipi'il ne ravùt paa aa part 4aa 4roito par^aei à Québec,

0t k prinoipa aat nurarala.

]f'aat4l paapaohaMa qna k 4if'éroiMa 4«Ba ka baUtcdea et ka oNBun dea deux pro-

«iaeea deauiDdleraknl m ajratAma diatiaet 4« taxaa, an kwr laiaant conaanuner 4ea nar.'

t*'nr-Wttt 4iilk«irtaa et rend—1 4a kar latirM 4'iwpoaar 4ta tssea aur daa iBàrchàBdiae*

fiféeentea ?—<»ui, ja panae qu'il aat tr^ peobaida que oak aérait

Aree eaa eiroanetMwaa, k 4»Tiùoa 4a rafcna mtçvi oui aa bit nMiataiiant na oavkn^.

4niit-elle paa fénanta et iiguite en qoaiqna torta ?'-0«i.
--

• "i àeaa iMMféaiaaa F^^Ja n'ea canuk d'aatraa qof k

9—iê k penaa.

Cwmaiaaefwroua qoalqaa
r4ii|ii«n 4ea prvriacea.

Fanaaa yaoa qna aa agitiw aaora wantaganaa ?—Ja k penaa.

Voulea-Toua dire aur queh asotifa Tona faaûlaa oatte o^iinion ?—Ja panae qna Ma rtnit

Iranonir ka dWaultéa qni ont Uea par raapaft èk 4ivHi«n 4a wvana.
Y «4^1 4'antraaiiMNW«4akna qna VwAtm fanitinHMair ?—U légUktnra du Baa-Cn*

MMk panU Tottloir impaaar 4en taxaa aw laa prodoito rtnnnt 4n UnnUCanada ; et auoiqn'è

rkent il ne toit pu «n aon nouvoir 4a k faire «aa k OMMurraaoa 4a l'autre légialatlini

erok que k «haae aérait plna feaik an aMura* d'une uakn. LajproTinoa du Tka-r—i*»
ame Ma, jeeroia, inpMé nna taxa aarka bow qpû 4ea<)MMWeat 4e l'autre p^wrinM.

Cette taxe aubeiate-elle nwintenant f—Elle ne aabeiate plua à nvéaeat.

Etait.«e aitr ka bok qn'on aapf^oaidft ItM «mnh 4aa Etat»>UBk?—K«n, aur Un b^ dd

HantnJanada.
A-t41MMM qwalqn'aBtw) droit 4a iiim i >—Pfcaàiaa<
Quel watw ineomWentj • tpil daaaio watâna aatoal ?—Lea intlonriéaMna aont kk

4ana le Bea-Canada, que lea intérAta maramlUM aa aont paa repuéaaatéa dana k dmabra
Caaaemblée. Par l'union 4ea proTinoea on aurait nn|cia»4 nanbra4a rapréaankna an>

fUia, atja paMO qull aaeak paaaé haaaoawp 4'antaa qo) fl8n<lqif«kat à l'an^aration 4a

_,
P»aaa»-vwM que rimArM

lanak Baa^aMda ^-Japa

|>1'<

j adikla aail à pataanl aa faalfoa mrt/aiimu^
Aw^aMda fL~JapaaM 4«*U l'an! t U pi»Wnm Ai Baa fAnaih fowmH i pHaaat

Haa pan en naawaaaiaaa pagr l'aapwÉiik» La wagnbagd 4a Faa Tanaja a à attaa4pr« det

artkIaa4'aiipu»tBliaa4u Haafc-fliaadl «*4«i tawwUil^ t4lqM la pravimo^ ba«M a'ti

pro4u]t nue peu on point
Laa aawnawkaM f««rf

|MiBaV-~Fawkai
paarkaaMooHMM
Ya441M aaÉalwiaaa ka I

aaaa aa aorp^ oaaa 1* HawM
A qaa4 tàMkmmm«mmtt ka hakk—a Àw iaifMwiae a*«e«ailkBtpaaplBÉi*fnttîi

qu'il na lear en fant î^-mA aaaaa m» ka€a—«aai laat iaa mumh i#ia»lta>iini

Là iaviaaaeatik àawaa4a la «mbo» 4a imm tanaa «(da knr antiaM, aa fMt-

èa^lMaaBsaa 4iÊmâ mtmmmàf^^ftÊm iÊm Um tr^llmê tt^iaalkinmhmmk.
A qnm attribaaa^oaiJaa vkaa 4a kar ajratâaa at k enpMorit4 piatiWNi 4» |w«^t>

>4lkm aaa • raiwatalioa daa hria 4a k potawa «t 4ea

iln'aa«p^é^MMBâlUaraMéa ianidva plua qo'fl aa <UW<

>-^Fn 4Malai4a«rMhipa 4» la» ranwl»j 9i

mumtm
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I» JiHh h

iiiutt ?—DuM b Haat-CaiMda on eait le uptêm» #atriciillaMaiigla>i>m f««r fflimt diiw |*

|p nrKhhne aiifl»«m4ri«aéit i daw h lhw-(^iiiada «it Muatr?» raaeimae ia*tlwde thmfii*» "**' *'*"'>^^

do (inrciiffer Im trrrra une année et de Ita labourer l'année nirante, »ane ••(•M It ejvMaM'
unrMs ne cnlttire par rotatia*.

Le aol et K» eNawt ne eant-ib paa plM aranlMfeax èaaa le MwMTanaia (j.ie daim la

IViii ?—l» eRaart eet un peu pkw avantagei», et *« ••< tieife f cal Malllaar «|M raneiaa

cultivé dam le liaa-Canana.

Le* beb rltment-ila entièraBeiit A« Hant-dMiada ^-PMnctp«l«•l«lll

gupU MDt In principaux artidea du crû du Baa>CaMda «{«i a'asporteat del»pr«*iMaf
liTi grain» et la potaaee.

U quantité de notaeee qui rient du Baa-Canada ett«lla plue eopaidérable que la quaa*

lilé qui vient du Haut 9-^a paoae que non.

De qucUci uartira di) la provinoe baaae viennent lea ifraina et la potaaee qui s'exporte ?—
Le grain qui reiporte du Bas-C«nada,et qa'pa t recueille, eet produit priacipalewieatdaM

le diatrict de Montréal, et la jflua grande partie «e la potaaee ao ait dtoa lea townekipo.
"^

leat-ibdce Buuvhaadiaea anflaïaaaLes duaoendana des Caaa«eaa français canaoasaeat-ila des Buuvhaadiaes anfhusaa «a
graade quantité ?—Oui.
Y a4-i.l quelqoa dilKrsace à eet égard entre lea babitudea dea aetgaeariee et oellea dea

townshipa et du Haut-Canada ?—Dana le Baa-Canada on s'habille un peu différenatent )

5or exenpie, on sa aert d'une eapètie da drap plua groaai^ra que «alla qui m^ oasplojrda

sus le Haut-C-anada ou dans les to«nshipf.

8e Hdt-il quelque couuaarca direata entra la FAnea et la Canada ?—H s'en bit na t»ia

peu ooosidérable.

Les descendans da* cobns flnuMais ont4b retenu baanooup de liaiaon anraob Fraoaa f-^
Il V a par fuie dea meaaienn oanaoïena qui vadl en Fmnce et qui reviennent.

Y a-t-H une farta éndgration da b Pranaa au Baa Canada ?~ttbn peu. Ja civb q«'e«

général lea prétrea du aéîninaire da Montréal aont franjaia.

Queilea aont lee branabea da oonuaaroa qna voua wns issea b mieux P—Le ooaimaroa
du Canada an général.

8avea-T«us H l'importation dea Etata-Unb danale Haut-Canada va en augmentant?-»
Elle est gênée par un droit sur lea marohandisea aaértoaiaea ipii aatrent en Canada,

Dana b bit, le Canada est-il approviaioané da beanconp d'à»tiolea nuwubotnréa dani
les Etata-Unis, entrés quelques-unes an payant les droits, et d'autres par oontrabuMb ?•—

II vient beaucoup de potaaee dea Etata-Unlt diuia le Canada.

N'eat-Hpna débit que bpjIMaadaa BUta>-Vnb importée e» Canmb pour an Mra fi*

fxportée, ne paye pas d'antres droitsque ceux qu'elle piderait ai efla était dncrAdn €^
pada y—Fsa d'autrsaà nrésani ; at il aat fort à pfopoa aoa aeb eait.

On a auggéré an oonulé «l'il aarail paaaiUe da oonwira b oomaMrce nmtn ba dewt
provincea sur le pied de droits et de remises, c'estA^Bra qpe toatea be marahaadiaaa im«
poitéea daaa bBaa. Canada paieraieat d'akard b droitret qa'à bnr ennortation da oetta

prorbca daoa oella du Han^^Canada la droit pmré dans b prinotpa aeraft ramia» at qa^«»
peuvean droit aanait paf4 bm da bar entrée dana b Hant>Cnnada i penaes-Tona fn^a*
pAt mettre ce avatème an atéontbn avea awalé aanr b raTenn at avec eonvenaneo Mnrb
coiadieraa?-r-Jeeraïaa qu'il ne f&taniompagnéaa grands ioeeavéniens: b frantiaM eat

étendae, etbgtanda vastété deamarabandfaea imp«pléeadana la Hant-CaMubanr beqdalf
lea il j annit daa draito diii&ran» ferait, dn toniona opératiob tria>cMnpiiqpiéa al trénb .

GomoH^a.
Snppoaaat qu'on mit danab Haat-Gaaada surba martohaddboa un dnrit pba élaré qaa

celui fu annut été payé dana b Bas Canada» aanaen*vaaa m»'ou pAt pawfcyab aaMa a«|«'

meatMioadadroîta, prenant en aonaidéntionMabeiUtéaqirallk* pour b qbMrebandael
I da Baa Canada as Baat4:!anaidn ?-^Je paaaa ^ne mm, awlâaeb dépéndlwlk * quai

Quea «gprda da bdifibanaa du drait.
*' Lcisq^TonaftitaaUaaiaB àb agntrahaada» T«la«-wwa pAtt dabeaMnbalid«pa»v
lea qu»»a« naffigaMaa—da b aaatnibiada partew ^-Pa oeMa yi aa bit parterra pain»

oî'paiement an Urar.
Votre opinion eafc«lbwa gi^qéitiamantpatbat ba habtbaada Tna» aa da l'antra p<«>

vince désirent l'nnbtl S—1à partie aagN** d» b poaabtion da Baa-Canada déaire l'union

rfacea, aind,japfnwqnabiMUoritédeahabnaiadaHaat*Canada.
. roqsBf Minie»faa quaTualaidaMe daas prorinoaa aKoHIt da grands méooaten*

temaasf
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m TEMOIONAtil DEVANT LE COMITE' CtlOtst T
^,^ temens ?—Cela dépendrait bemooap de k nature de l'a

«oberi Guie*pu.
^^^^ ^^ parlement il y a quelques année» un bill d'uoù

^n ;..._..oo ' •uiettea a objection.
l»juia issts.

M.
Geit. Jtytrwn.

l'acte qui lea unirait ; il a été îfltro'

'union ou se tiouvaient des olaniea fort
' sujettes à objection. ' '

.

Ne pensei^TOUs pas qu'elle excit&t un f^rand mécontement parmi tous les habitans ftun-

çais ?—Cela dépendrait entièrement de l'acte. Je crois qu'il y a dans le Bas-Canada
beaucoup de (rens qui n'y feraient pas de'fortea objections pourvu que l'acte fûtjuste et

qu'ils ne crussent qu'on touche à leura loiit et à leur reli^on.

Vous ne croyes pas qu'il y a en général une olgectîoD ca aMtiira de principes à l'union

de» deux prorinoes r—Pas en général.

li George È,yenon, introduit ; et examiné:

Connaissw-Tous les proTinces du Canada ?—Oui je les connais.

De quelle «laaière les aret-TOos oonnnea ?—J'y ai vécu environ tS aaa.

De quel paye êtes-vous natif?—Je suis natif de la Nouvelle-Ecosse. .

Etes-vous p^priétaire dans l'un ou l'autre des deux Canadas ?—Oui, je sais ftwpAi*
taire et magistntt dans le district de Londres dans le Haut-Canada, et Je le sois depui*
nombre d'années.

Ëtes-vons veaii Ici conrac agent pmar quelque péthion?—<J*ai été noMné agent i^rèt
mon arrive ici, je suis venu pour affaires privé«!S.

({uelte est la pétition que vetls avea été nommé à soutenir ?--Une pléfition an sujet Je
la constitution oeruuivergité du Haut-Canada et de rappli<<ation des réserves du clei|;é:

Quel est le nombre des signataires A cette pétition ?-i-Envir6n 8,000.

Quelles étaient les demandes et quel était 1 objet de cette pétitiMi ?-^L'objet de la pé«
tien était de corriger des détails erroné, qui se ttouvent dans certaines communications
officielle entre le rév. Doclenr Strachan et le gouvernement de sa Majesté, de défendre le

cKMctèiv de différentes croyiinoes religieUMB, qui suivant les pétitionnaires ont été deser-
vies dans ces communications ; d'obtenir dans la charte de l'université pngéttée dans Itf

Haut-Canada un changement qui rende cette institution également avantageuse et égale-

Canada.
Quelle est la religion que professent le« pétitionnaires ?—Ils sont composés de chrétieàa

de diverses crdyanoe*.

Beaucoup de presbytériens ont-ils signé cette pétition ?—Oui ; quelques-uns des prin.<

eipanx si(p»taires sont presbytériens ; le président dn comité M. Ketohum, est un dés
presbytériens de marque dans lé Haafr>CaAada.
Le comité a devant lui un papier signé de M. Moifison comme scwréfaire da bonite etn-'

tral qui a été étadiili dans la province mdte du Canada, pour l'oMet que vous areB men^
tionné ; quelle est la nature de ce papier ?—Ceat une lettre quej'ai iwfue dn secrétaire et
dn président dn comité poitr m'autorisef i veiller aux httéfidts& dette pétitiftn.

Ce papier renvoie à une carte ecclésiastique des différentes croyances chrétiennea éma
le Haut-Canada, tirée dm renseîgnemens de didfihvnts eodésiastique* et de personne a*
résnltat de cea pétitions, quant à la fmtee numérique et an nenbta des différentes

croyances chrétiennes de cetteprovince ; avei-vous cette carte sur vous ?—Ce^ carte t|t
attachée à la pétition qui a été présentée à la chambre des oommanes.
Pouvei-vouB dire la manière dont cette carte a été formée et quels ttioyena on « pris poi^j:

en assurer l'exactitude ?— Le secrétaire du comité écrivit aux ministres dea di^érentfjf,
croyances chrétiennes et fc d'autres nartieulien inteUigents, pour leur denanAu'jupi nijjpi',

port correcte du nombre de leurs égiises,de lenn membreiret de lenn miniMrea eid9:cew|t^
qttl suivaient d'une manière iixe lenn intmctiona fe^enses, ftc ; on prit beàneoup de-
peine ponr aaavrer Pexaetitnde des rapperts. La eaHe a été pubbée en Canads o& ionte*
erreun seraient découvertes et dénoncées par les personnes intéressée*u aidet.

FmiTeK>Toas certifier Tcxaotitndede ee document F-—Je sais qike la partie laj^ eonéi»

ilnble en eat ogmote, etjeeroia q^ 1* teatl'eat I
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SUR LE GOUVERNEMENT CtViL 1>U CANADA. UÊ*

Ponrei-Tons en décrire la substance au comité ?—Je ne le puis en ce moment. Qette i^.

carte ne'prétend pas donner un tableau parfait de la force numériquede l'éj^lise anglaîse, des Geo, Rgirêm»
presbytériens, des quakers et des méuonistes, quoiqu'elle le fasHe en (général pour leurs,-' - « -^

ministres et leurs lieux de culte. Le rapport des méthodistes «l des anabaptistes est plus lOjuin l«iM<

détaillé et plus complet ; il donne le nom des ministre*, le lieu de leur naissance et de leur

éducation, le nombre de chapelles, le service religieux régoUer et le service occasionnel, les

membres de leur église et les auditeurs régulirn. Les méthodistes composent la croyance

la plus nombreuse.
Quelle espèce de méthodistes; sont-ce des méthodistes vesleyens ?—Ils sont easenti^e-

meut wesleyens par le dogme et par la discipline, mais ils forment uncorps distinct appelé
laconférenoe du Canada ) leur ministres s'assemblent aanuellement an conférence dana le

Haut-Canada.
Quelle est la crojrince la plus nombreuse ensuite ?—Je pense que les différanteadaaaaa

de presbjrtériens, viennent ensuite, mais elles ne sont pas en réunitfk organisée, elloa

n'ont que peu de ministres.

QueUe est la croyance que vous regardies comme la suivante en nombre P—Je penae
que l'église d'Angleterre et les Anabaptistes sont environ en nombre égal, et viennent

ensuite les Presbytériens.

La carte à laquelle vous avea renvoyé donne-^lle an détail psasableawnt correct dea
proportions de toutes ces croyances ?—Elle donne, je crois, un rapport correct des églises,

des ministres et - du service religieux des dillérentes croyances, mais non un compte
exact des membres de clia«|ue, excepté des Méthodistes et des Anabaptistescomme ils tien^

nent un compte exact de tontes leurs sociétés, ils ont pa {bnmir des rvnseignemena détail*

lés. Il est presqn'impossible de faire nn rapport pour l'église d'Angleterre, parce qu'elle

n'a que peu de oommnnians. Dans les antres sociétés on a nipporte comme y étant atta*

cbées les personnes qui ne sont pas adultes communians.
Il est dit dai s la lettre de M. Morrison qu'en général les presbytériens avaient refîné

de se joindre aux pétitionnaires ?—Je croia que la pétition n'a paa été généralenent ai'

gnée par la partie dea presbytériens qui eat attachée ^'égliae d'Eooaae.

A quoi attribuex-vous cela ?—Ib veulent avoir à eux seuls la moitié des réserves;

mais la proportion la plus conaidfrable dea plreabyt^riena dn Haut-Canada, a'est, à ce
qne je croîs, jointe à U pétition générale.

n parait aussi qne les cathcîiqnesHPonunns ne s'r sont paa joints ; les croyes>voaf

très nombreux dans ie llant-Ganada ?—Dans la partie annéneure il y a un petit nombre #
de townships de Caïuidiens français, et un tqwnshipa de Montagnards écnssaii dans I»

partie infiérieure, qui sont «ntholiqnes-roaaius } ils m sont pas ocisbrenz dana las antiM
parties de la province.

Y «.t-il beîuMMiap de catholiques iriandaia ?—Il y «n a dana un petit naasbra das umim
veaux townships récemment haoités.

Dans eefte lettre il y absaiicoap de plaintes ««> hmaïuère dont a été dressé le détail

du nombre des communians de 1éf^ d'Angleterre ; avea-voua qodqnea obaervationa

à Aiio à oe aniet?—>N«a, ja B« sma au fUt de œk; je sais que le nombre en est tida

faible.

VousHivea dit que le docteur Strachaa t'était trompé dana eea détails ) qudle dau-
nées avas-vona pour appuyer déa détaib oppoaés è ceux du docteur Stnchan ?—La doc
tenr Strachan oit que la autorité du peuple appartient à l'églia* d'Angleterre, et ie ,aaia

que c^ébt iaobtreot, «t que l'église d'AMletèrre eat un* te Bsoios nombreuaea clmktf
las dilEérentea «rovanoea; les congréganona sent généralement trèa- Cùhle^ 4ZQWté
dans bviUad* York oàil y a ua eertaia Bombre d'âSdefs du gouvemamanti La Me*
teur SJMdHu auMie—tièrs»aut danssé eart* dtvana* croyanets ehrétieanea^ floaunele*

AnabapHatea, le* Quaker* et las Ménoniatesi et il UMatiaan* le* prédicateurs Métho
diata* couum oonpAa*4* désaftettoa «t d*iAéBcr l'aaprit du poml* duf*uTBrpw*nt
Jesais que c'est eâtièrsawtttkMxaflt; oaruaa mada partie te aulBiatrca aoat d^aaoima
loj^iiataa, «tpluBiettt* d'eus tehoaum* qi3 «ut uaïahattu p»ur la défcn** du pa|u.

Uae graaide p^aportioa te rénuion* Métho«U*l*a eat anal co«po*éa. d*
vieuk kwàliataa aaériaaina« Dana la tenldr* guam panoasa aasT**!

d«aa bdéfbaaa du parama la* réaakM lUÂSdiM^ géaéiaL
Ûa adit au'uBagtaais partia éa bpofhtJBa A flMUiCliai

ym Vé^HMS, ai ékrvnëi •• praôwwte wàakUmé» l'4|lba «WUia *t te
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(f'»..

]^, Usas 4e Onlto flM»v«aibl«k; ei^ea^oin que ce aoit le «toi?—Non j VigHtt étaMieà

get n^erton. beMiaoup fi»» 4e moyefts d'ÂtftUir dm lieut de oultea et de m proonrér des ^oiitréa que

^_ n'ea » aiioane MttM oroyanee; elle itçoit un deo de iClOO p<tar 1« Mttïae d'tane très ^eCita

^9juin IMS. églbe, et eee «ùaietres Mat Mjé* par ce jmjs et ont divenea Muroea d'éaNiaamis et

dea frivttèfea pwtio«liera( tttmêa a«x mioiatrea dea autraa eaojrAnoaa { naia aDe me tftiH

pM adarn* d«u la aiéna proportian ave lèa aatrea.

Caomaiaaei'vaaa quelqiie oiattiot où, quoiqu'il r ait une égl&të étaUia at ta minâÉtoe
placé, la force numérique desautrea croyancaa cnrétiennM surnaase oepeMhmt «ooaidé»

raUMMOt celle de régfUae d'Ai^eterre ?—-Otii ; *>«a h Tilla de Yorli, oè il y a phMndKc
eeeléaiaatiquea qui Mkiunt dma l'éfliae } il a'aat ancun endroit ddiri le Haot'CMada; oài

lea autrea croyaaina aoiaBi plnramibreMMa et ^aoeroiaeent ploa rafidenteat Jtfm'y

trouvais il y a un an environ et je visitai plusieurs écoles de dinumche qui apj^rtaualeat

anx pfeabytériena^ aak nétliodutea «t aux analiaptiete% wtùa il n'y aa avait atedua
d'attachée à l'éa^ d'Angleterre ; je erois fM e'eat le eaa praaqn^a» <Aaqii« oadroit[

du Haut-Canau où il y a un ministre résident de l'érlise d'Angletatra.

Coaabia» y »*41 a Yark do aoi^prégationa de l'^faa
A'Aagietawg 9-^li y m *vte,

l'éiKsa du doc«e«r StraelMin.

Connaissez-vous le nombre des membres qui composent cette coagi ^gatieti ?~-K<rii j«
n'eai pnia dire exacrennat la MMnlnre ; je pense qà'eOa ai'eat paa phia Mapbtefua* qjw lia

Méthodiste* senla.

titmàHen y n-t-il de comrégntfra de Méthodiatvs ?-~-lï f a qa'mw eilaplrila d« ohaqua
crayAie», savoir atte de l'^flisa d'Aa|rla(!etre, itea dé eatholi^pns*raataiaa, ma dépfta«

bylériens^ une de aiéthodiatef ai atae ^aoalaptistcs.

QaeHea éeoiea y «4^1 «Ut soieHt liéea «vee le aerviee de l'égliae d'Angletsi ta ?->-Lailb

éeaiea de dîeti ietdat le éeetany l*hilB|r, eat Bnatitutrtar f at uaeéeeiaoaxtntted'aprèalii

lyptème national.

V •«4lfa«lfne»éefele« de dialriet iMor la« autraa eroy*n«es ?—«B y « <e«x éc*lM ortl•^

hrauaaa ouNipauéeS ' d* asétbodislea, diâ nre8b]rté#ieaa et adtres.

Lm églises des autre* orbyaMM ehreâ^aMM »a* elles été éatSérenaatt-HtiaB fm amÉH
çriptnm v<daBftairtf ?-'Oi<i, et leurs miiaÎBtres sba< sawtet^nade la laéase aaanièrè.

A-t-il été nanmié dénrièreikeat qaelqèe eamité spéaMpar hiohaaibfe d'aaaanbWbd»
Haut-Canada, sur des matières liées avec Pétat relipioaA de b^pcètiate?'^Oaiat j'ai'

fiàtparvwwr oopfa dtf son rappclrt au hùse— tateiissli

Qoreile opmiw la comité MMt<ii espfkaé inr l^«xaritîtiadmlei délsili de dastaùr âtié«

chè» f-^lf ai axpiiÉié FepMM qu'ila aoat inicxiMta preaqne sdr tona lea poiatsu

La aosaité t^*'il^! exprimé n*e «pMaAaur l'—imisité q«i a été fSaasléoAmiièréaBlaè

duos le Haut-Canada, r. l'égard de son caractère religieux ?—Oui, H an démp^ntava 1»

tjawaitèreyetjtr aw»t tf^fMt aal généraieÉÉeaC ii<i<ap|Ha i»réir
]^ larp»>ipu»liwi htpti^aOfct

sidéràble du peuple du Haut-Canada.
8W qstekiwftiih >-*Piart>e faTeH» eat a—ai»dh>at)>il»K tmOnim ifmè JJatmlaattB» ê»

chaéflaM et qu'eHa requiert «m test» vai^ug^, at qa*^ i^ aterapriaMsMreDaafalénblfV da
t<«r«aqpuantd»éiyMapMr kaantaliir MnAAt pe«p*oMnàr hi AMtattMt d'aafra* ik>

atitutions ouvertes aux autres dénoroinationa de chrétiens.

Mik NMréaaatsMiMM du dwlnir' SIhmuni Mil-cand iMtfecaartrasoitéHB itopntVMfMria
C—ria »-Oa>ha—mm» ja «'Bija—is rJBii nrqri ajtpiwfcjif^ éa Ihi—fclàw dMi»
la aaya^ exoepté'l» hiWen thfcitiB.

atpawiTan» rtfatfdé fa* mligiirti eoÉan« asM aAvhw d« partie maia il aat fK^lÊltk^ qptTeU»

pmÉkwmaJMsoairt oa- earèotètè; t€ ht
Ç
artar tadésisatiqiia *t la elttHada «tlOifé éM^

teada- vMniunF toalkfrka' dilTéfMitca aiVTdiiatveaVMiHtBta nutKtilvà pMfti 0fifiMêHf4>t-

glia* d*^A«|^««nw**t> a<nK &tlt aonti^animt e* pré«eMi«Mi «schniviiL BQst na ^ iMié
pAMMM^JMfM a >y%aB^ I—b ifliwn»ai»3Mnt aWigiiaa ierfc IéivméMimMi Mil '

U dflfiâw da Jawrdioita^as atdarlaOwlHiârtfa wll|liaiun ^
hm »tâitm da^ l'égliw

da oafvKMJrb ftmmi
'i»piiwaâMléa a*

use que k choae aura inë
- MMétatoofi^tét,

kVi ~ * d'AaàMen* m ft VMàimitê, àfé

4cmxJ
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8tfn LU OOCryERWliMEIft ClfII Dû CAI^AÎIA. ««5

Avei-Tont copte dm réiolution» aa eqletde rappropriation des résenrea do dei^, qui g.
ont été panées pkria obaoïbca d'asMunUée du tlaut-Caiiada le 88 déeenbra ISSOi*— ^g, jjwrMit.

10 juin llisa.

[Z^ thtoiii kê rtmit et elte* fkrent hu$ comme mtU :]

" 1 ^ Résida, qAe la déaêehe da trèa honorable «oalte Bathnn^ prlaeiail «aorétairtf

j'état de Sa Ittiyeité pour les colonie*, «oainimiiqaée à cette ellaaibt« le 18 da oe nMiia

par Son Bxoellenee la lieatenaat goaTamear, on répmue i l'adiwio de oétie chambra àMF Son Bxoellenee la lieatenaat goaTomearj enrépmue i l'ad

Sa MUiiesté loira de la demièra eaaion, an «lyet des reaerrea da
Mo<é poi7 cette assemblée, dVwtant oa'dle se tait snr nne mi
pcotneuae représentation de cette chaann contenoe dans la dite
« &e Résoh, éao i'intarnHkition donnée àl'àet«iaipériilpar ktoad lastéeerTM du

clené sont amicnéM & de* ladividns Uéa à l'église d'Andetèm, etla déteMiinatloa da

dené, n'est pas satisfid»

int oa'eue se tait snr nno partie miportante de la rei<-

ihaanra contenoe dans la dite adiosse.

I proMtaataa de la aroTÎno^dei^é de cette^^ d'ealevilti tdotea ks anttM orbyanMa p
hjonissanoe d'nne parti* «MooBqne dos ava^tafèa proreantf oo a pnrrtfnir ^ea terres

aim réswvées. nnpeUaailfatténtim» iaùédiate dèHa Mgis'
'

ainii réawvées, mfipilOfài^tV»*imtààia^ iaùédiate Hf U. Mgishton pMvlaléda onsi^ét
d'une aussi «iriaoïe lm|irtwi>ti».pwir la ftàm en fénéral; et qoecette prétention do
i'égfae protestante épisflSBiiiÉ est contraire à l'eaprit et aa aena de

'

et très aoirible ansiatérMaatiox waox delà proviase.

Piim 89. C<mtie 8. B^jorité, 85^

k Slèaw 0«oi|o 9,

« « « lUaoia. q»'îl nV irqii'âaafclUe ptfotfoHioném Kâliitaaa ia filaat4:kmiJa, ^
jmparaison, qot appartienne à l'é^Kso d-Ani^etarre et qo'aiosi en josiiee elle ne denait
pu désiriBrpour sitai clel|;é k JMuasaace «zdoaiTO de tons ka aTaaIagea qa'oAent wf
terres, à l'eddaaipa de «sa oo>siy«ts» «u^'ik soieiit éfakaMntkjaox «t ùmm dans

attadwmeat an gootamement de Sa Bugesté età U constîtnticm.

7 ® lUaola, fae dins un paya o& k nonuktion est épane coç

ida, oà ka panvres ne se proenrnt paa BuSleniént dés aMyeais d'i

leur
« coounedanak HaaiK

Canada, oà kapanvres ne se proenrnt paa fiidlenient dés ntoyeais d'instraotion mondé,
il est dn devoir atfkt do patkpieat da dMow taHtte PaaiislaMe an éon pôatoir an sontian

de l'éducation. - . .

" 8 « Résola. que ka moyanl qoi pourvoient Mtqdkatent aa ioatkn d'éo<d«a dé
district afrd'écijks commîmes^ sont tort-Msit insdfflsans pour ks bestrins dà mn^plé, et

devraient être aMaentéa par tontes Mwtsa d'éflbrta «akonnaUee, de anmém i mettre à
kportfedel*haMaatkplns pafnvr«kaavaatigcad!aMéda«aàoaAtaeirta. .

^90 Besoin, fneVaat l'opinkà 4*ana, jpgeporti«>n wwiidéialik dii.p«inleU Mtté
proviooe, foaka«m «» àm^Mhmi 4fêà» pos^dées par k flNlk«4W(^ fidbk
partie do k MH"*^ 4*naSenilâ«»v«nlnee. «i!•• Kodôita le tTvMite i^pUiaésà
ÎMgmantorkjiSii^iw^ pwrja fM^iô» A'Mfm 4» «strkt et d'éeïibrcQm-
intbies. etk Jotaîiott d'an aéaiiiiaire nKavlncialporirrélMiitki^ M &iMari érigardoa
Uenx poUka dé«dl*f«tftMteaki4iM«riMitkwda flM^^

u

Vinea

«i^il- CoatWt. lf4éi^Ài»<

ftitola* foa k noa

srspéeaakfaomia ks masilNrsade cette éf^M rMoivM^Anlkiàvïme Mnôlà^
temp* i^mMmmékam m AmMpf% fihm pféki^^ aa aopoU 4»^

ta MÉd»M4l ^%fiai pnMoalaato Ëpiièo^atfa «étté pro.
k^ iWUVwb aéB^o ta aatrao ehrétkas., ouobsmdt k

réssmtda

P«arjj.à0^- «oati«t S* , Hà^wrMb ^t*

'RijSa pwtk iaim-U.^̂ ÊiMé, îSiAlât:m Mat^kitaOïlfitfpdMMr osa «tain-
a ^^a^p^^Wi^^^^^Bp ,a^^^^^^^^mo
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M. n PMaH «M !• notoor tùit M. Rolph, eit41 nmabra de VMk» d'Aaeletonv?—

H

Gfo. Xj«<rrMii.iMuore drréglÎM d'Angletem, UartçuMnédaoBUon&CSuBDridge, tt jaen^ qu'il

,
—--^' I. ^ menttM d« UtteoliiVInii.
19 Juin IM8. eum fonnt accoudées p«r M. Morrifon ; ert-il membra de I'MIm «tabU d'Ecom P.-Je

eroiB qaeoui, et oo le regarde oonme en repréaentant 1«a intwAta dam la chaaabred*»

Le doctenr Stnwhan dit que l'Mwalilée oontieBt 18 membrea de régUw d'Angletem
)

laaaiaoriiédaas ladiriaioD ne raipaaiidl paa troit} étaientree dea neobreadu goatanw>
tuent t—Kon.

Croye«-Tonaqa*il f arait 18 nembiva daaa h ftenbra d'awtMe qoi ae reeMm»
. aentitour MMBubrèa de PégliM d'Angleten» P—Je ne anb paa eartain lMeara% Mdaje ae
lepMteptii.
La IjBttre de M. Morriaon^ que le do«t«ar Straeban aitdiftit rapport dana m eartt--.».- ^. -.._ . .. - .

^adrellaoA Ba'ea
•Tona Ma ranaeinfr

bâtie pont- fnaage de tôatM lea éSwmlnatlMMde'elïrétiéiw, nda k tfiSitea déTégiin
d*Angleterre n'rnéche pM^ et rigUae uf Adt anemi aerrloe régnHer. n anotkmae
le toitrnahip de Woolwioli oeaune i^ant ww f^ae «t des oAeaa de tiniia & antN; e'ott

nn iO«r«a% MbtfVMitt ntt VtMuktn. et lonqM J11 bdaeé le paja fl ^ tmk
Jaania en là d'eodéeiaatique, extiepté in tniidfriBMdre HMMdiate qnl «V «raK ilora 6H
qu'une aenle TÏeite. U n^ a anonn villan lanng* dana le Aatriet de Londrea^ qui ait

une é^iae ooflUMil y ait dft. J'ai TO dTcntMt InexaetltadeB aMutioBnéea dana lea Oa.
setteaendidtfrenteapartiea de la protinoe^ nMiaJane ania paa aaaes M Mt dea loealitéi

pour déàtener lea enmna.
n est& dana lamène lettre que le doeteor Straèbaa a fldt dea wpi éaebtalkwe isttrfc.

aitaaent fcasaes an adet dea ntiaistrea MCtbofiats^ lea raprdaeulMt eonune nia
j

toitt dans les Btsts-Uaia, tandià qtie la pins gnâde pMfle d'eatt'eaz eet lonnée pear
eompoeéede aqjefa ItritMiulqnM) ktai-Tow qadqma «onnaiMknee IMoMua P—Je iab
qu'boradaqOatreilaaeattotia iijéta brttanniqnea. llyaM ariniitMsaiÉtadHiaqttirw.
aMntIa eotâttwtt du dnada, etsnr lea M, tl aiMt aq}eli MtanniqMa de naieiilninilt

d'édncKdon, tt aant Mrieta britanniqnet «atondiséa, et «rob aatfltonwnt sont antadM^ «t

oes derniers viTent depms plusieurs aanéea dana le.pajs, et penrevt BMintmnt éttn nata-
idisés en terto du nouvel aete dManbalns.

Leaninistrea qtii eowititneiit le aerriee BtttMiata «nbobat dn Hani^Canada, aMUll
MUS M Mtfts de h eoonmiee des Bt«l»-t^ d*Anériqae, on sfasaiHabletttdit en" " - - - - - - ÉblciteaconHhmoe amraelle du» lé Battt^GmidaP-'Ilk VtMMail
dana le fl«i(JÔaMda i fi ne rMdvaMt Musan flfi«ialN dès B(aa»^Unii ni rMenn iriUit

pays sansm tote de la mi^omé d« la eoirfKMMi et HOM pMtetioBréguHire diém

popnlatièlifolÉlèd|ilM43lMéh^
^
popnlat^Ml du

«spéato «tt ZKtfde rStqaèTSâwtrsk ^^S'^lSiS^SS^SSmh énim
Benx de ealte de pvinteiiee anx atilrvi.

<|ndj«id^à'oeqttét«riiertMLb ttfillM^ i|«gfte da fidro

dndeifé
dsiuale Àitt43iiiadK^t pWiHr«
les dix-aeuf-TingtièaMS dn paya dMnnt qne les âiaerfea <

la fondation d*éeolca.

Pensei-Toiisqn'flflàta«*M4g(ett de UiHlr lel arinisMi <i lanHfioa AmsloBhat-
Osnada Répandra antiiraBMn* de eontribatiaaa Talootaire» nowlania imjmb d*«iia-
«MM ?-(H JrjiMMÉOM oft atrilt lé mfénx deliaaàaMnj jTpm umtSktZatm»

tsïGiss&i:^ûis£^s£sn:':ttaA
«oiade réaMenee dana ee paja J'ai aasiat«à dIfl«Mai1l«a iê Mtê, ft^
ftéqnartfc t9a»—Mw lawKwp ptoa murtaMi <i lu iMainwt mktût naliw» at

K tom



Il

nrietcm?—n ni
tj« crois qu'il Mt

bUd*EooMe?--Je
• la ohambn d'aï-

lite «PAnglctem
)

ibr«É4DgoattnM>

sqni MrMMim»
àmoM, MibJeM

M»rt AdH mmht
mènittiA Un'n
DM dm tVBMte»

•r. OnMitiMUe

f> fl bV «nh
a^avidtilonfth
> LomlrN^ qniah
BéM dMwlMG*.
iiftit«Mloaait<i

nramwH flBRiv>

nne nê»pm»fi$.
i «t loattM iNHr
dcHinf—J« ad»
MUHMIU nu liVk

Nd«MtiaÉMW«t
t MBtMblhMi ft

ntMHnité^ ttihi-

^43Miad«, MMUik
iMinddMtMShl e»

T

ni «Mhjuii siilft

«guKita diANÉ

«PAlll^fBlClMlli

h iMtpida^dii
iBwaoi«iit.airax

Sim LB OOUYBRlfBMBNT OtTIL DU CANADA. ttr

itrf^t anealiN fTMidedAoéBM dwM Im «oagr^iatieM, tmt 4* l'MiMdplMoptl* «M w '

dM autrei. U^fiiM épiMopde dw Btato-Uuia «tt ddoid«nnent «imëienre à k Mtr»m 0m. jh^nMÏ.
Csuda, et «11* ait tontonM p«r Im oootribvtiom voioBtairw da penpl*. En ^*^-, ^
tioB à wIb, la légidatura d« la prarinM ponmiMt aoowdar qmlqaat Mooani daaa 19 juin latt.
roooMÏOD.

(

en '

déeidMunaat,

(Mliea«M I

iîiBMte. Si on paniste dana l« a/ttàoia oonmanoé, oa détruira rfnflawwe d« I*|gtfa* èa
Canada.

LaooiiMil légialatifa^^oanMars wno la ohanlm d'aMiwMét dww cet <jaolrtiBM
arlea réaenraa du elenré V—Non.
Le oonaeil légialatif if«441 paa M firémi«nai«it «ppoaé anr d'antnan^ ans dMn

de la chambra d'aaaenUéa f-^Oa s'attewl qu'il aéra toiùonra oppoaé à la diambre d'a8<
aaaMéeawtoualavaetaa d^Éie teadaaaa Bbéwk t p«pmlair>, partfandidnÉiéat^Ofeiial
pour olget l'eztenaioii de lalibertd religiewa.
Le oonaeU léifialatif eat41 eompeaé pricoipalement degem en place ?—-OaL
PoaTas.Taaa doMMr^wlqmaddtaUiaaeonntérar lea pénmuiéa doiitie eaupoMle

SXT^ Î^F^fc^''*? *•"?*??*. ™"» •«?*»" qui le ioiit aniri dn^oneeU ezécatift «oui
l'honondtleWilliaai CampbdI,jiva-eiMlief, orateur} le MurMnaA Evéme de QaAeet
YhMMM»UmmBàbr» iMpeotanrfteéfal; l'hoMxable anhidiaere 8tnMlMa.etrhaÉo.
nble Geoffe liaiUaad. S^dae
soaalefoa*

8trMlMa,etl
du oonaeil tÎMttéBt des daeae de profit

I oe MU* l'houonUe W. a Bovell, «û eet âaiatmÉBtâB jS^
terra arec une penrion; l'honorable John BPOill, ci-devant
l'eat retiré mue une nanien) rhonionMe Joeaph WeHa. qui aet à deni^oUe^ et
•un, ete.| l'bonoealila Duucan ramiihail, aecr^air»frwrinciai> i^iononriila John H.
S?J^'*?^f^"?*^?t*^»i^r'''^***' 1*»»M«»M«it, arpentewNgénéral; etPhononblu
Vilhui AHan quitientdM]^aoM nauili i euaM t Im iitnq autoe» ne tienB»t «làino niaa»
de iHofit aeaialagmwemeaaeBt et ceeont l'hononblo ThoMM Clark, l'iMmetaUe WiËboé
Ç'«'«»»t*'k«rtl *^ ?W«M. l'fceM><n|il*<i«i*g« Craokïhnak, et Phononhl*
ABraMebtodii VhummMtTkmmtiUm 1^ jnMnia pah—1^ TttiwÉi naUtailiar

IVmTeÉwwnwpariar do ouelqn'auena^ietattr lequelkooMMOUgid^
bchaMhrad'aMaMMéo «UNleHwrt>€aaada^^e nniediM avuc ooa&tte» «uni anivu
i chaque«Mi^ de k>l<giilatinreHliiiiiiuia «amplM de Peepèco ' ' "
naia ooBUM on ne m'a pM fourni de docuBMua

'

daMiMdétaib) le^ùteet aeleii^ et àcaoaé
quesanuéM; noua n'avona danoleAnt
etl'akéontif; nir wa nunniil pM daaak
indépendante ;. je '^nmXi
LMMlMMqnaNHM'apl «atW

ontdlM eai fien dana J«lEla>|«OHnialUA
nppeBar ka d«Éikàk niéinaiiU)«ueeaMwae«k>t«M»r ka
hrad'iiMMlUi «at|wr»iu iij<É»uii dM Wwe^, nHkJu ne

Cruywrya qu'ea^féiAul kaiiahUaai du Want C—Ja dkirent un
k niiwlai l lin ii du eaunea l (i|lalBiff-*Oul t et loovkMe

i
'
ia%iiiul kur MMède dnuà k Mgiaktiite d» Hm^Cum/k, é k

uitlniipflBdaati tanauiualtiM ektaluanaKatte partiefdb Btttre

docuBMua à oe si^jet, je ne aua paa puépai i
de uiéedntelitiMiiînldiytfa fètf.

innwhM du parianaen^ ké mMUimiM
canadienM dWitecrtMè ddafaéi et

S»
uiÉ««WM«tce fPopteiei^ mdiije ae n^

lakitAwmr ka aaltn au jalir. la cfeni»
pMqàVilaaiiti



M» .TEMOIONAOE DCYAKT LE COMifE' CHÔiSt

De quelle manière tnMl jpowible «le donner un port de mer à k province du Haut*
,

Canada aana y mgrégn la ville de Montréal ?—Je ne oonnab aiuan autre moyen ; d<m
^dilBouUAa avec le Bea^OMUMia iont aa si^et du revenu, et eUaa aéraient entièrement ré-

19 Juin isn. gléea ai «a donnait un port de mer nu mut-Canada. Caat une meenre que l'on désira

beaucoup dans le Haut-Canada, et elle noua mettrait \ méoie de conduire nov affaire» Ae
finanoee eommerdatee aani être alriet» à de contiwMUèa cblliaioaa avec le Baa-Canada.

Crayei-vona qu'il y eut dee dMBenltéi inaumontablea à ee que lea queatione de con-
laeroe fuaeentdecidéea entre lea deux provineca aaaa avoir reooum à une union f—Je im
puîa dire ; l'nnlD* dea pr<o>vinéeaaarakt tria-pnMrianient ndaiHe à toutaa lea deux.

, Ke pourrait-on paa lea vMer an moyen d'une députation dm dans ohambwa?—Je
penae qu'on ne pourrait efleotner de oette manière aucun arrangement aatialiiiaant et

pennaaent i noua l'cvon* «mayji kMftoam aana aoeon réaoUnt mnot^pmai.

MiM^petMU ttt^tncts

•«Mb.

I rép^aae aux queitioM dueo^té du
religienaaa du '* " •

Cemmt, \^i tea^piacondienB: **. lc»pi«ab)t^rie*ir 8^. latuMhiii^iatN ; »•.

H S^. leequatew; •*. lea ménoniatea ; t^. ha cathriiquea romaine t etun
petit nombre d'autrea fort peu nombreux.
Le defgé épiacopal cet payé par le gimvemement britaaniqne et par in eodété de la

propagatiou, et il ne l'eat en aucun eu par las coufrégationa } oonaéqnemment le Mmbre'
dee eocléaiaatiquea n'eal pm.une baae qui puiaM aervir à juger du nombre ptobnbie dce

adhérenadans le Haat^Canada.
Flur le terme de préabytérina^ j* «Mlpread» lea indépeodena ef lea prmlwtérieua dv

Haut-Canada, anan Men que lea congrégattona BBoina nombreuaee liéea avue PégHae d'B'

Da aont généralement en fiivem^ d'une mplieationinmartiale de»Mena reUgienx

de laoeloni* à- l'avantafo de toutea lea eétranoea otmliennea. Je ne eonnata paa oonuietta

daa priiNbytérieiH du mut-Canada dt pMtkNmé pour une diviaien dea réaervea m ékitfi

entre eux et l'égUae épiact^e. Je Mois qu'une appropriation piuu éqdtaUo pour Pavia-

tage de toutea lea claaaee eat approuvée non seukâinit par eux amiimémn pmrlanM^oriti

des membres de l'église dans le Haut-Canada.
Je ne pense pas que 1^ anabuptistee aotent si nombrenk é»* leb diffifirentes bIbwm de

presbytériena, mais je crois qu'en général ila ont plue d'inmh .m. On dit qu'ila «nt 46
miniatTM et 96 chapelles; ila font quelquefois des missioiia «m' jlantssi maie non 4'aprèe

un syatême régulier.

Lm quakera et lea ménonistes, ooraa eonsidérablea de ooloM
tana prmenz et habitent divers étaMisaamane trèr

Lsà méthodistei sont représentés dans une conléiBBCe aaauaDa compoaée d'environ M
prédicateurs ambulana. lu eut Itl miBistrsa ambnlaai et aatrm; 86 ehapdlaa; 6SS
endroits y compris ler chapellee o£: le aervice divin ae fiut régnlièreittent, et 190 endMti
oàil sefiut de tema àautn r il y a 9/XX> comainaiÉaa qui appaitienaent à lenra réaidéu^
etenviroa 98,000 aaditenfB régalien, fiihnant eaviroa ua-anqnièaM de la popahMioii du
Hmi-CsHada. Ce août eux qui oat JaaauiemfasioBpaBirlaconvefsioBdaa abDrigèttildu

je vieux dire les iadiena Chippewa ou Bfiaaisnig% dont 800 oat été eo»Haut-i

BMml de.pradain dana le

Léa nhaatsmahs HoaaaiM M avatagaua qnlh
earaotèretf iaa baUtadaeetk ooèMtJMt de ceaaaavi

ont trouvé

«ainfi Vimprobatieo de sir PenÉrina MritfamlanSirUa»qaa de k nhaiikra d'aaWMUs.
Les m^thoAstee soutiennent W^olea oà «51 eafima aaavi|g«B recoJveat Tiasthtitféii dl

«cmdèrwit lapideaknt lea arts et ke haMtadsf dek dviUsKiÔB et da chiktkahmai Lu
BMhodiaèes, aa muwm d'une ambukaœ ^fstèmatiqne^ procaieÉt Masti'iKitku'waMèÉit

à toatea lea partiaa m pays, et ks servièea rkiigktt itaidaa i k ceieaîe par éé «gqiirde

chrétiens seul, a'ik étawnt rendta par ort'ckm waiwisl léaUMt, coatarakat aa gwà
ver^easent aa »«na jElOyOOO par aa. Lea méthodiBtaa noeVldeair

' ' ' '~~
nairm dea Etata-IJnk, amia depiib' qadqaea aàoiét ik-WBt aàm la-

E«prea adnistrea. Ut oat «tminteant diaaous tante Uaiwa avec lea

tkta-Uaieî M il y a an ékmim defe mesarea qui

fittt iatÛM »v«e ha aiéthaattitt wtûepm 4'4itkte»ft.

«dea:

éthodktaadm

fc«r
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SUR LE QOUVERMEMBIfT CIVIL DU CANADA. no

tcHt, iet méthodktM en cownnn vna 1« antrw diMidcms loni exolnt do tout* pnrtictF m,
pation aux diapotitiiom faitM pour lo aontion d'un oloffé piotaotant on CmukU, nuaii bien Ooirg» Bg*r$im.

que dei honneun et des priviUgw de l'univenité. , a _,
J'ai dit comme mon opinion, qu'une dotation permanente pour le oleifé du Haut» i« juin laua.

Claaada ne aérait MB avantmienae. Maia l'état pr^arat du pam^
4a seooura pour 1 énotion de lieux de culte, pour le aontien de i

qiielquea oaajuaqu'à nn OMmtaat limité pour le aoutien dea mfaiiatrea. Une
tiale pour l

'
amiatanei d'nne croTaace à l

'exelniion de tontea lea aatna, fei

qu'il aoit accordé
aiaaiona etd'éoolea, et en

par.

aatna, fenit un grand
tort au paya» et tendrait plna qu'on ne pont ae l'inn^ner ra ce paya à détrain l'intnence
briuunfque en Canada. On reconnaît généralamant que lea reaerwa dn deigé aont u»
très-grand obatade à l'amélioration du pava. On ponnait lea Tendn pour fonner un
fonds permanent pour l'encouragement oe la religion, de l'éducation, «t dea améliorationa
iutérieurea en genénu, et nul doute qn'ellea ne fnaaent appUqiiéoa i caa oUete d'une
uuuièn «rtila ft éfdtabla par klégialatun provinoiale, ai elb étmt auteriaée aie fiûra.

a* aeuree incaicniaMe ae uenmna et a'avanngea, angmenieraienc «n praporm
attaohenunt an gouTememmt, et rétaUiraient nuurmonie et la oonlaace daaa la <

J'acqoieece pleinenaent aux aentimene exprimée dana un adrease à aa M^eatt
«hambn d'aanmblée du Hant-Canada aa anjet dea réeerre* du detgé et de l'umTer

Je oroia fernMniént que la nroapérité del'^iiliae épiaoôpale au Canada, lee intéréta géné-
raux do la nligion daaa la colonie, uinai que aon rapoa et aon bien-étra, aéraient eaaentiel-

leiuent vnanai$ par l'éloigneaaent de tonte diatinrtion odieuae fondée anr laa opiniona
rcligieuu% et en donnant à tona égale naaietanoe et égale proteetpon.

Je crola que o'eat le déair dea dixnieuf ringtiemn entien dea habitawa dn HautrCMuda
que toutea lea riaerree du clergé aoient Tcnduca et lee produite appliquée par la légialatnre

prorintiiale anr^ pr)ncipea qui ne aonien^ront aucune diatinction fondée anr la profee-

sion ou la cnymoe nligieuae, anx olgeta de l'éducation et dea amélioratioua intérieurea

dana leur aena le plue étendu, comprenant l'érection de maiaona d'éoolea et de lieux do
culte, le aecoun anx éoolea de miaaiona on communea anx étaUiaaemena panvrea pour lo

aoutien dea miniatrea. Pu cette appropriation, lea réeerrea du deigé que l'on regarde
maintenant comme une gmnde auiaance publique et qui canae beaucoup de jalouaiea, de
contentiona et de mésontentewena^ danendrtient pour tovtee lea olaaaaa dea habitana

aae aeuree tncaicnlaMe de bienUta et d*avanta||ea, augmenteraient en pioportiBii kor
daaa k coknie.
M^eatépark
l'umTeraité du

tkatCiaaadai datéedemam 1M8. Jeero& que c«tte adreaM eatla Téritaide

de l'opinion pnbliqpie en Canada, je fonde cette conduaion aur k oonnaiaaance toîite par>

ticnliwe que J'ai dn paya dapnia «n grand noaabn d'annéee. Je déaire énoncer aaaai que
le rapport 4*n9 cvmité apédm de k chaodwe d'amamMée du Hauti^Ianada aur leqnd cette

adreaae était fondée, «M in 19 mm 1S88^ cr>9ti«pt di foik ifortaM (ni ce «atta^

chentàceaoljeti.

Ea explicatio« da maa riponaM «as fnaatiaw nktina m «onaeQ l%ialatif, Je déaiva

|ùra renânuert
Que k cnaagément qna Poa dWra ponr ca eotpa^ «t que le oonaeil Ugbktîf aolt co»

ititnéde aorte que lee iatéréti de k aiqiibKtf de aea Bacmbree aaient indéntiiée avec ceux
de aea habitana, et que lea mamhrea ne tiennent paa de place de profit aoua k gouTerno.
mentoolonial, et n'appartfennent paa aueqaaeil esécntK Je déain anaaf eoirigeruna
«piaion tr^enennée qiœj'ai entândn expriater en oe paya, aaTOÙr, qqe ko baUtaaa d«
Haut-Canada dMnnt ou préArmt une d&Mieratie. Ea aont fonnement attachée an goi|>

Teraament britannique, et lui doonrat une prMirence délftérée et décidée anr cduTâca
Ëtata-Udn. Je n'ai aaonn doateqw 4m îml^mtàtm Vbkfim «'ai^imenteni cette préfi.

)eotiol^ ot n'attirrat qipd beanooap d'éndnéa importaaa dea Etata-Hril^ dea «ne qui

[>ré<érawiei|t jja U|>«rté iow nnfonwnnaaar tigi^Mr i Panardik •* wu fMidktda I»

<*tr'"W

MklifMi I rwkM im taa OémAmi,

étaitcette meann «aitgwéankmaii impapnla<n dana k Hant-Canada. Hak
d« Montréal an Hant^Jannaa, auquel cette vilk appartinit naturellement

1^ nneontranit aakn nul une approbation anmàalk. Cette extenaion
'

jmH|n'èH» bomea pa
^abka ^ walPriitiM

,
k biwche aat J» l'Ottewa, «!^

10^^^,



fW TEMOroNAOB DBVAlfT LB CTOUTB* CBOISI

M» aoM don—Bt im poit4« iii«r,r<gl«iiJt«<w JilBcrttét tawcttrw avc te Bit-CwiaAi H nt
Oitrg» t^/tnen. «MMcrait«maM MJattiM à oatt* |Mnnriiie«. Le oMBawrm de MontrM ae hit prinoipalc-

'
.

'^ " >ment avec le Haut-Ceiuida, d'où cette ville tire M ri«h««M et mi proep^ité. Ce corn.

1» Juin 1811S. piMwe Mt BrindpalenieBt avantageux aux narohanda de Montréal ; tonte notre riohcMe

a'jr ennninre, et noua ne reeevona en retour anonn avantage. Nom tmvailkHM pour

onriehir une autre province, et nona n'avona anoun ooatrMe sur lea riohciaea que notre

industrie poduit. Dani le Haut-Canada noua -n'avoua aucun nojren d'anéUorationi

Intérienrea, et à peine droule-t-il aaaei d'eepdces pour la nurolie oiîliraire des athire*.

Lea avantagea qui reviendndeat d'u^ telle nMane au Haut-Camidn et à In Orande»Bre.

Ii^e, août, jo penae, nombrius et iaportana. Dana la Hant-Canada cela donnerait

«ne impuuon puiaannte à l'induatrie, au eoBuneroe et ma améUomtiono généraln,

augmentemlt lea fiwiUtéa pour le tranaport dea produita, et MoaéaueiMnent angnentenit

In «onaoBunation dea aiarahandiaea bntanniquea. Cela détaehetaii plua entièrement In

Intérèti du Haut-Canada daa Btata-Uaia, ot noua «ninût phia intimenent à In Grande.

Bretagne. Je i

"
"

?l

fi'

a.»
T

iilf;

I n'ai auoun doute ipu dana trda'pen d'anndea'lca wabarontioBa i vapeur m
t Juaon'au lao Hnroa. Cain fenit plna que réaUaer pour noua toua ba avae^

lagea paaiiWaB MYuiàom, mmamwM de aea dJAeultéa dvidentea et pe«t4tre inanmon-

UMtê. J'ai raiMm de croira que lea cometyMa «t 1m hnUtaM d'ùiflaenek à MoBtrM
iiiniiBDt fMrtw de la

(•igné) Ow. RnuM.
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•U» LB OOUTBBNBMBUT CIVIL OU CANâDÀ. tu

M hii prinoipale-

fèthé. Ce r<nn>

nte notre riohêiM

I tnyiilloM pour

oheMea ane notre

m d'antraontioDi

nairedM attiim.

à la Gnwde-Bre.
la eeln donnerait

rntiono générale*,

MBt ragmentenit
10 oBtioKneut In
•ont à In Grande-
tioBoàTnpoar ne

otw tou ut nrao-

t êtfo innniHHi-

ImaokàHoBtrM

Samedi, Slmo J(mr éh Jum, ies&

James St^n, jm. é«r,Uitrodnit;«tozaimné.

.

Quefle «itaatioa oeonpe»-TOM Am lo dépwtwioiit oolonial P—Jo aaiê tomU la dé-j. siephen, jyn.

partemont oolonipl. ^ ,
Mujrtr»

En oetto aitnaQon, «re»-Tona fré<|aamm«>t owoaioa do portor rotro attention anr lea^^^-^—...^

•flairM «ai iwardent lea deux Cànadaa ?—Fréqnemawnt ; purce que comme tOM leo aote* si Juin IBM.

paMiéa pn kalézialatano dea deux Canada* BMaon renroyéa pour mon opinion Mgalf awr

iteûï. rTniVat nKinmaini nn laa naamtnant itt flûndaa rMjherehw anr lea aftuwjH

^"connaiaaM-Toaa dn tout la naaière dont lea miniatreo aont nomméa ans diffSreoa Hf-

ijnbli-

trioto dana le Haut et dana la Baa>Canadaf—Ue miniatrea de l'égUae d'Ani^etern dana la

k n'ont pai de bénéSoea à vio^ Ce aoaf j^ntAt don miaaionaairaa dalaapâétépoar

Ldépwtemento^oiwilâ^-il qoeUmo ootttrAlo av la nomination ?r^LMnm*11mir9

noa dana le cleiié de l'é^ ^Aiyleterre dana l'on on l'antro Canada^ le jinaver-

Sut raimort an aecrétaira d'état, qui requiert b «ommiaaion eodjWuiiqne de

n» MMUdat oonvinaUe. VatnrdkiMnt, aa racomnandatioa et d*<Hrdiaaire ao-

i,jp,;ont4U*.d^.î.Wli«ti<«^^

une
neur en

TÎÎÏÏfiîKrproirft ^«tOUUa «« cum» anlt; que lomue leIm^ ooMal eon-

na&wJninMaH^ Mrt^neapàrtooneoq^ naeoollationdmia PéfUaedn Ouiada,

n^<SShlat àKnrJr^?l^N.tfemia« de la oomuiiaiion.eçdé>ia;^Bo, ai c'étaient

dL>Haonn«3o!i^^ 5 '•JT^TJ^SÎ*" "^^"^^'K^ST
UU^forvernajogmimtenfitaiirUooppétenMd'aa oeolédwtiqaa pour M dmrdn

''lôkf&rnMHilèrotlaaaawtiondaa faidivldw » êtn noaméo no ré|i4<inilUlla poa

o[W^«Bte«v*oM«oir|i^

owUaiipt^aa n'«it ooaiitltii^ pwDneww * t inmiitMipa** «wm 1« mm légal de c

la boTM»
oomo^auia

que

^2
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nP"
n

5',. '

ane le Mcrét^ra féui a prié Im trohcvèqiiMet révtqiw <U Londiw d« l'aider de leur ••-

J. fif|ilk!«,J«M.MiitaiM!eà lueroonreaaUâaMBt de cette partie deMm petroBey». Ain de libérer ces pré.

écuyer, lata de quelquee-nnea det diAooltée où iU m trouTtient ewbenweée en ee rendant à cette

< " -^ demande, la tréeorerie antoriw leure MitfMHriaa à employer un leorétaire, lequel eecré-

81 Juin IMS. taire est le Br. Hamilton.
Par qui M. Hamilton »4-il été réeoaunandé pour» Bon^ination à la plaoe qu'il oecupa

maintenant ?~Je croie par le aeorétaire d'état pour le département colonial.

Le département colonial exerce t-il un oontrAle quelconque aoit eur U nomination dee

miniatrea ou lur la direction dea aflyraa de l'éfUae en CanadaP— 11 n'a que ie puiiae voit

aucune autre direction dea aiWrea de l'éfliaedûia le Baâ-Canada, que celw qniconeiete à en
nommer lea dignitaiiee et le derfé.

Pouvei-voua donner quelquea renaeinBeBMna an comité eur la eotporation eedéalaeti-

3ue ?—La corporation eooléniaBtique eat créée par u<ie commimion aoua lea aoeau public

e la proTince du Bai-Canadi^ et fl 7 a toiOoun en dea doutée ai le gouverneur avait stric-

tement un droit lénl d'émaner une aemblaUe comr Saaioo.

Quand émaaa^-elle ?—Je crois ou'il y a environ neuf ans.

Comment cet-elle composée f—Je crois qu'elle se oompoee de l'évéque, dea arohidiaom
des deux provinoee, et au derfé de l'église d'Angleterre. A ce que j'entends ils sout

tons membres de cette cornoratioB virhite t(0kii, mais Je n'ai jamsii vu b commimion \

* noue n'en avons pas de M^ie à Downii^^street, et aiaaiJe ne puis eu parler que sur le té>

moignage d'autrai.

8aves-vous quels pouvoirs lepr donne cette eompiisston ?•—Je pense que leurs pouvoirs

se bornent i accorder dea baux pour le terme de il ans, et à prévenir les voies de fait sur

lea réaerves du deiyé. Ile ne forment qu'une corporation administrative, et ih n'ont au-

cun pouvoir d'appraprier lea rentee qu'As reçoivent
Sont^je eux qui re^vent les lentis f—Je si^pose qna las rsufes se pnyantaaz rece-

veurfénéral de laproviaoe.

DirâotealMit à lu ^-Je.crois que lea «désiaB^lquss les perçoivent de* fenandefs dans
leurs dilMenta diatricla, al las remettent an recéveurfénéml.

'

De quelle manUrs sont^ss É|>nr(tpriées ?—Jusqu'id la 'soMme en a été si pen considé-

rable qu'il ne s'est élevé aucune discnsdo» sur l'appropriation. Jecomprends qu'elles

Tonk «0 aide des Ibada à mime leaqnala la dsnr^ eat •*(£
A qui le reoeveurfénéral rend4| compte de Pargent ?^Lc rccfvenrféaéral rendcomp^

de tontea aea recettesaux lords commismiree de la trésorerie.

Me lUt41p«i un compte dea deniersrs^ pour les réserves du dette, séparément dci

ce^x qu'il reçoit de tontes antres peisMUMS ^—Je mnmt qna d on '^igaait il renindt
auad compte à la oorporation.

Eat^l IrsBsmis once nnjrs une copie de la reddition «apnddu compte de oee deniers ?—
U n'est pas beanooupdana bw branche de connaître quels comptes d'aigfnt sont tnns-
inis t Je pensa cependant qu'on ne lee envoie pas tous las ans. •

'

1^ comptés panitnd«at-ils dans ie déteil dee comptes rendes à la trésorerie ?--Oui.
Avei-vons iaâsaia entendu <Dre quel en set le auNitant annuel ?—J'ai entendu dira aua,

dans le Bas CHmada le montait total dee rentee eet de WNMl par an | iaaif iljraà Dowmw
Street un compte exact du total dea rentes etdelareoette actuelle dee réewrvee du der|||e

dana le Baa-Canada, et de leur appraprisftioa.
8avea>voBS elles augmentent nqiideiiBent ?—Je endns que bob.
Ont-ils quelan'antre pouvoir que cdvi de louer lee tcrraaV—Je ne sache pas qu'Us aiaat

d'autres poovdrsqne cdui de louerIw terrés et d'sfipéober lee voiee deMt
La corporatiou ecdésiaatiqaa a-t^Ue exprimé quelque dérir pour le ehangeacnt^u

l'anatenitatioB de cea pouvoirs P—QMlquas naadin» du deigé canadien ont esprimé un

De q^ida Botttoirs pensaient-ils qu'il eût été àpropoe de revêtirh «orporatioa eeeUéi-
astiqne P-^Ib dédraientyavoir dee nouvoirs semblables à ceux q^d ont été accordés à l»«or-
ponttoB de kKoèfelle paUea Méridionale, leaqnals pmivoin sast Ummoomfi^ a«>
plea.

9nel|lsont ose pM^oirs P—Dans b Nouvelle Gansa MéridioBde.na parti de tenoa «st

nisàpart dans ehtfqtoecooué. ettnumporté

à

um eorpoiwIioB teèMslid*'s3^[rfkadioi«-
•ervea dee éeolee et d« derpfé."

LaotsfoKatiaBnkpmivoirde vendreun tiersde ce qui est réservépouMoansage^ etdra^pli.
qner
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Stm LE OOUVBRNBMBirT CIVIL DU CANADA. If»

nnerU UMiUi du produit de mi Teutea à raméHorattoa du raata. U ootporation doit aaaor-

J«r dee baux pour ea qui raataatdont Téta» aat anélioré. atlaarwitaaqu^elle reçoit poureaa*'

iMUx, aveo l'intérêt aroduit par une «oitié du BMWtant daa vantée, doireut être partaféea^

ea deux partiea étfâlee. L'una d'aUea eat appliquéa à eoutanir d« «<»iao pour I èdi^onlioii

ie» eiirauedane lee prinoipea de l'éaUee étakOa ^Aiirlatorre | l'autre moifié aat appUquéa

.l'abord au ioutien de l'évéqua at da l'aiviiidiaora, al enauila au outiau du reeta du dlerné

Jr^ltMi luN.

écnyer.

appUquéa

irabord au iounen ne revaqua ai oa larraraHwre, •» «^uii»< •«»-••""— •—— -- ~-;ii-

de reliée d'Anflat«rre. <Jttand on aanAnauaaat pourvu à oaa oitiato la aurplua doit-étra

•nnliquéda toute manière qu'il plaira au roi d'ordouMr. , . . , . ^ z«
A-ùon pria quelques déMrobao pour étaadralaa poavoin 4« 1* fwrpontioa du darfé f

i'eUa afort peuda

^iTk ïiutiM da l'éfiiaa d'Anilalarro,|Hah

qu'il a'aat pw uieieiaira d'i^i^uar à b dote-

non. ,

Connaiam-voua du t»nt la oowri da aea prooédéa ?—Ja rappoM qn

choeea à iUra at qu'alla m a'anaMbU que iwouMat Capaâdwtja i

procédéa*

Connaieeaa'vowa la da baux qui a étéMt f—Kob.
'a«tadol7«

, ,_., , quia él

Etee-Toua d'opinion que t'aeta do 179i a au

qu'en méuM tempe par rapport aux tama qu'il > «•• i». - ! - - -xr"?—- - -\,—

:

lion da l'érfiee, Iea lantae at leaprottle de oea tarraa pauvant étra appfiquAi à la dieçré-

tion da la aonronne aux beaoinefauaM protealant, à nwler d'uue maaièta g*»*»!* »

De la maniéia doirt j'entaadi faata da lTl>h il Mt une dtatiaotiou an^ la ekmé de i é.

iHiie d'An(laten« H un olat«é prateetaat II dooao au olericé da l'éirlko d'Analeterre. at

ùlui seul, la pouvoirde recevoir dea dotationa ooauae mioiatree de paroieeea. ndonneà- un

«lené proteitent," quelque aoit la aimiloation da oaa m(ita.U pouvoir daraoavoir touto

nwHè de aea terrée que la bonté rrale powm lui tnasportar. L'expraeion da - oleryé

Uoteatant" aat a>|£qaée par Iea oiHeiara en loi da laaowMUMoommaainiilantnn deifé

protestant quetoonom!, iMonnu par Iea lois da la OnmdahSratafaa,ou as d'autrea taram^

federféeaiUdal'étUBad'AngîaCreoudaPIfUaad'Jtaoaaa. _^ . _-^ ,

Quand voua paiîaa de la bonté royab. -voulea-voua dira Us ra«t«s «tlae proats qui pour-

ront pmvanir /mréaarvaa daolaiié f-Pta abanlaniaut laa rantaa at 1m
p(f««» J« P«»«

que le roi pourrait, si cela lui plabait, approprier à parnétulté une aart^ne P<ftiou d#

^fwa au sSntiau d'uu oè da pliiiiew ssaiiiastiiMaa antlaia o^i d'ua ou da plusionra eo-

clAsiastiq... pt^a^a-a da rétUaa^'K-Mj^ ^ ^^ ^^^ilMastiqL„ ^ -,

Voulaa-Tona duo aii>dali du i

'^^^HUnt aoMiUau-vow catia répoM*v^ Vimmi* qua l'arta vous P«nit«y«ir "»7««

U dotatiou da l'églisa d'Ai«latam aaolauMUt?—PHoa qaaja panaa qita «'aat mm ebosa

d'ériger nu maa^tèvs at d?la dal» do fUba% «t UHica akaaa l'amignar un lot da terra

au sootian dPun «ieuléaiaatiqne. ,-, __,
Lea oadata an loi dagoouw—août '< dawi4 dltllinitiirt »•» «1^»^ ?I^_J» ^

terme4a danré protestant l'nata na eaïqprvvd auouaa aatn saeta, osoapté la eieifft pres-

bytérien da l'ifdae d'Booasa f~-i» uuWfiw iV qu'ib «rt diftiiMtspaBt donnékar o^ôiou.

ip'aaeua aarpa do «iaifed «oa rwMaapar laM daaa Mf-^i^.F^ f^^^ *.^t**^
' Bt«a*oamaséqwaw «leaa aarpa amablaUa a'a éti déaicBé par l'açta *• 1791 soua

le tarma da elaïf* m utastaatPr-OaL
p;;;^;;;'i;;jH;;Hii;;;i'aâriaatsnaaaaar kam^ voas étaUbsa* la dietinatioa

Li j: »i.*«
: .. „ -'-<'» 1 «m

nj^ aaHaa statwif quaiqnè vooa aveu fti^davaat oa ao«itéf-La »IM. ^aaaa atataa " qua toata at ehaqaa

mta, pra«t oa dmohaMaa qai aa aaeaa tamp» f«nw»» Movarfrdo oaa tawea ainsi

SHinftsataHrairiéea oaaaàTaaadk. asfot iWlfaM ^"^TT^ ^ÏVS^J^
soSaa d'aa aaitrprataataat daaa lap>oriaeaofc Jfmmmtt Jtaéaa." !*»>••<*;*•
ftoaao iMavoir aa Roi d'Mariaark goavaraaar do hàn wnatiuirs daaadMqaatowasMjp

oupargs. avoe Paria da oaaaatt «aéaaiii; nu aa pMaan piasbytèNtoa ««^ff^
*»

taatksarrioadarégikail'Anfkterra. U «Bm* «d«iM do^ pca^aa M dW
l'flallsl d'ftiSihipis. qat aaia été ^aooaart aadaané aaivaH* ka rit* 4k»ditoé|^
iTSwwfc BoSSiroV *mt» priiiatariia d'à» béaé>rfé ptar aa tel tartosat. atk
iS^SS^êTIXrHZrfâJfiS^ béaMdé. Wwt siOaltsa à loaaka

«loltB «HatfiMiea Md'aatraa JarfadMka-spMtiMlk fri p«w«on. u^^HiUM». •.---- J«irfrfMI«^firitiillkfpip«J«t«^^
k RolèMaèqM da k lfo«ralk.B«Mi^ «a qaâ rHx^^^jW^ ^^"^1!!^
petaonaaaJvStkakl^otkaaamasén'éilktd'JUfktW .,lW*L"^«î^,"«?^
Juaka^ltNMa dkpo(MaM ei.davaat cyiUaaai ai^M *f V«*'N!«**'^*t^VWj;
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V »<.».. L.. propriation de tema pour l« MNitian il'iiii " eUqré pnrtMtMit" dana Iw ditaa proviuoM,

SujUlr *i *"»i ou iHlet d« rétabliManant d« l'éivotioa at da la dotation da praab/Una oa da

^ '^~——^ ractorato dana laa ditaa provinoea, at amwi au ai^at da la aréaaDtatioa da liéMllaiéa ou de
9i Jala iMk miniatrea pour ioanx, at auaai au anjat da la amalèn doat oaa béadlel^ o« miniatrwi

laa poaaédront at an Jouiront, aaront siuattaa à é^ ahaaféaa ou rappaléaa pardaa diapo-

aitiona axpraaaaa ponr oat ol^jat eontaauaa dana anann aota o« notoa qui aarMt paaada par

le oonaail ligialatif et l'aeeemblda dea ditaa prerlneaa raapaotiTamant, al annrtlonuda par

•a Mi^eat^, aaa héritiera et auaceaaaura, aona laa raatrialiona qni ao«l ai apfèa i

néea. Cca reatrietiom aont da laa louaMtlre de?ant la parleoMni Ln Ma
Btatu<>, que tontea lea foia qu'un acte aéra paaaé par la oonaail IMalatif at l'i

de l'une on de l'autra dea prâvitteea, pour eha«f«r oa fuppalar qiMlqu'naaa do aaa diapo.

aitiona au aujat da l'aMifnaîion at d« rapproprlatioa da tarraa pour la aooliaa d'an aUmé
Îroteatant dana lea ditaa pravinoaa, ou au ai^et de rétabHaeemeat, da l'éraotion oa da la

otation de praabytèraa, on au a^iet da la pr^ntation de MnMoida ou da aiiaiatraa pour
ioeux, on au ai^et de la naaière «ont oea bénéfioida lea tiendront, et que toutaa laa foi*

qu'un aota aéra ainai paaaé contenant dea diapoaitiona qui alTaotoat l'ojierâiaa d'une fcrma
religieuie on d'un mode de coite qoeleovqna, ou qui impoaara oa créer» qaalqaaa péi

litéâ, charvea, incapnoitéa ou diaqnalllkstiona an ai^et d'ioaax, oa qui ooacemam
«ITectara dNina nuuuéra quelconque le payement, le reoourrMnaat on h JoaiaaHMa d'i

0un dea roTanua acoontiuDéa on dea droiia oi«daTant «aatioaséa, oa qui aa rapportera

d'une naniôre quelconque à l'octroi, impaaitien ou raaourraoMnt d'aucun autre revenu
ou rétribution ou émolument queUxmqua à être payée à aaona miniatra, prêtre, aoeléai-

aatiqua ou inatituteur ou lour aon naan, auiraat quelque forma valifiauaa on aMido de
«nite que ce aoit à l'égaid de aa dite onwfe ou fonction, toni acte aamblabla, avant da
reoaToir la aanotion du Roi, devra être lonmia devant la parlement da la. Unmda-Bratiqpia.

Or comme il me parait que dana toua cea naaayi l'éfliae d'Anflatarra aat aspraaaéaaeut

mentionnée là où on voulait déaifner l'éfliaa a'Anfleterre. £t là où oa vont doaaar un
I pwa giaada oompréliaaaioa, 4a oalai da

oa

aena plua étendu, on aa aert d'an taraM d'

" dôwé proteetant."

Quule ainlAcation att'-hai'VOiia à 1» damlàre ( Ttia da oa parafra iht, apéoialanaant

aux aukta "aucun antre «veau fi—J'expliqaa caa mota coaMaa auitt caCaata da parie-

ment, dana aaa Dregaièree aeotiona, aaaatioaao laa eevoaua at laa droita qui anwrtiaa^nt
,au deiyé catholique-romain. Dana oa paaMge voici aon laiwafe, "ai la IMalataro dea

Canadaa acoorde ou impoaa aaoaQ autnt rnvann,"—antre, c'aatÂ^Ura diferaat da oaux
qui appartiennent aa dervé catholique,—alora la rai a'aain paa la potivair ée aaartiannar

'^ " . •
. -» . .

, éa U voCat dé la mméHnr.

ooaune auâdit, aaront appUcaMaa i l'aatratiaa ot aa

«et acte Juaqa'à oa que le parieaMnt ait en (

Recoraei-voua' cette ckuae comme une garantie d'une maaiira qaalaoaoaa contre k
pwaiQlité d'une invaaion par l'aaMmbléa «a oa qai avait été aoeordém abegé oathaUqae ?

—Je(
' 1-1.„aJ-I-_I

du
chargea
loi leml

jaluuae que lé Rot na fit dea |oix au ai^et da la raUgioa, avae la coaaaataamat do I'wp
' aemblée provinoialo.

Dîme la STma. elanae il aat etalné, "qno tonio at dmqae rente, prafita oa émolnaana
qui en aucun tampa pourront provenir da oaa tarraa aiaai amigaéai et Mpropfiéea

'* " " id'aa eiatgé

]qaal-

étaa-vona

l'opinion que lea ranteiL profita et éaaataaaana provaaaat fiai torraa aoa daaaéaa aa dote,

doivent à h «Uaorétion te U cooronno «tra appUcnhlaa aax haaoiaa géaénms d'an «laigé

proteatant?—AnnlloallMi à toat «l«fé paotaltaat étabU par klaida aopqpa,
Voulaa-vona dSncneran'oomitéqneiqaa fiiaaaaitioa daaa oaé aota qai pnraiaaapanMltra

,4'9Pproprier et d'aangner daa terrea d'ana aaièri aartiflaiièra aaor an aiarfé arataatimt,

^eoouae qoalqaa ohoae d'«ppoaé4 l'<ppiafi<aHaa d'aâa partiodaa reataa ot daa profita

nrovenant de oea terrea?—J*imagiaoqao la 9hao. àlaBaa qai aataaia» i
'appBaatiaa dea

^ rentea, profite at émohnaena" à l'Mtretiea #aa alamé proteateat, aaifôito avac aoi

.pour le Roi le ponroir d'appifoprier à perpétaité à oat olé*t un* .partiaB q^MloawiM deaJ— 4»^ .». "rentea, profite ot laiiiamiai, daivaat piwvaair. finivpât oa oaoJ'an-

.
Brotaatantdanalaprovinoeo&dleaaeraat aitaéaa, at à aneaa aatra aMgooa oMat

^ bonqae." Commo 1» danae anivaato liarfto fai dotation à régHaa d'Aagiatoffra, «aa
d'opinion que lea rontea, profita et énaotnaeena provenant dea terraa aoa daaaéaa aa

terrée J'<À cea "rentea, profite ot

ten/j^ lea venraa ainai iqtpropriéeapeaveat être < iMol«|éanfliiia<
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PUR LB GOUVERNEMENT aVIl DU CANADA. tM

Qaa la fonda Inl-mtma dolva 4tr« tana an maln-aorta et ôtro iaaUéiublo, Ja j. |tfpAe«.J«io.

auDMaa ^ua o'aat una oboaa da luita. érujrtr.

L'royaa-roua, aulvant rotra intarpr^tation du tama da clergé nrotaatant, ana lea pr»r< , i.
*". >

bjrtérMiw autraa qua oaa« qai loat an communion avec l'égfliaa d'Ki-OMa, itcnucnt ooropria » Juta usa.

dana la lattra da Paota f—Ja na panaa naa. Ja oroia qua panwnna n'eat eooMaiaatiqiie da

l'éfUaa d'Bcoaac wna avoirM aoakma à oatta fonotton aoit par l'aMembléa t^néràla on
par qaalqnaa^na doa nraabytAraa oui an dépendant. Une neraonne qui aa dit praabjrté-

riaana aaaa Atra liée ou tout aTao l'égliaa d'Eooaaa, ne tomaa paa aalon moi don» bi •iffnî>

toation du tarma da ** olarfé protaatant," da bi maniera dont cette expremion doit être

antandua loriqn'alle eat ampioyda par la parlamantui d' Aniflaterre et d'Ecoaae.

Ragafdariaa voue donc lea preabjtdriana du arnoda d'Ubtar oonma non reconnu par

la loi oonuna elei|;^i proteatant dana le pajra ?—Je panaa que laa preabjrtériena du aynoda
d'Ulalar na aont paa raoonnua par la loi eomme membre d'une raliae établie en ce payi.

Laa aetaa d'union prAviannent rdtabliaMmant légnl da l'éfUaa d'Evoaaa en anoune partie

du Rojraam^Uni exoepté en Kaoaaa.

L'anaanmant oui a été fiUt avec U oompafniadn Canada n*aTait41 paa an vue k rente
d'aaa aaiâa daa r«aerrea du olaf|é f—Oui, h vente d'una moitié.

8o bomaiant-ila à la vente à la comparaia du Canada, ou étaicntJla auffimm»
MBt éiandna pour autoriaar la ifOuvemanMnt à vendre lea réeervea du clergé à toutca
para—aa «ni voudraient laa aobalar?—Non i la parlement n'avait antoriié que la venta à
iacompannU du Canada.

Bavaa-vona «otlqua ehoaa da l'application du revenu de* biana qui appartiennent d-
devaot nw Jdaaiiaalf—Ja «ompranda qu'Qa aoot appropriés axcluaivamant à l'éducation
daa protaatana.

IVétandai vopi qâ» aulTmit 1» loi atatuéa aslatanta, le Muvemément a le nouvdr de
lea approprier à aa propro diaerétioa F—Suppoaant ou'ila baent partie du territoire de k

' MNiraaM^ la«r ravom mit parti du rtvaan iarritorialdak couronne, et elle peut l'appro-

Îrier à aa diacrétion. Savoir ai atrictament ati Aût de loi la couronne a réellement droit

aaa biaaa, o'aat m* qaaation daa plua oomiflawa at daa pfaa JMnbroniUéaa. Cekdépend
des pwaidée dupariaMaatdo Paria àhdiaiolatiop dnl'oNre deajéaaitaa at daa aeatanaaa
Jud!ciair<>s aairgaalla* «as prsoédda doanèrant lien.

P»»' *^9wm éammt aa coadté aaslmas ranaeifnamaaa sur oa si^f-^a ùk paie lui

doi df aaoaa raaaaJtaaMsna ^ai vmUo la paiae de l'an troubler.

De oaslle aalèrak nsaihé psat .il obtoair dss rsnaaimamsns aeaaiOet?—Il r a an
rappwi dVw «Mdlé do la dmaAn d'aaswabléa aar l'MnaatioB. au aiuat dea Irum daa
Jésaitss qui faiaM aa «dnos «otavo iaqpiiaié. On laa avait promis à lora Amherat, maia
oa «ranva qirti «ait JaqpasriHs ds wttro catto promami à aaiéocdon, en oonaéqaonca dea
sbKietisas.qa'oB himkt coatro Iss titrss ds la oonroono. La oonséquanoe fut que lea

MÎrltisi» da lord AmbissI idalgainuat Uufs nréiaaUoaa à oaa Uana, at que la oourouVe
ttuppMostbaMiparisMSBt poarâiirsaacsrdar ans nansioB à Isur place. H Ait accordé

maéqaaase. Dapok ostaaqM jniqirà préasatk oonroono a été en poa-

Sllf a r^-lss naftm, «I Iss a sppliqnéesà l'édnoatian des enfana pr»-
I da pqrt. '

, . ,

Skvaa>voas «t'A j ait qadqn'optnkm Jadiuiairs aa fiivsar des A«ito da k coaroane à
asa iésasf Od, Mjrasalesqatokaalé^Jasdaaogiokrsoakidskpn
Y a>441«a4msl«Ms «fiaioas UjÉBiss daspAsiars an loi da k cooronao ea Aacktarra f—Oal, flsiks^ôlim âTisMs IJMstt, st *

r^.-

va
idiaiaki

st lISttSM.

lark MMlBal <B fsvsmfasoss bfais

ijsswpaas fiskrsvsatf ast est

**W dira fasi d«4t k
tioa—tdsisars taaksaaas

oomiité

«t da ssllicitsur«éaénl. De

r—Jo as k eoaaak pas

fsvsaw Iss Usas dss jésaitas

skpais.
Poavas'vous apprendra ao oomiité qMlk a éti k aiardis aulvie au siàat de l'appro-

priaÂ» da revaaa, sa d'aafliw eoka£o«à U sjriats des léfkktar«a indépendoBtea; ex.
M»441dsasiHBsaas do oss «okaks qaslqaaa fcads à k.okpositkn du gouveraaàwnt ;

«• f a441 iâm fwIfa'avB ds «««oMâks m éfMJMi^iat panàasat JiwUpindissaaint

du



du

TBMOIGlfiLOE pETANT LB COMITE' CHOISI

J. SiephenAm. **". ''"^ ^* ^ légiftUture, pour 1« gouverneur ou les Jura ou quelques autres fonoUon-

Scayù. ' noires de la colonie ?—Par les instructions ffénérales qirun (^ureraeur emporte avec lui

y
A ,^dans toutes les colonies oik il ^ a des asaend>iees IMslatives, il est requis de ne consentir

SI juin I88C à aucun acte jusqu'à ce qu'il ait été fût ud étabussement couTenaltie pour lui peudant
qu'il adminûtrera le ^uvemement. Dans le fait, l'aduinistratiAn d'un nouveau goo-
verneiir commence toujours par la passassion d'une loi qui le met hors de la dépendance
de c^ux qu'il doit gouverner. Mais k cetto exception près il n'existe pas d'établissement

permàncut.qui soit hors de la portée du «Hltr^lfl de la U^psUture, Je crois que je nuis

prendre sur moi dvdire qu'il n y a aucune des «doaiea létislativcs oik le Boi ait quelque
revenu fixe qui ne soit pÎM virtueUement siûeC au contrAw législatif. Le revenu territo>

rial et le revenu provenant des amendes, dea coofiaontiona et autrea inaidenta^de cette

espèce, forment les seules exceptions.

Ëxistc-t^l quelque dispoation permanente pour d'autres que pour le gouTeineurf->.
A la Jamaïque et en beaucoup d antres colonies, les juges ont des salures établis d'une
man'^re fixe ; nuis il est toiyours au pouvoir de l'assemblée de ne pas voter 1m fonda à
mâme lesqoeb ces salaires doivent être payés. |i«eR votes lont invariablement annuels.

Y a^t-il un député-ffouvemeur en quelqn'antre ooioBia ?-<-Il t a beaucoup de Ueute-
nanUgouvemenr qui font les fonctions de iroavemenr. Mais il n'est aucune colonie,

excepté le Bas-Canada^ oi^ il ^ ait en monte-temps un gouverneur et un lieutenant-

gouverneur.
Savea-vous si b chambre d'assemblée du Bas-Canada ajamais offert de voter le salaiM

du gouverneur et du lieutenant-gouverneur durant leur résidence dans la provinee ?'-t-

Je pense qu'elle n'ajamais fiiit d'pffre s'embhbie; et je ne sache patf qu'on lui ait donnié

jusqu'ici auituna occasion de négocier à ce sijjet ; car sous la plus naute autorité légale le

gouvernement a toiyours maintenu son droit de payer )e gouveiMvr à nfime le revenu,

existant
En étes-vous certain, ou ii'est-oe seulement qu'une inquression générale ?—Jo n'ep ai

i]|u'une impression générale, mais c'est une impression que j'ai pour m'étre asseï fami-

hariaé atec les journaux de la chambre d'assettblée, dont j'ai lu et considéré attentive

ment une grande partie.

Dans votre opinion serait^l pnobttUle mt'il aonriendrait qdelqii'inoonvénient si on nom-
mait des JBgw BUT le ipaème pied qu*on les nomme en ce pavs rr—Oni, je regrettnaia !•

nomination de juges indépendans de la couronne dans une colonie qndooçqiie.
Quelles raisons aves-vous pour entretenir cette opinion?i—Yoici mes raisonâ : Lea ne^Pr

brea du barreau qui vont aux colonies comme juges «pnL comme de raison rareoMSt
dioisis parmi les membres les plus brillans de la prwessifm légale. Ce sont souvent dea

jeunes gens, et (sans prétendre dire un aeul mot . qui leur manque de reapc^) ila ao«t

rarement bien connus. Ds s'en vont dans une petite sodété oiil naturelleinent, (cM^ op
peut dire que c'est l'état naturel de tontes les petites sociétés,) ils triinvaot de.violentes

animosités de parti. Ce sera toujours une «iaire de comecture et inté expérience dour
t^nae, que de savoir eommeat il ap oondoiront en cette nnutioa. Si le Jago était indl^

pendant et irrévocuble, je crainsqu-'il «e devient tvep souvent rallié de l'un «a de l'autt*

des partis locaux. Son «utorit^ et son intûence amvient prcsqtt'illimitée, et il serait

exposé à U fpi« i WM) adulation et à des'oatn^tea aans.bomea.^ TffUMt an Ma maina tow
les pouvoirs liés avec l'ad^ninistratioii de la justice il serait vralemnont tenté d'en abwo^
pour dea olgèts de parti.

Je pense que d'un antre. cAté le grief de la dipendenoe des Jng«« de U oduionne ni
presqu'imaginaire. fitt on se rapaw* la naponsaUlité aooa lafqoMle les asicletrsa «eV
couronne unssent «n ce pays, le danger dn it/fknmumX d'an Jm* sana npe teaae trèé

grave et snfisante n'est sûrement que bien peu ooasidéraUe. u fiuit se nvH^,."P>*^
que tow les antres fonctiertHairsa pUbUea de ]• «p^Niir» et la gonvemeorJal-iîiême^
sont durant boapbM»r. Si on wm* lejage de ton» m ponvoin dé la ki, et 4 <M le

met danaane narfidte indépendataoe, sans qu'il y ait anoMoiété iaaei'étenAM |;ep l'a|w

rdter et le régwr, pent-oa s'attendre qu'il ne sera

et que lecanwtère jodioiain ae sM» pas gnâm
Utiqi^

Di oa troBvalt à propoe potar dea raiaôas qudeoaqnea de lUre à
quelconque une di^oaitionpemaaente pour lea jugea, ce aerait41 paaqaelqBe oBoee

fdmurdf 0e flri|« nue diapoai<wa pstianamte pour a$jimeapovibte «aivant Mm plaUr Y9-

ua pea eMlvré de cette éUvatioa»
wat aabaufgé daaa la dKraotènjM*
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fiÛtk LB OavVBRîTBMBNT CIVIL DU CANADik. m
Ce sorait nne dispoaitiott p^ermanonte non pour le Jufo amovible mais pour la «ituation , on-i,, •

,.

permanente. écuver.
Puisque vous ponseï à propos qao Imjug'es dépaniliwent de la couronne jusqu'à un ,_—_a-_I__^

certain point dans les colènios, ne tronrea-veus pas naturel et convenable que les lé- si juin ISSQ.

gisUtures de ces colonies désirent retenir an oertain contrôle sur les procédés des jugea
en tenant en main le pouvoir de voter annuellement l^ur salaire ?—Je ne pense pas.

Dans une petite colonie, ou même dans anejp«cde colonie, lea gens sont extrémemeot
unis les uns aox antrtaa par des liens de fiuniUe, de société ou de parti, et oette union
exerce la plus puissante inflaence dana lei «orpa législatîli. Lorsqu'un juge dépendra
d'eux, Q y aura toujours du daqger qu'il ne finse dea conoeiaions lachM et messéantes
pour ae eonotUer leur bienveillance ou éviter bar déplaiair.

Dans la pratique est-il arrivé beaucoup d'inoonvenions de oe genre dans lea antres co-
lonies oJkbaJiUM dépendent des législatares P~Dana la plnnart des colonies les juges
dépendent plutôt d'honoraires que du vote des législatures. Dans 111e de Saint-Vincent,
on a voté on salaim an juge, et on a Ikit la même chose àk Jamaïque et ea quelques au-
tres ties ; mais on a généralement cours aux honocairea.

N'y a-t41 anenn dimger qu'un juffe dépendant, oonme e«ix qoe Voua mentionaex, ne
devienne le partisan du pouvoir éxeonm s'il j avait quelques dimreuds entre oe pouvoir
et les représentans?—«Je pensé qu'il y en a, maia il nuit choisir entre deux dangers
opposée. .

Ainsi il ne s'arit simplement que d'un choix entre deux dangers de diiTérafnto witore?
-<-Oui, conndé du» tontes les autres affaires hunuinea.

tion pour laquelle il ne pourrait être déplacé quoiqu'elle lût eatrémement nnisibleà hi

Mriome.
Nê<

«ne la)

«ans une colonie ansd grande que l'on ou iiantre oes uanadaa, que
semUables o& cetite dépendance existe à présent ?—Plus fit popuUtion est considérable

et plus les afbires dek société sont multipliées, moins il y a de dkngerqu'une iaflnence

koalar n'àgiAe an^ Tesprit dik jiwe ; mais cependant même en Canada h p<^nlation k
très petit «spaoe. C'est particnlièrement le oaa dans k

e.
I eroyei-vom pM qu'il y eât moins de danger de l'espàoe qne vous aveii menttoanétf,

I dépendance des aaselablées ookniaiiM oîk seraient les juges n'inflnftt sur leur esprit,

une oolonk ansd grande que l'un ou l'autre des Carnuka, que dans les colonies

lus setrrtfB ae nssaoblê «a ôa•lus serrée se

Haut-Canada.
Croyei-vous qu'il y ait qoelqne ehàae do particnlier dana k situation dea Cnuidas qui

kntorna «se paya à denmnMr anx asaembléea de on eoloaies que les jugea aoient plus

indépendana de cea amemMéiw, qu'on ae F» dennbdé ou obtenu en aucune antre colo-

ajc f—Je penae que damt lea antre* oidoniea noua n'avons paa demandé ni obtenu assea.

Si la qusatioa *e rappolt» abstraitement à ce mil oonTiôidnient de fcin, je ne pren-

dnda paa coiuneackMkk pratique daa antre* eoloaies.

<)^k «ont dÉBBk i^ratlqaa lea koonvéni«Nia |Bi Mit eu lien dana k* antrea coloaiw «a

iqnea aoat que l

ésa jàDia snaa édnoatkm, qvî ae dkwwent k nwq»lir kur sltnatiôin' judiciaire.* 11 serait

odieux de citer de* exen^Ie* partimuiM*, mak dana lea colonie* en général les places de
ngiia aoat naqpUaa pair aA Mipa d*iadivldw, qui, quoique' da bcaaeonp de guérite i
TaiitNa égards, aMB^taeatabaolnmeqt fMacaHoa lé|ak.

SavèlhTOiii qiM diu« ka diapntea dontk Nraltat a été dea^paM^ de k aièrofatik k*
o6kniaà db rAmérique du Word qd fimMiml à pt<ipM^ fw Ëtata*Ùiil* d'AmMqae, oettà

MHMËon dé l'iadéaiwkiire d*siuc«B ékioi^fm ktiMiMMiB f—Oui.

Çonn «8W-««n*r«fMMi ekpArilC» par k AMÀoor FnmUi» è oe myeC, qa'U étiat de
kidiHmit em^ptke ponr.k peu^ d'aa ét«t m/tt, de Ualér aol^ de sadéaendMifle dea

q1ii dépeaidaiant 4* k ooaroaae, k dioM teadant absototawnt i Mtrain» tonte
egiSiKtitaiioa fibn t^hmtmù^ le* Cinadai;Mroat narvetra* à former une nation aussi con-

«idéiabk et auan étéado* qu* l'étaïaat k* fitat»>Ulik mêinie dan* k tamp* ou k docteur
Fnuiklitt



iâs TESiOIONASB DEVANT LE COBflTB' CHOISI

Stenheit }un.
F>'»>klin parlait idnsi, je dirais <jae le tcmp a d'établir de* jii|[W iad^mihiM Mt anriré.

écujer.
' Suivant moi le danger dfe leur iudépeadano e vient presqu'ontièreaBent de la conatitatioa

^'w— -^ particuUèrca de petites société coloniales.

SI juin 1888. Ne sorvientàl pas un danger plus considéraUe de la adoesnté qu'il y a, ou qv'on sap*
pose y avoir, d'envoyer des jiwes de ce pays, et de les mettre par là m» de leur propre
dépendance naturelle?—Ce nett pas senleneat une nécessité supposée, mais une né-
cessité qui, à ce que je conçois, a lien en effet, jusqu'à «n degré considérable. S'il y avait

en Canada un nombre snffinnt de messieurs uwtmita.dans la province et qualifiés à rem-*

plir les places de inj^es, (et il y a maintenant dans le Hant>Canada et je crois auaai dans
le Bas-Canada, pins d'un membre du barreau capable de renqilir les fonctions de juge
ici ou en toute antre partie du monde,) si on faisait un obolx assea nombreux, il n'y au-
rait pins alors de raisons antsi urj^entM d'envover des juges d'Ai^leterre.

Croyea-vous nécessaire que lesjuges soient «ms le conseil législatif daaa le Bas-Cana»
da ?—Je suppose qn* cela est rendu uéoessaire par le manque dTmtres persouMa campé»
tentes. Toutes oaosee égales d'aiOeun, je préfirerais coauae measbre du oonseil un
particulier qui nefut pas juge, mua si lejuge avait déâdemment et clairement une aiqiério».

rite de connaissances, de taleta et d'antres qndités, je préfirenda l'ineoavénieat d'em-
pltvv'jr le juge à l'ineonvénient é$ perdre ses seooors.

Fensea-vous que la présence desjugée dans le conseil législatifaitqwdqu'iafliMneo soit

SUT leur dépendance du gouvernement pour la durée de leurs places, on sur leur d^a*.
dfJice de rassemblée pour leurs salaire^ /—Oui.

Ia cbose en est-elle plus ou moins oomrenable?—Si unju(|[e qui dépend de l'asaemUée -

pour son salaire judiciaire, siège aussi dauf le conseil législatif aveé un salaire, il dépend
de l'assemblé par deux liens au lieu d'un La dépendance oà il se trouve est ea Boasé
qnence augmentée, et les «Igections à cette dépendancfi angmentées aussi.

Ne pensez-vous pas que si l'indépeadaaoe dos juges était une fois établie^ cdk ferait

qu'on enverrait comme juges des petaonnes ^oo oaiactAre plns^éaùnent ?—Ria àmoÏM
que leurs émolumens ne fussent beaucoup plus oonsidérables qu'ils le sont Maiatenaat
un jnge puisné ne reçoit dans le Haut-Canada «le 9fiOL sterling nar aa; il n'a ai équi-

pement ni passage ; ce n'est simplement que 90w. sterling. Or u y a pen de peraotUiMi
qui aient encouru les frais d*nne éducation légale et qui aient eu qvelqn ei^Ace dô
succès dans leur profession, qui Toulnsseat pour «ne rétribution seariilablc éaùgrer à nae
terre étrangère.

Si on rendait 1m juges indépeadans, le gouvwaement n'enrMrrdtril nas des iadiTÎdni
d'un <caractère moral plus élevé, et qui fussent moins «zpe •' à ioler leara devoira pu»
blics?—Je désavoue entièrement d'avoir rien prétendu dire «.-

<

< <. aotère mon! de
ceux qu'on envoyé à présent; je u*ai mis en dente que leur oapa u

Ne penses-vous pas que le sacrifice du devoir a l'esprit de, ,;v*^.' 'ijtmrma oadéfrnt
moral i*—Comme question dMtraite, je dirais que ouï ; nsaîa «a jrèaBté lea Imomms

une rM« de BMvale plue basse
~

rcaiactèirede penonae.

, 1 sont Boauaéa àdasaitaaIioM
iodiciaires dans les colonies, sont toujonn myaia de témeignagw sur leur caraotèreet
leur compétence de manière à justifier (sur aoaiiualMn ^•-Ceat aae règle étaUâ^ «tje
d<Hs dire anui une pratique fixe. .

Croyes-vous qu'il y efit dé la smreté à laisfr ans légidatnvea «oloniaks le p«l>veir d'à»
cnser lesjuges ?—Cela dèpendA^abadumeat de 1* eoaatitntÎQa da tribuail par lequel
l'accusation serait décidée,

Quelle seraient les quaUtéame tous «xigerimi da tribvaal dmnmt leqaal eea amaaaliaaf
seraient portées, et en vertu desqadles il y aofait de la s«i^ à lsBsa«r e*poan«ir an
corps législatiff—n devrait être obnpoaé de Jagea paffcttemeat iadépeadaaada eeax
qui porteraient l'aecusatiMi ; et s'il était possible jimêa abaolnmaatitnageiaàttitalaa Isa

animoaités et à tous les sentiawns de pniti de la cçbaie «à l'aetpaatpaai »li(|B. A^Ja
charte oui a émané dernièrement nonr la ooaatitatiMt de aewiallaa eaaii.m CS^»; ie
Bonne-Èspàrance, le pouvoir de d^laeer . un jage. est réservé aa lai «i M*wiW Mb
seulement sur prenvea de malTeiBiÂion. Aiaai la roi en oonenl eat k <ri>MiMewt
lequel l'accnsation suppoeéa doit être portée ; et lidvairt WttV«( le mtOimà «iftiial pae-
sible pour cet objet. ). . . ^
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SUR LE OOUVEIUŒMENT CIVIL DU CANADA. S3d

Le comité doit-il entendre que par la charte du Cap le roi est privé du pouvoir de dépla-/. mejiKtn,j*n.
cer unjuffe excepté dans le cas de malversation ?—Oui. écuT«r.

Ainsi uns le fait, au Cap, si un juge se mêlait dans les partis looau, à moins qu'il

,

ne commit quelqu'acteostensiMe d'une nature idolente, il serait impossible à la couronne ^ Juin !»*•

de le déplacer ?—Oui ; mais la charte n'est onverteasent qu'une expérience, et aussi

longtemps qu'on la regarde comme une expérience elle pourrait avoir l'effet salutaire de
prévenir tonte malversation qui pourrait en amener le changement

M. Wmiam Parker, introduit } et examiné.

Voos êtes marchand dek ville de Londres ?—Oui.

De quel pays êtes-vous natif ?—D'Ecosse.
Aves-vons résidé dans le Bas-Canada f—Tf ai résidé 13 ans sans laisser le jtaja, et en^

suitej'ai fidt pins de 20 vo^^ies du Canada en Angleterre.

Avei-vons a ptésent des liaisons et des intérêts dsnsle pays ?—Oni,beaneonp n'y ai des
déUteurs ;je me suis retiré de mes aflhires avec le pajs, ma» il me reste encore «m dettes

trèi conndérables à percevoir.

Quelle est l'opinion que vous ponves avoi^ formée,d'amrës vos propres cannaissances, du
caraîstère général de la population de cette province ?—J'en regarde les paysans comme
ht plus belle population du monde, quej'aie eu occasion de voir ; j'ai eu les moyens de les

eonnaitre très intimement,je sois entré en 1784 comme associé dans une musoa française

qui avait des liaisons étendues avec les marchands canadiens fruçais du district de
Monli<éai, dans nn temps oft il y avait bien peu de commodités dans la ville de Montréal,
et ils restaient tot^ours avec nous lorsqu'ils venaient en ville, ce qui arrivait très souvent,

et ainsij*si besnconp été en leur compagnie.
Quellessont srivsnt votre ophnoalse causes des dissentions qni ont régné en Osaadade^

pnisqnelqwB temps ^—Jf pense que la chose est dne àquelqoes égards âmes compotrioteo
les msmjttnds dufoys, «d ambitionnent k place de légisktenrs ; «t iksonttr^ choqué*
de ce que les oanadiem n«a$ais bar préArautponr repféeeatans Imub pnfrasoosspar
tnotÉs.

Quel est k caractère de k ptqpnktion neroantik de Montréal dont voos avei parié ;

soirt-ce des individus «d résident dans k pays d'une manière peramaente, on en général
sont-oe des gens qui v font de l'aigjtat et s en reviennent en A^gbtetrs f—Les ouadiens
français ne ks regaraent pas oommo fixes, aiak ooaune gens de passage, et ainsi il n'ont
pas en euxk mémo confiance que danekars eoiapateiotes iastmits.

~ " lont-ik engagé ientrer dans quelque oorre^
«tioaaqm y ont régné, dansk vue de les

loriquel'aflhire de l'union Ait mise en
avant, je m'adriisai à kwl iktimntoa Iwwai êm caaadiena, eoajointenunit avec M.
Munro et M. StaasfieM, et depu» ks dernières dissentions j'ai écrit à M. Huskisson en
septemhM» Itt7, et en janvier 18iS t etjo' désire aaé C9b teois kttres soient reçues comme
partie de mon témoign^;* et inséréso ooasme teues ; idosi que k kttre de M. Wilmot

M.
ITm. Parler.

Hortoa en 1889.
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MO TÉMOIGNAOB DEVANT LE COMITE» CKOtSt

Wm. ^ «na arec ces deux ooloDiet de prix, nom ont donné le* mojreiM de former une opinion i

P"*"- ce sujet, et nous croyons indispettmblement de notre deroir d'exprimer à votre seififnenrio

!.. .«.r^notre forte conviction qu'en pressant cette mesure snns'donner aux Canadiens l'occasion
SI Juin lass.

i qu'en pressant

d'être entendus, on s'expose aux conséquences les plosfuneste*.

Qn'il nous soit donc permis de supplier tr^ instamment (p'on t procède pan, iii

que le gouvernement de sa Migesté ait en occasion de connaître d'une maniéré ai

entimens et les dispositions des partiea concernées.

usqu'àce
"rectelet

Noua avonsrhonnenr d'être, av«o bMueonp de respect,

Vwti«a-oMiasi

Au très-honorabie

(jointe Bathurst, C. J<

Icc kCé 4iô>

(•Vrf)

servitenn^

Wm. Parker,
X)« JnutrOf

Q.l^antfkU.

—No.8^
IETTRE de R. Horton, éouyer^ datée du 10 juillet, 1889.

Bureau Colonial, 10 juillet, 1888.
Messieurs,

Lord Bathurst me charrn d'accuser la récep.tion de votre lettre du 8 de fleBioi%oà vous
demandes iqu'on' ne procède pas à présent sur le bill dernièrement introduit daaa la eluuu-

bre des communes ; etj'ai à vous mformer que la OMSure ajraat été amenée devant le par->

lement, après mûredinbération et avec utae fbrte conviction de son utilité, sa seigneurie

ne peut recommander qu'on la retire dans l'état oii die est à préaent .

Je suis, mesiîènrs, votre très obéîasant serviteur,

(sign^) IL Hortom
A William FiBiker, éouyer, ktt

—No. 3^

LETTI^ au trèsJionorBble William Huakia«m, datée do 87 septdnbre 1887.

9t JoliiiHitMet, America S^piare, 87 aeptenbfé 1887.

Monsieur, ...
Les discussiona et les diqMieitiofes hostUea cMriaattites entre les teptihentans de la <

bre d'iasemblée du Bas-Canada et le gouvernement exécutif de cette pwvince, font une si

forte impression sur mm par nqtaort aux conséquences poUtiqnea de ce malheureux état de
choses, quejeeriris de mon devmr de vous finre cette oommnnicatioo àce sniet;«arpn>*
fondement convaincu comme je le suis que. Isa odoniea britanniques de l'AmÂriuM du
Nordsont delà ^us grande importance pooreet eanirs, ansai bien sons un point As vue
politique que sous un point de vue omnaserdal, spéiaialeaseiit ba dan OsB^das^ qMi non^
seulement consominenfeakHaémes en quantité eonsidfaable Isa artictes 4o maaitMCire bri.'

tannioae,flMnsqnisMithicadseiadireele deb eonaonmation préaente de probaMement
phis osa trob quarts deces articlesdans lea Etats-Unis d'Aasériqne^ dont le MttvenMÉwnt,
1 ce n'était du viriainage de nos colonies, les exefaMnitpar dsadrôilsâevéBenIhTeurde
ass propres mannfiwturea encore dans l'eaftaoe. Btantlan mlnta temw ooavaÛMifke cea
•oloDiaa très-précieoseene peMveatttn cnnservésa à J'emnirabsihHHnqiia qa'ao nniwant
la populatioa totaledea demc €\maias et partieuMèrs»an> ïaaQatriisBi ftmmsiadek •»»•
rince inférieure, Bownnadétoaenèlée et iMMuMaM««Mm toMiapossibUité d*wim«ii»«
hettil«4«!apartdngoaTeniMlMiitdeaBtal»-Uai8. lyifMilaa couÉdMaMas qoejiii

4a
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SUR LE G3UTERNCMBNT CIVIL DU CANADA. ail

diicar^Rtàraet des dispoeitions doH Canadiens français, que m'ont procurées une lon-

g\ie résideuca parmi eux et une liaison intime avec toutes les différantes classes de ces |f^
Miijets britanniques très-préoienx, et partioulièrament arec ceux des classes élevées^ depuis,__ «s»

|)rÙK do cinquaitte^ns ; je crois consciencieusement qu'il n'existe pas sur la surîkce du ti juin l

^lobe une r<ice d'hommes plux lojrale plusbraTe ni plus vigourause, ni qui soit plus capa-
lilc He plus mnds efforts militaires, dont elle a donné des praures oonvaincantes lots-

qu'elle a été conquise par les Anj^is, dans un tempa oh elle ne se montait>pas à la sixième
partie de sa préiteute population. Je me sens vraiment orfneilleux d'avoirm peuple pour 1 1)>

sujets britanniques, etje déplororaiaàjamais toute ciroonstance malheureuse qui les jetterait

eiitreJes bras des États-Unis, dont le navemement est le rival le plus dangereux de l'em-

|iir? Mllanniqae, et attend avec impatience cet événement très important pour pouvoir
exiler entidrementdel'Amérique du Nord la popubtion anglaise, son influence, et sa com-
pétition avec l'ambition et les projets de cette république.

8ous cptte profonde convictioa, je suis pleinement persuadé qne le mnvemeoaent ti»>

vaillerait pour les meilleurs intérêts de l'emiiira en accordant (et sans délai) nax habitans

<lw deux Canadaa tous ies droits et tous lea privilèges dontjoniasent les citoyens de* Etats-

Uais d'Amérique, à l'exception de leur dépendance de la couronne de mt empira comme
colonie. Dans mon humble opinion ils devraient avoir (comme l'ont ke làtojrens des Etata
de l'Union) l'élection datons les fonctionnairaa de la province, y compris lenrronveiw
nenr, leur lieutenant-ffoavemenr, les juges, etc. etc. Avec ces dIspwitionH trèsJibéralea

ie suis oonvainca qulu conaentiraient gaienent à pqrer leurs proprea dépenses, la Orande-
Breta^lfne devant naturetlement payer telle §ovee militaira qu'elle juterait prudent d*
maintenir dans l'une ou l'antre de ees provinces, oe qnifonierait tonte la dépense qn'ilea

coAterait pour retenir les deus Canadas comme colonie.

Unemesura aaasi libéral» quaceUe-Uasaurefaît eficaoement la gratitude, laeoiilanea et

l'attachement cordial de chaque Canadien français de oea pravinoas, et les déterminerait à
faira le sacrilico de leur vie et de leur fortnnetontea lea foia qu'il serait nérewaira pour
conserver leur liaison avee cet empira, contra tonte tentative hostile de La part du
l^vernement des Btata-Unis, que oertainement ib n'aiment paa. Je demanda
là pemiasion de répéter enoora une roia i'azpreesion de nu fenne conviction que nous n«
pouvons garantir nos colonies de l'Amérique du Nord de l'envahissement par loun viwina
ambitienk, sana hi coopération aèiée et cordiale de tons lesCanadiens français du Bas-Ca*
nada ; mais au oontraira, si nous nous assurons de leun efforts, les soutenant modérémect
d'une force britannique d'environ lOflOO honunea, je ne eraindraia pan une masae quel-

conque qne les Etats-Uftis pourraient fidra mareher oontra eux. Lee tranpea de ma dei^

niers trouveraient bientdtun tombeau on une prison dana cette prorinee intéreasante. Ja
me croirais très-heoraux d'expliquer peraQone&tment les motiib snr leoanels mon opinion

est fondée, quand voua jugerei à propoa et i votra commodité de me miraThonnonr da
fixer le temps où je me rendrai an préa de vouspour cet olfjot

J'ai rhpnneur d'ètra, aveegrand reapect,

Moaaianr, votra obtissant serviteur,

M.
P.trk$r.

Au très-honorable

WiUiam Haskisaon,

etc. etc. etc.

(aigné) Wm. Parker,

—No. .—

LETTREM tièadimerabla William Ifaskiaaon, datée duMJanvfar, IM8.

9, John Street, AaMrioa Squara, M janvier. 1818.

Bionaieur,

l'ai eu l'honnaur le 87 septeasbra damier de vons lùra parvenir mes aentimans à l'égnrd

des malheureux différendaqai existent entra le gonvemaaMUt exécutif et l'assnnblée lé-

gishttiva da la provinee du Bua^Canada, et d'exposer ka daagérauaaa conaéqueooes qui a'en-

<) fuirraiept

mm



TEMOIONAOK DEVANT LB COMITE' CHOISI

11^
•airnient, ù oa n'jr remédie promptemeiit ; nuia oomimje n'ai reçu «aonne annonce que

Wm. Pmtkir. m* lettre Tona fàt nenrenne. Je oroia deroir voua en tranamettreboopie-cyincluac, pour

.

parer au oaa noadue au'eOe n'eut paa été remise à aon adreaae.

SI Juiu iSM. Je déaire d*autMit plna prendre cette démarche, que tous Ira évènemena qui ont eu Itou

dana la proWnoe depua la date de cette lettre & vous adressée, tendent Aélar^fir la brèche,

et aliéner l'affection des Canadiena fhincaia, qu'oo a regardé avec justice jusqu'ici comme
les si^eta les plua loyaux de aa M^jeaté, sans exceptiou ; je crois douede mon devoir de
réitérer l'expression de ma conviction qu'il est d'une nécessité urgente de faire un chanjce-

mentprompt et radical daaa le aystéme de gouvernement qui a beaucoup trop loiuMemps
prévalu dana les Caqiidas, et plus particulièrement dana la province précieuse du Bub-Cof
nada ; car dans l'état où en sont les choses en ce pays, on ne pourrait nÛMunablement eu
cas de guerre ou d'invaaion de la part des voisins, attendre de résistance eflicaoe de la part

des Canadiens françaia qui oompoeent plua dea neuf dixièmes de la population. L'autre
dixième, ou'on appelle Anglais, est composé de loyalistes américains, ae citoyens améri-

mina, et d'émigrea du n^aama-uvi— principalement d'Ecosac; et desquels vu l'iusigni-

ii;«,

Âance de leur nombre etm leun oomBoaitiunon ne pourrait raisonnablement espérer de ré-

dstaooe «Aoaoe dana une invaaion. Et cependant cette partie dek population du Baa-Ca-
'ie-

aous

didèmea da t ^ntéa on placée , ai on rendaitjustice \ lowr capacité, à leur éducation, à leur

loyauté, et i leur impwrtanoeaons le rapptnrtde leur inflneaM ^eilamaaie de leurs ver*

tueuz eompatriotea. Si cette partie du ai^et devrait être aonmiae à une équitable diaens-

aion, oad«naaderait uttureUeinent, qudlee sont les jucaaen diafdelà provinoeP Qnelest
le procurenrfénénl ? Quel eetle solueitettPfÀiéral P Quel est lejngeN«Tooat P Quâ eatle

préaident dea deux conaeila législatifet «céoutif? Quda août ceux qnicompoaent la miyo>

vite dacea conseils P<tnelssoDt les shériOiP Sont-ce des Canadiens finanpau P Oh non ! ils

sont un peuple conquis et fhmçai» ; vU ne peut y Avoir confiance. Ainsi lee loyalîates amérv-

«aina et d'autrta doÏTent être presqu'exciusivement prtfétéa pour tontes 1m phuMs d'hon-

{enr et de profit Le Bas-Canada abonde maintenant enjeunea Canadiena français de talens

rUIanta,^tivés par la nseillenre éducation ; et qui par leur reaneetabilité et leur influence

aont qualifiée à remplir tontea lea placra de la province avec crémt et honneur pour euxHnâ>
mes et aveo avantage pour b colonie et U mère-patrie. Dsjoniaaent àjuate titre de la confi-

ance la^na illimitM de tous leurs vertueux oompotriotee, qui ee lèveraient en maise jua-

2u'au dernierhomme—etje pourrais dire presque Insqu'à la dernière femme—pour hi dé-

inse de la province, a'ila étaient encourues et gnidéa par eux. Maie comment peut-on rai-

aonnaUementattendre un tridévouMnent de persannoa daaa ha oiroonatancca oil ik ae tr»n-

ventsouaradminiatration actuelle dea affiirea dana la cotonieP Henroaseasent pour le» meil-

leurs intérêts de ce paya, lea Canadiena français sont un peuple vertueux, et désirent conti-

nuer del'être, (à put dea damesmiléeaqni ba environnent), etjouir en paix et en repoa de

leur religion, de leur langue et de kurs usagea ; et henreuaement pour nous, ik croyent

qu'Us ont plus de chance pourcek étant attachéa & l'Anj^eterre qu'à l'Amérique. Pour cette

raiaon, et pour leaavànt^^ea dont ikjouiasent comme colonie britannique, ik adhéreront à

k OnuMl»Aretagne ai son gouvernement a k Mgesse et k politique de leurrendre justice.

Je continue donc à être d'opinion qu'on devrait leur accorder toua lea privilègee d'iadé-

Cndance qui sont d'accord avee.kur^é^ de jsokoîe ; et qu'on devrait aaasi promettre à

utea noa antrea colonies de l'Amérique du Nord de lea mettre anr le méuM pied auasitét

que leur popuktion aura atteint un certain nombre. Avec un aysténw de gouvernement
aussi pleinement libéral, si k guerre anit Iku avec leurs vmsins, noua pourrioaa plutêt

(si noua y étions dimoaéa) coloniser kurs étata adyaeenta, que perdre aoenaede am «ok-
niée aetuellea dana I Amérique du Nord. A moins qu'onne baae quelque arraagement^et

bient^ qtdraisaesatiffiure et tranquilliser l'eqprit dea aiyeta Canadiena fiançawde aaih-
Jesté dànak Brie-Canada, nous perdrons très-assurément tontea noa colonies de l'Améri-
que du Nord auasitdt que k guerre s'élèvera entre ce pava etks Etata-Uai*. On les

mouton aaxkni^Mpoarfiiatigerkdw de /«An AilL il n'est-paa encore tn^tud pour

évitar cette calMBÎté.

J*ai rhonneorjl^^tre, avec grand reqpect^

Honakttr, votre tràa obéissantaervitenr,
(signé) Wm. Parker,An triaJionorabk

^liiam Huakisaoa,

etc. ete. etc. Ave»-
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA.

AtcS'Toiu signé une pétition dernièrement préwntée à la chambre des oommuues de
Is part des marclwnds canadiens résidant à Londres ?— Non, je ne l'ai pas signée} elle t^m
est très peu convenable suivant mon opinion. , ... » —

,

Qui vous hit penser ainsi ?—Unir 1,500 milles de pays en une seule province serait ai juin iwaê,

li choite In meina convenable qu'on puisse trouver ; et c'est une meeure très insultante

Îiour les Canadiens français ; «De ase parait n'avoir d'autre olget que de les écraser dana
a chambre dee représentaas, et on n'en viendrait psa i bout par ce mojpen. On dit qua
daas le Haut-Canada il y a den membres républicains très hâbilss, et si on les epvojwt
dau8 le Bas-Canada comme représentans, ils seraient très disposés à républicaniior les

membres français, qui ne sont pas républicains, mais loyaux, ei dai#mou opinion mAm*
ultra-loyaux dans leurs sentimens et leurs vaux actuels.

Connaisses-vons quelques marchands canadiens résidant maintenant à Londres qqi
aiont sur ce sujet k même opinion que vous ?—Peut-être non.
Combien y a-t41 que vous n'êtes allé en Canada ?—Pas depuk 1811.

Vous-aves décrit ce que vous appelés k popnktion angkise, par quoi l'on présume qnt
voiis-voulei dire k popnktion venue de la Grande Bretagne, comme non nze et passif

gère ?—Pas comme non fixe ?—mais les Cauadiens fi«nçais ne la regarde pas eonune fixe f

ceux de kurs propres compatriotes qui ont reçu de l'éducation, étant nés en Cana-
da, y demeurent ; k partie anglaise des habitans y demeure ou non sûvant Isa eir*

constances.

Pour queb motifr
^

^n î —Us y sont pour les oljets de commerce.
Sont-ils dsns l'Iiabi^ ' . y appliquer kur ai^gent en achste do terres ?—Un peti|

nombre l'a fidt.

Ponvei-vous dire penr<;<«^i il n'y en a qu'un petit nombre qui soit disposer à iif

lire '•'—Il n'jr en a nas beaucoup qui aient de l'argent à appliqi^er i il n'y en a oue peu
l'entr'eux qui frsae ae l'argent. Je crois que depuk que j'y suis allé en 1781, il n y a paf
-. j

—

t j
jg^ ^^ maison* de commerce à Moutreal et à Québec qui fusser^

*-

qu'il y ait parmi k ponuktion angkise une iadispositiof

s'établir en Canada ?—Je ne puu répondre li-dessqs ; je

faire >

d'entreux qui nnse de l'argent. Je crois que depuis que j'y i

une demi-douxaine de maisons de commerce à Montréal et à Québec qui fussent en exia?

tance alors.

Croyex-vons qu'il y ait parmi k ponuktion angkise une iadispositiof 1^ «equérir
des biens et à s'établir en Canada ?—Je ne puu répondre li-dessqs ; js pense que
ceux qui y ont fiût de l'argent seraient peut-être plutôt disposés i retourner eà
Europe.
A qneHes droonstaaoes attribnes-vous cek ?—Que ceux qui ont des fortunes aîme-

rsient nUenx en jouir «n Angleterre qu'en Amérique. L« Caina^ est ip pays très froiq,

on y «st renfermé par les gkoes une moite de l'année.

Y •4-11 qnelqu'autres raisons que le climat qui indiapose les émigrjk de ce pm contre
l'acquisition de mens dansk Bas-Canada?—Ih voudraient avoirk coinance des Canadiens
frsnçak ; ik aimeraient à les représenter dans k IMsktiire; et I^ Canadiens françûs Q'oiit

pas en eux cette confiance, pour k raison que yai mentionnée, qn'ib ont «oi^knoe ei|

lenrs pitmr^ compatriotes, oui sont nombreux et bien instruits.

Les colons angkk sont-ih indisposés contre l'état des lou et k tennre des biens en Co*
nada P—Peut-être qn'ik aimerdent mieux qnelqn'autre ^qure

;
je n'en aak rien ; je

suppose que quelques uns préfirersient d'antres tenufcf

.

AvM-vousja^MUS possédé des propriét<M fpiioièrea eii Canada ?—J'y ti des biens qui me .

sont venus on payement de dettes.

D*ai>rds k connaissance que vous avei du Bas-Canada, pensex-vous que si on tran-
quilisait l'esprit des haMtans de cette province au siyet de toutes craintes d'une union
avec k Haut-Canada, si k constitution actuelle était administeée d'nne manière eondlia^
toire, eek serait sufluaat pour lUn aller les choses d'une sunière oïdaibk ?—Oi|i

;
je

k pense, à moins qu'il n'y eut une inyaaion de k part de lenn vown*- Mais on les a
tant tonrlnentés at tant flot earagés depnit 80 ans, que cek doit ébranler leur confiance en
leur oonsdtutiOD ; et j'ose nUM douter que ces palliatift fiusent sufflsans. Cek tes

tranquiliMrait tant que k paix régnerait avec TAmérique, vais il ftudraitles effiorts de
tous les individus du naja, opwwt de concert avec lea forces que ce. pays pourrait
fournir, pour défimdra las ononist contre les Américains. Je ae pense pas ipie 50,000
hommes de tronpea britanniques défeadiasent le dmadapradant deux camp^;iies.

Voua-vouki dira «usa k eiHmération oordiak dea t^anadiene français ?—Pai ; avec kur
po-«nérati«^ 10,000 lH>pM9 aaiMtirt Pow chiMer kt Apéricaias.

WMWW
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Vm.
'^ Qn«l Mt 1« ijratèiM de gonvcmement qua tous reoomnuinderiei de cuivre ooTeni In

f^''**''' Canadiens l*—Je donnerait entièrement leur grouverncment civil aux haliitaiiH do» quiitro

I
. ^- ' colonies britanniques de l'Amérique du Mord, «avoir, le Bai^Caiiada, le Ilaut-CsuRilu,

^^ ' la Nouvelle Eooise et le Nouveau Brunswick, sous tel veto et telles restrictionit qu'un

ponn'ait juger à propos de mettre avec des colonies, cependant moins il y eu «tiruit

•t plus leur nature serait libérale, mieux ce serait ; et je voudrais garder ces coloiiiei*

comme postes militaires et mercantiles, et leur donner tous les privilt^gvs dont elles voyeot

jouir leura voisins des Etats-Unis, et sous lequel système elles les voyeutsi heureux et

si prospères.

Trouveriea-vons avantàffeux de laisser la prcvince du Das-Canoda sons l'adininlR-

tration et la direction des Canadiens français ?—Certainement ; ce sont dans nton opinion

les meilleurs si^eta que ce uays ait en aucune pai tie du monde.
Supposant q>-'-.l existe oe la part des personnes qui émigrent d'Anifleterre un dégoût

des institutions françaises, trouveries-vous à propos de prendre des meiiures propres
~. faire dispanitre les motifs d'objection des anglais, en leurs laissant avoir deit loi» «t

des institations anglaises, en telles parties dn pays oiï ils seraient dispr^és à s'établir ?

—

Pasdans le Bu-Cuada, on ne pourrait avoir des institutions séparées dans le Bas-Cuuo-

da : les anglais sont renfermés principalement dans les villes de Montréal, de (Québec «t

des Trois-Rivières.

Savei-vous que les terres accordées aux anglais sont accordées sous une tennre sem-
blable à celle des concessions qui se font en Angleterre t—Je pense qu'il n'en devrait pas

être ainsi dans le Bas-Canada ; cela est contraire à la capituLition, par laquelle, & ce

qne je comprends, )» habitans devaient jouir de leurs lois par rapport aux biens immeu-
bles et fonciers.

,
Croyev-vous aussi qne cela fût oontraira à la saine politique ?—Je pense qu'il serait

contre bi saine politique d'empiéter le moins du monde sur les droits pour lesqueb ils out
«amtnlé.

Pensei-Tons que les terres non établies qui se trouvent maintenant dans le Bas-

Canada dussent être laissées aux descendons des Canadiens français pour les occuper
à mesure qu'ils le pourraient par la suite ; ou qu'il fût sage d'adopter des institu»

tions propres à encourager l'étal-l'^^roent de personnes venues de ce cdté de l'océan ?propres * encourager retarc^roent de personnes
—J'encouragerais les uinad*~ -aaçaia, c'est la seule population dont on puisse

être sûr ; la popuhtion des nui. m provinces est d'un caractère mêlé (et pas de doute

qu'il n'y ait parmi elle un grand nombre d'hommes loyaux, braves et excelleus) ;

les Canadiens français sont unis par leur origine (dont-ils s'enorgueillissent ajuste

droit), par leur région, par leura m»ivs et par leura veitus ; ils ont un caractèra

à soutenir, et ils l'ont toujours soutenu noblement ; lorsqu'ils étaient sous le

gouveruAment ftaaçaîa c'étaient les plus braves sujets qu'eût la France; et avee

un sixième de leur- ponubtion actuelle ils opposèrent la pins grande résistance, à

l'armé britannique qu'ils eurent à combattre a la conquête du Canada. Je suis

pcrauadé que si 1m Canadiens français avaient été aussi nombreux alora qu'ils le

sont maintenant, nous n'aurions pas enlevé le Canada à la France, et si 1^ révulr

tat eut été tel, nous ne verrions pas maintenant la républione jeune, puissante et

fédérative de l'Amérique du Nord empiéter sur nous somme elle le Aiit à présent,

On reproche aux Canadiens français de n« pas s'ang^ifier; les habitans de Jersey et

de Ouemsey sont-ils moins bons stgets britanniques pour avoir gardé leur

langue et les mesura et les lois normandes ?—Leut en &it-on un reproche ?— Et
dire que le Bas-Caaada et les autres colonies

pour cet empire d'une importance dix mille fois

plus grande' que ces lies. Je les regarde comme plus que le bras droit de l'empire

nritannique. Je suis convaincu qne si les Canadiens français doublaient leur nombre
actuel, ils défioraient toute l'union américaine ; ee sont les meilleun sujets que ce

pays ait.

Vous-penseï pour cette raison qu'il serait sage de leur donnw les moyens d'étendre

leur population et leiùrs institutions sur toute l'étendue dn Bas-Canada ?—Certainemsnt ;

TOUS n'avei de chance pour conserver voa colonies de l'Amérique du Nord, que par oe

' moyen ; si vous ne le mites pas, vous les perdes assurément du moment qn il y.è>>l»

une invasion de b ftart de rAméri<|ue ; et qu'arriva-t-jl ensuite ; avec k république

américaine, une et indivitible depuis le golfe du Mexique jusqu'à hi Baie d'nudson,
fomment

cependant je ne craindrai pas de
de l'Améfique du Nord, sont pou

' ->y>'Mt*/'-*yi^-Vf:i-»'i na-Hmmprwssem
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comment cet empire se troureralt-il nart«ff<' du côté de la navi|nition, dea eolo-
|f,

DiM et du commerce ? Dans mou humble opinion cette question très importante nr,^. pmrkir.

(t môme très eiwentielle, mérite In plue Hériense considération de hi part de hi légisUtore^ » ,

britaniiir|ue. 8i laa colonies de l'Amérique du Nord août perduea nae fois, ellea le aont ai Juin un.
pour toujoiira.
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Mardi, Unu.jour de juin, Ittf,

Jamtê Siephtm, Jtmior, écnjrtr, réintroduit ( «t •mnlné.

Siepktn, Jun, LonqnD Touiarci con|Mim drmièmiMnt derant l« comité, on roi» m proposé qnelqun
éru)'*r. miettiona au tinet de rentM an réMfTM du clnfé, ar«>-TOUt pu tous mettr* au fait

-^du montant total des II rentes fmryun dans la fiiit, et de la recette après toutes déductions ?

iposé qui, je crois, répondra à cette question arec aaaea d'exactiude.

Baa-Canada le total des réserves de la couronne se monte à 488,045
Les termes du bail sont, que

rie

U4 juin i»8«. —J'ai apporté un exposé
Dans la province du Baa-(

acres, dont 38,366 acres sont donnés à bail pour tl ans.

pour un Ut de SOO acres, le preneur paiera huit minots de blé ou tAs. par an pour^es
sopt premières années, 16 minots de blé ou AOs. par an pour las sept années sutTsatcs,

eti;4miuotsde bléou7âs. par an pour les sept dernières années. Le metm nominal
de ces réserves de la couronne, est de £890, le terme moyen de plusieurs années ; et la

recette actuelle est au-dessous de iCSU par an. Le total des réserves dn clergé est de

468,504 acres, dont 7£,6S9 acres sont donnés à bail anx mêmes termes que lea résnrvn
de la couronne. La rente nominale des réserves du clergé est de £930 par an, et la

recette actuelle d'apria le terme moren des trois dernières années, est da £S0 par an.

Ces détails sont fondés sur l'autorité d'une lettre adressée par M. Coobran, (secrétaire

privé de lord Dalhousie,) à M. Wilmot Horton, dn 80 mars 18M. Ccst le comptais
plus récent qui ait été rendu à ce Biyet au bureau eolonial.

Pouvea-vous rendre compte de la graade différenee qui se troure entre la rente nomi-
nale et le produit net ?—On en rend compte par la grande diflkolté de percevoir les rentes,

et par la fuite des tenanders. Lea membrea dn dergé agissent dans l'endroit où ils ré-

sident, d'agens spéciaux pour la ooUeotk» des rentes. Il Mrait qu'on a déduit la somme
de £17A pour les ftaia fadminiatration, et qu'à la dat« de la lettre do BL Cochran il y
avait entre les mains da reoevenrifénénl une somao de £iSO, prodnit total de tout le

ftventt de cet biens.

Le comité est informé qu'il a été fidt un arrangemwit ntee k oompagnie dn Canada
pour la vente d'une partie considénUe des réserves du deigé, et que cet amncement
a manqué dans l'exécution i y a44l qnelqn'autre arrangement en marche pour mposcr
d'une partie des réserves du clergé, outre oelui que vous «tm dit au «omi*é exister en
vertu «s pouvoirs qu'à la corporation dn deigé pour en donner nne partie à bail f

—

Le Btatutvme etSme Oeo. IV, ch. 69, antoriae la rente d'un quart des Wbervcs
du deigé, ponrvu qu'il n'en soit pas vendu plut de lOO/KM aéras dans la mémo
année.

Quelles sont les personnes préposée» pour mettra cette vente à effet ?"EIIea dtrftent

Itra vendues par le gouverneur, agissant en vertu d'instnwtions émanées de Sa Bb^ssté,
par l'entremiae du secrétaire d'état M. Pkter Robinson est nommé agent avec peilVèir

de mettreoette vente à effet, dana le Haut-Canaada. Je crois, mais je n'en suis pM «er^

tain, que M. Fdton a la a^me situation dans le Bas-Cttiada. Le produit des vaitfes

doit étrs placé das? le* fonds publics de ce pavs, et l'intérêt provenant du plaeement,
doit étie appliqué, aprda déduction dea frais de la vente, à l'amilioration des terres non
vendues, ou aux objetir fi»nr lesquels les terres dks mêmes avaient été réservées dafls

le prindpe.
Ont4l8 le pouvoir de veadre, à 1» charge des baux, quelque nartie dea terres d^à don-

nées à bail P'-Je comprends qu'il ne vendront que les terrsa en niche.
On a SHgéré an comité qu'a serait à propos de donner i U, corporation eedésiastlque

le pouvoir dafiùrs des baux pour un terme beaucoup pins long que SI ans ; mime pour
k
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le terme de 100 aaa; ai elle était rerÂtvade ee pouvoir, ne aérait-elle pM en «onfliete , ^_^_ .

•r.i(; l«« pouvoin de vendre aocorJée au i^ouvernettr par l'acte que rou% arei moition» ^j^f*** ***-

ni> ?—La pouvoir dn bailler à louj; terme aurait certainement une tendance à enlever
& l'iiX^nt nomuin par le gouvernement quelque^unea dea terre* qui aont nmintenaat à aa
di'ptMitioii. Main Ju ne Muppoae paa qu il V ni( quelque probabilité que peraenne aoceptAt
Im I>.iux, exoe|>té en nuelquea caa piirtiounera.

Mdm<t à teruM aiiMi Ion* que celui dont on a parlé ?—Kon : p«a méoM ai ellea étaient
renoédûee pour mille ana. La durée de l'intérêt n'anrait certainement en réalité aucun*
borne, cependant nue tennre à bail eat toi^ara de moindre valeur qu'une tenur* libre,

parce que le tenancier eat ai^et à conAioation poar violation dea oondktiona du contrat II

Ht dMairréable auaai d'êtn dana le rapport de tenancier avec nue antre personne, naron
que pendant le terme le propriétairo peut avoir aur cea bien* plnaienra droita onmiut
«t vexatoim. Dan« lea Canadaa on obtient d fiMilnment des terrea en eoneeaaioa Ubrt,

3

ne toutes ehoees égalée d'ailleurs, personne n'acceptera de banz quelle qn'ea aoU k
urée. Je auppoae awai que 1» oorponition 4n dewé a déjà concédé à bail les parties

do Mt terres giii étaient les plus avantaganses. Les lots préférables ont déjà été choisis»

La quantité qne le KonvernesMut a le pouvoir de vendre on vertu de l'acte mentionné,
est-elle auaai oonsidénblo que l'état des marchés puisas permettre de vendre?—Je n'ai

comme de raison aucune oonnaiaaanoe personnelle de l'état dee marchés, mais ce que j'ii

pu apprendre m'ote absolnmant toata-éroyanoe qu'il y ait dans l'une ou l'antre dee pro-
vinces, des demandes annnellca pour 100,000 acraa de terrea. On pourrait naturellement

en bnissant le prix, mais il n'j a dans k fiût «uonne demanda effaotiT*créer dea «

pour cela.

Le comité eat infiwmé que k distribotion des réserves da cleifé eat mtrênwment in-

cornssode, d'autant un'aUa nuit anx antres tsrres oooupéee mur des colons indépendans i

a-t-onjamak considéré que oek vnlûtk peine ds UreunécMace de oea terrea et do don-
ner au clatifé an grand parti de terres sa qaslqa'endroit narticulier et de diapooer dea lots

éparés nHuntonnat asaigaés sa réssrvs poar k deigé?—Le poavoir dokin cette éohan|o
est renfenaé dans kstatat 7 et S Oeo. iV. c «S.

8avas-voaa a'il a été fiùt qaelqaa ehoea «a vfrtn de ce poavoir?-^* as p«ns* pas.

Voas sarvioat^l qasiqas ohoso qui asséUnéfrait ksitaatkmoh ko réotrvw du ckifé
se traaveat amiafaaaat «a psavaat os trasivar d'apris ks lois existaatss?—Dt ika ) j*

a saraH 4s s'sa déhawamsr akwiameafc
das Boavain qai aatoriasat k «mvsnwar à s'sa
' Hmkgswssmeat gas posâlHe ?--lfai onJaiott

laMobe est pré«£éaMat k dimMitka b plaa
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Vous rappaloa voBa Josqa'iq^ aaiiU l'aot* doaao k pcavair 4s Mra ost
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rente fondera.
Je
Qnaad eed aaraS sa Ika oa auraSt 4so sAawlés satlsaatm poar k pâysiisat asaeftwl <

raalss. OapoasiaitkkMrpNserdisaMiaa pMtHMravkft, at à k ia 4* os ta«

Isa raatas fnadirss ataai idssnréas saMiaisat aaar saottair na «kné aaad aamli«i|s
qaokpaaviaas sa aarait hpda. /o as fnk aaoaat peahabiUté dkfiafllib qaa taat ma

ta |ar aa aku* laaaqaaat

a

hspliassnt aafcad^ ^a
ik aaisasatjmaak piUvin aaravaau laBaitfair
sntinMàltN aa aq^»> 4a méetatsatamnal st aM

s as psrosnak pra aetusikmeat oss reatss 4!id à aa* époaa* ékigaé*.

I*as toat ktaaràa 4* «dtivar kan tartas *t4'r appUfasr te mfSam*.
I aa Ika *a auraSt te s4a«téB satlsaatm poar k paysaisat asaeftwl 4sq

kisfar aa 4'hahikté paarls*

4*i

Sar qosk «•asqaakdMfé^sstopMséàaaaraBl* 4qptaM*4a
teasB»f~8*a olijaetka étatt aa* rsstimatka étaittaap iAk.
V*Ma.t41 paru qn'alk k Ht, «a k «ompaïaat avcok prix 4ra tsana 4Baa ka lapr-

ehésF—Aa «oatrafa*, aaads aa* éta4*_aialrafé« «t kMeat* la sidst, mon opip^m a
été «as l'satiamtkB iti4t tnq^ â*i«*. I^rcaiimiMrastkopUtei, j*niivoi*té*Ajit.



flte ttMOIÛNAOE DEVAIT lE CO^flTE' CHOISI

/ Sl«i>k0n,htn.V" <!* P'TMnnM très-r«r*éM daiui U aiiMtion «t profonilémant iiitércMé«>ii an bira-^tr*

ttuytr. du olerf« du Canadm, ont depuU von»eilU à U lonronne da concédât à la coinpa({ni« du
^ , * * tCanada un parti d« terraa anr le bw fluron, non à 3«.-dd. par acre, prix auqual Ira rd-

94 JMia MM. aarvoB du cXwrgi avaient été évaluée», nuda à V*.-<)d. par acre, et une fiîinde (Huti du nMm*
tant de ora Si.-9d. devait être reniiae à la compagnie ai elle foiiait vertuinea anélioratiuim

à la contrée.

Cea terrea ne aont-ellea paa d'une moindre valeur pareeou'ellea août en raaaae ?—J'ima>

fine qu'elle* sont d'une plu* grande valeur, parce«^ue le ulergé aura entièrement et mh»
partwe l'avantage do ce qu'elle dépenaera en amélioration juM|u'au dernier aheliag. Kn
amélnmuit le* euvirena elle améliorera aca propre* bien». Ru améliorant £m lot»

diétaohéa. elle travaillerait e« ^rtie pour ravantaffe de aee voiaina. J'obaerverai

uaai qn il n'j avait que lea partie* le* moin* bunuea de* réaerve* du oleifé de oomprbM»
dan* l'eatimation. Le* meillenn avaient été triée* miparavanl.

A-t'On eberché quelqu'autre moyen de faire de* di*p<i*itiiHw pour le dersé, ontre celui

dé réaerter de* rente* foueiire* sur le* ré**rvca?--Je pena* qof non i Je n'ai entendu
parler d'aucun.

Savei-vou* quelle partie dee réaerve* du clergé a été actuellement vendue en vertu

de* diapokition* de racte récent du parlement ?—Il u'jr m eu encore aucun rapport de

Tente*.

Qnelte aérait, nihront votre opinion, la loi qut réglerait en Canada In mooa**ion aux
terre* tenue* eu franc et commun eocoago; ai le propnél^ira da bioua de cette emèoe dô.

cédait *an* teetament, Uimiant de* enftin* ; conuneut ce* bien* *emi*nt ih partagé» entre-

eux ?—Je présume que cette question *e mpport* à l'état de la loi telle qu'elle était avant

kl naaaation de l'acte de* tennre* du Canada, 6 Ueo. .rv. e. A0. La loi e*t tout-à^fait

cbure depuia ce atMnt. Mcn opinion e*t qn^avnnt la pamation de l'acte do* tanura* du
Canada, le* terre* tenue* en fhinc et commun aoocage dana W Baa-Canada aéraient tom-
bée* en enoceaaiou de U même manière et auivant lai même* règlea qne le* **igneurieft

tennea de la couronne. Lea noMb da cette opinion aont que le* tennea '* franc et corn»

mun aoccage," dan* leqr nona |, ropre et légal» août tw^^onr* employé* en opooeition nus
anciennes tenure* chevalereaqnta. La qimlité eaaentiâle de la tennre da tsano et corn»

mun noceage, e*t one lea devoin du tenancier eont fixe* et dééiiiea> Dana le* tenure*

eh*valet«*qnes n* étaient lnMrtai.ia et dépendaient de beancoun de cea Ibrtuita. Tel e*t

le caa à présent an si^et des tennrek> féodalea ont subsistent dana lo Baa.Canada. Ainai la

dispositmn dn statut de I7tl, qne les terraa on Ihm Canada poanaient être ooncédéea en
franc et conmwn «aecage à ceux qui le désireraient, voafaiit dire aenlenmnt, selon moi,

qne les terres seraient tonne*, non moyennant tes devoirs iaoertains qne bis aaeiennea

teuurea féodales aum^nit imposéit aux tenaar^ers, mais mojreanaai dos devoirs fixes et

certains. Le but politiquo de cette disposition était cbùrsmeat d'avancer fai culture'

et û» améliorations, et de soulager le cultivateur. On n'a atatué que ce qui est «***ntiel

i ce bat, et rien de plu*. On nit empiété anrk rigio do droit établie par l'aoto d* 1774v
que dana tonte* les matièrea de droit civiles on annit rseours anx lais da Canada, qu'an*

tant et nniqnemont autant qu'il était néoessab* nonr donner ofbt àw bnt généraL On
ne a'estéearté de l'ancien code que précisément vmm aniifs coonioméo a» motif qui
Pexigeait et limitéo' par enx.

Vous saves probabifment que depuis la pawation do catta M les oonia do Jnatiee d»
Canada et 1* peuple du Chaada paraiwient égaleawnt s'être aooordé» à dirs qao l'anciaaae
loi françidae serait iqiplicabfe dans tontes se* parties anx turc* qui andoat été oonoédéea

. en franc, et commun soccage, et ainsi dopais ce tempsjna||u'à ptéoeat cas tsinsa saut éobk
bées en snccemion suivant lea principes do l'aacienno loi fraaçaiaa. Etsa vwm ^«pinio»

Sue cette circonstance, savoir, quoi** oonra de justio* •* saisnt réglées sur ks pmdpss
b h loi française, ne rend pas validas les titrsa par lasqads las tranq^orta ont ev y«u.da

eeCte manière ?—Mon opinion est que lea cours avaient raiéon dana ces décisiqwt

fvésentlesauldoutesurlesqjef est quant àl'elTetdo l'aoto des toauras du
/acte énonce qn^ s'est âové des àontao' si ha terres eouoédéss su frano st

oooc^:o.dana h provinç* du Bas-Gaanda, seront tenues al aliénésa et passeront

in liai nn. suivant leoloix canadiennes ou suivant Is* loix anglaises { et ensuite il statua que
' osa torros pourront paier et passeront, par tran^oèi ou par sueeosssiou, suivaat-lss Ma

angUses. Mais le statnt no contient aucune expressiwa sé^Kouotiva. Je supposa fie la

légUature n'a prétendu statuer que pour l'avenir, laiasaat le passé se régler par les déci-

aioas judiciaires patséss. Ainsi
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ïflîR LR flOUVBRNRMBNT CJVIL DÛ CANAOA. H«

Aimi miirnnt «wttfl vti» tou* n« troiiv^rii»)» piMi\ prupon liu imnapr un ai'to po'ir imiircr , svv'*»"' Ju"»
|i<4 tilrfM, «t dn citiiforrr un dmit in.ittaqiublA ntix particiilieriH i|iii ont itc(|iiN di-n Itinu '

6cM%>'r,

il'uprAii Im fornu'n franviiUf» ?— Il m-rait d'rtlmrd n/'cmwairo dV tuhlir h*«n! I>pi'ici>U|I t'-itiv-, -«— -i.

titiid« jiiMiu'à i|*iel point <w i^riftf n:i.iiit« r^elUmcnt. Il no nrrait ifiit^rp ii:i)(» dit jcuriHr un &4 jui» iHitt.

acte an parlement pour parer à nn ou deux ciw iaol^ii. A priant rotrit xlnttit riiiprclio

rMHonil>l<'« du (^nada do h'iriwiuffr à cet ^irartl. J« p#nMt «ju'il Ncr<i(t linniicotip mieux
dp lui donner Im pnuroim ntW-MuwirM. Kll« rat, nanii «somp^ralaon, b<>iiuiM>up plim coni»

|»t<tf>uteà pourroiranx vrain t)i>MtinK du caa, «pie le parl«>meiit ne prnt IV-tre. N'il /'tnit

pAMié un «ctn uniqn*>nient pour conipoeer nn corp» Ityiiilatif convenablement cunttituii

tt renr^ntant len halùtanii d'une manière (^(|uitahl)', je voudrai* elfacer dn livre doa Htv
tiitM.|Uit<|u'à la dernit^re diapnwition <pii regarde Ici amirea intérieurea de la province, *t

laiiM<>r lea fenii faire dex Inix nonr eux-mémee
!Sjvex-v»uiii|uelleit dilADulten ont em|hV-hA la mutation dea terreii tennea nom la tenuro

fraitçaiae, et leur pai«M;fe nous la tennre an)(laiM, anua le» imuvnirM contoiiuK ditnii l'uctu

Am tennrea dn Canada 't*— L'acte dn commerce dn Canada était délectnpiix, en tant qu'il

n'impoMit «m an aeijfuenr qui commuait, l'oblijfation de faire la mutation corrcupondante
en fiiveur ne aon censitaire. L'acte den ttinurea du C'nnada a rrmt'^dié i\ ce di^faiit.

<jii*>lquea terrea ac aont-dlea libérée* ea vertu dn pouvoira de ces deux acte» ?—J'irna*

giiie que non.

.S:tvea<voua qui l'a empÂcliA ?—Autant nne j'en ania informa, il a'eMt élevé dea diflScuItt'a

lur les termeaqnele |fonveni*iir en nonaeil, exijreait dn seul qui eut fait application pour
comroner, lesqnela oe monaiour trourait trop ^evéa.

Attaohe>t-on dan* le lait anx droita dn gim\ «rnement qnelqne vnlenr qui rendit réelle»

ment le gouvernement pi > dant s'il a'en déaaii«a.> lait V—J'imagine qne leur valeur efit conai-

dérable ; mai* lea droit, te la couronne ne ooiveni pas «ire estimes sur lew m.imea nnuct-
pes qne ceux d'nn particulier. La eonr< .me tient aea biena en dé|tAt nonr le public ; et

comme l'intérôt pvblic aérait grandement avancé par oea oommntatiouM, je pense qne la cou-
tonne agirait sagement en Atisar' .mmA^' Internent un grand aacrifice pécuniaire pour lea

avancer. Pour engager Vr autrea à suivre Ur roAmeexi.>>ple,jo dannerais un avantage
dévidé anx |n^miers applicans Ni cela « tnit nèoMan ... 8i je •>') pouvais effectuer la vente de
ces droita de laoonronne, j'iraia jnaqn'A lea eéni gratuitement, à condition que les sei-

faneurs émaneipasaent lenra oenaitmirea anxf -n. !s dn statut. Je suis pcrsitadé qu'avant
ong-tensps lereveiMi troarerait de l'ayantage ' nue semblable conoeaeion. Vous augmen-
terfex le* taxes, en augmentant fa ^ t,,f„~ dwtou* le* Mens ' iillablea.

Dam Totre opinion, surviendrai- -it > <»lqn'inoenvénien. •• ce qn'nn parti déterres aé-

rait aon* nne t%nare, tandi* qn* le iNurti ">isin aérait aons un autre tennre totalement dif-

férente y—Je ne pense paa que la Mmole dilWrenoe drstennres nro{|u!<<it des inoonvénien*
de oonsAquenne. On trouve dans toutes les partie* de oe pay* des pu. <;; '. a terre* voisins

teno* d'une nanièro dHMrtnte, et tombant en *iioee**ion suivant de» livles différentes ;

quelque*-an*sMt «a teaorefraaehe, d'antre* en inM*al*ge,d*autre*engapgrt/»rfouen bourgs
angfau*. San* doote un même ayvtAme et teaura aérait pin* oopimo«w ; ninis les diffionlté*

qui provi«niMOt d* la variété m» *e troavMt pas tiiia4brmidable* dans l'admimatration d*
kjuatic*. Néannoimjo'eraimin'i tdi^onn qu'il ne s'élevAt des erapâchemen* (érienx
à iaduecxéoutipu de la lotdhn* nu pajr* comme le Canada, où il fiiut lû*'*'^'' ^ la <l>fl<i^

r«nc« de* tenare* tontas le* rariélé*qw m découlent entre le* divw* modes de tranqport»

tt entra le* règle* de droit applicable* A nn ftef français et à une tennre libre anglaise.

8f »nm ami raison de dire qne la loi fmnfai** a'applitj^ue très-bian aux terres en franc et
eom*Mi»a*i9aag« aprd* knr oonoeetion, annrieat-il ensuite ouelqu'inoonvénient par rap-
port ans «uxMflsion* i la oneetion est aans égard à l'acte déclaratoire ï;—Supposant que
ract* dw tennre* do Canaoa n'eut pn* été pâmé, et qne la loi revint dan* le mCme état oilk

je «uppn** qu'elle était avant la pamation de M statut. Je ne comprend* pa* dan* cette
snpnoaMan owU ^'«VwHéonpennaitprendtaenennsidénitionaasiûet oes successions.

La Mifranpase *-: k- ' o*Hion*,qn'*lle *oit eonvenable ou non, est an npoin* intellidble et
bien ooaaoe. 8npi>';«aBt d'un antra «été que la loi anglaise des immeubles, ait éteintro-
dnite dam toute la r^cnenfpnr l'aetede* tennre* rarlw ten** en soccage dn Canada, je
pense qu'on troaTeralssdii&eidtéeinrarmoatable^ à moin^ qti'on nefarae qnolques mon-
noation* A i» »s règl** «méfiai*w. A» *ap|>aHeqnele*conf*dn Canada seraient un peu em-
b*rr**>4** •<; «U*aa«aieat ijugerun* aBtioarMllek ou èappUqner la lai des restes coutingen*

aux
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ps. Il n'y a aununo fin aux explications. Que feraient^lles, pir
exemple, d'unfidei-coniDus à terme pour tenir lieu d'héntaffe ?

Si la tenure aufjlaise est établie, serait-il nécessaire d'adopter le mode de transport pra-

tiqué en Ait|(leterre ; ne serait-il pas pomible d'adopter une forme plus simple, semblable

à celle dont on se sert dans le Haut-Canada, on à celle des Etats-Unis?—Je pense qu'il n'y

aurait aucune difficulté insurmontable à se défiureentièrement de la loi angluse an sujet du
transport d'immeubles, et d'emprunter les formes simplet du droit romain. Nos formes
aiifflaises sont particulièrement inapplicables aux circonstances d'une colonie, et surtout à
celles d'une colonie nouvellement établie. Partout où lescolons anglais ont été assea heu-

reux pour retrouver qoelquecode ducontinent en force an siyet du transport de« biens, ils

s'y sont attachés avec un empressement extrême, et se sont félicités d'être délivrés d'un

Cnt tàrdeau. C'est particulièrement le cas au sujet dés lois hollandaises à Démenuy, des

éspa^oles à la Trinadad, et des loix françaises à 8te. Lucie.

Connaissei-vons la tenure particulière des lois françaises appelée le frane^Ien ?—Je ne
la connais pas assez pour donner à cet ^fard aucuns renseignamensutileè.

Pouves-vous dire ai vous la regiardes comme plus onéreuse an propriétaire que la tenure
anglaise du franc et cmnmun soccag^ ?—J'imafrine qu'elle a les qualités caseatieUM de la

tenure on franc et commun socca^ ; certainement, an sujet des devoirs.

Re|^rdea-vou8 le système français des tenures dans le Bas-Canada comme onéreux an
propnétaire, ou non i—Il estasses cLùr qu'il est onéreux dans un sens de l'expresnon, en
tant qne le tenancier est chargé de différens devoirs envers sonseipieur. Il ne peut rsi-

sonnaDlementyavoiraucuneqnestionsur la liberté relative d'an tenancier dont la terre

est exempte de tontes ces obligations. Comme onestion d'intérêt général et de bien pu-
blic, je ne viendrais jamais à bout de douter qn il ne fftt mieox que tontes lea terres du
Canada fussent tenues en franc et oommon soocage qu'en fief et en roture.

Dans les colonies oik les loix hollandaises régnent, oudiveises loix étnngèt'es,y régnent-
elles conjointement avec les loix anglaises ?—Non ; à la Trinadad toutes les terres sont

tenues sous les loix espagnoles ; à Démévary et an Can sous les loix hollandaise». Ceci
•'applique même aux terres concédées par le roi 4'Anjpeterre
Y a-t-il quelques colonies oik les mêmes cours déddent sur des yiestiou de pntti^ne an-

glaise et sur des questions de pratique étrangère ^arioonque ?—Jeae pense pas qu'il ait

aucune colonie o& les loix anglaises existent en conennwnoe avec des USac. étmn^nres.
Chaque code peut venir en question devant les cours par inoideat et d'wie manière indi-

recte, mab jamais comme pw^ établie da système junoiaire.
EstH» votre opinion queU législaturo eobdale, avec l'avantsge de aea ooanaiasance»

locales, estbeanconp pins compétente qne lalégislatnre britannii^ à décider des question»

aussi compliquécé qne celles U, an siôet de la tenure et de la transmission des wmt ?—Je
ne puis snppoaer qne-penonne anMtdu sujet hésitât sur la réponse à cette question. Ex-
cepté qu'on ait de bonne nison de défiaaee au si\)«t des dispositiona de la législature oolo-

niale à bien ftiro, on ne pent,^ p«nse, appmrter anonne bwn* raisoB pour lui êtar cette

besogne des mains. Elle est inoompuablement mieox qualifiée noor oda mm tmm ae
pouvei l'être. Que penserions non» de l'assemblé dn Canada si elle passait des aetea pour
améliorer la loi des inimeables et des transports d'immenUee en ce pays. CeMMfawtje

snpiKne qu'elle entend notre système de temures anasi bien qt» noas «atandoBs le li/int.

Ainû le remède qa'«a devrait ariaa vonsa^iqmricet état de daisea, ostplirtAt qndqne
changement dans la législature loeale, qu'an ehaanaMut d«H lea Imx mr «e ai^ partv-

culier ?—Oui ; étd>liMei une légisfaitura eonvenaUe^ et voas paatww aveemveté«n^Ier
tons les actes de votre livre destatataqui iffordeat kl afinrM domvdqaaa dil da-
nada.

Avei-voosaaelane doute que si on laissait le rèf^eamit daa «enarcs dea temsi1alf|ia-
lature ooloniaie,elle oe sa àmt entièrement de fai tenora aagiidw?—Gifaid^|Mad.da la «on-
Bt itution deU I^latore locale. Si vons laissea l'asaamhlae «on» sa arééeate iwa, it»

membres fomçaia laissé» A eux-mémeasa déftraleat infiûinhlaasoat de latnsore aojj^^aift»

6i les terres maiutraant concédées en franc et eonasun saoeaga caatiBadtaaas osMa te-

nure, et siùettes àialoi aiwlaise deasneoesaiaas. j a44l qodqoe «hase ifoi wadtt aéwa-
saiie d'adopter à cet égard les fermes inoommodes dm notas suglais y—-Camaie ja¥Ad^
dit, jepenae qu'il n'y aurait aneunadiSeolté fdMrmidableàremplacerh rftlwdaglaha par

des formes eaqpnntées da coda fraofva ou da toal antra «od» étnugar. £a Uaaatdaa Wic
pour
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pour ces deux pays tous avos devant vous table raae, et voua n'êtaa pas gêaé par lea difB- j, ftephen,iMt
cultes nombreuses qui s'opposeraient i de tellea améliorationa dans un pays anciennement écuycr.

établi comme celui-ci. r—

—

-^— ^
Ne crovea-Tons pasane telle qu'est la loi à présent, les lé^olatures proTinciales ont le 24 juin IUI<

poavoir de modifier même la loi anglaise, dans son application aux terres en franc et com-
mun soccage ?—Je l'aurais dit, ai ce n'était du dernier acte du parlement, qui en autori-

sant Vadaptation de la loi aux tennres en franc et commua aoocage, déCsno toute modiA-
cation qui abolirait absolument cea tenurea.

Avei-Toua quelques raisons de croire que des personnes d*orijrine anglaiae soieni; détour
nées de s'établir diana le Baa-Canada, parce que les loix fianpisea y ont cours ; loix qu'el-

les ne connaissent pas ?—J'ai raison de le croire, parce queje l'ai entendu dire à beaaJooap
de ijrersonnee qui connaissent intîmeneat le pays.

Si on trouve à propos d'engager des peraomies d'extraction anglaise à s'établir dans le

Bas-Canada, n'est-il pas nécessaire de faire au siyet des immeubles, quoique sans égardaux
biens meubles, quelque loi au siûet de la possession de ces bieua, asseï ressemblante à la loi

d'Angleterre pour parer à l'inconvénient dont elles se plaigîsent ?—Je craina qu'aussi

long-temps qu on ne changera pas la loi au siyet des registres des notaire-', et au si^jet dea
conséquences légales du mariage sur les biens des parties, les anglais ne soient détournés
de s'établir dans le pays. Je ne connais aucune autre règle de droit au siyet des droits

'oivilp, qui les en détournât-

Peiuez-vous que des personnes avec des idées et des habitudes anglaises préfèrent la

mode du partage des immeubles après la mort, également entre tous les enfins et qu'elles

n'aieut aucune opinion favorable an droit d'ainesse ?—Dans les pays nouveaux, où il n'y a
pas d'aristocratie héréditaire, et où on connaît à peiae leaojpiaions on les pi>^Hgés qui dé-
coulent de cette institution, 1« drmt d'ainesse n'a comme il est mstvrel qn'im liieD fiùUe
appui dans l'opinion publique.

jNe ponnait-on pas apposer dans le contrat de nariare des fins de luw recevoir contre
les conséquences dû mariage auxquelles voua avei fiùt aUiaMn ?—Onpourrait y pawr par
un contrat fiiit avantle mariage ; mais ks énrigvés sont généralement des personnes igno-
rantes, qui en se mariant, fonttiès pea d'attmtioa ans eoaaéqiieiices da contrat sur burs
biens présents ou avenir. *

Supposant qu'une peraonoe aidant dca biens oonndénUaa tantmeoblos qa'imaseaUcs,
aille en Canada, t acquiert domicile, s'y marie, ettese dea anaagimsns aa s^jet de ces
biens, tant meobieo qu'inuBenbles et revienne enauite ea Angleterre,savea-vona qaek in-

Gonvéniem s'il v en a, Broviendraieat de ces arnu^jeaMos ?—Comme de «bek l'efièt des
arrangeateas à I égard «ta inmenblcB dépendra tamoan de la loi Joei rat aUeti

DesamngeaMBts de cette cqiècem scnûentJls pour cette penonBcausot vaHdeaot aussi

antageuses apcèa qu'cUe aurait quitté le Canada pour l'ABrietcire, oue a'ib casaeat été
its soua les Ion anglaises P-.-Ua koaunc lésidant on Canada, peut nire ea Canada an

avant
faits I

cflàU

d'an

contrat de mariwe qui à aontatovr ca Aagletcnra anrm ca Angtctenc, k* i

que s'il avait étc &it dans la ville deLondrw.
SnimMant qa'ane penonaa se aMrie en Aagletene, et ailleaa Canada aaps avoir fiât de

coatfâtdcmarijkgCk ânquièrt des biaaa ea CaMd«, et t décède, fMr «Mlle loi ses Mena du
Canadascroat^larégia?—Cela dépendrait je pense aaliea de soo domieilo aa
soadéoda.
BmMMVDt qu'dloaeqoièrtdomieiloaa Canada ?—Si oetle fpenaoM a'étaUit d'à

nier»ua en Caoada et y acquiert doaiicile,Jo wmgfÊÊ» alonqoa lea seaséyie
mariage préoédemoient ooatraoté ea AoglÀerre, saas contrat avaat la aMunag
dndtat«w loix da Caaada. Je eoofois qoc c'eU là géoéralcmaat 1» diait ioIsraatioMlde
rËivopeuM^^lini plotAt de la tAiétieaaté. Le priacipocéoéMlpaartait nortdtrcètf rso»-

l^laeé aa Gaiiada,par qadqueloi positive. Bbis aa déihat d'aaa saahlalla loi poaitiv»,

j'aonia recoon danab casaa|i|MMé iki dadeoMila. Jo «tésûra cegiisdo faisoa dti» en-

teada «««c hcaacoty de reatnetioMMtfjonaMonois détailler sans pwodra aawaidéra
bleneat aor le taoïpo da condté^qaaM uidirnjoaocaia fréparéàla Mre.
8afe»-vooaaidaaafBelqaca aotioa colaaisa lea clwtaBlis à l'établisssaioat daa aogiais

sont provcooa da ce qu'ils a'obt paa traové lea lois wgbisws en fiiree ?—Je ne aaebe paa
nue le iélkat de loix aoglaiaaa aitjuaaia «ppaaé d'aMtacle réel à l'établissement dsa aagmis
oana Wantrea coloniee ; maiaje aaisbien qu'après qu'ils s'y sont ét^tblis, le manaue de loix

anglaises en tant qu'il a'agitde la liberté politique et civile a été le si\jct des piaintea les

plus coostantes et les plusamères. Croyei-

I
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X Croypx-Tonii que leunn^flais «oiont ilt'coiirajr'^s ^f> s'établir «lans d'antres colonïen anwî

2!..l!!l
'""' bî«" qu'en Canailn, parce qr.'iln retroiiv»«iit ])t\s les loix aDv'Iaraes en lofce comme loix iln

payA r—Je ne pense pas que cela empêche |>ersonne d'y aller, mais cela rend les gens mé-
Gontentx quand ils y Hont.

Fut-ce un décoiiniiremont dan» la pratique dan» d'autres colonies, ou y a-t-îl raison de

présumer que c'est un déconraïontent dans la pratique dans cette colonie?—Le découra-

gement ont plus fort en ('auada que partout ailleurs ; les Etats-Unis présentent à la fois un
'Contraste propre à exciter l'envie et nu !i«u facile d'émit^ration. tii nnémigré se ài^"-,:. . o

au Cap de Donne Espérance, il n'a rien au moins pour l'engager à passer tar le tcmN' .'«

des Cafres.

Croyex-vous qu'il y ait pins de difficulté à ce que le même inge décide sur les actions

civiles en même temps d'après le» loix anglaises et d'après les loix françaises, qn'il n'y en

a dans la chambre Miglaise des Paris à ce que les mêmes jnges décident des cansr;8 sembla-

bles d'après les loix d'Ecome et d'après les loix d'Angleterre ?—Le code anglais ot le code
écossais sont bien moins éloigné l'un de l'autre qne ne le sont le code anglais et celui du
Canada. Les pairs en parlement ont beaucoup de moyens d'apprendre la loi d'Ecosse sar

chaque sujet à mesnreqne la question s'élève, tandisqne dans lecas supposé on ne tronverait

rien de semblable en Canada.
_
Des personnes intimement versées aans les loix d'Ecosse

tilaident i la barre de leurs seigneuries. La loi a été entièrement disentée auparavant par
es avocats et les juges de la cour de sessions. On a sons la main des répertoires et des
tables de droit écossais, et il y a quelques pairs qui ont fait l'apprentissage dea lois d'&
cosse.

La difficnlté du lanpge pent-elle être considérable pour une personne inatmite ?—J'i-

magine qn'il y a peu de messienra anglais, quelque famiHera qn'iu soient avec la langue
française, qui entendissent facilement un livre de droit français ou un plaidoyer verbal sur
une question de droit français.

Un avocat anglais qui ouvre un livre de droit écossais l'entead-il à la première lecture ?

n l'entend avec Deancoiip moins de difficulté en comparaison, parce que Télrmologie des
termes tecniqnes en indiqrue le sens probable, et parce qnll y a une maalù^e générale «t
toutenne entre les loix d'Ecosse et les loix d'Ani^eterre.

' Les loix françaises et les loix d'Ecosse ne soi t^les pu également fondées snr le droit

romain ?—Je ne prétends pas aux connaissances nécessaires pour tracer cette comparai-
son ; maisje pense qu'en général les loix d'Ecosse se «ont beaucoup plus écartées de la
source originale, oue les anciennes loix françaises.

Si les terres maintenant tenues en franc et commun soocage doivent contninef'snrle
ftiême pied, et si les loix existantes par rapport à cette tenure doivent continuer & être
mise in opération, ne serait-il pas à propos d'avoir des cours séparées où s'administrerait
la loi des immeubles tenus en tranc et commun soccage f—Peut-être n'est-cela qu'une
«neetion dépure économie. Si on pouvait procurer aux anglais une oour séparée, avec
ses jnges anglais compétents, il serait comme de raison à propos de le fiiire. lime parait
cependisnt qu'on pourrait atteindre I» but sans dépenee additionnelle en modiâant le Sys-
tème actuel n y a maintenant neuf juges, quatre à Québec, quatre à Montr&l,
et un aux Trois-Rivières. C'est u&service judiciaire bien fourni pour 500,000 peraopneg.'
Ces neufjuges penrraieut fiMsilement être réparties et choisis de aunîère à administrer là

- justice aux deux raees.

Si on établissait une cour à Montréal pour administrer la loi des immenblea sona la te-
' Bure en franc et commun soccage, ne ponrrait-il pas r avoir des circuita drâa lea towii->
ships, et s'y tenir des cours detempsà autre dans de*tustrictsimrttculiera^oipourraient se
décider les causes provenant d'objets liés avec les biens situées soua eette tebnro ?—On
pourrait tirer des localités, dantje ne suis nullement au fiut,dea el^ections eonolpMtea

- contre ce plan. Je ne vois aucune objeetion dans les termes, ou aomoiiM aucune dnW
ne pûtapnlanirfiunlement, ^

!^ -: •

LoTsqn^on considère ou'en Canada les loix fhmçaises sont m>p1icable8 à tous lea Mntrats

des faabitans, mieux c'est,

et aurait un voyage redoutable

Un homme qui réside dans lea towmtaipa a Inaucoun à iur«,
de à entreprendre pour ftire redresser aea grieA «u pour don»

Bcr
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oer son témoignage, s'il n'y avait des coura d'établies que diias les trois villes situées, sur j^ sii-nhen, htn^
le/lciive. éruyfr.

8ii|)powintque les choses redevinssent dans le même état où pHc» étaient avant la passa- ,——>^.,—^,
tion «fi l'acte des teniires du Canada ; y aurait-il dans <ro cas oiii'i<]iie néiîessité d'établir do '-^^ j"'" 1828.

nouvelles cours pour y administrer les loix nni^laises appli<abt('H aux inimenble:» ?—Avec
cette supposition, la nature des loix a administrer ne créerait pas cette nécessité. Mais les

circonstauiies topographiques du pavs la créeraient. Une cour de justice d'nn accès facile,

' est une chose d'une im|>ortance majeure et trôs-urgente dans toutes les sociétés, (jiiaud'

même la même loi aurait cours sur chaque arpent de terre dans la province, l'éloitrnemeut

des coura et la difficulté d'y avoir accès, seraie^ un mal sérieux pour les haltitans des<

townships. A mesure que les communications s'améliorent, ce mal ira en diiuinuuiit ;

mais jusqu'alora on devra le sentir d'une manière très sensible.

N'v aurait-il qu'un nombre do cas extrêmement pctitoii il serait nécessaire d'adminis«

trcr les loix anglaises applicables aux immenbles, si d'après l'onlre de choses existant le»

loix françaises étaient applii»bles à toutes les terres tenues «n franr et commun socca^o
immédiatement après la concession de ces terres ?— Si cet ordre de «-hoses existait, je n«'

puis voir comment il pourrait s'élever aucune question qni dût être décidée d'après les loix

aujflaises.

Ainsi sur ces matières, votre opinion est snr le tout qu'il serait avantogenx on de statuer

5our mettre les loix sur le même pied où vons supposez qu'elles étaient avant cet acte, ou.

e déclarer quelle est la loi à cet égard ?—Mon opinion est que la seule miircbe raisonna-

blo consiste a créer un corps légisbitifdans lequel on puisse réposer confiance; et après rclti

de lui laisser faire toutes les loix qu'il trouvera nécessaire. 11 est inutile d'essayer à établir

des loix très détaillées sur des sujets de cette nature par des actes passés d'un côté de 1'At«
lautique et dont l'opération doit avoir lien de l'autre cAté.

Ne serait-il pas nécessaire d'introduire dans l'assemblée représentative un pins grand
nombre de personne» qui représentassent les intérêts des townsnips afin d'assurer la passa-

tion des loix qu'ils désirent '?—Mon opinion est qu'il fiiut taire de très-grands ehau<reniens

dans la constitution de la législature du pays, avant d-t pouvoir lui coniier d'une manière
absolue l'exécution des réformes nécessaires. Quant anx changemens qni seraient conve-
nables, c'est une question sur latjuelle on n'exigera probablement pas que j'exprime uns
opinion.

(j'uarriveratt^l si l'on introduisait une proportion pins considérable de représentans dé*
pûtes parles townships anglais ?—Les conséquences en seront si nombreuses qu'il est inv.

possible de les mentionner toutes, et il est dimcile de Dure nn choix. Un des résultats les

{dus clain serait d'exciter des controverses nouvelles et amères entre le parti fhinçais et
e parti angUis dans l'assemblée. Si les membres étaient députés sur la base de la popu-
lation, le parti français serait asses fort pour emporter toutes ses mesures, et on verrait

des querelles plus violentes et probablement des mécontentemens encore pins grands qu'î
présent ; A la vérité si les deux parties dans l'assemblée étaient presqu'égnnx en force, l«

gouverneur pourirait par un usage judicieux, équitable et Imlancé de ses pouvoire, établir

la balance entr'enx de manière à produire un repos relatif.

Lorsqu'il y a des intérêts en conflict dans une population comme celle du Canadas, ne
parait-il pas convenable que ces intérêts opposés eussent de part et d'antre des représen-
tants pourles soutenir ?—Ce me parait-étre un très mauvais système de gouvernement
que d'oi^niserà dessein dans l'état un conflict entre des partis opposés. Le grand objet
est d'assurer la tranquillité et la paix ; et

entre les partis cette sort« d'équilibre qui,

t je pense qu'on v parviendra mieux en établissant

comme nous le voyons en ce pays, mène à des
concessions mutuelles en produisant duis chaque parti une crainte salutaire de son antago-
niste.

lieu dans le Haut-Canada ponr aug-
menter le nombre d«s représentans de fa province ?—4)ans le Hant-CHnada l'aasembléa
représentative est composée de représentans des comtés et des villes ; et chaque comté

^ ,
personnes, il en

épute deux j mais'ensuite quelfe que poisse étra la popubition aa-delà de 4,O0U, il n'y ^
plus aucitne augméntatioli diuiii le nomore des msmbres du oomté.

l
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Y a-t-il nne partie coLiidérable de la superficie du Haut-Canada qui toit divisée «n

éS}^! Comtés ?—Une partie cougidérablc
^

^
Exi8te-t*il beaucoup de oomtés oh ce droit n'eut <|u'éveiituel, qui n'ont pas encore ac-

M Juin 1S88. 9"** ^*^ population awies forte pour leur donner droit à un membre ?—Je ne puis répon-
ore à cette question avec exactitude. Quand il se trouve un comté dans cette catégorie,

•u le fond dans le comté du district le moins populeux ensuite, avec lequel il vote. Ainsi
s'il y a un comté qui n'ait que OOO habitans, ses habitans voteraient comme franc«tenaa-

oiers du comté le moins populeux du district au-dessus toute fois de 1,000 personnes.

Pouvex-vous dirw si on trouve que ce système ait une opération fadb, ou s'fl est nn
•i\jet de plaintes ?—Aussi loin que vont mes connaissanoea, anoan parti daiM la province
ne s'en estjamais plaint, (et les partis sont là en oppoaitioa violente l'un contreVautre.)

8avez-vou8 par hasard s'il existe daaa lea Etatà-Unis'quelque sysUime semblable ?—
Je crois, ouoiqueje n'en aoia pas eertain, qu'il existe dana les étata d« Vermont et de
New-York.

Est-il à vot>a oonnaissanoe que l'assemblée législative du Bas-Canada ait une fois passé
an bill dont l'objet était de pourvoir à l'augmentation en|nombr« de eette assemblée?—Oui.
Ce bill échoua dans la chambre haute ?—U fut rejette par le oonaeiL

Savea-vons pour quelles raisons il fut rqetté ?—On dit qu'il fut rejette parce qa'il était

dressé d'une manière impropre. Ce défiutt de ooavenanoe oa'on lui attribuait était oomma
j'en suis informé, qu'au lieu de diminuer l'inégalité entre lea intérêta ftançais et les inté-

rêts anglais daoa l'assemblée, il tendait à ftire une augmentation ea &veur des intérêts

firançaîs.

Si en augmentant en nombre l'assemblée législative du Bas-Canada on n'a égard qu'ai
principe de la population, ne a'en suivra-t-il pas néoessairemeat one l'influence dea Cani^
oiens français s accroîtra constamment ?—Supposant que la race rnuifaiso oroiase avec U
même rapicUté que la race angUise, les intérêts francaia anront toiyours une grande pré-

pondérance si on ne base la représentation, que sur la popiUation seule, parce qu'au temps
présent les français sont au nombre d'environ 400,000, et que les anglais ne pienvent être

an-dessus de 80,000.
*

Croyes-vous qu'on pût adopter quelque plan de représentatioa qui ne donnAt pas une
grande prépondérance aux intérêts français '/—Je puis supposer un plan de représentatioii

qui, à une époque éloignée, priverait les françaia de cette prépondérance. Le territoire

«ocuné par les anglais est beaucoup plna étendu, et cafM» de contenir plus d'haUtanS
que le territoire occupé par les français. Ainsi, si on a égard dans un pbm de représen*

tation à l'étendue de territoire aussi bien ^u'à l'étendue de la pqpuhition, il arrivera enfla

on jour oft les membres français et les membres anghiis se balanoeront de part et d'aatra.

Quelles sont les circonstances dont voua vous rappellea oà la population franjaise ait

des intérêts distincts de ceux de k population anglaise /—J'im^ne que leun divinonam
arennent leur source dans aucune contrariété «u incomnatilHlité réelle d'intéréta. Les
nommes en raaaae se meuvent rarement par un simple caraul d'intérêts, et il est encore

jplus rare qu'ils voyeat distinctement quels sont réellement ces intérêts. La oontestatio*

ne roule pas sur des questions d'arithiaétique politique ; elle a des raeinca beaucoup plu^

profende; elle naît des pr^ugés nationaux, et est nne affaire d'oigueil, de passion et de

sentimens. Bien entendus, les intérêts des deux races aont les mêmes ; amis les resaei»>

timens sont trop forts pour que ces intérêts puissent Atré bien entendus.

Snvei-vous, d'apr^ vos oonnainsances personnelles, que la loi qu'on propoaait mmt
changer la représentatioa aurait eu l'effet de diminuer lea intérêts anglais dans rassemblée!
—Je ae le sais que pour en avoir été informé par d'autres.

Savea-vous quel nombre de représentans des intérêts aivlais aurait été rapporté sons

la loi iiouvelle, et quel norjbre est rapporté sons la loi prâente?—Le caloiU est qu'M
aurait ^outé neuf représentans français et deux an^s, ce fui lyonté à l'ordre de «hese

actuel, aurait donné environ dnqnanta-trois awnibrea finaçais pour «tviroBsept ont hait

membres anglais.

CeU n'anrait^l pas été encore a»4essns d > 1* pnmortioo «étudie d'anglais?—Im pro*

poitimis varient û eoatiiiuellemeat, qu'il est mpnaiole de las calevler nvac qaelqa'exac<

titade. Les geas changent par foi* de parti; et eaoe cas un souvemeat da «ettf OMbira

hn varier considéraUemeat la proportion.

Panaei>Toaa qu'il fût à propos d'appliquer le syatêase advi daaa le HaaMSaiiada» dam
ha «hanfanwns qui pearaat «TOÎr U«h an wu^ i» réUcfioa da l'wwabiée n^timaUtàfp
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du Bas-Canada ?—Si je puis exprimer mon opinion personnelle sur les ohangcmens ou'il

V aurait à faire, je dirais qu'il faudrait réunir les deux Canadas. Si on rejette ce plan,''- ' '^^^^
*

je pense que la meilleure mesura à adopter ensuite serait l'introduction de la loi du Haut-
'/" '

C*'^»^ 84juiu ISM.
Quelle démarche devrait^n prendre pour mettre à elFet la loi du Haut-Canada; de

Jiuelle manière pourrait-on établir le mieux, quelles seraient les divisions qu'il faudrait

aire dans le Bas-Canada '/—La chose ne peut comme de raison être établie que par des

personnes résidentes dans le pays ; et il faut un nouvel acte du parlement
Doit-il être passé par le gouvernement d*Angleterre V—Oui; parce c^ue la division ac-

tuelle du pays n l'égsrd de la représentation, dépend de la proclamation émanée sous

l'autorité du statut anglais; et parce que c'est une innovation que l'assemblée actuelle

n'introduira pas volontiers.

Regardea-vous l'inconvénient provenant de l'existence dans une même province

de deux svstêmes différais de succession aux immeubles, comme un motif suffisant pour
renveraer le système delégislation de la province, dans le but de fûre disuaraitre cet incon-

vénient?—^A cette question proposée son* cette forme abstraite, je répondrai que non.

S'il n'^ avait que oo seul inoonvénient, je ne changerais pas le système lé^Litif pour y
remédier.

N'était-ce pas principalement sur ce motif que vous fondiex votre désir d'avoir nn
changement dans le svstAme législatif?—lies raisons, pour désirer le changement du
système législatif en Canada, sont en grand nombre ; 'mais elles se réduisent principale-

ment à ceci : si on persévère dans le système actuel, je crains qu'il ne soit trop évident

qu'on r^wnd des seOMuces de séparation entre les Canadas et ce pays.

De quelle anuiièra est-il probable que la continuation de l'état de choees actuel, sans

diangeînwt, meiAtà une séparation entre les Canadas et ce pays ?—Je ne puis me récrier

avec trop de sdn oontra l'intention de m» part d'inculper la loyauté aes si\)ets de sa

H<ye«té dans lea Canadas; ce sonsit le oomiole de l'inconvenance si je laissais voir dea
doutes sur leur fidtiité an gouvernement sons lequel ils vivent. Je n'ai pas de raison

d'en douter; et an contraire j'en ai beaucoup pour savoir qu'on a très-récemment mani-
festé dans oea provineee un esprit d'affection cordiale à la personne et au gouvernement
de sa M^iesté. Je ne parie que de choees à venfar et probablee. Bxaaiaooa ensuite quelle

est la situation de la province supérieure, et de la partie "g***" dn Bas-Cànada. Les
colons occluent un territoire encaissé entre des états étrangers. D'un odté sont les amé-
ricains, «t d'un autre les auiadiens français, qui quoique vivant sons le même souverain
sont eawntielltfiMnt étrangère aux habitans du HaaMàaiâÈ, sous le rapport du langage,

des lois, dea institutiona, des haintudee et des pr^ngéa. La nature a placé l'Hudson an
sud, et la 8t.-Laiu«nt an nord, comme lèsmnds canaux de communication entra le«

territoires aiwhia «C le reate dn inonda. Buis le peuple de New-York commande sn^
l'Hudson, et b peuple dn Bas Canadt eork St-Laûrënt La ville de New-Yoïic sur uni

de ces fleuves et celfo de Québec sur l'autre, sont dea postes avancés qui interdisent toute
rehtion eonuaeraiale avec le Canada anglais, excepté aux termes ou'il plaira de prescrire

aux législatures de New-York et de Québec. Est41 raisonnable ae penser que les habi..

bîtaqa du Canada aagUa acquiesceront à jamais à oette exdusion? Est-il politique

de leur fifre sentir «ontinnellement qu'nne union avec la grande républi()ue qui les

«voisine an sud, ouvrirait à leun relations commerciales dM canaux que vos loix leur ont
interdite f Peâl-oo supposer qu'ils seront totyonn contons de perdre les nombreux avan-
tages coHUMrdanx qu'us retireraient de lenr navigation intérieure sans exemple, si leun
pommnnications avec l'océan na rtncontraiaot aucun obstacle F Un capitaliste du Haut-
Canada ne peut eaiplAviMr aoa richesses qu'en agriculture. S'il t'etungt oans le commerce,
t» doit êtr« dansm Étata-Uni» comme anbain, ou dans le Bas-Osnada avec toutes les

Nstriotioas qu'il plaira à me Mgidatare ftançaiie de lui impoeer. C'est pourquoi je re.

eommaada l'union, cmame le seiil moyen efficace de libérer le Haut-Canada et les town-
ships a«^ais dea désavaatara auxquels je pense qu'il n'est ni juste ni sAr d6 lea aoii-

nwttre. Unis je la oontaDa aussi de plus sur ce motif. Il est inatOade cacher le fait

que l'act» da 1701 a établi nn goBvemement monarchique sans Maurar'^ la branche bh»-

narahique«noan éioj^ d'aoiMHWé <>n d'inAnenoe ? La gonvementant ne peut ni contrAl«
par sa prérogative m inflnw par son natronam. Lefe liens qai attachent le peuple à lenlr

tonverrâi ae sont paa d'un cenatn* anenfitrti ai aussi permanents qiie les ooUtationa
' le ni et le peuple dtts lés andeias états européens. H eot lapM'-cerrssBoodÉHitee eartre k roi et le peuple dtts lés andeias états européens. H

inble de suppoaer ^e let Canadieni craigne<it votre pouvoir. Il est difficile de ire que
la
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J. Sirphfn,\\x\\M dovoir abstrait (le la loyauté, di^tingiiH du iientiniantdolaloyautt', puisse ôtre fortement
«riiycr. tiMiti. Lu droit do njntter la domination i>Hro|iéeiiiio aM mi Moiivuut posé en principe

» ;—-

*

>dann l'Amt-rique du Nord ot daiw celle du Sud, que dans ce continent la révolte peut i
84 juin 1828. pt>ini> ôtro ro;fiirdéo comme criminelle et denhonorunte. Il ne me parait uaM non plu» qno

le 8(>ntinieut d'or^rneil national et d'importance soit en TOtro tkvenr. C'est une distiiidistinc-

tion qui ne peut ^trc regardée comme i\ envier, que de rester le seul |iaya dépendant dani
le nouveau monde. Votre domination ne repose que sur l'habitude de la aoumiseion

;

sur l'ancienne nffoction que les colons conservent toigoiirs i la mére-patrie ; sur leur cou-

iiance en votre justice, et sur leur persuasion qu'ils ont un intérêt direct à maintenir la

liaison. Je crains qne tons ces liens d'union, et particulièrement le sentiment de l'intérù*,

ne soient considéraiilement affbibli, si vous persistes ik leur refuser tout contrôle sur la

iiavi|;ntion du >St.-Laurent. Mais mdm« si tous ces liens demenrant, ils n« sont pas les

soutiens les plus sArs de l'empire. <^ud je réllécbis, comme je l'ai fiùt souvent, sur la

fr.i^ilité de notre tenure dans les Canadas, il ne m'est venu à l'esprit qu'au seul et unique
mo^en de lui prêter appui, Je mettrais les représentans frauçiiis et les repréaentans ao-

filais sur un pied d'é^lité quant au nombre, ou an moins presque d'ffftUté, dans la même
é;iriKlature. Je leur donnerais un eouvemenr qui eut assea de varaotera et de sajfesso pour
tenir la iNilance entre les deux partis. En ayant les égards les plus strictes pour la justice

«t pour les droits constitutionnels de toutt^s les classes des sujets du Roi, il s'aicqnerrait

une influence considérable et léifitime. Je sais qne c'est une t&clie qu'on ne doit pas

remettre à des mains vlilifiiires. Mais je me trompe fort si ce pays ne retirait pas un ac.>

croisHomeiit de pouvoir cousidénible et permanent, de la direction tempérée, ferme et

jii.<itc des deux grands partis, également baiancés par d'égaux coutre^ids dans la même
assemblée,

8i l'état de dépendance coloniale est si nuisible aux intérêts mercantile* des Canadas,
est-il évident qu'une union en améliorât la couditioni'—Je ne pense pas que U dépendan-
ce commerciale soit nuisible à lenrs intérêts ; an contraire, elle leur est extrêmement avau<

tapeuse, telle qu'esta présent la loi d'Angleterre. Ils ont dans les marchés nnglais des

avantages que les autres nations n'ont pas. Ce que j'ai dit était, plutdt, qne I« populo
tion anj^laise des Canadas était tellement entourrée de nations étrangères, que claui le

fait tout commerce lui est interdit, excepté aux termes les plus incommodes.
N'out-ïls pas un grand avantage sur les états de l'Amérique du Nord, en ayant un libn

accès au commerce de la Grande Bretagne ?—Je le pense.

Cela ne fuit-il pas plus que contre-balancer les désavantages qu'ils éprouvent de ce

qu'ils sont privés comme colonies d'un commerce libre avec les autres pays ?—Je pensé

qu'un calcul sec et exact le démontrerait ; mais les hommes en ntasse ne se gouvernent
pas beaucoup piur des calcnls de cette espèce. Il faut s'adresser à leurs affections et i
leur imsginaliou, si OQ vent les mouvoir.

Dans votre réponse avea-vons fiiit allusion aAx désavantages qu'éprouve la provincs

supérieure, de ce que le Bas-Canada se troi{vo interposé entre elle et le port d'entrée 1*

—

De ce que la province inférieure fidt des lois pour la navintioi» du Saint-Laurent, e^

impose à sa atsciétîon tous les droits qui y sont payables, u» canadiens anglais sont

envers la province Basse dans un rapport àpeu-près le même aue celui où ils sont envoa
l'état de New-York. Cet état fait des lois pour le commerce oe l'Hudaon ; LapnÉrince
du Bas-Canada fuit des lois pour le commerce du Saint-Laurent. D^iOi cAté et de l'antrs

la sortie est fetmée par des lois à la confection desquelles elle n'a pas eu de part.

N'y a-tnl pour concilier cela d'autre* moyens que ranion'/--Je n'en puis iny
aucun.

puis iDMgraer

N'^ a-t-il pas quelque risque sous un système semblable, one le parti qui ne serait pas

favorisé par le gouverneur ne cbercb&t des seoonrs chex l'étranger ?-Ale pose comme
donnée ^ûe vous avea un gouverneur qu'ait asseï de magnanimité et de discrétion |K>èr

ne favoriser aucun parti, mais qui interpose entre l'un et l'antre une médiatidn jiute^

éouitable, et bienveillante.

Ne voyes-vous pas de grands inoonvenions, provenant de l'élolgnement immense dt d|ilK^

rens points du Canada, le long d'une ligpe de territoire qui n'a nas mains de 1,600 milIèS}M
penses-vous que cette circonstance prmente les plus grandes aifficnlték à les unit sous àné

jn^me législanon ?—D'abord il n'r a pas une ligne de pays habUé de 1,500' milles d^éten-

due i elle va à peine à 1,000 milles. Ensuite le pays est entre-coupé de gran<d*i^ tj^det

n»rigables, et les barques à vapeur mèneraient et ramèneraiept les législateurs afee Mtês
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de promptitude. Mais la difficulté qu'on anticipe, est probablement qu'une législature^
sleph«H,ian.

«ié^nt à Montréal ou en quelqu'autre endroit central, serait dans un éloignement in- '
liitjvr.

commode des différentes parties du payM, et que les membres ne seraient pas "'"""""'"*.

au ftit des localités. Or je suppose que la législature serait disposée à déléguer une S4 juin latf.

partie de sas propres pcnvoin a dlvenes autorités locales et subordonnés, comme des
sessîtins de quartier, des municipalités incorporées, et des juges de paix. Elle ne réser*

veraii; pour sa propre intervention que les questions nuyeures et plus importantes ; tout

juste oommo en ce pays la parlement ne fait paa de lois pour chaque canton ou pour cha-

que paroisse, maia étikblit oans tout le royaume on* espèce d« légulation do comtés ou de
paroisses.

Ne savas-TOUs pas que dans lea Etats-Unis, les diapositiona ont été constamment en
faveur des aubdiviaiona plutôt qu'en fiiveur des aggrégationa ?^Les circonstances des
Etats-Unis et celles du Canada août tellement différentes, qu'on ne doit admettre des
analogies de cette espèce qu'arec beaucoup de prudence. Les motifs qui, suivant mon
jugement, devraient conduire à l'union législative des Canadas, n'auraient d'effet sur au-
cun des états qui oomposent k grande union américaine.
Ne croyei-vous pas que comme la popuUtion anglaise des Canadas ne se monte en tout

qu'à environ 86,009, tandiaque la population française se monte à environ 400,000, il y
aurait ploa d'inoonvéniens que davantage à mécontenter une proportion de la po-
puktion aussi conaidérabte que celle que l'union mécontenterait en effet ?—-Jo
regarda eoname point établi, que quelque chose que l'on fiMse on quelque chose oue l'on

ne finse sas, on doit toi\jours compter sur bouicoup de méoontentemens et de oissatia-

fiiotion. Xa niasnra quejeprupoae en satisferait au moina un grand nombre. Si on
laisse les choaes comme dles sont, je crois que personne «e sera content ; un ohaage-
ment me parait inévitable.

Ne onnrei-vous paa qu'une parti* des méoontentemens «t des inconvéniens qui ont en
lieu, ne «nvent ^tra attribués plutôt & l'administratioa qu'à la constitution elle^nôme ?

—

Une sertaiB* partie en eat venu probablement d* là, maie un* partie très iâiUe en com-
paraison. La grand* souro* de oe* disputes vient de la différence des deux raoea ccmbi-
née avec la diinrano* des territoires sur lesquels elles aont établies. Leun antipathie*
nationalaa sont excité** par beaucoup d* contr*ates accidentels entra leur situation réci-

proque. Un , manvaia gouvernement peut exaspérer ces maux, mais 1* gouvcmc-
oient 1* plus parfidt n* pourra jamîua les guérir sans un changement radiée di>

système.

Croyei-Tons que les différends qui a'élèvent entra denz natîona penvrat Bii*nz l'appui-

ter en lea Mettant *n fiw* l'une d* l'autra dana la mém* aiaemblée, qu'en le* laissant sé-
parée*?—Vousnepouve* éviter d* lc*m*ttra Ao* àfto* dana la mém* nwwblée, car
c'est là le système actuel. D'aprèa 1* plan que j* propc**, il y «unit, il e*t vrai, on
plus grand nombre d* viaign «ppcaéi, mai* alon lea partie ainm oppoaés aéraient Imu».
coup plus pré* d* l'égalité. Ils apprandraimit l'un et l'antra à reapecter rédproquemeat
U pnistanc* du parti oppcaé, *t devielidnient b««oconp flua tranquille en comp».
raison.

8nppctei<vaai qn* l'acte d* 1701 «tt fondé sur d* frnx prineipea ?—Oui. Je peut*
e l'acte de 1791 était en effet on acte pour créer deux nouvelle* républiques sur le con-
çut d* l'Amérique dn Nord. H ••.contient paa une tmil* dû^MMution cffectiv* pour

soutenir 1* pouvoir monarchique.
Suppoaant qu'on adop^ bmesnra qn« vont avoi en me, ne pensaa-Tona patqn'oa d*

ses effÎBte serait de rendra 1* Haut-Canada bmneoup plna puissant aont lat rapports phyai>
quea ?—Oui, j* pana* ^n* cela serait.

N'anFait41 paa aosai no* tendance à rabaistar la population firanfaia* d* la province.

^ue

tiaent

dont lea Iwbitiidea m aont mm norcantilea, «t aont ^nn* natura toute différwt* t—-^m
Kf^rÛB coaun* inévitaU* l'ab*itt*in*n» .ccanantif d** fran^ à nue époqn* p«n éloi«

^e*. Ht **ront acoabléa aont 1* poidt d* l'influnnc* anglait* on d* riniuiMie* ai^«-gne*,

aaiérioaina^dàna m* VTlOCtI.ntMBprOTUM
Aves-voo* en onurat* moj^en* d* fimncr na* o^nion tnr 1«* tmtiawni dn Hant-CSa-

i4*rnâMii?-nada an nyét 4* VnMon ?—J'iaatgin* qn*ib lont «a fiirtar dn {daa. J* n* pui* dontar
que cette provino* a* concowAt daat an* BMtnra qui lui ataurcnit aon grand o^e^
Mini de flwt te Ici* fow le port i* Québec D y • iwNti 4MttopMV* négativ* qn'cU*
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pprouTe la UMure, que quand le projet d'union fut ditcut^, le* habitou» du Haut-Canada
lie <^n!i;cnmirent dan* aucun de» protôti qui furent faitH contre.

Penses- roua qu'il fut à propo* que le ^:ouvernemeiit de ce pafi propo«&t cette mmure,
ou tout s Jtre (p-and ohanfement aux principea fondamentaux de lu conutitution deH Ca>
nadaa, riui donner au paya le tempe suffisant pour exprimer son opinion à ce sujet ?—
Les n;esurea extrême de ce genre ne peuvent être justifiées que par une nécessité extrôme
•t évidente. Si on démontrait l'extrême nécessité, je n'hésiterois pas à prendre le

moyen extrême. La chose se réduit absolument à cette question ; et u y a des person-

nes intimement liéea avec les Canadas, qui sont fortement alarmées sur les conaéquencev
du retardement de cette mesure même jusqn''à l'année 1880.

Ne oraignea-vous aucun danger en oonuant aux Canadiens firan^aia une influence aussi

étendue sur lo Haut-Canada que celle qu'ils acquerront nécessairement si les provinces

aont réunies ?—Je crois que le dauf^er est, entièrement du oûté opposé. L influence

anglaise doit néoessairenient dominer dans une lé^slature où les déuata se feraient en
anglais, qui ferait dea lois en anglais, et qui procéderait suivant les règles parlementaires

anglaises. En outre il y a dans le caractère anglais une aptitude piuticuUère à réussir

dans cette espèce de controverse.

8i on faisait un changement dans l'assemblée dn Baa-Canada, en traçant dans le bât
de la représentation, des diviùonsde townshipa et des parties du pays où il est plus pror
bableqiMileaanfflab a'établinmt, pensex-vons qu'il Ait probable que le changement ainsi

fiiit dans l'assenuilée légialative du Canada conduisit à une union, et diminuAt les olijeo-

tions contre ?—Vous nanrea jamais d'union volon/oïrv jusqu'à ce qu'il y ait une majorité

d'anglais pour emporter la question de l'union ; mais jusqu alors il liuidra passer à travers

un conflit prolongé qui mettrai laprovince en pièce.

Supposant que l'union ait lieu, et que lea intérêts anglais davinsent tont4-fait domi-
nant, et las Caiiadiena toutHUAùt abattus, crôyex-TOua que ce pays en aurait pins on

dse. Blaia si on faisait dea dispositions pour égaliser les deux races dans l'assemblée,

alorsje sappose qu'on ponrrait présumer avec grande oonflance que l'un et l'autra parti

«onsenrenuent dea forces oonsioérables pendant kmgtempa à venir.

Vonki^TOus dira qu'on devrait les égaliser sous le rapport du nombra ?—J« voudrais

«voir iiiM IMsIatnra, supposons pair exemple de 100 membres, sur lesquelsje propose-
rais qn«M nmmat fimn^ et 60 an||^hda, et j'espérenùs que sous la mé«Bation d'un «m-
TemeinentMge^ ils nrooédendent amiaUement aux nMqrtna ds coupronûii, oomme van^
très légialataMs procèdent.

Ne penaea-Tons pas que les habitude» de la pop)ilatï«n anglaisa, et sa tendance au ooni-

meroe, rendent probabb qu'elle aurait la superforité sur la population française ?-r^e
pense qu'elle formera toiyonrs la partie oommerdale de la société, et qu'avant la supé-
riorité du oôté des richesses et probablement de l'intelligence, elle obtiendra ffraduene-

ment (comiÉa ell^dmt l'obtenir avec cette hypothèse,) la supérimité soua tous les autres

rapports.

Connaissw-voua l'acte du Haut-Canada appelé l'aeta de sédition ?->4« la oonnais pour
l'avoir lu il y a quelques années.

Connaisses-voua lea droonstances sous hssqui . >» il a été passé ?—Il a été passé en
l'-aanée 1814, peu après le commencement de la dernière guem avec les Etata-Uai^
d'Amérique.

Connaisaea voua lespouvoîra qu'il donne?—Il donnait de très amples pouvafars: iji

sunendait l'acte d'AoAeascofTnw, et il donnait au gouTernenr et aux membres du oosh
seil la fouvoir d'emprisonnement dans tons laa cas de trahison ou de soupçon de

Cet acte «it41 encoro en force dans le Haut-Canada?—Non, il «et exj^pé à laflada 1»

guerrCw

N'y tMl pas en da tsmpa à autres pinaienrs WUs qui «ùt étéjaasés par l'assemblia

légshtJTe at restés par h chambre hante dan» le Baa-Canadn?—rtusiennu
Pouve»>voua donner au comité «uelqnks Eenseiffneaaeus sur lea niisoas pour lesquelles

ces. bîlk ont été r(|j«té» ?—Les biUs qui ont et» rejetés, en autant que je lea connais,

ao9t
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«ont les suivans. Premièrement, dirers billa detnbaideaont été r^etéaaur ^ ^i^^tW* j, suphin,ju».
l'iwiwrabirâ y avançait un droit à l'appropriation de tout le revenu de la province. ti«- '

«cuyer.
couderaeut, un bili pour mettre les habitans du Canada en moyen de aoutanir de» procès, »

^

coiitru lu couronne a été rejeté, parce que comme ce» procè» auraient été jugé» «avant 84 Juta un.
lo gouverneur et le coueeil, on pourrait plu» promntameat parvenir au même otnet

niu- une pétition adressée de suite à ce oorp». Troiaiemement, un bill pour régler lea

hoiioriùre» de» places a été rejeté, parce que le oonaeil ne trouvait pas lea placaa inutilea

ni leH honoraires déplacé». Quatrièmement, de» billa pour établir da» corporationa pour
l'Administration de» cité» de Montréal et de Québec ont été rejeté», comma n'ajraot paa
été dressé» convenablement pour avancer le» intérêt» générauxM o«a vill»a, naia oonuna
tendaut à avancer l'avantage privé d'individu» particuliera. Cinquièmement, queiquaa
liill» pour améliorer l'adminiatration de la jmtice ont été rejeté» »ou» le» oiroonatancei

suivantes. Dan» le» année» 1819, 18SI et 1883, de» biOa pour le mémo ol^et Airant en-
voyé» du con»eil !t ra»»emblée et r^eté» par l'aaaemhlée. En 1884 l'aaatmblée anvoyA
au ooneeil un bill qui échoua parce que le oonaeil n'eut pa» a»»ei de loieir pour le oooai-

dérer avant la lin de la »e»»ion. En 1886 un autre bill envoré de raaaenbléa «iibit de
vrand» amendemen» dan» le coneeil, mai» échoua à oaïua de Pépoque tardive «ik il avait

été envoyé. En 1887 il y eut dan» le coueil une seconde leotnra d'un bill pour l'admi-

nistration de la juatice, mai» la proragatioa de la cLaaibn arrêta la» procédM ultérieur».

Sixièmement, un bill pour le règlement de»pri»onsa été n)i«té »ur le motif qu'on «orait

du pourvoir à cet objet par une taxe locale, au lieu d'en njjeter lea ohaigea aur le ravenu
public. Septièmement, un bill pour régler la plaoa da juge de paix a été r^eté, para*
qu'il fixait la qualification à un rovenn de 4100 »nr de» bien» fonu en propre, «t la ton-
seil était d'opinion que la ehoae n» convenait paa aux circouat^nce» au paya, et avait
exclu» un grand nombra de pereonnea utilea. Huitièmement, la conaail lédalatif •
amendé l'acte de» milice» en 1887 et l'a renvoyé quatre jour» avant la prorogation, ma^i
il ne l'a paa reçu une aeconde foi» de l'aseemblée. NeuTiemefflent, le bill pour angnienter
la rapréaentation da la province a été rejeté pour la ndaon que j'ai d-devant mentionnét,
Dixiemement, un bUl pour la auraté de» denier» pnblioa entra i»a main» du réoevenrgénénd,
a été pardu parce qu'il privait la gouvernement exécutif de «on autorité «nr «» fonetion-

naira, et ne requiérait paa qu'il Ibt rendra compte de» dani«r» public» aux lorda oommia»
saira» de la trésorarie. Onnèmamen^ nn 1^ pour l'indénendanoe deajugea a été rejeté,

£arce que l'effet de ce UU aurait été a» mettr» lea jngaa «ma 1» dépendaôoo* de l'aaaeni-

lée, en le» expoaant à aocnaation et à procè» devant ce tribunal. Donrièmement, la

biU pour nommer un went a été rejeté puce qn'il prétendait établir une oonreapondûoti
diatincte entra ra»»einMéa et l'agent de la colonie, a laquelle le gouTemenr n'nurait pw
participé. Je doh dira qu'en donnant lea rniaon» d« r^et de oea bill», ja prend» »nr mm
oc parler »nr de» cho»ea dontje ne »ai» rien que par infonmon et par ooi-dira. JeM
pui» répondra de l'exaotitndo de cet expoaé; je puia dire peiuement que tel e»t Pexpoei
reçu au département colonialt

Quel» «ont le» ponvoir» ordinairaa dea i^ena dea cok^nie»?--H y » deux daaaea d'»*
geu» dee colonie». Dana lea colonie» que non» appelona (par une expreanion malhe»»
rau»e) " eoUmUi amquùeê^ où il n'y a peu d'aiaemblée Iwialatîte, l'agent ett nommé
par le gouTerneur et oorreepond areo le gonvernenr. D n^y a aucune autra autorité
conatitnée compétente è fliira la nomination. D«na lea odooMa où il y a de» aaaembléea
rcpréeentative», l'agent eat nommé par un acte de l'amemUée. Q y e»t nommé par »oo
nom, et il lui est accordé un aalaira par l'acte même. L'acte cbnatitue d'ordinaira n|i

comité réuni de ra»»emblée et du con»eil légielatif pour corraqiondra avec l'ageni Co
fonctionnairo e»t en communication habitueOe avec le département colo^ia^ aon» lep

affaire» de ee» conatituans. Tenant coinpta comme de droit de m diaparité dee den|: place»^

l'a^t d'une colonie cet accrédité aiu départeiMBtlM<KBial de la mAmepmnièra qu'un
miniatra étranger eat accrédité au départiMnent étranger. San» doute l'apudocie eat
trè» imperiUte, maia lea fonotiona ont une reaaemblance générale. Le Canfida eat ut a^ulé
colonie poaaédant une légia^pra repirwentntiTe, pour laquelle il n'y ait ppn ^ifgrat non^
mé par la légialature. '"'

L'ei^èoe d'i^etit que le» deux provincei dn Canada déairent d'avdr, difflre4H»II«
sur quelque pmnt coii»id^«ble de l'eapèoe d'agent que von» àvei dit y avoir pour k«
antre* provinoea ?T>EIle n'en ditfira, à ce qne j# \sv^ que piur m« GirGQii|tanc^,_qtt'«n

il8
:
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/. Si*phtn, Juo.
C««»«*« rMtemblée wut réienrer à «11* mu1« tout* b oorrMpondanGe, et n'y pM fiiîr*

«cuytr. |Mrtiei|Mr le oonMil.
<--—>^--—p VerriM-roiu qnelane objection à ce que les CuwdM euuent ud agent en ce peyt de U
ai juia lew. ni<inie manière que lea autre* coloniei noaeédant de« lé^alaturea ont deaagens?—Au

contraire J'y verrai* un gnaà arant«Ke. Je peme qne U noaiination d'an fftnt pour une
oolonie Mt accompagné dea plus grandi avaiitaffea tant pour 1* gouvernement qne pour
lea oolona. La aeale objection dont je pui*« parler «at que cette nonination troublemit
Iwent actuel dans aa place. Je ne prétende paa dire qu'on doit regarder ceci comme une
«Meotion mi^enre, oui» c'eat un inoonrénient accidentel.

^
Le motif aur Icqud on »*nt oppoaé dan* le Baa-Canada à la nomination d'un agent,

B eat-il naa que le gouverneur • toi^oura dit qu'il éUit le aenl eanal convenable de
oommunication entre le gouvernement et la colonie ?—.Te croia que le gouverneur
• dit qu'il était le repréacntant de la colonie. Un langage de cette eap^ a peut-être
ét« employé aana beaucoup d'examen, et on no devrait paa à ce queje coufoia 1« critiquer
Iréa fortement
Dana lea ooloniea qui ont dea agena, le touverneur a-t*il quelque contrôle aur lea de<

niera votéa pour le aalaire do aea agena ?—sâna doute que le gouvernour doit oonaentir à
l'acte qui le nomme.

S'eat-il élevé delà dea incouvéniona dana la pratique, U «à l'agent • été obligé de ae

mettre en quelque manière aue ce aoit en oppoaitiou au gouverneur, de aorte qu'il jrait

en dua diflioultéa ad ai\jet au vpte de ion aalaire ?—Januda, que je me aouvieane. Lea
«ctea qui nomment lea ageùn arrivent conitamment d'année en année.
N y a-t-il paa lin acte de la provinco du Baa-Canada, d'une dute récente, qui rappelle

le pouvoir de nommer un agent ?—Je ne penee paa d'une date trii-rét^eate. J'ui parcouru
avee beaucoup de diligence- lei actea dea quinae demiArea année*, et je ne me rappelle à
préaent aucun acte aemblable.

Le aalaire de l'agent actuel, nommé par le gouverneur, n'eit-il paa un de cea aalairea

r leaqueU il y a toi^oora de la difficulté au aiyet de l'appropriation dana le Baa-Canada ?aur

—Oui.
Btea«voaa d'ayla que ai on accolât le pouvoir d'appeler «u Roi en conaeil, cela tendit

en qnelqtte manière qne ce aoit au maintien de la paix dana lea provincea '/—Il exiate à
; provincea i

préaent un pouvoir d'appel au Roi en conaeil aur toute* lea affairea judiciairci et lur
tontea léa AlTairea l^iala. «M. Le Roi en conaeil juge en dernier reaaort, et légialate en
dernier lien.

Le conaeil exécutif n'eat-il paaia coqr d'appel en dernier reaaort dana lea Canadaa?—
Le flonieil exécutif, avec un président nomme pour cet otijet par le gouverneur.
Pour juger lea appçb dea déeisiona dna eonra ?—pêa coun de Québec, de Montréal et

dea TroU-Rivièreai on peut appeler de ita déoiaion au Koi en conieiL
Pourquoi rappel ne ae ferait-tt paa tout de auite dea ooiiiv de Montréal et de Québec au

Roi en cpnaeil f—Dana tous lea code* fondée sur le droit ei^iï, une juriadictiQU double oa
d'appel forme une iiartie essentielle du système de juriaprudenœ ; ui^e procédure fraoçalae

auppoae tot^oh-i un pouvoir d'appel ; en le refusant on aurait oonaidéràblement dérangé
lea idées et lt« habitudea de toute la société.

Ijo conseil exécutif eat-U propre comme cour d'appelà donner aatîafaotion à la pfovinee ?

—n contient tous les jugea du paya, excepté le juge de la déciaion duquel il y a appel,

'le meilleur tribunu constitué qu'on puiiae trouver dans la pro-

lor la confection oti

I ces provinces?—Ce qu'on peut appeler le biÙ général 4ee

la Sflme. de Oeo. 8, c. 9. L'effet de ce Mil est de mettre

as la direction du gnuuUvoyer de chaque diatrict Les «|Cin^

- Je auppoae que c'est

Tinoe.

Savei-Tona par haiard quels réglemcna on a Ikit dans les Canada
l'entretien des chemina dans
chemins du Baa-Canada est

tons lea chemiQs pahUca jwua ..^., ..

pam aoQt obligés d'entretenir les chemins, St.çn a bepoîn d'un nouveau chemin il mot
uire application au gnuid-voyer, et il doit ae tenir une aaaemblée publique à un endroit

qu'il ue par avertiaaement j il doit entendre lea parties, visiter la ligne du chemin^o*
posé, et.dreaaer un ordre p<mr accorder ou i^eter Tapplicatiop. R y a^prl de cet ordto

fcux aeaaions de quartier. Il a été fiût due la province différena octroi» poqr raméliora-

tion dea communications intérieures ;,j'ai iàit une liste de quelquee-uns ; elle est comme
suit : en 1615 il fut accordé £8,600 ponr dea chemins et des ponts. Dans h mène année

fut abordé £25,000 pour le canal de Lachiae. En J8i7 il fut voté £65/)00 pour les

commu-
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communications intérieuree par terre et par eau. En 1881 il Ait fidt an autra octroi da r ««o^ i

;eiO,000 pour le canal de Lechinet il fut accordé £19,000 de plus en 1B93 pour le mémo Sont
objet. La mâme année il fût voté ^30,000 pour le canal de Chambly. En 1884 on , - ™'
leva un emprunt de ^80,000 pour le canal de Lachine: et en Ibfâ on vota pour dea oha- M Juin ittt.
mins divprtea sommes au montant de £iiêO.

Sarez-vous quelque chose de l'application de ces deniers ?>- Ils sont appliqués par dea
commissaires nommés par le gouverneur.

Saves>voua si la dépense oe ces deniers a produit qnelqaea bons résultata ?—Il n'eat
pas en mon pouvoir de donner aucun renseignement là^essus.

Pensea-vous qu'on put adopter un système amélioré au si\iet dea chemins ?—Je penaa
(^u'il serait & propos que les alfiiirefl de cette nature fiissent fiutea par les habitana du voio
image et sons leur direction immédiate.
Ne serait-il pas à propos «|u'il fut nommé un officier dans chaque township ou dans

subdivision de la province, lequel serait autorisé à pourvoir à la oonfeoCiichaque ion dea
chemins ?—Cehi dépend de beaucoup ae considérations locales que Je ne puis peaer ; tout
ce que fe nub dire c'est que selon moi le principe sur lequel il aérait & propoa d'agir
serait de hisser autant que poaaibla les districts locaux régler leurs propre» affiUrea
locales.

Savei-Tons quels bills ont été passés avant pour objet de régler l'éducation du peuple?—Les bills pour régler l'éduc^ution sont la 41 me. de Oeo. 3, c. 17, par lequel le gouvei^
uenr a été autorisé à incorporer certaines personnes comme syndics des écoles de fondît
tion royale. Il dev '

t nonuner un président. Des écoles libres devaient être établiaa
dans chaque paroisse, et elles devaient être régiea par des ri^es que la corporation ferait.
Cette coîporation devait acheter dea terres, le» paroisaiena devaient b/ktir la maisQn 4'é>
cote, et le gonTeruenr nommer la maître. Le. statut 4 Qto, IV. c. S], dédimut chaqfia
fkbriqueou assemblée de paroiase de la province capable de tenir dea biens'pour le «ounea
d'une école élémantaire. Il devidt s'établir une école dana chaque paroiese où il y aurait
800 fiujfiilles. Les écoles devaient être sous hi même administration et la mémo inspeov
tion que la fUnriqne, et la fabrique avait hi permission d'employer un anart do cea revepua
au soutien de l'école. L'assemblée a fkit divers octrois pour le soutien d'écoles; U a ét4
accordé 400/. pour le soutien d'écoles à Québec et à Montréal, et une autre ^ia en 1880,
18,000/. pour 10 aeutien d'école» en général ; outra quatre autres octrois qui oqt été fait#
la même année pour l« même ol^et.

Le système établi par ce» bills est>il en opération ?—J'imagine que le premier acte n'a
'amiaia été mia en force; j« erw» qu« l'acte qui établit de» école» élémeutairea cat ai|

ppéMtion.
sSVei-Tou» ^alqna cboaa du »y»t£me d'éducation suivi dans caa écoles ?->Rien du

tout.

S'en phint-on du tout par rapport k aon caractère religieux ?—Je n'ai jamais cntandu
de phintes »ombhibles.

Savea-voua a'il y a beaucoup de querelle» dai^ le Baa-Canada an snjet de l'éducation,
entre le» deux dénominations de ofaretiens f—J'ai entendu dire qu'il y en avait eu. Je
jsroia ^u'il s'est élevé beaucoup de disonasiona sur l'acte qui établit la corporation. Le»
catholiques-romains craignaient que leun anfiins ne Aisaei|t expoaé» à quelquea tentative»
de changer de religion et n'ont pas jugé à propos de le» envoyer à ce» école».

ConnaÎMm-voo» le» démaronaa wi'oa a priées pour la répartitioq du revenu «ntra le«

deux provincea?—tEb l'année 1793 il fut nommé pour la premièra foia de» ooiiMaiaaairaa
pour traiter avec le Haut-Canada au aujet de U coUection oe» droits, et du payeiaent des
remises. H fat fiiit en oonséquenca un accord entra lea deux provinces, pour que le

Haut-Canadil n'imposâtp^ 4* Aoita car lea marohandiaa» importées dans le Baa-Canada ;

et pour qu'il fl^t pÂyé à 1» province anpérieoro an hnitième de toua lea. droite prélevé»
dans la |^vinoe inférieiin. Cette convention devait être en fore» jusqu'en décembro
17M. En 1706, il Ait nommé une antre commisùon d'arbitrage avec le I^aatrCanadar
En rannée 1706 ho pouvoirs de oette conuaiaaiim fivent prolofiféo, et h oembro de sea

membre» aq^enté. X'aiméa aoivaata, 1?M, on termina on oontrat dont je no ooBh
prend» pat exaotfement lea terme» } naia je peuae qu'en effet il continuait l'umigeBient
précédent. En l'aninée 1800, il fbt nomiôé ao aoavéanx oomaûssairea. En Paanfe 1801,
pn fit revivra une troisièma fi^ l'anden contrat. Il y eut en 1804 une antn Boa|min»<

ti9n de cooiaiitMirea; et en 180f h oontrat Ait oonfimé do nonvcao. En 1811 l'arcan<i

fcncnl
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/. AM>A^,]un.|^*i*^ fut continua jusqu'en IRUt cetta nnnA« là il fut proloiifA imcorn juiquVn IHtr).
'

" ' En IS17, il Alt «ocoro nommé don commiamirM qui deTM«nt m reucuntrer, et ilaii« l'in-

^t•rvall• le Ihut-Cana'la reçut ilOfldUl. ii compte. En iNtS il fut fait un nouveau (larln

arec le HAUt-f.'anada ; ^. /tiU en é^«iieut que cette dernière province rm-evrait uu cin-

quième de tona •:*> " uUi, t.i i|ii'il ne *'' po'léverait paa de droita d'importation. Le*

provincea ne pnren. • " oeln eu vonir à aucun arrangement; et le parlement pawia IWte
Î|ui accordait un cinqi >^ nu iiau^-CJanada, juaqu'à ce que lea arbitreM euMcut examiné
e injet. Le réanltat d- "et examen a été de donner un quart au Flaut-Canada.

11 7 a dans l'acte de la SI me. Geo. ii, qui accorde U constitution, une clause o& il est

itatuéque quand la législature protinciale fera quelques dispositions au sujet des terres

ecclésiastiques, soit en modillant l'état de ces terres, ou en prétendant régler la nomm!<
nation aux bénétices, n actes doirent être soumis au parlement britannique, et si le

t[rlement britannique d(' |)proure ces actes de la législature coloniale, le parlement bri-

nnique est autorisé k fu e une pétition au Roi pour au'il refuse sa sanction. Pensei-
Vous qu'il y ait quelque poaaibilité d'étendre cette espèce de remède à aucune des ma-
tières qui ont été des snji^ts de disaentions entre les deux corps législatifs du Canada V—
Je pente que ce ne serait rien autre chose que de trmnaporter an parlement le devoir dont

les ministres de la couronne sont à présent chai^gés. Ces controTerses au lieu d'ètro

discutées à Downing-street, auraient lieu dans une de ces chambres de comités. Je
comprends que le plan suggéré est ceci : supposant que l'une des deux chambres de l'as-

ienblée générale passe un bill et que l'autre le r^ette, le parlement déciderait ai le bill

ft été rejeté avec droit Si tous adoptés cette mesure, je pense que dans ce cas il vous
fliudra nommer ici un comité permanent sur It Canada; et je suis bien convaincu que les

deux chambres de l'assemblée générale fourniraient A ce comité une telle abondance de
besogne que ses devoirs seraient d'une nature extrêmement redoutable, J'avoue qu'en
comparaison je trouve la présente constitution infiniment meillenre.

Votre opinion sur le tout, est que rien de semblable ne pourrut être mis en pratique ?—
Oui ; l'objection pratique est qu'on vous donnerait plua de besogne que vous n'en pouves
jamais dépêcher.
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Jeudi, SOme Jour rit juin, 1828.

M. William llnmillon MerritI, introduit { «t examiné.

r.lea>vnii« nntif du Haut-Cnnada ?—Oui. ^
KtcH-vonH nro|(ri«t«iro diHiH cette province?—Oui. «r ji iferritê
KtM-voii» du tout un t'ait de* dixputeii qui ont lieu maintenant en r^tte province au aujet r~".-^a__

'

de« réservée du c er«6 ?-.Je n'eu «ui» pas partioulièroment aufait. Je connaia la aituation 28 Juin U8S.
dea réanrvea du cler((e et la manière dont ellee août tenue*.

L'amélioratiou du paya eat^lle oonaidérablement retardée par la manière dont le* ré-ervea du clergé ont été dl.po*éM?-.()ul, leur iK>lement etïeur diatribution aur toute
I étendue du paya font tort à l'étabU.«iment du reste, parce qu^Uea ne contribuenV poa
éjfalement à ramélioration générale.

"•••• !«»

PenseM-voua qu'il serait possible dans le conm de qnelqnes années de vendre ane partie
3;^?"* ^"j "^"f «J'.' cl*i»é?-Jelep«,seralH.'si le par, était convenablemeht
amélioré

; maia dans lasituation actu3lle de ce pays il est impoèsille de vendre des ten-ea
à aucun pnx qui approche de leur valeur réelle; et je d^lre attira- pwticullèreraent
1 attention du comité aur ce sujut pour feire yoir par comparaison U Valeur dea biemi
dan» le llaut-Canoda et dana l'étot de New-York, et le prix dea terrw daoa les deux
pays.

et oellea de 1 état de Now-York P-U piinoipale cause ae tn)uv« dooa la froati«raa^Haou dana 1. préMute diviaion du paya qid aoua iaterdit les aVantagea que mm. nS^tmen paitimpant à k richesse oommereikle du pays, et en noua mettant à aéae dWamé-
"l'i^j"*"™"'."??**"". '"**;'•'•""•, ^ »•"*• *••« ttwt-Canada m valent paa im

Smê "* *" * *** New-Yoric, et lea biena ea général paa lin

A qneU diatrieto particuliers du paya faites vous allusion ?—Je fiiia aUasion à l'étendm
totale d«. deux province^ excepté lâO miUe. aur l« 8t.Laur«it dan. le Haut-OmoSL
entre la ligne front ère et Kinnton ; dans cette étendue noua avon. de. avantairea énokdanano. communicatioiM intérieures et lea Mena ont une égale valeur d'un âté w da
l'autre, anivant leur poaition locale. •

Vonlei roua déogner quelqu'endroit particulier du Haut-Oinada anqael tm obnn-va.

or.-u-arrri'irèS^r*^"' '* ^^^^ v^^^â^ji^rs-é
hJÏ ?!!ÎI1S.T''w"' ''*^!«f£?" P«rt «!• "•• •ffecte.WHe la valeur des terres dana leHant-CMadaV—En noua interdisaant toute nartidpation aux ricfaeMei. de h rille où setrouverait ce port. Lee capitaux d«> tous I«s pays ae concentrent dans lea viUea • nar

U riSl?^'?"'îni' ''T *• New-York se SSosntr. dan. £ dîé dîwSrtr.'^
la ncW du Haufc^Janada m oonoeotre à Montréal. Les gens retirant de New-Yiric

dee olumrins, des Mornix, «to. etc.; en oona^uenoe de quoi, avec le *dn marché. laftcUité et («.régularité de kum eommonioation.. il. peuvent ^«tir^ WapSSiM toiï

ï?Z;!!lS*"'V'*i.trr"
""'**^''' " .<«•«•* "«««"de. grains eTen envi^W&SSaumarohe. Le kl«l leur importe toiyoun beaucoup plm, quoique le marché puisse

*^""i*^^"T * •^'^ V^ P®" *>« * Nelr-vU
, cScl a unTtandancnaugmenter la valeur de. jpropriétéa at i eTacaélérer le. «ntatioiii , tandis que chS^Ô,!.

il
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Mr. *' °'y a pu un uul exemple qu'un marchand de Montréal ou du Ba»-CaDadA ait jamaii

H. iterritt. dépensé un sol dans le Ibut-Canada. U est rrai qu'ils possèdent dans cette province de

^ (grands partis de terres, qu'ils ont été cbliiD^és de prendre en payement de mauvaises dettes,

mais ils ne dépensent jamais un cheliof; à les améliorer pour l'avantage général du pays.
Nous n'avons pas cinq moulins à farine qu'on puisse regarder comme mercantiles, à
•(Hzante milles de la frontière de Niagara, tandis que les Américainsen ont plus de cin-

quante ; la conséquence est que tandis que leur bled leur rapporte toujours de l'argent,

nous ne pouvons que le trafiquer, et au lieu d'un retour dans le mois, nous ne pouvons
employer nos capitaux plus souvent qu'une fois par année à acheter des grains pour faire

des remises. Les biens n'ont qu'une valeur nominale, on ne peut les convertir en argent.
Nous pensons que si nous avions un port de mer nous améliorerions l'intérieure, nous
intéresserions les particuliers à y appliquer de l'aident, nous créerions des affiûres, nous
produirions un clùingement total, et nous nous mettrions tout ft fiùt dans une. situation
aussi avantgeuse que nos voisins.

Si un marchand de Montréal avait des capitaux à employer, et qu'il eut ocefution de
les appliquer avec avantage dans le Haut-Canada, serait-Il empêché de le faire par la cir-

constance que le pays est soumis à une jnrisdiotîon différente?-^Non ; mais noua savons
que le Haut-Canada n'est pas maiMtenant dans une situation à permettre l'emploi avan-
tageux de capitaux, et nous pensons qu'il ne le sera jamais aussi longtemps que subsistera

une ligne frontière déraisonnable. Elepui.^ plusieurs années presque tous les marchands
britannioues ont été mécontens du paysi et une grande partie des capitaux aocnmuléé'&
Montréal a été transmise soit en ce pays ou dans les Etats-Unis. Nous espérons le mettre
dans nn état à engager les faabitans à réfléchir, en vue de faire du Canada leur résidenee
permanente, et prmiuire un changement fiivorable même dans eee disposi^iona.

Es^-ce nniquement dans la vue du retour probable dans le pays des oqiitauxaoeaBalés
à Montréal, que vous recommiudei cette mesure, on est^w en vue de quelque oi^et

ooouuersial?—C'est en vue des intérSts généraux du pays à tous égards, l'augmentatoen
en capitaux et en crédit au'nn port nous donnerait ; nous mettrait a même de tnnrailler

àë suite à l'amélioration au 6t.-Lanrent, en suivant l'exemple de l'état de Neur.YoïJr.

Dans trois ans nous ferions une côte maritime des bords des laos supérienn, et nous nos-
aéderions presque les mêmes avantages natnrehi sur les amérieains, dans notre aocea à
l'océan, que nous avions avant U oonliection de leurs canaux, nous nous débaraaserioi^

d'une taxe de £4 lOs. sterling par tonneau sur toutes nos iaaportatieas, et de £\ 4fl.

sur nos exportations] nous sauverions anauellement au pays de jE100,000 à iE80O^0OO;
nous avancerions copsidéraùlemeot les iatérfita agricoles eteomraerciaiix de la province,

Wis^I bien que les intérêts neroantiles eteenx dea manufiMturiers et des propriétaires de
Tabr>eauxen ce pays, et rous augmenterions ia valeur de* biens de tonte espèce, jasqn'i
la valeur commette qu'ils ont maintenant dans l'étatde New-York.

Ainsi vos plaintes sont que l'assemblée du Boa-Canada n'améliore pas Montréd oomiae
TOUS le fériea ?-~-Noe plaintes ne sont pas par rapport à la Ville de Moatréid, nais par
rapport atout le pajrs ; l'amélioratioB d une partie aern-à l'avantage du lette ; toutes 1*
parties n'ont qu'un intérêt général,

: Vous plaigne»>vona de ce que l'assemblée du Bas>Caaada ne se réunit pea à voua peor
améliorer la navigation du St. Laurent entre Montréal et votre frontière ?—Qnawd noué
voyons un état voisii>, aane le secoursd'ancun revenu tiré dp i«mmeroe étnMwer, et sans

droits d'iaportatioii d'ancone aspèee pour aon pnnue oaege, rénnir nveo l'HimoB, le Lae
Erié à partir de Buflalo, le Lac Ontario à partir ^Oswifo, oCle Lao Gbmmfbàm à partir

de Whitehall,au moyen de canaux pour boeastmetioa dea^aols on a ea àaMMtar dea
pics élevés et à snnnonter les obstaowa !«• plu rsdo»tnblea) tandianM iea eottisa rséU-

relies de ces lacs sont par le St. Laurent,et qu'on «nnùt nu las réonur. àVooéan pnnl* Cta^

padaau moyends eaaanz pour les barques à vapeur «a Ma gros vaiaaaaox, pour mt^wart
de l'aivent qu'il leur » fidlu ponr Aura leurs caaau à bateau, MmenvonanuMB de pea*
er qu^y a«n aomoina i oe siqet un geaad défcnt d'attention. Bn Mtaw> temps^ fti
benucounde antis&ctioaà dirsqnolalégishtnrs d»Ba»>Onmda« oeatriboé à la wnniw
du Lao Erié et du Lne Ontario en premat dsa aetiona wi aMstaatde U^MOiL 4wn^
compagnie du «anal de Welland, et a BHHÛfoaté enaiéaMtana Isa

pour l'avancementde toute amâiontion utile, et beanooup oe i

depuis exprimé leurs dispositions à aider à l'amélionitioB an St. Laarent, qnoim'ilae sait

pu niaoniMble de snppoâer, d'après Im ptiseipea géaénn», qot ht kabitam dn Baa4]a<

/
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nadà puiiaent lèiitir le mAme intérfit à amfliorer lamm «n deaaua d'eux, que ceux qui ont »
à payersur chaque quart de fleur qu'ila enroyent à Sfontréal, «n tiers de la valeur pour

ffr, g, ùtrriu.
transport, et sur les articlea pesans et les plus utiles que nous fiùsons Tenir de Mitntréal,^ \
comme le fer anglais, la moitié du prix d^aohat Je mentionnerai un exemple pour prou- ag juin lasa.

Ter ceci. Tous lea membres delà cité de Xew-Tork s'oppoedrent aune sippronnation

d'argent pour la construction du canal d'Erié ; elle fut emportée par l'influence et le nom-
bre des membres de l'oueat, qui trouTaieut dans cette entreprisa là lea mêmes intérêts que
nous trouTons dans cell»«î; et quoi qu'il en soit résulté les mémeti aTanti^ea polir leur

cité, il n'y aurait pas encore aiyourd hui de canal ai l'état aTait été dÎTué ou aépurii

comme noua le sommeadana le Uau^Canada
tréal.

etdana le Bas-Canada au-dessus de Ho»;

1 2,000,000; tooa

peut participer à la richesse commerciale et aux aTan'tàges d'un port <

mer, tout comme il en serait duM i'étet de Kew-York si l'on tirait une ligne à travera l'é-

tat au-dessus d'Albany, et qu'on en fit deux états séparés ; celui d'en haut ne Donnait par-

ticiper à la richesse de New-Yorit, et resterait pauTre. La principale cause de la proapmtél
de cet état est qu'il ae iait un retour des capitaux de la TiUe dana le pays, et que laIteis-

latnre a le pouvoir de commander au crédit et aux capitaux de l'une et de l'autre pour mut
aTantage mutueL Les haUtana ^ sont si oouTainons qu'on ne pourrait améliorer leun
frontières, qu'avec toutes leurs dispoaitiona en &Teur des ohangemens et des expériences^

personne ne songe jamaia i dlTiser l'état en deux partlea ; on en change la mnstitnfion, on
lé Avise en comt^ et on établît autant de nouvelléa places que l'on {Mut, niais on *~

—

Intactes \n bornée naturellea de l'état, quoique la population soit d'environ \

les étato de l'union <tà il est poasible de r^oindrè Pooéan par dea lignes angi

dent un port de mer ; et ainsi il arrive dans ces états que e est tomours dans eea
Villes mémea qui se trouve l'aqfent pour effectuer lea améliorationa intérieures. Lm«-

aue nous Voyons deux pays l'un a oôtéd* fantre, counne la partie ouest de l'état

e 17e#-York et le HautAjàuada, poaaédant des avantn^ éniuc dn cAté du aol et du €&-
mat, et que noua tronvona que l'un a'accroit de. la manière u ]dua étonnante ; tandisqn'à

pÉrier par com|nnâaon l'antre ne fiut aiwan progrès, notre attention se porte natuielle-

menf à en rechercher la véritable canae. D. y a 46 ana, tout le pays à 900 milles de la ri-

Vièrè de Niagam était complètement lin désert. De notre oète sur la frontière de Nia-
gara, les étabussemens et 1m. améliorationa ont été tout aussi vite que de l'antre, jusqueà
ta dernière guerre, depuis laquelle à eu lien l*aooroisBcawntnq^de de ce dernier oAté. On
Îa emprunté 9,000,000 de piaatrea sur le crédit de l'état, constrait les oananx, et t^tmH
00,000,000 de piaatraaàlaricbeaie de l'étatenai^inantantlavaleurdeapropriétéa. Lea

péages rendeiH nmintenant nntérèt de l'aigent, et rMheteront le principal aoua peu d'ao^

nées, n estimpoasible de èonoevoir i'efiet que produit l'ouverture deces oommunioationa
dans tan payé noavaan, à moinf qd^on en aoit Muoin. Voilà In vértfable eaase de \k

Moanéritéde net état, à laquelle U ne aenit paa parvana saàal'aideda la cité A» New).
Ton: ; et je prétends que nous n'kTon besoin que de làdtéde ModiiréalpoaraouaBMttn
à niême de parvenir à «« réaoltnti aenUddas nr vm plan beanooop plna étendu et plni

Mwit^fens. '

'

Regarde»<voas l'union dea deax provineea «mme néogatalre ponr parvenirà ce but, on
pettaen-voua qne voua puissiM attaindn std^ÉUÉsent oe but ai Isa bomas dn Hant-QuMdn
fétondaient Misai bM4vkliiMitrM?—Jan«ne «ne cela Bidbait sans rnnien.

^
Gi«jM.v«ns qu'une semUabbdiviaioiirtpondtt àUMislaso^|ett4erdations

ciaha^ et «n'ellont pins «vanti^jetve «Ml*ine«rponiition des deux MovinMa en nne aenle f
JepeiÉa fbalénwntnne nnioB MnaitipmÉ ntantagwie, mais noua' «vibnôaa trtrteâ lea di£>

flenltéa que le peuple dn Hant^^nada p»<voit Awm «niondevnit «voir lien: U pensé
4^fi^ ao tmnVsrait aoua rinflnanca tfnnaai^oritédn'& Canada.

8erait41noaaM« de fUn um divirioa ceôgitoUqae dise ntovinoea an tinntnne ligne en'

bM de iaritrii^ des OntaMMia, «t pMiantea anfte in nord et à l'onéat de lloattéd. de »!»•

ièpa à n'inoinre dttia In pràvinee sapérieara iumue dea saigneiBriei dn Baa Canada P—
NontoabnaaeponmitiiljnqHatreMeinqpetitaaadgMnriea «tfra Biontréidotl«li«

gna ikoÉtlèn netawllè.

Snpposaniqn'on tif*t nne ligne seagUaUe de l'anlfeéM dapria Lneniriejnaqu'à la

riTièn]|leMlen;yanraitHBdMNir4eaiiMaaMid«tàroaartdecettenfne?—Oui, iiy
ènnnnit quatre ou cinq. Une
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Une (grande proportion 'le lapopiilation aturlaîse du Bas-Canada n'cst-ello pas compris»
ns la ville et dans la 8?igneuric ou l'île de Montréal ?—Oui.

Croyesi-vons que la niujorité des pvouriéti-s et de la richesse dans la ville do Montréal
it entre les ninins des anglais ou des Canudions français ?—Les français ont pour eux le

nombre, maisje penserais (fue la richesse commerciale est en faveur des annulais.

Tous les droits seigneuriaux de Montréal n'étaieut-ils pas entre les mains du séminaire ?

Oui, je comprends qu'ils l'étaient, mais le gouvernement y a une réclamation.

Savez-vous que le j^ouvemement en est venu à un arrangement par lequel il est saisi de

ces droits seigneuriaux, dans l'intention d'opérer une mutation de teuure ?—Non, je ne
savais pas cela.

Ne satisferait^n pas aux intérêts Commerciaux du ïhnt'Canada en y annexant Mon-
tréal?—Oui.
De quelle manière les marchandises peuvent-elles être transportées & Montréal ?—Un

vaisseau de 400 tonneaux peutaller en droiture d'ici à Montréal ; et commeje l'ai déjà

mentionné, quoique la distance soit de 3,800 milles, le fret n'est que 1/. 2a. M. par ton-

neau ; tandisque pour les 400 milles suivans il est de 6/. 129. 9d.

Pensez-vous que si vous aviez la ville de Montréal comme port d'entrée, vous pourries;

contrôler vos propres importations et lever vos propres droits ?—Oui, sans aucune diffi-

culté.

Sans aucune confusion <||uekonq.ie avec la province du Bas-Canada ?—Oui ; les habi-

tons de chaque pays pourraient acheter librement dans l'autre.

Supposant qu'un vaisseau destiné au Haut-Canada remontât le St. Laurent, et qu'on ne
lui fit payer aucun droit à Québec, ne lui serait-il pas possible, en remontant le fleuve, de
décharger ses marchandises par contrebande pour être consommées dans le Bas-Canada ?

—

On ne pourrait faire la contrebande dans le Bas-Canada entre Québec et Montréalavec plus
de facilité qu'on ne peut la faire maintenant entre Québec et l'ile d'Anticosti. Il n'y a pas
maintenant de contrebande,à ma connaissance ; et ce serait beaucoup contre les intérêts de
ce pays ainsi que contre ceux du Canada, que d'imnoscrdes droits assez élevés pour exci-

ter à la contrebande. Nous ne sommespas et ne devons pas être considérés comme deux
nations étrangères avec des intérêts diffSrens, ni être mis sur ce pied. On met eu ce pays
k bord d'un vaisseau un état de charge ou permis ; avec cela il entrerait à Québec ou à
Montréal comme il voudrait.

Savez-vous quelque chose de lacontrée qui aat en bas de Québec ?—Non, je n'ai fidt qn»
descendre le fleuve une fois.

Avez-vouB olgectionà l'airangement qui a été fiùt an siyet de la division des droits en-
tre le Haut et le Bas-Canada ?—Non ; je ne regarde pas la division des droits comme im-
portante; il est d'une bien petite conséquence à la prospérité générale da pays, qu'il soit

payé quelque louis déplus ou de moins au Bas ou au Haut-Cinada; leur intérêt général
est ou an moins devrait être le même. J'ai des garanties de mon opinion au sujet de l'effet

des droits, pour en avoir vu la marche dans l'état de New-York, aoii, je tire mes consé-
quences. Cet état ne retire aucun avantage particulier du revenu de «ea inqtortations; il

est exclusivement sous le contrôle dugouTcmementgénéral; cependant il trouve le moyen
d'approprier tous les ans des sommes oonsidénibles a l'éducation ; il^taie sa liste civil» et

accomput les améliorations intérieures les plus considérables, aansaçoun secours du gon-
vemenent général; tandis an'aveo un revenu de dOflOOl. par an nous ne pouvons pas
même payer notre listedvïu. L'objet principal de l'a^onction de Montrai nn Haut-
Canada, et le plus grand avantage que la province en retirerait, est ou'en mettant la ri-

chesse intérieure du pars à sa propre disjMsition, ell aura les moyens d'approprier une par-
tie de cette richesse a 1 amélioration de Pintérienr, et de rendre le pays asson riche ponr
défrayer ses dépense* domestiques sans dépendre pour tous Us olgets locaux da taxes sur
le comnMrce britannique.

Croyez-vous que lès Canadiens français de Montréal eussent des oljeotions sérieuses 1^

être transportés au Haut-Canada ?—Je ne puis le dire. Dans ma propre opinion, ils n'en
aurait pas, s'ils avaient occasion de comparer leur présente situation arec les avantages
qu'ils retireraie.it du changement; et je sais que tout le monde dans le Haut-Canada se-
rait en laveur de ce plan.

Pensez-vous que ce serait exactement établir pour cette population des lois nouvelles
avec tous leurs incidens ?—Je ne vois pas la nécessité de changer les lois qui existent à
présent. Je n'ai aucun doute que les lois françaises ne fussent ohangée<« graduellement, à

mesure

^1:.
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. iùl

velle Orléans ; et comme d'apràs notre posiition locale cet état de chutju.s doit

je pense qu'il estjiHto et politique de l'amener aussitôt que possible, à tin

M.
U. Merrillt

mesure que les chnnjfcraons paraîtraient avantageux. Si l'adjonction avait lion, cotte po|>ii-

lation s'auf^lifierait rapidement, si l'on en peut ju^er d'après ce q\ii est arrivé ù la Nuii-
fy^

avoir li"n,^ «

que nous ne -m juin ia-io,

soyons qu'un peuple.

Quelle est la loi qui rùjfne dans le Hant^Canada au siyet des biens meubles ?—La môme
qu'ici.

Dilfere-t-elle en quelque manière de l'administration do la loi au sujet des biens meublos
dans le Bas-Canada i'^-Je no suis pas au fait de l'administration de la loi dans le Bas-Ca-
nada.

Y a-t-il ou n'y a-t-il pas une différence entre la loi des biens meubles dans le Haut-Ca-
nada et dans le Ba8-Cana<^a ?—Je ne puis dire.

Quelques-uns des témoins ont dit devant ce comité qu'il serait aisé dans la pratique d'é-

tablir à la ligne actuelle de division entre les deux provinces un système de ré^lemeus de
douanes qui mettrait les habitans du Haut-Canada à môme d'imposer les taxes qui leur

fférence de
<femeut parti-

S
tairaient sur les marchandises qui entreraient dans la proviuce, et de les prélever sans
auger de contrebande de la partdu Bas-Canada, en cas qu'il v eût une ai

droits entre 1<>8 deux provinces ; est-ce votre opinion que ce fût ut une arrai

cable ?—Non,je pense qu'il est tout à fait impraticable.

Voulei-vous dire pourquoi vous pensez ainsi ? —Il y a beaucoup de raisons. Si on of-

rait un appas à la contrebande, on ne pourrait la prévenir ;parexei:iipleen hivor le pays
estcouvertde neige, et loscoatrebandiors pourraient entrer <lansle Haut-Canada tautqu^ii

leur plairait ; ils pourraient y entrer en différentes directions, en bateaux, en traîneaux, en
charriots, &c. comme ib taisaient ci-devant la contrebande entre les Etats-Unis et le

Canada.
Quelle est l'étendue de la frontière entre le Haut etie Bas-Canada, à travers laquelle I»

contrebande pourrait se faire?—Elle est d'un grand nombre de milles, denuis St. Kégis,
vis-à-vis Cornwall, presque toute la longueur du Lac St. Français, et de Gk le long de 1»

lignejuaqn'à la rivière des Outaouais, et aussi tout le long de cette rivière.

Suppouat que Montréal fût le port d'entrée du Haut-Canada, qui empêcherait que la

contreMnde ne se fit du Haut-Canada dans le Baa?—Il n'y autaitaucune nécessité de ceku
Les habitans da Baa Canada poomient aller fiùre leura achats au port de Montréal, et lea

habitai» du Haat-Canada aller fiùre lea leurs au port de Québec tout comme ib font main-
tenant ; on ne paie pas de dn^ts en passant > ligne entre Montréal et le Haut-Canada.

Sappceaut.qn'il veut inégalité de droits dans les deu:c proyinces,et qu'an article pavât
dans le Hant-Canada des droits moindre» Que dans le Baa, qu'y aurait^l pour empêcher
cet article d'être introduit par contrebaaoe dans le BaB^4Muula en conséquence des droita

moins élevés ?—Si l'une des provinces était assex peu potitimie pour mettrê sur qnelqu'ar-

ticle des droits nias élevés c^ue ceux qui se paieraient wtns faotre province, la conséquence
serait qae toutle monde irait l'acheter dans l'endroit où il serait a meilleur marché ; maia
commeje l'ai d^àdit, les droits ne se paieraient pas une seconde feb après que lea mar-
chandises auraient été débarquées au port de Québec ouau port de MontréoL

Sappoaant que le Bas-Canada impoaftt des droits sur le rum, et ^e le Haut-Canada
n'(

" -•- • ..... ... ..

d'i

consommé ?—OuL
Sapposea-vous qt li^r.^t possible miMlyeûf >";> tariff différent dans lea deux Canadas,

8on»aeseir«onst&aces 'i-Mcon^oes?—Non. Les droits sont réglés à présent par lésantes

ndtune mest«r;

Donnons poiur < . . .

reçoivent noa&rinrs' "i> éthariga, et lea marchandiitea da manufiustnrier d'ici. Plus ces
marchandbe8por-Ar.it: être faitr dcUesàhonouuxhéen Canada, ploailyen anra de débit,

et dea dcpita mcai xies nooa rapp^'-terontm beaoonp plnsgrand revenu que des droits éle-

vés. SileB^ '

'« Haut-Caiiadifc/;:i*ent deozpaya aéparéa avec des intérêts distincts,

comme les Elm'.-Unis et le fTanada, î> serait nécessaire d'établir quelques mmvres
restrictives p'>ur le oassage des lignes ; comme les deux provinces sont, il n'eu faut

pa».

Voua

n'en impos&t aucun sur cet article, ne sendt41 pas de l'intérêt des habitans du Bas-Canada
l'aehetrr lenr rum à Montréal, et de l'iatrodoure daosU prorince inférieure pour y être

tnsiaaces 'i.-<Mconqaesr—non. ue» arous sont régies a presenipar les a^iea

I ; et si oi: i v; teait ies droita beaucoup plus élevés sur quelqa'artioler^ce se-

!«r. iv 'ssi wui tb'e Tirtv nous qne pour le producteur ouïe manufiwtnrier ici.

«r cjiietnplf h > vin,° ]p, café, le sucn de aoa colonies des Indes Occidentales, qui
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M. Vons «avea que par U cédul« de l'acte do commerce de 18t4 et 1885, U était imposa
^' ^i^II^' ^'^'^"^ droits sur les articles qui seraient importés des Etats-Unis dans les deux Canadas,

^ crojrez-Tous que dans le Haut-Canada le payement de ces droits n'ait pas été fiût en con-
séquence de la difficulté qu'il y a à empêcher la contrebande ?—Pas en général ; il peut

y avoir de la contrebande pour quelques articles en conséquence de ce que les droits sur
ces articles sont trop élevés ; mais en général ils ne le sont pas.

Mentionnez l'article dont vous croyez qu'f 1 s« fait oontraiMUide ?—Je ne puis mention-
aer aucun article en particulier.

Etes-vous d'opinion qu'en conséquence de l'état de la frontière entre lea Etat»-Unîa
et le Haut-Canada, il ne serait jamais possible en pratique d'exiger les droits sur les

articles que le Haut-Canada peut tirer des Etats-Unis à meilleur marché que d'Angle^
terre, y compris le montant du fret ?-^Noa, je ne pense pasj. si on impose un droit

plus fort sur les articles des Etats-Unis que ne coûteraient la dépense et le nsqae, il s'in-

troduiront par coutrebande, «t U sera impossible de l'empéoher. Far exemple, le Haut-
Canada était entièrement approvisioiraé de thé par les Etats-Unis, arant que ta compa-
gnie des Indes envoya ses vaisseanx à Québec en droiture (ouoi^ùe cet article fât abso-
lument prohibé,) maintenant c'est le revers dn dé, les Amériouns seront approvision-

nés d'articles de manufacture britannique par le Canada, parce que nons les chargeons
de moins de droits qu'eux ; ils feront la eontrebaude cent fois contre une pins que neoa.

Les articles de manu&cture britannique s'intr^luiront par le Saint-Lanrent, etsinoat
augmentons les fiicilités, ils seront transportée à l'extrémité du H|Mft>Canada, et

deu ils s'introduiront en quantité, par contrebande, dana las Etats-Unis le long dé
cette ligne.

Pouvcz-vons inform<T le comité jnsqv'oîi la loi anglaise des successions • cours
dans le Haut-Canadht f A-t«lle été modifiée par quelque statut loeal ?—Non } il a été
passé un bill dans la chambre basse, mais pas dans la chambre haute.

Pouvez-vons informer le comité des modificatioBS nue ce bi)l proposait ?->-n distri':

boait d'ime certaine manière les biens d'unf personne décédé* «A mtettat; maisje ne sait

pas exactement comment le partage était.

A l'égard de la loi des bvothèques dans cette colonie, ponvez-vons dire précisément

relie est la loi ?-rL'hypothèque se donne |ur les bien» pour suteté, t6nte persoime peuf
ferclorre et la vendre.

Dans )e fait ce prète-t-il beanconp d'ai^gent sur la sûreté de l'hypothèque f-^Oni.
Y »-t-il un système général d'enregistrement ?—Oni; fenrégistfement est ti^s simple,

chaque comté a un )>nreau dé'regttres ; si auelqn'nn dénre acheter une propriété, il va
pa^er Is. éd., 'et il trouve immédiatement n elle est hvpothéqu^ «a non ; car sî le pro>.

Ênétaire l'a hypothéquée et ne i'a pas fidt enregistrer, l'adieteurqni'la ferait enrégistww
i tiendrait de !>onn* pri^.
Ainsi pour avoi)* cnTef tontes leAypotlièqnes doirent être «nrégiatréea F—Oui, toat «|

^iaffee^e le transport des immeubles.
T|rouTe^t-on que oe système opère bien F—On l*Mp««nT« aniTmellement, U n'f • pfT;

•onne dani le pays qui n'en ressente l'atantage.

8avez-vons en quelle forme se dressent les oontnts de miuriiiffe ?—On n'y fait pas de
«ontnts «U mariage, gneje aaidie ; il est bien rare qu'on tee om oonrentioi» de oett*

espèce,

x'a-^il up système de snbatiintioa le biensP—Non.
Celles sont les dispositions en &Tenr des veavea ?t-E11m ont iu tien à la mort da

mari ; elles ont droit au dopaire suiTant Isa lois anglaissa

Ont-elles le tiers de tpw les biens fondas qu'àvititle m^rt «t de tMM les conquêtes ?->

De tont e* qu'il a an tem^ dé son décès ; s'il vvnd qa^qa'ifaawnUs, la lamine renonoa
l'son danaire dans le oontrat.

Panves-vons dire qu'sUe est la raatiqne doialiiaate dans les testrmaas ; est-ce lapnt'
tiqne'defiùrennainé, oomme iWmt, oa de laisser sestiiéoa futrt;^ !.>*''^*g^ émlP—Cela
dép.cndéntièreipent de la' volonté du testateur.

*
- T

Arct-Tous TU des exemples de l'un et de l'antre?—Non si ana persoime as vsitt

pas nortsger ses bièas, ells ne fidt pa« de testaneat, pare* qu'ils péssent «lots an
lils kiné.

Quelle est s«r les deux cas la pMtiqa* la jibu fréquasta hr-i* pntiqM gteândo «st do
^ru un testament. ' ^ '

Çr«7iis

1
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tiroyes-TOos que les émigrés américains qui se sont établis dans le Haut-Canada soient u
atsches aux loix du Haut-Canada, ou qu'ils donnent la préférence aux loix des Etats- jfr, H.ÙtfHtI
Unis ?—Je pense qu'ils sont décidemment aux loix du Haut-Canada, qui sont très «°i^

' '-

semblantes a celles des Etats-Unis. Lesliabitans du Haut-Canada sont plus attachés à S6juia iiua.

la forme présente du gfOUTernement qu'ils ne le sont à celui des Etats-Unis. Ils en ont
donné la preuTe la plus convaincante par leur conduite durant la dernière guerre, au
commencement de la quelle il n'y avait qu'un régiment de soldats, le 41 me., sur toute la

frontière entre Kingston et Sandwich. Le pays a été envahi à plusieurs reprises dans
le cours de cette année 1& ; et c'est à ses habitans composés comme alors, qu'on doit faire

honneur de sa défense, principalement durant cette époque. Ces gens avaient été admis en
Canadaavant la guerre sur les prinâpes les plus libéraux ; et la mesure la plus impolitique et
la plus nuisible que le gouvernementdeœ pays aitjamaisadoptéà ce sujet, a été de les exclu-
re depuis. Je sois de connaissance certaine que beancoup de gens ont vendu leurs biens dans
l'état de New>York, où il étaient méoontens de payer ds fortes taxes pour le soutien d'une
guerre qu'ils regardaient comme iiguste, et qu'étant venus à la frontière dans le dessein de
s'établir dans le Haat-Canada, et y trocvaat de rempéohementj ils se sont rendus avec leurs
eapitanx dans l'état de l'Okio, à raccroissoment sans exemple de cet état. Nous avoua
essentiellement contribué au tort considérable, qu'à éprouve le Haut-Canada, et & la dé-
préciation des biens. Les Américains sont le peuple le plus utile et le pins entrepranant

Kur l'établissemeni d'un nouveau pays, et leur principe est de défendre le pajrs dans
jnel ils vivent, et non celui oik ils sont nés { et beaucoup qui n'étaient pas établis en

Ciraada depuis un an, se sont montrés anssi fidèles que les sigcts nés.

Quelque loyal qu'ait^ pu être en g[énéral le caractère des émigrés Américains n'y a^^
pas en quelques eXeeptiens ?—Oui, dv en a en on petit nombre, maie absolument autant
parmi les Européens en proportion de leur nombre.

Etes-vous natif du Hmit-Canadat—Je n'en suis pas natif; mon père était ua
loyaliste américain et il m'est arrivé de naître dans l'état de New-York ; mais
j'ai passé toute ma vie dans le Haut-Canada, et mes sentimens S4mt entièrement
Capadiena.

Croyei-Tons que le vosu dominant des habitana du Hant-Canada soit de conserver lenis
liaisons avec ce pays ?—Oui. Jamaia pays n'a été plus heureusement situé que le Haut-
Canada dans sa liaison avec ce pays. Parson mA, son diflMit et sa situation, la province
doit être entièrement agricole, vouk recevex ses produits à des termes plu* fiivoiables

que Ibs produits des américains ; noa* recevons les articles de vos manufactures ea
payant an droit. modéré d'environ deux et demi par cent, tandis qaeles Américsia*
Bayent maintenant de AO à 100; conséqaemment noua devons nous qiprovisionner à
oMnoonp meilleur marché. Non seulonent toute personne vena cette avantage, mais
elle le sentira, de sorte qu'en vons assurant de notra intérêt vous uvea la meilleun garan-
tie de notro attachentent et de aotro connexion. Non* sommas naturwUeBient les nvanz
des Américains; noos produirons les mêmes artidi'a, noa* redierohona le* aHunohé* k* pin*

avantageux, et travaillona de part et d'antn à retirer réciproqueBseat le* produito par no*
diveram voies de oommunioatiôa. Tout ce qne aeu* désirons, oonua* je l'ai déjà dit, pour
mettre le Haut-Cknada dan* la situation la nlusà eavicr, est une imm^tntion non restreinte,

Qne oommunicatioa aon interrompue avecVoefiaa, et la possession d'un port de commeraa.
Indépendamment des avantages qne la proviaoe rstiie du comaierce de ce pays, croyei-

Voas 'ju'elledésire coatinuerd'etrauue province decepaya?—Oui, la aeale aM*un adoptée
par notro gouvernement, qui, à ce que je sache, ait canoéan méooateatenient général, est

d'avoirmis de« rcotiictions à l'iBuugration. La raison qne j'ai eateadu d^aner pourjus-
tifier e<.U^ UMcinM iasaédiatemeat aprè* la guerro, terop* oà elle eut lien, était quera^
mission d'émigré* américain* *erait un moyen desemer de* prineip** dénieomliqu*^ qnoi-

«Ifi'il ne fat resatté anenn bmJ de l'admiasien de ceux qai étaient venu* avant la goerra ;

•nesntrairo, ii*seM«t*soBtréségale*MntsMéedaaeladé£nsedupiVB. S'a était vrai

qne leur forawi de gouvernement convint aûeus à aotro paya il eal tout à fidt iwpo*aibl*^

nBO*relationaeoBtiaa*llc*avee eux, d'eiapéidMr que nous nemm* péaétriiMia docea
prindpe* ; et toute tentativa poarl'eaipéehcr eet naewniauwalaaannaye ueu* le* croyuoa
nsUleare et nait beancoup irfuaqu'dle ne ftit^ bien. Lapartiede*habitans dMEtate-Uafa
qui s'établiraiteuCaaadaaonnenitunepréférence décidé* à aotro gouvarneasent, et procu-
rerait le* meiUeursraiets etlMiawilleun orion*,*ur le takmt principe et pour la asêaM eauae

qn'engnnide mqjorité ht* «uiflai*, Isséeoaiaia etlea iHaodai* qui a'Mabii**eut en Amériquey
deviennent
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M. (lovieniiont len i>lus violons (lôinocrntos ; car ni iiii parti ni l'uiitre n'iriiît s'établir noua un
•fuiivoriiommitsaiis ô':ru pré'IJNj

^t'oriuu du i^oiivcrucniiuit entre
IT. y/.'lùiTri't/. rf'^'i^'''''""'''''''^'''*''^ ^''^'°''

l'i'*^'''''*!*'^-''*^ *^'> i^^ ''^^''ii''- ^'^ spule ditfcruncc qu'il y ait danH la

e rétilt (lo NcMV- York et 1« Tliuit-Cauada, coHsistfi dans la uo-

se juin iHiK. miii.itiou du <rouveraeur, do la chambre haut» ou coaseil hk^islatit', et de.s uiujristratJi; vhez-
DUU'< lu promiiT est nommé paria couronne durant phiislr, Ta chambre haute à vio (iadé-
peaiiautuà la tulN do laoouroaue «t du peuple,) lett nu^rixtrats, &c. par l'exécutif; no» ot-,

iieu!r.s do paroiNsu iisout cli(»iNiti par le peuple. Danit l'Etat de New-York on élit le tout, et

ce n'est qu'eu cela que uoui<i dilKéron». Nous avons tout ravttnta;;e de sa démocratie saiu
Kos luiiux oourumitaus. Lu les ^^ens sont continuellement en élections, et occupes à chan-
ger tous les l'ouctiounaires de l'état de)>uis le gouverneur jusqu'au constablc, la constitu-

tion, entiu tout. Dans un chanifement récent à leur constitution il ont adopté le suffrage

universel, comme on l'appelln, ne liiisunt aucune attention aux propriétés. Epreuve faite,

ou a trouvé que cela causait beaucoup de mécontentement parmi eux. Un fonctionnaire

élaut sous la (iépenclance de la faveur populaire, se fait un devoir (s'il veut garder sa piace,)

de plaire i\ la majorité, à droit ou à tort, et ne peut ajpr d'uue manière indépendante,
lieuucuup d'entr'eux ea sentent l'effet, etnou*.le voyons ; et je suis convaincu qu'il n'y eu
a <|ue peu en C^auada, s'il y en a, qui désirent un ithaiinfement. Ainsi indépendamment tie

nus intérêts qui sont le motif donuuuut, uuusavous de uouues roidou d'être conteusde UO'.

tre forme de ^rouvciiement.

Ainsi vous peasez que le vwu dominant est de do pas rendre le gonvcrqement plus dé-

mocratique qu'il ne l'est à présent ?—Je le pense.

Y est-on content de la constitution du conseil lé^slatif telle quelle est composée à pré-

„,>iit V— ( )n l'est autant que j'en ai connaissance ; il serait mieux qu'on nommât au ron-

Keil lé>;islatif des personiios distribuées plus généralement dans l'étendue de la province

que d'eu prendre un^* si ^landn propoitiou à York, vA que cela donnerait plus de poids à

ce corps ; et je pense que les dernières nominations ont porté sur des membres plus éloi<

gués. On en faisait aiiml dano les commencemens,

Y est-on coûtent de lucoiistitiition do la corporation du clerfré?—Ceux qui ne sontpasmeroi
bres de l'éj^Uife d' Angicteric it'eii sont pas contens. yépflise d'Ecosse veut avoir 3a part

des bieiiii, etsi elle l'avait, et iju'ils nefiuseut partagés qu'entre ces^eux églises, je pense

qu'en général le peuple serait iioauco.ip plus mécontent qu'il no Test maïuteuaut, parce

toutes les autres croyances y prétendraient.

Quelle est la crnynoce religipuse dominante dans le Haut-Canada ?—La province est

partagée entre nu < ertnin nombre, je pensa que les méthodistes forment la secte domi«

uaiite, et je pi'i)Ki> qu'ils ont fait plus de biens qu'aucun autre.

Voulez-vt <'.-,» dire les méthodistes wcsieyens V—Ils ont la même foi, mais ils appartien»

A. nent ù un^ >:oufércuce établie dans l'Etat de New-York ; ils sont venus dans le pays peu
»pri'>ti sou établissement.

8e réunisseut-ils du tout avec l'églised'Angleterre ?—Non, ils ont absolument séparés,

lienrs ministres sont-ils eu général Américains ou Anglan ?->Ib sont partagés ; u y a
parmi eux nombre de Haut-(^nadiens.

Avcz-vons quelque raison de croire que dos personnes de divivses crorances religieuses

avent pour habitudo de se conformer au culte de l'église d'Anglcien'e lorsqu'il y a des

éîMises de bâties et des ministres de placés 'f—Je ne i>ense pas que cela soit; je ne pense pas

qu'où en aime la forme en général ; ma raison est qu'il y en a beaucoup plus des autres

croyance» que de l'éf^lise d'Angleterre.

A quelle croyance uj>]>artenez-vous vous-même ?—J'appartien à l'église d'Angleterre.

Savez-vous par hazurd combien de membres de l'assemblée du Haut-Canada sont mem-
bres de l'église d'Angleterre?—Je ne le sais pas.

Les églises sont-cUes extrêmement fréquentées à Totre connaissance ?—Elles le sont co
quelipies endroits, cela dépend entièrement de leur situation.

( 'onnaissez-vous l'acte qu'on connaît sous le nom d'acte do sédition ?—Oui.

iSavez-vons l'histoire de cet acte .'—C'était un acto passé il y a long-temps durant les

troubles d'Irlande, pour empêcher de venir dans le pays les irlandais qu'on sunposerait en-

tretenir des principes dangereux ; la seule fois qu'on l'ait mis en exécution a ce que je

sache, a été dans le cas de M. Gonriay.

Quels sont les pouvoira qu'il donne ; Il donne pouvoir à un commissaire de la cour du
banc du roi de Ikire sortir luie personne du pays ; si je vais fiiira serment que je crois que
telle personne n'a pas prêté le serment d'allégiaoce dans un certain tcmp, et que c'est

UBt>
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pprsonne dangereuse, le comniissiiire commande à cette pemoune de sortir du pays, et s'il M.
nu lui pLùt pas de sortir elle «>8t cni|irisonnée. II'. II, Merrill

,

N'y a-t-il aucun appel ?—Nou, M. Uourlay est un exemple du cas ; on lui commandar—^—-' •

du quitter lu pays, il ue le voulut pas et fut eiiqjrisoniié. '^ juin IVtU'

La chambre d'assemblée a-t-elle ù plusieurs reprises priteé des bills pour se défaire do
cet acte 'i—Oui.

Out-ils été constamment rejetés dans le conseil législatif?—Oui.

Il est donc en existence mamtenaut 'i— Oui.

Savez-vous par hasard par quullus majorités de la chambre d'assemblée ces bîlls ont été

emportés 'i— Ils ont été emportés presque unanimement dans la chambre d'assorabiéc.

Depuis quelque toms co bill n'u-t-il pas toujours été le premier que la chambre d'assem-
blée ait passé avaut do procéder sur les autres affaires ?—Oui.

8ave2-vous sur quel principe lo conseil léifislatif refuse de rappeler le bill ?— J'ai eii»

tcudu dire qu'il avait rejeté le bill parce qu'il trouvait que l'existence de cet acte n'avait

produit aucun mal, et qu'il ue trouvait pas nécessaire de le rappeler ; mais dans mou opi-

nion ce serait une excellente chose si on s'en détkisait; c'est une loi iuutilc, et qui cause
des mécontentemens dont il n'est pas besoin.

8uivea-vous quelque profession en Canada ?—Non,je n'en suis aucune.
Tenex-vous quelque place sous le gouvernement ?—Uieu qu'une place honoraire

; je
suis commissaire do la paix.

Etes-vou8 pronriétaire d'immeubles dans le Haut-Canada ?—Oui.

Vous dites qu'il a été passé une loi pour empêcher l'introduction des irlandais dans le

Ilaut-Canada ; y a-t-il en ce moment quelque préjugé contre l'introduction d'émigrés
irlandais ?—Au contraire, on la rwarde comme très avantageuse.

Est-ce l'opinion générale dans m Haut-Canada, que les intérêts et les ressources de la

proviuce trouveraient un avancement essentiel dans l'augmentation de sa population ?

—

Certainement, les iutérêts et les ressources du Haut-Canada trouveraient un avancement
essentiel dans une augmentation de population.

Pensei'vous qu« la législature du Haut-Canada fiHt prête à concourir à toute mesure
pour une accession à la population du pays ?->Je le pense ; mais cela dépendrait du pied
sur lequel on demanderait sa concurrence ; elle ne pourrait à présent y contribuer par un
octroi d'argent ; si la situation naturelle de la province est améliorée de la manière que
j'ai mentionnée, elle sera capable d'aider de tout manière.

Pensea-Tous que si elle avait les movens d'aider pour cet objet, elle fût disposée à le

faire ?—Oui, si nousMommes mis dans la même sitimtion que Trait de New-York, en possé- ^
dant un port en propre, noua aerona capables de contribuer à tonte mesure pour l'avance- '
ment du pays
Dans quelle partie du Hant-Cuada résidea-vona ?—Dans le district de Niagara.

Savea-Tons quelque ohoM aur la manière dont on y administre lajustice f—Oai.
Y est-elle administrée sur un pied respectable, ou y est«Ue désapprouvée ?—Ella y est

(idministrée sur un pied reapeotaUe.

Samuel Oaie, écuyer, réintroduit; et examiné.

Vous avez déjà dit au comité que vous ética ici en vue de représenter les sentimens et

les opinion» des habitans des townships du Bas-Canada ; le comité désire vous interrc^er
sur la tcnure des terres dans les townshim du Baa-Canada, et en particulier sur les uiis

3u'on soutient y être applicables ; le comité est informé que suivant l'opinion de beaucoup
e personnes, quoique les terrea soient tenues en franc et commun soooage, cependant

toutes les lois frunçaises s'y appliquent tant à l'égard du douaire que de TaUénation dea
snocetsions, et des sûretés pour 1 argent enqjininté ; quelle eat votre opinion sur ces ma-
tières ?-^e suù d'opinion une l'acte des timnrea dn Cmada, n'a pM étriilî un droit nou-
veau, mais a confirmé la toi pré-existante ponr les terres des fownshipa. Je regarda
l'acte des t^nures dn Canada, en un mot, coamè n'étant rien de plus qne ce qu'ils s'an-

B<»nc« être, savmr un acte déclaratotâ-e ; mon c^inion sur ces matières, même avant la

passation de l'acte des tennres du Canada, était que les lois anglaises seules pouvaient
lémlement être appliquées aux terres en (nma et commun soccage.

- Voulex-voHS dire avec tous leurs inoideua '/—J'ai supposé que tous les iucidcus qui se

rappoTH

Siimuil Gale,

îxujrvr.

|j|gt(^-îPiaij9K«w^
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Samuel Gale, 'fporteai anx t«rrm en frano et commun toccam dana lea townahipa du Baa-Canadc,

•cuyer. ' étaient lei mêmes que ceux qui, tirés des loi* anf^taitet, ont towours été regardés comme
r- ^ - ^ applicable» au» terrea en fran« et commun aocoage, lora de 1 établissement des autrte
M Juin laiM. colonies anfflaises.

Est-ce làl'opinion générale qui règne dans les townships ?—Je sais que c'est l'opinion

dominante dans les townships, et je puis dire que j'ai entendu que c'était l'opinion de

Sersonnes de la plus haute oonsidération en Angleterre dana le tempe que fut nûsé l'acte

e 1701 nui donnait une constitution au Bas-(&nadat |'ai entendu dire ^ue M. Orenville

enTojrftt dans le Bas-Canada un prqjet de l'acte de 1701, sur lequel projet il avait écrit

BosîtiTement dans une note à M marge, que comme l'acte de la 14me. George Trois,

(1774) exemptait les terres en soccage des lois françaises, on les regardait comme tom-
bant sous l'opération des loix anglaises. Je crois qu en 1904 on a pris à ce sujet l'opioioa

de quelques-uns des juges du nMl•Canadl^ et à ce que je puis entendre il j eût quelque*
différences d'opinions parmi eux sur ce point; mais j'ai tcH^ours cm, aTeo presque tons

ceux à qui j'ai entenda discuter ce si^et (excepté les Canadiena firancais^ que l'acte

de la 14me. George Trois, (à moins nu'on en eflhce une des cUuses les plus importantes,

et qu'on le regarde comme une parmite nullité et une lettre morte) Toolait assurer lea

loix angbiisea aux terrea en socci^, on en d'autres termes aux townshipa. La ohnise doit

s'interpréter ainsi, ou elle ne pourrait aToir aucun sms du tout } elM «at oomm* suit :

" Pourvu toujours que rien de contenu dans cet acte," (savoir l'aeto de 1774, qui établis-

sait les loix françaises pour les seigneuries,) " ne s'étendra on ne sera entendu s'étendre

anx terres concédées ou & être concédées à l'avenir en franc et commun sooci^." 8i on
voulait que cette clause eût aucun sens qneloonque, on prétendait exolnre absolument
les terres en soccage de l'opération dealoix françaises, et c'était la clairement l'interpré-

tation qu'on donnait à l'acte de 1794 en Angletenre, aussi bien que parmi les anglais da
Bas-Canada en général. Les loix d'Angleterre étaient promises au Canada par la procla-

mation de Sa Iwyesté en 1768 ; on les a mises en exécution en conséousnoe de cette pro-

damation. Le droit aox loix angfaùses était pour cette raison regardé comme universel

«n Canada foand fut passé l'acte de 1774| et cet acte établissait les lois françaises pour
les seigneuries, non comme un droit mais comme une bonté pour elles, mais dédanut qné
leur opération ne s'étendrait paa aux terres en soccage. Ainsi le dnrft antérieur anx
lois anglaises hors dcf seigneuries^ a continué d'être maintenu même par l'acte de 1774.

L'acte des tennres du Canada n'était que pour confirmer ce droit. Il serait nn peuétrange
et non très-équitable, qu'on fit aervir ce que l'on donnait aux seigneuries comme un acte

' de bonté, à détruire le drmt qui était réservé aux donateurs et à leora descendans sur les

H terres concédées ou à être concédées sons la teonre soocagère.

Quoique la chose vous paraisse si claire, et quoique vous citei l'autorité de M. Oren-
ville. pour confirmer vos opinions sur le siûet, parait4l que les jugea du Bas-Canada aient
oonoonrra unanimement dans ces mêmeropiniona, ou que d'antres lea partagent ?—J'ai

dit nue j'avaù compris que les juges avaient différé d'opinion & ce oiyet avant la paasatUw
de 1 acte des tenures du Canaoa. Je ' crois que les Cainadiena français des smgnenries et
leurs adhérens interprètent la choae d'une toute autramanière que les habitans an^laia

des townships. Les Françsis désirant l'extension des lois et des institutions françaisea,

les Anglais celle des lois et des institutions anglaises. Les lois françaises ont été données
aux seigneuries par l'acte de 1774, quoique l'Angleterre ne fût tenue de le fiûre en vertu
d'aucun engwrement ni d'aucune promesse ; on voulait probablement flnra on acte d*
fiivenr aux Canadiens français, parce qu'ils formaient la nuùorité dans les seianenries.

Les Anglais forment en proportion une minorité plus eooaidénble dans les tonmsmps m»
les Françab dans les seigneuries. Les Ang^s ont dans les townships aussi bien que lea

Français dans les seigneuries les mêmes droits à être favorisés dana l'établissement d* leora

lois en raison de la mqorité, quand même oe serait là tont; BMi* le gonvemement an-
^aia et le parlement anglaissont tenus, par dea eqgagmnsM «t des proanaiea réitétéea «I
aolennelles de confirmer les lois anylaisss aux towasUpa. Lea townsUpa ont anx loia

angiaiaes des prétentions d* droit, et ils doivent les avoir, à moins pourtant qu'il a* niai»»

à la mère.patrie, aprèa avoir fiât pour nne partie de la population plna qn'oUo n'avait

promit, non senUment de ftire moins, mais même de manquer de foi envers la partie an-

l^se ; marohe qui ne tendra paa à fiûre des terres en friche des tewashipa du Baa-Canadn
un s^our plus convenable anx émigrés anglais, ni à aMelerer boanoonp la piOF^ te
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«métiorationa, ni coniéqaentment à aranccr beaucoup les intérêU ou l'honoeur de la stimttt Gale
Urande-Brstagne.

^ . . ,
4«„,»r. '

fcn matièni de fait, depni* la pninwtion de l'acln de 1774 jusqu'à l'époque de l'aotor- «

des tenuree du Canada, r ».t41 eu daus les tovrmhips des suotiestious suivant les Ufin
'

d Anfleterra, ou n'ont-ollea pas unifonuément en lieu suivant les lois du Canada?—Je
D ai entendu parler d'aucune contestation élevée sur co point dm» uus cour de justice,
mais j ai vu dss exemples Où le fils aine a pris touteii les terres 'lu père situées dans les
townshipsi «Teo le c>ousenk>aMnt d* tout 1* rmte de la famille, qui re|iai>dait que c'était
la loi

) ces derniers n'y auraient pas acquiestié à leur prtfpre détrimont, a'ili avaisnt sup-
posé que leurs réclamations fassent soutenuss par la M.

Etiex-voiis présont à tes arrangemcns V—Je n'y étais pas, mais je l'ai entendu dire par
les divers membres de la fiuaille.

/ r~. j r-

N'est-il paa d'un usage ordinitite ménie daus lUs seigneuries, que la* «nfaM Mdtts
cèdent par arrangement le droit que leur donne la loi, et le laissent an lia aine ?-^e n'ai
jamais rien conau^ de ce genre, et il n'est pas trè»«onfoim« aux habitudes humaines «n
général de eeder des droits que l'on a sur des biens sans oompansntion ou équivalent
Y M41 jamais eu entre Tanné* 1774 et la passation de l'acte dea tcnures du Canada,

cjnelqne déaaion des cours d* justice qui ait décidé qn* les lois anglaise* avaient lieu dans
les tmrnabipfi et non les lois du Canada ?->J'ai déjà dit que je ne aavau pas qu'ancune
conta^on légal* sur «es pointe particuliers sem élevée et eût été décidé* dans w»*
cour de justice.

Qnelte *^ là pm^qne à l'égard deisnoéessions aux terrea tenues en fWmc et cooMmin
Éoccagef—k regard des tertas des townshins, je ne connais pas un seul eSMnpte d* par-
tage dans 1* cas d* décès ab inietiat, lonquMl y avait un ils ; quoique j* •• puisse pren-
dre snr mol d* dire qn'nn parti^ volontaire a* pniss* avoir «u ueu quelquefois) m«iB
j'ai vu des cas oà le ffla aine à tout pris.

H vous n'nvM jamaia vu d'*x*mpl** d* fanplicatioo dea lois du Canada dans le cas de
déoè* ûb intertat, quelle loi y était appliqué* ?»J'ai ««mnu daa gêna qui partageaient aui-

vont k loi anglaise, qu* jo regarde oomm* la loi dn Canada pour lea t«nr«s soceiyir**,
«omme la loi mnçaia* «al la 1«4 du Canada pour las soigneoriss.

Vooiei-Toaa dire qn* dant I** toti'aahipa 11 a été généralamant d'uaiHra ^m la Ma aine
«xdiiftt ttas le* airtfe* ritembrea d* la fiaill* fuj* n'ai j«nal« ominu d'«xeMpl« du eop-
traire, lorsou'il n'y avait paa de teatament i maia je eroia qu'en général l«a uUtmM d^
townsMps Ami des t*stam*ns si kwa Wtns sont d*qad«H« valaur.

Croyei-Toua que cet état de cfceas* si^t i^réaUa ans aMrsdn poupl*?—Nmi{ j#criis
que la plus grnd* parti* du p*api* ds* 1«irMlii|N aiasenit mieux «ne loi «li réôlerait

le jwrti^ comme l'alitotion patoiîiwilo porterait prabaUemant las gans à 1* nir* d'*o)c<-

meiae*, (fn/t^Mitii «n partagtéfal; jacroia qa* o* aont là lanrs iispoaitiona ; maiafn
méme-temna ils t«i«nt qne iaa lois «^|teii«* lea Ubèimt d* tant d* désiivwMMf* à d'ap-
trea éganb \vM^n qo* o* sont d** lois dont Us savant qnalqua oliM* ou %wm pouvant
apprendre Aum Isor propre langue,) qu'ila la* reoavmient volontiota mém àv«o ce qu'M*
regardent comme une imperfeetion à l'égard de la loi da* sncassaiaaa anx immanUa^ yu
démnt d* teataoMnt, pare* qu* ee«n ^1 n'^iasant paa oalto kd d* anoossaien peuvevt en
prévenir Isa effete *n ibisant «n tsatement déa que «ain leur plait

Quand v*ns pàilM d*i «vantege» de* aMraa institntions qni s* rattaobeiit jl^ h t^uro
angfaia*, jMmire»iVona dire avee aiMmanoa qno c'aat k désira dea bnUtan* 4ep tonniahip*
que TappRoation dw kh Amn^aiacn n'aient paa lien anr ka tetraa tanr ' tathmc *t oop-
mun soeeago, asak qnlk Tondraient qu'on y anliquflà 1** principM nu
regard*at Is* divanca aÉrfèws d*s sAnté* nsar Vargant avpnwlét (

terrée anx achetew^ dn douairy, «t<de k loi d* succession ?—J* awd |

droit Mti^ qni

r ànen pvdak povnktioa totakvainctt fas nrsaans tôna lea hahitim* arrkk qui
dea townlMpa, IWfant qn* ka prhiBi|isa dn d>^
d* k.méaw manier* nu*, osa fript^ snbsJatsnt n> n-ntsas «oiwnte aigiiima, *t tmo
ces tarret n* nukot mm aitfettea m» kniisna déhfosaMaa dea kk fangakia, «^«HMor*
aux kypmhèqiMa gSnénlea, ami IqrptthèfMi taaitea dn tnate Mpdw» an laiaJTP hm^
çaia, ot àtbna viriéM d* alMggsa d—t tiiMiints n* laim iit ywnn—fo» 4« 1«» «ômwitiie,

et «rtcipèrmt contre k UberM et k alNté'4w mirtaWanai et ddteaiipnt k «HMPi
nii dime
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Samuel tinle
^^ * ^'' "^ romiv qiM In t«niire françMtn Am fhino-al*u roturier était la in<^iM rtana U

iKuyvT. ' I>r<Uique uuc liktfl ime du frniK! t>t eoiuinii» iiucca;;»! Mit<«« li^ vutr« opinion )*—Ella iit

.-^. „.,— n Morait nntl«mpnt la indin« Annn lu pnitlqiii*, vu «tipponRiit niinlu tpiiiire rmii^tiiM «In frano-

UOjuin 1838. aImii Roit «luette II toute* l«>iiclinr<(t>ii nti\toiit(>ii !<>« ol)li;^iitiou* *aiintioiinéet par leii loit

francnUpH, vt que U tetiiiro Bii)(liU«e du iraiio et dororoun *oocu((e ne loit ii^elto qu'i\ celle*

qiin lei loin HiijfliiiNefi étubliMent.

VoiiIh< vous cxplii|ii«>rL-oniment cett(> onjettion se rapporte à la qneation ?—La tanura
française seniil aoiimiMO aux iiijettioiis don loin frauçaiiM, comme lea mortgngti ou hypu-
tlièfiups ifôniVnlea et ta«ite«, principnlomeut lee droitM matrimoniaux de la communauté et

diiiioiiaire, etdivcrMautreeinuidoii*, qui mettent le* habitana doit aoi|;nenrios du Bm-C»'
imda daua uoe aituation à ne pan «avoir «'iU ont des «uretéa duna un grand uorabro de tran-

aaotiona.

Supposant qu'une terre «oit hypothéquée pour une nomme donnée, et qna cette terre

Boit à pnrtafer entre tons le* oiiiaus aona lea loia du Canada frunçuis, comment ce partwo
a'acooi dorait-il avec la aurcté de riiypollièque, et qu'elle rst l'opération où la nature de
l'hypotlièque ?—Le aimple partajfe di^a tcrrea entre tea cnfana *r<i<« lea loia françiiisea, n'rat

paa incodjpatible avec la aureté d'un hypoth^pie NOUR les mi^meb !
" rnirce nu^^ le droit du

créancier a'étendrait à chaque caution en pnrtiuulior ;ce droit ne pi.u im' r^roa^tmlt auepar
dea réclamatlona privilégiéa ou antérieuroH, ai cllea étaient de mAu .. '.ira. C"; r.iuant ca
que lea Anglais connaiasent etdéaisnent communément aoua lenom da tr.oti i^tftéixu I«Bm-
(Janada, est pliitût Vhj/polheca du droit romaiu ou droit civil, et lea fhui^a f'i tpellent hyf<h
thèqur. Elles donnen't droit d'être payéàmAine lea immenbloa, de laaomoK' htipuléo onme,
pourquoi on peut faire vendre toute aorte d'irameublea par le ahériflT. Il e«t du privilégia daa

notairca et de certaine officiers publics, que toua les actes paaaéa devant eux, (auppoaant
même que ces actea ne fitsaent rien de pina qu'un* aimple reconnoiaaanoe d'une dette ou
un cautionnement,) comportent un mor/^apé ou hyjiot'ièque sur tona les imnetiblea du
rMmtractanttet cette hypothèque ne ao borne paa aux h ' ueableaqneleaontractar.tpoaaddfl

daua le diatrict où le notaire profeaae, mais «'étend àtoL» lea immenbleadn contractant en
d'au! .08 jnrisdictîonsetd'autrca districts aussi loin que i<>a tenilre* flmnçaiaea s'étendettt ;

etC'<'enyDothèque nesebomepaaaux immciiblea que le (".r'mtstalit pésaède an térnp*

Où il [>aaBe l'acte, mais elle s'attache à tona les immeiiblea qu'il poMra a<^u4rir enanlt* aoua
la tenure fk-fliicaiae, et reate attachée à tooa lea immenblea et à ciiii/it!' portion d'icadx peu*
dant nn grana nombre d'années, quand mf'me lia aéraient paasi» <m ;re lea maina d'aehe-

tenra de bonne foi. Seulement pour avoir paané par lt>. màina di'.\ cv.biteura qui ao 8«nt«n*
gagés paraetM paaaéa devant cea officiera publiea, et quoiqu'ila lea aient iaamédiatameat
transportés à d'autres, les immeubles atmt asaervia et demeurent ohanés de tdittca cm det-

teaianxqaBlIeailareatentaaatyettia pendant deaattnéea. oujusqu'au pèdement, M qmlqun
Uiaina qu'ila paasent enauite. Comme lea actea pataéa devant notairca doivent être payée
IM folo, par préférence, auivant l'ordtv des dates, lea créaneieraaînMitt toujours k en liure

poftaer, par ce que quoi qu'ils n'aient wiean mojreti de aKvoir itat- eoai^iflti de «iréaiiciers an-

térieure ila ont été oévanoéa, iladéairent ûviier de l'être par oea eréanciera aubaéqaeha. Le
défaut de connaiaaanee cheila généralité do petiple f'oUq^e anaai d'avoir recsufs aiix no*

taires. Presque toua lea eontrata légaux dn Canada aeignenrial ae pâsaent en conséquMioe

devant notairea. Le cautionnement donné devant un juge, raeoéptation d'une iMtè^ ou
d'une onratelle, l'oxécutton du testam«ni d'un ami ; et nH grattd aoilibre d'aulrA actea pro-

dniaentauaai 4*8 hypothèques taritea et généralea ; et a'il n'cbt domié mortaaife on hypo-

dia^r chaquejuriadici
toutes cea cauêea âaaujettifwent en tiOnséqDenee lea propriétés d'un nombre îuittietiaé éié-
dividoa, d'une aiAnièi% dout atevent tia nW paa eat«Mê«M8 d'idée. Il ne 8((!«-^^jtii« dif-

ficile d'iifitelner qnelqueii-uaea .des evnaéqnencM de eét état dé choat», qffiilmk'H'aoiti

peine potsiblede lea détailler toutca. Je poia •antMAertM eaa : A.~S. C, <c IV.» cMaaie

ftenuootip d'àtitrca dan» le fias-Canada, peuTctitaVcdr vidproqaAneflt pMté ÛH aetéa detant

Dbtairea, ou ailt««metat constitué dea mortgaaét pa hypothéquée géiaéMde* al IfeoitM de

l'une quelconque des manières dont on petatles èféer. A. rend «ne terré ft B. ; là tBiVa

èat Biijette pendant dea années à être Téudne par le sbériff. non seulement poiir tonfM les

créaticek hy^tDè(«lres où de morf^syt crééstfsr A., ailHS iiisai péitrtielles i^tii «nt été

créés par B ; B. vend la terre à C. wtnia qnel^ita Mois, et die tlevwtit d«pl«S ailiMIe aux
récuunatioM
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réi;lam:)tîou8 hypotlivcairca contre C. Dans lo cours d'une année ou de deux, C. rend la

terre » D. Les charges do la terre ont été eu au^ifinentant, et elle est maintenant assujettie i\
Samuel dile,

toutes 1m réclamations contre A. B. C. & D,, lorsque peut-être un émigré britannique
«ctQ^g»'-

l'achète, la paie, et après en avoir au^rmeuté la valeur par son ai>rent et son travail, on le' gg 51 .gôT^
somme de payer quelques-unes des créances et en conséquence il abandonne sa propriété. " '

Le cas supposé n est pas en imagination, mais de fait. J'ai même connu un avocat qui
ayant acheté un immeuble, et ayant tait des paiemens au vendeur et aux créanciers, l a-

bandonna ensuite au réclamations des autres créanciers, dont il n'avait auparav^i*:} eu au-
cun moyen de connaître les demandes; et j'ai connaissance que des nvooa^° <tyant ^Tèté de
l'ariafeut sur m9r/^a^« ou hypothèque, ont après un laps do huit ans perdu le pri-icipal et
les intérêts au moyen d'une réclamation inattendue qui datait de vin^tans. Je kse suis

trouvé moi-m(kae dans ce cas. On soutient, il est vrai, que les titres du shérif fordosent
toutes les réclamations hypothécaires excepté le douaire français, et je me suis quelques
fois dans cette vue procuré un titre du shérif. Une fois il me conta au-dessus de 30/., et
une antre fois au-dessus de 25l., ce qui cette fois était beaucoup plus que ne se serait ven-
due la terre pour laquelleje me l'était procuré. Il n'est pas surprenant que les town-
ships désirent éviter l'introduction de ces hypothèques tacites et générales, et qu'ils pré-
fèrent les lois aa<rlaises, qui, quelles que soient leurs imperfections, que l'on ne nie pas, ont
néanmoins fait avancer des colonies en richesse et on amélioration, avec une rapidité sans
exemple sous d'autres institutions.

Est-il possible qu'un système d'enregistrement pût rendre manifestes toutes les obligati-

ousde cette espèce, de manière à mettre le prêteur ou l'acheteur àmême de savoir quelles

sont lescharia^es de la terre ?—Je croirais qu il est extrêmement difficile, sinon impossible,

(à moins qu'on ne ftisse quelques changemens aux lois maintenant en force dans les sei-

(jfneuries, et par lesquelles presque tous les actes passés devant notaire emportent une hy-
pothèque générale, comme un ju^ment des cours en Canada, sans spécification de pro-
priétés, par lesquelles aussi divers autres' actes passés devant d'autres officiers publics

constituent pareillement des hypothèques tacites et générales) d'établir pour les seigneuries

un système d'enrégistreuaent suffisant pour faire connaître aux genss'ils ont des sûretés ou
non en achetant ou en prêtantde l'argent sur hypothèques. Les objections que beaucoup de
Canadiens français font à l'établissement de registres dans les seigneuries, sont qu'on ne
pourrait les rendre efficaces sans d. 'e des changemens aux lois françaises. Or ceci est une
objection qui ne peut se soutenir par report aux townships, si les lois anglaises seules y
affectent les immeubles ; et c'est là entr'autres une des raisons pour lesqueUes les habitans

des townships et tous ceux qui désirent l'amélioration du pays, veulent avec tant d'empres-
lement que les terres des townships ne soient sujettes qu'aux charges des loixanglaisea,

parce q^alors on pourra établir l'enregistrement comme il est établi dans le Haut-Canada,
sans confusion avec les lois françaises dans les Migqeuriefi, que les chefs des Canadiens dé-
sirent maintenir et étendre ; en outre, si quelques partis d^ilois anglaises causaient des

inconvénieus par leur opération, on n'a aucune crainte que l'amour des législateurs sei-

gneuriaux pour ces lois les empêchât de les changer quant on le demanderait
Sous quelle forme se donnent les sûretés pour l'argent emprunté sur les immeubles dans

le HaaUCanada ?—Elles se donnent par une hypothèque d'uneespèce à peu près sembla-

ble à l'hypothèque anglaise, mais plus courte, qui désigne spécifiquement la propriété, et

cette hypothèque est enregistrée. Je crois qu'il y a des bureaux dans tous les comtés.

Ces démarches se sont accompagnées daucunes difficultés, quoique les habitans

soient plus disperses qu'ils ne le sont dans le Bas-Canada, Dans le Haut^Canada
l'eàrégistreirBent donne publicité à tous les actes qui grèvent les immeuUes, et un acte

«otérîeur non enregistré ne nuirait à un autre subséquent qui le serait ; de sorte qu'une
peiWMM prudente peattoi^ouTS dans le Hant-Caivvla s'assurer si elle a des sûretés, ce

qu'elle ne peut faire dans le Bas-Canada.

PouTes-rous dire d'i4»rès vos propres oonn^isssnrn si les personnes qui ont amassé de
l'argent dan* 1« pajrs sont ^otôt disposées à le prêter sur hypothèque avec les sûretés

^ Bwhsistent dans le Huit-Canada qirarec œllw qui subsistent dans le Bas ?--Je ne ré-

side pas dans le Haut-Canada, mais je regarderais comme admis qu'elles doivent être

Bieox disposées à prêter là oik «lies peuvent s'assurer deis sûretés qoe là oà elles ne le peu-

Tant pas.

Voutez-TOus avoir la bonté d'expliquer pourquoi dans totre opinion la loi de l'enrégis-

troBtrat t'iffÙqfu plus AsilMUiit et pUu aÊmaumua «ux immeubles du Haat-Camda
qu'à
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éi'uycr. Canada on ne trouve ))aM de principes par lesquels des

/
——

r-> liiens acquis et à acquérir sans spécification. On n'y ^

se juiri is;28. thèque devant notiira public. Les liypothèmies ^

Canada ?—Parceque dans le liant.

li3-potli<)(pies fjcnerales jyrèvent les

connaît pas le mortgnfjp, ou hypo-

y sont spéciales, et elles peuvent

au bureau.

Ne pquvez-vouspasenré^istrerunehypothèqucd^éuérale aussi bien qu'une hypothèque par-
ticulière ou spéciale; ne iHut'il pas un acte pour créer une hypothèque gfénérale aussi

bien qu'une hypothèque spéciale?—Sans doute il faut un acte devant notaire, ou queU
qu'acte public, pour créer une hypothèque dans les sei^ieuries du Bas-Canada ; mais
presque tous les actes des notaires constituent un mortg(ige ou hypothèque générale sur
tous les biens que le c-ontractant possède ou pourra anquérir dans l'étendue des tenures
françaises dans tous les districts et les comtes de la province. Ces actes demeurent chez
le notaire, et il est oblinré par ta loi do les tenir seerets ; les lois du Bas-Canada exigeant
le secret pour des choses que les lois de beaucoup d'autres pays ont ordonné de rendra
publiques pour l'intérêt et la sûreté de la société.

Supposant qu'il s'en suivit de l'établissement de registres, <[a« tous les actes de cette

nature seraient nuls s'ils n'étaient enregistrés ; cela ne guérirait-il pas le mal ?—Je pen-
se^rais que le mal ne pourrait se guérir sans qu'on abolit les mortgages ou hypothèques
générales, qu'on rendit toutes Tes hypothèqnes spéciales, et qu'on les réduisit aux im>
meubles particuliers qui y seraient décrits. Mt^is on pourrait le guérir efficacement avec
cela et avec l'ét^iblissenient de bureaux de registres.

Qui vous fait penser ainsi ?— Il parait évident que les mortgages oti hypothèques de la

qualité et de l'espèae décj'ites doiy«nt détruire les cft'ets avantageux de 1 enregistrement,

où que Fenré.;i!<trenient doit al)olir les principes de ces hypothèques. L'immeuble qi^i

u'est pas mentionné dansl'hypothèque ne peqt être spécifié dans le registre. L'immeuble
que le débiteur n'a pas encore acquis ne peut être mentionné dans le registre.

Vous savei; qu'un jugement ou toute sûreté de cette espèce grève en ce pays non
seulement les biens qu'un individu n inpresenti, mais les biens qu'il acquiert tn,^/uro P
—Je ne sais piut qu'un jugement po-ir une somme d'argent grevât en ce pays et pût taire

mettre en vente, comme une hypotiièque, tous les immeubles qui appartiennent au débi-

teur ou qui peuvent lui appartenir dans la suite.

Tonte la ditliculté, comme vous l'exposez, ne vient-elle pas du trouble ot de l'iiicom-

mod't't d'enregistrer un grand nombre du transactions?—Nullement. Cela serait sans

doute un inconvénient; mais la ])rinoipAle utilité de l'enregistrement doit dépendre de U
désignation ou de la spéciKcatiaii des biens.

A-t-iljamais passé dans l'assuinblce du fias-Canada quelque bill pour établir l'enrégia*

trement ?—Non.
Quelque bill sur cette matière a-t-il été envoyé de la chambre haute à la chambre basse ?—Oui ; j'ai apporté copie de ce bill, passé dans le conseil législatif avant la passation de

l'acte des tenures du Canada, et dans lequel on avait pria soin de rendre toutes les hypo-
thèqnes spéciales.

Pouvea-vous dire sous quel forme les sûretés se donnent dans le Haut-Canada i^uand on
emprunte de l'argent sur des immeubles ?—C'est dans le fond une hypothèque comme
l'hypothèque anglaise, mais plus courte, commeje l'ai déjà dit.

Quels en peuvent être les frais ?—Je supnose qu'elle peut coûter environ I/.; mois^
puis dire que les frais dépendent beaucoup ae la personne qu'on emploie. On pourrait

probablement trouver quelqu'un qui dresserait un acte de cette espèce pour la moitié de

ce qu'un autre demanderait.

Mive»-votts par haiard quelle est la forme des sûretés qui se donnent dans les Etats-

Unis P-—Je sais que leurs formes ressemblent en partie à la forme anj^plùie. Seulement
l'acte est beaucoup plus court, parcequ'on évite toutes les répétitions et la prolixité

inutile.

Vous avez mentionné que suivant vos connaissances les lois anglaises qiplicablet aux
terres en franc et commun soccage étaient en force dans les t»wnships ; y a-t-il eu rien

de semblable à uiie cour d'énuité anglaise d'établie pour y modifier la sévérité rigoureuse

de ces lois ?->Aucune cour oa tout, excepté la co^r Inférieure du district de 8t,-rrançois

récem^
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éciiyvr.

récemment établie, qui n'a qu'une jurisdiction fort bornée dans les actions person

nelles.

Y a-t«il quelque cour d'équité anglaise dans l'une ou l'autre province ?—Oui, j'ai en-

tendu dire qu'il y en avait une dans lo Haut-^^auada. '

as juin 1828.
Quelle en est la constitution?—Elle n'a été établie que peu de temps avant mon départ

du Canada, à oe que j'ai entendu dire, et je n'en connais pas la constitution.

Croyes-vous que partout oik régnent les lois anglaises applicables aux immeubles il est

presqu'indispensablement nécessaire d'avoir une cour d'équité ?—Je crois qu'à moins de
quelque modiâcation dans les lois, il pourrait devenir nécessaire d'avoir une cour d'é-

quité ; mais on a regardé comme admis qu'après la déclaration que les lois anglai»«j

étaient en force on verrait s'établir avec le temps tous leurs accessoires indispenmies.
8i vous voulez obtenir la possession d'un immeuble dans les toivnships, quelle forme

d'action adopteriez-voiu ; y a-t-il quelque cour oil vous pourriez porter une action en
ejectmenl ?—^11 n'y a pas de cour constituée maintenant pour les townships;

Alors comment peut-on dire que les lois anglaises v sont en force ?—J'ai regardé le

droit aux lois anglaises, et leur mise en opération actuelle dans la pratique, comme deux
choses différentes. Je n'ai jamais dit qu'on eût donné effet aux lois anglaises dans les town-
bhips. Je devrais dire que mou opinion (|ue les lois anglaises étaient autant qu'elles

S
euvent l'être les lois des territoires ne la Baie d'Hudson ; cependant je doute qu'en fait

e pratique elles y aient jamais été mises en opération,

supposant qu'avant la passation de l'acte des tennres du Canada on tous eût consulté

sur un contrat de mariage, auriez-vous dérogé aux incidens qui proviennent des lois fran-

çaises, ou aqx incidens qui proviennent des lois anglaises ?—-J'aurais tâché de le dresser

de manière à éviter les incidens des unes et des autres desquels on aurait désiré se ga-

rantir ; mais pour plusieurs les incidens des lois anglaises sans contrat de mariage ne
seraient pas aussi fâcheux, parce qu'ils ne sont d'aucune manière aussi onéreux que ceux
des lois françaises, «t ils ne s'opposent pas aussi considérablement au droit du mari de
disposer de ses biens.

Ainsi vous auriez dressé le contrat de mariage dans la supposition que les lois fran-

pises étaient les loix dominantes, des effets desquelles il Allait se garder ?—Sans doute
j'aurais tâché de prévenir toute raal-interprétatiou possible sur le* dispositions de l'une

ou de l'autre loi, qui auiait pu être désagréable aiix parties.

Y a-t-il des doutes sur l'application des lois françaises aux meubles et aux contrats f—
J'ai mentionné que j'avais entendu exprimer des opinions différentes à ce sujet quant à
l'application des lois ; mais si on me demandait ma propre opinion, je dirais que suivant

moi les lois françaises sont en force au sujet des meubles et des contrats, excepté que le

choix d'un officier public, comnie un notaire, ponr piisser les contrats, ne produirait

pas seul de mortgaçe ou d'hypothèone w\x les terres en soocage, comme il en produirait

sur les terres en seigneurie.

Savez-VQus par hazard sur quel clause d'un acte quelconque one repose cette différence

d'opinion ?T-C'est, je suppose, sur la n\ême clause de l'acte de la 14n)e, de Oeo, 3, citée

ci-uessHS, et vu que les lo.is anglaises étaient regardées antérieurement comme les lois

du Mya. Qn supposait qu'on Bavait introduit de changement que pour une partie du
pays, et que cette partie ne comprenait (las les terres en soocage,
A l'égard d'un contrat de mariage où seraient comprises des dispositions à l'égard d

terres en franc et commun socoage ; de quelle manière pensez-vous que ce contrat pût étr

dressé le pins convenablement et le plus régulièrement dans le Bas-Canada, en supposan
comme admis que les lois anglaises sont applicables i ces terres ?—Je pense qu'on devrai
adopter les formes anglaises dans le contrat, ou autapt d'ic«lles qu'on jugerait con
enables.

_
Pourrait-on les simplifier ?— Il serait possible de les simplifier on d'en élaguer la proli-

xité. J'ai TU des contrat* d'une étendue raisonnable, qui transportaient des terres

suivant les formet anglaises ; j'en ai tu on fp^toA. nombre qiii (iTaient été jpaasés pour dix
sobelings chaque.

Supposant que l'acte des tennres du Canada soit entièrement en force, et que qnelqn'qn

eièra
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Saimicl G.ilc
*!'*''" «vcc toiw NOS iiu'idcns, et nvco l'application ilii ré«idu?—J« no suiii pas préparé à

l'i-iiyer.
' rôiKtiuliv Ti ci'th? niiostioii, vTi ()iii' mes travaux nrofns.-^ioniiels si> sont boi'in''s presqu'en-

-^ti^iromeiit aux luiij ci villes A'uoy.iisoH. Avant d catropri!u«lrc d« dresser un acte de cette

iiOjuin lUi!8. natiirn, il me fiiudrait consiilter doK iiutorilOii.

Supposant que Huivuiit les lois anglaisoR la marche à suivre filt de créer une subititu»

tion foncière, en donuant l'usufruit des biens substitués au Uls aine et àsaligfuée; et à
défaut de lignée au second fils et à la sienne, adopteriua-vous cette méthode et établiriez-

vous une substitution foucière ?—Je le ferais peut-être, mais je u« suis pas préparé à
répondre.

iSaves-vous qu'en lo faisant rous lieriez à jamais ses propriétés, 4 ntoins qu'il n'y eût

quoique cour pour proscrire la su'jstitution par ,fiiie and recovery f—Comme je l'ai dit,

j aurais consulté des autorités et j'aurais tùcné d'éviter les iuconvéniens. Si je m'étais

senti suffisaiuraeut au tuit des couséquences,, cet examen et ces rocherclies u'auraieot paa

été nécessaires.

Suunositnt qu'on vous proposât do drosser un contrat de marîag^e comme celui autjjuel

on a but allusion, adopteriu^-vous ou n'adoptoriesc-vous piu le modo ))ar lequel les biens

ser.uent liés pour toujours, ou no tùcheriez-vous pas du trouver quelqu'autre moyen d«
parvenir au nijrae but sans lier les propriétés pour toujours 'i—Je tàclierais d'éviter tout

ce que les parties rej^arderai^nt comme ui) iuconvéuiont qui pourrait probablement sur-

venir d'après les lois aiijrlaisea.

' Si vous trouvez que les lois françaises donnaient la facilité de le faire sans inconvé-
nient, en ce cas particulier n'aiuiericz-voui pas mieux les adopter que les lois anglaises t

—J'adopterais trùs-volouticrs lus formes des lois françaises, toqtes les fois que je les re-

garderais ooiurao plus commodes et ég'al<?nicnt valides.

Ponvez-vous dire s'il ne serait pas très-facile de taire un contrat de mariage suivant

les lois fr.invaisc:^, saus ronuoutrcr cette dilGculté?—Je pouse que cola pourrait se faire

facilement.

Quand vous ayez dans votre témoi^jnajyo employé les terraos être en force, les avez-

vous employés pour si^uilicr être en force duus le fait, ou légalement ?—Comwuuémeut
pour 8i(::iritior être eu force légalement.

DauN votr« o.\amcn précéiliint vous avez dit que le mode do transport que vous recom-
mandt'riez pour les immeubles des towushius, était celui de lease et release ?—Oui.

Quelle était la raison qui vous faisait ainsi préférer la forme do transport la plus incom-
mode ?—On rcgiu'dait comime néoeivsaire qu'il y eût une tr<|dition, ou comme on l'appelle

suivant les lois anglaises un cnsaisiiioment sous quelques modes du transport; vu qu'où
regardait le mode nai* le/ise et release comme eu faisant disparuitre la nécessité, le leaae

donnant la possession, et le release la propriété.

Ainsi vous pensez que coi\ime chose de suite toutes les subtilités et toutes les expres-

sions techniques des lois anglaises devaient être introduites en Canada iP—Non, je ne

Sentis pas qu'elles le dussent être toutes, parcenue quand les lois anglaises . sont intro-

uites dans une colonie anglaise, on regarde qu'elles ne le sont qu'eu autant qu'elles sont

applicables à l'état du pays. Les lois criminelles anglaises sont introduites par atetut

dans le Bas-Canada ; cependant il y en a plusieurs parties qu'on ne regarde pas comme
applicables. L'action de couper un arure ou un arbrisseau pourrait être aiflicilemeut

regardée comme une offense semblable dans ui^ pays o\l ie grand but est d'abattre les forêts,

comme il le serait en Angleterre.

Pourquoi ne pourriez-vous adopter le modesimple de transport par marché et vente ?-—

Parcequ on a élevé des doutes ; et je pense qu'il aurait été mieux de le faire partout où il

était facile de parer à tous les doutes et à toutes les difl|oultés^

Quelle diiBculté évitiea-vous par ce mo^éi'—Si oii soutenait, même à tort pour. les

townships, que lea autres 9>9des do tranapwt d'après les lois Roglaises requéraient la tra7

dition ou l'enrâlemeut» ou éviterait, à. .«e qu'on, pensait, cea doutée et ras di/Boultée.

Xtes parties aux contnMa résidaient fénéndepent aune nande distance des immeuUes
trans^iortés, et il paraissait convenable d'adopter la forme de leate et rekaae, qui tvm^'
]iortait à la fois la posaessioQ et la propriMÔ. , Cela paraissait un acte de prudenoe» et

^rov^n^it do motifs semblablea à ceux qui ont engagé divert individus ipreodre de* coor
trats a^ si^et de* terres des townaMp»» •oui d^ox modes, o'oat4<dire, faivant !« loia

fran((lis0s it suivant les lois auglaises.

.

.
Ne «e paye^t'il pas dans le Uaut-CiM>ada des t»xe» locales de la nature des tax^s de

comtés ? —J'ai entendu dire qu'il y avait des impositions et des taxes de comté, et au
moyen
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Samuel Gale,

Y a-t-il quelques impositions semblables dans le Bas-Canada ?—Aucune; fresque toutes ^— 1

les prisons et les maisons de justice ont été bâtiee & môme les fonds provenus de taxes sq juin
sur les marchandises et les manufactures angolaises. Il est vrai, suivant ce que je crois,

que les frais de la prison de Sherbrooke dans les townships ont été payés par une taxe
snr les procédures judiciaires; mais les frais de bâtisse des prisons ne Quéoec, de Mont-
réal et des Trois-Rivières, dans les seiffueuries, ont été payés à même les droits.

On les a bâties à même le revenu public ?—Oui.
Oii ces droits sont-ik imposés ?—A Québec.
A-t-il été fait en Canada quelque tent»tire pour établir des chemins de barrières ?—Il y

a eu depuis 18 ans un certain nombre de pétitions pour des cheniins de barrières, qui
ont tontes été uniformément rejutées ; et 1 état des chemins en quelques cas, même très-

près des villex, est extrêmement mauvais et quelque fois dangereux.
Oîi sont situés les chemins sur lesquels on voulait établir des chemins de barrières ?—

Près des villes, ou dans les endroits ou il passait un grand nombre de voyageurs.

Est-ce la chambre basse qui a rejetée ces bilb ou ces applications ?—Oui, à ce que j«
comprends.
Pouves-vons informer le comité des motifs qu'on alléqnaît en général pour ce rejet ?—

-

Les habitans canadiens du pays ne les aiment pas, et ils les regardent comme une espèce de
'taxes.

Et ils aimeraient mieux n'avoir pas de chemins que d'avoir cette taxe ?—Oui, j'ai con-
naissance que beaucoup de voitures se sont brisées même dans le voisinage des villes à
cause du mauvais état aes chemins. En général c'étaient les habitans anglais qui deman^ '

daient lea chemins de barrières, et ils autaient souscrit des fonds pour cet objet.

Connaissez-vous quelque chose de la loi de succession aux immeubles dans le Haut-
Canada ?—Je crois que dans le Haut-Canada la Ipi des successions est le droit d'aînesse

Anglais ; mais à ce que je crois, la masse des habitans anglais désirerait que cette loi

fût changée.

N'y a-t-il pas quelque statut local qui ait modifié cette loi ?—On a ou passé ou essayé
de passer un statut local, maisje ne puis dire le,quel.

Est-ce ou n'est-ce pas l'opinion dominante dans les deux provinces, que le droit d'aî-

nesse ne convient pas à ces colonies ?—Je crois qu'en |;énéral les habitans préféreraient

une loi qui ferait un partage égal, cequi leur épai^enut la peine de faire des testamens.

Penses-vous que les habitans du Haut et du Bu-Canada ne seraient pas parfaitement

satisfhits du pouvoir de distribuer leurs biens comme il leur plait par testament ?—Ils ont
déjà ce pouvoir, mais il aimeraient mieux que sans leur donner la peine de fiure des testa-

mens, la loi fit le partage tel qn'ils le désirent.

La ionction au Haut-Canaoa de Montréal et de la contrée immédiatement adjaoente ne
se présente-t-elle pas à votre esprit comme un moyen possible de remédier aux incommo-
dités qui proviennent de la division actuelle et de la distinction de* deux provinces du
Haut et du Bcs-Canada, vu qu'elle donnerait an Haut-Canada l'avantage d'un pctrt de
mer, et conséquemment le pouvoir de régler lea droits snr ses importations ?—Il n'y a au-

cun doute qu'un port de mer ne fût extrêmement avantagenx au Haut-Canada ; et je
pense que cette province ne serajaiqaîa satisfaite jusqu'à ce qu'elle ait un port de mer, à
B^oins que l'anion des denx provinces n'ait lieu.

M. Jame$ Charles Cfnmt, re4Qtrodnit; «t examiné,

Qnand vons avei oorapapi la dernière fois devant le comité tous avei dit que voua aviez

fnison de croire que la législature du Hant-Canada avait passé quelque acte pour changer
le droit d'aînesse ; avei-vona depuis obtenu quelques renseignemens à ce si^et ?—J'ai fait

J.C-
M.

Kage précédent ?—Je désire oommaniqner an comité tous les renseignemens qde J'i

tatistiqne relwieuse des provinces du Haut et du Bas-Canada, et ave« la nemissibn' du
comité je vais nire les i^outés snivMis mu détails que j'ai donnés préoéaenmént dan,

mott téowignage, Dang
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M.
J, C. Orani,

Dans le district tie l'ouest danslo Haut-Canada il y a deux chapelles et une église de la

___,^ religion ontliolique romaine, quatre éfçlise» épisconuloN, savoir une à Sandwich, nue à

86 juin 1898. Cbathani, une à Aiuhcr8tbur|Ei;ii, et un autre à Colvliester ; le service se fait ré^fulit^rcnieiit

dans ces églises, excepté celle do C'olchester oîi il ne se fuit que de foi» à autre ; le nom-
bre d'asHutans est à Chathara de 'M à 30, et à Aniherstburg[h et à Chatbam de
AU à 00. 11 T n cinq églises épiscopalos dans le district de Niagara. Le] nombre
des assistaus a l'église de la ville de Niagara n'est pas au-dessus de 00, le nombre
moven u'est que de 15 à Queeoston et à Chippawa et dans les autres églises; les

églises épiscopales de (juceuston et «le 8to. Catherine ont été bâties dans le principe

par des presbytériens, qui en ont été dépouillés (à ce qu'on dit) par des moyens
peujnstibables. I^ congrégation presbytérienne de Ste. Catherine est sur lepoiat d'en

uàtirune autre. Les noms des ecclésiastiques de la sécession écossaisequi ont des congréga-
tions dans le district de Bathunt sont M. Bell, à Perth ; M. fiucbauau, à Beckwith, et

M. (ilemmil à Lanark. Il a été bâti une é)flise à Lanark pour un ministre de l'église d'E-
cosse. Il y n 500 communions presbyténens iPertb, à Dalbousie et â Beckwith, Nous
n'avons reçu des rapports que de quatre townships sur 17 dans ce district, «avoir, Drum-t
moud, Beckwith et Ualhousie, dout la population presbytérienne se monte à 8,003. A
Bytown il a été assigné un lot de terre pour une église écossaise et une maison pour le mi^,

nistre, et on y pourrait former à présent une congrégation qui ne serait pas au^cssous de
800. Il y a deux églises épiscopales dans le district, une à Perth, l'autre à Hichmond ; le

nombre des communians de la première (dans la ville de Perth) est d'environ 20, et ceux
de la dernière environ 10 ; mais je crois que la mission de l'un et do l'autre embrasse plu-

sieurs towu8bi|!is. On demande ivs églises presbytériennes daiu tous les townships. ' Il

-• u'y a dans le district de Uore qu'un seiU ecclésiastique «u communion avec l'église d'E-
cosse ; en tout il y a huit congrégations dans le distiict. On a reçu des réponses de queU
ques-uns des townships qui lueutionnaieut une population de 8,^00^
Les détails siiivans ont été reçus de trois autres townships du môme district. Dans les

townships de Tr»falgar> de. Nelson et de Flaivbor«ugh-est, il y a 850 chefs de famille at-

tachés à l'église d'Ecosse ; environ 15 épiscopaliens, 75 de l'eglisc de Rome, et le reste de
la population se compose de méthodistes et d'anabaptistes ; dans ces townships le nom-

plus de 300 chefs de familles qui représentent 1,863 âmes.
presbytér

L'église d'Ancaster, qu
de hDr. Strachan donne danssa carte pour église épiscopale et où il dit que le service

d'Angleterre se fait régulièrement, est une église protestante libre, et M.

lue le

relise
Sheed, ministre

du presbytère d'Ecosse, est le seul qui y fasse régulièrement le service. L'église de Bar-
ton a été bâtie conjointement par les presbytériens et les épiscopaliens du voisinage, et est

ouverte aux ministres de ces deux croyances. U n'y a jamais eu à Woolwich n'y d'église

ni de service d'aucune espèce. U n'y a pas d'église épiscopale à Dundass, et le service

de l'église d'Angleterre n'y a pas été célébré depuis quatre ou cinq ans. U y a une églj^
épiscopale au village sauvage sur la rivière Ouse, et c'est dons le fait la seule de cette

croyance qu'il y ait dans le district Ce<^i fiut voir un état de choses qui diffère d'«vec la

représentation du docteur. ^

Quoique les presbytériens du district de l^ewcastle soient au-dessus de 8.000, |I ne a'j
trouve pas un seul ministre de cette église. Les détails loitrans out été données comme
faisant voir le montant réuni des sectes religieuses dana tn townships de Hope, Haldi-
maud, Ramack, Pcrcy et Murray : 885 presbytériens^ 133 épiscopaliens, 57 «itholiques-

Tomains, 361 méthodistes, 806 anabaptistes, 18 universalistes, outre 1,106 qui ne sont at-

tachées à aucune église particulière, mais qu'on croitpréférer les croyances religieuses sui-

vantes, dans \a proportiQU qui su\t, «avoir, 887 celle des presbytériens, 98 celM de* épi»t

copaliens, 485 celle des méthodistes, ^l celle des anabaptistes, 05 celle des quakers.
Il n'y a pas d'ecclésiastique de l'^bse d'Ecosse dans le district de Johnatoo, mais ily

en H deux de la sécessioq écossaise, savoir, M. Smart à BrockyiUe dans le townahip d'Er
lisabetb-town, et M. Boyd, à Presçott dans le townsbip d'Augusta. Uy a 1,177 Ames de
la foi presbytérienne à Elisabeth-town qui n'est qu'un seul des dix townships du comté
de Lecds, qui forme la section ouest du district. Le nombre des communians de l'église

de M. Smart est 1 15. Il y a deux églises épiscopales dans le townfhip de Ijeeds, une à
Brouk ville, tt une autre à Bastàrd ;' les Bssistans de la première varient de 40 à 60, 1er,

communiant
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•oramuniani n'excédant pas SO ; à la dernière, les auditeurs sont do six à huit, tes oom- . „^J,'
munians, quatre ou cinq. Il n'a pas été transrais de réponse des autres townsliips de ce /• C- Granl.

district, mais la pétition qui est sur la table a reçue les signatures de HOS personnes dans io\g
j^in ngg,

township d'Auffusta, comté de Orenville, dans lassction est du district, étant principale-

ment des oheh de famille, représentant une population presbytérienne de 804 âmes.

La population totale du township de Finch, dans le district de l'est, est de 222, dont
fll6 presbytériens.

On n'a pas reçu de réponse des districts de Londres, de Home, ni de l'Ottawa. Il n'y

aJamais eu d'ecclésiastiques de l'église d'Ecosse dans les districts de Londres ou de
Home, quoiqu'on croje qu'un jrand nombre des habitaos est attaché à la foi presby-

térienne.

Dans le Baa-Canada environ les cinq>aixièmea de la population sont catholiques-romuns.
Au Coteau du Lac la population presbytérienne excèae 400 &mes ; il n'y a dans les envi-

ron (s'il y en a du tout^ que bien peu de membres de l'église d'Angleterre on de dissidsos.

Le totvnship de Orenville, dans le district de Montréal, contient CUOftmes attachées à la

discipline et au g^ouvemement de l'église d'Ecosse, environ 120 épiscopaliens, 100 catho-
liques-romains et un petit nombre de familles d'autres dénominations.
Dans lestownshipsde Loohabaret deBuckingham, sur la rive nord de la rivière des

Outaouais, la population se compose comme suit : église d'Angleterre 10 personnes, églis.-

d'Ecosse 2âO, <^lise de Rome 30, des autres dénominations 80. Il n'y a ni église pre:

bytérienne ni ministre dans aucun de ces townships. Les habitana désirent extrêmement
se procurer des eculésiqstiques de l'mlise d'Ecosse.
Dans la paroisse de Sfe. Thérèse établissement Canadien français), il y a 97 individus,

principalement chefs de fomille, attachés à l'église d'Ecosse ; une église presbytérienne a
été bâtie au moyen de contributions volontaires, et le service y est réguhèrement fait par
un ministre de la sécession écossaise, qui officie Aussi quelques fois à St ^untache et à la

Nouvelle-Glosgotr, à la rcauisition des presbytériens de ces endroits; li y a environ 40
presbytériens a 8t. Eustacne. A la Nouvelle-Glai^w, établissement formé depuis six

ans contient autant depiesbytériens que âte. Thérâe et St. Eustacbe ensemble. Il y a
un autre établissement presbytérien à Paisley, joignant la Nouvelle-Glasgow. Dans ces

établissemens, les personnes qui professent la religion de l'église d'Angleterre forment en-
viron un douiième de la population protestante.

On n'a pas reçu de réponse de St. André, mais notre pétition est signée par 147 chefs de
famille y résidant, représentant 819 âmes de la foi presbytérienne.

Voici le recensement du township de Kawdon (établissement formé récemment), 92
familles presbytériennes, 78 oatholiques-romaines, et 80 épiscopaliennes. Un ministre de
l'église a'Angleterre est établi danscetownship. Le village et le voisinage de Laohine
pontiennent environ 239 presbytériens, et 70 épiscopaliens. La pétition a reçu les signa-

tures de 103 chefs de famille représentant 600 âmes, dans le village de Laprairie et dans les

quartiers voisins. Il y a un établissement écossais à St. Pierre, et un autre à environ 16
milles de Laprairie, principalement composé de presbjrtériens écossais. La pétition de-

vant le comité a été signée dans la seigneurie de Beauharnais par 168 individus, princi-

palement écossais, représentant une population de 791 âmes. Dans les établiseemens de
Oeoige-Town nord et sud, et de partie de William-Town, il y a une population de 366
presbytériens de l'église d'Ecosse. Il a été bâtie une église presbytérienne à Oeorge-
Town Sud, mais elle n'est pas pourvue de ministre. En dWtres parties de la même sei-

gneurie et dans la seigneurie voisine de La Salle, la population presbytérienne excède âOO

Sersonnes; et ily a 92 chefs de finnille représentant 477 âmes dans le township de Dun-
ee ; la pétition a été signée aussi par 70 ! ."^ de famille résidans à l'Ile-aux-Noix, repré-

sentant -131 âmes.
Il n'y a en comparaison qae peu de protcbi un dans le district des Trois-Rivières. On

croit que le nombre des presbytériens de la ville des Trois-Rivières et de Nicolet égala

su moins celui des épiscopaliens, nonobstant qu'un ministre de l'église d'Anj^leterre ait ot
ficié au premier de ces endroits depuis 1* cession du pays. Ilyaà la Ririère du Loup
une église épiscopale, oii leserviç* eat fiût régulièrement par un ministre de l'égliae d'An-
Îleterre ; le total de la population protestante de cette paroisse se compose de trois fiunilles

piscopaliennes et de vingt presbytériennes. Il y a un autre établissement protestant sur
les bords du lac Maskinongl, qu'on fait monter à trente fiunilles, en grande partie presby
tériennes ; et on suppose que cette croyance est «tuai la plus nombreuse dans les town
biftf de ce district. On
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M.
C. liraïU.

-«-

On ft rcnuoilli \ta ronNign«ni«as •iiirnni de qiielqiios-iin des î'tabluHnniDnt itrotestAna du
district dn (jiit'>lH>c ;— Il y a iiu Lnodc Honiiitnrt OS pnrsonnM qui prott-mcnt la loi preMby-

, t^ri«>nnp on communion «rec l'éfflinod' Ecosse, 45 à St. Patrice et 100 à Vtilcartier ; la

as juin 1828. Hcii^nRiirie de Ht. Uilon contient 1 10 presbytériens dit rénflim) d'Ecoi«c «t SSéuitcopalieniii

diiii!4 le townsbip de I<eod* il y a TOporsonnea qui préfàrcritit^nt lu ministère d un ecolt^niaii»

tique de l'ô^lise d'Ecosse, et cinq fiunilics de l'église d'AngUterre ; l« townsbiu d'Invvr-

ucKS coiititMit dn .00 il 00 prcshytôricDM, et 1.5 épiiiconaliiMiH; il y a 100 presbytériens, dans

le town^iliip de Finnipton ; à l'établissement do Saint-C'harles Belle-Alliance, aussi bien

que dans la seigneurie de Métis, il y a peu d'habitons qui ne professent la religion presby»

rienne.

(> n'n pas reçu do réponses du diMtrict de Oospv ; mais je suis Fondô à dire, sur l'antor

rite (lo rn<reiit de la couronne, que la population est en grande mi^iorité presbytérienne.

Aucun des townsltips ou des établisscmens que j*ai nommés n est fourni de ministres,

excepté ceux quej'ai particulièrement mentionnés. Les habitans presbytériens désirent

tous extrdinemnnt d'avoir des ministres et des instituteurs de leur propre croyance.

La cunjrrégation presbytérienne de la Tille de Montréal aux soins d un ministre en liai-

son arec un presb^t«re de New-York, se compose de 600 à 700 personnes, tandisque les

deux autroti, administrés par des ecclésiastiques de l'église d'Ecosse, se composent ae 800
à 1,000 personnes chaque ; le nombre des communians dans une de ces dernières est de
de 335, et dans l'autre de 170. La congrégation du Dr. Harknese, dans la Tille de
Québec, comprend environ 1,800, ou 1,500 personnes, le nombre des communians est

d'environ 300. 11 y n aussi dans la ville de Québec une autre congrégation aux soins d'an
«ccléflioBtiquo natif d'Angleterre mais qui a résidé comnu) ministre dans les Etats-Unis
«l'Amérique. Les presbytériens sont plus nombreux que les épisco|)aliens dans ces
villes ou il V a eu des ministres épiscopaliens depuis la conquête et la cession
du pays, et dans une desauelles le lord évéque réside depuit 35 ans. Je fais

«;ette assertion aussi bien d après mes connaissances personnelles en tant qu'il s'a-

git de Montréal, que d'après certaines données qui regardent également Montréal et Qué-
bec. Ce qui suit est un détail du nombre de mariages, etc. faits par les ministres des
églises d'Angleterre et d'Ecosse, y compris les chaplaiiis du militaire, à Québec et h
Montréal, extrait des registres des divers ministres qui sont déposés tous les ans entre les

mains des prothonotaires des cours du banc du roi, tel que requis par la loi. La gar-
nison de Québec est généralement comnosée dedeux régimens, outre l'artillerie, le génie, le

commissariat, et autres services; celle de Montréal d'un régiment,moin8 une ou deux com-
pagnies, avec l'artillerie, le génie, l'état nrajor, le commissariat et autres services ; elles

sont administrées par des clmplains militaires, et les fonctions que oeschîmliiins remplîsaent
•out enrégistréw avec celles du clergé épiscopal|:

—

A Québec pour II ans, jusqu'au SI décembre 1821,

Mariages
Baptêmes
^yultures

Episcopaliens :

S40
1,099

1,6S0

Mariages
Baptêmes
Sépultures

Presbytériens :

556
966
61»

A Montréal pour 12 ans, jusqu'au 31 décwnbre 18S1,

Mariages
iPaptêmcs

Sépultures

Episcopaliens :

S77
900

1,861

Morii^^es

Baptêmes
Sépnltnrefl

Presbytériens ;

On petit rendre compte de la disproportion entre les sépoltureset les baptêmes por le

nombre de personnes attachées à l'armée qaisoQt mortes d«w les hôpitaux, de maladie et

de blessures, p.cndant la dernière gnerw.

Pan»

«i
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Danr la ville de Kiiinton, tinn* lu provinc* du llniit'raïuida, oh un minUtre d<*
j^^^

l't'jfliiie u|)iNCopnln u réiiidu drpuiii la paix de 1 7B3, uu mitUNtre proNbytôripn coinniptiv» f*fH j, c. drant.
foliotions il y a environ cinq anx daiH unit (fffViM b&tic par ftouKcription, et «a conyn'tfation^— «

^

fit à prnueiit plus iiomliretiHe «|uu celle dn ré}(lise d'Anj^lt'terre, \Jii Juin liss.

Je u'uiFre pas Ich détails précédcntH ooinmc taiMiit voir l'expoté complot d*>H propor-

tion relatireit do la population protoatantei en K^'uéral qui protesitent dinérentcN furinea

de culte, et bicu moins comme contenant un receusemeut du nombre total de» presbyti--

ricns dans les deux Canadas. Ces détails ont été extraits do reniei^niemens rcyu de
quelques parti» seulement de ces provinces, tandis qu'il y a dons l'une et l'antre, prin-

population

étaSiiwemens canadiens
religion catholiqu

presbytérienne, que pour lei villes, pour quelques uns des

t'raufais, et pour un petit uonibrede townshipt près du Saint-Laurent ob les étiblisaemens

ont été commencés récemment, sans y comprendre les townships du Bas-Canada au delà

des étnblissemens canadien français ifans les seigneuries du côté sud du Saint-Laurent,

dont uu grand nombre sont établies depuis longtemps, et qui contiennent une population

protestante estimée à 3(),000 âmes ; et vu que ces townsliips et les autres étaubssemens
protestans du Bas-f'anada, aussi bien que les parties habitées du Haut-Canada d'oit on
n'a pus encore reçu de rapports ont été peuplés par des émigrés venus d'Ecosse, d'Ir-

lande, et des Etats-Unis d'Amérique, on peut conclure que les presbytériens et les

épiscopaliens y sont aussi réciproquement dans la mémo pro|>ortion. Les ^ndes sour-

ces do l'émigration au Canada sout Vëcosso et l'Irlande, et il ne peut y avoir que peu oii

point du doutes que parmi les nouveaux émigrés les membres do l'église d'Angleterre

continueront à n'trtro qu'en faible proportion avec les membres de l'église d'Ecosse. Si

ou n'a pas enoote reçu de plus amples renseignemens, on doit l'attribuer aux causes que
j'ai d^u mentionnées, et au court intervalle de temps employé à les recueillir. L'égiise

d'Angleterre a eu de tout temps les moyens de s'éteudre en aiigmentant le nombre de ses

ecclésiastiques, qui sont soutenus par un sakirc de COO/. sterliug oue leur paye à ebacnn,

comme missionnaire, la société pour la propagation de l'évangile oans les pays étrangers,

pour l'aide de laquelle il a été fait des octrois annuels par le parlement de la Grande-
Bretagne. De l'autre côté on a laissé à l'église d'Ecosse de combattre sans secours contre

toutes sortes de difficultés { et quoiqu'un petit nombre de coagrégatiotis dans les grandes
villes et dans quelques uns des étalilissemons anciens et étendus, se soient procuré au
moyen de contributions volontaires les servicM d'ecolésiostiques de leur propre croyance,

les habitans sont en général trop pauvre* pour soutenir des ministres, ayant fortement
à lutter pour leur propre subsistance. Ils ne peuvent avoir de ministre r^ulier qui leur

oit propre, vu qn aucun presbjrtère n'en ordonnera à moins qu'il n'ait été pourvu à son
maintien d'une manière permanente. Sous ces circonstances, il peut être arrivé que quel-

ques individus élevés dons l'église d'Ecosse se soient réunis à l'église d'Angleterre dans les

. townships et les établissemens où cette église s'est établie, mois le nombre en est très peu
considéraUe ; et même où elle s'est ainsi établie, les presbytériens accoutumés et attachés à

' un différent mode de culte et d'institutions religieuses, se réunissent de préférence aux au*

très croyances dont les doctrines et les formes de culte sont plus conformes à leurs opinions^

Je ne puis prendre sur moi de répondre de l'exactitude des détails ci-dessus, mais consi-

dérant les sources d'où on a obtenu les renseignemens, je les crois (pour ce qu'ils conti-

nuent) aussi corrects qu'on peut les obtenir sons énuraération sous l'autorité publique<

Je crois de mon devoir de soumettre à la considération du comité quelques-unes des

incapacités imposées à l'église d'Ecosse dons le Haut-Canada, queU iilei|^e et les mem-
bres de cette église regardent comme humiliantes et dégradantes.

• Au* un statutproviadal passé dans ta 38ème année du rè^ne de Sa feu Miyesté, les

ecclésiastiques de l'église d'Eoosse quoiqn'ordonnés régulièrement par un presbytère

«fn Ecosse, et ooUotés à une congrégation dans le Haut-Canada, sont obligés avant de

pouvoir s<^mniser mariage, de demander une licence à la cour de sessions de quartier,

et de se soumettre à des formalités aux quelles leura seutimens répugnent extrêmement.
Constituée comme l'est à présent la législature dn Haut-Canada, on ne doit pas se flatter

^d'en attendre le n^pel de cet acte, et c'est seulement du parlement impérial que les péti-

.'tionnoires peuvent se promettre nu redressement.
Aucune'
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M. Aucune de* éffliim preiibytôriennoN du nns-Canada iiViit iiicorpor^p, non plu* nue c«lW
i. C Grtint. du Ilaut-Cituadaau nirilleur dnma (Toyunco, quoiqu'il ait été iVûqueiniuent fait des applU

r
• ,' . "^ cation» pour cet oliji«t BUKOUVfPiirmriif provincial.

84 jum 1888.
I j, f.\^f^^ ,|p l'ôj{li..,o d'Euoitiic» été privé dauK li-* doux provinno» de toute participation

& l'instruction de la jeunt'itHe, Duum clliicun dcH diiitriutN du Haut-('aniiila il y a une
écolo do irrainniairc, dont Icft iriMitutcurM rcf oivont chacun un salaire de MM)/, à mi)ini> li«a

ibndN de Ta province. La oinmo de 2,âUU/. cit appropriée en sum pour l'eucuuraifeincnt

dea écotoN communes.
Dans le 13iis-( 'aimda toutes les écoles étaldies par l'autorité du (gouvernement tontsnurt

la diro"tion d'inie corporation intitulée " L'institution royale pour l'aruncenieut des con-
iiiiissancns," composée do l'évéïiue nrotetttaiit, du son clor;jr(>, et de membre do l'éi^lise

éuiscopale, avec un ou deux presbytériens et trois catholiques-romains. Le clerve ca«

tnolique>romiiin u'ayant aucune part à la nomination des maîtres, et aucun «Iroit de sur-

veillance sur CCS écoles, leur a retiré sa protection et son soutien ; et les proférés de l'édn-

(fation sous ce système ont été lents jusqu'à présent. Eu I8li7 le gouvernement avait

formé le plan, avec la coopération do l'évét|uo et du clerffé de l'église ratholique-romuine

d'établir un comité séparé de cotte institution pour la rc;;i0 et la survcillan<-e ej^clusiv^

des écoles catholiques roraaiuei ; mais vc projet n'a pus encore été mis en pleine opéia-'

(ion. Cet arrangement aurait l'oiTet d'empûcher l'égliso d'Ecosse d'avoir aucune part

dans la direction de l'éducation do la jeunesse, mémo do cello de leur propre croyance^

quoique le corps représentatif do la province ait passé à pln«ienrs reprises depuis IHI7

tin lull nui mettait cotte église sur un pied égal avec les églises de Romo et d'Angleterre

à l'égard de l'éducation.

D'upr('>s les faits que j'ai exposés, il est clair que le nombre des ecclésiastiquoii ne donne
pas une bafic d'après laquelle on puisse faire un estimation de la proportion numériniie

ou sont les difl'érontes cioyanccs religieuses en imrticulior avec la populatimi {générale îleti

deux provinces. Sans prétetadre offrir d'opinion sur l'interprétation de l'acte du parle*

tncnt par lequel ces réserves ont été mises à part pour le soutien d un clergé protestant,

je demaude permisiiion d'exposer que les pétitionnaires fondent leur réclamation de droit

à la profession et à la jouissance pleine et illimitée de leur religion dans ces colonie»,

sur la 5èflie d'Anne, cli. 8. Los l'anados ont été acquis par la (Grande Dretague aprèn

l'union des royaumes d'Angleterre et d'Ecosse ; et les membres de l'église d'Ecosse croyoïit

« que leur église n autant de droit que cello d'Angleterre à jouir de tout avantage aa
«outien oui peut se retirer du territoire ainsi acquis. Et ils ne peuvent nn moment sup*
poser qu au temps de la passation de l'acte par lequel ces réserves ont été constituées.
Porsque la plus grande partie du Haut-Canada et une proportion considérable du Bai
étaient encore à concéder et ne formaient qu'nn désert, le roi et les denx chambres dn
parlement eussent intention d'assigner un septième de toutes les terres qui se oencéderaient

n l'avenir nu soutien du clergé de l'église d'Angleterre, avant qu'on s^-ût si le pays serait

établi par des membres de cette église ou par des presbytériens. Plusieurs eoncessioim

de ces terres ont été faites à des presbytériens, les mêmèK hommes, ou les descend

dans des mêmes homims qui avaient eueilli dos lauriers sur les pleines d'Abrà-

Iiam et en d'autres rencontres honorables sur mer et sur terre, en récompense de leunr

fidèles services. Le ^uvemement de Ha Majesté a aussi en différons temps encouragé
les presbytériens à émigrer d'Ei;o8se et d'autres endroits et à aller s'établir dans les Cana>
das, et ces gens ne peuvent s'imaginer qu'on eût intention de donner les réserves dans
les townships qu'ils établimient au clergé de leurs co-sujets du sitd de la Ttreed, et dn
laisser le clergé de leur église absolument sens moyens ; au contraire Ms ont toujours

pensé que sous les termes généraux de " clergé protestmif employés dans cet acte, on
avait fait des dispositions aussi bien en faveur du clergé de l'église d'Ecosse que de oelui de
l'église d'Angleterre.

Mais comme quelques personnes ont interprété l'acte en question d'une manière éti-oite

et défavorable, et que le clergé do l'église d'Angleterre a réclamé cxcinsivement les dis-

positions qui y sont faites, et auxquelles il a seul participé, les sujets presbytériens de
su NLijcsté dans les Canadas se Hattcnt que par l'iuterveution dn parlement, ou lèvera

tous les doutes à l'égard des appropriations que cet acte avait en vue, et que leur église^

recevra en dot une proportion équitable de ces réserves, ou des produits qui pourront
en provenir, si on jugeait à propos d'en disposer ; et comme la disposition qu on avait en
vue par ces réserve* n'est que contingente, les pétitionnaires supplient qu'on ajoute à
cette disposition, par aide ou autrement, jusqu'à ce que le revenu ae ces terres soit suffi-

1
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•ant pour «oitteiiir un nombre il'on'tt>itiiMtii|iii>ii i\e li'iir t'-fliM proportionné A rt^tendiie do

|^|

Ih pupulntion prmbyti'rieMiio. lU prutcittiMit coiitro tout (U'^ir (rvii>|>i(H«r Riir Icn droite j, c. Craitt.
qui piMivent avoir /<tt'' luwur^N i^ l'i'>)friiic d'Aufflnterre, et ÎU v<>rraii>nt avuc regret aouclerifé, a.,_-^
privé de tout decour»* i|iii ajouterait à no» utilité ou ii Na rcapertiibilitt'. so juin l»3».

Ht ne tout que dennuider lu part de Noutieu et de protection h laquelle peuvent leur

donner droit leur nombre proportionnel «t leur importance danit la population générale

de cea provinnea. I)ei« conHideratioua d'équité et do la plua aaine politique, demandent lu

rappel du atutut provincial du Haut-Canada, .')H Oe.i. 3, rh. 4,, et une reconnaiNManee do
l'é){liie d'EcoMO tant dan* cette province que dana le Ha*-('anadn, et qu'on foNfie dew di»'

portitiona conveuablea pour le Routten du clerf^é de cette ('g\\»e, à mAme lea ré«erv«i du
cler)(é ou à même quelqu'autre fonda. Et comme on a mia en queition l'attachement de<
preabytériena de ce» provinirea i\ leur propre é^liae, et qu'on en a représenté le nombro
comme peu couaîdéral>le, îla sont nartaitement diapoaéa à ce qu'on exi<fe comme uondi-

tiona préliminairea de toutes diapoaitiona ou de toute aide à leur accorder pour le aoutien

de leur clerjré, un montant fixe en contribution volontaire de la part aea menibrea do
toute con|(ré|cation qui demandera une telle oaaiatance, ainai que tel nombre do ohefada
famille qui paraîtra suffisant au (gouvernement de 8a Majeaté pour conatituer une con|tré«

gntion. Je prcnda la liberté de remettre an c4>mité copie dea réaolutiona adoptéea par lo

preabytère de la aéccaaion écoaoaiae du Uaut>C'auada, aana le moia de janvier dernier :—

" A vm aaaemblée du preabytt^ro uni du Hant-Cana 'a, tenue à Brockville, le mercredi

V3éme. jour de janvier 1688, le préambule et lea réaolutiona qui auivent ont été priaoa

eu eonaidération et adoptéea :

*< Vu qu'à une asiemblée du comité ifénéral des preabytériena do Montréal, tenue \é

10 décembre 1887, lea réaolutiona auivantea ont été paaaéca : (voyeic réaolutiona du co-

mité de Montréal du 10 décembie.) Cca réaolutiona du comité prcabytérion de Montréal

étant communiquées àce presbytère et mArementoonaidéréea, ileet à ce aujet réaolu;

" 1er. Comme l'opinion du preabytère, que les preabytériena de cette province aont

d'accord aur toua les pointa esaentiela de dofjfme, de culte et de discipline, ayant pour règle

commune la confession de foi de rassemblée de Westminster.
" Vème. Que les causes de différence qui ont divisé les presbytériens en Ecosse étant

inapplicables aux localités do ce pays, on peut les prévenir i«i do Huinièro à rendre pratica-

ble sans aucun sacrifice de principes l'union n^énérale des presbytérien do cotte province^

" Sème. Que dans l'opinion do ce preabytère cette union générale des preabytérieut

do la province eat fortement à désirer, vu qu'elle tendra à raffermir les intérêts preslnrté-

riens et à servir la cause do la vraie religion et à avancer la paix et la prospérité de la

province.
" 4ème. Que le presbjrtère reçoit avec satisfiHitioii

do Montréal en communion avec 1 églii

à des termes justes et praticables.

la proposition des preobytériena

église d'Eoosae, et est prêt et disposé à s'unir avec eux

(Signés) Oeo. Buchanan, Modr.
Wm. Bux, Sec.
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Samedi, 29me. Jour de juin, 18SP;

John Neilaon, écujrer, réiutroduit; et ezaniné.

jahn Kcilson, ^ "'^''^ quelqaet points sur leRqnelfl voua «(ésineti donner qnelqn'«xplicfttîon en addi<

écu>er. tion «nx expoiea qn« tous avez Cuits lorsque vous ares comparu la dernière fois devant le

f—-
—^ —«comité 1>—Je désire donner des explications sur certains points mentionnés dan* un me-

18 Juin 1823. morandum que j'ai remis.

Le premier point mentionné dans ce tntmornndum est que quelaiies copies des biUs que
TOUS avez données ne lont pas dans l'état où ces bills ont été réellement envoyés an
conseil ; voulez-vous dire ri lés bills tels qu'ils sont maintenant devant le comité différent

en quelques points importans de cciue qu'on y a enVovés ?—Je ne pense pas au'ils en
diffèrent en auouF point important ; mais j'ai en les copies d'un des greffiers de la clum-
bre d'assemblée, et il n'a pas pu se procurer du conseil législatif des copies d« tous ces

bills exactement dans l'état où ils avaient été transmis; il m adonné les copies imprimées

qu'U avait en sa possession, ou des copies sur lesquels on avait grossoyé les bills. Il est

possible que dans un ou deux cas il aurait pu être fini quelque changement de peu de'

conséquence entre le tems oil ils ont été imprimés et celui oik ils ont été passés par la

chambre et envoyés au conseil; cependant je n'en connais aucun.

A«t4l ci-devant existé quelque doute si les lois d'Angleterre au sujet des immeubles
étaient en force en Canada entre 17G4 et 1774('-^Oui; depuis nueje suis ici j'ai consulté

quelques papiers, et je trouve dans un rapport soldais à ia cnambre d'assemblée par le

comité des terres en 1884, les opinions des officiers es Int de la couronne en Angleterre

et dans la colonie, qui disent à ce siyet qu'U y avait des doutes si les lois anglaises au sujet

des immeubles étaient en force ou avaient été introduites dans la colonie par la proclamar

tion du Roi en 1763.

E8t*il venu à votre connaissance beadconp de cas otk les lois que voua avec regardées

eonme lois du Canada au sujet des immeubles, ont été appliquées dans la province aux
terres tenues en franc et commun soccage ?—Je ne puis dire que les cas soient venus it

ma connaissance, mais je n'ai jamais cru qu'on ut appliqué aucune autre loi du tout.

Ave»>vou8 va des cm où dès personnes qui possédaient des terres en franc et commun
soccage étant décédées ab intestat, leurs biens aient été partagés également entre leurs

enfans, on avez-vous vu au contraire que dans ce cas on mt mis le droit d'ainesse en pra-

tique ?—On n'a jamais pensé que le droit d'ainesse fiit en force dans la colonie. J'ai

acneté des terres concédées en franc et commun soccage, je les ai achetées suivant les lois

du Canada, et de personnes qui avaient droit de les posséder en vertu des lois du Canada.

Le contrat a été passé suivant les lois du Canada, et j'ai examiné le titre du propriétaire ;

suivant les lois ou Canada, lorsqu'on y fait quelqu'achat, on examine le titre de la per-

sonne de qui on achète ; et dans cette transaction j'ai été entièrement guidé par les lois

du Canada.
Ces terres étaient-elles situées dans les totvnships ?^—Elles étaient situées dans le town-

ship de Stoneham, à trente milles de Québec.
Pouvez-vous informer le comité de quelle manière se donnent les sûretés pour l'argent

emprunté sur les terres tenus en franc et commun soccage dans le Bas-Canada?—Les
Aûretés se donnent de la même manière qu'elles se donnent généralement dans tout lepavs

par acte devant notaires,parceque lef> jurisconsultes anglais appellent, à ce quej'entenas,
un
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un lien sur la terre; c'est ce qu'on appelle dans le pays une obligation; c'est dans le &it j^i,n XeUsoti,
authentiquer la dette sur la propriété, et elles passent suivant ordre de date. écuyar.

Dans votre opinion les Canadiens français voyent-ils avec des dispositions oppoaéei, les ^'—-^•
émigrés britanniques se 6xer sur les terres du fias-Canada?—J'ai dit ci-devant en général ^ J**'" '

queje ne croyais pas qu'il existât de telles dispositions, mais je me suis rappelé des faits

qui suivant moi prouvent qu'elles n'existent pas parmi les paysans du Bas-Canada qui

forment le corps ae la population. J'ai commencé en 1816 avec troia autres, dont deux
étaient natifs du Biis-Canada et d'extraction française, un établissement qui devait âtr«

àomposé de gens venus d'Europe, dans une des seigneuries du comté que je représente.

Par ce moyeu j'ai servi à introduire des émigrés d'Europe plus que qui que ce soit dans
le Bas-Canada. Je puis dira que j'ai été la cause que plus de 1,000 de ces personnes sa

sont établies dans le comté que je représente et dans le comté voisin ; j'ai'continué depui*

dix ans à m'en occuper avec activité, à la connaissance de tout le comtié.

Vonlos-vous dire comment vous les avez établies ?—Ce serait un long détail, mais il y
en a un récit dans le septième rapport des terres. (Journal de l'assemblM, 1824.)

Avei-vons trouvé que la population européenne était généralement satisfaite ?—Trôs-

satis&ite, et elle s'accorde remarquablement bien avec la population canadienne ; et bien

loin que la population canadienne ait été d'aucune manière mécontente de moi qui m'é-
tais timployé avec activité à introduire ces gens dans le comté, je n'ai jamais sênti de sa

part aucune diminution de confiance; an contraire je crois y être mieux qu'il y a dix ans.

Ces gens s'établirent-ils dans une seigneurie ?—Us s'ét<d>urent dans une seigneurie ex-

actement sur les derri( res des gens par qui je suis élu, et les nouveaux colons passent tous

les jours à travers les établissemens canadiens pour aller an marché et en revenir.

Ïiennent41s oes terres de vous comme leur seigneur ?—Non, je ne poasàde pas do
terra en seigneurie ; la raison pour laquelle j'ai fait l'établissement là était que c'était

près de Québec, et que ce n'est que dans les seigneuries qu'on peut se procurer une éten-

due de terres oontigues ; les terres des townsbips sont toutes partagées en lésenrea et

autres concessions «n friche, dont les possesseun sont des aMens et desrgens qu'on no
peut pas trouver ; c'est pourquoi je fi& choix de cette situation ; nous noua engâgeftmei

dana le {un^et, savoir deux messieurs canadiens de Québec, l'un avocat et l'autre notaire,

un avocat Anglais et moi: nous primes des commissaires des biens des jésuites environ
75 lots oontigiis, aux conditions ordinaires des anciennes lois, et nous noua déoidame*
à y faire établir des émigrés. Personne dea environs ne voulait aller sur oes terres, par«

çeque disaientrils le climat était trop sévère ; c'était trop aunord, tt noua ne pûmes trouver
personne dons le voisinage pour oommeitoer l'établissement, mois noqs flmes venir des
gens de la rivière St.-FrançMS, dans le hit des gens venus de l'état de Conueotieut ; nous
ouvrinus l'étoblissament, nons leur donnâmes m» terres aux mêmes conditions aux quel-

les nous les avions obtenus nous-mêmes sans aucun payement pour nous, et nons leur
avançâmes sniBsamqient de quoi subsister un an ; il v en avait trois: du moment que
l'établissement fut ouvert il y vint des gens arrivé d Ecosse et d'Irionde, et nous leur
donnâmes des lots, et ils s'établirent pareillement sur les tems; et à préaent cet établis^

sèment avec le voisinage contient environ âOO Ames; ce soot tons des Ecossais vu de*
Irlandais, avec peut-être un petit nombre d'Anglais et un on deux Américains,
A quelles ciroonstancea attribuei-vons que les émanés qui arrivent dans le Bas-Canada

luontrent une préférence à s'établir dons les Etats-Unis on dans la provinee supérieure ?

—La cause réelle de cette préférenw est le défaut de noyau d'établissenMut, oà il y ait

des gens qui ajent des liaisous avec eux. La raison pour laquelle cela n'a paa lieu, est

qu'on ne peut avoir une étendue de terra de manière à commencer un établissement ; qui-

conque coimMiiM uaétabliaseng^nt dans le Boa-Canada, même sons les cirbonstanoes les

plusfitvonbles, est presque ua hoauno ruiqé, i wma» qu'il ne puisse épai^^nerdes dénient
et dans le hàl les jeter ao*uit« è la nvière.

Vy aFt41 pas au nord de (^bec un établissement Irlaqdaù oonsidârable appelé St.

Patrice ?—<J1 «at oontigii è vAm ^e qwiB «vwm fiât ; 1m tSRW appartsemaent A un sei-

gneur oanodian, il «'eot «aTost m eonaéquappa d« qotre étaWssssMnt ; nom avens leé

mnemien pépétar» dona ka jiuraia qui «Mit sur Us deiridres des adi|pienries •( ouvert l'étor

blissement; cela a donné aux gens l'idéo yn la «Imaa senit psaticable, paroe^ mot
colons paraissaient réusair ; il yen a un venu db Poiionidc en Ecosse, près d'Edinboai||',

qui, à aa «omwMpMue c•4a l'oaiBé* daraière au nareh^ da Québeo pour environ trois

«•nalottis,

T Attri.
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JbAfi J^eUmn Attribiitz-voiM le manque de dispositions à s'établir dans ces endroits, aux effets de«

éciiyvr. ' réserves du cler|fé ?—Uni ; la grande cause pour laquelle les gêna arrivés d'Europe ne
f——-'^*^—^s'établissent pas dans le Bas-Canada, est qu'il n'y a aucun endroit où ils puissent aller ;

SB juta 1838. généralement parlant, tout individu qui vient d'Europe vient trouver quelqu'un ; il a ud
cousin au seiziAnie degré, ou quelqu'un de ta paroisse ou du voisinage, et dont il a
entendu parler |mr lettres, et il va s'asseoir à côté de lui s'il est possible ; mais dans le

Bas-Caniûla il n'y a rien de semblable ; et il ne peut rien y avoir de semblable, uarceque
les terres sont entrecoupées de manière à ce qu'on ne puisse trouver un parti contigii

dans aucune direction. La longueur de l'hiver et sa sévérité causent aussi une grande
Iravcup aux nouveaux venus et sont un désavantage réel pour tout le monde.

Vos liaisons anglaises n'aidèrent^sllea pas votre établissement ?—Non, l'entreprise

entière était plutôt une entreprise canadienne qu'une entreprise britannique, car tous les

messieurs qui y étaient engagea étaient de ce qu'on appelle le parti canadien.

Les Canadiens français vprouveut'ils quelques obetaclea dans leurs tentatives pour se

procurer de nouvelles terres?—De trèsrgrands certainement. On a laissé, depuis ia

conquête, les lois qui établissent et règleut les concessions ou octrois par les seijrneurs

aux colons actuels, devenir presque une lettre-morte. Le proonreur<général devait voir

à ce qu'elles fussent exécutées. Le Uoi est autorisé par la loi à concéder aux colons ac<

tuek, lorsque les seigneurs refusent. Il n'a rien été tait de ce genre dejjuis la conquête;
la conséquence est que les seigneurs anglais en particulier ont imposé des conditions oué«
reuses aux colons, oouditious qu'ils ne sont autorisés à imposer ni par la loi ni par l'usage,

et qu'un nouveau oolon est iucapable de remplir. Us n'osent pas se haaarder à prendre
les terres, et se tiennent renfermés dans des limites étroites. Il y a à peine quelque
dift'érenoe entre le système qui fût introduit après l'établissement du Canada sons le gou-
vernement Français, et le système qui fût introduit sous le gouvernement Angtais dans
les nnoiennea colonies Anglaises : c'était toujours d'accorder des terres à toute personne
qui voulait autueilement s'y établir ou les fiure établir, et de prendre soin que ceux qui
obtenaient la possession d'une certaine étendue de terre s'y fixassent actuellement et I é>

tablissent (tenir feu et lieu.)

Un Canadien frauçiiis demeurant dans le pays ne s'établirait-il pas naturellement sur

les terres à lui concédées ?—Le seigneur est comme tout autre homme; si on ne surveille

pas les gens ils en prennent avantage, et ils en ont pria avantage, particulièrement les

seigneurs Anglais, car ce sont les pires de tou«. Lorsqu'ils ont embotté le* souliers d'uo
seigneur Canadien, ils pensent qu'il n'y a aucune borne à prélever des rentes et à tout

ce qui nat onéreux aux colons, et ou ne les a pas forcés d'observer les lois, on n'a pas

mis eu force les lois qui étaient destinées à conserver dm avantages et de l'encouragement
aux colons aotueU ; et cola a empêché les gens de s'étendre. L'assemblée a passé deux
ou trois fois un bill pour procurer un remède, et il a échoué dans le conseil.

Quelle difficulté y a-t-il à ce qu'un seigneur qui a des terres en Canada n'étende son
établissement ?—Il peut acheter autant de seigneuries qu'on voudra lui en vendre; maia
lorsque les terres sont en friche il les tient à condition qu'il les conoèdra aux colons ae<

tnels moyennant le payement de certainM redevances; et au lieu de s'attacher aux rede<

Tances et aux réglemens en conformité aux anciennea lois, ou a laissé les lois s'éteindre

et les ^ns ne peuvent se procurer des terres à des conditions raisonnables.

Vous voiilea-dire que lea propriétaires sont trop exigeants ?->-Ils exigent ce à quoi ih
n'ont aucun droit, et tant que les gens ne peuvent payer ; lea ^«ns pouvaient payer pen«

dant la guerre, lorsque le bled se venoiit un fort prix, maia ila ne peuvent payer à
présent.

Ainsi à la fin le propriétaire y perd ?-o»D n'est paa propriétaire dans le sent ordinairo

du mot en ce fvn, mai* c'est une personne à qui ne terrée ont été concédées à condition

que les oolona s y établiraient comme propriétaina, tn payant certaines redevances d'à»

sage. Certainement il y perd à la fin, parae on'av lien de s'unir ans gens p4)ur établir

les terres et poar leur immer finalement dé la valeur en «onaéquenoe des monture* et lo«

lod» et venteâ, il en empAoh* rétablissement par asademandée extravanatee. C'est l'eSel

de cette avei^e nviditA qui en mille oceaaion ment è ki Tiolation de k Im «t de lajua-

tioe, et fait v^ir «n homme sous een nwi jour.

Vous avei^dit qn* lei terres étaient eatreoonpéca de maniera à empMier rétahlisa*»

ment du pays ; de qa«U« manière aont^lka ent'-eoonpéea ?—J'ai expliqué cela dana mon
témoigna^ pré«éd«iiti Mai !«• townahipa *L loat «ntrecoapét* par Im réterrea da

cl«i(4

clergé et (

peut trou'

quciqu'au
lot de ten

Croyea-
Unis et da
ne tendit

j'imagine i

des gens n
La qiies

générale a

des propri

taxés auss
Croyex-

3u'à un po
éfaut de

moyen d'y
sions seigi

payement i

pinion qn'
sonne qui i

oblige un li

il n'en retii

de voierie i

II se f&che
débamwser
dans les sel

de ce geni
des terres i

3
n'aurait ei

e monopol
n'en coûte :

Le remè
friche, sava
les terres ai

tendrait à y
nn remède <

Ponvex-v
pu; jepem
Y voyei-

pense que li

ce qu'elle n<

lie comité
le remède q
une loi pass
terres, poui
les venore •

Cette loi I

tane loi qui
Quelle ob

être an-des«i

Possèdent
Sèntfe 4

eoàronne.
âont.ellet

nêèa. On a
ftje crois qi

eaooacMMi



SUR I4? GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. Ml

X ciTets de*

l'Europe ne
gsent aller ;

'un ; il a un
t dont il a
>nai» «lairn le

le, parceque

tarti contigu

une {p'ande

l'entreprise

car tous lea

tiTea pour se

lé, depuis la

les seigneurs

il devait voir

ux colons ac>

la conquête ;

nditions oué»

à par l'usaffe,

]er à prendra

eine quelque

isonsie^ou-
Ant^hÙH dans

tute personne

que ceuK qui

ilement et 1 é.

irellement sur

m ne surveille

ilièrerocut les

I souliers d'un

intes et à tout

n, ou n'a paa

ncouragemeut

) a passe deux

n'étende son
vendre; maia

ux colous ac^

iher aux rcde-

lois s'éteindre

ce à quoi iU

sut payer peu-

luveot payer à

i«iii ordinaire

u à condition

MlevanoM d'u>

p^ur établir

ontures et U'>«

C'est l'effet

m«tdelajne>

her l'étabUsM.

«etedanamon
réaerreedn

elergé et de la couronne, et par des lots qui appartiennent à des propriétaires qu'on ne j^^^ KiBion
peut trouver; ce sont peut-être des gens qui demeurent en Angleterre, en Ecosse ou en <cuy*r.

quelqu'autre pays ; et il est maintenant impossible de dire quel est le propriétaire d'un<— * >

lot de terre dans les townships du Bas^Canada. 8S juin less.

Croye2-vou8 an'une taxe sur les terrés en friche, telle qu'on en prélève dans les Etats-

Unis et dans le Haut-Canada, tendit à remédier à ce grief?—Je n'ai aucun doute que cela

ne tendit à remédier à ce grief, nuis c'est un pouvoir dont il serait facile d'abuser; car

j'imagine que cela équivaudrait presque à une spoliation que de vouloir mettre au pouvoir
des gens residens de taxer les terres des absens.

La question se rapporte à l'idée d'une loi générale, qui imposerait une taxe foncière

Sénénue sur toutes les terres restées en friche, sans égard à la résidance ou à l'absence

08 propriétaires?—Cela serait plus sûr, parce qu'au>rs les terres des résidans seraient

taxés aussi.

Croyei-vous qu'une loi de cette nature, s'il était imposé nne taxe, fit disparaitre jui-

3u'à un point considérable le grief causé par les terres qui demeurent en friche, et si à
éfant oe payement de cette taxe la terre était confisquée ?—Je crois qu'il y aurait un
moyen d'y remédier, cela aurait exactement l'efièt qu'ont & présent les rentes des conces-

sions seigneuriales. Les concessions seigneuriales sont conditionnelles et sujettes au
payement d'une faible rente annuelle, que tous sont obligés de payer. On n'est pas d'o-

pinion qu'elle puisse légalement excéder un denier par acre en superficie, et toute per-

sonne qui désir* s'établir a droit à un lot vacant en le demandant. Cependant cette rente

obUge un homme à abandonner sa terre ou à l'établir, parceque tant qu'elle reste en friche

il n^n retire rien, et il A chaque année cette rente à l>ayer, outre les visites des officier*

de Toierie sous les lois existantes, qui le font ressouvenir qu'il est propriétaire de terres.

Il se fâche de tomours payer et de ne jamais recevoir ; et enfin il dit : "Je veux m'en
déUurrasser," et il le donne au premier qui voudra l'établir; cela arrive A-équemment
dans les seigneuries. Dans le fait il n'est pas besoin pour les seigneuries d'aucune taxe
de ce genre, parce qu'elles l'ont déjà sous la forme de redevances. Si les conoessiona

des terres de la couronne avaient été accompagnées d'un semblable payement annuel

3
n'aurait eu à recueillir un individu intéressé, on aurait trouvé qu'il y aurait 3n bien peu
e monopole sur les terres en friche, le plus pernicieux de tous le* monopole*, tû qu'il

n'en coûte rien pour y persévérer.

Le remède qu'on a suggéré ne serait-il pas un remède efficace contre le* terre* en
friche, «avoir d'imposer une taxe générale sur toutes les terres en friche, et de confisquer

les terres au défaut de payement de cette^ taxe ?—-Tout ce mie je pois dire est que çel«

fendrait à y remédier; mais il est impossible à qui que oe soit de dire quelle chose serait

un remède efficace dans le* colonies sons toute* le* circonstances.

Pouvei-Tous swgérer un remède qui dût probablement être plus efficace ?—Je ne pense
pas; je pense qu'ifest probable qu'il serait efficace.

^Y voyes-vous quelque désavantage?—Je n'y vois aucun désavantage, excepté que je
pense que lachose ne serait pas exécutée ; il y «trop de personne* puissantes intéressées &
ce qu'elle ne s'exécute pas.

Lis comité doit-il donc entendre que c'est un mal sans remède?—Non ; j'ai déjà expliqué
le remède qui fut proposé dans la chambre d'assemblée en 1884, et il a été adopté dans
une loi passée en ce pays en 1885; c'était de remettre la couronne en possession de ce*

terre*, pour le* donner aux personnes qui voudraient s'y fixer dans le nit, ou plutôt de
les vendre sur les lieux au plus hautenchérisseur pour argent comptant.

Cette loi apt-elle produit quelqu'eflPet?—Elle n'a pas produit d'effet parcequ'on a passC
Une loi qui ne pouvait être exmutée; on ne connaît pu le* circonatance* de ce* pays.

Quelle olaaw d'individus avev-vous voulu désigner comme étant asseï puisnn* pour
ètn au-^euns de b loi ?—Ceux qui administrent u loi le sont quelque foii.

Possèdent-ils de* terr** en grande étendne f—Oui, il* en possèdent

Bontfe de* ooncessiotis de b oooronne?—En fmnde pertie de* eonoearian* de 1»

Mriiranne.

âont^Ile* d'une date réeente ?-«-Depuia !* eonomionaent jusqu'à il a qnelqu** ai»>

net». On a fldt beaucoup de bruit UUdeseu* durant le* quatre on dnq dernière* années^

9t je crab^ue b chose est arrêtée en grande perde. En entre «n en « gâté b vabnr en
en ooucédant trop.

ITr «441 daai o** oonoMiiow attonne oon^itioa d* 1« laettre m cnltqreF—Il y à
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1

John j\'fi7ion,<l4"s toutes lett conpcssioiis tiiio eoii'lirion absolue pour oet effet. Le Roi n'a jamais ac-

écuyiT. cordé un acre (lo torro, ini-nic i-oitiiiii> n'corapouse pour de» Herviucs rendus en Amérique,
» —^—-^sans legrévprde la condition do l'ctiiliIisNcntent actuel et de la raiiia eu culture; ce» terres

88 juin 182S. Kont une chose tout à fuit diffcreiito des terres de la couronne ici ; c'est une partie impor-

tante de l'administratipii, pour fuciliti>r li!s gern* ù s'établir et à se répandre às^ul^ \o pays,

la seule chose qui ait donné do la valeur au pays de l'Amérique,

Ou a su<ipn;éré au comité qu'on poiu'rait ajuster benuconp dep difficultés qui existent

entre les deux provinces sur les matières do coniiperco et de 6nauce, en annexant Mont-
réal comme port de mer au Haut-Canada ; suivant votfe opinion quel serait )'«fllet de ce

changement 'r—L'effet de ce chanirement serait dans le fait d'anéantir le Ebts-Cauada

comme gouvernement séparé. 8i la ville et l'île de Monti éal doiyeut appartenir au Haut-
Canada, et ou'on y impose des droits snr toutes les mnruhandises importées, comme toutes

les marchandises qui viendront dans cette partie du pays se rendront à la ville principale

à la tête de la navifration, les (rens iront & ce centre commun acheter les marphandiseï

dont ils auront besoin, et payeront les droits sur ces marchaiidiiseSy et cet droits iront au
gouvernement du Haiit-( anudo, et le gouvernement du Bus-Canada au lieu d'avoir un
revenu semblable à celui qu'il a maintenaiit, n'aurait dans le fait qu'un revenu d'uu tiers;

la population du Bas-Canada dont Montréal est le chef-liei^ forniaiit lea deux--tiers de I4

population totale ; le gouvenieraeut du Bas-Canada serait un méchanigme «tbaplumiBni

mutile, et ne pourrait se soutenir.

Comment rcgardeZrVQus Montréal comme le centre des deux-tiers de U population <Ih

Bas-Canada, puisque cette ville est située tout à tait près de la frontière entre le Bas et

le Haut Canada ?— C'<>st le centre de la population du district de Montréal, et la popur
latiou du district de Montréal forme environ les deux-tiers de toute I« province ; c est

naturellement ^ ce centre, qui est la tête de la iiavijratiou des gros vaisseaux, aue tous

les habitans du district de Montréal vont et doivent aller acheter toutes les marcOMiaises

qu'ils consomment ;
quiconque consomme les marchandises paye les droits, et ces droit^

béniraient à lit province du tlaut-Canada.

Suivant votre opinion nuel effet la jonction de Montréal au Haut-Canada aurait-die

sur les moyens de défense des provinces que ce pays aurait en cas d'attaque par 1m Etats-

Unis?— is.ins doute si les Etats-Unis mettent jamais leurs moyens dehors pour la con-i

quête du Canada, l'Angleterre ne peut leur fairv face sur un pied égal, ou a() inoins sur

lin pied au quel cette nation fut disposée à se soumettre, c'est-àrdire sans encourrir une
dépense au-delà de tout calcul, à moins qiie ce pe soit la où les forces navales de la

Grande-Bretagne peuvent facilement pénétrer, sans danger du c6té de terre ; là s'éteriM

en réalité le poiivoir de la (îniude-Bretagne, en dépit des Etats-Unis d'Amérique, et en
dépit de tous les pouvoirs d'au-delà de l'Atlantique, II n'est aucune p^tie du St.-Lnur

reut eu bas des rapides de Richelieu, 45 milles au-dessua de Québco, qui puine être

jamais hors de la portée de sou pouvoir ; mais on croit qu'on pourrait intercepter la nan

vigation en faisant des fortifications eu cet endroit. Si vous ôtei leurs moyens ans deux
tiers de la population du Bav(^anada, et que vous les (Mmbinea de |nani(&re à les roet^

1 de la portée du pouvoir de l'Angleterre, ie peihors ^
le pense que cela tendrait bemiooap à di-

minuer les'moyens que ce pavs auriut contre les Etata-Unis dans une guerre à venir ; oti

est le gouvernemeut, là sera le pouvoir ; et il me parait que pour hi sûreté du pays ce

pouvoir devrait toi\ionni être a portée du pouvoir effectif de U Orande-Bretyvne, son
pouvoir mantime, qui est celui sur lequel les opérations militaim aii-deU de 1 Atlantic

que doivent toujours être basés.

portée du paye, et en mettant ce|

I pays 8/1
que totalité des pouvoirB dé la protinee horis de la portét

pouvoirs à portée des pouvoin des Etnts-Unb d'Amérique.
Aves-votis porté une crande attention à l'état de« réserves du deigé dans la province

flu Ïtas-Canada ?—Oui, j'j ai porté asses d'attention, car depuis 181? cet olùet a été par-

ticulièrement l'objet àe mes considérations ; je me rappelle avoir été empUyé en 18lt
par les hatutans d'un townehip pràs de Québec jk dresser une pétition contre ces réserves {

elle a été apportée en ce pays par sir John C. Sherbrooke, gvnverneur-en-chef.

Begardez-;
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Begardei<;

Reg;nrdez-vou!i l'état des réserves du clergé comme un grand olwtaclc à l'établissement ,
^^^ Xeilion

et à la pro!)|>érité du pays ?—Je silppot^e que de tous ceux qui ont des liaisons aveu le Ca- £riivcr.
'

nada il n'est peisonue qui piiinse avoir des doutes h cet é^urd.
^ _,

Keg'ardez-vous l'état présent des réserves du clergé comme ayant un effet bien mal- 28 juin 1828.

heureux sur la tranquillité reli^ricuse, l'IiiirmoLiie générale et la bienveillance réciproque
de la population du (.'auada ?—Oui ; si c'était lu la seule cause les choses n'auraient pas
été aussi mxl qu'elles vont ; sans doute elles sont à présont le point do contentio'n, mais
il a réirité pendant long-temps une contention liée ar<>c la religion, et suivant mon opi-

nion eUe avait entièrement pris son origine dans les prétentions mises au jour par l'église,

à âtre exclusiveipent soutenue publiquement dans le Bas-Canada-
Les réserves du cler<ré sont-elles en ce moment administrées par une corporation com-

posée exclusivement de membres de l'église d'Angleterre ?—Oui, leur administration est

prcsqu'entièroment entre les mains de membres de l'église d'Angleterre.

Avez-vous quelque moyen de fornior une estimation de la pro|iortion des membres dé
l'église d'Angleterre comparée a la population tottlo du Bus-Canada ?—Il n'y a eu aucune
énnmération, et chacun est naturellement porté à faire de son parti le parti le plus pois-

sant, mais si on veut connaître la proportion réelle des différentes croyances religieuses

parmi les protestans des deux Canadas, on en peut juger par celle qui existe dans les

£tats-Uni8 d'Amérique ; il n'y a dans le fait ne part et d'autre aucune différence quant
aux pays dont les gens sont venus et les causes ne leur migration, et à leurs divisions en
matière de religion.

Jugeant d'après vos moyens d'observation, pensez<vous qu'un dixième de la population
protestante du Bas^Canada appartienne à l'église d'Angleterre ?—Je supposerais qu'elle

forme plus d'un dixième de la popnlatien protestante du Bas-Cannda,
Diriez-Tous qu'elle en forme un huitième ?—Je ne puis dire ; peut-être qu'elle peut

former un cinquième de la population protestante.

Etes-vons membre de l'église d'Ecosse ?—Je le suis.

Quelle proportion de la population protestante du Bas-Canada eroyez-vous être c6Ai-

poeée de membres de l'église d'Ecosbet*—Je croirais que les membres de l'église d'Ecosse
sont plus nombreux que ceux de l'église d'Angleterre, mais il ne peut y avoir entr'eux
une bien grande différence ; je parle de ceux qui sont nés dans le fait et ont été élevés
dans l'égnse d'EcOSse; beaucoup de personnes ^im appartiennent à l'église d'Ai^eterre
sont venus des anciennes colonies des Etats-Unis d'Amérique.

Pensei-vous que la majorité de la population protestante du Ba&-Canada soit attatshée à
l'éfflise d'Aiwleterre ou à l'église d'Ecosse, àà que la minorité n'est attachée ni à rune ni

*ft loutre 1^—^ pense que la minorité n'appartient ni à l'une ni à l'antre, je ne ptfnse pw
qu'il y ait «nteut plus de 50,000 protestans dans le Bas-Canads, etje suppose que U^Iise
d'Angleterre peut en compter une cinquième et l'église d'Ecosse un antre cinquième, le

reste se compose de congrégationnairei>, ou de presbytériens, venus des Ëtats-Uoisj do
wesleyens et d'autres.

Pensez-vous que le principede pourvoir au soutien du dergé à même anproduit fonder
Aoit un prindpe convenable dans un payjs situé comme le Bas-Canada ?—Toute cbose qui
produira desmssentioiu ou de lajalousie entre les différentes croyances est absolument
pernicieuse. Je ne vois pas commenton peut pourvoir aux besoins de toutes an moyen de
teiires ; et si on pourv<A ainsi aux besoins de quelqu'une, elle sera en but à la jdonsie de
celh» aux besoins desquelles il n'aura pas été pourvu de la même manière ; et il y anra des
dissennons religieuses, qui sont je crois un fléau plus grand que ceux quinous ont aflSigés

jusqn'id.

.Liss membres de r^Kse d'Ecosse croyent-ils avoir d'aussi justes droits que l'â|^ise

d'Angleterre à participer aux produits «le ces réserves du deigé P-^Suiement qu'ib le

croyent.

Les dissîden*qui n'appartiennent ni à l'é^lÎM d'Angleterre ni à l'^^se d*£cM8e no»

qQiescenuent41s a ui

terres aux membres «

toute l'étendue «

ret.

Comment le deigé de l'église d'Ecofese est41 soutenu?—Fhr ses proprs* fidèles ; fàr des
contributions volontaires.

19 Est-il
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Est-il soutenu d'une manière respectable et forroe-t-il un corps respectable d'individus ?

n forme un corps d'individus aussi respectable qu'aucun autre que nous ayons ; mais
nous n'avcns des ecclésiastiques de l'église d'Ecosse régulièrement ordonnés que dans les

* villes de Montréal et de Québec ; ce sont les seuls endroits qui ayent pu assurer une ré-

tribution suffisante, telle que requise par l'église d'Ecosse.

Le comité doit-il comprendre que d'après le système actuel il n'est pas pourvu suffisam-

ment aux besoins religieux de la population presbytérienne du Bas-Canada ?—Certaine-

ment non. Quand on encourage les gens à aller dans ces nouveaux pays s'établir dans le

désert, dispersés comme ils doivent tous l'être dans l'étendue de ce désert, c'est une cru-

auté de ne pas leur donner quelqu'assistance pour se procurer l'instruction religieuse ; et

je pense vraiment qu'on pourrait faire quelque chose on faveur de ceux qui sont nés et ont
été élevés dans les églises nationales, sans exciter de jalousie de la part des autres ; mais
i cela excitait de la jalousie delà part des autres,je dirais, finissons en ! car s'il y a de la

jalousie sur ce sujet, nous n'aurons pas de repos que nous ne soyons tombés entre les mains
dw Etats-Unis, où on prévient efficacement ces sortes de jalousies.
Vu toutes les circonstances de la colonie quel serait suivant vous le meilleur moyen de

régler cette question, et de pourvoir aux besoins religieux du Bas-Canada V—Il est très-

difficile de trouver quel est le meilleur moyen. La loi a certainement pourvu au moyen
de terres aux besoins d'un clergé protestant. J'ai toujours beaucoup de répugnance & dé-
ranger ce qui est établi par la loi. Si vous donnes quelque^chose aux gens, c'est tenu pour
donné ; et je ne saisjusqu'où s'étend votre droit de reprendre ce que vous avez donné ;

maisje dirai que le pays sera entièrement ruiné, qu'il ne peut-être établi et qu'il ne s'y

peut rien faire, jusqu'à ce qu'on se soit débarrassé de ces réiiervcs, ou jusqu'à ce qu'on
force ceux qui les possèdent à remplir exactement toutes les obligations que la loi impose à
tous les autres propriétaires de terres dans le pays, de s'établir sur les terres et de les cul-

tiver ; si les {rassesseurs y résident et les cultivent, il n'importe quels sont ces posses-

seurs.

Connaissei-vouB asseï le Haut-Canada pour savoir si dans cette province les mêmes
causes ont produit les mêmes résultats, en empêchant la prospérité du pays, et eu produi-

sant des dissentions religieuses et politiques ?—Oui je sais d'après mes propres observa-

tions dans le Haut-Canada, qu'il s'v est élevé un grand nombre de difficultés a cause d'abus

dans l'administration des octrois de terres, et à cause des obstacles opposées à l'établisse-

ment, en conséquence de toutes ces réserves.

Si le gouvernement ne prend de suite quelque moyen de décider cette question, peu-
sest-vous que ces dissentions et ces animosités s'augmenteront on non ?—Elles s'augmeii>
teront assurément.

Vous avei dit que l'église écossaise est soutenue par des contributions Volontairec ;

n*a-t-on fourni à Péglise écossaise aucune partie des revenus des biens desjésuites ?—Je
suis un des syndics de l'église écossaise de Québec, et j'ai entendu dire qu'il a été donné à
mêmes ces revenus 300/. a l'église écossaise ; nous avions dans le principe souscrit environ

8,000/. pour la bâtisse de notre église ; nous l'avons agrandie, et nous avons prélevé envi-

ron 8,000/. déplus par des payements actuels et des emprunts; il y avait quelque déficit, et

nous avons eu 300/. du gouvernement, mais on pourrait dire ^ue le tout a été fait à nos
frais. J'ai entendu dire que l'argent provenait des biens des jésuites, et que l'église d'An-
gleterre à Québec avait reçu environ 6,000/. sur les mêmes revenus.

N'apt-il pas aussi été accordé une rétribution annuelle au ministre écossais à Québec ?

Oui, il en a été accordé une dès l'origine ; je crois que les ministres écossais sont les pre-

miersqui aient été en Canada ; quand il n'y avait pas de ministre de l'église établie, ils ad-

ministraient les troupes, et ils en administrent encore une partie ; et on a donné à l'un

d'eux une gratification d'environ 50/. à même la caisse militaire.

Y a-t-il des animosités religieuses entre les protestans et les catholiques dans le Baa^
Canada?—Non, pas généralement parmi le peuple ; mais un grand nombre de catholiauea

ont «u beaucoup de craintes depuis 1817 ; le gouvernement en entier et le conseil législa-

tif étant entre les mainsdes protestans et en particulier d'une seule église ; il arrivait que
la corporation qui avait la direction des écoles était de la même nature, et elle avait ea»

aayé d établir ces écoles dans toute la province ; quelques catholiques se sont imaginés que
o'était.une espèce de plan de proeélytisme, et cela a excité qoelane jalonne.
Le comité aoit-il comprendre de ce que vous avez dit, que si ta religion protestante et bi

religion catholique étaient toutes deux protégées comme église* étaoUea dans le pays, et

qu'il

-«M
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Ira'il ne parAt nnllerociit que le prouvernement eni deiisein d'empiéter su^ les drbita de y^i| ^

1 une ou de l'antre, vous ne criiiiirlrieii pM qu'il y eut d'animoitités reli;;icuMS entre les <cu

protestai» et le» catholiques diin» l.i province âa Bas-Canada y—Jo le pcnRerais. Ce n'a été»—-—--'

qu'en 1821, lors du rojot du bill d'éiioles passé p»r la chambre d'ussemlUtV, et qui donnait 88juio 188S.

respectivement la diréutiou dos écoles au clw^é de tontes les croyances religieuses, qu'il a

paru s'élever desjnloutties de quelque cunNÔqiience dans l'e^nrit des catlioliqneH-romainSi

Cela les contirma dans les jaloiisieM qu'ils entretenaient probablement auparavant dans

leur intérieur, à cause de certaines instructions déjà mentionnées ; mais elles éclatt^rent

alorsjusqu'à un point considérable ; depuis lors elles ont été en augmentant, mais ils ne

croyaient pas, et ne croyeut pas encore, que tout cela provint du gouv/ernement de ce pays{

iis ont gcneralement pensé que c'était quelque chose de parti de la colonie, et en consé-

quence lesjalousies ne sont paa montéesau point oit elles seraient montées autrement ; car

en ce moment actuel parmi la masse du peuple, personne mf demande si son voisin est

catholique ou protestant ; il y a des catholiques et des prot^-stans dans la m9me famille et

«lans le môme voisinage, et tous vivent en parfaite harmonie. Dans le fait jamais pays n'a

été plus exempt d'animosités religieuses que ne l'a été généralement le Bas^Canada peu*

dant les 37 ans que j'y ai résidéi

L'église catholiane fait-elle quelque tentative de prosélytisme ?—Non, je crois que les

membres du cierge de cette église sont les gens qui visent le moins au prosélytisme, de tous

ceux que j'ai jamais vus. Je suis allé fréquemment chez eux, et ils ne vous parleront ja*

mais de religion ; en général les catholiques-romains canadiens évitent toute conversation

au sujet de u religion.

Le clergé catholique est*il généralement respecté par ses ouailles ?—Je crois qu'il est res-

pecté par tout le monde dans le pays ; je n'ai Jamais entendu personne en parlermal d'un*
manière générale.

8e mêle t-il de la |M>littqne générale de la province ou d'objets non liés aveà sa religion ?

Non, il ne s'est jamais aucunement mêlé de politique ; en général il s'est même dispensé

de paraître od de voter aux élections ; il ne croit pas qu'ifconvienn* à ses intérêts et &
es devoirs religieux d'avoir rien à faire avec la poUtique.

N'a-t-il pas considérablement aidé le gouvernement de la province durant la gdeire ?—

•

C'est pour lui un devoir religieux. Il a pris une part très active dans U guerre de 1775
en encourageant le peuple à défendre le pays ; et a aussi pris une part acnve à la guerre
de 1818 ; mais alors la masse entière de u population y a pris aussi une part active ; eUe
était opposée aux Américains et fortement attachée à sa liaison avec cegouvernement
En général, le peuple du Bas-Canada ne croit-il paa que toutes les mesures oui sont

Tenues de se payset dont il a pensé avoir raison de se plaindre, sont dues en granoe partîo

•ux renseignemens imparfiùts que les auteurs de ces mesures avwent sur la situati<Mi des
provinces ?—Oui, il n y a personne dans la province oui ait jamais cm que ce pays puisse

avoir intérêt à fiùre une iniustice à une ftme qui vive oaos les ooloniee<

Cette disposition n'a-t-etle pas tendu considérablement à adoucir les sentimens d'irrita-

tion que oes mesures peuvent avoir produite ?—Certainement j'aurais cru qti'après les em»
priaonnementa et lea dissolutions de 18 10, si ce n'eut été de la confiance que le peuple avait

alors dans la justice de ce pays, nous aurions en beaucoup de difficulté en 18IS à le fidre

marcher en avantaveo lecourage qu'il a montré pour la défense du pays 2 nais il disait,
" Le roi nous ferajustice." .

Comment le clergé catholique est-il payé ?—Par le peuple*

Se prélève t-il des dîmes f—Je crois qu'il y a à peine en des essasples de b levée forcés
des dîmes : personne n'est obli^ de payer les dîmes à moins qu'il n'appartienne à l'é^^iae ;

sll déclare n'y pas appartenir, il est exempt de les paver.

Le montant pajrable n'est-il pas fixé par une oruonnanoe du roi à b» vingt sixièms
partie des grains récoltés ?—La vingt«xidme partie de tons les grains doit 4trs Uvrée à I»

demeure du prêtre ; c'est la dlme fixée par l'ordonnance du roi oe Fratioe } et il ne peat
lien demander de plus, et cela seulement de ceux qui appartient à son ^lise<

Suivant ce système, quel est à ce que vous supposes le terme moyeu de la recette de
chacun des eoolésiastiqiies catholiques ?—Je supposerais que le terme moyen n'est pas au
dessus de 100/ ou dé 150/. par an, prenant le tout ensemble. Je sais que le miré de la

paroiHse oili je réside n'a pas pins d'environ 50/. eu 00/. par an, mais c'est une tris panvro
paroisse snr nu terrain élevé ; il y en a qui,j'ose dire^ retirent MO/, ou 400l/< par as, siême
a présent, quoique lep tempe soieataBauTaiai Oaip
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Cela icn* j comprendre les oflTrandes de pftquei, ni lea honoraires sur les maril ' « ^ et les

baptêmes?—Je crois que le curé ne retire rien do tout cela, excepté d«. sur Us nrxiagetf.

,
Le reste va ifénéralement à l'usaffe de l'église.

Un revenu annuel de 100/. A IdO/. est-il suffisant pour qu'un curé puisse se soutenir

avec décence, et vive d'une nuinière convenable à son rang dans la société ?—Ils se soutien'

aent avec décence ; ils sont extrêmement respectés par le peuple ; s'ils ne se soutenaient
pas avec décence ils ne seraient pas tant respectés.

A quel olget sont appliqués les honoraires qui vont à l'égliser?—Aux réparations ordi-

airesde l'église ; à fournir le linge, le vin, les vases, les lampes, et tout cela. Il y a des oo«

tisatîons pour la bâtisse ou les grosses réparations de l'église ou du presbytère.

Au sujet do l'établissement que vous avea dit avoir dirigé vous ménseyet qui était com«
posé d'environ AOO personnes, comment pourvoit-on aux besoins religieux de
ci ' * ~

l

cette so-

ciété ?—On peut à peine dire qu'on y pourvoit d« tout. Les prâtres âitholiques-romaina-

7 viennent «{uelouerois, et les catholiques irlandais n'onC que six ou huit miUe» à aller à
'église paroissiale de Saint-Ambroise. Les écossais voyent rarement de» ministres, ex-
cepté des méthodistes ambulants, et quelquefois un mimstre de l'église d'Angleterre qui
vient de Québec suivant l'occasion ; le ministre écossais y est allé aussr. J« suppose
qu'il y a là 20 ou 30 familles écossaises, et elles assistent aux prédication* et aux pnèrea'

au'elles peuvent se procurer ; mais elles sont toutes fermemeet attachées à leur pn^re
^lise.

Se fiiit-il régulièrement quelque service protestant dans l'étabUssemeBt ?—Non. J'at

donné à l'évêque de l'élise d'Angleterre un emplacement pour bâtir une école, et c'est

dans cette école queje ministre oe l'église d'Angleterre vient quelquefois lire le service et

prêcher ; et d'autres viennent et se logent comme ils peuvent dans quelque maison, et don-
nent avis au peuple de venir assister aux prières, au chant des pseaumes et à laprédication^
En résulte-t-il qu'en général il y a lea dimanches quelqn'espèos 4e cuits protestant ?

—

Non ; mais lorsqu'il arrive qu'il y a service, et que je m'y trouve, j'y assiste, et j'ai trouvé
en général qu'il y a environ 100 personnes qui assistent au service : dans le mit il

^
n'est

aucun nouvel établ'ssement où le peuple ne désire se procurer l'inatmction religieuse^

généralement suivant les formes dans les les<|uelles il a été élevé.

Trouvei-vous oue dans ce nouvel étabhssement on montre on grand empressement
pour l'éducation r—On mit lu midtre dans la maismi d'école bAtie sur l'emplacement que
yai donné à l'évdque ; et il recevait un faible salaire àmême les fonds de la province ; peu
de temps après il se mitft exiger que les enfiins apprisoent le catéchisme de l'église d'Angle-
terre ; avant cek tous les enfans suivaient son école ; de ce moment ils se retirèrent pres--

que tous, et il resta avec deux ou trois écoliers. Les gens se réunirent alors, tant ceux
^ui appartenaient à l'église protestante qu'à l'église catholique, et ils employèrent un
vieux soldat pour maître d'école ; ce vieux soldat était natif d^Angleterre et membre de
l'égliie d'Angleterre ; c'était lui qui réellement servait d'assistant au ministre de l'église

d'Angleterre lorsqu'U venait officier^ Les gens prirent cet hommeet le payèrent pour
instruire leurs ennuis. Les oathirfiqnes, le» écossais et les dissideas lui envoyèrent leurs

enians sans hésiter le moins ; mais ils ne vouUent pas laisser vetoumer leurs cnfims à
V'école où on avait tenté de leur enseigner le catéchismede l'églùe d'AngleteiTe.

Lit^n la bible dans cette école ?—On lit ordinairement la biUe ou le testament dans
tontes les écoles en Amérique.

Tant dans les écoles protestantes «le dans les écoles catholiques ?—Non, les catholi-

ques n'admettent d'autre bible q.ue la bible qui est approuvé par leur église.

La bible qui est approuvée par Téglise catholique se lit«Iie en général dans les écoles

catholiques 1^—Non on lit généralement dhuales eatholiques-romaines ce qu'on uipelle les-

ipitrtê et évtmgik», et une histoire de la bible composée d'extraits de Vavaagile et de»
«pitres et de quelques autres livres, qui contient des passages censidéaables de» écritmts ^
mais en général on n'y lit-pas la bible d'un bout à l'autre cqmme ea le ftit dans les école»
en Ecosse. On trouve souvent dans les fiunilles une traduction française dn nouveau
testament ; raaia je crois qu'on ne s'en sert pas dus le» écoles.

La chaiiM>r* d'assemblée, dn Bas-Canada •4i«lle jamais Ait qaelyie» tentative» pour
pourvoir phia libéralementen fltveur de l'église cathwiqHe $—Non,
La queUe des deux regarde-tmn commela mienx aontenne, de l'éril»» eatholiqo* et de

'église d'Aag^terse?'—^L'église d'Angleteire a plus d'émolumens péeimiairés que Pégliae

catholique. Xes devoira du clei)gé catholique du Caaadane
maine asadisposition.
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Arei-Tons quelques doutes qu'il n'y ait toujours un clergé prôt & remplir les devoin de . „
.,

la religion envers la population, lonuiue cette dernière hc sera accruejusqu'à un certain î-^tîr**'
point, et lorsque le pays aura acquis un plus haut degré de richesse ?—Je n'ai aucun / '

doute que dans tous les pays de l'Amérique du Nord il n'y ait un clergé d'une espèce ou '

as juin isoT
d'une autre, c'est-à-dire le clergé qui plaira d'avantage au peuple,pour enseigner \» religion
et remplir les devoirs dn culte public ; maisje remrde en ce moment les émigrés de ce pays
particulièrement ceux qui appartiennent aux églises nationales, comme dépourvus en quel-
que sorte ; car les dissideus sont beaucoup plus actifs que les membres des églises nationa-
les, aux besoinsdesqueUe» on a coutume de pourvoir. De» instituteurs dissidens vont et
viennent «onstamment. Je pense que ^ur le présent on devrait accorder quelques secours

I nationales. J'ai dressé un exposé da nombre desmembres du clergé" '

listedon-

Inrieterre

I croyances par le» ministre» de» dif«

férentes croyances.

Comment vous êtes vous procuré cet exposé ?—On se l'est procuré pour une publie»*
tion à Québec.
Peut-on compter sur son exactitude h V^W^ iea diverses croyances ?—Je n'en ai auou»

doute. Le nombre des ecclésiastique» des oifférente» eroyaaoe» est coauae suit :

^ Initituteur» religieux éant le» ComcIm, 1887^

Cathiriiqae» romain» :

«75
10
n

Dans le Bas-Canada ...
Dans le Haut-Canada '

Dans le» antre» partie» du dioeèser

Eglise d'Angleterre:

Dan» I» Ba»-Canad« . < .

Dans le Haut-Canda
Chapelaina-^Mlitsire»

Eglise d'Beosse >

Dans le Ba»>Camriti ...
Dan» le Hant^Canada

-319

S4
38
8

•-.71

7
9
--18

Dissidens de l'église d'Ecosse, ou antres Presbytériens ï

Dans les deox provinces . « . 18

Wedeyen^ «n antres méthodiste» :

Dan» le Bas-Canada •

Dan» Is Hant-Canadn
n
39

DannlsHaiit.CBmdn 41

Otothi tm indépMdans, hs Gongrégvli«nnaires, las MonTCS, Iss Quakers, les iiiâf
etc. Las'eaolésiastiques de l'église d'AngieterM sont seuls soutenus à mâm» ks fonds
publics.

Quelle est Totra opinion i Fémrd de la eonduite du elené de l'église d'An^eterre ;

«sMl aèlé et henteux dans ess £voin, ou au osutrairoP^iJo erws que c'est un corps
jfimtiénttit wspsstaM»,

Augmente*

I
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Auinnenta-t-il le nombre dat membrei d« l'^ifUse établie ?— Si le* choRM continuait
d'aller comme à présent, il diminuera de beaucoup le nombre des membiee de l'éifline

^établie, car tout ce qui tend à proroqner fera décroîtra un établiaiiemf>nt ; ci-<lcrant les

ta Juin 1888. protestana du C<«nada n'avaient d'animoaité contre aucune éifliae; ila s'aidaitMit le« uua
lea autrpH, et allaient k VégUte qui ae trouvait la plua à leur commodité. Lra prétentiuiia

excludivea maintenant ouvertement miaea au jour par l'église anglaiae du Canada lui

feront dea ennemies de toutea les autresi

Le rér. Uarrjf Leitk, introduit ; et ezaminéi

Vous êtes maintenant ministre de Rothemar, en Ecosse ?—3e le snin.

Le név. Quelle connaissance area^vous de la province du Haut-Canada ?—J'ai réaidé dans c«

JBan) Leith. p*y> pendant prèa de quatre ans et deini, depuis septembre 1888 Jusque vers la lin de
Janvier 1887.

Etes-vous attaché à l'église d'Ecosse ?—Oui.

En quelle qualité aves-vous été en Canada ?—J'y ai rempli les d«Toin de ministre,

j'ai aussi eu le soin de l'école publiaue du District de l'Eut.

Connaissea-Tous le désir exorimé par les membres de l'église d'Ecosse, d'avoir une
partie du produit des réserves au clergé ?—Oui.

Qu'avea-vous à dire au comité à ce siyet ?—Qu'ils croient avoir des droits égaux à
ceux de l'église d'Angleterre à avoir part à ces réserves, sur deux motifs : 1er. Comme
membres d une des églises établies de la Grande-Bretagne ; et aussi parce que les mÂn-
brea de l'église écoasaise en Canada sont beaucoup pins nombreux que ceux de l'église

d'Angleterre. Ils croient sor ces deux motifs avoir droit à participer à ces réserves, qui
ont été aaaignées au soutien d'un " clergé protestant."

Eat-ce leur opinion que leur droit vient de l'acte de 1791 ?^C'eat leur opinion ane
l'intention de ceux qui ont dressé cet acte était que l'église écossaise aussi bien que l'é-

gliae angbdse fussent comprise dans ses dispositions.

Pouves-vous donner quelques renseignemens au comité sur le nombre dea membres de
l'église écowuiise en Canada, et leur propOition avec ceux de l'église d'Angleterre ?

—

Dans le district oit j'ai résidé ces quatre années, il y a quatre congrégations Wën k l'église

d'Ecosse, et deux liées à l'égliae d' Angleterre. Dana une des église liées à l'église,

d'Ecosse, savoir celle de Willianutown, le nombre moyen des communians est de iâO à âOO

}

a Martintown le nombre était d'environ 8fi0 et à Lochiel je pense environ le même
nombre ; l'église de Comwall n'avait été bâti* mie quelques mois avant mon dé-
part, de sorte qu'on n'y avait jamais distribué le sacrement; mais je suis parfaite-

ment convaincu que cette congrégation ég^ au moina la oongr%ation épiscopale,

tant par le nombre que par u respectabilité. Le nombre moyen &» communians de
l'église épiscopale de Cornwall, donne, je penae, environ 4U ; et le nombre des au-
diteurs, de 30 a 40. La seule autre congrégation épiscopale qu'il y ait dans le Dis-
trict de l'Est, est à Matilda. Je n'ai jamais entendu dire qu'elle fut ploa nombreuse que
eelle de Cornivall. Il n'y a pas d'église épiscopale à Osnabmok, comme il est dit dans
la carte ecclésiastique 4n Dr. Strachan. U y avait un aûniatre presbytérien venu d'ir*

lande, qui y résidait, prêchait tous les quinae jours, et remplissait tons les devoirs de
ministre. J'ai cependant entendu dire que le ministre épisoopale de Matilda avait coû'
tume d'officier quelquefois dans la même église ; ce peut être tous les quinae jours ou
tous les mois ; je ne puis mentionnerexactement l'intervalle. Dana le district de 1 Ottawa,

ces quartiers. A Kingston, dans le district de Midland, il y • «ne ooagr^tion écossaise
extrêmement respectwle ; elle n'est oiganisée que depuis environ six ans, et le nombre
des communians ae monte déjà à 119. Je me nia tort de dire qu'il y a au moins aeise
oongrégationa pr^ytériennea dans lea distriets de Niafara et de Ckire^ oik suivant k
«arte on docteur 8. il n'y a pas de presbytériens du tout; que le nombre des eommn*
nians de toutes les églises énisoopales de ces deux districts ne sinpasae pas 140 : ceci à
été tiré de sources authentM|ues. En un cas. savoir l'égliaa du Fort Erié, les conma»
niana sont au nombre de huit; en na antre, ae dix, et le nombre Bu^ea dana toottfe lea

égliseg
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igliiea épiicopalea dea quatre diatricti de Niaftara, de flore, de I.ondrM et de l'Oneat,

ne M monte pas à plus de ii. L'état de l'église anglaise dans le distrirt de flore <>st si
Le fit'

Harrif Uith.

égUaeg

M. bheed, qui a été nommé à cette charge en avril 1887 par le presbytère d'Aberdeen.
Il n'y a à Burtou, où le docteur 8. dit qu'il y a une église épiscopale où le service divin
se fait régulièrement, que ce qu'on appelle une église Ubr*, c a. d. une église élevée
par lea souscriptiona réunies des épiaoopâliens et dea presbytériens, ko., et on les minia*
très dea deux orovauoes ont un éigal droit d'oAder. A Dundaa il ae bâtit une église ca-
tholique, mais il n y a pas d'égliae épiaoopale { et le aerviee de cette fgliae n'y a paa éti
«élébré depuia quatre ou cinq ana. Il n'y a pas d'église à Woolwich, et le aervioe reli>

gieux n'y ajamais été célébré. Au village sauvage, il y a nne église bâtie pour lea aaa<
vagea par le gouvernement, et o'eat dana le fait le aeul endroit on district où on puisa*
dire qu'il y ait une église épiaoopale.

<Jroyea-vous que beaucoup de peraonnea attaebéea dans !e principe àPéglise d'Ecosse,
se soient conformées au culte de l'église d'Angletere, là où il a été établie une église do
cette communion?—Là où il n'a paa été établi d'église Ecossaise, ceux qni appartenaient
à cette église ont eu pour habitude de suivre le culte de l'église d'Angleterre, et ainsi

quelquea uns peuvent par néoeaaité être devenus membres de l'église d'Angleterre ; nuùa
que la trôa |(rânde partie préfère^ ne former aucune liaiaon avec cette égliae, cela ae dé>
montre clairement par lee réuniona nombreuaea de diasidens nue l'on trouva invariable-

ment dana lea diatnota où il n'y a paa d'eocléaiastiquee éooaaaia, ou bien où ila ne sont
établis que depuis peu.

_

Les membres de l'église d'Eooase n'ont-ib paa pour habitude de suivre le culte de l'églis*

d'Angleterre, quoique sana se mettre au nombre des communians ?—Beaucoup le font^

dans lea endroita où il n'y a paa d'eocléaiaatiquea de leur propre église.

Avai-vouajamaia oonnu quelque eaa où une égliae presbytérienne avant été ouvert*
dana la Haut-Canada, lea membrea de l'égliae d'Angleterre en aient auivi les ofBcea, aana
pourUnt oaaaer d'être attachée à l'élue d'Ani^eterre ?—Lea épiaoopâliens amiatent
quelquefoia au aervioe divin dana l'église éeoasaise. A Kingston, ou si je ne me trompa
pas il ne ae donnait qu'un aermon mina l'église anglaiae, et deux dana l'égUaa écosaaiae,

pluaieura membrea de l'égliae angbiae asaiatent an aerviee de l'aprèMnioi dana l'égliae

écosaaiae. Je penae qu'u eat auaai trèa probable qu'un grand nombre de membres dea
deux orovanoea aaaiateront aux oflkea dea diffèrena prédicatenra qui pourront oAcier
dana lea ^liaea comBM oellea de Borton dana le diatriot de Oore, et a'Osnabruok dana ta

diatriot de l'Eat, qui aont dea é|^iaea libraa.

Cea réolamationa contentîenaea et indéterminée* dea diffih«nt«s sectes religienaea ont-
ellea tendu à produire dea aentimena d'animoaité politique et religieuse, dana ta provinc*
du Hau^CauMa ?—Oui } et il y a toute raiaon de a'atteudre qne les mAmee diapoùtiona

continueront à troubler ta provinc* juaqa'an lempa qne l'égliae éoaaaiae obtiendra du
riuvemenwnt une reconnaïaaanc* et un aeoonrs anxqneh elle croit avoir des droit égaux
ceux de l'égliae d'Aufrleterr*. Il y a anaai d'autres «ireonatancaa qni tendent beaucoup

à maintenir cea diapooitiona, ainon à le* accroitr*. Les eocléaiaatiqnea éooaaab dn Haut-
Canada aont aoumù par un* loi provincial* à dea incapacités en ramplisaant lea fonction*

de leur ministère. Un mim^tre, aprèa avoir été régulièrement ordonné* et nommé par
onpreabytèro d'Bcoaat pour un* aituatioa particulier* dana le Haa^'Canada, trouve en j
ainvant, qu'avant d* pouvoir aolemniser légalement an marian, il tkat qu'il déclara

à *n tenn* de* aeaaioaa d* quartier, asn intmmon d* •'adreaaer à ta même conr doaa ta

terme auivant, poor obtenir un* licence pour aolemniaer mariage «ommo miniatra d* ;

*t mém* aprèa avoir attendu ainsi trou mois, et obtenu cette licence ou plutôt c* eer-

titicat, il trouvera enoora qu'il n* p*at aotamniaer nartag* qn* lonM|n* l'une dea partie*

appartîeatdepdaaixaBonàaaooBgréipitioa. D*sort*auesiunde aeaconfMreandnbtra*
tombait aiataita, allait aider un outra ainiatn à distribner ta aMnoimit, on n* pouvait
pour d'onti** raison* a^cauiiaar on mariof», il n* poamH rampUr oett* fonction à ta

ptaoe d* ami oonfîrère ; *t la* partie* oui ventant contracter mûriw* doivent attendra

qu* taur propr* mintatra a* rétabliaa* a'il **t matad*, on ravienneVu eat obaent, o* qui,

vu ta frâad* diataus* où ta* aiafatn*. **Bt qndqaôfoi* obligé* d'oltais pent n'étra que
pluaienn
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htriw pluNUun Joun npri^« ; autrement il faut iiii'i llm lo loumcttoiit à ûtro marié* par un ec-

Mtrry r.èlth, cléiiaitîquo do l'«iKli*« épixcopale, qui heuriMiiement ii'ett «oumi* à aucune rratrintion ni

r-

—

'-*
, limitation, main qui peut marier it>|riil«>ment toutou pomounoa qui produiiteut une licence,

M juin 1898. quelque «oit leur if[U»o ou la durvc de leur réiidence. Au premier coup d'cnil cette in-

cu'iucité aemblera de peu d'importance, mai* elle ett certainement loin de U, comme on
s'en couraincraen examinant la situation du payii, et eu réfléchimant qu'il arrive preiique

journellement dan* toUN leii endroit» dea nouveaux émisés, qui «'adresient fréquemment
|H>ur ^tre mariée» avant iiix nioin de résidence ; et qu'il y a Itemieoun d'établiitiemenii

prcabytérieuH étendu* qui ne peuvent wuteuir un eocléainNtique de leur propre éffliae,

et qui vu la distance coutidérablo des lieux où il y a un miuiatre écoaiwii, ne peuvent *e

liera aucune con)(ré^ation en liaiion avec réyliie d'Eooaae ; et que cm établimemen* doi-

vent •ion leulemeut dépendre pour l'instruotion reliKieuse des fonction* publique* de

t

Îtrédicateur» ambubina, en gnuide partie Américains, «t de toutes le* croyances, mai* q^ue

es ffena après avoir fait 40 ou âO milles pour faire solemniser leur mariaire par i

lui qu'un statut provincial le

.
»r un ecclé-

*ia*tiaue de leur propre église, sont informé par lui qu'un statut provincial le rend in-

capable de RolemniMer leur maria)(e, et qui leur faut s'adresser pour cela à un ministre

de l'éKlise épiioopale. Ce* incapacité* n'existent pas dans le Itas-raïuida, ni dans au-

cime autre colonie britannique. Le rappel de ce* statut* par la lé|(i*lature provinciale

approche de l'impowiible. La chambre a assemblée ne passerait aucun acte pour leH rap-

peiler à moina d\^ inclura toutes le* «ecte* et toutes le* croyance* ; et la chambre haute
en viendrait difficilement à paaser un acte ou l'éjflise d'£co*ae eerait acule ooropriae.

On ne peut attendre de accours que d'un acte du parlement impérial qui mettrait l'évlise

éco*aai*e dan* le* province* de l'Amérique du Non! sur un pied égal avec l'église d An-
f^Ieterre, et qui donnerait à sea ministre* plein pouvoir d'exercer toutes le* fonction* de
eur minietdre aacré, comme ministre* en liaiaon avec l'une des églises établies de hi

tirande Bretagne, Et le* eccléviastiques écoasai* n'ont pa* reçu le pouvoir de se former
en presbytère, de nuinière à être autorisée à examiner officiellement le* créance* de cerne

qui se dieent eccléeiastique* de l'église d'£oo**e ; si on jugeait prudent, pourempâchor
les supercheries, de faire soumettre leurs créances à un examen en Canada, la chose
pourrait se faire, sinon par le* occlésiaatîques écoawis déjà reconnus dans le pays, par

te gouvernement, par le gouverneur en conaeil, qui autorMeraient les eculésuMtiques or-

donnés régulièrement^ immédiatement après leur arrivée don* le paya, à entrer dan* toue

le* pouvoirs des fonctions de leur ministère.

Les incapacités iropoaées aux presbytériens produisent naturellement de* mécontente-
meus et de* jalousie*. Le gouvernement du Haut-Canada dépend principalement de la

loyauté de* contrée* qui tant établies par la popuhtion éco**ai*e la plu* den*e ; mais
comme le* éco**ais sont fortement attachés à (eur église nationale, on ne pourrait par
aucune nutfche travailler plus efficacement à é|prer leqr loyauté et è le* exciter à la ré*

Tolte, ^u'en persévérant dan* la politique suivie jusqu'ici à l'égard des établissemcns ec-

,elé*ia«tique*.

Connaisaei-Teiu toutes le* parties du Haut>Canada, ou let districts les plus populeux ?

—Pas toute la province, mais les districts les plua populeux.
Avei-Tous pu du tout connaître avec certitude le nombre total des presbytériena de

l'église d'Ecosse en cette province, y compris les membres de la sécession, et autres ?—
Non, amoins que ce ne soit peut-être pour quatre ou cinq district*.

Pouvcs-vous dire quelles étaient le* propoHions générale* dea différente* sectes reli-

jfieuses dans les distncts que vous connaissex ?-^Ellcs varient bmucoup. Quant à l'é-

.glise d'Angleterre et à l'élise d'Ecosse, je pcnaeni* que lea meaibrea de l'église d'E-
cosse sont a ceux de l'égbse d'Angleterre aumoina comme dix à un.

Lefc motifs de divisioa ^ui existent en Ecosse entre les congréçitions de presbytériens
dissidens et les congrégations de l'église d'Ecewe, se retrouvent<ils dans l'Amérique du
Kord ?—Je ne pepse pas.

En vertu de quelle* circonstance* lea presbytériens qui habitent l'Amérique dit Nord
feront-ils dispanùtr» les motifs de séparation qui le* divisent en EcoMe ?—La division en
Ecosse est principalement fondée sur le patronage, ce qu'on ne peut dire avoir Heu en
Canada. Lors ^u'nn établissement presbytérien devient assea nombreux pour pouvoir
•ontenir un ministre de l'église écoaaaise, on y nomme ordinairement un comité pouf
dresser un engagement et une réquisition, et pour le* transmettre à quelque presbytère

d'Ecosse, ou a qiialqu'ami particulier à qui on puisse confier U nomination du ministn.
Si
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Si lo» fftnii connaiucnt penoniicllomeiit ou de rtnomniée quelque jeune eccU^niutique Le ré*.

ccwMUii, il* pourront in»^>rer ion uom daue la réquuition, ou le nommer 4 la peraouue à Harri) Ltith,

qui il« eiivoieut Icum pnpiem. <
—^'^

Y a-t-il quelque ililt'iTrnce ilanii le dofnno entre l'éj^liie d'EcoMe et la lécoMion, de <* Juin ISSU.

innnit'K ' Ii'm eiuuôi-her de ne ri'unir eu une même <>|fliiie en ('aiwda?^Je n'en connala

aucune i <( Je puiit dire d'aprd* nie* connaiuancn perionneHi'i, qu'il n'^ a paa une cnn-

ffré|ratioii écuwMiito eu Canada oh il ne ne trouve plunieura meinbreii qui appartenaient à
la kéieMion d'Ecoixe avant leur niivration au Canada, et qu'il n'eit personne qui eou-

tienne maiii'<>nant l'égliMi éinbiie d'Ecwie avec plue dej^le que ce* individus. Je puii

donner comiuc nouvelle preuve, que la coiigré({ation à uauelle j'ai été nommé à l!orn<

whII Nvait été aupaïKvant au loin d'un eceiraiaatique diwident; celle* de M. C'onuell &
Martini '»-n, et de M. Mathieeon à Moatréal, étaient toutee deux Uém avec les diisideus,

et avaieui reçu de* ministres d'eHV- Dans le district de l'E*t, où la population presby»

téricnne est mieux pourvue de ministres écossais que dans aucun autre district, il n'y •
lias maintenant uu iieul ecclésiastique dissident, quoiqu'il y en eût ci-devant deux. Et

„'ai peu de raison de douter que peut-être à l'exception des villes on n'obtint le mémo ié<

sultat eu plaçant des ecclésiastiques écossais dans tous les diflTéreua établiasemens presby-

tériens.

En Aiit de pratique, diaprés la conwaiasance que voua avei du Canada, ces deux corpa

de presbytériens agissent-ils l'un envers l'autre avec bonne intelligence ?—Un dos plus

f-espeotaDlea d'entre les eoolésiaatiqnes dissidens, s'adressa il y a prds de six ans aux mi-
nistres écossais du Canada, pour qu'ils recommandassent à l'assemblée générale de le re-

f'evoir. ainsi que quelques autres dfo ce corps, en liaison avec l'église d'Ecosse,

grégatiou de Niagara, a laauelle M. Fraser a été nommé derniirement par un
dissidens en Ecosse, s'était adressé auparavant aux ministres écossais en Canada,' pour
les consulter eur la marche i adopter pour obtenir un ministre en pleine liaison avec l'é-

{lise d'Ecosse ; mais ils ne purent donner d'engagement pour une subsistance de nature
autoriser un presbjrtère à accorder l'ordination, et en conséquence l'application échoua.

Je connais deux autres ooiurrégmtions qui ont exprimé le même désir, et qui en toute

probabilité seront pourvues oe II^nistres de l'église d'Ecosse après le décès des titulaires

(wtuels.

Y a>t-U eu «ntr^ en* quelque collision ou quelque mésintelligence P—Paa que je
sache.

Connaissei-vous la manière dont sa bAtissent les églises du Haut-Camida ?—Celles

f|ui
sont bAties par des presbytériens le sont entièremeitt au moyen de souscriptions vo-

ontaires.

Comment les ministres sont-ils soutenu* ?—Lorsque j'étais en Canada ils étaient en-

tièrement soutenus par les contributions volontafrea de leurs congrégations respeo-

^ves.
Ces églises presbytériennes sont^Ues d'aussi grands édifices que celles de l'églisa

d'Angleterre ?—En qi *

Savea-vous qu'elle i

riennes en Canada ?—Je
[ . . . „ .

Cornwall a coûté environ ^£500, o'est un édifice de charpente, CeUes qui sont bAties eu
pierre ou eu brique coûteront de iEWO à jC 1,100.

,

La con-
nu corps de

uytenennes son^^ues a aussi granos eainces que ceiies oe i egiiaa

i qnelones cas elles sont plus grandes, et en d'autres paa autant.

le est la dépenae moyenne de la bAtiase d'une de ces églises presbyté-
>—Je pense de £6lOO à ^£700 ; je sais que l'église qui a été bAtie i

i

Le révérend Jok» Lee, D. D. réintroduit ; et examiné.

Le ooïkiité eat informé que voua désiref jouter qneltftt'i

ras avei rendu précédemment ?—La chose nue je désir

onve dana un discours pnbMé à ce que ie crois par le do
L Wilmot Hortom «vaHété écrite i la nAte en oouéquei

«uelques membres de U chambre des oooUMines avaient

din^ qu'il y avait dana le HauMIinnada 80 oongténtions <

l*%liae d'Eoowe. Or ie demanda permiaaion de «r«. qu'a

«han eût été écrite et imprimée par ordre da la chaaiDre di

'explication an témoignage que Lsrév.

irais le pins de dire, est que '^^Jof^nLtt, D.D.

docteur Straohaa, que sa lettre à
TOUS
trouve dana un discours publié * ce une le crois par

M. Wilmot Horton «vaHété écrite i la nAte en oouéquenoe de a« qu'il avait appris que
nuelques membres de U chambre dea oooumines avaient re$n des wttrea de moi, oè ja''—"^

—

I oiganiaées en communion aveo
, l'avant que U lettre du Dr. Stn-

; ùnpriméa par ordre da la chaaibrê des communes, je n'avais jamais
écrit auouaelattre àcesqjet, et qu'an oontnira mas lattns qui s'y nqpportaient benni
IcritM en conséquence de l'impression dé cette lettre,

"'* ^ —-—•- 1 ..

qui me parut contenir beaucoup de
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'sa juin 1823.

m,
m

Le r£T. fausses représentations, à moi et à tous les membres du comité, dont je suis Convenir t
Jnhn /.ee,D.D. aussi bien ^u'à tous les membres de l'église d'Ecosse avec lesquels j'ai eu quelque con-

tversation; je crois que mes lettres ont été écrites environ un mois après celle du Dr.
Strachiui, et ce que j'y disais était qu'il était impossible de nier quil n'y eût dans I»
Haut-Cannda trente con<^é<ration8 qui s'avouaient attachées au dogme et au culte de l'é-

glise d'Ecosse, mais je ne disais pas en même temps qu'elles fussent organisées ou qu'elles

eussent des miuistres ordonnés par l'église d'Ecosse; je ne disais en même temps qu'il

n'y en avait que cinq ou six qui eussent des ministres ordonnés par l'égiise a'E-
Gosse.

Avez-vous copie do cette lettre ?—Je ne puis dire que j'en ai copie, mais j'exposait
exactement la même chose dans mes lettres ^ue dans le mémoire que j'ai soumis au co-
mité ;

j'écrivais principalement à lord Binning, maintenant comte de Haddiiigton ; je
crois que sir Henry Moucrief éciivit aussi à M. Kennedy et à M. Abercrombie sur le

même sujet, et je pense qu'il y renferma une ou deux lettres que je lui avais écrites pour
le même objet. Les renseignemens que j'avais reçus doivent avoir été corrects, car j'a-

vais été en communications avec plusieurs individus liés avec le Haut-Cuada, avec trois

ou quatre personnes qui y étaient ou y avaient été comme ministres, et avec plusieurs

autres qui avaient été dans le pays, et je suis tout à fait persuadé que j'aurais même pu
donner le nom des individus que je mentionnais.

Voulez-vous avoir la bonté d'expliquer de quelle manière ceci ce rapporte au siyet qui
est sous la considération du comité ?—Cette lettre du docteur Strachan prétend repré-
senter non seulement l'état de l'église d'Angleterre dans le Haut-Canada, mais l'état des
ministres et des membres en communion avec l'église d'Ecosse, et aussi des ministres

d'autres croyances ; or il est très important pour nous d'établir que ces exposés du doc-
teur Strachan ont été dressés à la hâte et sans attention.

Voulez-vous dire quelles sont les inexactitudes de son exposé, et les raisons pour les-

quels vous le regardez comme inexacte ?—D'abord, par rapport à l'église d'Ecosse, il a-

vance qn'il n'y a que deux ministres de l'église d'Ecosse dans la province.

temps j'en nommai cinq, et je crois qu'il y en avait au moins un t

connaissais pas alors le nom ; j'ai aussi a dire que le docteur 8trachan

Or dans le

autre dont je ne
ne convient que

de six autres congrégations, au lieu du nombre que nous avions raison de représenter

comme existant, et il dit que ce sont des congrégations indépendantes ou presbyte»
riennes.

Combien y en avait-il à ce que vous croyez ?—Je crois qu'il y avait bien vingt mU
nistres.

Combien y avait-il de congrégations ?—Suivant nos renseignemens le nombre des con->

grég^tions était aumoins de trente. Nous avons aussi maintenant les renseignemens que
voici, au sujet de deux des districts que le Dr. Strachan regarde comme ne contenant au-
cune congrégation presbytérienne, ceux de Niagara et de Gore ; il y a dans chaque huit

eongré^tions presbytériennes, seize eu tout, quoique le Dr. Strachan n'eu admette pas
une seule.

Est-il d'antres points sur lesquels vous désiries faire qnelqu'exposé an comité ?—Je

me flatte qu'il ne sera pas irrégulier de saisir cette occasion pour exposer an comité qu'il

est très facile de rendre compte de l'accroissement des ministres de la croyance épiscopale,

tA que l'encouragement qu'us ont reçu est beaucoup plus considérable ; et suivant les ren-

seignemens que l'assemUée générale à reçus, un certain nombre de personnes qui étaient

ayant embrassé la religion épiscopale dans un court espace de tempSi et ayant reçu les or-

dres dans l'église d'Ai^eterre. Mais quoiqu'on ait pu induire ces individus qui avaient

reçu une éducation prnbytérienne, à changer de cette manière, on n'a pas trouvé, autant

que nous pouvons en être informé, ^ue leun oongr^pttkms soient disposées à les snÎTre ;

d'Angleterre, autant que j'en puis aÉvoir, n*« pas tendu du tout à augoMnter le nombre
des proséUtes parmi les lafos.

Voulei-Tou« avonr la bonté de dire an eonité ^aeb lont les motift tfà ont enfp^ let
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in«nnbrM de la séoessioii à ae séparer de l'pflflîse d'EcoKe, et ! ces motifs existent ou non
dans U province du Haut-Canaaa?—Le fait est que parmi les principes originaux qui ont
séparé la sécession de l'élise d'Ecosse, le plus fort était le renouveUement de U loi de pa-
tronaig^e ; il y avait quelques autres motifs, que beaucoup de membres de la sécession re>'

connaissent certainement ne pns exister maintenant en Ecosse au même degré qu'ancienne-
ment. BeaufUHip d'entre les premiers dissidens allequaient que l'église d'Kcosse s'était

éloignée en quelque sorte de la doctrine de la confession de foi, mais je croirais qu'ils sont
maintenant convaincus qu'une grande minorité de l'église d'Ecosse entretient les même*
opinions qu'eux par rapport à la doctrine.

Le motif de division qui les sépare encore sa bome-t-il seulement à ce que vous appelles
le patronage, ou au mode d'après lequel les ministres sont nommés de part et d'autre 7—
Je crois que c'est là IKprincipal motif; etje puis dire aussi qu'en Ecosse, du moins dam
les grandes villes, une très grande partie de ceux qui assistent aux lieux publics de culte

•a communion avec la sécession, est obligée de le faire par l'impossibilité de se Icoer corn*

modément dans les églises paroissiale» ; les basses classes du peuple trouvent de l^poasi-
lité à s'r placer commodément.

Quelle est la règle maintenue par les membres de la sécession, à l'égard du patronag*
des ministres ?—La règle est que le peuple doit élire ses propres pasteurs, et il y a eu ua
temps oik c'était la loi dans l'égliae d Ecosse.

De quelle manière le droit de patronage, que vous dites être nié par la sécession, est-il

admis par les congrégations de l'église écoMaise ?—A présent dans l'élise d'Ecosse lea

ministres sont généralement nommés par des patrons particuliers ou par b couronne.
Peut-ily avoir dans l'état oik est l'église presbytérienne dans le Haut-Canada des mi»

nistres nommés soit par la couronne ou par des patrons particuliais ?—U est possible que
la chose à existée mais elle n'existe pas à présent.

Les ministres sont-ils actuellement élus par le peuple ?—Je ne crois pas. Je comprend!
que Toici la pratique adoptée géiiéralemeut par ceux qui sont en liaison avec Pégase d'E-
cosse : un certain nombre de gens, se sentant capables de contribuer jusou'à un certain

point au soutien d'un ministre, écrivent en Ecosse pour demander un ministre en qui ils

ont confiance, ou en quelques cas pour demander au presbytère de nommer un ministre et

de l'envoyer remplir ses devoirs parmi eux, a'obl^eant à soutenir ce ministre d'une
manière suflBsaute : et je croirais qu'on observeune ri^le à peu près semblable dans la sé-

cession, quoique j'ai aussi raison do croire que quelquesMins de ceux oui se nomment
presbytériens en Canada, sont des personnes qui y sont allée de leur cher, y étant proba»
olement allé en qualité d'instituteurs, ayant antérieurement reçu une éducation qui lee

qualifie pour l'ordination, et ils sont lerenusen ce pajrs et ont été «rdonnés par le corps
religieux au quel ik étaient attachés auparavant.

Le comité doit-il conclure de la réponse que vous aves donnée que dans le fiût le droit

d'élection pratiqué par les dissidens, ni le droit de patronage dans lea oongréfptions de l'é-

glise d'Ecosse, ne peuvent être mis en pratique en Canada de la même nuuuère qu'ils le

sont en Ecosse ?—Non ; je ne désirerais pas exactement qu'on en conclut cela ; car dans
lo cas auquel j'ai fait allusion en dernier lieu, il y > probablement une élection. Je citerai ua
exemple : il y a maintenant A Ancaster un Bf. Sheed, lié i l'église d'Ecosse ; oe monsieur,
à ce queje crois, est passé dans le pays il y a environ dnq ou six ans ; il avait une lioense

de prédicateur dans Péglise d'Ecosse, mais il n'avait pas reçu tous les ordres ; on bfttit une
chapelle, et on m'awure c'est une des égiisea que le Dr. Strachan a mentionnée comme ap-
partenant & l'église établie ; mais on bâtit une église à Ancaster ; oe M. Sheed avait habi>

tude d*ypiéoMr depuis quelque temps, et enfin les gens se réunirent poor l'apneller à être
leur ministre, et pour le soutenir convenablement ; en oonaéquenoe il vint en Ecosse il y »
|>rèa de deux ans, et U fut ordonné à oette ohoife par lepresbytère d'Abordeen) en oe cas
U yja euune élection.

Etait<e une congrégotioa de diandena ?->Pm de diesidena, mais de penonaee liéesaveo

Lerfv.
John Lee, D. D.

28 juiD 188S.

le adMatro est élu } il y sa •
ite en ee aunneat, North Leith.

l'égliae d'EoQsaek de aorte que mêsM daaa l'Eooaae il e'yarieaqni empêche an miaiatra

d'&reâapsr IspenpIeiekU^ adeepsroiaaeasB Eesaaseft
anodes • —
Sioe^ „.

dissJdeas ?—Le fait est,que nous «ri appsrteaons à l'église établis d'Ecsaaa, n«asti««?oas
Îiu'il y a qnelmw différiâes eatre Védnoatioa 4*aae elaiss si asUs de l'antre ) aoa pss aas
«TMMlla en |«BéfakMntqas l'MiioatiMiiss<Uaiid«ai swrt iafiirisan à ceUs dslN^Bw

plus popaléiMcs de l'Eoossc aai est vi

point est réglé. rcste4l des BMObds diviaioa entra l'égliae éîskUa d'EosasssI Iss

• ?—Le fait est,aue BOUS «ni apasrteaoi
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John Lee, D.D. >»»*> stricte que la nôtre.

^
Save>>

'

m juin 1828. dans le nord i

•Tou)i que le reffium donum qui se donne aux membres d« l'église presbytérienne

tord de l'Irlande, est également distribué aux ministres de la sécession et à ceux
des autres congrégations V—Probablement que cela est ; mais aucune de ces congrégations

en tant que j'en sais, n'est à proprement parler en communion arec l'église d'Ecosse.

Si on vous dixait que les deux espèces de presbprtériens auxquelles on bit allusion,

avoir ceux de l'église d' Ecosse et les diseidens, qumque divisées en Ecosse, seraient dis*

uosées à la conciliation de leurs différends en Canada, afin de pouvoir obtenir une part dans

les réserves, que quelques uns supposent appartenir exclaaivemeat à rép^iae d'Angleterre,

quelle réponse fenes-vous à cet exposé là ?—On me permettra de dire qu'en autant qu'on
prenne les renseiguemen* que l'assemblée générale oe l'élise d'Ecosse a reçus, beaucoup
de congr^pitions, quoique déservies par des ministres qtH ne sont pas en oommunion aveo
l'église d'Ecosse, dessirent réellementdepuis longtemps d'ôtra liées aveo l'église d'Booase ;

etje sais qu'il y a d'autres congrégations, au moinsje connais une autre concrégatioa,d0nt

le ministère actuel est lié avec la sécession, mais qui est déterminé à avoir m prochain mi»
nistre de l'église d'Ecosse ; et dans les cas que je viens de mentionner, ie trouverais bien

dur, si les membres de l'église d'Ecosse doivent du tout être admis à l'avantwe d'avoir

part à ces réserves, qu'on privât de cetavanti^^ des personnes oui sont réelwment at>

tachées à l'église d'Ecosse, quoi«|ue des cireonsUnces qu'elles déplorant les ayent privées

d'avoir des ministres de cette église. Je prendrai la liberté de dira en outre que quoique
'

'i dans le Hauti
; maintenant dis»

nombre, et li|

I réunir à l'éi

1 ma possession
I générale ae l'église

d'Ecosse, les unes il y a «x ans, d'antres il y a sept ans ; elles n'ontanoun rapport quelcon-

que au partage des réserves du clergé et beaucoup de om personnes disent n'avoir pasda
ministres du tout ; d'autres disent qu'elles sont pauvres jusqu'à un certain point

d'instructions reHj^euses, mais quelles désirent partiouliAreraent «tre attachées à l'élise

d'Ecosse. Je crois que ces personnes étaient toutiA-fidt désintéressées en faisant cette

Cfession, et il ne peut y avoir de plus grande erreur que de l'attribuer à des vues de spor

ion ou au désir de prendre oe qm ne leur appartient pas légalement.

Supposant qu'une pai-tie de ces réserves fut tnmsportée à réalise d'Esosse, avei-vou«

nne idée déterminée de la manière dont cette éa^ise se proposerait d'en oser pour les ren»

dre avantageoses et utiles?—Je ne puis me Baxarder de dire qu'on ait jamais proposé

aucun plan.

Croyes-vons qu'une partie de Tunaiiimité qu'ont montrée dernièrement les dissidens et

les presbytériens écossais, soit prévenu du désir d'avoir part aux dispositions qu'on aU
lègue avoir été &ite pour le soutien du cleraé établie ?—Je ne puis prendre sur moi de

ré|iondre du tout pour les ministres, mais j^admets dans la pins grande étendue leurs ie>

présentations, que les motib de division y sont trèsipeu considérables, et je puis snfl&wm^

ment randre compte de oette unanimité sans avoir égard Mix espérances qu'on leur a

laissé I

'

quoiqu'

cette

désir d'étre'liées âveo l'église <

je pense pour oette xaïami qu'il y apM de otift de révoquer «o douta la Maoérité des

déclarations de ces personnes.

Etes»vens suflîsammeat au fiùt des dogasas des diasidens, poor ppavoir dire njana le

cas où on ferait des di^mitions en fiivev des aiiaistKa pivsbytwiens, et ai «n mattail

levr aoniaalion entra lia aaias de k «Hwonie, o« ou'on en invaalit 1'—ewbKa génénk
de r^Uae d'Ecosse, ew dissidena ooBooumieat «ma la aamioation f->^l• ne pads ma
hasar^ir à dire qn'ila 1» iaaent, je puis répondra aaMlenMHst qu'il parait par Iw pétitiona

et les rapports^ l'assemblée » reçus de benaemip d'endroits ; il y a dans tons les e<dm
du Hnn>>Canada wn tièaa i'andaenîbre de personnes ^ désinniadt avair daa miniatrea

«n liaison avec l'église d'Booase, «t la «M^orité le désnreraint solvant ea qiitaM» aamma»
portée à croira ; on ne dit pas s'Ua sont à présent des dissidens ou non, Comment
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à



SUR XE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA. 30»

eMHurement

ibytérienne

et à ceux
n^égations
Ecosse,

[it allosion,

leraient dis«

ne part dans
Angleterre,

utant qu'on
I, beaucoup
nonion aveo
» d'Ecowe ;

igatioo.dont

irocfaain mU
irerais bien

»ge d'avoir

tlMinent at>

jrent privées

[ue quoique

ms le Hauti
tenant dis»

imbre, et la

réunir à l'ét

t ponesaion
3 oe l'éf^ise

ort çuelcou-

'aroir pas d*
irtain point

im à l'élis*

faisant cette

vues de^por

e, avra-TOUs

pour Us ren»

vais proposé

I dissidens et

HU qu'on aU
I sur moi de
due leurs m»
tuis sufl&wni.<

)u*on leur a
ition an vue ;

se joindre à
l'anx loques,
éeanagnuia
amnion; «t

•ÎMéritédM

mn4ana le

à «D nattùt
bUogénénia
[•ne pois ma
lot pétitions

»nBlM floiiM

^•Biaiatrea
MuaaMiDMa

Conuaent

Comment sout noinmes les ministres parmi les presbytériens de l'égUse d'EcosseP— , ^Par flection, à ce que e crois.
•" i J 8 »Mi»wr ht fir.

" . •- 1' . .
1 » . ^ JifMn Lee, D.D.—Je ne sais pas, à,-

presbvtdre en S8 Juin 1S8S.
. -'•,

--— • j - -—i... !« COUT ICI c cil uMisuii «YBii 1 eirlise d'Ecosse.
et je ne ponsc pas que l'ogiise d'Ecosse croye avoir le droit d'établir des presbytères au-dclu des bornes du royaume d'Ecosse.

r j
«»

Le ministre écossais de Calcutta, n'est-il pas «n liaison avec l'assemblée iraérale d'E-
cosse?— Il y a quelque chose d'anomale dans cet éublissement, et on devrait penser qu'on
s y éloigne de la pratique rigoureuse de l'église.

U

i
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te Révd. Robert Aider, introduit; et examiné.

U réf. Vous aTca fait les fonctions de missionaire de la conférence Wesléyenne britannique ed

J^L-^:,f^T^Zh.^j;om les circonstance, de laréunion méthodUte iresléyenne dan. le Haut et

1er juiiirt l»M dans le Bas-Canada?—Je suis très-bien au fait de ses circonstances dans le Ba»-U»nada,

et au fait en partie de son état dans le Haut-Canada.
i t» .

Pouvea-vous dire quel est à présent le nombre de. ministres-wesléyens dans le Bas-

Canada?—Il y en a neuf. ., , ^ tt • j i n j^
Sont-ils tous des sujeto nés du Roi ?-Ils sont tous natife du Royaume-Uni de U Grande

^ pïSui wnt-ils enfployés, et sous la direction de qui agissent-ils?—Ds sont employé,

par la confére.u e britannique, corp. qui e«t reconnu dan. un acte enrôlé dans la •»•«>««»»'

Sr chancellerie en Angleterre, et ils continuent d'agpr sous îadirwrtion de la conférence

pendanrt^uUe temps que durent les travaux do la mission. D'après a •«
«jj:» P^'^l*

Fière de notre disciplline. b conduite de tous les ministre, au dehors e.t aussi bien connu

de la conférence ici, que l'est la conduite d'aucun de no. ministres en Angleterre.

De îuelle manière les missionaires wesléyens du B«s.C«»da «»nt-.l. de.t.né. aux tra-

Taux de. mini.tre.?-Parl'impo.ition de. mains et la prière, après avoir été ««miné, à

troi. diverses reprises sur leur, connaissances générale, et leur instruction tfeéologi-

^"sî)nSls entièrement dévoués à leur profewion de miwionnaire, ou wnt-ils engMé.

au8.i dans des emplois séculiers Î-Rs «»nt entièrement dévou^ aux «uvre. du ministère ;

ô^ne leur Mrmet pa. même détenir une école pour leur profit particulier; l'instructiou

au'ils donnent à la génération naissante est entièrement gratuite.
, , . , ,

' De quelle. Murces retirent-ils leur revenu ?-Des contribution, volontau». du peuple

au milieu duquel il. travaillent, et de la conférence britannique.
, . • _» ;i

Quel est le terme moyen du revenu de chaque mimstre. et mir quel principe e«t-il

réfflé ?—On fournit à un minionnaire marié une nuÛMm garnie, et une Mmrne annueUe

d'Inrironrentguinée.; .'U a troi. onfan. on lui donnetrente.oinqloui.de plu. pour

M. en&n., et wn.i en proportion du nombre de M. enftn..
.

Ainn le comité doifrA entendre que la conférence britannique dépenM une MOime tous

le. an. pour couvrir le déficit de. oontribntioi» volontaitM du peuple du Canwla?—

piuvei-von. dire queUe ert la Mmme que la conférence Wtonnique déneme généra-

lemeirt nour le wuti?n de U mimon du oinadâ ?-D. ^6500 à £700 pour le Matua de

~Sildfd"i"i£iS2iÏÏ4Une chapelle •& tt célèbre 1. «^cî-Oui, et àTex-

ception de. mini.tre. établi, à Québec et à Montréal, dont les *«««. ••.
^J™:!!^

principalement à ce. deux viUe^ no. missionnaire, de campagne prêchent à anq

STi^rion. nar hidûm l'un^portant l'autre, et ik font auvent de cinqu-O. i

wixante-dix nulle.

Quel
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Quoi est le nombre de chapelles on de maisons d'écoles dans le Bas-Canada employées |^ ^^
aux objptii du culte public dniis votre «ociété ?—Je pense que nous avons 10 chapelles jtoigrt jUdtr.
dans le BHS-Canadn, et piobablement de 40 à 50 autres endroits où nous célébrons mAnai.^ .^
rement le service divin. 1er Juillet lUt

Pouvcs-vouH dire le nombre des membres de vos sociétés, et le nombre de ceux
3ui assifitent généralement à vos con^réf^tions ?—Nous avons environ 1,500 membres
ans no.s sociétés dans le Bus-Canada, et nos congrégations se montent probablement de

5,00» à 0,000.

Trouvcs-vous rjn'outre ces 5,000 ou ces 6,000, un nombre considérable de personnes

y assistent de fois à autre, quoiqu'attachécs à d'autres dénominations 't—Oui, de fois

i( autre.

De quelle manière sont bâties les chapelles, et les lieux de culte public ?—Par les

contributions volontaires du peuple, qui se met souvent dans des embarras pécuniaires
pour élever de* lieux de culte ; notre chapelle de Montréal a coûté entra jC4,000 et
jC5,000 et les frais en ont été souteus entièrement par les habitans de la ville.

Croyez-voiu qu'il soit pourvu sntBsamment à l'instruction raligieuse et à la demande du
peuple ?—Non, Je ne crois pas qu'il y soit pourvu suffisamment ; il n'y a pas un nombro
sumÎMnt de missionnaires Wesleyens dans le Bas-Canada.

Quelle croyei-vous en être la raison?—Le manque des moyens pécuniaires. Les de-
niers perçus par la réunion Méthodiste «n Angleterre pour les olgets des missions, sont
appliqués a^i soutien de missionnaires en Lrlande, dans le sud et l'ouest de l'Afrique et
dans les ludes Orientales et Occidentales, aussi luen que dans l'Amérique du Nord.
La raiHon pour laquelle nous désirons obtenir une part lans les réserves du eleivé,

n'est pas notn profit personnel ; mais c'est afin d'avoir les moyens d'étendra lea

opérations de nos missions dans le Bas-Canada.
Les ministres Wesleyens n'ont-ils pas déployé une net' .'tû particulièra dans les toivn-

shîps de l'Est dans le Bas-Canada r—Oui, et à l'ex' ,)tion des ministres de l'égHse
d'Angleterre, il n'y a pas d'autres ministres liés avec aucun corps ecclésiastique en Angle-
terre qui prêchent dans ces townshins.

Croyra-vous que si les ministras wesleyens se ntiraient des townships, l'église d'An^
{fleterra fut capable de leur fournir un clergé suffisant ?—Non, je ne pense pas, et voici

'opinion du gouverneur général, que je demande la permission de lin et d'extraire
d'une lettn qu'il m'a éoita et que j'ai reçue peu de jour avant de laisser la pro
ince :—
" Nous savons tons, (remarque Sa Seigneurie,) que l'église établie ne pent four-

nir des eedésiastiques à tous les endroits qui en ont besoin et qui en demandent,
dans cette difliculté les ministres Wesleyens ont randu des services du plus haut
prix, et je pense qu'ils sont quaUfiés et aptes à randra des services beanoonp pins
grands sous la protection et l'enooutagement qu'ils désirant du gouvernement de Sa
Mmesté."
N'y a-t4l anennministra presbytérien de l'égliae d'Ecoase dans les townships de l'Sst

dans le Ras-Canad»?—Aucun.
Quelles autrea sociétés relîgienses outra l'église d'Angleterra et les méthodistes w«a-

lefens ont des ministres dans les campagnes du Canada «gisMnt sous la direction d'aqto-
rités ecelésiastiqiies dans la Grande Bratagne?—Aucune; il n'y a pas un ministradans
tons les townsUps, i l'azoention dn deivé de l'église d'Angletem et de nos noprsa
ministres, qui agissent sons la direction JPune antmité. eedénastiqne dans la Onuide
Bretagne.
VousiaTsadonnélonoBibra isaministreaméthodistea dans It Bas Qmada, etlenoubra

deaasMbrsado lenrs oongrfgitioiis; Tonlea-Toas donner Isa aânMa rsnseifMBwns an
flonrilé à l'égard dn BtnUCnmi», en autant que vous en ttaean fidt?—Dans le Bant-
Obaadailjra46niiniatr88BiétlM4Hat«a{ ilyaéflohapoUesetenTinm fiSOaatrsaUnoEoà
k aervioe divin se Ait rénlièrenMBt
" QneloraywMronaAtnMnonfandevosBanbrsaetlenombradoTosanditamrénBari
daaa le Hant-CanadaP—Le noasbra des moubres de la société méthodiste dans la Hant»
Canada est de 9,000; le nonbra des andHenta régoliers cet de 87,300, fensant nn cbh
qnlème de la population totale de la prorinoe.
En addition a cellea que vous av*i mentionnées, n'y a*t41 pas aussi une mission métiio-

iiatts parmi Isa sauvi^es Mississsg» ?—Oui ; et suivant le témoignage dn vénérable
arahidiacre
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V» ré*.
>rcbidiacre de Québec, les travaux des luinintrea wesleyeus parmi ces sauvages leur ont

Jiateri Aider, ^t^ '^'un grand avantage, 80U8 uu point de vue social aussi bieu que sous un point de vue

f— » -^ moral et religieux.
Isr juillsl 1828. Les congrégations méthodistes du Haut-Canada sffnt-elles sous la direction des mis-

•ionnaires envoyés par la conférence britannique?—Elles ne le sont pas: elles ont été

Jusqu'ici sous la direction de la conférence méthodiste des Etats-Unis ; cependant cette

iaison est maintenant dissoute; et nous espérons qu'il se fera bientôt un arrangement
par lequel les méthodistes du Haut-Canada seront amenés à agir sous la direction de la

conférence britannique, comme les méthodistes du Bas-Canada l'ont tait depuis plusieurs

années.

Y a-t-il quelque point de différence, en matière de dogme ou de discipline, entre la

conférence britao nique, et la conférence américaine?—Aucuu d'importance. Nous
nous regardons comme un même corps ; mais nous ne trouvons pas juste que les mé>
thodistes du Haut-Canada soient sous la jurisdictioa d'uue autorité ecclésiastique

étrangère.

Le comité doit-il donc entendre que pourvu que tous eussîcJi les moyens de fournir

des ministres, ces congrégations n'auraient aucune objection à recevoir ces ministres

envoyés par la conférence britannique tout-à-fuit aussi volontiers «^ue ceux qu'envoie la

confcrence de NeW'York ?—La conférence des Etats-Unis n'envoie pas maintenant de
ministres daiisle Haut-Canada. Le peuple désire extrêmement d'être pourvu de minis-

tres venus de ce pays ; et nous recevons ohaqu'aanée les demandes les plus pressantes

pour des ministres anglais.

Comment a été arrêté l'envoi de ministres wesleyens des Etats-Unis?—Par un
accord entre les méthodistes du Haut-Cauada et la conférence méthodiste des Etats»

Unis.
Ainsi TOUS croyez que c'est le désir des méthodistes du Haut-Canada d'être pourvus de

ministres plutôt par la conférence britannique que par la couféreoce des Etats-Uuis ?

—

Oui, j'ai raison de croire que c'est le cas.

Et c'est d'après le désir du peuple lui-même que les mim'atres méthodistes des EtatSn

Unis ne peuvent phu venir dans ks Haut-Canada?—Oui, à cause de l'iudueuce des seu-

timens britanniques.

Croyes-vous^jue le gouvernement colonial du Haut-Canada ait manifesté quelque désir

pour l'extension des roéthodistes-wesleyens britanniques en cette province ?—iJe croit

qu'il y a au bureau colonial des docnmens adressés par sir Peregriue Maitland au comte
Bathurst et a M. Huskisson, qui feront voir que Son Excellence désire extrêmement
que le nombre des ministres méthodistes britanniques soit augmenté autant que possible

dans le Haut-Canada; et j'ai entendu dire qu'il avait écrit en Angleterre il y a peu de

temps, pour reGommauder que s'il était possible ou noua accordât uu aide pécuniaire pour
cet objet.

Croyex-Tous que sous la 3lme. du feu roi les méthodistes-weslcyen^ ayent quelaues

droits,' suivant la lettre de ce statut, à participer aux réserves du clergé, ou ne font-

ils que désiter d'y obtenir une part dans le cas ou le statut serait changé sur ce point ?—
n y a à ce sujet parmi nous différentes opinions ; mais je crois que l'opinion générale

presbytériens 4 . .

avons au moins autant de droit qu'eux ; et noua aérions extrêmement méoontena ai on
n'avait pas égard à nos réclamations.

Prétendez-vous donc fonder vrs réclamations à narticipar anz rétenrea dn oI«igé uni-

quement sur un principe d'équité, comme étant un dea co^ de proteatans Ica plua nom^
breuxdani le pays, et non sur le principe de l'interprétation précise de la loi r—Conuna
je l'ai déjà dit il y a une différence d'opinion à ceaiyet ; quelquea uns de nos amis pensent

oue nous avons un juste droit, et d'autres pensent qu'aucune autre dénomination n'y t^

aieoit, que l'église d'Angleterre ; cependant l'opinion générale à ce ai^et parmi noua ett

telle que je \û dit ci-devant au comité.

Supposant qu'il y eut à cet égard un changement qui donn&t la légalité à tm préten»

iona a une part des réserves, aur quel principe Tondriei voua exclure les autres déno>

ninationa de diiaifleiis protestant ?->-Noua ne Toulona pas lea exclure, maie nwia pe»-

U 8
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sons qu6 nous sommes placés absolument dans d'autres circonstances que les dissidens , ,f,.
du Bus-Canada, parce que la conférence britannique delà réunion>weslcyenne est comp- Bobtri AUtr.
table envers le u^ouverucmeut et le public de la Orande Bretagne, de la bonne conduite o - t

de tons sesi missionnaires, tandis que les ministres des églises dishi lentes ne peuvent ter juillvi 1828.

donner que leur garantie personnelle pour leur bonne conduite ; nou i croyons que sur
ce motif nos nrôteii.sions sont beaucoup mieux fondées que les leur». Aussi comme je
l'ai déjà dit la conférence britannique dépense annuellement une to.nmo considérable

Cour le soutien do notre mission en Canada. Nous fondons aussi notre demande sur le

ien qui a été effectué dans les Canadas par le ministère des méthodistes, et sur leur nom-
bre actuel et leur respectabilité.

Les méthodistes-wesiéycns du Bas-Canada ont-ils montré quelque mécontentement de
ce qu'on ne leur permettait \)»a de tenir registre des naissances, mariages et sépultures de
leur communion V—De très^rands mécontentemens ; carquoique nous soyons d'opinion
qu'un refus aussi complètement opposé à toute tolérance ne nous fasse pas* du tout oe tort

dans l'estime du peuple du Bas-Canada, nous croyons nue c'est une dégradation
pour la société à laquRlle nous appartenons ; en outre, les enuins de nos membres doivent
grandir sans recevoir de nom, lo baptême des chrétiens, et les corps de noa amis déoédés de-
meurer sans sépulture suivant le rit chrétien, ou il nous faut nous exposer à des pénalités

très-sévères en remplissant ces devoirs.

Y a-t-il queloue statut provincial qui, d'après la manière dont roua l'interprétei, voua
donne le droit de registre r—Oui.

^
.

Y a-t-il eu quelque différence d'opinion entre les juges sur l'interprétation de oo
statut '/—Oui. Lejuge Sewell, juge en chef de la province du Bas-Canada a expliqué la

loi de manière à nous priver d'un registre légal ; il a aécidé que les méthodistes et les dissi*

dens ne sont pas protestans, et que comme l'acte ne pourvoie qu'à la célébration de
fonctions par les ministres protestans, nous n'avons pas droit de lea célébrer ! Le ju^
Kcid et «es confrères de la cour du banc du roi dans le district de Montréal sont d'une opi-

nion différente ; la preuve en est que le juge Reid accorda il y a quelque années un régia-

tre légal à notre missionnaire à Montréal.

La législature provinciale n'a-t-elle pas passé un biU dans le dessein de remédier à cet

inconvénient ?—Oui.
Connaissea-vous les motifs sur les quels la sanction royale a été refusé à ce bill ?—Ja

crois que oe n'était pas à cause d'aucune objectionau principe du bill, maita causa de quel-

ques défauta de formes que s'y trouvaient.

Les nresléyens en général seraient-ils satisfaits si on passait un acte peu étendu, un aota
déclaratoire des intentions du statut oonstesté de la 35e. de Oeoi^ge 3. ?—Oui.

Sur qnel pied eu eat la «jhose en Angleterre f—Noua avons pouvoir en AngletaiTe d'ad-

ministrer le sacrement de Itaptème et d'enterrer les morta ; et nous tenons dea régiatrat

réguliers de nos baptêmes et de noa sépultures.

Avea-rous des droits semblables dans les autrea colonies de l'Amériqna da Nord ?->

Dans toutes les colonies le l'Amérique du Nord nous avons la droit d'adminiatrer 1« sa-

crement Je btptéme et d'eaterrer les morts; et dans la province d« la NouveUe-Ecoasa
nous avons aussi le pouvoir de solemniser les mariages ; nous avoua toujours joui de ce

privilège dans la Nouvelle-Ecosse, comme en jouissent là tous les antres ministres de Vé-,

vangile.

8ave»-vous si la loi est différente, ou si on l'interprète d'une manière différent* ?—La
lui est différente.

Y a-t-il eu quelques disputes à l'égard des cimetières en Canada entra l'égUa* d'Angle?

terre et les méthoaistea weslevens, quant au droit de solemniser les sépultures, comme il

y en a en entre l'église d'Angleterre et les presbytériens ?—Non, noua n'iironajamaîaM
engagés dans dea disputes sembUbles.

Vous-aves dit que lea méthodistes waaieyena in Canada serait mécontena ai qnel^

i

partie dea réserves du clergé était asaignée ans presbytériens ; n'étea voua paa d*ooim<._

qu'ila aont sur un antre pied que vous, voyant qu ila sont une dea élises étabiifla et

reconnues par la loi ?—Nous_na eonnaissons rien de régUse presbytérienne d'Eoois*

comme église établie hora ' "

tementUMal, etnous pensona
culien dans aucune des

d'Ecosse.
Sous
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Lan*.
Jiobtri Aider.

»' ^ *"

lir juillM 18U,

La regardei-Toui comme bornée à l'Erosan ?—Oui.
Sous quel point de vue vojei-Tous l'^ifliM presbytérienne qui est établie en Irlande ?—

Je sais qu'il ^ a un petit nombre d« l'église presbytérienne établie «Iuiim le nord do l'Ir-

lande, mais je ne tache pas que l'église presbytérienne soit établie (^éiiérulement eu
Irlande.

Sarei-TOUB qu'une fois elle a été en possession des dimes dans le Nord de l'Irlande ?

—

Oui, mais elle na^anuus été en possession d'une semblable privilège en C'anada, ni dans
aucune des colonies de l'Amérique du Nord ; on regarderait comme un grief d'avoir deux
hiérarchies ecclésiastiquesde dotées dans les colonies.

De auelle manière supposes-vous que le flirdeau pesât sur vous?—Nous voulons dire

3
ne si l'église presbytérienne aussi bien que l'évlise d'Angleterre devait être établie et

otée dans les colonies, il j aurait deux étabUssemens acdésiastiques dans le pays, ce

dont les antres dénominations seraient très mécontentes.
Vous Bavea que dans le cas où l'on ferait cas deux établissemens ils ne seraient pas son-

tenus au moyen de taxes sur le pays?—Noii,il ne le serait pas ; mais la dénomination wes-
léyenne a en Canada un beaucoup plus grand nombre de ministres et d'églises oivanisées

que n'en ont les presbytériens, et elle a auaoins fait autant pour ifvancer l'amélioration

raîgïenw et monde du peuple ; sa loyauté est bien connue, elle est reconnue dans la lettre

que voici, et elle a été recoonne a dtfféreateaoMasions par les divers gonverneurs de l'A-
mérique du nord britannique ; et nous serions méoonteussi Ton mettait les presbytériens
dans des circonstances plus favorables que nous, paroe que nous ne pouvons concevoir
qu'ils aient aucun juste droit à lajouissance d'aucun privilège dans les colonies, sans que
nous l'ajrons comme eux.
Y a-t<il quelques membres de votre croyatoce dans l'une ou l'antre des assemblées lé-

gislatives V—Il y en a dans la chambre basse du Haut-Canada ; et plusieurs font partie de
u commission de la paix, et tiennent des commissions dans la milice provinciale.

Y en a-t-il soit dans la conseil législatif ou dans le conseil exécutif?—Je ue crois pas.

Y a-t41 des presbytériens dans l'un ou l'autre conseil P—Je n'en sais rien ;je désirerais

dire que nous nous regardons comme uua branche de l'église d'Angleterre taiit ici qu'en
dehors.

La très-honorable Robert John Wilmot Horion, membre du comité; examiné.

Le lrè*.hon..^ ,„^„„„. Etes-TOus d'opinion que sous l'acte de 81ma,

?/. i^Hortan*^'^^ légalement droit à approprier les droits perçus an vertu de la 1^

M. P. —Je suia d'opinion qu'elle n avait pas léoalement ce droit, pour le

premièrement, il y a eu davuc actes de passés en l'année 1774_au suj<

Geo. S, c. 81, l'assemblée du Bas-Canada
14me. Geo. 3, c. 88?
les raisons suivantes ;

iujet du gouvernement
du Canada; l'un la Hme. Geo. 3, c. dS; l'autre la lime. Geo. S, o. 88; l'acte de la

31me. Geo. 3, c. SI, communément appelé l'acte de Québec, rappelle particulièrement

autant de l'acte de la 14me. Geo. 3, c. 83, qui se rapporte en aucune manière à la no-
mination du conseil pour les affkires de la dite province do Québec, etc. U me parait

concluant que ce rappel partiel impliquait la continuation en pleine force du reste de ces

actes, dont le dernier imposait les dioits en question.

Secondement, la 46e. clause de la 31e. Geo. 3, c. 31, oui est fondée principalehient

•ur la 18e. Geo. 3, c. IS, communément appelé l'acte déciaratoire, statue, " que rien

de oontenn dans cet acte na s'étendra ni ne sera entendu s'étendte à empêcher ou gêner
l'exécution d'aucune kn oui a été ou sera an aucun temps ikite par Sa Majesté, ses hé-

ritiers ou successeurs, at le parlement de la Grande-Bretufne, pour établir des réglemens

on des prohiUtions, on pour imposer, lever ou percevoir des droits pour le r^ement
de la navigation on pour le rfnamant du commerça à être fidts antre le* dites deux
provinces, ou antre aucima des dltaa provinces at aucune antre partie des domaines de
Sa Miyesté, on entre aucune des dites province^ et anenn pays ou état étranger, on pour
fixer et diriger la payement de remiaea sur les droita ainsi imposés, on pour donner a Sa
Mi^esté, ses héritiers ou successeurs, aucun pouvoir on autorité, par et de l'avis et cou»

sentemant de tels conseils légisbtifs at assemblées rMpactivemant, de changer ou np»
Saler aucune telle loi ou lois, ou aucune partie d'icellêa, on d'an empécherTexécntiôn
'aucune maniera que ce soit;" en recourant au tarifcontenu dans la 14e. Gao. 3, o. 88,

on verra qu'il règle le commerceà être ftut antre las colonies et las antres parties du monde,
suivant la phrase employée dans la 46e. clause ; il imposa un droit de 3d. par gallon d'ean

de
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de vie et autres liqueurs spiritunuses, de manufacture britannique ; 6d. par gallon de .
trit-han

riim ou esprits impoi-tés d'aucune dos colonies 4 sucre de 8a ^L^jeslé daus les Indes Oc- a j ffr ffartin
cii!entul<*!i; OJ. par u^ulluu de rura importé dei« autres colouios en Amérique ; 1 s. par gallon "m, p.
d'eau do vie étranufvro ou autres liqueurs suiritueuses de manufacture étrangère, importé^»—- * -^
ou introduit do la Urande-Dretajfne, et aiUKi de suite; présoiitHiit ainsi uuu échelle gra<i«r juillst US8.
duée de droit qui a rapport aux intérêts commerciaux du pays. Hi le comité veut ensuite
rucourir à la s. 47, il se convaincra qu'on avait ."^ention de maintenir cet acte en
force, et non de le rappeler ; la section est comme —" Pourvik toiyours et qu'il soit

statué par l'autorité susdite, qi^e le produit net de tous .s droits qui seront ainsi imposés,"
(ne faisant aucuue alliuion quelconque aux droits qui ont été ainsi imposés) "sera dans
tous les temps à l'avenir appliqué à et pour l'usage de chacune des dites provinces lea-

pectivement, et en telle manière seulement qu'il sera ordonné par aucune loi ou loi* qui
pourront être fiùtex par Sa M^esté, ses héritiers ou successeurs, par et de l'avis et oon-
«entement du conseil législatif et de l'assemblée de cette province."

"Troisièmement, parce aue si on recourt à oe qui a en lieu dans d'autres colonies qui
avaient des législatures à 1 époque de la passation de l'acte déclaratoire, il est parikitement
notoire qu'il ne s'est pas passé une année depuis la passation de cet acte déclaratoire, sans
que les droits qui ont été prélevés sous des actes britanniques passés avant l'acte décl».

ratoire, n'aient été perçus et même remis en oe pays et déposes à l'échiquier. Je de»
mande permission de rappeler 4 l'attention du comité le cas de la Jamaïque. Les commis-
saires des douanes à la Jamaïque ont remis annnellement en oe pajm les droita prélevé^

sous les actes suivans ; je prends la oédule telle qu'elle appert pour l'année 1888 { droits

par l'acte 25, c. 8. j£31 18«. 6d.; item, 6 Geo. 2, et 4 Qeo. 3, ;e3858 8a. l}d.; si l'in-

terprétation que soutient l'assemblée du Bas-Canada est légale, il est tout à &it clair quo
tous ces droits ont été transmis illégalement depuis l'époque de l'acte déclaratoire.

Quatrièniemout, parce que les actes coloniaux qui étaient en force avant l'acte déolar»>

toire, et qui ordonnaient l'appropriation de deniers autrement que par la législature, ont
toujours continué d'être en iorce, nonobstant l'acte déclaratoire ; ce fitit me parait prouver
par analogie en faveur de l'interprétation que je soutiens. Je rappellerai à l'attention du
comité l'acte des Lucayes, passé daus la 8e. Geo. 8, pour lever diverses sommes d'argent

(tour le payenient des salaires des fonctionnaires, pour défrayer 1» dépense des sessions de
'assemblée, et pour d'autres dépenses contingentes du gouvememaot; non sanlement
oetaotea été en force depuis l'époque de l'acte déclaratoire, mais les officiers en loi de la

couronne ont donné leur opinion en février 1881, que vu l'expiration de certains aoteo

suspensifs qui avaient rappelé cet acte, on doit le regarder comme de nouveau an force,

at que Sa Mi^jesté pourrait appliquer les deniers qu'il prélevait sans l'intervention de la

chambre ^'assemblée, et sans autre appropriation particulière pat la législature des Lu-
cayes. Pour ces raisons je suis décidemment d'opinion ^ua l'interprétation soutenue par
l'assemblée coloniale du Canada, savoir, qu'elle a ui| droit légal à l'appropriation du n»
venu prélevé sous la 14e. Geo. S, est une interprétation insoutenable.

Je demanderai déplus la permissian d'expliquer au comité, que les disputes élevées

entre le gouvernement exécutif et l'assemblée, se sont élevées principalement à cause

de cette interpréta '-m. Depuis l'année 1818 jusqu'en l'année 1885, il y a eu constam-
ment des difficultés ^a conséquence de oe nue l'assemblée a soutenu cette opinion ; mais
en 1885 il fut passé un acte durant l'administration de sir Franois Burton, (5 Oeo. 3, c.

87,) où se trouve le passage suivant :
—" Vu que par le message de son axcellenca lo

Lieutenant^uvemeur, daté du 18 de février 18S5, soumis aux deux chambres da la lé-

ffisUtnre, il parait que Isa fonds d^à appropriés par la loi ne sont pas suffisans pour dé-
frayer toutes les dépenses du gouvernement ôvil de votra M^jaate an oatta provinoa, at

de l'administration de Injustice, et antres dépenaea mentioanéoa dans la 4tt massage : et

yft qu'il ost expédient de faire d'autrea dupoationa pour loa défrayer," oto. U est ^dant
Ici qua 1» validité de la lie. Oeo. 3, est reconnue par Ui diction de oet acte, il est reconnu
que les fonds qu'il prélève sont imprapriés légllemant; et sous cet «oto du gonvoma-
ment local il n'axista auoana dinonlté qnalMnqua, axoepté qu'en pratiqua on avait

féduit l'oatinHition des chargea portéoa par la gooTamament axéontîf contra la Mvanu
de la couronne, en ramenaiit l'ootrm propcaé.de 4666^8 le. Sd., à naa soaima n'excé-

dant pas X61,611 7s. Ud., laissant par là un déicitda£3,3iW 13a. 9d.; cet sonasa de
£3,390 19s. 9d. avait rapport à «ortains itanw auxquels rassemblée objectait spéeiala-

ment, lesquels itoms avaient été par^nUèramont portés contra le revenu da la couronna

}

mm 1



319 TEMOIGNAGE DEVANT LE COMITE' CHOISI

mai» comme l'auMmbl^e voU cette lorome en bloc et non par itemi, il ^tait n^ceeuire*

Ht

le leerétaire d'état (lord Uathnrst) aliolit qiirlqueti'iinFv ilcs iiliicev ronipriiiva dun« ven

iC3,S90, et tranaporta lea aiilreu coiitrn le revenu territorial ilo la coiiruiiue, mir lequel

l'aaaemblée ne prétendait à aucune jnriidiction du moin* pa» nuiMi direvtemcMit ; il c»t

parfaitement vrai que dam le principe lord Bathumt blâma la conduite du Lieutenant-

gouverneur en unctionnant cet acte ; maie c'était oou* l'imprewiou <jue le* termes <|e

Facta ne maintenaient paa l'intégrité du revenu de la couronne, et cuimequemment qu'il

était contraire aux inatruotiona royale*. L'année auivante, en iHtA, dan* la vue de pnrer

ik oe qu'on interpréta l'acte de l8Vâ comme «anctionnant l'intégrité du reveuu de la cou-

ronne, l'aiaemblée paaaa les réaolutions auivante* avant de commencer le vote de* huIn

aidea pour l'année :
—" Réoolu, premièrement, que l'application d'aucune* «oiume* d'ar-

gent a^à prélevée* ou qni pourront ci-apré* être prélevée* «ur le* aujet* do Ha Migenté

•n cotte provin-<e, d'une autre manière qu'il n'eit ou ne pourra avoir été ordonné ytar une
dbpoeition exprewie de la loi, eat une infraction de* privilège* de cette chambre, et tend

à renvener le gouvernement de cette province tel qu'établi iiar la loi. Secondement,
ou'auoune loi impoaant de* droit* ou taxe» nir le* ai^et* de 8a Majeeté en cette province,

etablieoant de* Ibnd* pour défraver le* dépeiue* du gouvernement civil de Hm Mi\ju*té

et celle* de l'adminiatration de lu jnatioe ou de la legivlature en cette province, ne peut

être cenaé* conférer à aucune perronne le pouvoir ou le droit d'employer le* denier* en
provenant ou d'en faire une appropriation *péciale et la distribution, «an* le coiiaeute-

ment et l'autorité de la législature. TroiMièmement, que le* somme* accordée* et n|i|tro-

priée* pour aucun objet en particulier nn devraient être apuliquée* par le pouvoir exé-

cutif ou'à cea objets même*, et que l'application du aurplu* d aucun* fond* à de* lin* |tour

lesquelles il* n'auraient pas été appropriée*, eat un emploi illégal dee denier* public*,

une violation do la foi publique, ainsi qu" '\n droits et privilèges de cette chambre, et

tend à renverser le gouvernement de cette province, tel qu'il est établi par la loi. Qua-
trièmement, que cette chambre con*idére«^t !i receveur-général de 8a Mt^iesté en cette

province, et toute autre peraonne ou pei'Bonnes y concernées, comme persoaiiellement

responsable* pour tout aigent prélevé ncir le* sujets de 8a Majesté eu cette pntviuce,

qui peut lui ou leur venir lé^lement entre lee inoiiis, et peut avoir été payé par lui ou
elles en vertu d'aucune autorité quelconque, à moina que tel paiement ne soit autorisé

par une disposition expresse de la loi." Je ne pnis dire au comité si le bill de 16X0 était

Verbatim le même que l'acte de I88A, parce qu'on envoyé pas les bills en ce pays ; mais
ce bill fut amendé nar le conseil l^palatif dans le but de maintenir eu termes non équi-

voques l'intégrité du revenp de la couronne prélevé sous la 14e. (leo. S ; la oonaéqueiice

de cet amendement fut que l'aaaemblée refusa de procéder sur le Lill à son retour de la

«hambre haute, et en co séquence les subsides ce furent pas votés. Je ne dois pas ou-
blier de représenter très-d «, uctemént au comité, premièrement, que la manière dont le*

produits delà He. Oeo. S, avaient été applitjuéé, était unifonuénieitt mi*e devant l'as-

semblée, qui mvoSt conséquemment le pouvoir de faire des remontrances contre chacun
des itema - "—' -- — -"- '-- " ' «^-'^ - -*-' -« "— » -»—.j— j— •-

prati

<"'*
. . » ... . , . .

cette int<a|irétntion comme une interprétation à laquelle le couTemement de 8a Higesté
ne pouvait consentir sana négliger le maintien des intérêtam la couronne.

J'ai ainsi tâché de donner au comité dea renseii^emena exacte aur ce point, et je le prie

<9e -> rappeler qu'on a touionra été disposé * donner i l'assemblée l'appropriation absolue

de oe revenu, pourvu qu'elle consentit à voter la liate dvile aotuelle pour un nombro
d'oBDéea ou pour la durée de la vie du Hoi, et doua l'état de colKaion de sentiaeiM où se

trouvaient raaoemblée contme repi^ccstant !<« !ut«t«i« tiào^i» et te tiMtèeU législatif

comme repréaentont les intérêta anglais, on croyait que ai le gonvernemcut dvil dépen-
dait pour 80 soutenir d'un vote annuel de fai légialatnre, il y avait peu de ofeance que 1*

service public allât bien dona cette colonie. Il me parait impeaaible que penonne puisse

se former dea Titea exactes anr la dispute entre la edonie et le gouvernement exécutif,

sans a'asanrer si les items ^ue le gouvernement exécutif portait contre le reyenu de la

couronne, étaient ou n'étaient pas en justice de nature à recevoir la sanction et l'appro-

bation do rassemblée colouiole. sar

tmuiee, qui ava:t conacquemment le pouvoir oe taire oes remouirancr* contre cnacun
n itema y inclus, ou de diminuer les *ub*ides généraux de manière à attendre dans la

ratique l'appropriation de ce revenu ; maia l'cwemblée n'était décidée à rien moins
ii'à soutenir la légalité de l'appropriation d» ce revenu par elle-même, et on regardait
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Sur quel motifeat-il dit qun ditun loa oiixp ans qu
loii«aii;{laiit('it ont vtô eu IbrcuiluiM I(>i4 toH'iuhiji. il >l<w<('iiiiiiiLi li«-iiiiiMU'

|ii(M'l,iiiialiiiii royalt* (luiit la |)ri'uiiibuli< ft.iit ituiiN il iitiim'n nuîvm " '

uMiiiH|irU l'ii uorn> «'(niHiili'-iMtion royal» Ici iti'qiii.sitiuii<« «•ti'iulupM >-i miii.

à iiotru coiiroiiue ilaiiN l'Amérique pur le traité dvliiiitit'ilii itiiix coim^Iu u I' .

jour (le (éviier deriiirr ; et ilcNiraut que toui* uum uIuiÔn MUjctK faut de iiot >

de iinii «-oliMiieii eu Auiérit|ue, puiNseut jinititer aiiniiitôt (|ui< |l<l^t^ible «les ^i t

qui doivent en rénulter pour leur coiumerve, leur^i luauut. ctures et leur »

avons jii;(é à pru|MMd'éiuuuer uutre préHeuttt pro<:laiuatiuu royale." Duum U
pioclaniatinii se trouve le pONNUfce «iiivaiit : "et attendu que ce sent beaucoup coutii

au prompt établiiiavinent de uoh dits nouveaux ((uiiverueiueiitit, que iriiilurwer non ai

MiÛeta du uua Hoiim paternels pour lu sûreté du la liberté etiloit jiropriétéii de ceux qui Hout
ou deviendront habitaiia d'iceux, uoum avons Ju)(é ù pro|)Oii tb* publier et déclarer pur notre
uréseute proclamation, que dauit les lettres patenteit suim notrcyrand sceau dii lu(ir.*n<lH«

urctajeno, pur les quelles les dits ((uuveriiemonts sont constitués, nous avons expresse»
mont donné pouvoir et diroctiou à nos d^ouverneurs de uus Jire.^ colonies roNpu('tiveulrtli^,

qu'uussitdt que l'étut et les circonstances de nus dites cubmiesle pernieltruut, de l'avis et
cunseiiteineut des membres de uotre conseil, ils uyent à sommer et iiuuvuquer des usiem-
bF?osi;éiiérale8 dans les dits (^uuveriieiwuts reMpectivoment, en telles iiiuniéreet t'oruiD iihi»

tées et diriifées dans les colonies et nruviuces eu Amérique <|ui sont sous notre gouviTtie-

ment imméiliut ; et nous avons aussi doiiué pouvoir aux dits (ruuverovurs, du cunsente-

iiieiit de notre dit conseil et des roprésentuns du pt'uple, à être ainsi couvoi(ué cuiunie mus*

dit, de fuiro constituer et ordonner des luis statuts et oidounuucesuoiir lu paix publiiue,

le bien-être et bon uouveniemeut do nos dites colonies, ainsi que uu peuple et des liabi-

tans d'icelles, aussi conformer que faire se pourra aux lois d'Angleterre et sous les mêmes
réificmens et restrictions que dans les autres colouies ; et en utteiidaut, etjusqu'à ce que
telles assemblées puissent être couvu<{uées comme susdit, tous ceux qui babiteut ou se re>

tirerout dans nos dites colonies peuveutespérer notre protection royale pour la Jou;Nt>auc«

du bénéfice des luis du royaume d'Aiigleterie ; et à cet afiet nous avons duuué pouvoir

•oiis uotre ffraiid sceau aux frouverneiirs de nos dites colonies respeitivemeut, d'éri<{er et

constituer de l'avis de nos dits conseils respectivement, des cours dejuditature et du jus-

tice publique dans nos dites colouies, pour euteudre et déterminer toutes c^iuses tant civiles

que criminelles, suivant la loi et l'équité, et aiitaut que iairese pourra coufurméraeut aux
lois d'Angleterre, avec liberté à toutes personnes qui se trouveront lésées pur le jugement
de telles cours, dans toutes nauses civiles, d'eu ap.iuUer à nous, eu notre conseil privé,

sous les conditions et restrictions ordinaires."

De quelle manière les actes subaéquens du parlement aflèctent-ils la proclamation d«
1763?—L'acte delà 14me. Ueo. 3, o. 83, était intitulé, acte pour faire ^\e* disitositioua

Çlus efficaces pour le fouvemement de la province de (juébec dans l'Amérique du Nord,

'ar la 4me. chiuse de cet acte toutes les dispositions précédentes faites pour cette pro-

vince devaient être nulles et sans force après le 1er de mai 17<d ; et à l'égard de la pro-

clamation de 1763, la dauae s'exprime comme suit : " Et vu que les diNpositioiis laites par

la dite proclamation I

'* ' . •.•> a. t. a. :_ i. /....-.i «... m...

ont été trouvées
|

vince, &o. &c. ;

la dite province < ^
la dite province est à présent administré, et toute ordonnance ou ordouuonces, &c. kc. et

toutes commissions, «c tus., sont par le présent révoquées, aunullées et invalidées." Les

clauses de l'acte dek quatrième à la neuvième contiennent des dispositions qui regardent

les canadiens finançais ; et ensuite la neuvième clause est comme suit : " Pourvu toujours

qu« rien de «ontenn dans cet acte nas'étendira ou ne sera entendu s'étendre à aucunes

torres qui Out été accordées par sa Miyesté, ses héritiers et successeurs, pour être tenues

M franc et commun soooage."C'est pourauoiil me parait qu'eu tant qu'elle concerne kpo-
paiattwu uttgbisa résidant dans les townabips, laprodanaUou de 1 TCa devait avoir sa pleine

force à son égard. Dans l'acte delà »le. Ueo. 3, o. S(, communément appelle l'acte do

Québec l'acte de la 14e. Geo. S, c. 83, qu'on vieut de citer, n'était rappelle qu en tant qu'il

regardait rétablissement d'unconaeil à <jttébec,conséquemment ou doit regarder le reste de

es dispositions comme resté en force; et la 43e. clauae de cet acte est comme suit : " Et qu'il

s«Ht de plus statué par l'utorité susdite, que toutes les terres qui seront ci-après concédées

ir. !i, ,,,
.1 I'
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«lanii In ditn proviuRi» du llniit-f.'aiwilii, Mrniit t'oiiri>(|i'>i)« tu (runo ft cninraiiii loroa^c, d«
lii mAini< iniiiiiAru iiiin II** (nrrM MMit iimiiili*nitiit t^niiM •• fr4iicat nniiimiiii rixiuuick dau*

'""outti" pirtiod» h»<tp»ndi« Hr«tnxii« opi»«ll«.< Arixlntirrc ;otqiH) d.iiK t(MiH Im rwis iiù l'un

coiifiMlora ci-nprtVn di>« tcrreN Huiu lu dite |iroviiiu« du U««-( '«lud», et où lu uoiivmiiioiiiiiiii*

lullitt IhSH d<''4iri*rii qiiVIlH noitMit noiirt'dt'iM m friiiK'Ptflntnniiin loccii^fn, «iot «oroiit niiini (.'(ttict'di'fN."

\m partir Hiitt'e d« ct'tti* (liiii)<«< pourvoit aux cliNni;«in«n* <|ui aeront l'iiit'< par dci loi» lorulc*

duUN loa ('aiiiidii)), «t l'oiilinutf fomin» Kuit :
" Miila aujottoa ih'tiuiiuoiuii ù tel» cli.iiij^f-

mtiUH nu iiuj«*t de lu iiaturn ot d<*« «oiiat'>«|ueuc«>K du rette tenure au i'ranit et commun nor.-

e^g^, qui pôiirrout ^tre établie* pur •ui-iiiin lui ou lois qui pourront Atra féùtea par •« Ma-
jeati', ae» hôritit'm ouauroMaaura, par et du l'aviaet i'uuiieMti*meut du eounuil le)i:i<<latif oi

An l'aHaetiild^c de la province." Lea diapooitiuiM que l'on trouve euNuite 4 ce aiyot dana

la létifiNlutiou, aa trouvent dana U hiiitiAnia claiiae tie U 9*. Ueo. 4. o. 00, comrauuî>uu*nt

•ppellt' acte daa tenurea du Canada, qui déolare que le* terraa tenuaa au l'raiio et commun
aocmife dan* le Baa<Canada doivent «tre aoumiaea aux loi* d'Angleterre t comme cela mu
parait «trlotem«Dt d'accord avec la 43a. clau*« de la 3 1 a. du fen roi, loraqu'ou examine cette

clauNe, eu ^)^rd à la IA/i*lation préomianla i lanualU olauaa que j'ai citée atatuo abaolu.

ment que le* conceaatoua aaront (aitaa dan* le IJaut-l'anada eu franc et commun •ocrave
j

maia à l'éKard du Baa-Cauadn, la lé)p*lature locale avait la |iouvoir de modilier cette ui»<

poaltion, A la choae était trouvé* expédiante par la légialature et par la couronne.
(jiiella a*t la anliatance de l'acte qui a pourvu à l'auffmantation du nombre d« réprcaeu»

tana dan* l'aaaembléa lég;i*lativa du Haut-Canada ?—Le préambule de cet acte, pa**>!i

le 7 mar* 1820, eat comme Huit : " VA qu'à oauae de l'accroimament rapide de la popu-
lation de cette province, ou jujfe que «a représentation dana la clumibre d'aaacfflbiéa dès
comniunea eut trop limitén, il eat rappelle autuut de* diverae* loi* maintenant en force qui

rèjfle le nombre de* repré^eutaun, pour aavoir, dana le parlement provincial." Il continua
anauite à atatuer que leioomtéaqn* contiendront l,Ol)<) habitana Noront r«>préi«nt>'>* par im
membre ; loraqu'ila contiendront l'.OOO habitant, par deux membrca ; que certainea villea,

loniqu'elles contiendraient I ,<)0() &me*, «eraient repréaentéea pur un membre ; que la popu-
lation serait établie par le* rapporta dea différena |[reffiera des vill«« ; que lorsqu'une univer

<

•ité aérait établie dana la province, elle aérait représentée par un membre. Le (fouverueur

devait émaner des writa «TélectioD, tel que pourvu par la 31e. du feu roi. L'acte ne de-

vait pas diminuer la nombre dea membre* maintenant députés par aucun comté, ni rendre

nécessaire l'émanation de nouveaux writ* d'élection à oauae de l'aujpnetitation dea habitaus,

dapuia la dernière élection. La* comté* qui contiendraient moine de 1,000 Ames devaient

étro attachéa ft celui dea comté* voiain* qui aurait la plus petit nombre d'habitaus. Au-
cune personne qualifiée à voter dana une ville ne pouvait voter pour eu comté eu vertu

de la môme pro|>riété. Lea hal»itana de* ville* qui députaient uu membre no devaient paa

être coraprÎH nu nombre des habitan* des comtés, pour le* objet* de cet acte.

Quelle édtit la aubatance du bill pour unir le* léo;i*ture* df» province* du Haut et du
Baa-Canaila, qui fut introduit et retiré daiia la ceaaion de ISVV?—U rappellait autant de
la 3Ie. Oeo. 3, c. 3 1, qui établi*aait une lég^ialature pour chacune de* nrovince* du Haut
et du Bas-Canada, ne devant y avoir à l'avenir qu'un aanl oonaeil léffialatif réuni et nue
seule aasembléc réunie pour le* deux provinoe*.Lacon*eillé|n*latifréuiii devait étrecompoaé
dea membroa actuela de* deux conaeila, avec pouvoir à sa Mj^jaeté d'y aommer de temim à
autre telle* personne ou personnes que sa Miyaaté, aea béritiara et successeurs, jugeraient

convenable*. Ce* Bommation* à être misa* à effet soua la* dispositions da la Sle. Ueo, S.

Le gouverneur devait avoir le pouvoir de nominar et da déplacer l'orateur du conseil lé-

S'sbtif ; l'assemblée réunie devait sa composer des memb''ea actuel* dea aesemblées du
aut et du Baa-Canada, et continuer jusqu au lar.de juillet 1694, à moius qu'elle ne fût

Ïdutôt dissoute. L'acte do Haut-Canada da la 6e. Oeo. 4. devait contiouer à étra an
oroe, et devait, si^et à tous lea oiiangameH du bill d'union, être appliqué à la repréaauta*

tion de la dita province du Haut-Canada dana l'aiaenblée réunio de la inân* mamére qu'il

avait été applicable à la représentation da Haut-Canada avant la passation da l'aote. Le
fouvemaur dn Bas-Cana«b était autorisé à ériger de nouveaux comtés dans les townahips,

ces comté* devant être repréaentés dans raasanUéa,«t tous las aneiena oomtés ^ui ne dé-

putaient qu'un membre aéraient repréaentés par deux nMmbrea. On (wurvoyait en mémo
temps qu aucune subdivision des comtéa maintMimt établis ou à être ci-nprès établis dana
aucune dea dits provinces, excepté tel que pourvu ci-deasna k l'égard dea townsbipa, ne
s'étendrait ou ne serait entendu s'étendre ii augmenter la nombre des repréaentanade cas

comtés.

^1
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«inmlrit. Il était pourvu niiNiii à ce i|iiP !«• nonibro da rciiivsntitnun iioiir rliiiqiift proviure f.o )ri''«.hnn.

ii'pXiM'ilut paiilMl. Aucun arte pour chniijrer le nombre lit!!! ri'|ii'i''«.Mituii« ni> iiuitvnit «^trit /( J W. Ihrtm
PakkA jk moiiM d'rtrp nonctioniK' |Nir nue nuyoriti) du» dnux ticmilt* l'a^Nmiblm* lt*;fiNiutive '^l- !'•

«iiNNi hii'iiqiindu coiiNfil li'irivlutif. Lkh di«|iu«iiioiiii ilii la .'il(>. Oeo. .'I, nu «iijet il»*» i''Um'-'~~—*'^~—">
tiiiiiNd«viii<Mit domotirnr eu forco. Lm qniililicatiuiin dcN iiienibroM di*viiii*iit eoimiiitt'r «ii '"' j"'"«' "••''*•

propriptéx roiicii^reii d« la vab'ur de .XH)/, »t»rliii^, et il ét.tit pr)>«(:rit ini Normeiit pour an»

Nurer c«*tte qiialiticatiou, et \m |H>r«autie« quijuivraient à faux <l»Vrtii*nt >'-lrt> cixipiiltlitii de
piiijiire La dûm«i»u deii élection* cuiittMtvHM duvaitéiru lu m iiio qup KOim la 3li*. du roi.

Le ifouverneur devait avoir le pouviur (i'npp«lli>r à l'auM'iubli»» doux nii'iubrt** du couicil

exécutif dans chaque pruviiici*, et il devait v Nic^fcr avec pouvoir do prfiidro part ntix liC»

batN, et avec toua le* autres pouvoirs, privilèges et iminuiiUés excopté celui di> voter. Vm
lé;;i«lature réunie devait s'assembler une foi» dans les douas mois, et durer ciiio aiiK, ju««

qu'A l'époque d'une élection géuérals : la nuyorité des votes di'viiit dôcider. Les uioin»

lires du conssil et de l'assemblée deviUent prendre !es ssrmens prescrits par la 3lo. (Jeu.

S I la déclaration de la sanction rojrak devait ëtrs réglés par los dispositions de lu 31e.

Oeo. 8. t toutes les lois en fores au temps ds la passation de l'acte dan* 1rs dil<>N province*,

ou dans l'uiM d'elles, ou dans aucune partis d'icelles, dsvaieut rester dun* leiui>iu« état, et

les privilèges des membres devaient continuel d'être précisément lea mt>mes. Il était Hta-

tné déplus, qns depuis le temps de la passation do cet acts tous les proi'édcH écrits qiiolci n-

qiies seraient en langue anglaise, et que lA ans après la possatiou Je l'acte le* débuts dans
le* chambres se feraient entièrement en anglais, ot dans aucune autre laii;;ue ; que rien

Asus cet acte, ni aucun acte à être passé par la législature réunie, ul aucune résolution on
autre procédé du conseil législatifou de rassemblée, ne pouriaieut gêner ou être eiiteudus

Sêncr le libre exercice de la religion de l'église de Rome, ni pr«'>juaicier aux redevances

'usages et aux droits que le clergé delà dite église peut tenir recevoir et |tos*éd«r, sous lit

dépendancs de la suprématie du roi, telle que reconnu» dans l'acte de la 3 le. de (ioo. S, ol

leclergé et les curés qui remplissent maintenant les fonctions etiviésiastiques, ou qui par la

suite avec l'approbation ot le consentement de sa Majesté, exprimé paréciit par le gouver-
neur, Aco. hc. seraient dûment collâtes, nommés ou assignés à aucune paroisse, devaient

continuera tenir, recevoir et posséder leurs honoraires ctlourdroits d'nmi^o, aiiNni pleine-

ment qu'ilsyavuient droit sousl'acte de la 31e. du Uoi. Toutes les autres dispositions d«
l'acte de la .31e. du Roi devaient rester en force.

Les objections qu'on opposa à ce bill étaient>ellea principalement fondées sur les prin-

dpes du bill, ou sur quelque partie des détails ?—Il a été fait des objections par les deux
provinces, mais plus partioulièrement par le Bas-Canada, contre les principes du bill; on
a aussi ftit desobjectfons à quelques uns des détail*.

Voulei-voni avoir labonté d'indiquer au comité à quelles parties on flt objection ?^
On objecta que la princijpe établi pour la repréxcutatlon donnerait iiécessairemoiit une
plus grande proportion de représentans an Haut-Canada, d'autant que l'acte pour aug-
menter la reprtsentation des oommnnes de cette proviiw^' suivant l'accroisseiuent de la

popubition, devait continuer d'être en force, tandis qu'il n'existait dans le Dus-Canadst
auouMo loi ponr le méine objot ; conséquemmeut la passation d'aucune loi scmbUble dans
le Bas-Canada dépendrait du conaentement commuu des deux assemblées après l'époque

de l'union. On nt aussi objection aux qualifications, et à l'introduction Je deux mem-
bres du conseil exécutif, comme orateurs, et non comme voteurs ; mais la disnoHition

qui ordonnait que tous les procédés écrits fussent immédiatement en langue anglaise, et

qu'après lA ans tous les débats fussent en anglais, était regardé comme donnant assea à
eondnre qu'on voulait par degrés an^lifler la province unie dans ses institutions.

Avei-voua quelqu'otMervatmo à fiure sur eette disposition du bill ?—U est impossiblo

de nier quo Fintootion de c« bill ne fût do réaliser l'expression employée par M. Pitt

en 1791, savoir, de ramoner laa Canadiens à la langue, aux mœurs, aux usages, et par
dcMoa tout, miz lois et aux inatitutnms «lo la Grande Bratngoe.
En lUsant oett* déciaratkm, M. Pftt ne ditàl pas en même temps qu^l ne visait à uno

emblabloi
diens fhinçais

n'était-il pas
gouveniomont do' produire cetto aasimilation* sans leur ooaaontoment et leur concurrence
absolue V—On rogwdait le bill d'union comme néoessairo en conséquence des défituts

iuhérens du bill d* 1791, qui mettait les doux provinces dans un état de collision periié-

tuelle.
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l.c (rôt hon. ttielle, d'oii on ne pouvait espérer de sortir dans le temps, si ce n'est au moyen d'une

Ji.^./r.^iir^Jn. union ItWislative, et conséquenimcnt quelles ^ue fussent les objections abstraites à cette

M. 1>. inoRure, OH la re<rardait comme d'une nécessite publique et permanente.
t
——/' > Miiis le comité ne doit pas comprendre qu« vous représentez M. Pitt comme ayant
ivr juillut 18^3. ,|('>sin> d'assimiler Ivs loix et les usa;>'cs des deux branches de la population du Canada sur

unt« autre bas» que l'entière concurrence de la population française h cette assimilation ?

—Je veux seulement faire cnteutlre que M. l'itt contemplait cette assimilation romnio
devant naître do la lérrlslation de 1791. Je pense que le bill d'union de 1822 était défec>

tueux en ce qu'il n'assurait pas plus explicitement les droits, les privilèges, les immunités
et lf*!4 nvantarros dont la population française jouit sous ses propres loix, et en ne reu-

diiiit |)ns een loix tellement permauentes que cette législature réunie u'eût pas le pouvoir

de les rappeler.

Pensez-vous qu'on pût maintenant dresser quelque bill doHt le but serait l'union des

deux provinces, et le faire de manière à ce qu'il ue rencontrât aucune objection de la

part des habitansde ces provinces?—Je auU persuadé qu'où ne pourrait faire aucun bill

quinerencontriU aucune objection, mais je suis convaincu qu'où pourrait assez conaidé»
.;" ., rablement améliorer ce bill ào 1828 pour faire disparaître une (fraude partie desobjections

qu'on y apposait non sans raison, et je ne vois moi-même Hu<;une alternative entre U
proposition de donner à la province du Haut-Canada un port qui U mette à même de

nuiiuteuir sa communication avec la mer et qui la rende par là indépendante du Bas-Cana-
da, au sujet du revenu provenant de droit, sur les marchandises importées d'outre mer, et

d'un autre côté la mise à effet <le dispositions pour une union lé<rislative.

Pourrait-on donner un port, au Haut-Canada de quelt^u'autre manière qu'en annexant
Montréal à cette province ?—Je ue connais nulle autre tacilité géographique d'effectuer

ce projet.

Feiisez-vous que les objections que feraient les habitans du Bas-Canada contre ce der-

nier arrangement, ne fussent presque fMêni considérables que contre une union des deux
provinces V—Je n'ai nulle doute que 1rs Bas-Canadiens ne tissent de très fortes objections

contre cette proposition, mais je repète que,vû les circonstances relatives des deux pnn
vinccs, etleaevoir ri$>;oureux de la mère patrie d'agir avec justice envers l'une et l'autre,

je ne vois moi-même d'autre alternative que celle-là. Cependant je ne puis oublier d«
faire remarquer que si des considérations de défense mutuelle, et uu sentiment d'intérêt

commun, rendez l'opinion favorable à l'union législative des deux provinces, il ue ma
parait y avoir aucun autre mode décisif d'eu lyuster les intérêts au sujet de l'appropria-

tion du revenu commun, que d'identifier les intérêts, comme le ferait la mesure de l'u-

nion; mais en même temps d'une union qui garantirait à la population française ses loix

et ses institutious dans les seijnieuries jusqu'à empêcher la législature combinée de dé-

truire ces loix et ces institutions, et qui en même temps réserverait assez d'espace

dans la pai-tie non établie de la province, pour permettre à la population française de
'étt-ndre aaus la sphère d'opération des loix française.

Pourrait-on, dans votre opinion, mieux prévenir les difficultés qui s'élèvent au sujet

du règlement de la perception et de la distribution du revenu des douanes sur les mar*
chandises importées dans le Saint-Laurent, que par les dispositions contenues dans l'acte

du commerce du Canada?—Je n'imagine pas que dans les circonstances actuelles des deux
provinces ontpnt suggérer aucun moyen qui pût mieux remplir ce but, quecelui qui est

prescrit par les dispositions de cet acte.

Plusieurs témoins ont exposé au comité que Ruivant leur opinion on pourrait adopter

nu système de droits et de remise, et qu'on pourrait adopter un svstême d'entrepôt, oans

le 'Bas-Canada, pour les marchandises qni seraient ensuite importées dans le Haut-Canada
et y payeraient les droits, et que l\m ou l'autre de ces systèmes serait préférable à l«

niarcne qui a été établie par la loi ; ces plans étaient^ls sous la considération du départe?

ment colonial lorsqu'on s'est décidé en faveur de cette mesure ?—On avait fait dam le

; que ceux du Uaut étaient presqu i

l'opinion contraire.
*

M. Ellice fait allusion dans flOD témoignage à certains obstacles qui ont empêché la dùm
à effet des dispositions de l'acte appelé Acte des Tenures du Canada, et il renvoie à des

iustiuctions envoyées au gouvernement local pour mettre à effet lei dispoùtiou de l'acte

de
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de IR88; pourez-vous informer le comitt' de la nature de ces iuRtnictions ?—Le consoil I,i> irôn-hnn.

exécutif ne rejiranlnit cette question qu'abstraitement, et en éijnrd simplement i\ une pn.ltJiy.Ui'rtoH,

sée équital>le des droits de la couronne dont les seiiyneurs voudraient so nichef er ; mai» le ^" ^'-

ffrand objet do la clause était non seulement de libérer les seigneurs des rcilevuiices f<^''>'la- CirjûIiiorTââaî
les payables à la couronne, mais aussi do les mettre à même u'émanciner leurs censitaires

ou soiis-tenancieis, et d'introduire généralement par là un système an tcniires plus favo-

rable & l'a^ricultnre et à l'amélioration générale de la province. Lord Dulhousie reyiit

donc instruction de donner toutes espèces d*enconra<rement aux seigneura pour l'émanui-

patioii de leurs tenanciers et pour faire savoir que dans lo cas oh un seigneur s'engasrerait

ouvei-tement à libérer ses censitaires sur un principe d'éaiiitabic composition lorsqu ils le

demanderaient, la couronne dans ce cas libérerait le seigneur au taux de cinq par cent,

ou eu d'autres termes pour un vingtième au lieu d'un cinquième de la valeur.

Le comité a été informé au'une partie considérable des terres du Bas-Canada a été con-

cédée en parties très-considérables à des personnes oui ne sont pas résidentes et qii'on

peut à peine trouver ; ayea la bonté de dire quel senut suivant votre opinion le meilleur

moyen d'obvier aux diflicultés qui retardent maintenant la culture de ces terres 9—Je se-

rai disposé à concourir dans l'opinion de M. EUice, que si on pouvait mettre à exécution
une taxe sur les tertres en friche, ce serait un mode aussi cotuniode pour y remédier que
le projet des échettes ; mais en même temps je ne suis pas du tout de l'oninion de M. Kl-

lice sur les difficultés pratiques de mettre à effet un système pratique d'eciiettes. On l'a

mis en exécution dans la pratique dans le Nouveau-Brunswick, pour un million d'acres ;

et je ne vois pas pourquoi, avec les règlemens convenables, on ue pourrait également le

mettre à exécution dans le Bas-Canada. Il serait nécessaire pour cet objet de donner du
temps aux parties intéressées pour exécuter les stipulations de l'obligation d'établissement,

qu'elles ont jusqu'ici omis d'exécuter; vu qu'il serait peu séant de leur faire soudaine-
ment poi ter les conséquences de cette omission à laquelle le gouvernement exécutif s'est

tacitement soumis. 11 y a un moyen de mettre à effet ce principe d'échettes, savoir la

conliscation en faveur du gouvernement d'une certaine partie de la terre elle même, com-
me pénalité pour le défaut d'amélioration, cette confiscation devant avoir lieu périodi-

quementjusqu'à ce qu'elle fut toute confisquée, en supposant que la personne exéciittU

pas les améliorations dont elle serait convenue. 1} fut envoyé des instructions par lord

Bathurst, sous la date du 1886, pour former une commission d'échettes, et

pour rechercher le meilleur mode d'appliquer le principe en remède pratique ; mais non
n'est plus certain qu'à moins qu'on ne pourvoie à quelque remède pratique, soit par taxe
ou par échette, les terres concédées qui sont maintenant en friche dans le Bas-Canada,
doivent absolument empêcher jusqu'à un point considérable toutes les améliorations dans
la province.

L'opération d'une taxe imposée sur les terres en friche, tomberait-elle en conflict d'aucu-
ne numière avec le système d'échettes dont on a ordonné la mise en opération ?—Je pense-
raisque le principedes échettes pourrait dtre mis a effet par la couronne simultanément aveo
toute taxe que la législature pourrait imposer sur les terres non en culture. Lord Dalhousia
.dit, dans une lettre adressée à lord Bathurst, du 5 avril 1885, que par rapport à l'échet*

te et à la forfaiture des concessions de terre faute d'avoir rempli les conditions d'établisse-

ment stipulées dans les lettres patentes, il a à faire remarquer que sur deux millions et de-
mi d'acres concédés de cette manière dans le Bas-Canada, il n'en reste pas moins de sept
huitièmes sans culture, et siyet par conséquent à être repris par la couronne, (ki sup-
pose que six milliont d'acres sous la tennre seigneurial sont dans le même état, mais à l'é-

gard de cet espèce de terre il est douteux jusqu'où la couronne peut avoir le droit de les

reprendre si le changement proposé de tenure est exécuté jusqu'à un certain point. Lord
Dalhouaie fkit remarquer la convenance aussi bien mie le droit de reprendre cette immense
étendm de terres pour l'étdlilissement d'émigrés. Il ajoute que le mode de procédés indi-

qué pur les loix du Canada pour la réunion des terres tant en soccage qu'en seigneurie, est

tomMAB desenétude, est tellement sorohaisé de difficultés, et tellement inapplicable A
l'état présent de la provinw, surtout à l'égaru des concessions dans les townships, qu'il est

presqu'impoaaiblo à la couronne de reprendra saa justes droits. En conséquence ae cette

su|gestion de lord Dalhousie, on introduisit dans l'acte des tenures du Canada la clause
qui pourvoit à rétablissement de coura d'échettes.

Quelles démarohes le bureau colonial a4-il pris pour remédier à ce mal?—La 10a

clause de la fie Oeo. 4, c. M, commuoémomt appelé Acte des Tenures du ('anada, pour-

voit
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tto 'rèn-hon. oit à ce que des cours d'éuhettes soient oonBtitu<'*es dans la proTÏnce du Bu-Ceiinda ponr
R.J. If. Hnrion, décider des forCtitiires de terres non cultivées sujettes ù échetter en faveur de la couronne.

Al. i>. En l'année Xh'iG, lord Bathurst envoya des instructions à lord Dalhousie pour qu'il nom-
'

—

T'/f'.
—~^ mât nu des juges inférieurs pour remplir les fonctions de la cour d'écliettes sous la clause

tvr Juillet 1828. j^ l*acte du iiarlement. Lord Dalhousie répliqua que le juge n'avait pas le temps de reni-

ulir ces devoirs, et qu'il faudrait nommer quelqu'autre personne, sur quoi M. Hnskisson
lui écrivit des instructions pour l'autoriser à nommer une personne compétente |K)ur rem-
plir ce devoir. On doit se rappeler qu'il n'existe aucun fonds quelconque pour mettre à
effet ce principe d'échettcs, à moins que le parlement n'en vote un. On regardait les dif-

ficultés attachées à la ml i; a effet d'un principe satisfaisant d'échett'Ts comme si considé-
rables, que lorsque le colonel Conkbiirn fu* envoyé en qiuilité d'inspecteur et de commis-
saire, il reçut des instructions séparées de conununiquer avec les gouverneurs de toutes

nos colonies de l'Amérique du Nord, et particulièrement avec lord Dalhousie, pour faire

rapport an gouvernement ici sur la meilleure méthode pratique de mettre le système d'é-

chettes à effet à l'époque la plus prochaine possible. Qu'on me permette de dire comme
mon opinion qu'à moins qu on ne mette complettement à effet un système d'échettes,

il n'existe possiblement aucune amélioration pour ces colonies, et que j ai toute raison de
croire que les renaeignemcus qui sont entre les mains du gonremement sont de nature
à le mettre à même de mettre ce système à exécution à une époque prochaine.

Les terres sont-elles maintenant concédées en Canada d'aprda un système propre i pré-
venir le retour probable de cet inconvénient ?—Entièrement ; mais en peut remettre an
comité un exposé du Hystôme d'après lequel elles se concèdent. Le système d'après le-

quel elles se concèdeut mainteuant, est qu'on les concède précisément en proportion des
capitaux que le concessionnaire a à y appliquer.

Exigc-t-on des sûretés suflSsantes pour remploi des capitaux sur les terres ?—Je pense
que ces sûretés sont comprises lUns les réglemens prescrits.

Le comité a été informé par M. Ellice, qu'il a trouvé beaucoup de difficultés a effectuer

une mutation de la tenure seigneuriale de ses teircs en celles de franc et commun soccage,
sous les dispositions de l'acte pour cet objet ; voulea-vous dire de quelle manière on peut
obvier à ces dillicultés ?—Le premier arrangement qu'à fait le gouvernement, au sujet de
la mutation de la tenure féod-ue en franc et commun soccage, pourvoyait seulement à la

libération du tenancier immédiat. La conséquence fut qiie l'objet de oe changement do
tenure ne fut pas mis à effet. Le seigneur était libéré de aea obligations envers la cou-
ronne, mais il ne pouvait être obligé de libérer seBsoas-teiumaîerB des mêmes obligations.

L'acte des tenures du Canada pourvoyait à ce que dana le cas o& la couronne jugerait à
propos de remettre ses droits au seigneur en considération dodnq pour oent sor la vdeur
prisée, le seigneur de son côté pût ôtre forcé par la loi à se soumettra à un arbitrage

entre lui-même et son sous-tenancier, de sorte que son sous-tonancier pût réclamer de lui

la même mutation qu'il avait effectuée pour lui-ûème avec la couronne.
Quelles sont les dilBcuItés qui empêchent que cet arrangement ne soit mis à effet ?—

^

Je pense que les difficultés oui se rencontrent sur ce point, sont le OMUMine aboolu de éinfo-
aitioosdela part de la popalation française de se prévaloir de cette permission, et dans l«

foit c'est une permission dont il n'y a que les aqglais qui pnisae se prévaloir.

IVhis M. Ellice, qui était très-empresaé à s^n prévaloir, renoontra tant de difficultés

3u'il fut obligé d'abandonner la choae ; et une des dîffiealtéa qa'il «zpoM est l'énonnité

e la prime d'un cinquième de la valew demandée pwr la oonronne f—La couronne de-
mandait un cinquième dans le principe, nuds en oonmération «lea avutagw qn'on atten-

dait d'un changement de tenure, la oonroane renonça à co oinqnièine on à 80 pour eoit
en considération de einq pour cent.

Voyant les ffiffioultés qui continuent'd'esiater, tromroriM-Twn oGOTmaMo qve la «on-
ronne réduisiteneora «es demandes?—Si 1« aeigneur voidaît lédoin sm damande* eontre
aes sous-tenanoi«n en même-temps que la couronne iMdnit ses émmaim coatr» fai, j«
suis disposé à répondre que je trouverais la chose très-à«propos ; aHÙsje ne connmids nat
sur quel prinoi^ de justice le seigneur pourrait sontonir ses droits• entier à régara de
ses sous-tenanciers, tandis que de l'antra côté la oonronne avantagerait le ssignenr. On
regardait dans le temps, d'après tons les renssignemens qnele gonvernenent avait pu se

que la couronne eût entièrement ranoncé A ses demandes,
uière la mutation de tenure entre le seigneur et ses sous-tenanciers.
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Le irdi.hon.
Trourerioz-vous convenable que la couronne réduisit encore ses demandes, afin de

faciliter I'h' 'liorntion de la colonie par un changement de tenure ?—S'il était prouvé ^j '^^'^Z'at%
d'une manii présuniMtive que l'effet de la réduction des demandes do la couronne fût M. 1>.

''

dans la pratinue la libération de cette espèce de biens, je dirais en ce cas que ccbt vaudrait

,

>--'

la peine que ta couronne fit un sacrifice ; mais on a pensé que l'arrangement était aussi 1er juillet 1828.

juste et aussi équitable, et qu'il produirait aussi probablement elfvt, que toute autre ar-

rangement qui pAt ôtre ; il est impossible de ne pas voir que si ce changement de tenures

devait avoir lieu sur un plan étendu dans les seigneuries, et que la conséquence eu fût

l'introduction des lois anglaises pour les teiTes dont la tenure aurait ainsi été commuée,
il y aurait beaucoup de confusion à avoir des biens entremêlés pour ainsi dire alternati-

vement, et à ce qu'une loi différente y fût applicable.

Pensez-vous qu>n pourrait donner quelques instructions pour rendre ce olian<fement

de tenures plus praticable V—Je ne sais certainement pas qu on pût donner des instruc-

tions pour le rendre plus praticable.

PourraitMin amender l'acte de manière à faciliter la mutation ?-pJe n'ai qu'à répéter que
suivant moi il n'y aurait que les anglais qui possèdent des biens dans les seigneuries

qui prissent avantage de cette permission ; et je n'imuine pas qu'on pût donner de plus

grandes facilité* que celles que donnent maintenant les instructions, combinées avec les

dispositions de l'acte.

M. EUice a mentionné qu'un receveur anglais est nommé pour la province, avec des

sûretés iiisufl&santes reçues en Angleterre ; quels réglemens pourraient à ce que vous
penseï y servir de remède à l'avenir ?—La nomination du receveur appartient exclusive-

ment à la trésorerie, et oonséquemmentje n'ai pas de conmùssance détaillées sur ce sujet,
.

pour me mettre à même de taire quelques suggestions particulières. En même-temps
j'observerai qu'il est expédient, suivant mon opinion, de donner la publicité la plus illi-

mitée, tant dans les colonies que dans la mèrejpatrie, à tous les comptes d'argent, toutes

les appropriations et les affiiiree de finances. Si on suit équitablement ce principe ; il

suiffira, suivant mon jugement, à prévenir ultérieurement toutes difficultés sérieuses sur

ces matières.

M. Ellice a dit que le gouverneur du Ba»-Canada avait reçu des instructions de remé-
4ier aux difficultés provenues de ce que l'assemblée ne votait pas lea subsides, par ses

ntres warrants sur le receveur, à qui les taxes sont payées en vertu des dispositions

'acte du commerce du Canada; avex-vous quelques reoseignemens à donner au co-

mité sur ce point ?—Le gouverneur n'a pas reçu instruction d'i^proprier les droits perçut

sous l'acte du commerce du Canada; mais dans la nécessité ou il s'est trouvé souvent,

vu la cessation totale de tons subsides de maintenir le g^avemement de la colonie, il •
tiré sur le revenu non wproBrié^ et «^tte conduite doit néoessairement n'être justifiée

Sue par l'extrême difficulté et 1 embarras de sa sitiuition ; la discrétion qu'il a été forcé

'exercer dans ces ocoaaiona a reçu la sanction des aecréfaires d'état

Voulez-vous avwr la bonté de détailler au comité les ciroonstances qui ont accompagné
rintroduotion du bill des anbains ?—Le but du Haut-Canada, en dnirant la passation

du bill des aubnins, était d'autoriser les aubains (dans la signification rigoureuse de ce

terme) à némttt dfttts la législature, et d'nssvfr les titres ; personne ne pouvait légale-

meut avoir droit à la possessien d'immeables aana être sigetnié, ou sans avoir prêté le

sèment d'aUégénnee, et il y avait on grand nombre de permîmes qni n'étaient pna qua-
lifiées sous ces reetriotions.

8ave«Mr«)w foetle pnMortiaa de la populntioB du Haut^Canad* était daoa cette ntoap
tioB f—Une proptirtion trM-considénMe ae la popoIatioB du Haut-Caaada était siyette à
œtle restriction ; et il était néoesMÙre de fiiire d'abord passer an aete en oe pave, >onrI ; et u «tait neetnaire oe nire aaaora passer an aete en oe paye, ponr
donner effirt à toataote looaloni aenit pané dana la proviaee ponr remédier à cet incoa-

\4Biwtil'écârd dsa élMitioas.

,AI'éfnrdia*diip«ntMMadfl_raetelMBL qm le lMateaani<fi>aTeraear da ILmt-Canada
aae diaâositioas avaient été dresaéet

ra, et i l'é

avait raya ordra defiure intraduire daaa
avae.le ploa vif déeir d'amwr uaacoadIiatioB ealiàri^ et "Sk l'égard de la conduite du
département «laaial, il «at aécemaire de nwntioBaar que lea iastmotionB que lord Ba-
thoMt avait «ivoyéea dans la coloaie ponr la yawatioa d'ua bill local, et qai excitèrent

dea aséepateatsmens, étaieat des réglcmeas aai avaient reçus l'appn^tion d'un membre
de la légialatare qui se trouvait en ce pays plus ou moins avec le caractère d'agent de la

province
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Ui.?ï:

1.» tn^v.hnn. provinpo ail sujet de cortaiiis çrief» dont on se |»ltii>rnait. LorsquA le dénnrtenient colonUl

li.J.li'. Horion,*''*^'***^ *^''^ oltjcctionH, qu'on trouva mius s'y attendre de la part de la lé<>i8liitnr«>, lord
M. 1'. Godnrich envoya dos instruction:*, sur lesquelles il tut introduit un bill qui a linalement

f
.. --A-__-^ réjrh; la qu(>!4tiuii.

lor juillet issd. Y avait-il dfs diffôronccs essentielles entre le bill proposé par lord Bathitrst, et celnî

qui fut proposé par lord (iodoiiuli et aoueuté en ('anadn?—Sans aucun doute ; la princi-

pale distinction était que par le bill suirireré p»r lord Biitliiirst, tontes persounes otuient
obliiréos qiiitlque temps qu'elles eussent résidé daus le pays, d'avoir recours aux mC-nies

inoycuii d éUtuiir leurs titres que celles qui par comparaison n'y résidaient que depuis
pou; et la distiuction faite par lord Goderich, était de limiter le temps ]M>ur lequel il fal-

lait prendre ces précautions, et de re^rder la possession antérieurement à Vannée \fi20

comme valant titre en elle-même ; mais je répète qu'on ne s'attendait pas à oe que la pro-
vince reclamât contre le défaut d'une sembUble limitation, ou contre l'étabUattement de
l'euré^fistrement, dont on fit aussi un su^et de plainte.

Ne rejrurdcz-vous pas le bureau colonial comme responsable de tout système politique

suivi pendant lon§rtemps par le ^uvornenr d'une colonie Y—Sans nul doute, dans les cas

que l'on peut caractériser comme constituant un système politique.

Pour bienjii^er des mesures que le gouvernement devraient adopter, n'est-il pas néces-
saire que le bureau colonial soit bien au (ïùt de tout ee qui se pâme entre l'assemblée de
la province et le gouverneur ?—Certainement, et c'est pour cela que les journaux de
l'assemblée sont transmis, accompagnés des commentaires que le gouveraeur trouve con-
venable d'ajouter; mais il ne s'en suit pas qu'on doive néoeMaireniABt faire un sujet d'ob-

servation dus bills rejettes par le conseil législatif.

Les mesures qu'on a prises pour disposer des réserves de la couronne sont^lles dans
votre opinion de nature ù remplir le but désiré?—Je suis d'une opinion bien différente

de celle de M. Ellice à l'égard de la marche que le gouvernement à adoptée pour disposer
des réserves de la couronne et du clergé en mvenr de la compaffnie du Canada ; il dit que
" le gouvernement avait essayé de transportor tous ces biens i la eompagnie du Canada,
mais que l'église, toujoura attentive à sou intérêt, n'approuva pas le prix fixé par les

«omiuissaires, lequel dans le fait était beaooup au-dessus de leur valeur actuelle, et qu'on
» laissé passer cette chance de faire disparaître en partie cette nuisance, et qu'il est impos-
sible de s'eraitêcher de remarquer U marche vacillante du bureau colonial, qui n'insista

pas & ce que l'arrangement fût exécuté." Le principesur lequel on remit ces terres entre
les mains des commissaires était un principe général d'évaluation nioj«Bne,et l'égiiae qui

était obligée de veiller à ses propres droits iégitimea, se plaignait, avec justice à ce que
je crois, que tandis que les réserves du clergé étaient d'une plus grande valeur, le terme
moveu établi pour ces terres, donnait néocMairement par acre une moindre somme que
celle que ces réserves ecoléwastiquoa auraient rapportés ai on lea eût prises séparé-

ment.
Y a-t-il quelque raison de croira que les réaenrea du eleivé Talent plus par acre que les

réserves de la couronne ?—Tous les nmports qui ont été fiûts an déBWtemeat colonial

vont à prouver que les réservée du vleifé, qu'on a toqjonn choisi avec le plus grand aoin,

ont dans le fait une plus grande valeur que les terres de la oouronne.
Dans la division du township «rui a le choix des réserves du deivé ?—Le couTemenr

et le conseil. Il est nécessaire d observer que le septième approprie an deige est appro-
prié par un statut ; le septième assigné à la convoane est ainplenent à la diainrétioB ae la

couronne.
Suivant votra opinioii, les démarchea que l'on a prises pour pourvoir à l'aKânatioB dea

réserves du clei^ saront^Ues siiffisantea pour œt oiget?—Le ooaùté sait qu'il a été |>asaé'

un bill pour autoriser le gouverneur et le eonaeil dans le Hauti4)aBada à vendra aauuellek-

ment 100,000 acres des réserves du dergé, suivant bmib «qrinioa oe MU est snflMBt pour'

apporter le remède si impérieusement requis ; paroeque je pense qu'il wiait extrèaMMat
expédient de faire vendre des parties dca réserres éa ctaïf^ pour donner de la valear an
reste, pour foira les chemins et remplir l'obligatioB d'étabÛsaeneBt, et les prépaitr i 1»

culture, etje suis d'opinion que si cette obligatioa était ramplie, et que les féaervM du
elergé fussent améliorées jusqu'à un certain point, il n'y aurait aueaoe dMknlté à lea

louer à long terme, de maniera à lea rendra produotives à nna époque beaucoup plaa ap-
prochée qu'on ne pourrait s'y attendre. Lea produite do la venta d« ma réoervea, ainsi

qu'il est ordonné par le statut, doivent ètra appliqués daiM laa fmda et les rentea et pro«
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ûtà appliqués aux objets mentionnés par l'acte 31e. Ueo. 3, quelques puissent être
|^^ irèi-hon.

ce!< uhjtita; niaisje fais allusion à l'aliéuatiou abuolue d'une partie de ces réserves pour ap- if^j_ ifr_ //,^/g„

|iliqiii>r les deniers de la rente d'icelle à l'amélioratiou du reste, en donnant pajr^là ft ce M. P.

rcHttt une plus irrande valeur, que n'en avait le tout avant l'aliénation. ^. a —

^

Se trouvot-U quelque chose dans l'acte de 1701 qui paraisse avoir trait à la dépense isr juillet issa.

d'une somme d'arjjent sur ces réiterves dans le but de les améliorer?— Il ne parait pas j
avoir la moindre alliiHion à la nécemité d'y appliquer des capitaux avant de pouvoir les

rendro productives. Il est évident que le but de ceux qiui dressèrent l'acte de 1791, ainsi

que le règlement sur les réserves de la couronne, était tonde sur l'attente que la civilisa-

lion entourrerait ces terres en friche, et leur donnerait par là de la valeur, tandisque l'effet

eu a été actuellement que l'cxiateaca de ces réserves est ce qui a empêché cette civilisa»

tion de s'étendre.

Ilp
corde i

réserve i

flise éc« . . .

trittout à fait évident qui: quaud môme ou aurait adopté«n principe la division des pro-

fits de ces réserves entre les deux églises, elle n'aurait rapporté qne 800/. par an àTégliso

écossaise, oe qui n'aurait pu sulB pour répondre aux besoins de ses pasteurs, et en consé-

auence le secrétaire d'état recommanda d'approprier une partie des produits des paiemens

e la compagnie du Canada au paiementdu cleiyé éoossus.

Pendant combien de tem^is ces lôOl. doivent-ils être continués à l'église presbjté*

rienne ?—Les 750/. sont nécessairement durant boa plaisir, maisil doivent durer tout !•

tempsque dureront les paiemens de la comnagnie du Canada, ce qui renferme une né»

riooe certaine de 15 années, et la probabilité irune durée beaucoup plus longue. M. Ellioo

observe que " les réserves du clergé sont tenues dans un état de désert^ n'jr ayant per-

sonne d'assiyetie à remplir les obligations des chemins,et le colon industrieux étant exposé

à tous Us inconvéniens d'avoir de grandes forêts interposées entra son établissement et le*

marchés, ou bien que des genson occupent sans titre les parties les plus améliorée* et les

mieux accessibles. Je suis d'opinion qu'on ferait disnoraitre cet inconvénient en grand*
partie, sinon en entier, par l'abénation d'une partie des réserves du clergé pour en appli-

quer lei produits à l'ouverture de chemins, et an général à l'exécution de ceau'on appelle

les obligations d'établissement ; et que l'effet en serait non seulement d'améliorer la con-
dition générale de la province, mai* comme Je l'ai déjà observé de donner an resta da oea
réserves une valeur infiniment plus grande que oelle qu'elles ont dans leur état aotual.

Suivant quelle méthode a-t>on disposé des réserves de la couronne dans tous ces dit*

triets ?—Il n'est peut-étra pas nécessaire de remorquer que la couronna ayant l'ap-

propriation incontestable des six-aeptièmes, après avoir soustrait un septième pour le*

iMsoinsdu ciei|^, on ne pouvait avoir d'autre motif en an mettant un septième à part du
resta, qu'un motif fonda sur l'attenta d^à mentionnée, qu'une valeur partiouuèra •
rattacherait à cette réserve, an oonaéqnanca da l'établissement des terres environnantes i

et les terres non-concédéas ayant été an qiwntité si oonsidérabla dans la Haut-Caaada«
il n'a jamais été nécessaire d'appn^rier ces réservas da la couronna pour répondra aux
demandes dos colons ; c'est pourquoi, sur le mèma principe qua les réserves da clergé,

allas sont demenréas des nuisanoea pratiques à la province.

L'attention que voua avaa porté a ee styet, vous »4-aUa fait doutar de la ooavanaiMO
da ponrvoir anz besoins religieux da la soàété dans un paya flomma la Canada, mi OMyea
d'un ravann parmanant tiré de l'appropriation d'une pwîia da sol ?—Ba répoadaat à ostta

qnaation, qn il ma soit permis da nire une distinction antre les glèbes assMaéi i l'iiMiga

ootuel d'un ecclésiastique, et de grands partis da terra ania à mut pour Ûr» on revana
i l'éclisa; ja paaaa qua U premièra nMaor» est oa ne peut plus axpédiaata i ja pansa
que Pantra présenta oécaosairamant daoi la pratiqua des diflioultés qu'il serait rort a dé-

sirer de 6ira disporaitre; et il ma parait que dans la eas actuel la renèda pntiaoa «4
d'approprier des tarras da jrlèba, lonqte laa ciroonstaaoaa la daiaandaroat^ à Va « dea
aeclMiMtiqaM da l'églisa ^Anglatarre; et quant aux ravanas gén^nz de l'égiu.., d'ap-

pliquai las produitsm la vanta de «s réssnres à masora qu'oa las retire de maio-aorta.

Je voudrais expUonar que lorsque ja paria d'anigner nrtioaUèranMnt dea glèbes àm
acclésiastiqua de ré|^ d'An|^Marre, ia ne vaos pas aire néeassairamant i oièaia ka

' i méiao da tarraa à la diopotitioa do la ooonmna

is expUoi

{ua de 1 1

terras réservées par fœt* da n9l, mais
qnon
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II.

Le irèi-bon. qu'on pourrait échanger contre les terres ainsi réservera, s'il s'en trouvait de plus coM'
Ji.J. ir. //owan.modément situées.

^^\ ^' D'après les fiunlités que tous avea eues de connaitre les sentiinens et le» npiiiiims du

1er juilltt iBBtP*'!'''*
^*^ Canada à ce sujet, ne seriex-vous pas disposé à dire que lu ^onvenieiuent et la

^ ^législature d'Angleterre, devraient bien prendre ^arde de rien fuire <iui pAt donner lieu

au plus léger soupçon qu'on ait eu queli|u'inteiition d'étal>lir nne église dominante dans
ie pars?—L'acte de 31e. Oeo. 3, c. 31, clause 30, étuldissait k>H réserves dn clerji^é,

o'eatHMÎre, ordonnait que la septième itartio dei concessions de terres fut assignée et ap-
propriée au soutien et au maintien d'un clergé protestant dans les colonies ; et il est (fit

. ^u'on 1« fait comme le meilleur arrangement possible pour assurer un soutien ctun miiiu-

tien dûs et auffisans à un cleqfé protestant dans les dites provinces. La 37e. clause sta-

tue, "que toutes et chaque rentes, profits ou émolumens qui peuvent en aucun temps
provenir de oes terres ainsi assignées et appropriées, seront uniquement applicables au
maintien et an «oatien, et à aucun autre usage ou objet." Ainsi jusque la on ne Hait

aucune mention d'une église dotée ; mais la 36e. clause continuée statuer, "qu'il sera
loisible à Sa Miyesté, etc. etc. de constituer et établir dans chaque towiuliip ou paroisse

oui sont maintenant ou oui pourront être k l'avenir formés, constitués ou érigés dans
retendue de l'une ou de l'autre des provinces du Bas ou du Hant-Canada, une ou plu-
•ieura cure ou rectorat, ou cures ou rectorats, suivant l'établisseraent de l'église d'An-
gleterre, et de temps à autre par un instrument sous le grand sceau de la dite province,

e doter chacune de ees cures ou rectorats d'autant ou de telle partie des terres, etc."

voulant dire les réserves du clergé, "qu'il pourrait être jugé expédient d'approprier alors
soua les circonstances existantes de te] township ou paroisse." La clause suivante rat-

tache les mêmes termes et les mômes conditions a ces cures ou rectorats, et la prestation

des mêmes devoirs, que d'accord avec la nature d'une cure ou rectorat en Angleterrif.

La clause suivante les met sous lajurisdiction de l'évêque. La 41e. clause donne le pou-
voir, pouvoir certainement trêsomportant, à la législature locale, de changer ou rappeler
les diverse* dispositions y contenues, par un acte ou des actes qui étant psMés par les deux
assemblées, recevront I approbation de la couronne. C'est pourquoi je demande qu'on
me permette de làire les observations suivantes en réponse à la question, si je ne seraiv

pas disposé à recommander de prendre garde qu'il ne s'élève qiiel(|ues soupçons qu'on ait

eo l'iatention d'établir une église dominante dans cette colonie. Il me parait parfeite-^

ment clair que ceux qui ont dressé cet acte étaient dans l'impression erronée que ce
système de terres réservées, à une épooue coiuparativemciit prochaine, produ' -lit un fonda
qui pourrait être généralement applicable à former le revenu du clergé de l'é lise établi^,.

oit l'église d'Angleterre ou celle d'Ecosse, vu que je conçois que les tertres " cleivé

protestant" se rapportent au clergé des denx établissemens reconnus ; et il me parait i&'
Ïirès l'arrangement de ces cUnses, qu'on établissait une dotation spéciale en terres pour
'église d'Angleterre, dans les ca- oà il y en aurait besoin, tac lis çju'on ne dotait pas
l'église d'Ecosse de la même manière ; cnnséquemment je crois que je suis justifiable à
conclure qu'on avait intention de faire de l'église d'Angleterre une église dominant** en
tant ou'elfe devait avoir l'avantiufe de terres particulièrement assignées à son maintien

,

ce qui la distinguait de l'église d égHse d'Ecosse, qui devait avoir telle uroportiou des pro-

fits, rentes et émolumens de ces réserves, qu'on jugerait expédieut ne lui assigner, à là

discrétion du gouvernement exécutif. Mais il mé parait tout à fait établi au'od
n'avait aucune intention d'établir iiécessairenieiit l'église d'Angleterre comme église

dominante, d'autant que la 4)e. clause donue pouvoir aux légisiatures locales de changer
du consentement de la conronne, toutes les dispositions qui sont coutenuef daus les Stie.^

37e., 38e , '80e. et 40e. clauses.

Suivant votre plan, les mesures qu? vous aver suggérées vont-elles jusqu'il dérangea
l'appropriation des terres du clergé lorsqn'elUs seront améliorées 'f—Si le comité veut

me permettre de répéter nne suggestion, la voici: que pour libérer la province des iit^

commodités pratiques des parties des léserves qui arrêtent la culture générale et la civili-

sation de la province, je propose d'en aliéner une partie peur faire des chemins et pré-

parer dea voies à la culture et à l'établissement. A présent il n'existe en vertu d'aucun

aot« kuean pouvoir d'effectuer cet objet, vu que la Toi ne tiiit qu'autoriser & les vendre,^

et à appliquer 1« produit de la vente dans les fonds pour l'appropriation future, si ou
retenait ees réserves pour un temps considérable, il n'y a aucun doute qu'à la fin, après

le cours peut-être de aièclefl entiers elles acquerraient une très-grauUe valeur;, vain n oit

les

Im vend I

légitimer

prr>tt!staii|

déHiivantij

ment rctil

<!et obi<!t.r

acquis del

miért!, et|

témoigiix

montant
" ils ne tVi

de moiilir

iiiooiivéïil

liùr« c<'«

Quel b)|

rhaqnc ar

ce montai
due de te

Cet éta

n'y mvM'i

pour rien

en vente

i

Sues cbaii

erais la 1

Leoom
ministrati

l'église d'

dans le

vertu de t

une chati

les trente-

vinoes de
De qu«

fuite en sa

Canada.
Leflom*
N'exige

terM?-*<)
A-t-on«

tinuation c

de la cour<

de celles <

Sur que
dans le fis

dans le H
dans l'auti

nne distin

erroné le

\



*

SI

iVMit de plut cofil'

et les opinions du
niivemeineiit <>t la

li pAt (loiinor liou

ne dominante dans
'servcH dn doiy^,
lit assignée et aji-

[iiiiea ; et il est dit
>ntien ctun iniriii>

n 37e. clause sta-

t en aucun temps
)ut applicables aK
isque la on ne fait

ituer, " qu'il sera
nsliip ou paroisse
lés ou érigés dans
uda, une ou plu-
de l'étflise d'An-
la dite province,
des terres, etc."

l'approprier alor»
i>8« suivante rat-'

et la prestation

; en AugUtterré,
le donne le pou-
tger ou rappeler
esés par les deux
e demande qu'on
>n, si je ne serai»

ipçons qu'on ait

) parait parfaite^

1 erronée que ce
kIu' -lit uu fonda
l'é (ise établi^,,

eruies " cleivé

me parait da^
en terres pour
ne dotait pas

j justifiable à
dominante* en
son maintien

,

lortiou des pro-
' assigner, à là

établi au'oii

comme église

les de changej^

dans les 36e,

iqu'à dôrauji^er'

te comité veut
iviiice des ii>*

de et bi civili»

emias et pré-

rertu d'aucun
à les vendre,-

future, si ou
la fin, aprèé

>r;. vuia a oi<

les

SUR LK aoiJVERNEMKNr CIVIL DU CAMADA. Ml

1f>j« vend de bonne heure, il me paniit qiiR Km deiiiors d.> la vente peuvent î'tre appliqués ^'* t'^<-hon.

li't^fitiiuemciit aux oitjitts que l'aute du (Uniidn n en vue, savoir un soutien d'un clergé ''••'•'''^"''''"•'

prutestaut, cninpriMiaut «nus ces termes le (!ler;rédo l'éjflise étitbiie, et je ne vois pus quel |^
déHiivantaxe il iwurniit survenir i\ la colonie (pourvu que ces terres soient proy^ressive-^

^"TîliÏBiïa
ment retirées ne main-morte) en conséqueuee de l'appliciition des deniers do la vente à *''''' *

iivt objet. Je uropoNerain que toute la meilleure partie des réserves du clerjfé, qui a déjà

acquis de la valeur à cauxe delà proximité des terres cultivées, fût mise eu vente la pre-

mière, et ainsi de suite jusqu'à ce qu'on ait disposé de la totalité. M. EUice dit dans son
témoignage |Nir rapport à ces réserv<M, qu'il n'y a pas d'espoir à ce qu'il s'en vende au
montant de l()0,0<H) acres par année, ou même qu'il s'en vende 25,000 acres. Il ajoute,
" ils ne font rien pour enconraifer les colons; ils ne font pas de cliemins, ne bâtissent paa
(le moulins, et n'appliquent pus un sliilliifK <le ca|iitaux." Orje propose de remédier à ces

incouvéniens, en permettant l'aliéiiatiou absolue d'une partie de ces mîimes réserres pour
taire ces mêmes améliorations

Quel but a-t-oii eu en limitant In quantité des réserves du olerjiré qu'on pourrait vendra
rbaqnc année ?—C'est par ce qu'on supposait qu'il n'y aurait pas de chalands au-delà de
ce montant, vA la quantité de terres que la cuniii^ijfnie du Canada a à concéder, et l'éttn-

due de territoire qui n'est pas encore coni;édée.

Cet état de choses n'otait-il pas la nécessité d'une limitation ?—En voici la raison : s'il

n'y avaiC pas de limites, on pourrait eu mettre 500,000 acres dans le marché et les vendre
pour rien, et c'était en conséquence pour empêcher (|ue les réserves ne fussent exposées
en vente à U li&te et sans prévoyance, qu'on y s pouC des limites ; mais s'il y avait quel-
3ues chances d'effectuer la vente de ces réserves a une époque plus rapprochée, je regar-
erais la limitation comme très-impolitique.

Le comité a été informé que l'établissement de l'université du Haut-Canada, d« l'ad-

pouvez-
vertu de quelles instructions cette université a été ainsi fondée?—Elis a été fondée par
une charte sous le grand sceau, et elle libérait les étudians de l'obligation do souscrire
les trente-neuf articles, oblu^tion qui avait été imposée par la constituuon dM aoti'es pro-
vinces de l'Amérique du Nord.

De quelle msmière est-eliie dotéo?—Elle est dotée en terres, et nue appvnpriation est
faite en sa faveur à même les produits des réserves du oleiyé vendues à la oompj^nie du
Canada.
Le nonseil n'a-t-il pwi la nomination des professeurs ?—Sans doute.

N'exi«>-tH>n pas que tous les membres du conseil soient m?mbres de l'égrlise d'Anirle-
toiW?--<)ui.

» -B

A-t-on efTectivement disposé des réserves de la couronne, de manière à prévenir la con-
tinuation des inconvéniens qu'elles avaient produits ?—On a disposé de toutes les réserves
de la couronne dans le Haut-Canada eu faveur de la compsffnie dn Canada, a l'ezesptioil

de celles des nouveaux townships qui ont été tracés depun le 1er. de nuuv 1884.
Sur quel pied sont-elles dans le Bas-Canada V—Elles rrstent toujours sans être établies ;

dans le fiût, la quantité de terres établies est d'autant moindre dans leBas-Caoada qua
dans le Haut, qu'il y a beaucoup moins de réserves delà couronne dans une province que
dans l'autre. Mais suivant mon opinion rien ne peut être plus irapolitiqaes que d« Cure

erroné

itinctîon dans les six-septièmes qui appartiennent

le principe de la réserve d'un septième à la couronne, tA qu'on devrait avoir poui'
principal oinet l'établissement entier des districts particuliers, plutôt qu'un établiaaement
partiel et général.

Vooles-Toas mentionner au comité les sommes qui ont été pavées par la oomp^fnie du
Canada, et leur appropriation ?—La somme que U compagnie des terres du (iïmda est
actuellement oblwée de payer en 16 ans, par versemens annuels, i

ling. Elle est ooligée d'appliquer à l'amétioration du pacte d'n

au lien des réserves du clergé, une somme de 43,000/. Elle a le

est

,
se monte à 801,367/. ster-

'nn millîod d'acres, donné
le 1er. joillet 1886 fait le

premier payement de «0,000/. ; «e pajrement surpassait quelqoea-ans « oenx des annéss
subséquentes, afin de couvrir les frais de l'arrangement. En 1887, ISflOOI.; en 1988,
15.000/.; en 1889, i5,000/.; en 1830, 16,000/.; en 1831, 17,000/.; en 1838, 1^000/.;
eir 1883, 19,000/.; en 1834, 80,000/.; et 80,000/. chaque année subséquente jusqu'à la

fin

WB'!f!l?? '

-

''''
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^^ ^_ ^ _^_ à l'option do In rompo^iiio d'miffincntcr le» vcraenifi» si oll<> l«Miif(o k

nJ.ii^-tforUm.P^f^t pourvu qiie le coinjitu soit Himli'iut'iit rogitt In iloriiit^ro niiiuM>, u'cNt-iUlirv Ti* 1er.

dejuillet IH34. L'approprmtioi: <|uc lu s«crctairi>-(l'(>tut a recomtnuiidi'e aux lords d« la

>trMorerie est comme suit: pivmiùri>nient, la somme de H,âOO/. paraît pour le twrvice

h* ird< hon. *" «>" *•"»•» **"*
r.r.l/ni

M. I».

1er Juillet 188A civil du Haut-Canada, uni juHtprÀ cette année lu nvait formé un item de Tetitimation an-

nuellement votée par le parlement ; M'condement, I ,(MN)/. comme octroi annuel pour la

bâtUM d'un collège pour la province ; troisièmement, la somme de -UiOl. comme suluire

annuel de l'évéque catholique-romain résidant dans cette colonie i qiutrièiucment,

laiomme de 7âO/. annuellémennt pour le soutien des prêtres c^itholiques-romains dans la

province ; ciaquièmemeut, la somme de 7âU/. annuellement pour le soutien des minis-

tres presbytériens en liaison avec l'évlise d'Ecosse, nj'ant des co4i;;ré|fiitions fixes <lnnH la

provmoe t nzièinaiiMot, la somme de 400/. comme pension au colonel Tulbot, eu récom-

pense des servioes de cet officier, et des sacrittces qu'il a faits pour établir les districts de

Londres et de l'Ouest: la somme de 2,566/. comme compensation annuelle bout l'espace

de sept ans à ceux des officiers du département de la concession des terres uans le luut-
Canada, qui sont privée de leurs émolumens nar l'adoption des nouveaux réKlemens pour
la coBoession des terres. La somme totale ae ces appropropriatious se monte à 1 4,766/.

ce qui laisse une balance non-appropriée de 7,333/ par an.

M. Ellioe a dit que le gouvernement n'avait pas occasion d'appliquer cet argent au
payement de la liste civile du Haut-'-'anada, vu que le revenu courant perçu sur le com-
merce du Canada est parfaitement suffisant, ou pourrait (tie rendu parfaitement suffisant,

pour balancer les listes civiles des deux provinces ; concourrez-vous dans cette opinion ?

—Je me perds en cherchant à comprendre sur quelles données M. KIlice énonce cette

opinion. Je croîs que rien ne pent surpasser l'économie avec laquelle la législature du
Haut-Canada distribue les fiiuuioes sous son contrôle; et je no connais aucun fonds

qui pAt rendre de trop le payement des £êfiOO annuellement votés par le par-

lement.

Comment la corporation du clergé est-elle nommée?—La corporation du clergé a été

établie A la recommandation du gouverneur et du conseil exécutif, et nommée par des

instructions envoyées an gouverneur du Canada de nommer uu comité du clergé, dont

l'évéque serait le président, pour rechercher le moven le plus productif d'administrer

les terres mises à part pour le cleivé par la Sième du roi, cette oisposition étant néces-

sairement limité a donner à bail, vA qu'aucun pouvoir d'aliéner n'est contenu dans

l'acte.

Par quel inttrument cette corporation a-t-elle été établie ?—Elle devait être établie

par uu tnstrument sous le grand sceau de Lt province, en vertu d'instructions du gouver-

nement ici.

T tirtAl une copie de l'acte qui l'établit ainsi, au bureau colonial ?—Je ne erois pas»

cet acte ayant été dressé dana la colonie.

Yart-il au bureau colonial copie des instructions qui ordonoùt au gouverneur d'émaner

un semUable inttrwnent ?—Oui.

Vous savei que M. Èllice a dit comme son opinion qu'on ne devait imputer aucun

bl&me aux personnes attachées au gouvernement exécutitdana l'une ou l'autre province,

spais que les dissentîonft du Canada ont été la conséquence inévitable de la détennini^

tioti du gouvernement ici à persévérer dans un mauvais système ?—Je trouve beaucoup

de difficulté à concilier le témoignage de M. Ellice sur ce point II dit que le grand

I qu'au pnx
Ueration dans 1» pays,

) la population

Le comité sait que c'est précisément là ie langage que tiennent les

i 1% proDOsitioB de l'union. Ces pétitions expriment c

despéiilionnaires «bvo?s le oonscil léiiuatif, pour avoir résisté à 1» tentative de l'assemblée

Je
niùre à la popiui|tioB anguiae et. oe retarder l'amélioratiou. D'un autre côté les Cana-

iensm^n^ùsse piaigsifntini cordieil Wulatif comme, étantla principale souroe dea disseu-

tiont qui èiûstetat dàue la province. M. Neibon emploie ces expreasioua " Los loix que le

peuple
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SUR LE (JOUVERNEMr.NT CIVIL DU CANADA. 3«5

|innplc regarde comme iiHc«>«wiir«>!4 au bienn-fre commun tont r«Metée« par le conseil- i,, „^„ ,

t'giiilatir, ce «'orpa étant priucipnlomi'iit coropoNÔ de perHoniicii qui dépendent du gouver- A.y. ir H»
leinent exéciitiVde la pruviiicu." L'ubjef de l'opposition du conseil législatif aux me- M. 1'

iiu-es de l'assemblée, si M. Ellioe a des vu< s o irrectes sur les projets de cette assemblée,r-^—^—

bon.
iirlun

est de maintenir les intérêts de k popuktion anglaise, et d'empêcher le retardement de >*' Juillti 1888.

l'amélioration du pays, que les Canadiens fiantiûs ont en vue, suivant M. Ellice. Je dé-
sirerais faire voir que l'opiuion de la popuLition anglaise est telle que je le dis, en ren-
voyant au paragraphe suivant qui se trouve dans la pétition des townsnipa à bi chambre
des communes :

*' Uue taudis que vos pétitionnaires attendaient patiemment de U lé-

gisUture provinciale l'efiet de leurs sollicitations réitérées pour le redressement de leurs
griefs, 11) conseil législatif dans la session de l'année 1825, à la recommandation de Son
Excellence le gouverneur en chef, passa un bill de la nature la plus avantageuse, qui
introduisait dans ces townships û loi anglaise du douaire et du transjiort d'immeubies,
et rendait les charges spéciales, v établissant aussi des bureaux pubhra pour l'enregis-

trement de toutes tes mutations îles propriétés foncières et de toutes les hypothèques sur
icelles: que quoique ce bill, où on s'abstenait avec soin de toute innovation non nécessaire,

no troubla pas la routine ni ne toucha aux coutumes des Canadiens llrançais des seigneuries,

la chambre d'assemblée montrant «on mépris caraotéristiaue pour les réclamatious de
vos pétitionnaires, uéuligeu de proi^éder sur ce bill lorsqu'il lui fut transmis du conseil
pour sa coucurrei><-c,' &c.—Et M. Robert Gillcspie, un des témoins examinés par ce
comité, étant interrogé sur la manière dont ces dissoutioiis entre les différentes branches
de la l^slature avaient empêché les opérations du coinmeice et l'amélioration des Cana-
dss, réuoud en ces termes ;

" En empêchant la passation des lois nécessaires pour la

sûreté du commerce, il u'v a rieu à prusent qui ressemble au moyen de savoir quand un
immeuble est hypothèque ou non ;" et ainsi de suite. Du l'autre cété, M. Neilson dit,

" «lue l'iuisemblee ne s opposera à aucun changement qui sera poui le bien général du
pays, car les membres de 1 assemblée sont les vrais repréiseutnus du peuple et doivent fidre

ce qui est avantageux au bien du peuple ; s'ils ne le fout pas, ils feraient miens de s'en
aller chea ciuc et de s'occuper de leurs propres affaires." Le comité ne peut manquer
d'observer sur quoi la question roule, savoir si l'avancement du bien du peuple connste
à rapprocher ses institutions du système anglais, oii, non seulement à maintenir les iiis-

titutiuus fi-anyidsiM, uoii seulement dans leur intégrité actuelle, mais k les étendre à toute
lu partie du DaK-Canudii qui est habitée par une population anglaise. CeatlàUvéri-
table clef dus diKsentioiis qui ont existé dans la province, et que je crois être provenuet
de la législation imprévoyante du 1701; en preuve do ceci, je rappelerai an comité
que M. Viger parle dans son témoignage de 1 amélioration de la condition du Bas-Canada,

2
ni aurait eu lieu si on avait suivi un système convenable de conduite enven les Cana»
ions. On lui fait alors cette question : " Quand vous dites un système convenable,

voulez-vous dire si le système franc;ûs et les lois françiUses n'avaient pas été gênées dans
leur opération?" Il répond, "En tant qu'on aurait dû laisser les lois IhuiçaisM «on-
tinuer d'avoir cours dans tont le pays." ^^— '~ '* — * *' ''

les vues qu'entretiennent les agens
dusfonotîonsetdcs d»)voirs de ce conseil

l'autre la pierre d'uultappemeut de tout le mal. M.' Neilson dit, ^qu'
indépendant donnerait au Canmla quelque chose qui ressemblerai! à
briiannique, dans ce cas il y aurait un corps qui aurait un pojds dans l'opinion dn pays
lorsque le gouverneur et l'assemblée ne seraient pas d'accord, et de quelque côté qu'il se
décidât il v ferait pencher la balance ;" ^udis que <|uand on denyinde i M. Viger, " N'est-
ce pas le désir des Canadiens de changer la composition du conseil légisUtif, et de prendra
des ineBuresMur en assurer la formation de manière & rendre probable qn'il s'accordAt

avec rassemblée l^nslatïve ?" il répond, " Je sui» sûr que nous devons désirer qn«
le eaawil législatif rat coqipoaé de p«rsoDaea qui siéjreraient avec la masse du toeople.

II. NeilaoB dit que dana !• Noaveile Eoos*e, ouïes choses vont très bien, le revenu
dépend du vote aannel de la législature, de sorte que non seulement l'anpropriatkMi de«
deniers, nuùs la perception même des deniers, dépendent du vote annuel ne la légiiktore,
et que lA le gouvernement et l'assemblée agissent très biep de concert; pouvei-TOiu in-

former le comité si cet exposé wt &it correctement ?—M. Neilson oubl!e totalement de
dire que la liste civile est votée par le paib'Oient britannique, et que conséquemment U
mê^ cause de collision qui existe dans le Bas-Canada ne s y trouve pas. Il ne m'est pas

nécessaire

légidatif

nue oonstttution

n
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Lt Ir^K hnn.
R.J. II'. Horion.

AI. 1»

i^ineuiKiit (1110 dnni Im fircoïKitaiireN où h«* trouve lo lla8-('iiiiii<la, il Koit poiutililf* d'umo.
r ce coimoil ir><;iNlatii' à r«>tiit «le nerft'ctioii th/>oriqii« «lue déoireiit «|ii«l(iui>ii membres du
mit/'t; en mi'me tem|m, à l'éffard deee eoiiNeil, «uk»! oieu (|u«. de tousleit nutrew point!

nécexKtire d'expliquer au mmitt' i|iie r'*>>>t li x dnn» toute* nu* provineeR derAni/>riqu«
du Nord, i\ rt'X(>e|ition du lliiiit-Cninidu, dont lu liNte civile eht re|M'ndHi>t défruvée A
même le produit de ibndN uppurteimiit u la eoiironne, et ne d^|H>nd pas du vote de la léifii»

ature lo«'Hle.

Itr juillti I8U8. V'ouMitvexentendufnironnxt<''nioiMHlHMiii<-nnpd'olmervHlionHNurlaron*titution du conseil

K'giKlHtif; Hve'/-VMUM <|iii>li|U)'i> reMiHrt|ii)'f ik oOrir hu« oniilé A te «njet 'r— lii eurtire Je rappel»

lemi i\ ralteiition du <-oiiiité lii diHV-reiii'e du tOmoi){iiaire tiui m été re^u Niirce point; M.
Mt'CSiliivniv dit que ceux qui Nont oppo^éii nux meHurei) du (couvernenicnt se plni^'nenl

nu couNeil lé^'ixlalit', qui a |réiiér»lenu>nt été du coté du ((oiivcriieur lorsqu'il y u eu quel»

ques qucHtiouM en diNpute eiitr'eux ; mais il iijoiite, '* Je h'hI entendu laire aucune pluinto

MurluconitMinitionduconHeil" ; cependant là odil y adcs partiN il y aura toujourH dm plain-

tcH. Je n liédite nullement A déclarer que je coiivourM dan» leti opinions KUtraitCN qui ont
transpiré durant cette enquête Nur la conipoi*ition du conseil léf^islutif, mais Je doute ex>
tn^i)

ner <

oft on neut appliquer un système amélioré, il est uécewairenièut du devoir du gouverne-
ment de l'appliquer en effet.

Vous saves que M. Neilson, a rendu témoi^na^re sur la démission d'oOlciem do milice

par lord Dalhoiisie ; avex-vous quelques reuMei|;nemens à donner au comité sur ce point y

—Les ordres généraux suivans, qui ront sorlis A deux époques différentes en rertn des
directions de lord Uaîlinusîe, expliqueront les raisons que su seigneurie donnait pour la

mesure en question. Le comité verra, par la teiieiire générale (te ce» ordres, (lue c'('<tait

pour leur conduite li('>e avec leur» devoirs comme officiers de milice, que sa seigneurie m
été principalement eng»g(>e à deniettre les individus en (fiiestion. *' Bureau de l'adjn»

dant général deti milices.—Quélié(!, IV septemltre lhX7.—Ordre général de milice.—Hon
K^eelleiice le gouverneur général et commandant en chef s'empresse de faire connaître

It'ix bataillons de milice du HiM-('anada, ses scntimens au sujet de fertains prmwdés ré-

C(>ns qui intéressent vivement leur Hdélité et leur honneur. On sait que les lois d'apri^i

Iei>)i|uel]e8 Ips milices ont été r(>glées depnis nombre d'années, ont été fuites pour de cour»
tes |iériodeii, et renonvellérs ii plusieurs reitriset pour suppléer au défaut des lois perma-
nentes (iécrétées eii 17h7 et X'ihV, f 'ependttnt ces actes temporaires, n'avant pas été re-

ii(;uvelét s A la dernière session du parlement provincial, sont expirés au iermai; et l'on

a aussitôt notifié aux ni'lii'C" pi»* ordre de son F.xcellence, que daiw les circonstances exis»

tantes les nncieiuirs ordonnances pemiaiienteH étaient eu vig:;eur. Il ne manquait pas de
personnes ninl-di^posées pour répandre des doutes ; A ces doutes on a lyouté (Tes faussetés

et de.-* calontni(>s giostiiéres coiiceniant les intentions de l'exécutif, toutes tendant . créer

le niécontcincnt (Tnns la province, nmis plus parti(!Hli(Vcment A engager les niili. i<s à
objecter et désobéir aux ordres donnés conformément à ces ordonnances pour les revues

ordinaires en été. Le |;ouveriieiir eu chef a vu avec une grande satisfaction que
tous les efforts des roalveillans ont niantiné ((iinph>tement de réussir A troubler ladispaHiT

tiou naturelle du peuple A l'ordre et à l'obéissance. A tri'^s peu d'exception w^», et priu-

cipalement de personnes revêtues de cnminitwions, leH revues de juillet et d août ont été

plu4 nombreuses qu'A l'ordinaire, (''est donc un devoir important et bien agréable A sou
Excellence d'olTrir le témoignage de sa plus vive reconnaissance en approbation de cette

c<)nduite, par laquelle les bataillons de mlli(;e ont montré leur fidélité et le sentiment

qu'ils ont de leur devoir. Mais tandis que le gouverneur en chef donne la récompense de
ses louanges A ceux qui l'ont si bien méritée. Il sent que son devoir lui coinmaude impé-

riffusempnti dans le moment actuel de priver de la distinction de tenir leurs comfnissions

dans les milices, tous ceu;c qni ont négligé d'assister aux revues ordonnées par la loi, ou
oui par leur conduite ou leur langage A des assemblées publiques, ont manqué an reqiect

au au représentant de leur souverain. Ceci est cependant un ouvrage qui demande du
temps et des recherchep, et qui, quoicin'il doive uécessairemeiit entraîner quelque délai,

n« manquera pas de recevoir la copslaération sérieuse et délibérée de son Excellenee.

Par ordie de son Excellence le gouverneur général et commandant en chef—F. Vassal

de Monviel, adjudant génentl, P. M."
L'autre ordre est comme suit ': " Bureau de l'adjudant général des milices, 12 décem-

bre 1827.<—Ordre général de milice.—L« gouverneur en chef s'étant occupé depuis quel-

que temps de la considération des revues taîtes par les officiers commandans les DataiOons

de
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«oiiHéoiienre trati»ni<'t à toim et clinfun de* bataillons ses remerciroena pour leur conduite ;

dans I rsiiémnce qu'il n'aura nulle raiiton l'été prochain, de recourir de noureau au seul

devoir peuilile qui lui rente i\ remplir i celui de publier les noms des officiers qui ne peu<
vent ofuir des excuses iiuilîsautes de la négligence de leurs devoirs et da leur absence des
revues."

Il ne me reste qu'à expliquer que lord Dalhousie expose que le nrocuraur^énéral de
Ma Majesté pour fa nruvince du HNs-Caiiada a donné comme son opinion, que les vielles

ordonnani^es do 1787 ou 17H0 étaient redevenues en force, et certains omoiers 4e milice
avant opposé la conduite conséquente de lord Dalliouaie en cette occasion, fondée comme
elle était sur l'opinion du procureur-général,ont non seulement refusé d'assisterauxparadsa
d'été, mais ont montré autrement un esnrit de désobéissance aux ordres ; an conséquent
ee de quoi lord Dalhousie a démis ces ufliciers, dont la conduite et hi situation lendaient
cet exemple nécessaire ; et xur les motifs ci-dessus la conduite de sa seigneurie a reçu la

sanction du secrétaire d'état.

M. Cuvillier dit dans son témoiifnafre que lord Dorohsster, par son message à la législa-

ture en 1704, donna nu nom du Hoi le revenu oasuel et territorial A la province du Bas-
Canada, pour aider au soutien do son gouvernement civil ; de là selon lui le contrôle que
l'assemblée a sur ce n^venu. C'est en conséquence de ce don, fait à la province par sa
Miyesté pour les besoins publics d'icelle, que la législature a droit de l'appraprié. On lui

denuinde ensuite, soiin quelle forme ce don »4-il été fait, et il répond, " par message." Oa
lui demande ensuite, " ce message de lord Dorchester dit-il que le Koi approprierait ces
revenus an service de la province, ou qu'il en fiiisait don à là législature, pour qu'elle lea

appropriât au service de la province V" il répond " qu'il ne se rappelle paales termes pré-
cis du message, mais qu'il se rappelle que lo revenu caauel et territoriue était donné à la

province en aide de aon gouvernement civil." Pouvea-vous procurer au comité quelques
reuseignemeus positifs sur ce poiut ?— Il parait par les joumeauz da la chambre d'assem-
blée, soiM la date du 20 avril 1704, "qu'un message de son excellence le gouverneur, signé
de son excellence, fut présenté à M. l'orateur, lequel message fut lu en anglais et répété
en français, toni* les membres do lu cluunbre étaut découverte, et il est com.va suit : " Dor^
chester, gouverneur. Le gouverneur a donné des ordres pour fiûre soumettre à la obam-
bre d'assemblée un compte du revenu provincial de la couronne, depuia le commencement
de la nouvelle constitution jusqu'au 10 de janvier 1794: premièrement, le revenu caauel
et territorial, tel qu'établi avant la conquAte ; dont il a moienaement plu à aa Bl^jeaté
d'ordonner l'application aux défraiement des dépenses rivues de la proviuM." Le comité
n'hésitera pasa admettre que les expressionsde la coun 'ne,qu'il a gracieuaementétédonné
des ordres pour l'application du revenu territorial an déiTaiement dea dépensée civiles delà
province, ne peuvent être regardées eu raison ni en justice comme un don à la législaturu
par lequel elle acquiert la droit d'appropriation. Je demanderai qu'on ma permette, pour
éclaircir cette distinction entra l'application des levenus locaux à l'avantMfe des colonies,
suivant la discrétion et sons la sanction du gouvernement desa Mi^jesté, « la oeaaion de
ces revenus aux colonies pour leur approprution absolue, de soumettra au comité lalettro
suivante, qui fut adressée par lord Batnnrst en maniera de oiroulaira ans ooloniea ajrant
des législatures locales, le 8 d'octobre 1S25, et qui me parait contenir trèa clairement lea
raisons pour lesquelles un vote annuel de la liste civile est moins avanti^anx qu'un arran-
gement plus permanent. « Donrniug-strect, 8 octobre I82â.—-Monaieur, Toua savei que
dans toutes les discussions qui ont eu lieu ces années dernières en pariamaatansiget des
estimationa coloniales, on a objecté que les colonies de l'Amérique du Nord devraient
praudra sur elles lea dépenses permanentea et nécessaires de leur gouvernement civil, qui
ont été portées jusqu'ici contra les revenus de ce pays. J'ai toiyonrs eu de U répugnanca à
entraprandra ce sujet,jusqu'à l'époque oà, tû la prospérité croissante de oos colonies, et
la condition à laquelle elles étaient dans le &it parvenues du côté de la population et dea
ressources, iepourraispresser la chose avec la conviction que la prapoainon aenitnon
seulement «le natura à être soutenue par la législatnra, mais comme de aatnra à ranoontrar
les dispositions les plus empressées de se rendra aux désirs du gouvernement. Jai aussi
ret«rd« d'insister sur ee point jusqu'à ce que le parlement eût actueUaneat A)it dispaivitra

les
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Ji y. W. //'irtoM.ourait |iu |iiiraitn> di>ruironiiitlil« il<> ritiro<li'>|M>ti<lre »d qiirlqiir Mtrtr IVuteiiiiuii aux coloni

M. 1'. d*uii« |Nilitiuui* ituMii liUrnili*, d« Iriir^ <liN|NwitiiMi« à »*ichwrgrr lur un pied t''<|uitable des

/'--~*^~^-^d^p•n»••dell•urpropr<•((ouv«'rll^ml•llt ; ri'|ti<iidi«iit c'eut pour moi uucnuuri'lii'pluii affi^ablr,

1 JulIlM lias. ^^^ |„|^ niurclin «pii roinini' ,{<• in'«*ii »h\h llitir^ u« nrra pn* tioiivéi» nioiu» rln«!iu'r,) de ma
rapoMf plutôt «url<>>idiNp4Miti<inii dM m^ictx de Mt MjtitNité daiiN li*« <;ol»niM, à montrer
qu'il* aentent le prix de cck Hvanli^'ii a|iri>« qu'on Ion It-nr a aci-oHéH, plutôt au* d'avoir

t«nt4 de lp» au^n>ff<^r i^ actï'der à cette propoKilioii par den prumewieii de «'onceMioua et d'a>

vantaftet i venir, l'ar len nieturea que le pHrienieiit a roceuinieut ndopti-vN, le* reatriiv

tiona aux quelle*j'ai fait alluaiou ont ^-té lev^e* ; et \v» l'olouieHJouieaent mainit-nant, muin

la protection de «a Mi^est^, de liiro^me libertt' de eoiunieroe aveo In u^re-uatrie et avec
le* paya ^traufreia, que ai elle* fonnuieiit par le fait den partie* intégrante* <l<>* Uoyaumc*-
Vni*. CHi eept^re avec confiance que cette if'tat de rhoneii ne peut manquer do produire uo
accroiaaameut de pro«périté qui mettra le* colonc A même ae aupporter le* charife* du
gouvernement civil, lana qu'il soit n^ceitMaire d'im|H)*er de* taxe* additionnellea, ou **il e*t

éceaaaire d'aii|rmenter lea taxe* pour un certain tomp*, le* rendra moina onéreuae* que
oallea qu'il* aont maintenantobligé* da *upporter. J'ai au fréquemnant oooaaion da re-

gretter leacomtéquenceMiRcorommlenqui *ont provenue* dans quelquea-unea dea colonie*

de *a Mi^eaté, da la pratique de pourvoir par «n vote annuel a«x chargea du goaverneoMnt
civil qui «ont permanente* de leur nature, et qui conaéquemment, *uiTant lea principe*

«onatitutionnela qui aont commun* mu Hoyaume Uni et aux colonie*, ne devraient paa être

cUuwéea parmi le* aervice* public* coutingea*, auxquel*, vu leur tiuotuation Béoeaeaire, il

pnnt-ôtre pourvu convenablement lorwjue l'occaaion parait le demander. Dana le fidt, la

néoewiité a'un vote annuel pour le «outien d'un étiibliiuiement fixe et permanent, u'eat pro-

5re qu'à embanuuter le «ervice public, et à troubinr l'harmonie qui doit exiater entra lea

i verae* branche* de la lt>^i*Uturo ; elle tend mâme à alToiblir cette confiance entre le (rcu>

veniement et le* habitan* d'une colonie, qui e*t également néceaaaire an juate aoutien de
l'un et au bonheur et à la pnmpérité do l'autre. Dan* l'exécution pratique de cette pro-

poaition, la léginlatur» ne peut niitnquer d'<>b«erver avec aatinfaction, qu'on ne prétend
paacharger le* revenu* provinciaux d'aucun excédant au-delà de* obûve* ordinairaa et

établie* depui* lontrtem|,H, à moiu* qu'elle ne juge ellennikme de l'expédienoe d'nne rng-
mentatiou. Le* clur^fes dont l'eatira on actuelle ae oompme é. .nt toute* atrioteiuent

d'une nature permanente, je proiMweraih que l'acte oui aéra néceaaaire pour que la colonie

le* prenne «ur elle, coutiuuilt en opération pendant re*pace de dix ana. L'adoption cor-

diale de cette proposition par la légiitlature ne peut manipier de re**erer encore davantage
lea liena qui aiibaiHtent ai heureiuiemeut entre la mère-patrie et ae* dépeudancea, et de pro-
duire chea elle de* di*poaition* favorable* à appliquer *e*capitaux aux beaoina de* colonie*.

Et lorsqu'on conaiddre l'énonnité de la dépenae ^ae la Graiode-Bretagne a néceaaoirement

à *upport*r pour la défenae militaire de ae* colonies, il paraîtrait déraiaoanable, aoua lea

circonstance* actuelles, do mettre en doute lea diapesitiona de cea demièrea à pour^r
d'une manière convenable aux chargea iiéceaaairea de leur gouvetnement civil. Voua ex-
pUquerea à la légialature de hi manière la plua étendue dana le cour* de la prochaine aea-

aion, l'attente du gouvernement de *• Mejeaté à ce aiùet, et voua l'informerea en même
tempe que quela que aoient le* fonda qui pourront être nréleTéo ou perçue dana fai pro-
vince, ceux de ce* fonda qui ne aeront paa sous le oontrole de la légialature aeront appro-
Driéa à l'aTantago de la province, àU diaorétion et aoua la wnotion du gouTemeaMot de S«
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John Snlmm, Eonytr, réintraduit ; et examiné.

aifiié da tom, de D. B. Vign et d'Auatin Cnrilliar. a M ré-

TMt qua dapnia qua roua area laiiaé lo Baa-Canada, la OouTar^
I a ooàuaia divera autraa aotea dont voua voua plaicnei ; le Comité'

Mn Ntilton,

tcujrtr.

— « >

UNE PETITION
féré à oa Comité I il y
amant da cette colonie _ _____ ...... ....... ...... __. .... ..... ,._p..._ , .. .^._.... .

déaire entendre tout ce que voua avea k dire au aoutien ou en explication de Toa ^^ '

plaintea?—Je neaaia rien de oa mi eat arriré dana le Baa>Canada denuia mon départ,

que par dea lettrée privée et dea Journaux, et par certainea réaolutiona qui ont été
tranamiaea à M. M. Vinr et Cuvillier et à moi, et qui contiennent dea plaintea A i^outer

à cellea que contenait la Pétition préaentée à la Cnambre dea Commonaa il 7 a quelque
tempe. Cea réaolutiona aont maintenant an Bm poeacmion.

Ayei la bonté da lea remettre ?

—

{Lt limoim rtmit ki Papitn tuitoHU:]

PROVINCE DU BAS-CANADA.

A une aaaemblée da Tenanciara et aatrea Propriétairea, formant lea oomitéa nommée
MU aaaemUéea fféuéralea de Pn-priétairea, ten.uea dana le but de a'adreaaer par pétition à
Sa M%jaaté et anx deux Chambrea du Parlement, contre la préaente admiitiatration du
Gourentement Provincial, et de auiTra lea objeta dea ditea pétitiona, convoquée an la

MaiaoB da Lonia Roy Portelance, Eor. en I» Cité da Montréal, 17e. Avril, 1888.

Préaena«->Franc"' Ant Larooqne, Bcr. i la Chaire j—Membree du Comité do
Montréal : F' nçoia Ant Larocqne, l'Honorable P. D. Debartich, Membre du Con-
aaU Mffialatif i Louia Roy PortebuMe, Jamea Lealia, Hobert Nelaon, Julea Queanel,
F. W. Dearivièrea, Hertal de Ronville, Joo. Waller, Cba. F. Roy, Françoia Picard,

"" Rooh de St. Oura, F. A. Queanel, F. Peltier fila, L. M. Vimr, D. Mondalét, M. F.
Valoia, J. D. Bernard. Joaêph AllaH, Joa. Roy, Michel Vieau, R. J. Kimber, And.
Fapineao, Joa. Valoia, P. Ritchot, Alex. Bertdielot, U. Dearochari, J. B. Lebonrdaia,
Louia Barré, 1g. Bertrand p^, Françoia Roy, Simon Valoia, L. Bouion dit Miyor,
Françoia Deaanteli, André Jobin. A. N. Morin ^-du Comité Général du Diatrict

daa 'Troia-Riviérea : J. B. Domeulin, J. Deafbaaéa ;—du Comité du Comté de Ri-
ohelien, le dit Honorable P. D. Debartsch, M. C. L.; le dit Roch de St Oura, J. D.
Nelaon )—du Comté d'Yoak ; Inaoe Ridienne. J. B. Dumouchel et Alexis De-
mara {—-du Comté d'Efflngham ; le dit André Pfepinean, Françoia Cojrteux ;—du
Comté da Kent ; R. Boucher de U Bruère, René Boileau fils, Pierre Ptqiineau,

Anfualîn Biaia, Joa. Braaae, Joa. DeoMn^ Timothée Kimber, P. C. B. de laBmère ;—
4n Comté de Surrey, Jaaenh Allard ;—du Comté de Bedibrd ; le dit Hertel da Rou-
viUa;—Al Comté 4e Hnnttngdon; Bnataeha Mmwu, Eonyar;—

Laa RéaalntioaB «nivmilaa ayant été Inea •éparément, forant unanimement adoptées :

—

Réaolu. 1.—QU'IL devient nécessaire que le Comité central dea Diatriota de Montréal
; deaTm^Riviérea, lea antrea Comités et le people du 1et(

lenrs aantimena an ai^et de certains actea'de'

Comte de Dalhousie, et de certaines procédures et décisions des cours de justice au sou-

tien

pays, expriment leurs opinions eït

l'administration de Son Excellence la
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John NeUton ^'^" ^^ ^^^^^ administration et tendant à détruire les libertés et ia sécurité du peuple ; les-

écuycr. ' ^oeU dits actes, procédures et décisions ont eu lieu depuis le départ des a^ens de cette

,——.^—^ Province pour r Angleterre, et Justifieut et supportent les accusations contenues dons la

)5juill«t 1828. pétition du peuple transmise au Koi et à so<i Parlement par l'entremise des dits aj^ens

contre Son Excellence et son administration et le système de gouTerucment suivi eu

cette province.

Résolu, 2.—Que Son Excellence et son administration ont avoué, par des actes pub-
lics, l'intention de détruire la liberté de la presse, d'empêcher les discutions publics sur

les mesures de Son Excellence, excepté en autant qu'elles lui seraient (nvorables, et d'in-

fliger des punitions pour l'exercise du droit iuué des sujets britanniques, de s'assembler et

de s'unir nour déclarer les sentimens publics,excités par des actes de l'administratiou con-
sidérés injustes et oppressifs, et de prendre des mesures pour faire connaître ces actes et

ces seutimeus publics par pétition ou autrement, à Sa Majesté le Roi et aux autorités eu
Angleterre.

Résolu, 3.—Qu'^ l'appui de telles intentions, Son Excellence depuis le départ des

agens a fait usa^e de prétendues lois de milice dont l'existence lé^le est contestée sur de
bonnes autorites, poqr insulter des citoyens respectables nés dans le pays, (ptmds proprié-

taires et universellement estimés, tels entr'autres Hertel de Rouville, R. Boucher de I^a-

bruère, François Légendre, Antoine Poulain de Courval et Jean Moyse Raimond, éou-

yers, lieutenants-colonels et majors de divisions de milices dans ce district et dans celui

des Trois-Rivièrcs, en lenr enlevant leur ffrade, parcequ'ils ont assisté aux assemblées de

comtés en commun avec les autres propriétaires et tenanciers, pour adopter des résolu-

tions an sujet de leurs gnefa et une pétition fondée sur iceuK à Sa Majesté le Roi et au
Parlement contre Son Excellence et son administration.

Résolu, 4.—Que Son Excellence a donné le premier avis de leur démission à ces re-

spectables individus en la publiant dans ses journaux officiels sans leur avoir donné au-

cune communication antérieure de plaintes portées contre eux. Que cet ordre arbitraire

ainsi publié, accusait en face du public et de tout le pays, ces individus loyaux et estimés,

parcequ'ils avaient pris part avec leurs co-sujets et concitoyens à des mesures léf^times

au sujet des affaires de leurs pays natal, où ils ont des intérêts et une mise considérable

et permanente " d'avoir été les agents actifs d'un parti hostile au gouvernement de Sa
Majesté ;" se servant ainsi d'un ordre officiel et de la voie des journaux pour difiàmer

que " la suDordination miutaire" et le respect pour l'autorité militaire, exigeaient <

ciers de milice et des miliciens de s'abstenir de participer aux «isemblées de propriétaires,

(et les miliciens en ce pays le sont pour la plupart) de discuter les aflaires civiles et les

méfaits de l'administration, et d'adresser des pétitions à Sa Miyesté le Roi; étant bien

connu que presque tout individu dans la province de 18 à 60 ans est milicien ; et cherchant
ainsi à priver les habitant du itays de discuter aucunement les affaii^es publiques et les

méfaits de l'administration, et lie s'adresser par pétition au Roi et au Parlement ; les sou-

mettant virtuellement à la loi martiale.

Résolu, 5.—Que deux assemblée^ de propriétaires et franc-tenanciers composées des

comités de pétitionnaires dan^ le district des Trois-Rivières, nommés à une assemblée ^é-
uérales des propriétaires, pour s'occuper de toutes matièreu ayant rapport à leur pétition

contre Son Excellence et son administration, et en général des affaires publiques qui de-

vaient être confiés à leurs agents, ont passé des résolutions tendantes à exprimer les sen-

timents publics (lu sujet du dit ordre diffamatoire et inconstitutionnel publié par Son
Excellence, lesquelles résolutions contenaient en substance que les individus disgraciés et

insultés, bien connus des dits propriétaires, ne perdaient rien par là de la haute estime de
leur concitoyens ; oue l'attaque mite par Son Excellence contre leur loyauté et leur hon-
neur était sans fondement; une débutes assemblées ayant ajouté que ceux qnj (jonsenti-

raient à prendre la place de ces individus respectables ne seraient pas regardes comme les

amis de leur pays; lesquelles résolutions devùent être transmises aux ag;enad«s pétition-

naires au soutien de la dite pétition pour obtenir le rappel de Son Ezcellenoe et un ohuige-
ment d'administration.

Résolu, 6.—Que ces résolutions en défense de la réputation d'individus attaqués par
yin document public mis en circulation par hà voie de* jounuinx de radmiuistraticn, ont
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Résolu, 7.—Que dans le dernier terme de la cour du baiic du roi tenue à Québec, p»"r /

les causes criminelles, Jumes Stuart, écuyer, procureur-général de Sa Majesté pour laiS juillet 1888.

dite Province, qui est aussi conseiller-exécutif, et sert de conseil à la présente administra-

tion, et est un violent adversaire do la Chaçibre d'Assemblée, a présenté au grand jury
de Québec, cinq bills d'accusation pour libelle contre La Gazette de Québec au sujet de
publications ayant rapport aux affaires publiques de ce pays, dont deux étaient nommé-
ment pour avoir publie les susdites résolutions ; quatre desquels bills y compris les deux
§our la publication de ces résolutions ont été rapportés par le dit grand jury; et que le

it procureur-général présenta aussi deux bills pour libelle contre Charles Mondelêt, écu-
yer, l'un desauels était pour avoir signé et communiqué les dites r<'solutions, et l'autre

pour avoir aaressé une lettre a Son Excellence au sujet de sa démission de la milice; les-

quels dits bills ont aussi été raiiportés par le grand jury.

Résolu, 8.—Qu'à II 11 terme criminel de la même cour qui venaitalors d'être tenuanx Trois-

Rivières, où Mr. Mondelêt réside, et où avaient été commis les actes pour lesquels il était

accusé, quelqu'innocens et même quelque louables qu'ils fussent ; que le procureur-géné-
ral aurait pu et du procéder contre lui aux Trois-Rivil^res, mais qu'au lieu de suivre cette

marche honnête et équitable il a d'une manière vexatoire et oppressive, et pour mieux
réussit dans ses projets de vengeance, traduit le dit Mr. Mondelêt à Québec, où il a fait

descendre aussi cinq antres individus comme témoins, à la distance de quatre-vingt dix
millet), et dans un autre district, et ce dans la saison la plus défavorable et dans un tems où
il était même dangereux de voyager, et où la vie de quelques uns d'entr'eux s'est trouvée
en grand danger, dans un moment où Mr. Mondelêt a été enlevé au fort des devoirs de
SB profession ; que lu mise en accusation d'un individu hors de son district et pour de sim-

S
les malversations (mtWemeanor«), lorsqu'il était facile de l'y accuser, et sa déportation

trente lieues de son domicile, est un acte arbitraire et tend à vexer et à injurier les su-
jets de Al Majesté qui oe sont pas aveuglément dévoués à tontes les mesures de l'admi-

nistration.

Résolu, 0.—Que le dit Procureur-Général qui a présenté ces bills d'accusation au
grand jury de Québec, est un des conseillers exécutifs de Sa Majesté et forme partie de
l'administration dont le pays se plaint; que' le juge en chef de la Province, ionathaa
Sewell, écuyer, siégeant dans la dite cour de Québec, qui doit prendre connaissance de ces
indictments, est aussi un des conseillers exécutifs et le principal «onseil de la quême admi-
nistration ; que les shériffs qui dirigent la formation arbitraire et sans contrôle desjurys

toutes phuntes contre elles et de tous les moyens qui peuvent servir à faire connaître
ces plaintes.

Résolu 10.—Que l'influence de ces circonstances est suffisamment prouvée par la com»
position du dit grand jury, dont plusieurs membres tiennent des commissions durant bon
plaisir, et dont quatorae ou pins ont été tirés du faible parti qui s'oppose avec violence
aux opinions du pays et qui est conduit par les mêmes passions et les mêmes opinions que
l'exécutif; et que tons les membres dn dit grand jury de Québec, à l'exception d'un seul,

ont été choisis en dedans des murs et dans l'enc^iqte de la cité de Québec.
Résolu, 11.—Que dans la cour d'oyer et terminer tenue pour le district de Montréal,

dans le mois de Novembre dernier, et dans le dernier terme criminel du Banc du Roi pour
le dit district, en mars dernier, trois bills d'accusations pour libelle ont été rapportés par

qui ne contiennent i i d'attentatoire aux lois ni a ronire public, mais qui respirent i

contraire un sentiment uniforme de loyauté et d'attachement an Gouvernement de 8^
Ifajesté, et n'ont été exposés aux plaintes du Proenrenr-Oénéral que parce qu'ils conte-

naient l'expression libre mais légale et constitutionnelle des sentlmens de la plus grfinde

Sartie de la province sur les mesures de k présente Administration ; et yiB les dits écrits

on plus que les susdites résolutions adoptées dans le district des Trois-Sivières, n'ont

jamais embrassé d'autres objetsque ceux qui font le sujet des plaintes de quatre-vingt, sept

mille
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JMti NeUton ^*^^ ^^ sujetd de Sa Miyesté en cette prorince dnns leur requête à Sa Miyestc et au

éciiyer. ' Parlement Impérial contre la présente Adniiiiitttratiou.

,
-^

, Résolu, lu,—(juc le ShériflT du district de Montréal, Louis Gugy, écuyor, est étran-
15 Juillet I828.gerde naissance et Conseiller Législatif, et qu'il tient sa place lucrative souo le i>ou plai-

lir de l'Exécutifdont il adopte les opinions et les passions.

Résolu, 13.—Que les jurés choisis arbitrairement par des officiers dépendans de l'Ad-
ministration n'inspirent aucune confiance pour la duo répartition de la justice et de In loi;

qu'en particulier les deux coqis de granda-jurys qui ont rapporté les dits bills à Mont-
réal, et qui ont été choisis par le dit Louis Gugy, écnyer, étaient pour la plupart compo-
sés de partisans violenta de l'Administration provinciale, notoirement opposés aux opi-

nions do la grande m^orité du pays, soit qu'on la considère sous le rapport des propriétés

ou de la population; égarés par de violenta préjugée et tirés de la petite faction du pa^s
qui a signé les adresses virulentes coutre la branche représentative du Gouvernement.

Résolu, 14.>—Qr.e le Procureur-Général a obtenu une rè((le pour faire décider par un
jury spécial quelqiiM-uns des dits indictments rapportés à Montréal, au prochain ternw
4e Septembre ; quoiqu'on puisse croire que les règle* qui accordent des jurys spéciaux eu

'' -»»- • - .- 1 . . - plicablea ici,et que les jurys ap-
ipour décider certaines causes

e choix de ces juiys spéciaux

ainsi que des ;;rand8 et des petits jurvs dépendent entîlrament des dits Shérins, de sorte

que les jurés spéciaux, bien loin «l'étendre la protection du siyet, seraient beaucoup
moins &vwables que le common pannel, puisqu'il est évident que le Procureur-Général
peut faire tirer cesjurys d'une petite faction du pays, et qu'ils baseraient évidemment leur

verdict sur leun antipathies et leurs préjugés pohtiques notoirement violents, qiielqu'hon-

nôtes et quelque respectables qu'ik puissent être d'ailleurs, et sous l'influence aesquek oa
peut croire qu'ils agiraient dans leura décisions sur ces indictmenta.

Résolu, 15.—Que le dit James Stuart, écuyer, a, daas les discours qu'il a prononcée
devant les Cours de Sa Majesté, faussement calomnié des loyaux sujets de Sa M^esté en
cette province, en disant hautement que les publications qu^il traduisait, avaient une ten-

dance séditieuse et é-taient des libelles séditieux contre le Gouvernement de Sa Mi^esté, et

que le dit James Suart a poureuivi avec une rigueur et une violence extraordinaire, et ^
lusnjetti à unegêne et à drautres inconvénients nullement nécessaires à la due <idmiuistra-

tiou de la justice les individus prévenus d'offenses coutre le Gouveruemeu' . c . ^-à-dire,

contre l'Administration dont le dit James Stuart fiait partie.

Résolu, 16.—Que le choix des grands^urjrs dans les trois occasions ci-dessv un
temps où des acousationB d'une nature politique devraient leur ôtre soumist . ' au-

tres actes du dit Procureur'Général au siyetdes dites accusations, ont iuspiu^ une défi-

ance insurmontable de ses principes et de ses opinions et de celles de la plupart des autres

fonctionnaires du même département, et ont rendu suspecte l'administration de la justice

criminelle en cette province.

Résolu, 17.—Que Charles Richard Ogden, écuyor, Solliciteur-Général de cette pro-

vince, est aussi un des principaux Conseillera de la présente Administration, et a, en di-

Tenes ocfiaaions, montré ses préjugés violents contre les ouiuious du peuple ; et qu'en
particulier le dix-huit de Décembre dernier, au moment où les électeurs et franc-tenan-

eiera du comté de Montréal dnvaient s'assembler légalement pour discuter les mesures de
l'adminiatration, le dit Charles Richard (teden, Ecuier, a, dans le dessein d'empêcher la

dite assemblée et d'arrêter l'expression des sentimens du peuple au si^et des dites

mesures, fait arrêter les dits Jucelyn Waller et Ludji^er Duvemay à l'occaaioa des dits

libelles prétendus, et dans la vue d'éfoiyer et d'intimider les loyaux aagets de Sa
Majesté.

Résolu,— 18. Que s'il était besoin de nouTallef |HreaTes pour persuader an peuple da
pays que les procédures (prooess) des cours crimineUes en cette province, sont entière-

ment entre les mains et sous l'iafluanee de l'administntion, et que lespounuiteeci-lwat
mentionnées ne sont «ne des moyens pour gêner et étmffei l'expression des sentimew
des siûets de Sa nuûesM sur les mesures de radnûnistration actuelle, il en serait sayle*
ment convaincu par 1 avidité avec laquelle le dit procureur-général soumetan gnuid'jury
des accusations confie la publication des procédés publics et constitutioniiela du Pays, on
d'autres écrits également innooens, pencuuit qu'il laisse en paix jouir de toute la protec-

tiau des loix et du Gonvememeut, les journaux publiés pat l'autorité et le contrôle de
l'administration,
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teuilnnt à lui inspirer des préjiijrés contre le Ooiiveruemcnt de Sa Miijesté, eu ce qu'il,
_

^ >

voit les dits écrit» libelleux entièrement méconnus et négligés par ledit procureur-gé- 15 juiUsi >*>*-

nénil dans se» procédés auprès des cours de justice.

lléMohi, 19.—Qu'en elfet depuis le commencement de l'aduiinistration de Son Excel-

lence le Comte de Dalbousie, et principalement depuis quelques années, les journaux

sous le contnMn ou sous la protection de l'administration, et notamment la " Chiiette de

auébcc," publiée par autorité, le " Québec Mercury" imprimé par les imprimeurs de Sa

djesté, et la" Gazette de Montréal," publiée par autorite, imprimé par Robert Armour
aussi imprimeur de Sa Majesté, ont servi sans interruption de véhicules aux calomnies les

plus odieuses et aux injures les plus grosalènM contre le peuple, ses représentans, ses

loix, ses moRurs, la religion, attentatoires aux droits et aux privilèges à lui accordés par

des Actes solennels et des Loix du Parlement Impérial, et tendant au renversement de

sa constitution ; que d'autres écrits semblables sont sortis des presses de l'administration,

le tout a la connaissance du dit procureur-général, qui les passe sous silence, pendant

qu'il poursuit d'office avec acharnement toute expression de la part du pays, d'opinion

aéfavorables à l'administration.

Résolu, 20 —Que ce silence et cet oubli de la part du dit prooareur«général, équiva»

lent à une prote«^ion illimitée accordée par l'administration, et par les cours de justice,

à toutes les opinions et à toutes les calomnies et les imures qu'il plaira aux partuans de

l'administration de publier par leurs organes, et qu'ils convainquent de plus en plus le

peuple que ces injures et ces calomnies, dont ces feuilles et ees écrits sont le réceptacle,

et qui conseillent et désirent le renversemeut de la condition sociale du peuple, de tentée

ses institutions et de ses privilèges constitutionnels, ne sont que l'expression des opinions

et des vaux de l'admiuistration actuelle, de son chef et de toute lesmembres qui la

composent ; et que le peuple, les corps on les individus aii»i injuria et vilipender ne peu-

%-ent espérer aucun redressement de la part des cours de justice en ce pays, le dit procu-

re ur-général et autres officiers également dépendans étant les seuls canaux par lesquels

on puissent tenter de l'obtenir.

Résolu, 21.—Que le dit Jonathan Sewell, Ecnyer, jii|fe en chef de cette Province, a
déclaré que tont juge de paix avait droit d'arrêter l'impnmenr ou l'autenr d'aucun éôit

3
ne lui le dit jage de paix pourrait croire être un libelle, et de l'obliger adonner caution

e comparution et de bonne conduite; et que le ditjuge en chef, etb cour susdite de

Montréal ont décidé que la cour pourrait sur un indictment pour libelle et avant convic-

tion, obliger l'accusé a donner caution pour bonne conduite.

Résolu, 88.-^Que ces doctrines sont d'autant plus alarmantes, que dans la nonveUe
ooranûasion de la paix récemment énaanée de Son Excellence, le syrtéme d'exdusîon a été

pratiqué de manière à exclure presque tons ceux qui ne partageaient pas les ornions de
l'Administration et qui fwmaient partie de la commission auparavant, ne sorte qu'elle est

presqu'entièrement composée d'individus sur le dévoûment desquels l'Administritiott

peut compter.
Résolu, 83.—Que les principes ainsi décidés, et le système ainsi suivi détruisent la li-

berté de U presse, et La menace d'ane persécution perpétuelle, à moins qu'elle n'agisse

d'une manière agréable à l'Administration provinciale et à ses partisans.

Résolu, 84.—Que Son Excellence le Comte de Dalhouaie a, dernièrement, et i^rès

communication officielle des pétitions du peuple au Roi et au Parlement, dans us^Ues
il se plaignait, entr'antres grieb, de la confusion des pouvons légidatiis et judiciaires en
In personne d'un certain ntHubre d'individus, fidt émaner le Utmdaimu de Sa Blqesté nom-
mant Jean Thomas î'aschereau, écuyer, membre du Conseil Législatif de cette pio^ttce,

Suoique le dit JeanThomas Tascherean soit aussi un des juges puisné de la Cour àa Banc
u Itoi pour le district de Québec ; et ce sans attendre la décisioa de 8n Miyestésurles

plaintes des pétitionnaires à ce siyet

Résolu. 85.—Que Son Ëxeellenee le Goavemenr en Chef par les abus et malversations

exposés plus au long dans les dites pétitions, et par les démarches et actes de son Admi-
nistration depms le départ dès agens des pétitionnaires, a entièrement pwdu la confiance

du peuple» et ne pourrait en aucune manière, dans l'opiaien de ce Comité, s'attirer celle

du corps législatif s'il était assemblé sous le gouvernement de Son Excellence.
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John Ntilion Résolu, 26.—Quêtes efforto et les actes exposés dans les Rt'soliitions préci'dcutos, tond»

écuyvri ^^t :

f
.1^^—

.^ A gî'ner l'exercice des droits civils, et à souinpttre le peuple à la loi martiale ;m juillet I8S8. A einp(''clicr des assemblées publiques pour des objets lé^times ;

En diffamant des individus respectables par des documens publiés d'une mapièro
ôflîcicae ;

En accusant de libelle les Résolutions adoptée? par dos sujets britanniques au sujet de
ces documents, et pour repousser les diffamations c-outenues dans les dits documens ;'

En traduisant les ucriisés d'une manière vexatoire. dv leur jntisdictioii naturelle à une
autre, dans un distiitit éloi^é ;

La liaison des Shériffsavec l'Administration et leur absolue dépendance d'icclle ; d'im

Gouverneur qui a déjà déclaré que tous les fonrtJonnaiieN doivent se conformer à ses dé-

sirs sous peine de démission ; et à Québec la parenté de p^rc et de fils entre le Shériff et

le Juge en Chef qui forme partie et est un Conseiller de l'Administration ;

Le pouvoir de ces Shériffs de choisir des jurys de leur choix et de celui de l'Exécutif;

La détermination prouvée d'une manière scandaleuse dans les trois dernières Conrs,

d'exercer ce pouvoir formidable, de choisir les jurys à di>s8ein et de les composer de parti-

Bans violents et dévoués et prêts à condamner tonte personne et tout acte qui déplairait à
à l'Exécutif, et de personnes qui exprimeraient par leurà décisions les opinions et les pas-

sions d'une très petite fraction du pÀys ;

Les procédés contre la presse et les doctrines destructives promulguées et décidées sous

la sanction du OouT«rnement «mutrela liberté d'icelle ;

La protection accordée anx calomnies et aux injures des jonrneaux et des partisans de
l'Administration et la certitude que ces injures et ces calomnies sont tes injures et les ca>

IsJomnies de l'Administration ;

La privation oit se trouve le pays des seasions de la Législature, «t principalement de la

Voie et de la protection do ses Représentans, maintenant suspenaues en violation de
l'Actedu Parlement Britannique, 31 Geo. 3, c. 81.;

La fîiiblesse absolue de l'opinion et des sentïmens publics pour restreindre une Admi-
nistration hostile, qui a corrompue et possède entre ses mains tous les pouvoirs de la loi

6t de la magistrature;

Ont alaniié le pays ot l'ont an;ité considérablement par la conviction formidable de la

situation périlleuse et sans protection, et de sa dépendance des passions d'une fiiction peu
nombreuse mais exaspérée, ot d'une Administration aussi exaspérée et respirant la veiv-

geanc'e; que la perversion de la noble institution des jurés en instrument d'oppressiox

no laisse au pays aucune sécurité pour la vie, la liberté ou les propriétés du sujet.

Résolu, 27.—Que ce pays ne se croira en sûreté et ne pourra être en repos, que quand
Son Excellence le Comte de Dalhousie sera rappelé du gouvernement, quand son Admf-
nistration sera changée, quand le prtWnt Prociirear-Général, James Stiiart, écuver, et le

présent Solliciteur-Général, Charles Richard Ogden, écuyer, auront été remplacés ; et

par dessus tout le corps représentntifconvoaué et mis en état de procéder, avec ses droits

et sesjustes pouvoirs, à la sécurité du peuple.

Résolu, 28.—'-Qn^ '<*" 'V*"" <1^ pétiti'>nnairea soient priés de faire ane représentation

inimédiate et pressante au Secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, sur la conti-

nuation des vexations et des mesures inconstitutionnelles de l'Administration du Lord
Dalhousie et de demander le rappel de Son Excellence et par dessus tout la convocation

immédiate de la Législature, aussi essentielle à la paix et à la tranquillité de la province ;

de suggérer la nécessité absolue de remplacer le Procurenr-Générol, le Solliciteur-Géné-

ral, et de représenter que dans les circonstances actuelles, il serait très avantageux pour le

bien public ae succéder à ces fonctionnaires des personnes éclairées envoyées d'Angle-

terre, de sentimens libéraux et douées d'esprit an-dessus du préjugé, et capables dan*

leura devoira publics de résister aux sollicitations et aux intrigues.

Regardei-vons ces Résolutions comme exprimant les opinions de la partie de la popn»
lation du Bas-Canada, pour les pétitions de laquelle vous avez été nommé agent?—

H

n'y a aucnn dout^ qu'elles n'expriment les opinions de la presque totalité de u popula-

tion diei Districts de Montréal et des Trois-Rivières ; le District de Qaebec n'a pas pris

de part en cette oocasicn ; il y a eu des comités de nonmiés à diverses assemblées de pé-
titionnaires, et ces comités pour les Districts de Montréal et des Trois-Rivières, se sont

assemblés et ont adopté ces résolutions. Le

Lo sor

que la L
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Lo sprvirc de la Milice n'est-il pas de rij^ucur dans In Bas-Canada ?—J'ai dtjik dit ici

(|uc la Loi du Pays iwsujétiwiit tout liuinme du 18 ans à 60 aux devoirs do Milice,

lorsqu'il en étoit ronnis conformément & In Loi.lorn»]!

John Neilitn,
éciiyer.

Ces réxolutions se pliùirnent de la démission d'OAiciers de Milice; n'v-n-t-il pas en dcr-l5 juillwt 188».

iiidri*nieiit dnny la colonie deux classes de démissions d'OHiciers de Milice, sur des motifs

riitit^roraont distincts ?— Il r a eu un tr^ grand nombre de démissions ; d'après la liste

oliiciellc qui a été publiée, il y a eu entre 50 et GO démissions, et environ 800 retraites,

généralement sans consulter les personnes. Les démissions peuvent être divisées en
]ilu8ieurs classes ; les premières étoient des démissions à cause d'assemblées d'éleotiou

dans le comié d'York ; la liste suivante étoit pour avoir refusé d'assister aux revues ou
parades ordonnées, sur le motif qu'il i*'v avoit pas de Loi de Milice en force ; les démis-
sions suivantes ont été celles du Colonel Bourdages et de Mr. Vallièrcs, ci-devant Orateur
de l'Assemblée, peu de temps après que le premief eut proposé Mr. Papineail pour
Orateur, et que 1 autre eut fait motion pour une adresse au Gouvernenr, le priant de con-
tirmer le choix de la Chambre. Les motifs alléjrués pour les principdes démissions qui

ont eu lieu depuis mon départ, se trouvent dans 1 ordre général qu'on a déjà entré dans les

minutes ; c'est pour avoir " é^é les agens avtifs d'un parti hostile au Gouvernement de

8a Majesté ;
" nous ne connoissons, et personne no connoit aucun acte commis par ces

indivi<tu8, si ce n'est d'avoir assistés et pris part aux assemblées oh on est convenu des

pétitions qui ont été présentées à Sa Majesté et à la Chambre des Communes.
Ces démissions pour avoir assisté aux assemblées d'élection sont à votre propre con-

noissance ?—J'étois à Québec, lorsque l'ordre pour la démission de ces Officiers fut pu-
blié par autorité ; leur Colonel et un Mr. Simpson étoient candidats à l'élection^ et ils

étoient soutenus par l'Exécutif du Bas-Canada ; les Officiers démis assistèrent au:t as-

semblées qui furent tenues en opposition à ces Candidats, et en soutinrent d'autres ;

quelque temps après l'élection, je ne puis dire combien, mais plusieurs d'entr'eux, furent

oémis par un ordre général.

Les résolutions que vous avei remises, se plaignent de poursuites politiques qui ont
denièrement eu lieu dans le Bas-Canada ; savei-vous quel est le nombre des joumeaux,
du Bas-Canada, qui a été actuellement poursuivi '/—On a poursuivi trois presses, publiant

cinq journaux, iea seuls dans le fait dans la Province qui parlent avec quelque liberté

de 1 administration du Gouvernement.
Combien en tout se publie-t-il de journaux dans le Bas-Canada?—Douze.
Et on en a poursuivi cinq ?—Oui ; les poursuites sont contre trois presses qui impri-

ment cinq papiers.

Quand aura lieu le procès des perBonnes ainsi ponrsoilvies ?->—Leur procès aura lien à
Montréal en Septembre.
Quand les procès auront-ils lieu à Québec?—Je ne puis dire; probablement en Sep-

tembre.

Le Comité observe qu'on se plaint dans ces rétolutions de ce qne ces procès politiques

auront lieu à Québec devant unjmy spécial et non devant uu petit-jury, et les résolu^

tions disent que cette circonstance sera défavorable aux accusés ; de quelle manière est-ce

le cas dans le^is-Canada ?—Je crois qu'il n'est pas décidé comment les ptoeè* auront Heu
à Québet; mais U a été décidé qu'à Montréal les procès se feraient devant un^nry spéèbl:

les listes des jurys spéciaux sont dressées par les Shériffs en vertu d'une ancienne ordon-
nance passée par le Gouverneur et le Conseil Législatifavant l'existance de la constitution

actuelle, et qui a rapport aux juréa dans les causes civiles.

Avez-vous dernièrement reçu L détail des différends politiques dam la province du
Ilaut-Canada?—U règne de lamésintelligence entre le Lieutenant-Gouverneur et l'Anem-
Idée, l'Assemblée a été prorogée assez subitement, après l'emprisonnement de quelques

messieurs que la Chambre d'Assemblée avait sommés devant eue pour rendre témoignage.

Vous ne savez sur ce point qne ce que tous avex vu dans les gazettes ?—Senlement;
excepté ce que j'ai vu dans les extraits des journaux de la Chambre d'Assemblée pnbliéa

dans les gazettes du Haut-Canada.
Le Comité observe qu'on se plaint dans les résolutions produites, de ce que la commis-

ftion de la paix a été refondue à neufdans toute i'éteadueda Bas-Canada?—Oui ; cela est
Dans des vues politiques ; est-ce le cas ?—On croit généralement que c'est le cas ; un

grand nombre de peirsonncs (>• été laissé hors de la commission, et des employés de l'Exé-
cutif ont avoué publiquement que ces omissions ont été fiùteii pour des motifs politiques.

N'y
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N'y a-t-il paseu beaucoup de membrea de la Chambre d'Asaemblée d'exclu* de la coin-
miiMion ?—Oui, environ gix ou huit.

On a dit qu'un particulier avait été privé de sa commiasion et réduit dans les rann
de la milice, de quelle manière la loi l'obi i)re-t-elle à remplir les devoire comme» Himple

, milicien ?—La loi dit (fue tout homme sain de corps de 18 ans à 60 est obligé do servir
15 juillet 1888. dans la milice ; et celui qui n'est ni officier ni exempt par la loi doit servir comme sini>

pie milicien.

Ee quelle manière met-on cette loi en force P—Il y a des amendes contre cenx qui n'y
assistent pas ; il y a maintenant une contestation dans les cours de justice au siyet de bt
loi ; on poursiiit en domma^ ceux qui on fait payer les amendes en vertu des vieilles
ordonnances.

Les amendes sont-elles fortes ?—Les attendes imposées par les lois qui existaient, n'é-
taient pas fortes ; mais celles des ordonnances du Conseil L^statif, de 1787, que le Gou-
verneur prétend être en force, sont passaldement fortes ; et ce qui est le pire, elles sont
imposées par la sentence d'une cour martiale, au lieu de l'être dans une cour civile.

Savei-vous quelque chose de la correspondance qui a eu lieu entra Monsieur Parant et
Narcisse Dnchesnay, écr., lieutenant-colonel ?—Je l'ai vue dans les gasettes.

Connaissex-vous les parties ?—Oui.

[On remet une gazette au témoin,]

Est-ce là la nxette à laquelle vous laites allusion?—Dans cette gasette est une traduc-
tion, dontj'ai lu l'original en Français, de la correspondance entre Mr. Duchesnay et
Mr. Parent, qui était enseigne dans la milice de Beauport, ces lettres sont des traductions
correctes dea originaux que j'ai vus en Français.

[Elkt/kirent remiêee, et sont comme tuit :—

]

A Narcisse Dnchesnay, Ecuïer, Lieutenant-Colonel, &c. &o.

M.

" Bion Colonel,
Beauport, 28 Janvier 1828.

" Sous l'administration d'un homme à jamais mémorable et digne de l'amonr de
tous les bons et loyaux sujets, je me trouvai honoré de mériter asseï k confiance d'un si
illustre personnage, pour me charger d'une commission d'enseigne.

" Mais en ce jour que l'on ne serait être citoyen étiut milicien conmiasionné,
3ne tant de personnes mille fois plus respeetablea que moi ont été déplacées, et que
'autres, étrangers et inconnus, ont été substitués à leur place, je me croirais souillé si

je ratenais une commission qui n'a plua rien que de dégradant à mes yeux.
" Quelque honoré que je fusse lorsque je reçus cette commission, je ne l'acceptai

qu'aprèsjvoir su que mon devoir serait d^agir oonforméraeut à la loi. Cette conCimnitém pouvlM plus dtre, ma commission cesse d'exister. Elle est à vous, disposez en.

(signé) " M. Pabamt."

" Bureau de l'Adjudant-Oénéral,
Québec, 22 Février 1828

" Le lieutenant-Colonel K. J. Duchesnay commandant le fie. bataillon du Comté de
Sué^ m'ayant transmis votre lettre en date du promier de ce mois, je l'ai soumise &m Exoelleuoe le Commandant en Chef, qui a <Hrdonné que votre oommission' d'enseigne
qui accompagnait votra lettra insolente, filt brûlée comme marque de son plus grand mé-
Sris,etde communiquer au Lieutenant-Colonel N. J. Dnchesnay de vous mettraau ranir
e simple milicien, pour y fiûre le devmr comme t«L

" A M. Parant, Milicien.".

« P. ViisBtt Ds MoNvm, Adj. Oéa. M. F."

lÔn
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[ On remet une autre yazette au témoin.]
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Cctfo îfnzctfe cotititiit-elle une copie correcte des Résolutions qui furent adoptées à une r i vw/
assomblée loiistitutioiiiielle des Tmis-Riviôivs, !o «5 Février 1828, qu'on nllùguo être

'"">'*£^^'"^-

fii vo moment le «ujct il'unc poursuite publique ?—Oui j lus résolutions en Français noua
,

ont été envoyées en notre qualité d'Rgeus. 13 juUtei 1828.

Ayea lu bouté de leii lire P

[Lé témoin les lut, comme suit :
]

Assemblée Constitutionnelle :—Trois-Rivières.

A une ARBcniblécoxtraordinnirodu Comité Constitutionnel du District des Trois-Rivières,

t'Miue en lu maison de R. Kiraber, écuïer, Lundi le 25 ïévrier 1828;—Préseus, René
Kirabcr, écuïer, à la Chaire ; M.M. Pierre Défossés, Jean Doucet, Etienne Tapin, J.

Dubord Lafoiitaine, Jeun Défosséa, Lonis R. Tulbot, William Voudcnvelden, Antoine
Garceau, M. !M. Josopii Loiival, Etienni^ Leblanc, Pierre Blondin, Ls. Oliv. Coulombes
L.iurent Craiji;, Cliorles Mondelêt, A ^.edanc :

Lu l'Ordre Général de Milice du 21 du courant.

Résolu, 1.—Que la loyauté, l'intégrité, la fermeté et l'indépendance qui ont de tout

temps caractérisé toutes les actions publiques et privées de François Lef^sndre et An-

respect

tous leurs concitoyens.

Résolu, 2.—Que ce Comité a appris par l'Ordre Général de Milice du 21 du courant,

Îue Son Excellence Geor$;e Comte de Dnlliousie a cassé et démis de leurs rangs de
.ieutcnans-Colonels de la milice, ces deux messieurs, en alléguant " qu'ils se sont mon-

trés les i^gens actifs d'un parti hostile au Gouvernement de Sa Majesté."

Résolu, 3.—Que dans l'opinion de ce Comité, cet allégué de la part de Son Excel-
lence est entièrement maUfoudé.

Résolu, 4.—Qu'en 'conséquence ce comité se croit autorisé à déclarer que ces démis-

sions ne pourraient jamais porter atteinte à la respectabilité de ceux qu'elles ont pour
objet.

Résolu, d.—Que l'adresse suivante à Messieurs François Legendre et Antoine Ponlin
de Courval, soit adoptée par <« comité, et qu'un comité spécial composé de quatre mem-
bres, savoir : Messieurs Jean Doucet, Joseph Dubord Lafontaine, Etienne Leblanc et

Jean Défossés, prennent les moyens de la faire parvenir à Messrs. Legendre et Courval.

(Vrai extrait.)

S*tlS^'^i Secrétaires.

Etes-vous certain que la poursuite était pour la simple insertion de ces Résolutions,

ou quelques remarques l'acoompagnaient-elles ?—Je ne puis parlertrds correctement de

ce qui eut lieu, mais je sais que c était là un des articles incriminés dans le biU d'indicte-

mcnt présenté par le Procureur Général ; l'article fut publié en Français ; ceci en est

une traduction ; il y a huit ou dix ou peut-être douae accusations de portées contre les

presses que j'ai mentionnée ; et les accuiéss sont obligés à comparution et à bonne con-

duite soiu les plus fortes pénalités ; au montant, je crois, de plusieurs milliers de louis,

Y 4,0001.
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4,0001. on 5,0001, ; il y a d'autres réHolutionii. Jo croia 4|ucje pourrais procurer copie de

tous les articles inculpés par indi'jtement, si on le désirait.

.
' Les papiers du n^ouvernement ont-ils tenu un Unième trt^s-modéré pendant tout rn

\ijuM$t 18SS.
tj^pg ?—Non, pasdutout. Ils ont tenu quelijuefois un lanjfagre très violent ; il est touf-

à-fait naturel, lorsque les partis sont très animés, dans le temps des élections, et p<>ii

près, oue les papiers soient très animés aussi. Les premières accusations pour des of-

fenses liées avec la politique locale, ont eu lieu peu do temps avant la convocation de

l'Assembk.'. après la dissolution de 1827. Les bilh tVindictftnm» furent rejettes au

terme réguiier, et il fut tenu une Cour d'Oyer et Terminer où l'on présenta de nou-

velles accuntioiu pour les mdmes offeosas, et oîk elles furent rapportéts.

i\

im
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APPENDICE No. 1.

Aux Honornbles Chevatiern, Citoyens et Bon
aume Uui de la (.trandy-Bretajifiie ot d

- No. I,

Pitliion des ha.

.—««• ' » ^ 1 ^ , •. blisnt dtt lowu-
iraeois représentant les Communes du Rojr- «hipa de Oun.
l'Irlande, assemblées en Parlement : hani, tu. dans

It Ba*. Canada.
La TVrmoM dos Soussljrn^*, fldèles et loyaux Sujets de Sa Majest*. de naissance ou

donj^ine Britanni.|ue, hal)itant l..« To» iwhips de DiMiham, Staiibridire, St. Armand
Huttoo, Potton, 8t<in«tead, Banwton, Barford, Kereford, Faruham? Brome, Boltonl
llatley, < omi.ton, «Uiftoti Oranby, Shefford, Stukelov. Orford, Ascott, Eaton. New^!
port, Bury, Ifampden, Milton, Roxtoii, Durham, Melbourne, Windsor, Shipton. Stoke
DHdsvell, Simpson, Kingsey, «rnutliam, Wickbam, Weudover, Brompton. et autrM
Tuvrnships et lieux situés dans la Province du Bas-Canada.

Représentent humblement,

Que Tos Pétitionnaires ont anpfisavec ta satiaraotîon la ptns cordiale eth iweoit.
naissance k plus profonde, qu'il a été intriHluit un Bill dans rHonorable Chambre desCommunes, à U dernière session du Parlement du Royaume Uni, pour unir les Provincesdu Haut et du Bas-Canada sous une même Législature; mesure que les habitans de«TownshiM du Bas-Canada reyardent comme le seul moyen efficace d« terminer lea diffi.
cultes et les troubles qui les ont fait souffrir par le passé, et de prévenir les maux dont }»
continuation de 1 état présent de choses les menacerait pour l'avenir.
Que la sitiuitioii des habilans des TownshiiMi est différente de celle de tonte antr« para

ment dans 1 exposé suivant :-U province du Bas-Ouiada, suivant son état actuel, peut
«ti-e séparée en deux parties ; savoir: premièrement, les seinieuriM ou le Baa>âmada
Français, qui comprend une étendue étroite de terre des deux cAtés du fleuve 8t Lan^
rent, et dont la profondeur varie de dix milles à quarante; et secondement. les Toirn.
ships ou le Boa.Canada Anglais, qui comprend le reste de la piovinoe. et estplua «tendue
et capable de contenir une popuhition beaucoup plus fort* que les seisneuriet ou le Baa.
Canada Français. La partie seigrneuriale du Bas-Canada. dont U MpnLition pmit^traregard^ à peu prés comme & moitié rempUe, est prindiMlement habité* par des Can».
diens. Français donpne et de lanme; mais eUe contient en outre une ponction d'en,
viron 40,000 habitans d'on|pne Bntanniqne. Les Townsbips, on le Bat-Canada An.
fiais, sont en/i^remea/ peuplés d'babitana de naissance et d'extnustion Britanniques, et
Je loyalistes Américains oui te montent à présent à environ 40,000 ftmet. qui nWan-
çune autra langue oue celle de leurs ancétret Britanniques, qui habitent des terras qni
leur ont été concédées tout la tenure Britannique du frane et commun toocace. qui ontun clergé protettant, pour le toutien duquel une partie de oet terres est miaeen rtservsL
et qui cependant sont tournis aux loi» françaises, (la Coutume de Pàrit.) anzonallM
lis n entendent neu, compilées dans une hmgue qu'ils ne connaissent pat.

^.^''î. •** "•**• «ujétion à det lois étnmgèrét écrites dant nne

i

En addition aux

L
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Ne. I. dn Tioi«-Ilivii>rrii, (limK le Canuila Ki>iifnouriiil, «oiirvnt « uiio ili>itiiiir<< ili> 10(1 ou \.'iO

riiiiion il«* h»-
||ii||(>g, i traverN un [tnyn où il mt nouvi-iit (lit)iril<> ^t lièH^g-iifiin di- «oyii^iiT, » rauii' du

''hi*"'i''*n"'*"*
'''"""rt"'"'""'' <l»"l«>i'' «|"i r«>K«H«'iit Wn romniuniratioiiN ; i-t p«Mir wn-llri' Ir t'oiiil>l»' h Ichi-h

h»in" &i- d'itîi"» ir''''''»
'•*•• TowiiHlii|w Hont ilr fiirto kuiin rt<)iri'!<i'iitMtioii (|iirl(Oiii|U<> iliilm !•« l'Iiaiilbri'

IrUÛi-C'âniKti. d'AmipnibIt'p I*roviiirit«liMlii Bhh-( iinHHn. I/AMst-mbl»'»- l'roviiiriMlo ii toiijoiini triiili- Iviirn

--(_-_>^-_>_^ plaiiitPM arpc ni^nrin ou iivrr iiiHifTrrpnco ; ri vom |)<'-tilioininiiirpN iip ppiivriit i>«> rfiiilrn

compte (le i'p<|||'iIn nont itlnr^x iioiir HiiiNi Hirp |irrN<|iie hor« ilii itiroii du iroiivrrnriiiciit

civil, pnr une iii''Kliirf>nrr «i «'lni|;nt>i> «If liiniiiri'lii» Niiirif^ i>Nr Icn héKiolKliin'H <lt>N HiitriM

provitwTH liritniiniqiM'N, «i <» ii'«>ut par In i<iipp(witinti ipip la ( ImiiiKn' iI'An** mliléi» t'oni-

posée (lo ( 'niimliciiii Franv»)^ •'<* fil inillrniriit !«• i1<>i«ir dp doiiiipr dm facilitt'» inix «ni-

gi'PN d<> la <Snuid<>-llrptn}{npoii d'ori|{iii<> iiritanniipii', pnnr troiivrr iiii aNilp ou itVtiil>lir

daiiit le l)nM-( 'uiiadn. Si c'i-tuit là eu elTet «on but, p||<< n'a iiim inNni|u<> dt> «ut'f •>< parli«>l,

vu fjue Niir l*>K uiilliprN d't'niiu:ri'>ri (|ui Koiit arrivt'M de la (Iraiido liretH|fii<> ppiiduiit rt'H

dprui^rpB annt'pH, il y ru a à yv'ww 1,000 i|ui ut* ttoirtit tUtiii» duiin It*:* Towukliiim du Khn*

Canada ; roaiaiUitoùt alU'M eu irnind noutbre duuN Iph l'iatu-lJniit, «Tuyaut pei'.t-«-tre «ju'IIm

s'y trouvemient nioiu!* un |NijHetraiiKer i|u«> dan* Cftle colonie liritHnui(|ue daim KfNcir-

coiiktaiices artuelleit, et vi'i la coDiposiliuu étraiij{^r« de la braïuhe représ«ittutive de «a

LéiriHlature.

VoM pétitionnairro ne détailleront pan l'expofié ifénéral qu'iU ont fait de leur rondiiion,

en entrant daim le dôtail des nuilhennt et dcN ditliniltéi* iionibreiiiteK (|u'ilH out eu à roni-

battre, fliioifin'il» ont que i-e réi'it exciterait la pitié. Iluae coateiiteront de dire que ronime
dea étal)liK<tenienNont été coinnieiicéN RouNcrx tennrt'R An^lMiNCH, comme il rcfite encore

une imineniie étend lie de terre* à ébtblir, etcoinnie Iw iiopulatioii du I)a«-('aiiadn eitt inni-

(TiiifiauteMi on lu ciMiipare au nombre qu'elle vhi capable d'atteindre, il ne peut y avoir

de jiitte raiNon de lavoriMT une partie de lu province, de manière à en faire une'nation

étràu<(<'^re lorx de xn maturité, ou de perNéverer danit un «yntème ralcnlé à détourner \v%

peraunneu d'origine britannique et leitra deitcendans de s'établir sur les terres en friche de
la couronne.

DniM l'administration des colonieK comme dans la direction de la jennesne, la prudenro
eroblerait d>?ter de regarder comme de la plus profonde importance les iutérélH fixes de

la maturité future, et non les inclinations nioniétaunées de la condilioa actuelle, J>éjù,

dans un court espace de teinp, près de 100,000 émigrés de naissance britannique n'ont tait

que passer dans le D«M-Caiiadu ; si la composition étrangère de la Législature ne les

avait pas forcés de chercher un refuge ailleurs, ils auraient pu augmenter la force et les

moyens de la population aiigluise de la province. Mais nonobstant les obstacles opposés

par le |)assé a I accroissement de la colonie, à moins qn'on ne laisse les Dicmcs causes o-

pérer le même elTet par la suite, les émigrés a Tenir et leurs descendans, réiiiiis aux
Anpriais déjà établis dans le pays, pourront former à la fin la grande majorité des liabitaus,

et faire du |iays une colonie britannique par le fait comme il est de nom. Et en atteig-

nant cet heureux résultat, on ne pourrait faire aucun tort aux justes droits d'aiitriii, et

on ne nuirait m( me à auiiuns|réjvg<'s, excepté à l'opinion abusive mise en cireiilation

et encouragée par des deina^oges, " que les (.'anadiens d'extraction française doivent

demonrer un peuple distinct, et qu'ils ont droit i\ être regardés comme une nation;"

—

préjugés dont la conséquence nécessaire sera que la Province du Bas-Oanada (dont la

ixièrac partie n'est pas établie) sera regardée comme leur territoire national, ou on ne
devrait permettre de s'établir qu'à ceux qui seraient disposés à se faire Français ; préjugés

cependant qui, quelqu'absnrbes qu'ils puissent paraître, acquerront de la force et de Hii-

fliicuce si on ne les décourage promptemcnt et complettement, et qn'on trotivera non
seulement incomimtibles avec le devoir et l'allégéaiice d'une colonie, mais même dange-
reux à la sûreté luiure des colonies voisines, et d* nature à renverser les droits de tous

les habitons des Townships aussi bien que de tons les Anglais établis dans le Canada sei-

gneurial, à travers le<|uel se thit en entier le commerce avec la mère-patrie.

Vos Pétitionnaires, les habitans du lUis-Cannda Anglais, se sont toujours flattés qu'on
împ«.^erait ou qu'on ne maintiendrait dans cette partie du pays aucunes lois dont la ten-

dance fAt de les forcer de ressembler à une nation étrangère, et de la dépouiller des

marques de leur origine britannique ; rt leur confiance à cet égard a été augmentée par
le aouveuir des promesses de feu Sa M Jesté, de donner des lois anglaises à ses sujets

?|ui s'établiraient en Canada, et par l'exception contenue dans l'Acte de (juébeo de 1774
exception qui jusqu'ici n'a jonuua été mite en force dans la pratii^ue,) qui déclarait

qne

^
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SUR LE OOIVERNEMENT ClVIl, DU TAMADA. H\

t\»u li>H difipoNitioim do «•(•! Arto pour rr*tubliNNtMnent de» loin friinvaiiies. " no s'étendraient N°'

'

itiw iiiiK tcrrrit ii Mtrc toid-fili^f» li-anr^ en l'ranc «t t-Mumun mtcfMti'," ti-uure q«> •«'•«• ,.,^'.<",Tl!!l
i'.\<-liiMiv<>nieiit diiiiM !••» loMintliipu.

^I,i_, ^, |)„„.
Von IVtitii»iniHire<« ont MMiti, et il ko Hatlcnt que c'est nu wontiment qui ne peut man- ham. &e. dan*

qiior d'attirer In Mini|tMtliie coriliiile do leurs i'om|mtrioti>« et des romprttriutes de leurs lu liai-Crnsdii

uiirotres dans la <ir.iiid<>-l)i'f(i«^'ii«>, quo la couuiiisMnre de In laii)rue aiigluiM), leur lau«r

ptffe iiiital, devrait sutliro |hmii- les mettre i même d'apprendre leurs droits et de remplir

leiitv devoim lomnie sujets tidi^les, UirNipriU resideruieut sous des leiiui es britanniques,

ilniis une rolonio qui est du moins de nom colonie britannique. Ils ont senti qu'un des oU>
ji-ts les plus Knindt et les plus ulorieux des uatious qui éèvaut et protèffent des colonies,

d<iit être d'étublir une ruoe qui perpétue dans les siècles à venir la ressemblance honorée
delà nièn>-|Mtrie ; et ils ont senti qu'il ne pouvait être d'accord avec In dignité ni avec les

intérêts de laOraiidcUrctagne, pour en faire par la suite une image de la France sovs le

rapport du langage et des lois, lorsque la France est exempte de tous les frais iiour la pro-

terrer. Ils ont ri*gurdé les Tow nvliips du i)as*('nnwla, maintenant lutbités exclusivement par
des colons de naissance et d'origine britanniques, ne parlant que la langue anglaise, et ayant
un cler^fé protestant doté d'un septième des terres, ctiuime ayant un droit sacré à la prote-

tion du (iouveriieinent Uritanniqne contre la |iers|iective pi'iiiible et humiliauto pour Ici

hahitans de v<tir leur |iostérité contrainte d'apprendre la langue et de prendre les niieiirs

et le carMttéri! d'un peuple étranger. Kt ils ont rru aussi que le droit des Tou'iiskips

à être représentés dans ('Assetnbl)'*e Provineittle ne leur aurait été refusé dans aucune
autre colonie britannique, pas même ici peut-être, a'iU u'euieut pas eu une langue et

une origine lirilaiinii|ues.

Si de* vues raisonnables de sûreté future permettaient à vos Pétitionnairea de m
borner à ce sujet, ils borneraieut volontiers leurs sollicitations à un point, celui d'être

représenté dans le Parlement Provincial eu proportion de la conséquence et de l'impor-

tance croissante des dii>lricts étendus qu'ils habit<>Nt { mais il est possible que roénie oe

priviléi;fl sacré et iiiestim.iMe, s'il leur était ac«*or<lé, |»erdit beauc4>np de ses avantagea
et de sou efficacité |»our avancer la colonisation des terres en friche par des émigrés de
la Grande liretdgne, en coiisé<|ueiice de l'inlliienee d'une im^jorité de Canadiens-Fran-
çais, ou'on retrouverait encore dans la chombr» d'Assemblée du Bas-Canada, qui au mi-
lieu des prufeskions d'uttacliement A l.i inêre-patrie, cliert^he à se maintenir comme peuple

distinct et sé|iaré. Pour assurer et conserver à la colonie et à la mère-patri(

vantage qui réitulterait prolmblemciit de l'étaldissement de principes destinés à produire

parmi tous les liabitans de toute origine une assimilation gradue le de sentimeiui britau-

iiiq 1, il serait esseutielleiuent nécessaire qu'une union léyîsUtive eikt lieu entre les pro-

vint <-s du Haut et du Bas-Canada.
Il y a beaucoup de raisons, en addition à colles que vos Pétitionnaires viennent de don-

ner, qui rendent l'uuinii législative des deux provinces indispensables à leur prospérité

commune, et qui iiuut désirer très ardeiunient cette ' .esure à toiM les liabitans ie l'une ou
de l'autre, qui ne sont pas sous rinducnce de préjugés nationaux qu'on devrait éteindre,

'
le valen* itas la peine qu'on en tienne compte contreou d'intérêts lo4'auK et privés qui ne '

les avantages généraux que procureraient l'iinion.'

Vos Pétitionnaires repriWntcnt humblement que les Canadiens-Français n'ont pu op-

posef à leur union d'argumens que l'analyse ne ramène à cette interprétation réelle,

qu'ils désirmt demeurer comme |ieiiple sénaVê, nlin de devenir fina'ement par là une na-

tion française, ou commo ils se sont appelles, la " Nation Canadienne." Les Canadiens,

sans devoir aucune partie de leur accroissement à l'émigration, ont plus que deux fois

doublé depuis la conquête ; et quoiqu'on eût pu jusqu'au temps présent les assimiler à leurs

co-sujets oritanniques sans injustice et sans les priver de droits réels, ils ont cependant en-

core aujourd'hui à un petit nombre prés d'exceptions individuelles, un caractère aussi ê-

ttanger que lorsque la conquête eut lieu ; et ils doivent le garder toujours, si l'état présent

des choses est permanent. C'est pourquoi la crise actuelle offre cette alternative à la

Gnnd-Bretagne, soit d'unir les provinces pour engager les Français à devenir Anglais, ou
de laisser suiwister la division pour engager les Anglais du Bas-Canada à devenir FrançMs.

Et la question n'est pas de savoir si un pays déjà peuplé doit renoncer à son caractère et à
SCS sentimens nationaux, comme les Canadiens-Français peuvent essayer de le représenter,

mais si un pays en grande partie désert, et qui doit être par la suite principalement peuplé

pai' une race britannique, doit prendre le caractère, la langue et les moeurs d'une nation

étranffèra
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ntd«.

Mo. I
^tninf^re. Hi l'on préférait cett* 4frniéro man-hr, la (Irandr Itrrtairn** ^lévrrn un pru|)l«

l'étliloii dM ba- «l'étrangen, qui vu la rapidité de Iriir accruiMeinrnt, dfvii'ndroiit à iiiii> i'>|>ih|iii> |i<>ii i-IoIkiii-o

bliani dM !• fléau dta coloniM Tuiiiiiir* ; tandisqui* «i ou adoptait l'uulon, ou tpruit linnlfuicnt din-

Townthlptdt paroitre 1m préjugea et 1m inimitié* uutiuualL-H pruduito^ par lu ililtV'r«ui-P d'origine, et on
DuniMm. àe. conaoliderait la population dea deux proviui^e» ou une niaxi»» lionio),'^n«>, aniinéo dt>M in«<uii'i
dant M Bat••La•^^^, jijn^^y^i public, et dM M^roeN a«ntiuieu* de loyautt* enver* le «ouveraiu rouiinuu.

. La situation géo|{raplii(|ii(> do« deux provinrrit, et li>» n'Iiitlonii quela uuMire a établies

•ntr' «Um, en exigent alwoliunent «t iuditpeuHablenieut l'union «ou» une même léifiitla*

tur*, car ellM n'ont qu'une nit^ine «ortie à la mer, et nu même oanni de cumnninit'Htiuu

«T«o la mère-patrie. L'unique clef de cette conirouniration, le port de nier, eat «u la

poMemion du Baa-Canada, et avec lui Ici aeuU muyena qui peudfant un tenipa vonitidé-

rablo dauR un nouveau paya peuvent pi-nnettre de prélever un revenu pour le aoutien du
gouvemi'mmit. Il doit-âtre extrêmement imitolitique de mettra ou de laÏHNiM' exuluvive-

ment la seule clef de communication, la seule aource de revenu, entre U'» mains d'un
peuple comme les Canadiens-Frunçais, de principes anti-ooromerciant, et opposés à une
OMimilation aveu leun coHmJets britanniuues ; rt le contrôle sur l'inipositiou et le rappel

dM droits d'importation établi par l'acte aa U dernière session du Farlemeut Impérial, ne
peut-être rien de plua qu'un remède teni|)oraire, d'autant qu'ils ne donne droit uu Hiiut-

C'anada qu'à une espèce de veto, et qu'il n'a aucune voie initiative ou délibérative

dans Im dispositions; et toutes la sagesse humaine ne auffirait 'pas pour établir,

tant que les provinces continueront d'être séparées, uu système de revenus sur les iuk-

portations, qui ne donnera pas à l'une ou à l'autre des avantagn injustM et inégaux, et

qui par l'a ne produira pas nécessairement le mécontentement et les inimitiés.

Vos pétitiounairM représentent humblement déplus qu'on a admis depuis lou(rt«nipa lea

Canadiena Françaia àjouir de la liberté et dM droits de sujets britanniques, droits beau»

coup plua étenduM que ceux qu'ila auraient pu Mpérer de jouir s'iU eussent continué

d'être une colonie do la Frauco ; mais 1m droits et 1m devoirs sont réctipruquM ; imrtout

où se trouvent 1m premiers, les seconds sont oblintoires, et lorsqu'on re|iand sur lea

Canadiens la liberté et la protection <lt la Urande-Bretogne, il ne peut-être que juste et

généreux d'exiger en retour des ami-nJernena à la constitution, du manière à encourager

une partie de nos frères de la (Irandv-Uretagne à s'établir eux et leur postérité sur lea

tenvs de la couronne daiia le lias-Canadi. Piwr l'union des deux provinces, |M>ri>oniie no
]>ourrait raisonnablement se pleindre d'injustice; on n'enlevcrHit aucun droit, ou ne
mettrait de cAté aucunejuste prétention, et mAme on ne heurterait aucun préjugé, ex-

cepté ceux seulement de ceux qui nouiiNNent des idées viMiuuiiuires sur l'existence l'uturo

d'une nation Oal»-Canadienne, quo l'union tarait tout d'un coup et pour jamais dis-

paraître.

Pour découvrir avec certitude quels sont rôclleraeiit les sentimens qui excitent de
l'opnoaition à l'union, ^quelque variés que puisseut-être les prétextes allégués,) il ne
fiiuorait qu'examiner s'il y aurait quelquM objections à la mmure si la popuUtion avait

une mâme origine dans des provinces situées l une à l'égard de l'autre comme le sont les

Canadaa ?—La réponse Mt claire ; il n'y en aurait pas. Et si les motifs réels de l'opposi-

tion do noaco-sujets Canadiens-Français, soitqu'ilssoientavouésouvertementouapécieuse-

ment déguisés, viennent de l'intention de rester ou de fonner uu peuple séparé pour perpé-

tuer parmi noua 1m malheureuses distinctions li'An^'lais et de Français, ils fournissent les

plus lortM raisons {MMsililes en faveur de l'union. Vos uétitionnoirM avaient Mpéré humble-
ment que le soin tutélaire de la mêre-patrie, lu providence aidant, aurait rasauré Im co-

IouIm dans cette partie du globe «outre le daii^^er fatal de cm animosités et de cm dis-

tinctiona nationalM qui ont duré tant de siècles, et qu'ont causé dM maux ai nombreux
aux Bretons de l'Europe. Et entretenant, comme ils font, la plus parfaite aaaurauco

que la mMuie salutaire, de l'union des deux Canadas garantirait leur postérité de la

manière la plua équitable et la plus avantai^euse dM maux qu'ila ont mentionnés^ ils con-

çoivent humblement que l'honneur aussi bien que l'humanité de la mère-patrie en deman-
dent la mise à effet pendant qti'elle est encore facilement praticable, avant que la popula-

tion devienne formidable par le nombre, et avant que dM exaspérations saus cesse réité-

réM aient rendu Im aiiiuHMités plusprofondM et héréditaires.

C'Mt pourquoi vos pétitionnairM supplient très humblement qu'il soit passé un acte

pour autoriser le Oouvememout Exécutif Provincial à diviser les Townships du Bas-Ca-

Biida en comtés ayant droit de chohirdM membrM, de manière à pourvoir équitablement
aux
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•IR LE OOt'VIiiriNEMKNT CITII. DU CANADA.

AUX iiitt^i-i^ts de leur population future «ui vaut l'étendue de leur territoire, et aussi pour unir ^^ |^
It's iiruviiu'*'» du Haut et ilu llait-Caiiacia ioiiR une seule Lé^isUture, d'une mauiàraqui te* primait dés bs>

ratra une représontatiun proportionnée en quelque sorte à l'étendue territoriale, qui bii4n<i dts
lownthipsde
Uunhitm, hc.
dsni Is Ust>Ca-
Bsda,

aune représontatiun proportionnée en quelque sorte à l'étendue territoriale, qui bii4n<i dts

pourvoira par la à l'état croissant du pays, et aussi qui à la fin deviendra nécessairement '.>*"**'i*P

|irouortiouuéi^ sa richesse et à sa population.

I-.t vos l'étitioiiuaircs, comme de droit, ne cesscsout de prier, kc.

La Pétition ri-dessiia fut envoré des Townsliips en IBM, et siipée presqu'unanime-
ment pitr tous les vhefii de familles dans les Townships ; le nombre des signatures sur-
piisNait I0,U(X>. On peut maintenant, si on le requiert produire avec cette pétition, d'autres

|iétitioiiN nit^nie des seigneuries du Bas>(Jauada, et du lIaut*Canada, en faveur de l'union

des deux provinces.

APPENDICE, No. 1

Pétition des Comtés du District de Québec { et du Comt^ de Warwick, District d«
Montréal.

A la Tris-Excellente Majesté du Roi
(

Qu'il plaise à votre Miyesté,

Ne. fl.

Péllltoii du
)lsi-CsnsUa i

Nous, les fidèles et loyaux st^ets de votre Miyesté, habitrns de votre Province du Bai- Quibsc, tu.
Canada, supplions très-humblement v- re Miyesté de vouloi> bien accueillir favorablement »— ...y—.—-

entte humble Pétition nue nous déposant respeotueiuiennent au pied de Votre Trdne Im«
nérial,aveo des caurs plein de reconnaissance et d'un attachement inviolable envers votre

aiij^uHte itemonue et le gouvernementjpaterne) de vot<-« Mi^esté.

Parmi les bieutaits nombreux dont les kaL.tHns db iias-Caoada sont redevables envera
le (gouvernement de votre M^csté, noi s mettons '> premier rnng !'< «œllente constitu»

tiou «-cordée à cette province par l'Acte du Parle.uent Brit«i>...(iue pa^«é dans la trente-

•t-uiiiéme année du règne de feu notre souverain seigneur le r votre auguste père, de mé-
moire a jamais révérée.

Appelés par cette acte à l'entièrejouissance de U liberté cunstitutionnolle britannique, •

et devenu les dépositaires de nos propres droits r !* 'h sauve-garde de I" nère-patrie, noua
avons contracté l'obligation de conserver ce dé i>t .><cré et de le tran. ." ittre à nos des-

oeudans, tel qu'il noua fut confié par les grai ds h< 'imes qui présidaient alors aux des-

tinées de ce grand et glorieux empire.

Vivement pénétrés de cette obligation et frappés des abua qui se sont glissée ù<r..') !•

gouvernement de cette urovinoe, et des maux publics qui pèsent sur ces habitans, noua
avions l'espéramte que rassemblée de cette province, dans le parlement convoqué pour Ut

dépêche des affaires, le vingt de novembre dernier, prendrait «n considération l'état d^
la province, et adopterait des mmures efficaces pour obtenir la correction de ces abus et le

remède à ces maux ; nous en avions ungage assuré dans laloyauté, le désintéressement et If

zélé éprouvés de nos représentans, mais nous avons eu la douleur d'être fhistré danit

notre espérance par le refus fait par Son Excellence le Gouverneur en Chef d'approuver

l'orateur choisi par l'assemblée, et parla proclamationdu ringt deux dn même mois de
novembre prorogeant le parlement provincial ; et dans ces circonstances, privé* dos ser^

vices de nos représsntans, assaillis par de grands nuuix, et menacés de maux plus grantlt

encore, nous implorons humblement votra mainte, source de toute gr&ce et de tout*

justice.

Les hommes d'état, patriotes éclairés, qui tracèrent notre acte constitutionnel et le

Ïiarlement qui l'adopta, voulu ï* tous donner un gouvernement mixte sur le modèle de
a constitution britannique; I:c l>•^.taau parlement et l'acte lui même font foi de ces vues

bienfaisantes de la Lé^sUture impériale, un Oouvemeur, un Conseil Législatif et une
Assemblée devaient être trois branches indépendantes l'une de l'autre et représenter le

roi, les lords et les communes ; mais lo véritable esprit de cette loi fondamentale n'a pas

été consulté dans la fonontlou du Conseil Législatif, car la nu^jorité de ce corps se troHv«
composé
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No. 2. «'omposé do personnes dont les principales rcsoiirccs, pour leur siibsistAnce et celle de

Pétition du Bu-leur familles, étaut les jraifcs, appoiutcmens et honoraires dos char<(es et einploiit qu'elles

CttuMia : Dis- possèdent sous le bon plaisir du gouvernement provincial, elles sont intéressées à nuiiutu-
irict de Qué> i,ir et ^ aujj^enter les jfages, appointcmcns et honoraires des oHîciers publics, payé pur le
bec, &C .

peuple, et à soutenir plusieurs abn.s favorables aux gens en place. Ainsi le Conseil Lé-
"*

gislatif n'est en effet que l'exécutif sous un autre nom, et la législature provinciale r-

trouve réduite de fait à deux branches, le gouvernement et l'assemblée, sans avoir 1':

'Sirit

m"

se

a-

vantagc delà branche intermédiaire et médiatrice accordée à cette province par l'acte de sa

constitution; et de cette première et capitale erreur sont résultés et résultent journelle-

ment une multitude de maux et l'impossibillité d'y porter remède.

. Nous-rcconnaissons que le Conseil Législatif doit être indépendant, et s'il l'était il ne
nous appartiendrait pas de nous plaindre à votre majesté des refus réitérés, de la part de
ce corps, de procéder sur plusieurs bills venant de l'assemblée quelqu'émiuemmeut utiles

et même nécessaires qu'ils puissent être ; mais considérant ce refuscomme le résultat na-

turel do la composition du Conseil Législatif et de l'état de dépendance où se trouve la

majorité de ses membres, nous regardons les actes du Conseil Législatif comme les actes

du gouvernement exécutif de la province, et c'est pourquoi nous représentons très-hum-

bleiucnt à votre majesté, que le Conseil Législatif de cette provincB dont la majorité est

composée de 'Conseillers exécutifs, de juges et. autres personnes dans la dépendance du
gouvernement exécutif, a, d'année en année, rejeté plusieurs bills, refusé et négligé de

remédier aux abus, ré-

l'amélioration du pays,

ut du bien-être et de la

pros|>érité générale de 1» province. Particulièrement :

—

Plusieurs bills annuels accordant les sommes nécessaires pour toutes les dépenses du
gouvernement civil de la province, mais réglant et limitant la dépense.

Pour procurer un recours légal aux sujets qui oat des reoLuuationa contre le gouverne-

ment provincial.

Pour régler certains honnoraim d'office.

Pour mettre les habitants des villes en état d'avoir une voix dans l'administration de

Uurs affaires locales et un contrôle sur les deniers levés sur eux par cotisation.

Pour faciliter l'administration de la justice dans la province, pour qualifier 1rs jurés et

^n régler la formation et introduire la procédure |)ar jurés dans les campagnes, et diminuer

les frais occasionnés aux plaideurs par l'éloiguement des sièges des jurisdictioiiK.

Pour pourvoir à une prison nouvelle et sui&santo pour le district de Montréal.

Pour qualifier lesjuges de paix.

Paur continuer les actes qui règlent la milice de la province.

Pouraugmenteret répartir la représentation dans la Chambre d'Assemblée d'une ma-
nière égal parmi les électeurs qualifiés dans l'étendue de la provinGe,particulicreiuent dans

les nouveaux établissements et les townshi]».

Pour la sûreté des deniers publics entre les maius du receveur-général de sa majesté en

cette province.

. Pour l'indépendance desjuges en leur assurant leurs appointemens actuels, pourvu que
leurs commissions fussent durant leur bonne conduite, et pour pourvoir à un tribunal

pourjuger les accusations portées par l'assemblée, de numiè.'e à assurer la juste respousa-

uilité des grands fonctionnaires publics de la province.

Pour nommer et soutenir un agent autorisé pour la province, pour résider en Angle-

terre et y veiller aux intérêts d'icclle.

Nous voyons avec douleur, et sommes forces d'exposer à Votre Majesté que, depuis

plusieurs années les revenus des biens-fonds, les profits du commerce et de l'industrie, et

le prix de la main-d'œuvre oq cette province, ont beaucoup diminué et diminuent encore,

et nous croyons '|ue dans les circoristances actuelles, il ne serait pas équitable d'imposer

des taxes ou nouveaux droits sur les habitaut do cette province, pour les usagies publics,

et que les seuls fonds sur lesquels ou puisse raisonnablement compter pour aider à répan-

dre l'éducation et faciliter l'industrie individuelle, sont ceux qui proviennent du revenu

actuel «le la province.

Cependant, plus de la moitié de ce revenu public est employé, depuis pluaieura années,

au paiement des appointemens, émolumens et dépenses des officiom du Gouvernement ci-

^vil de la province, saiu compter les ^propriations spéciales ordinaire! et indispensable*

et

*^JL
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et ce qui au:^mont<î notrp iiiriiiiétuilc, c'o^t que depuis plusieurs annérs ces nppointomens, ji^'f, g.

éinoîumi'iis et dt-peiiscs ont b.aucoup au;{nieiitt'', saus lo ccuscuteiupiit du la Lé^isi^.tiin' ; pôiiiion (IhHk-
que dans plusieurs Ciis ils ont été payés à des per.soiiues ubsi'iitos et autre» qui a'oiit rendu (';.na'i«; district

aucun service à la province, que duns d'autres eus, ces appointenicus, énioluiucns et dé-'''^ Q'iL'l>i.r, &c.

penses sont ex<!essit's, lorsqu'on les compare aux si-rvicos dout ils sont lu réconijn-nse, aux *—

—

'*"' '

revenus des bien.s-fouds et aux réinuiiénitioiis ordinaires que reçoiveut des individus doués
des mêmes talents, caractère et industrie <|(iu ceux à (lui ces appoiuteniens et énioluMicns

sont accordés sur les deniers publics de la province. Enlin, c'est qii'indéneudamnUHit da
ces appointemens, énioluiuens et dépenses, déjà exhorbitans et excessils, les sujets do
Votre M.ijesté payent à divers olliciers de Votre (Touvernemeut IVoviiicial, divers ho-
noraires qui croissent :i un point trés-onéreux, ce qui surcliar^ce les particuliers et diiniiiue

la protection des lois, les avautajfcs du Uouverueiuent ot les ressources du pays duus ses

besoins.

Nous sommes convaincus, qu'outre la sécurité parfaite dont doivent jouir les sujets do
Votre Majesté dans leurs biens, un des moyens les plus ellicaces pour avancer la |n'osi)é-

rité p^éuérale et en prévCiiir le dépérissement, est d'aider et faciliter les pro;(rès dos con-
naissances utiîcs et le libre cours de l'industrie, et nous avouons avec autant de satisfaction

que de reconnaissance que notre Lé<rislature provinciale, depuis la tin de la dernière içiuTre

avec les Etats Unis de l'Amérique, a approprié des sommes considérables sur les deniers
publics, pour aider aux progrès de l'éducatiou et faciliter l'industrie, par l'ouverture et

t'amélioration des communications intérieures, mais nous avons a remplir le pénible de-
voir d'exposer à Votre Majesté que ces deniers employés sous la direction du (Gouverne-
ment Executif de la province, n'ont pas produit les avautji^es qui devaient résulter de leur

application lé<rale et judicieuse, et qu<) plusieurs des persounes à qui le Gouvernement
Exécutif avait contié la dépense de ces aeuiers n'eu ont rendu compte que tard ou d'une
manière insuflisante.

Nous voudrions épari^ner à Votre Majesté 1.i douleur d'apprendre que dans cette colonie
britannique des sommes considérables de deniers provenant du revenu public, ont été em-
ployées d'années en années souk l'autorité du (lonvernement Exécutif, sans aucune ap-
propriation par le corps lé^sl.'ttif de la province (tandis que les appropriations nécessaires

étaient rejctécs par le Conseil Législatif), pour défrayer de prétendues dépenses du (iou-

vernement civil et d'autres dépenses pour lesquelles il n'a été rendu aucuu service à la

province ou pur payer des appointemens nouveaux ou augmentés, qui n'oiit jamais
reçu la sanction de la Lé<>;islature, mais nous craindrions eu taisant ces monstrueux
abus de cotisolider notre propre eselavajre par un coupable silence et nous implorons la

justice de Votre Majesté.

Aussi né<rlig;ent à conserver qu'actif h prodi<ruer les deniers publics, le g'ouveruement
exécutif de la province a non seulement souliért que de grosses sommes de deniers,

entre les mains du receveur-général et d'autres dépositaires p>sblics soumis à sa surveil-

lance et son contrôle, fussent diverties, mais a nommé d'autres oflîciers à la place de ces
dépositaires fautifs sans prendre aucune mesure suflisante pour l'aveuir, et qu'ayant avan-
cé à diiiércntcs personnes diverses grosses sommes de deniers appropriés par U léj>islature,

la néirlinrenco du {gouvernement exécutif à cet égard a été telle que plusieurs de ces per-

sonnes, n'ont pas rendu compte quand elles auraient dà lo faire, quel(|ues uns n'ont rendu
compte que d une manière insutHsante, et d'autres n'ont rendu aucun compte, et que
inalji^ré leur néglin^ence et leur défaut de rendre compte, plusieurs de ces perscmnes ont
été nommées par le ^gouvernement exécutif à d'autres pbices de couHance, d'iiouneut et

de profit, et nous soumettons très humblement à Votre Majesté que \mr toutes ces né-
gligences, le gouvernement exécutif vie la province a exposé vos fidèles sujets à des pertes

sérieusess, dissipé et mis eu danger les ressources de la province et assujetti les habitans
à des fardeaux inutiles.

Les habitans de cette province ont déjà fait de respectueuses remontrances auprès du
gouvernement de Votre Majesté au sujet du collège et des biens ci-devant possédés par
l'ordre des Jésuites en cette province, et tout en déplorant le mauvais succès de nos de-
mandes passées, nous espérons encore que Votre Majesté nous rendra justice dès que la

vérité sera connue, et nous exposons très humblement que les jésuites n'ayantjamais été ^.'

Sropriétairos, mais seulement dépositaires de ces biens pour l'éducation de la jeunesse
u Canada, leur extinctioa n'a pu conférer au souverain plus de droit dans ces biens

qu'ils n'eu avaient eux-mêmes, et que conséquemmeut Votre Majesté n'a succédé à la

possession
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PA -°'^'n P*'**"*'*'"" ^^ ''*'* '••«"S qi'»^ 'a charg-e de les cmnloyer à l'éducation de la jeunesse du

cfnnd"i" i°*'i
^'"''"^" *""""' '"'" <le*'''n»t>"n primitive, ecpendaut nous sommes privt^s de ces biens

de QuâDi'r. &o
«'.'''«^'««'^ appliquoN h l'éducation de notre jeunesse sous la direction des Jésuites, l'édiica-

*_.__^^! t'un litnjiruit faute de cette ressource, et nous assurons Votre Majesté que vos fidèles sujet*
Caniidions déi»loreiit amèrement cette privation.

L'établissement des terres incultes de la province, dont l'importance a fixé plus d'une
fois l'attention du ^Gouvernement impérial de Votre Majesté, a été né^lijfé d'une manière
inexplicable parle g'ouvernement exéc;utif de la province, jusque là, que de grandes por-
tions de terres, concédées ou réservées par la couronne ont depuis longtemps et sont en-
core possédées au milieu ou dans le voisina^'e immédiat des établisscraens existiuis, sans
que les jiropriétaires ou possesseurs de ces concessions et réserves aient été obligés à
accomplir les conditions d'établiiripmeut auxquelles ces concessions ou rés«rves ont dû
éti-e fuites par le ^^ouveruement de Votre Majesté, ou à remplir aucun devoir quelconque
à l'égard de ces terres, ce qui accable les colons actuels, détourne les nouveaux habituus
et retarde l'aun;ment«tion de la prospérité générale de la province.

Mais ce qui surtout afflige les fidèles sujets de Votre Majesté en cette province, c'est
que pendant l'existenc* des abus et griefs dont nous venons do tracer le pénible tableau.
Cl d'autres abus et griefs dont noiut avons à souifrir, divers officiers du gouvernement exé-
cutif de la province ont, àdiverses reprises fait de fausses représentations et de» tentatives
pour obtenir du gouvernement impérial et du parlement du Royaume-Uni divers change-
meus dans la constitution et le gouvernement de cette province, à l'insu de vos fidèles su-
jets en cette province, au mépris de nos droits les plus sacrés et de nos plus chers intérêts,
dans le même temps où une majorité de conseillers exécutifs, juges et autres officiers dans

le rétablissement et la continuation par l'acte du parlement du Royaume-Uni passé dauei
la quatrième anuée du règne de Votre Majesté, chapitre six, certains droits temporaires
imposés par des actes provinciaux et des actes qui atf'ectent la tenure des terres en cette
{irovince, à l'insu de ses habitaiis, au renversement de leurs droits le» plus chers et de
eurs intérês essentiels, sans la connaissance ou le consentement des propriétaires princi-
palement affectés par ces actes, et nous éprouvons la plus vive douleur en voyant les in-
trigues de ce» individus pour nous dépouiller des droits et des avantage» qui nous ont été
assurés par l'autorité souveraine d'un peuple puissant et généreux, sou» le» auspices de
ses plus grands hommes.

C'est poiirnuoi nous supplions très respectueusement Votre Majesté de vouloir bien

<j|u~ii leur soit lait jnsrice et qu'i

pleine et entière jouissaiic<> de b constitution du gouvernement établie par le dit acte de
la trentc-et-uaièine année du règne de feu Sa Majesté le roi votre auguste père, sans qu'il
•oit fait aucun changement quelt^onque.

Et vos supplians, comme de droit, ne cesseront de prier-

Décembre, 1827.

[N. B.—Les pétitions aux Lords et Communes sont les mêmes que celle ci-dessus, avec
seulement les chaugemeus de style nécessaire.]

Récapitulation des signatureê à la pétition ci-dessus :

Comté de Cornwallis -•-..... 3,583
Devon ........ 2,139
Hertford •-...... »,394
Dorchester - - • .. . . . 4,157
Partie de Buokinghamsbire ..... l^H
Dito de Hampshiro....... 1,346

Porté ci-contre, 15,151

"'•:^m
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Montant d'autre part,

Québec -.-.-----
Orléans . - . - . - -

Morthumbcrlaud -------

3+7

Total, district de Québec,
Comté do VV'urwick,

2 Février IS28.

15,151

5,870

1,018

2,445

•24,484

4,904.

29,388

No. 2.

PétiiioiiiluR*»-.

l'annda: disirjci

^e Qiiébi c, &c.

RESOLUTIONS sur lesquelles la pétition précédente était fondée.

A une assemblée d'électeurs de la cité et des faubourg de Québec, qui approuvent

la conduite de la chambre d'assemblée, convoquée pour considérer s'il ne serait pas expé-

dient de soumettre par une humble pétition à 8a Majesté et aux deux chambres du parle-

ment, l'état actuel de la province, et les abus et griefs existant, et de demander qu'il y
soit porté remède et que justice soit faite; tenue à l'hôtel de Molhiot, le 13 décembre

18a7.

Louis Abraham La^ieux, écuyer, à la chaire :

Il fut résolu,

1 e , QU'IL y avait lieu d'espérer que dans la session du parlement provincial assem-

blé le 20 novembre dernier pour la dépêche des aifaires publiques, l'état de la province

serait amélioré, qu'il serait porté remède ou pris des mesures pour remédier aux maux
qu'éprouvent ses liabiUns, et que la paix, le bien-être et le bou gouvernemeut de la pro-

vince y seraient promus.
2 9 .—Que la dite session a été interrompue par le refus de la part de Son Excellence

le frouverueur en chef d'approuver, suivant l'usage parlementaire, l'orateur choisi et pré-

senté par l'assemblée de la manière ordinaire, et par la proclamation du 22 novembre pro-

ro^aut le parlement provincial.

3 « .—Qu'il est expédient dans ces circonstances desoumettre par une humble pétition à

Sa Majesté et aux deux chambres du parlement du Rojraume-Uui, l'état de la province et

les maux auxquels sont exposés les habitans de la province dans l'espoir que par l'exercice

de la prérogative royale et la justice du parlement, il y sera porté remède de manière à

ce que la constitution de cette province, telle que maintenaut établie par acte du par-

lement de la Grande Bretagne soit conservé* et maintenue dans son intégrité.

4 e .—Que depuis plusieursannées les révenuesdes biens-fonds en cette province, les pro-

fits du commerce et de l'industrie et le prix de la inaiu-d'œuvre ont beaucoup dimioué et

diminuent encore de la manière la plus alarmante.

5 e .—Qu'outre l'assurance dont doivent jouir les sujets de la plus parfaite sécurité pour

leurs personnes et leurs biens, un des moyens les plus efficaces pour avancer la prospérité

générale et en prévenir le dépérissement est d'aider et taciliter le progrès des couuais-

sances utiles et le libre cours de l'industrie,

6 ® .—Que quoique depuis la fin de la dernière guerre, la Législature de cette province,

ait approprié sur les deniers publics des sommes considérables pour aider à l'éducation et

pour mciuter l'industrie par l'ourerturc et l'amélioration de communications intérieures

et qiie ces appropriations aient été employées sous la direction du Gouvernement Exécu-

tif de la province, eUes n'ont pas produit les avantages que l'on en devait espérer, et que

plusieurs des personnes auxqueUes l'Exécutif avait confié la dépenses de ces deniers,

n'en ont rendu compte que tara ou d'une manière insuffisante.

7 e .—Que dans les circonstances actuelles de la province, on no peut équitablement

imposer aucune taxe ou nouveaux droits pour les usages publics d'icelfe, et qu'on ne peut

compter sur aucun autre fonds pour aider à répandre l'éducation et faciliter Piudustrie in-

dividuelle, que sur ceux provenant du revenu public actuel de cette province.

8 « .—Que plus de la moitié du montant entier du dit revenu public a été employé de-

puis plusieurs années an payement des appointemens, émolumens et dépenses des offi-

ciers du Oouveruemeut civil de la proviuce, saus compter les appropriations spéciales or-

dinaires. 9 * •
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* .—Qiif It'M «lits n|)pointrinon8, émoliiiiiPiis ot dôprnscs ont été braiironp minnipn-

n.is. t«'-f «Ii'piiiN id'isli'iivs iiiiiK'cs siMis lo r()iu'om*s ft le <'(msriitriin>iit «Ifl In l.é;iislufiirp, ft duns
siiii'i plusieurs tïs ont été |myés à des pcrsomioR iilmoiit)'» et à «rmitrc!! »iui n'ont rpiidii hiii'iiii

• ''^'sci'vii'i' ù la province, «-f (luis il'aiifrcs cas les dits app()intpni<'iiî<, riiknliiniriiN l't dépenses
''sont cxcc-sHif:!, roiiiparés niix si-rviiTs n'iidii», aux n>vf>iiiiF. df» liii'tis-foiid.s, <>t a>ix récoin-

])'iispsordinati-('s qm? n'^oivent des individu» doués do» méiiirs tuleiitM, caractère et indus-
trio, quecpux qui rcçnivi'iit les ditMappointenitMiK et éiiii)liinipns.

10*.— (jii'indépeiidiinmient de ces appointmieiis, éiii(diiniei)8 et dépenses iniitilpR et

rxct'ssiCs, les snji'ts du lioi payent à dirers otlicier» du (iouverneiiient •le* lioixiriiroA qui
iMit>'niPiitent à un point accablant et insnppnrlalJp, ce qui surt'liarue le» particuliers et di-

II iiHie la protection de la loi, les uvuiitages du Uouveruvmeut et lest rehources du pays,

dans ses besoins.

1

1

* .—Qu'une majorité de personnes qui se fondent principalement pour leur sontien
et ('..'lui di> leurs familles sur les appointenuMis et éniuluiueu<* di's emplois publics, qu'-

elles tiennent durant le bon plaisir du (Jouvernement, ont été jilacées dans le CouNeil Exé-
cutif et Lé<rislatif de cette province, plusieurs desquell<<a ont un intérêt p«>rMounel à main-
tenir et au<>-nienter les dits ap])ointeniens, honoraires, émoluuiens et uépeusos cxcetwifs

et à perpétuer d'autres abus profitables aux •^ens en place.

12 ® .—Qu'une innjorité dans le <lit Conseil Lé);isiatif composé principalement de Con-
seillers Exécutifs de .Tn<i;es et autres ofliciers possédant leurs pinces durant bon plaisir, a,

d'année eu année, rejeté, refusé ou négli^jé de pro«n'dor sur divers bills nécessaires, eu-
A'oyés par la tîliainbre d'Assemblée delà province, pour remédier À des abus qui pèsent sur
les Kiijrfs, pour aidera répandre l'éducation pour ravauceineut d'objets d'utilité générale
et l'aHiélioratioii du pays, pour au<;nieuter la sûreté des personnes et des biens, et pour
promoi'voir le bien-être et la prospérité publique; nommément :

Plusieurs bills nuuiiels accordant les sommes uécessaires pour toutes les dépenses du
(louverncment civil de kt province, mais ré;;lant etliniiti^nt les dé|H>n»es.

Pour procurer un recours légal aux sujets qui out des réclaïuatious contre le Gou-
Teriiement provincial.

Pour ré»ler certains honoraires d'office.

Pour mettre les babitBiis des villes en état d'avoir une Toix dans l'administration de
leurs affaires loca'es et un contriMe sur les deniers levés sur eux par cotisation.

Pour faciliter l'administration- de la Justice d.ius la province, pour qualifier les jurés
et eu ré<>'ler la forniiitioii et introduire la procédure imr jurés dans les cnmpugnes, et

diminuer les frais occasionnés aux plaideurs par l'éioiguenieut des sièges des juris-

diction.

Pour pourvoir i\ une prison nouvelle et suffisante pour le district de Montréal.
Pour qiijtlilier les jujîesde paix.

Pour continuer les actes qui règlent In milice de la province.

Pour augmenter et répartir In repréKeutati«)n dans la Chambre d'Assemblée d'une ma-
nière é^rule parmi les électeurs qiialiliés dans l'étendue de la province, particulière-

ment dans les nouveaux établissemens et dans les Tou'iiships.

Pour la sûreté des deniers publics entre les mains du receveur-général de Sa Majesté
en cette province.

Pour l'indépendance des jnires en leur assurant leurs appointemens actuels, pourvu
que leurs commissions fussent durant bonne conduite, et pour pourvoir à un tri-

bunal pour juger les accusations portées par l'assemblée de manière à assurer la

juste responsabilité des grauds fonctionnaires publics de la proviiuse.

Pour nommer et soutenir un agent autorisé pour la province pour résider en Angle-
terre et y veilleraux intérêts d'ioelle.

13 * .— Que le rejet réitéré, le refus ou la n^wligcnce de procéder sur ces bills néces-
saires, et autres envoyés par l'assemblée au conseil législatif, de la part d'une majorité du
dit couseil composée de conseillers exécutifs, de juges et ai'tres officiers tenant leurs com-
missions durant bon plaisir, doivent être censés 1 acte du g^ vernement exécutif, et c«m-
me tels, sont un grief public, qui est contraire à la constitution du gouvernement tel qu'é-
tabli par la loi en cette province.

H®—Que des sommes considérables d'argent provenant du revenu public levée en
cette province ont été em^iloyées d'année en année sons l'autorité du gouvernement exé-
cutif sans aucune appropriation par le corps législatif de k province (tandis que les ap-

propriations
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propriations nécessaires ont été rpjptéps dans lo dît conseil léj^i-Iatif) pour payer de pré-

tciidiieM dépenses du ifOUvern«'nieut civil et d'antres dépeiiM-s pour leK(|iiclle« il n'ii été i\i

rendu «iicnii service ù hi province, ou pour des appoinleiuens ou traiteniens nouveaux et Vn
augmenté!! qui n'ont j.tniais été reconnus par la lé;,'ixlatnre, «le

15*—(^ne des sonnues considéraMes d'ary'cnt provenant 'lu revonn ]inl>lic levées en
"""'

cette province, cuire les mains du receveur-fjénéral et antres dépositaires de deniers pu-
blic», alors et encore sons le contrôle et la surveillance du a^onvernenn'nt exécntit'de la

province, ont été diverties, et qu'il a été nonnné d'antres oiriciers i\ la place des dits rece-

veur-ifénéral et dépositaires, sans prendre aucune sûreté snlHsanto i»oin' l'avenir, exposant
{)ar là 1«! public i\ des pertes sérieuses, dissipinit ou mettant eu danger les ressources de
a province, et exposant les habitans ii des fardeaux inutiles.

10 ' .—(jne diverses antres sommes d'argent appropriées parla léjjislatnre ont été avan-
fées à diverses |M>rsonnes nommées par l'exécutit', dont plusieurs n'ont pas reiulu compte
de ces avances dans le temps où elles auraient dû le taire, ont rendu compte d'inie manière
insnllii-ante, ou n'ont reinlti aucun compte (inelconque, ainsi qu'il parait par l'état mis
devant l'assemblée d'après une adresse dans la session de mil linit cent vin;;t six, et que
des personnes ainsi en détant et d'ajirès le dit état, ont été nommées ù d'autres places
d'Iionueur, de conli.incv et de profit.

1

7

® .—yue le collèjfc et les revenus des biens du ci-devant ordre des jésuites, oripnai-
rement destinés et autrefois employés à l'éducation civile et reliniense de In jeunesse de
cette province, n'ont point été ainsi enqdoyés depuis nombre d'années et qu'il n'en est

rendu aucun compte à la lé^islatiu'e on aux habitans de cette pntvince.

18 * .—yue de jurandes portii>iis de terres inimités concédées on réservées par la cou-
ronne en cette province, ont été depuis lonirtemps et sont eiu-oro tenues on milieu ou dan»
le voisina^ immédiat d'établisscmens, sans nue les propriétaires on possesseurs d'icelles

aient été obli;{és à accomplir les conditions d'établissement nnxqnelles ces terres ont été
ncx'ordées par la couronne, on a remplir aucun antre devoir relativement aux dites terres,

ce qui accable les colons actuels, détourne les nouveaux habitans et retarde l'aiigmcntutioa

et la prospérité générale de la province.

19® .-Que pendant l'existence de ces abus et griefs et de plusieurs autres, divers offi-

ciers du gouvernement exécutif de la province ont fait à diverses reprises de fausses re-

présentations et des tentatives pour obtenir du gouvernement de Sa Majesté en Angleterre
et du Parlement du Hoyanme-Uuî divers chnngcmens dans la Constitution du Gouverne-
ment de cette province telle qu'établie |>ar un Acte du (}ouvemenient Britannique, nu mé-
pris des droits et des intérêts des habitans de cette Province, à leur insu, et dans un tems
on la dite majorité de Conseillers Exécutifs, de Juges et autres oflicieis dans le Conseil
Législatif, s'opposait à ce que les dits habitans eussent un agent autorisé en Angleterre

Sonr veiller n leurs intérêts et faire en sorte qu'ils fussent entendus par le gouvernement
e la mére-patrie.

SO ® .—Que le rétablissement on la continuation par l'Acte du Parlement du Ro3'aume-
Uni, (4' Geo. 4 & 6) de droits temporaires imposés par des Actes provinciaux, a été

ainsi obtenu, de même que les Actes (iiii atlectent les tenures des terres en cette province,

le tout au mépris des droits les plus cnei-s et des intérêts essentiels des habitans de cette

province et «ans la connaissance ou le consentement des personnes princi])alement allcc-

tées par les dits Actes.

21 ® ,—Que l'emploi ci-dessus mentionné des deniers levés en cette province, sans l'ap-

propriation par la Législature d'icelle.

Les dites avances de deniers à des personnes qni n'en ont pas suffisamment rendu compte^
Les dites dissipations des deniers publit» et la nomination de personnes comme dépo-

sitaires de deniers publics sans sûretés suffisantes.

L'emploi des revenus des biens du ci-devant ordre des Jésuites n d'antres objets qu'à

l'éducation de la jeunesse de la province.

Le défaut d'accomplissement des conditions des concessions des terres incultes de la

couranne, et des tentatives de la part des officiers du gouvernement exécutif pour obtenir

en Angleterre des ehangemers dans la constitution établie et dans les lois de la province,

à l'insn de ses habitans et sans leur donner l'occasion d'être entendus, sont des griefs

dangereux pour la paix, le bien-être et le bon gouverpement de cette province.

32 o ,—Qtte les conclusions do la requête a 8a Majesté soient, qu'elle veuille bien

prendre ce qui précède eu sa très-gracieuse considération, exercer sa prcrojjfativc royalo

de

No. 2.
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jj^ 2 »1e manier :\ en qiiocoH «njets en cottn province soient ROiiliiffôs contre les dits nbiis cl

réiiiiiindii'nnvJÎ*''*"'^» *'* 'l"'''l «"'t fijit.jiwticR i\ ce «iijet, Htiii que le»t linliitjins do cette province soient ns-

(;.iiiH(U : dintrici sures dans la pleinejouissance de la coii^ttitution du ^^ouveniement établie par l'acte paN8U
d«! Qiiébvc, Ike. dnus lu frente-et-iinièrae année dti rè^nc de feu son père royale d'heureuse mémoire.
*—

V ' M®.—Que les conclusions de la requc' te aux chambres du parlement soient qu'elles

prennent ce qui précède en considération, qu'elles fassent faire un enquête et que les

pétitionnaires soient entendus enfin que justice soit faite et que le si\jet en cette pro-
vince soit assuré dans la pleine jouit(sance do la constitution du gouveruemeut établie par
l'acte passé dans la trento-et-uuième du règne de feu Sa Majesté, «ans aucun chan<|[emeut
quelconque.
2^^

.

— (jii'il soit nommé un Comité de trente-cinq électeurs dilraent qualifiés par la

loi it voti'r pour des membres do l'assemblée de cette province, pour dresser et préparer
des pétitions d'après les résolutions ci-dessus, arec plein pouvoir de prendre toutes les

mesures nécessaires pour les soumettre à In signature des électeurs, pour les faire mettre
au pied du trône et les faire présenter aux lords et aux communes, et aussi pour les

rendre efficaces et les soutenir par des témoignages.
3â ® ,—Que cette assemblée contribuera et aidera à procurer des souscriptions volon-

taires ponr couvrir les dépenses nécessaires pour les sujets sus-mentiouaés.
26®.— Que Messieurs Amable Berthelot, François Blanchet, J. L. Borgia, J. B. E.

Bacquet, Robert BlackistoL, Michel Borne, J. Bigaouette, Michel Clouet, John Caunon,
Joseph Doriou, Etienne Defoy, John Duval, John Fraser, H. G. Forsvth, Pierre Fau-
cher, Joseph Gagné, A. R. Hamel, H. 8, Hnot, Louis Laguenx, Joseph Légaré, père,
Louis Lagueux, fils, Jacques Leblond, Et. C. Lagueux, J. Langeviu, Ignace Légaré,
J. L, Marett, Louis Massue, Joachim Mondorc, John Neilson, Vallières de St. Real,
Pierre Pelletier, Joseph Roy, Augt. Gauthier, Thomas Lée et Louis Portier, composent
le dit Comité et que neuf forment un quorum, avis par écrit des temps et lieu d'assemblée
étant préalablement laissé au domicile de chacun des membres du dit comité.
27 ® .—Que le dit comité ait le pouvoir d'iùouter à son nombre et d'aider à transmettre

de semblables pétitions de toute autre partie de ce district, dans le cas où l'on s'adresserait
à lui pour cette effet, et où il aurait été fait des contributions à l'appui du fond du dit
comité pour aider à la dépense ci-dessus mentionéc.

28 ® .—Que Joseph Roi, écuyer, soit trésorier du dit comité, et qu'il soit tenu de
rendre compte au dit comité et à une assemblée des électeurs publiquement convoquée,
et que tous les payemens qn'il fera, soient appuyés d'ordre du dit comité certifiés par
la signature du secrétaire.

Louis A. Lagueux, président.

H. S. HuoT, secrétaire.

A une assemblée du comité, vendredi, 14 décembre 1827, les officiers suivans ont ét4
nommée :—J. R. Vallières de St. Real, écuyer, président ; Henry George Forsyth,
écuyer, et Louis Abraham Lagueux, écuyer, vice-présidens ; Messrs. H. S. Huot et J. B^
E. Bacquet, secrétaires.

H. S. Huot, secrétaire.

^

—

:^^r;:,-î:r^K::r'-j^î::
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SUR LE GOUVERNEMENT CIVIL DU CANADA.

PROVINCE DU BAS-CANADA.

Pétition dos Comtés des Districts de Montréal et des Trois-!? ivièrcs.

m

Nn. 2.

Pf'iljoiidii Ba».

[Cette pétition ce trouve en langue française dans le rapport; elle ont ainsi donnée de*'"«J''''„;;l'T''''
Préférence, parcequo c'est dans cette langue qu'elle a été dreHsée. Le» pétitions aux ,^^,"'""""''

Lords et aux Communes sont les mûmes que celle uu Roi, avec les chiingemeus do style»
nécessaires.]

A la trùs-excellentc Majesté du roi.

La Pétition des soussignés fidèles et loyaux sujets do Votre Majesté résidons dans le
Bas-Canada.

Qu'il plaise à Votre Majesté,

Dans une partie éloignée des immenses domaines do votre Maje.sté, il existe un peuple

laissons lui le soin de prouver que nous avons deux fois empêche ce pays de passer soU's
tine domination étrangère.

Rcconnaissans de l'inestimable présent que nous a fait la mère-patrie en nous accordant
notre constitution, convaincus qu'elle peut faire le bonheur de vos fidèles sujets en Canada,
le premier de nos vœux est do la conserver intacte et de jouir librement des droits pré-
cieux qu'elle nous assure.

Parmi les droits inhérens au titre de sujets Britanniques, celui de pétition est un des
plus important et des çlus sacré: il assure au plus pauvre individu le droit d'être en-
tendu et l'espoir de U justice lors même qu'il se plaint des personnes les plus élevées en
dignité. La voix de tout un peuple sera sans doute encore plus puissante, lorsqu'elle
parviendra anx pieds de votre trône, et qu'elle révélera à votre Majesté que l'oppression
peut exister sous son gouvernement patetnel.

h'éloignement où nous sommes du sij^e de l'empire, et l'espoir d'un changement pour
Je mieux nous ont engagés Jusqu'à cejour à un pénible silence ; mais l'excès du mal nous
force enfin à le rompre. Il ne convient pas au carai^tère de sujet Britannique de souffrir
servilement l'oppression : hi patience dans ce cas n'est une vertu que pour des eschives.
Nous venons déposer à vos pieds nos justes plaintes contre Son Excellence George

Comte de Dalhousie. Chargé par vous même de vous représenter dans votre Colonie, et
de vous fcire éprouver les bientaits du Gouvernement de votre Majesté, il s'en faut de
beaucôup^nialhenreusement pour nous, qu'il ait rempli hi haute mission dent vous l'aviez
gracieusement chargé pour le bonheur de vos fidèles sujets Canadiens.

11 a pendant son administration, commis différents actes arbritraires, tendant à aliéner
1 afiection des fidèles sujets de votre Majesté et subversifs du Gouvernement tel qu'établi
parla loi dans cette province.

Il a, par warrant ou autrement, tiré des mains du receveur-général do cette province
des sommes csnsidérables sans y être autorisé par la loi.
n^ _-. = . . .. ' . . . r~ . .

trait i

cessaires 1

grand détriment du service pubUc et augrand préjudice des sujets de votre Maiesté en la
dite province.

11 a volontairement et en violation de son devoir envers son souverain et ces fidèles sujets
en cette province, conservé dans l'exercise de ses fonctions, John Caldwell, écuver, ci-de-
vant Receveur^Général, entre les mains duquel le revenu public de cette province était
versé, en verttf de kloi et des iastructions royales, ongtemps après que ce fonctionnaire
pubhc avait avoué sa malversation et déclaré sou incapacité de satisfaire aux demandes
/laites contre lui pour le service public ; et ce au grand détriment des liabitans de cette pro-
vince, et au grand préjudice du service et de la foi publique. \\
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il.'Miiii'r<"ii,X:

74,

Il 11, «Ml (i|)|ii>sitii>n à II inMtiqiic conttiuite du j^TnivornomiMit <lo N'otro Miypsti», et on vio-

lation ili' M>ii .li'titir riiiii m* iiiliiiui^li'iitciir idi ^i>iivi'i'ii<>int>iit iIl< cotto |)roviiii'o, iionniié

'Joliii iliili-, ('>cuyi*r, piMir l-fiii|>l,tri>i° lt> ilil Joliti l'.ililtvoil, coiiiiiil' ('(<'<'veiir-;(i''iit''r,il, sans

. *>xi<;i'r ni i'i>i|it(''rir tlu lui U'* Mirctt'» or(liii.iiri>.i i «'•(uii«t>« |>t>iii' u.sKiiivr lu duv oxi'-ciitioii dfi
jdi'voiriH dt' ft'tti' (ilaci'.

Il k\'M, fil di.'iV-n'iiK t**iiiM, NtTvi dr si>ii niit(>riti'- roiiiinr fniiininiidMiit-rii-ctu<f, pour inllii-

piit'cr, et tiitiiiitdcr If > liiibitiiiiH d)! ' cttc |iruviui'c diitii IVxiTfitie du luiirM droit» t'ivilt'x ut

|i(>lili<|iii'K,

Il a, coinmo ronimniidiuit-Mi rlicf, rnnvoyô et di.ijrniriô un ^rand nombre «l'ofllciorM du
iniliri' datiN la |iroviiir*>, hiiiis cuiiHe juste, un rui»oii NiilliMuiite.

Il n, NaiiH raille, ou riiiKoii MuniMiiiite, iiibitruiremeiil rt deN|>otiq)icmpi\t, renvoyé et pri-

v(> pluNieiirN ollifierii t'iviU des phifeM de fuiiti.iiii'e et du re»puiwiilMlitt' «ju'ili otT'UpHÏvnt,

et re au préjudice de cet) otViritrit et du m'rviee puldic.

Il a niiiiiiteiiu et l'onMervi's et eonserve et niaiiitietit eu plHrc,pIii«(ieiirM fonvtionnairefl pii-

Idii-.i, après (pi'il u'élé prouvé que leurs nominations ù telles plaivs, mi que leur eoudiiitu

dans l'exercise de leurs l'oiictioiis étaient pn^judiciables au itervivc du Votre Majesté et aux
iiitén't» de s«'s sujets eu «-ette province.

Il a multiplie dans di-s temps de trAuquillité, et sans aucune nécessité, des conrs

spéciiiles d'over et terminer, outre les teriinM réguliers et ordinaires des conrs criminelles

étaiilies par la loi, imposant par là un farduiiu considérable aux sujet» de votre Majcuté,

et une dépeiine énorme à la province.

Il a, par des prorogations et dissolutions subites et violentes du Parlement Provincial,

nui aux intérêts publics du cette province, retardé ses progrès, empêché la passation

«l'ai-tes utiles : il a dans l'es discours lors de telles j)roro<;ations, t'aiwseiuent accusé les

représeiitaiis du peuple, aliu du les décriur dans roiniiion de leurs constituaiis et dans la

vue de créer auprès du (Souverncment de votre Migesté des pi éju^és défavorables à la

lovante et nu car.utérc des sujets canadiens de votre Majesté : il a toléré et permis que

les (Jazcttes du (Joiivernemeiit publiée» sous son autorité ou sons son contrôle, por-

t:iss(>iit journellement les accusations les plus fausses et les plus calomnieuses contre la

t;iiambre d'Assemblée, ainsi que contre tout le peuple de cette province.

Il a, par lu mèine moyen menacé le pays d'exercer la Prérojjative Royale d'une ma-
nière violente, dospoticpie et désastreuse, c'est-à-dire, de dissoudre continuellement, ou
selon l'expression iiisiiltauto do ces menaces, de chasser le corps représentatif jusqu'à

ce (jue les francs-tenaneiers et les propriétaires se vissent obli^fés de choisir pour repré-

sentans, non plus ceux qui auraient leur conliance, mais ceux qui seraient disposés à

xorder ù l'Rxécutit et à lui sacriticr le droit qu'à le peuple de cette province, a-totit accord

gissaut

trat

Issaut par ces représcutans, de détermiuer quelle somme de deniers publics l'ad

ation aura le droit de dépenser, et d'assurer l'emploi Hdèle de ces deniers ; oi

u'il punirait la province en rejettant les bills passés par les représentans du peupl(

iivniihiirc irôiiérul. iusQu'à ce uu'ils abondonnasNcnt le droit de iixer et de contrô

adminis-
ou bien

ravautsijfe ^rénérul, jusqu'à ce qu'ils abondonnasKcnt

dépense
;

e pour
droit de iixer et de contrôler la

"; eit que lés maiffistrats et les juges du pays seraient, aussi bien que les bas offi-

ciers, destitues des hautes et iniportautes places qu'ils occupent, et qui, dans l'intérêt

public comme dans l'intérêt de» particuliers, exigent l'indépendanco et l'impartialité la

plus absolue, s'ils n'étaient pas af^réablcs à la présente administration.

U a, conformément ù la politique vindicative ainsi avouée imr ces écrivains par lui

employés, puni en effet le pays, en ne donnant point la S.i ion royale à cinq bills

d'appropriation pour aider les progrès et l'amélioration du pays en 182f>, auxqnels votre

Majesté a bien voulu depuis donner sa sanction, et en permettant à ses conseillera exé-

cutifs
'"

* *
""'

«ervir(

supporter cette politiq— , , . ,,

pour l'avancement de la province et pour des objets de oharité qui avaient; été passés

annuellement depuis nn grand nombre d'années.

Il a violé les franchises électives des babitans de cette province, en essayant directe-

ment et indirectement d'iuUuer sur l'élection des membres de la Chambre d'Assemblée

de cette province.

Il a, eutin par tous ces divers actes d'oppression, créé dans tout le çays un sentiment

d'alarme et oe mccontement, déprécié l'autorité du )>ouvoir judiciaire dans l'opinion

publique, atl'aibli la confiance du peuple dans l'administration de la justice, et iusniré

le"
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SLTR LU «OUVERNEMBST CIVIL DU CAKADA. M
dan* tonte la province nn sentiment imurmontablo de méfianot, de soupçon et de défont
contre «on adrainiNtration.

Péilii iI*'Bé«.
Nous (Mons donc supplior votre Mi^esté d« Touloir bien prendre en sa roralecoiisi-(;,„,^),". ^',,,,j^

dération, les vexationit qu'ont éprouvées voe fidèles sujets dans cette partie éloignée dea* Qiittiec, Se
vos domaines. Prettsés sous le poids de tant d'actes d oppression, nous avons cru devoir » . -y. <

supplier votre Mi^esté de vouloir bien, pour l'intérêt de son service dans cette colonie,

et 1 avantaffe de ses fidèles sujets y résidens, rappeller itour toujours son Excellence le

Gouverneur en Chef, comme ne pouvant plus jouir delà oonfiauoe publique dans cette

province, ni en administrer le gouvernement avec honneur pour la couronne on avantage
pour le peu|»le.

Qu'il plaise à Votre Majesté,

Privés comme non» le sommes maintenant, par la prorogation du Ptariement Prorin»
cial, des services publics de nos représentans, des senrices que nous avions droit d'at-

tendre de leur >èle connu pour les lutén' ts de la province, et de leiur patriotisme éprou-
vé, nous sommes dans la nécessité de soumettre nous-mêmes à la bienveillante considé-

ration de votre Majesté, quelques objets que nous estimons de la plus haute importance
pour le bien-être du pays, objets qui tendent également i assurer le bonheur du peuple,

et à rendre cette colonie plus utile à l'empire britannique, ce qui ne peut qu'intéresser le

cfflur royal de votre Migesté, sous le double rapport de père de son peuple et de chef
suprême d'un puissant empire.

L'éducation est le premier des biens qu'un père poisse donner à son ûh^ la premier
des biens qu'une législation éclairée puisse assurer au peuple. En rendant justice aux
efforts qui ont été faits dans ce pays vers cet objet impoiîant, par plusieurs corps et par
un grand nombre de particuliers, on ne peut cependant disconvenir que l'éducation pu-
blique n'est pas encouragée dans ce pays en proportion de ses besoins. Et pourtant 1*

Jtrovinoe n'était pas dépourvue de moyens; U munificence des Rois de France et les bien-

itits de quelques particuliers n'avaient rien kissé à désirer à ce s^jet Des fondations
vraiment royales tant par leur objet que par leur étendue, assuraient à ce pays de«
ressources suffisantes pour le temps, et croissantes avec les besoins de la population. De-
puis l'extinction de l'ordre des Jésuites en ce -pays, ses biens sont paiaés aux mains do
Gouvernement de votre Mi^esté. Votre Mi^esté peut seule les rendre à leur première,

à leur bienfaisante destination. Nous l'en supplions très-hmablement Qu'il ne puisse

pas être dit que cette province a été privée sous le Gouvemement dn Roicoiutitntionel

de la Grande Bretagne, des bienfaits que le Roi abwrfu de la Fnmoe lui arait oonférét

pour l'éducation de ses habitans.

Un des droits naturels, fondamentaux, inaliénables des si\|ets britanniques, un des

titres de leur gloire et de leur sûreté, c'est le droit de se taxer eux-mêmes et de contri-

buer librement aux charges publiques selon leurs moyens. / ce titre naturel nous joi-

gnons encore les droits risultans de la loi écrite, des actes du Parlement Impérial qui dé-
clarent que l'Angleterre renonce à imposer des taxes daas les eolonies, et qui donnent à
cette province le droit de taire des lois pour sa tranquillité, son bonheur, et son boa
Gouvernement, Nous supplions humblement Totre Mucsté d'excusernotre témérité, oa
bien plutôt d'approuver notre confiance en votre justice et en celle dn Parlement Im-
périal, qui nous engage à nous plaindre de ce que ces droits ont été lésés d'une manier*
grave par des Actes do Parlement Impérial Nous ftisons allnaion surtout à l'acte de
commerce du Canada, passé dans la troisième année du rtgne de TOtre Majesté, ch.

119, et à celui des tenures des terres, passé dans k sixième «mée do règoe de rotre

Migesté, ch. 59, contre lequel nous avons déjà adressé par la Tôie de ma représentans

à votre Majesté nos humbles recbunations : l'un établit directement daa iapAts dans cette

colonie, et les rend perpétuels sans la participatioo do Ririenient Plwnncial ; l'aotra

tooche à des objets de léfisladon intérieure sur lesquels nous croyons humblement qns
la législature coloniale avait pleine jurisdiction.

Nous croirions. Sire, mériter bien peu les inestimableB bienUts que nous proenr* la

constitution qui nous régit, si nous ne fesions tous nos effwts pour la oonsenrer intacte.

C'est prouver combien nous en sentons tout le pnx.
La cumubution dans une seule et même personns d* j^oskurs plaees importantes dans
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No. t.

Pi^i'imn ilii

ChmiiHji : (Il

«Iv (llïllrC

r,f

r;'

^ TM rolonif* ft quinoim Mmblpiit inromnntihlpK, oit un nhutiu-ln virement »onfl, un olwin-

'^l^'rltf coiiNidi'rBldft uu lion f^oiivrrnoiiK'iit il<' n'ttc |iroviii('t>. Noiim voyonn «l.iii» et» piiyt los

'^)laci.>H (li> julien du Buno <lu Roi, do <-<in<<)'ill<>rH t'Nt'*nitit'i« et li'-);iMlutil'N iiokni'iIitn pur lii

.^aiiuc perKonno. Noii« crovonN huniliU>nii>iit ipie i'<>n Imnti'M l'iinrtionN devraii-iit l'-irr i>x>

crcri'ii i)i<ilt-nii*nt au lieu d'i<tre «'uniiiléen : i\\w I(>n ,iu;.>'<>H borni'M aux imiiortanteN l'oiic-

tioitN <li> leur état ne devraient piiH itiéifer diinn let conM'ilN: que le» ronNeillers li'>KiHliilili«

ne devraient pas ôtre admix au i-ouneil exénntit', et vice virm ; (|u'il Neruit i'<mi\ iMialde i|no

leitinxi'N funNent pluN indépendanx, tiuietN Neuleineiit avec leH aiitre» (rriiiiilN lourtioniiai-

rcx piililicH il uu tribunal établi danit la provinct! pour Jum:)*'' il**)* iwniw/tiiiriil.i. Noun u-

VoMM déjà fuit de» repréMentutiouR et de» déniarrliew i-onrcrnaut ce» iliilV>reiiH olijets par le«

in(iy(*DN de noN repréxentani danii In C lanibro d'AiNeniblée, I.eN niesureH par eux projio-

Réi's ont éi'lioué dans lex autre» branelii's de lu Léjfiitlature. Noun NUppliouM bunililenn'iit

Votre M.iJeNtô do vouloir bien prendre eu «a considérât ion royale lex maux nouil<renx

qui doivent inévitablement réou'ter do rette diiitributiitn im|iolitique et peu iiat(e de t'iu»

les poiivoirit du (fouvrrneuuMit, niin qu'étant trt^H-juHtenient condiiniiiéH pur Votre A'iijsté,

il voiiH plaiHe ordonner & vos luiniHtreH de donner den inittruetionH uu (louvenirnient rolo-

niai ù i-o Nuiet, de manière i\ «utoriNcr U |Nuuiution d'acte» par lu Purlemeut pruviuciid, qui

tendraient u eorri|;er cen abuN.

L'uccroisnemeut rapide do In population depuis la première démarcation de» Comté»,
rendant néceMuiro uu C'liaut;enient correkpoudant dauH la RepréNentutiuii provinciiile,

notre Parlement jugea prudent, comme meiiuro préliiniuiiire, de constater l'état actuel

de la population, par uu receuNement qui devait xervir de baiie «ux chuiif^euientH ik taire

dans In répréNcutution. La Chambre d'ÀH^erablée piiNNu euMuite i\ pluxieurM re;ii'isi-N uu
Lill pour uu;rmenter le nombre deH comtés et dea reprÔMeutauM. Ce» bilU ont éj^iilemeut

échoué dan» le» autres brunclie» de la Lé^iNlature.

Il est encore uu objet qui intéreHse vivement le peuple de cette province, c'eut la nonii-

tion d'un aifent provincial accrédité, aupré» du (Gouvernement de Votre Miijfsté, qui

pourrait faire parvenir aux pieds du trûue, l'exnreBDiou de nos besoinit, fournir aux lui-

iiistrcs do Votre Majeiité de» rensei^fuemens utileit et veiller à nos intéréta particuliers.

Cette province u déjà plu» d'une foi» éprouvé le besoin d'uu semblable a^ent : les repré-

sentau!4 n'ont pas encore pu réussir a obtenir la passation d'un acte à cet effet. Les nc-

ciisatiouH mal-nnidée* portée» parle Oouverneur en Chef contre la Chambre d'Axseniblée,

dans HOU discours de proro^'ation au dernier Parlement, auxquelles la Chambre u'u pas en-

core eu occasion de répondre, démontr -.it la nécessité d'un ajeent, le (louverneur qui ac-

cuse lii ('hambre ne pouvant guère être le canal de communication dont les accuses pnis-

«ent»e 8crviravec conUance pour défendre leur cause. Nous supplions humblement Vo-
tre ^Injesté de vouloir bien ordonner i\ vos ministres de donner des instructions au Onu-
Ternement colonial en vertu desquelles un bill pour l'augmentation de la représentafion

puisse être sanctionné, ainsi qu'un bill pour accorder à cette province l'avantage dont
jouissent !a plupart des autres colonies de Votre Majesté, celui d'avoir un a;;ent colonial,

noraué et déuvté par le peuple de la colonie, pour veiller à ses iutérîts en Angleterre.

Le tout tres-humblement soumis à la bienveillance et à la so^fesse de Votre Mi\je8té,

par les tidèles et loyaux «ujo^s de Votre Majesté dans le Dtts-Cana'la.

TiCs pétitionnaires soiuiH'<gaé8, qui comiiie il est de leur devoir, ue cesseront de prier.

Dus-Canada, Janvier 1828.

Récapitulation des Signatures jusqu'au Février 1888:
Comté do Montréal, ......

Kent,
Iluntingdon,
Leinster

Surrcy,

Bcdford,
York,
Kicbelica, •

. Effinghu.

Total pour le district d« Montréal,

7,753

8,1C3

5,387

6,19%

3,060

1,348

4,109
8,174
8,654

40^85

porté cï-contre

Total

Prés
pétition

liis-Ca

Vran.

et» util

lieu
:

Franco!

Kov P
Distr
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7,753

2,163
5,387

6,192
3,0S0

1,343

4,109

8,17i
2,654

rté ci-contre

ToUl

8111 LH goi;vi:!ini:me.nt civil di- canada. su

Tdtul pour le dixtriet do» Troit-RivliVea,
montant d'autre part, 4<l,Hfl5

IO,OU()

Dintrift du Qm-lx'c • • • « .

Totnl aux doux Pôtltioim,
TmiifimiK dppuiii, juMqu'uii 17 Fôvrior, \H:Mx

2(),;»38

N«. fl.

iViiiiiinilii tlHi

Cariailii: dl«lrk't

da (liiitMi-, &c.

-8<>,nfls

Diitnctii dit Montréal et df» Troin-Hiviérct, et Dintrict de Québec, 0,812

T, - 1 I ,• ... ««rana loui, H7,UDU
I rp^iilenK di«!i divcr» onniittm <Io oomtos nui ont certiflA la nomination dei aveni do»

ni'!titioiiu.iir<»n, Mroir, MiwsiiMirs N,il«on, Viifer et (;uvillier, moinbreii do l'Amiemblée
IVis-(;iiuii..i:— FiMii. DtfiriviiVtM, pré<iid(>iit doa pétitionmiiren du comté de Montréal:

ti. Afit. I.!L Hiii'tiiiii \fmifi*.Vil t It/iii/t .1.. II. nM..AM» ...«».4/. .1^ ir A . V X I v«

P<i!titioiiii.iir)>ii, HiTuir,

lis-

iMiin. Aiit. Ux. Kiic.jiu!, iMmitrcili IUmio de lit Druéro, comté de Kent; Lnt. le Roux
çiMifi! d.^L.fiiHtiT; Pn.r.) A niot.iouité de Surrey ; Clixi.de 8t. Our», comté de Rivhi'-
lieu; P. », I)pl»iirtzoli, comté du Uiclicliou ; Itcrtel de Rouville, comté de Dedtbrd ;
François Xavier Muilhot, comté do Surrey ; Ijfiiace Raizenne, comté d'York ; Louis
Roy l'orteiaiKîo, Montréal.

i)i«trict de Montréal, Février 1828.

APPENDICE No. 3.

Aux Honorables Chcvaliera, Citoyens et Boun^eoin, repté«cntant les Communes du Roy-
aume-Uni de la Orande-Ureta^ne et d'Irlande, osNemblés en l'arlement. ..^ l^"'

''
..

1 oiititin dcfl nu*

La l'ETiTioN des soussijynes, fidèles et loi aux sujeta de Sa Mi^jecté, de naissance ou '""""hip' an
dori((iue britannique, habitant les Toivuships. de Duuham, Stanbridge, St. Armand ^ E. du Snint-

Sutton, Poitou, Sitanstisad, Barnston," Barford, Hereford, Farnham, Brome, Bolton' l'^ii"'",'; ^T
Ilatley, Compton, Cîlifton, (Jranby, Shettord, Stulceley, Orford, Ascot, Eaton, n^^J

'» »'"^•n^<^••

port, Bury, Hampden, Milton, Roxton, Durham, Melborne, Windsor, Shipton, Stoke.
Dudsw-ell, Simpson, Kinjfsey, Orantham, Wickham, Wendover. Bromptoii, et autres
Townsbipii et Lieux, i^itués du côté Sud-Est du Fleure Saint-Laurent, dans la Pro-
vince du Bas-Canada:

Représente humblement,

Que le nombre des hnbitans de naissance et d'orij^ine britanniques qui résident mainte-
nant dans la prqvince du Bas-Canada, exède 80,000 ftmes, ce qui surpasa* le nombre de
tous les habitans du pays, au temps où il devint colonie britannique.
Que les townships du Boa-Canada forment une partie considérable de l'étendu territo-

riale de la province, sont séparés des seijroeuriea ou des anciennes oonoessions françaises
et leodales d'icelle, et habites par une population de plus de 40,000 ftmes, composé* pres-
que eu entier de personnes de naissance ou d'origine Britannique, et dont le nombre va
toujours croissant, au delà de k marche naturelle, grftce à l'heureuse accession d'émiirrés
de la niere-patrie. ^

Que des l'année 1763, une proclamation da Sa Majesté promit à ses sujects qui vien-
draient s etabhr en Canada, sur les terres alora non concédées, l'avantage des lois de son
royaume d'Ann;leterre. Que les promesse de cette proclamation ont été quanta eux
sanctionnées et confirmées, par l'exception contenu dansle sUtut, 14, Oeo.3, qui déchi-
rait q^ue les dispositions de cet acte qui établissaient leslois Française*, ne s'étendraient
pas m ne s interpréteraient de manière à s'étendre aux terres à concéder en fhinc etcommun soccap, tenure exclusive dfs towiiships.

Qu'il u'a été fait dans la province aucune loi ou aucunes dispositions légisUtives pour
donner effet dans la pratique aux précieux avantages des lois anglaises qui leur avwent

été
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tti piomine* coramt •nidit) niioiqiiA !«• vrpiix df>ii town»h!pii à cet /'irHnl

it 1
' !*'

>. t'Mnt>iit cxurinii'*! «t uni v<>r«<>li«rai>iit connu*. UuVii coiitoiiiioiicit In l'url*'

iliitiii iiiMiowii '''(t'i'Voot M uieiirMlNaiici), ii bien vikiIi! imoHcr ilai>i« iii Hixh'ni)* iiiiiii'n ilii roblmi - ., , ,

•ii'ii< m S h;. >'' >itt) MifiMté, un note qui no r<-

'

du SI. I.MiirvMM titiineiit (lejUKticc i'itvi>ri v<ti'
'

«iiin» l( UjtAU- yp,, trop (le xiTiiniilc »ur l'intHri •• <
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-

""*
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IIUll I.
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.. >t p.i» iiioiiiK l't'^turii dû à riinniii'iir iintioiml qu'un
uki.. it.reK

i
<<t pnr li-<|iiel touit hm d«iiili>ii l'iitiPti'iiiiN a-

'.ni du Mliiliit '•iioilit di' lu 14e. U. H, ont éti' Immii-i'u-

' " «t liu r>'iuijlii49unieut eu iceux de« loin nu|{luiitvit uit

Qu'il cit venu ii la oonnaiwiance do rm p^titioiinHires nue nombre d'haliitaiM den «ci>

irneuricN, noua rinilucnce don meni'urN CHnndu>ii)»l'>ançiiis de In C'hnmbrc d'AmrmbU'c,
fnnt maintenant une pétition à la L<>i;ii*lHtiiri> inipôrinle pour le rappel du statut tua-miMN
tienne do In ixiAiiie aiiiiûe do hu prc nte Ma^jeité, foniiuuuéiacut appelle " Acte de* Te-
" uure§ du Canada."
Qu» voH pôtitionnairoa «ont pént'i « d'une reconniuMsuinre au-dolà de tout ce qu'ilit

pourraient exprimer pour l'avantage i|>iu leur h conIV'ri» li> Niioilit Rtutut du Furii'nient ira-

•érial, eu leur accordant Iph uvantaK*'** 'If* 'o** <!*' 1» oi^rc-patrie, et en ptcMervaiit leN

lient et le caructi^re qui le» rattacbeut à l'empire uuqiirl iU uppurtienueut, et iiu'iU Neront

Ïtrots en toiiN temit à défendre ces lien» contre tout cuvahi.st!i>ur ou tout fiinemi, itoit daua
iitU'Canmla ou aillcuni. Ils iienteiit auiwi une reconiiiiiiisance profonde de la part do

l^um coropatriotoN lew éiiii;fr('M do la(iraiide-Oretaj|;ne, qui peuvent f-tre mx^»^^» mainte»

T. int à venir N'élnldir en grand nombre parmi eux, mai» qui pour la plupart auraient été

porté* à cbercher un oiiile ailleum, comme il* l'ont fait trop souvent par le pâmé pour le

malheur de cette province.

Que pour donner un effet pratique et un but aux avautn^res que leur a conféré* l'Acte

récent au Puririneiit impérial, et uimiti pour prévenir leur ruine par les tnimes dea C'aiia-

dieun-Fraii^'aiit de la Cbanibre d'AMemulée, il devient néceasairc «luo les TownNhipH, qui
n'ont jamai* été repréHentésJuMqu'ici daiia la Lé^iaUture provinciale mal|fré leurs sollici-

tations réitérées ù ce sujet, soient divisés en comtés avec droit de députer des membres à
la I<é;;i!>Uture provinciale, et qu'il soit établi dans leur étcndii(> des cours et des jiirisdio-

tions compétentes pour l'administration de la justice en coulormité aux loia qui leur ont
ét^fféuéreusem^Dt accordées parla mére-patrio.

Que tandisqiie vos péciiiu.iiiaires attendaient patiemment l'effet d« leurs sollicitationB

réitérées à lu Lé);islaturc provinciale pour le redressement de leurs fl^riefs, le Conseil Lé-
gislatif, dans la session de raiinée 1825, à la recommandation de Son Excellence le Gou-
vi'rneiir en Chef, passa un bill de lu nature la plus arantafeuse, pour introduire dans cea

Towntihi|m la loi auffloise du douaire et l'es transports d inimeunles, et pour rendre les

cliargrs mtr iceux spéciales, j établissant aussi des bureaux publics pour l'enregistrement

de tOkttCiii l.-K mutations de* propriétés foncières et de toutes les hypothèques sur icelles.

Que quoique dans ce bill on se fût abstenu avec soin de toute innovation non né<^esaaire,

et qu'on n'eût ni troublé la routine ni touché aux coutumes des Canadiens^Français dans
les st \<{iieuries, la Chambre d'Assemblée, montrant son mépris caractéristique pour les

réclamations de vos pétitionnaires, négligea de procéder sur le dit bill lorsqn'n lui fut en-

voyé Am Conseil pour sa concurrence ; c'est pourquoi ils sont foroéa de demander 1 inter-

vention du Parlement impérial pour i'établiisement de bureaux d'enré|[istremeut comme
susdit

Ccst pourquoi tos pétitioanaires supplient humblement qu'il plaise à Totre honorable

Chambre de passer un Acte pour autoriser la division des Totvnships en un
noBbre compétent de comtés, suivant l'étendue du territoire, afin qu'il poisse être ponr-
TU aux intérêts do la popuktion composée de colons émigrés, par une part dans la repré-

sentation dûment proportionnée à leurs Justes droits ; et aussi pour établir tel nombre et

telle espèces convenables de cours etdejurisdictions, que pouront le requérir les iniérêts

de ces divisions étendues de la province et fins de hi justice ; et de plus pour établir dés

bureaux publics de registres pour l'enré^istremeut d« tons les actes et contrats tnmspor-
tont ou hypothéquant lesimmeubles en loelles.

Et vos pMitiooaainis, commo d* droit, ne cesseront de prier, &o. &o.

ilm
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Al'l'ENDlCE, Ko. 4.

ACTll INDF.NTR* pour lo truinuport d'un certain parti de terres dans le comté de
Moiitiromi'i'y, inuiutenaut lu cuintv do lli-rkiiiifr,

'"'' *•
,

Afii? viiilviiié

CETTiî indentiiri> fuite le treisi«^iiie Jour de mai en l'année do Notre HW/^neur mil rlIrMi'^'rn'V
«ppt cfiit qiiiitri) viiij(t sfise, outre de la cité de Ne»»'-VL(k,'ii"» '<(' "6d«
(ouMi'iller en loi, et sa femme, et Miinis<>nu-ry.

du même lieu, coiineitler en loi, et sa f.-mnie, d'une [ :1 ;* •'
'

*'t «II* la rite de Londres, dans le ro}'aiiwe de la Urau'ie-
llreto^iie, nuu-cband d'autre part ; ti^moijfne, que le dit «|

Nil feiuiiie, et «t
Hs femme, pour et eu con«idératioii du la nomme de trois mille deux cens livres, armai lé-
(thI de l'état do New-Yorl«, à eux payée comptant, au on arant le scellé et la livraisou
de ces préxeiituH, pur lo dit dont la ré(!eption est pur ces pré-
sciiti>«i accuxéo et reconnue ; et ledit et ses hoirH, exécuteurs ut
adiuiuiHtruteiint à tinijoum libéré et déchargé d'icelle par cou présentes ; ont cédé, don.ié,
vendu, aliéné, renii», déuiiarKé, truiiNporte, assuré, inféodé et confirmé, et par ces iiré-
Huiites cèdent, doiiuoiit, vendent, aliènent, remettent, déchargent, trauspertent, assu-
rent, inféodent et confirment, pleinenioiit librement et abMolunient, au dit
et ses hoirs et ayant cause à toii.ioiira, toute cette certaine étendue de terre située dans
le comté do Montgomory, maiuU>uaut le comté de Herkimer, formant partie de l'aohat
sauvage fait par et et leurs assodés,
en vertu d une licence accordée A et
et connue «t distinguée, dans la division du dit achat en townships, sous le nom du ton n-
ship nombre quarante, commençant à raiijfle ouest du township nombre six, aux liiiù-
tes nord-est du township nombre cinq, et courant de là le long des dites limites nord-est
du township nombre cinq et les limites nord-est du township quarante-un, nord trente
dégrés ouest, cinq cent vingt cinq chaînes; de la nord soixante dégrés est, quatre cent
quatre vingt chaînes ; de la sud trente degrés est, cinq cent vingt cinq chaînes j et de la
sud soixante degrés ouest, quatre cent qimtre vingt chaînes, jusqu'au point de départ,
(les quelles lignes courent suivant la variation de la boussole en l'année mil sept cent
soixante et douze,) contenant vingt cinq mille deux cens acres, concédés par le peuplo
de l'état de New-York, à par lettres patentes, datées du qua-
toraièniejour d'août, en l'année de Notre Seigneur mil sept cent quatre vingt six { smette
néanmoins aux exceptions, réserves et conditions contenues dans les dites lettrée paten-
tes : Ensemble avec toute et chacune les dépendances, privilèges et avantages quelcon-
ques, inhérens ou appartenant d'aucune manière aux dites prémises ci-dessus mentionnées
et décrites, et la réversion ou réversions, résidu et résidus, rentes, revenus et prc4ts
d'icelles ; et aussi les fonds, droit, titre, intérêt, propriété, prétention et réclama'ton
quelconque des dites parties eu premier lieu nommeex, tant en droit qu'enéquité \ etnuosi
tout douaire ou droit de douuii-e, dans et sur icelles et chaque partie et portion d'icelles, avec
les accessoires : Pour avoir et tenir les prémises oi-dessus cédées, données et déraites,
avec les accessoires, par le dit et ses hoirs et a>ant cause, pour
leur propre usage, profit et avantage à toujours. Et les dits

*\ ,
ponr eux, leura hoirs, exécuteurs et ad-

nunutrateurs, conviennent, promettent, consentent et accordent à et avec le dit et ses
hoirs et ayant cause, que les prémises ci-dessus cé-

dées, et chaque partie et portion d'icelle, avec leurs dépendances, sont maintenant et se-
ront et demeureront oi-aprds à totyours au dit «t à ses hoirs

par j

ot on aucun d'eux, ou leur hoirs
eu ayant otnae, on par quelqu'aatrc personne, on perwnnet quelooaquea, ayant on pré

tenm
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No. 4. tendant quelque chose sur les dites prémises. Et aussi, que les dits
Acte cndi-nié et et leurs hoirs, et toutes et diiujue personne ou pcr.<:on-

nmVJo iTr^:
"«'S *l"«'c<>"q"e9, possédflut en droit ou en équité quoique fonds, droit, tiJre eu intérêt.

dnn,lo. "léde ' .^ «t «ur les premises d-dessus cédées, de leur fait, d'eux, sous eux ou pour eux,
Wontcomery. *" ***'" ^'""P* c«-ap«"e8, à la demande rnisounabie du dit et
« ^ ^a»x propres frais et chaînes en loi du dit ou ses hoirs ou

nj-ant cause, feront, consentiront et exécuteront ou feront faire, consentir et exécuter
toute et chaque autres, et nouveaux transports et assurance légale et raisonnable, pour
mieux et plus efficacement saisir et assurer le dit «es hoirs
ou ayant cause à toujours à l'égfard des prémises que ces présentes transportent, comme
il sera raisounableinent établi, avisé ou requis par le dit
ou ses hoirs ou ayant cause, ou par son ou ses conseillers en loi : Et les dits

**
. pour eux et leurs hoirs, exécuteurs et admi-

nistrateurs garantiront et défendront à toujours par ces présentes les prémises ci-dessus
décrites et transportées, et chaque partie et portion d'icelles, envers le dit
et ses hoirs et aérant cause, absolument et à toujours.
En foi de quoi les parties ont réciproquement ci-apposé leurs seing et sceau à ces pré-

sentes, les jours et ans que dessus écrits.

(Signé)

Signé, «celle et remis
en présence de

DOSSIER.

'^•=ii

Etat'delNew-York, SS : Qu'il soit notoire que le treiiième jour de mai, en l'année
de Notre Seigneur, mil sept cent quatre vingt seize, sont comparus pemonnellement de-
vant moi l»un des maître eu chancellerie de l'état de
New-York, le* dits et «a
femme, et et u femme, des
autres |)orte nommés, lesijiuels ont respectivement reconnu qu'ils avaient signé, scellé,
consenti et remis respectivement l'acte et reUaêe des autres parts, comme et pour leur
acte et convention volontaire, pour les causes et objets y mentionnés ; et ayant examiné
séparément et à part, et privément et à part de leurs dits maria respectiremenj:, U dit«

femme du dit et la dite
femme du dit elles ont

séparément confessé et reconnu qu'elles avaient consenti le dit acte librement et sans au-
cune crainte ou contrainte de la part de leurs dits maris respectivement ; et n'y ayant au
ait acte aucune rature ou interligne de coniéqucnee, excepté celui notés, j'en penuets
Tenrégiatrement.

(SigBé)

seize,

Reçu ce treiiiène jour de mai en l'année de Notre Seigneur mil sept cent quatre vingt
"> la somoM de tooi* mille deux cent livres du dit acquéreur

au
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nu présent acte ci-dessus dénommé, étaut le prix de rente y mentionné ; en foi de quoi jjo. 4.
nous avuiis sij^uc le présent.

Témoin.

(Signé)
Acif < ijiit'iiié

pour lii trai».

. port (IV 1. 1104

dans If comté d«
Muuigumery.

cotte

seize.

Consigné au bureau du secrétaire de l'état de New-York, au léjristie des contrats
AJÏÏ T>

Q page 362, &c. ce dixseptième jour de mai, mil sept cent quatre vingt

(Signé)

-Dép. Sécr.
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APPENDICE, No. 5,

Lettres Patentes à , Township No. 40, dans
l'achat de et , en 1773, contenant 25,i200 acres.

Le peuple de l'Etat de Netv-York, par la (irâce de Dieu, Libre et ludépctidant : A
tous ceux que ces présentes verront, salut : Sachez que nous avons donné, cédé et confir?

Hié, et que par ces présentes nous donnons, cédous et coiiHrinou^ à
toute cette certaine étendue de terre située dauâ le comté de Montgomery, formant partie

du Tuchiit Sauvage fait par et et leurs associés, en vertu
d'une licenee accordée à et et connue et distinguée,

dans la division du dit achat en townships, sous le nom du township nombre quarante.

Coiumenyaut à l'angle Ouest du Towuship nombre six, aux limites Nord-Est du Town-
ship nombre citiq, et courant de là le long des dites limites Nord-Est du Tovviiship nom-
bre cinq, et les limites Nord-Est du Towuship nombre quarante-un, Nord trente de-
grés Ouest cinq cent vingt cinq chaînes ; de là Nord soixante degrés Est, quatre cent
(inatre vingt «^haines ; de là Sud trente degrés Est, cinq cent vingt cinq chaînes ; et de
lu Sud soixante degrés Ouest, quatre cent quatr^-viugt chaînes, jusqu'au point de départ,

(lesquelles lignes courent suivant la variation de la boussole en l'année 1772), contenant

vingt-cinq mille deux cents acres ; avec ensemble tous et chaque droits, hoiries et dé-

pendances y attenants ou appartenants en aucune manière, à l'exception et réserve pour
nous-mêmc de toute mine d or et d'argent, et de cinq acres sur chaque cent acres ne la

dite étendue de terre pour les chemins : pour avoir et tenir les premises oi-dessus dé-

crites et cédées, par le dit ses hoirs et ayant cause, comme bon et irré-

vocable bien d'héritage, & toujours ; à condition néanmoins que dans l'espace de sept ans

à compter du premier jour de Janvier ensuivant la date des présentes, il y aura actuelle-

ment un établissement de fait sur la dite étendue de terre cédée par les présentes pour

chaque six cent quarante acres d'icelle ; autrement ces présentes lettres natentea et le tonds

accordé par icelles cesseront, finiront et deviendront nulles. En foi ae auoi nous avons
l'ait émaner ces présentes uos lettres patentes, et y fait apposer le grand sceau de notre dit

état. Témoin notre fidèle et bien umé
^ _

éonrer, couvernenr

de notre dit état, géuéral et commandant en chef de toute la milice, et ammil de b marine

d'icelui, en notre cité de New-York, ce quatorzième jour d'août, en Tannée de

Notre Seigneur mil sept cent quatre vingt six, et la onzième aqnée de notre indé-

pendance.

Examiné, approuvé parles commissaires au bureau d«« terres, et passé au bureau du
secrétaire, le 14e jour d'août 1786.

^ ^ ,

.Séecrétaîre,

" ,
'

JCEAU

No. 4.

Letlri'>' i'aten-

te(A-

I
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SCEAU.

Mo. i.

l«urwp«MBtM
UN UN

SOLEIL LEVANT: ROCHER
EXCEUIOA, ortant de la mer.

entouré de entouré de

" LE GRAND SCEAU DE " Frustra,

il'etat de New-York." 1778.

st( <

Mo. &
Transport de
S8,nooBCR*de
terre.

\ë

APPENDICE, No. 6.

Transport de 38,900 «crée de terre, dus les comtés de Washington et de Clinton, daui
l'état de New-York ;

juillet 1769.

CETTE indenture, iàïte leseiaième jour de juin, en l'année de Notre Seigneur mil

sept cent quatre vingt quinse, entre et

sa femme, et

la femme, toua de la ^té et eojfaté d'Albanv et de l'état de New-York, et d'une part, et

de la cite de Londres, dans le royaume de la Grande-
Bretagne, d'autre part} témoigne que les dites parties en premier lieu mentionnées, pour
«t en considération de la somme de dix milla livres, argent légal de l'état de New-York,
i eux payées comptant, au po avant le scellé et la livi-aison de ces présentes, par le dit

, dont la réception est par ces présentes acrusée et

reconnoe ; ont cédé, dpnnéi vendu, aliéné, remis, déchargé, transporté, assuré, infé-

odé et confirmé, et par ces présentes cèdent, donnent, vendent aliènent, remettent, dé-

«hargent, transportent, assurent, inféodent et confirment, pleinement librement et ab-

olûment au dit
^

ses hoirs et ayant cause à toujours,

tous ces deuy certains parti* de terre situé, assis et étant dans les comtés de Washing-
ton et de Clinton, dans l'état de New-York, le premier commençant à l'angle nord-

Oiicst ou le plus au nord d'un parti de mille acres de terre concédé à
la douaièmejour d* juillet mil sept cent soixante neuf, et courant de là, ouest, quatre

«ont quatre vingt chaînes, deli, sud, quatre cent quatre vingt chaînes, de là, est, deux
cent soixante ^uit chaînes, jusqu'à un parti de quatorse cent quarante acres de terre arr

E'f>
pour , de la le long d'icelui, nord cinquante deu:iF

es ouest, quatre vingt huit chaînes, nord trente h^it degrés est, cent vingt chaînes,

cinquante deux degiis est, cent vingt ciulnes, et sud trente huit dagréa ouest qnatrp

vingt seué chaînes, de là est, cent doupe chaînes, jusqu'au Lac George, de là au nord le

long d ioelui jus<|n'à un parti de six centa acres de terres concédé ^ ,

do U le long d'icelui, nord cinquante doux degrés vingt minutes ouest, quatre vingt
anatre chaînes, et nord trente sept degrés quarante minutes est, quatre vingt ohalnes,

jjiMgu'à un parti de terre le huit cent acreaoonaédé au dit
,

delà le long d'icelui, nord cinquante deux degrés vingt minutes ouest, trente trois

(dudnw «t quarante (

'
'

'

vingt neuf chaînes
«t, qnatio vingt neufcl
vante minutes ouest, quatre vingt neuf chaînés et «quarante cinq shalnons^ jusqu'au 'dit

parti de aix cent nsNtk d« là le MBf d'îotiw, sud cinquante deux degrés vingt nt^iutea

«et
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est, trente chaînes jusqu'au dit Lac, de là au Nord le long d'irehii jusqu'à un parti do «^ ^
terre concédé à , delà le long de ce dernier, sud quatre vingt huit degrés Xrnnsx'ri <ie

ouest, quatre chaînes, et nord cinq degrés est, crut cinquante une cliaiuo, jusqu'à un parti 5h,<)00 acres d«

de terre concédé à , de là le long d'iceiui, et le long d'un parti concédé à terre.

, noid quatre vingt cinq degrés ouest, quatre vingt chaînes, et nord cinq degrés est,
'

\' '

qu itre vingt chaînes jusqu'au dit iMirti concédé à , de là le long d icelui nord
soixante deux degrés ouest, cent dix chaînes, et nord vingt huit degrés est, cinquante huit
chaînes, jusqu'au point de départ ; exceptant et réservant sur le dit parti autant des •paten-

tes accordées à et à qu'il en est compris
dans icelui, contenant, non comprise la dite exception et réserve, vingt deux mille cent
acres. Le secondparti, commençant à l'angle sud-est du dit premier parti, sur la rive

ouest du dit Lac George, et courant de là a l'ouest cent douze chiûues jusqu'au parti de
quatorze cent quarante acres de terre arpenté pour , de là le

long d'iceiui, sud trente huit degrés ouest, vingt quatre chaînes, et nord cinquante deux
degrés ouest, trente deux chaînes, jusqu'au dit premier ])nrti, de là le long des limites

sud d'iceiui, et continuant à l'ouest, deux cent quatre vingt huit chaînes, de là sud, qua-
tre cent quatre vingt cha'aes, de là est, vingt-une chaînes, jusqu'à un parti de terre concé-
dé à , de là le long d'iceiui, nord quarante deux degrés vingt

minutes est, soixante trois chaînes, nord vingt degrés trente minutes est, soixante six

chaînes, sud soixante quatorze degrés trente minutes est, cinquante chaînes, sud vingt

trois degrés trente minutes ouest, soixante six chaînes, et sud quarante deux degrés vingt

minutes ouest, douze chaînes, de là est, deux cent soixante cinq chaînes, jusqu'au dit

Lac Geoiye, de là au nord le long d'iceiui jusqu'aux terres concédées à ,

de là le long d'iceiui, nord cinquante deux degrés vingt minutes ouest, cent vingt quatre
chaînes, nord trente sept degrés quarante minutes es^ soixante-une chaînes et cinquante
chaînons, nord cinquante deux degrés vingt minutes ouest, cent chaînes, nord trente

sept degrés quarante minutes est, cent chaînes, sud cinquante deux degrés vingt minutes
ouest, cent (;liaines, sud trente sept degrés quarante minutes ouest, quator/e «Hiaines, et

sud cinquante deux degrés vingt minutes est, soixante chaînes, jusquau dit LacChiorge,
de là au noi-d le long d icelui jusqu'à un parti de terre concédé à ,

de là le long d'icelm parti, et le long d'un autre parti concéda à ,

nord trente six degrés trente minutes ouest soixante rix chaînes, sud quatre vingt huit

degrés trente minutes ouest, seize chaînes, nord un degrés trente minutes ouest, dix

sept chaînes, et nord soixante-et-on^e degrés est, soixante chaînes, jusqu'au dit Lac, et

de là au nord le long d'iceiui jusqu'au point de départ, contenant dix sept mille six cens %
acres, lesquels dits deux partis de terres ont été concédés au dit

au dit et à par lettres

patentes datées du troisièmejour de mai en l'année de Notre Seigneur mil sept cent quatre
vingt quinse, remises avec les présentes ; aussi un acte de t<-ansport par le dit

•t sa femme, aux dits

et daté du vingt deuxième jour d'avril et du vingtième
jour de mai de cette présente année, aussi remis avec les présentes ; comme il paraîtra plus

amplement en ajran. recours aux dites patentes et au dit acte ; et aussi exceptant et reser-

vant sur les dits deux partis de tc'v, un parti de six cens acres transporté à
et à ; aussi nu „ ttre parti de deux cens acres

transporté au dit ; et sujets néanmoins aux conditions,

stipulations et accords esprimés(t4« i < '% paf ?nte susdite : Ensemble avec toute et chacune
les dépendances, privi'i'fei etatu Utt;e> qi^loonques, inhérensou appartenans d'aucune
manière aux dites prémisM ci-dflr< u^ u.encjnnées et décrites, et la reversion et reversions,

résidu et résidus, rentes, r^vtr, > et profit d'irelle; et aussi tous les fonds, droit, titre,

intérêt, propriété, préten 'ôii et réolsma! on «[ueloonque des dites parties en premier lieu

nommées ; pour avoir et ieiviv les dits deux ; artis de terre avec les accessoires (sujets aux
exceptions, réserves et c:i: 'inons8Usdites,> ^»:;» le dit

ses t<oirs et ay.dit cause, pour l'unique uswe, profit

et avantage du dit ses hoirs, exécuteurs, administra-

teurs ou ajrant cause à toi^onr». Et les dites parties en premier lieu mentionnées, pour
elles, leurs hoirs, exécuteurs et admiuistntenrs. conviennent, promettent et consentent

par ces présentes à et envers Is dit ses hoirs exécuteurs,

adadnistratenn et ayant caose, qu'elles dites parties en premier lieu nommées sont au
temps
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temps du 8i;pllé et do la remise de ce« présentes, lé^mlement saisies de leurs propres droifs,
•li's dits deux partis de torro dtrttusport('.s, n>ec les déjXMidaiices, et qu'elles ont par de-
vers elles justf droit plein pouvoir et léj^'ule autorité de le» céder et transporter (avec les
exceptions et réserves susdites) au dit ijc), hoirs et avant
'cause, t;«»miue bon, sûr, parfait, absolu et irrévocable bien d'héritage, sous la loi deVim-
pie redevance, et aussi que lui le dit '

hos hoii"s et avant
cause pourront et il leur sera loisible de temps à autre et en tout temps à l'avenir, d'oc-
cuper posséder et avoir paisiblement et tranquillement les prémises ci-dessus décrites avec
les dépendances, sujettes aux exceptions conditions et réserves susdites. Et les dites
jmrties en premier lien nommées, pour elles, leurs hoirs, exécuteurs et administrateurs,
s'eufrafrent à ptrantir et à détendre à toujours par ces nréseutes les prémises ci-dessus dé-
crites et transportées, et «diaqut partie et uortion d'ioelles. Eu foi de quoi les dites par-
ties en premier lieu nommées eut apposé leurs «t'injf et sceau à ces présentes lesjours et
au que dessus écrits.

-L,

-L.

S.

H.
-L. 8.

-L. S.

DOSSIER,

Qu'il soit notoire que le dixseptièmc jour de juiu mil sept cent quati-e vingt quinze,
seul comparus devant moi l'uu dus muttres eu cliuucullurie

de l'eiaitie Aew-Vork, et

sa lumme, et et sa femme,
lesquels ont respectivement reconnu qu'ils avaient signé, scellé et remis cet acte pour us
objets y meutiouués ; et les dites et

étant par moi examinées privement et à part de leurs maris, ont séiiaréinent recoimu
qu'ullus avaieut signe scelle et remis icelui sons aucune menace crainte ou coiuruiutu ue
la part de leui-s dus maris respectivemeut ; et ayant exaimuu le dit acxe et n'y iruuvuiit au-
cune rature ou entreligne ^excep^e ceux notes,j j'en permet l'euregislremeut

Cette indenture de Jtelease, signée, scellée et remise en présence da

sa femme, a
et sa femme, et

transport de 38,900 acres de terre.— 10 juin 1705.

Consigné au bureau du secrétaire de l'état de New-York au registre des contrats

cotté G page 359, &c. ce 16c. Jour de oiai 1796.

Dép. Séfr.
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APPENDICE No. 7.
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PoiTLATiON du Bas-Canada; prise sur une Copie imprimée du RotL-nscuirut niiblié
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en I83i7, .

Comtés.

I. Ga8pé,

^

s r =
t

£?.

II

49i9

8. Corawallis,

.3. Devon,
4. llertford,

5. Dorchester,

6. Buckii^rham,

V Richelieu,

1125 381 C425

S. Budford,

249

6450

9544

10782

20018

11934
14044
19458

i7032

26712

12672

40

20012

11934
14044
19T07

33522

36256

23654

OBSERVATIONS.

2

1

11 n'est pas souvent détaillé

lans le recensement iiulitiné,

quels sout ceux des endroits
mentionnés qui sont dans les

seifi^neuries et quels sont ceux
qui sont dans les townsliips da
Maspé; mais on suppose qu'où
peut estimer la ponulation
comme approchante d un côté
et de l'autre la population
donnée pour les townships et
les seiirucuries. On croit que
<:e comté est principalement
peuplé d'émigrés venus des
lies britanniques ot par leurs
descendans, et que sa posi-
sition géo^p^phique le destine
à faire partie du Nouveau-
Brunswiclf.

Aucun des townships de ce
comté u'est meutiouué dans
le recensement.

- - Idem.
- - Idem.

Plusieurs des townships de
ce comté ne sont pas uommés
dans le recensement.
La plus orande partie des

towns ips de ce comté n'est

pas nommée dans lo recense-
ment.

<juelque8-uns des town-
ships de ce comté, qu'on sait

être habités, ne sont pas nom-
més dans le recensement.

St. Armand (quoi(|ue con-
cession féodale) ayant été éta-
bli ilyaplus de 30ans pard'an-
ciens loyalistes, et ayant été
rsndu en terres exemptes des
droits seif^neuriaux (exem|i-
tion cependant qui ne pouvait
être rendue léj^e avant In

passation de l'acte des teuures
du Canada,) et s'étant joint

9
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Popiilnlion du
Ban-Cnnada. Comtés. 1

3

*

JK

OBSERVATIONS.
C«

m. ilum
aux pétitiouH des tovtnHliipg

au Parlement impérial, ne re-

i^^Bf^h^Ml
'

gardant comme appartenante
ces derniers plutôt qu'à la par-

tic seigneuriale de la province,

sa population est ajoutée ici à

celle des townships, comme

19. Cité

Comté

^l^^l^^^H l'est aussi celle de St Tho-

^hrs mas et de St. George ou t'al- 20. Nort

iSW dncirs Manor. Il y a eu ou-

tre beaucoup d'Anglais dans

les seigneuries.
21. Orléi

9. Surrey, 11573 11573 2 Il n'y a pas de townships
dans ce comté.

m^,^
10. Kent, 10890 10890 2 Idem.

11. Huutingdon, S74a 31433 2408 39586 2 Il y a parmi les babitans On est

M^
.

des seigneuries de ce comté,<

plusieurs milliers d'Anglais

de naissance ou d'origine.

villages o
des seign

la pnpnb
métifti, &^S'SMiiiW^

* 12. Cité et 25976 l 37085 6
Il n'y a pas de townshipsh Comté de Montréal. 11 109 i dans ce comté. Le recense- Lapo]

Dpvon. i
PIïï!S^ ment indiqué ne fait pas do

(!

distinction entre les habitans

Aujglais et Français ; mais ou
estime que les habitans An-
glais de la ville et du comté
se montent à entre 10,000 et

15,000.

ils déput
90,000 &T

comme e

droit d'e

née reap

Canada e
13. York, 2876 26913 30096 2 La nlus grande partie des

townships de ce comté n'est

pas nommée dans le recense-

ment. Il y a plusieurs mil-

féodale e

anglaise (

et doit c<

de l'émi

plusieurs
les seigneuries.

r

14. Effingham, 14921 14921 2 Le nom d'aucun township

If;
;

i

ne parait dans le recensement
i de ce comté.

16. Leinster, 484 19273 19757 2 Il n'y a qu'un des town-
ships de nommé dans le re-

censement de ce comté, Lee

i. seigneuries 'ontienneut nom-
bre d'habitan? Anglais.

Ki- 16. Warwiek, 11 15924 15935 2 Idem. itESOLI
J/gf' 17. Ville de TroisRi- ^ 2906

18160

) Aucun township n'est |nen- d'Asseï
^K, Tïères *'i Comté c _ 21066 4 tionué dans le recensement. Geo. 1

^j de St. Maurice. 5 S Les seigneuries et la ville

^H: contiennent un nombre cousi*

1' dérable d'Anglais,

Wt l.-Ré
^' d'Etat de

1

par «on E
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Comtés.

S.

c 1

s

11
^1 OBSU11VATIUN8.

fS l £ ^î
lu. llumpsbire. i3312 13312 2 La carte ne représente au-

cun township tracé jusqu'à
présent dans ce comté.

19. Cité et

i

22021
160 6

Le recensement ne donne
Comté de Québec. 6608

28623
pas les noms des townships
de ce comté. Il y a dans la

ville et dans le comté plu-

sieurs milliers d'Anglais d'o-

rigine.

30. Northumberland. 11219 11210 2 Il n'y a aucun township do
nomme.

21. Orléan^ 4022 4022 1 Ce comté ne comprend qu'-

une petite seigneune.

Total, 4 1 1 1 379272 299 1 423373 .50

No. 7,
Pll|)lll IIIUM d'i

Uiis-Cuiiudii.

On estime que les Seigneuries qui comprennent les villes et la plus {j^nde partie des
villages contiennent près de 50,000 habitans Anglais d'origine. Cependant, ne déduisant

des seigneuries que 45,000 comme la proportion d'habitans Anglais a'origine, l'exposé de
la population de Bas-Canada sera comme suit : population française, 334,272, sauvages,
métifs, &c., habitant les terres sauvages, 2991; anglais, 80,110; total, 423,374.

La population réunie des comtés d'Orléans, de Northumberland, de Harapshire, de
Devon, de Québec, de 8urrey et de Kent, se monte par le recensement à 91,â64 ; mais
ils députent dix-sept membres à la Législative tandis qu'une population anglaise de 80 à
90,000 âmes, vu la distribution et l'état de la représentation, ne peut être regardée que
comme en députant nu, savoir de Gaspé, lorsque dans la même proportion elle aurait

droit d'en députer 16. Il n'y a, en fait et en vérité, aucune re^i 'sentation proportion-

née respectivement à la population, ou aux intérêts divers qui existent dans le Bas-
Canada en y comprenant ceux du commerce ; mais elle est tirée dans le fait de la partie

féodale et anti-4^omiiiercîale du territoire. Le rapport de l'accroissement de la population

anglaise durant les deux ou trois années qui se sont écoulées depuis le recensement, a été

et doit continuel' d'être plus élevé que celui de la population franpiîse, en conséquence
de l'émigration ; et on doit se rappeler que le recensement ne tient aucun compte de
plusieurs townships habités.

APPENDICE, N®- 8.

itESOLUTIONS relatives à l'appropriation des réserves du cler)|ré, passées par ki Chambre HéMiiuii,.n«

d'Assemblée des Communes du Haut-Canada, dans la 3e. Session du 9e. Parlement, 7e. u (.'hxmiin

Geo. IV.; 8^ décembre 1826.

Extrait des Journaux, pp. 83, S4.

1.—Résolu, Que te dépêche du Très Honorable Comte Bathnrst, prindpal Secrétaire-

d'Etat de Sa Majesté pour les Colonies, communiqué à cette Chambre le 12 du courant

par son Excellence le Lieutenant-Oouvemenr, en réponse de l'adresse de cette Chambre

N(i. 8.

de
mlire

de» ('(imiiiunvf

du H mr- Cana-
da, 1826,
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SÙO APPENDICE AU RAPPORT DU COMITE' CHOISI

No R.

ItÛ^ollllKI'l'l

II! l'h'KIlblV

('(in'iiniii's

II Mll-Cllllti

il'

ik"*

•lu

1.1

!i S;i Miinst»"' lors tin la (Inriiièrc session, au sujet des résorvrs du clorgv, n'est pas s.itis-

fiiisiiiitc i»f)iir (M'ttn AsscuiM.'i', <mi Mut f|u'i>lli! (jiirde l« silencp sur mit» piirtio cr "- '

'

(lu la ropr^'sont itioii rospectuuu.to de cette Cîwiiibre contenue dans la dite udrcf

considérablu

rcMe.

."i.—R.'srtlu, Que l'intprpri'tation donnée i\ l'acte impérial, qui npnroprie les réserves du

""cler'/é en faveur d'inlividus liés avec ré;jlise d'Aiiiîleterre, et la «étermination du «dér-

ivé de cette é^rlJNe ii enlever i\ toutes les autres dénominations do protestants ré.^idant dans

la province, la j(Miissance d'une partie <|uelconi|ue des avantages fini jjroviennent ou pour-

ront provenir des terres ainsi mises en réserve, reqiièrent l'attention immédiate de la Lé-

ffislatnre ProviniMale sur un sujet d'un aussi ifrand intérêt pour le public on ffénérul, et

f|ne (!ette préteiktion do l'é^flise protestante éj)iscnpale est contraire à l'esprit^ et à l'inten-

tion do lu 31e. Oeo. 3, et très nuisible aux intérêts et aux vœux do la province.

Pour, 28.—Contre, 3.—Majorité, 23.

0.—Résolu, Qu'il n'yaenconuparaison qu'une tri^s petite proportion des haliitans du
Hant-(!anuda qui soien" membres de l'église d'Aujfleterre, et qu'en conséquence le clergé

de cette éjrtiso ne devrait pas en justice désirer pour lui seul la jouissance de tous les a-

vantajfes qu'ott'rent ces terres, à l'exclusion de ses co-snjcts, quoiqu'ils soient éj^lement

loyaux et fermes dans leur attashcment au gonvomement de Sa Majesté et à la constitu-

tion.

7.—Résoin, Que dans un pays où la population est éparse, comme dans le Ilaut^Cana-

da, où le pauvre ne peut se procurer aisément des moyens d'instruction morale, c'est le

devoir impérieux du parlement de procurer tous les secours eu sou pouvoir pour le soutien

du l'éducation.

8.—Résolu, Que les dispositions artnellos ponr le soutien des écoles do district et des

écoles «communes sont tout fait insnflisnnfes ponr les besoins du peuple, et qu'on devrait

travailler à les auirinenter par tons les elf'orts raisonnables, de mani,ère à mettre les avan-

ta^res d'inie éducation décei.ta à la portée de l'Iiabitant le plus pauvre.

V

f).—Résolu, Que c'est l'opinion d'une grande partie du peuple de cette province qu'on

devrait disposer des terres du clerffé, au lien d'en laisser la jouissance au clergé u'uiie

partie peu considérable de la population, et que les produits de la vente de ces terres de-

vraient être appliqués à au^rracnter la gratification provincial pour le soutient des écoles

de district et des écoles communes, et pour la dotation d'un séminaire provincial d'éduca-

tion, et pour aider à ériger des lieux publics de culte pour toutes les croyances chré-

tiennes.

Pour, 31.—Contre, 2.—Majorité, 29.

R;'s<dn, Que le nombre des membres de l'église Protestante Epifcopale dans ces 'iro-

vinces n'est qu'en très foible proportion avec le nombre des antres chrétiens, nonobstant

le secours pé<-nniaire qiu' les membres de cette église reçoivent exclusivement depuis long-

temps d'une société bienveillante en Angleterre, et leurs prétentions au monopole des

réserves du clergé.

Pour, 30.—Contre, 3.—Majorité, 87.

APPENDICE
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APPENDICE

Nn 9.

QuATiiiMiE article (lu triité «lôfiiiitif do nniv, conclu entre le» Rois de la Orande-Hre-tri' la (ii.'in.it'!.'"

tairiie et de rriiico, le lOcjoiir do lévrier eu l'année 1703, contenant la cebsiou du >\'>init<>' «-i l«

Canada à la Couronne do lut >rande-Ureta:r»c. l-rincv, |>' lo
(ciriir 1703.

Su Mnjesté trt^s-cliri'tionne renonce i\ toutes prétentions qu'elle a jusqu'ici formées ou
pourriit f'onuor sur 1a Nouvelle-Rcosso ou Acarlie, dans toutes ses parties, et j^arautit lo
to it et t'>iit 'S ses d.'|)!'n 'a iiei, an Roi il» la (iiMude Bi'eta,'ue.

De itluH, S;» Majesté trés-chréfienno c.^de et yrarautit i\ sa dite Majesté Tlritannique, en
plein droit, le Canaîl», avec toutes ses dépeudjinces, ainsi que l'Isie de Cap Breton, et
toutes los autres îles et côtes dans le (lolfe et le Fleuve St. Laurent, et en irénérul tout ce
qui dépend des dits pays, terres, isles et côtes, avec la souveraineté, pr tprieté, possession,
et tous droits acquis par traité ou autrement, que le Roi trt^s-chrétien et la Couronne de
France ont eu Jusqu'à présent sur les dits pars, isles, terres, pl.ices, côtes, et leurs habi-
tims, de sorte que le Roi tr(>s-chrétien cède et transporte le tont aux dits Roi et Couronne
dt? la (Vande-Bretaffue, et cela de la manière et formeles plus amples, sans restrictions, et
sans pouvoir s'écarter de la dite f^rantie, sous aucun prétexte, ou de pouvoir troubler la
Orande-Bretajfne dans les possessions sus-mentionnées.

Sa Majesté Britannique, de son côté, cousent d'uccor.ler la liberté de la relijj^ion catho-
li(|uo aux habitans du Canada. Elle donnera en conséquence les ordres les plus efllcaces,
que ses nouveanx sujets Catholiques-Romains puissent professer le culte de leur relidon
selon les rites de l'égisede Rome, autant que les lois d'Anjfleterre le permettent.

Sa Majesté Britnnnif|ue, consent de plus que les habitans français ou autres, qui n-
vaient été sujets du Roi très-chrétien en Canada pnisiteut se retirer en toute sûreté et
liberté oïl ils Jnsreront h pro|M)8 ; qu'ils vendent leurs biens, pourvu que ce soit à des sujetii
do Sa Majesté Britannique ; et qu'ils emportent leurs effets avec eux, sans être restreiiit.i
dans leur émigration, sous nuciin prétexte quelconque, i\ l'exception de celui des dettes on
de poursuites criminelles ; le terme limité pour cette émigration sera fixé à l'espacé do dix-
huit mois, à compter dujour de la ratification de l'échange du présent traité.

APPENDICE, N». 10.

Proclamation du Qoi do la Orandc-Breta^e, datée du 7 octobre 1703.

Par le Roi.—Proclamation.

GEORGE R.

i>f>ut/iiin m 1 nriB, i« uiAiemv jutir uc février xicrnier ; et aesiranr que ions D04 aimes su|etN,Giiinflc. Hic'^t
tant de nos royaumes que de nos colonies en Amérique, puissent profiter aussitôt que »<• <i»ié«-iiu ?
possible des irnindsavantagres qui doivent en résulter pour leur commerce, leurs manulac-'*'"'' •*"•' '"^s-

tnres et leur navigation, nous avons jtigfé à propos, de l'avis de notre conseil privé, d'émaner
notre présente proclamation royale, par laquelle nous publions et déclarons à tous nos
aimés siyets que, de l'avis de notre dit conseil privé, nous avons accordé nos lettres pn-

teiiti'»
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N(» 10 t«'nt(<», non» notre ffraiid «c lui d»" !i Ornndp-nrptoffiie, pour t'rijjrr tinns les pnys <*t islos iV

Pri'rlinin ion nou.i ri'tU'H et (Htiitiniiéii pii' \! <it . tf'uitc, niiutr<> iroiivcrii«ia<'iiN diittiiictii ot NépurÔM, roii»

Hii Km <(• lu niiM t't nppctl*'-!* par It'iiiioiiiH dl! (jiii>l»>c, F-'Iorido Oriental, Flurido Occidoiitulo «t lu Urv-
iirnnHi-.KrfaB-nadi', et liiniti'N et bonii'H connue Hiiit Mivoir ;

IIP, (iniiV ilii 7 Preiiii^ri'ment, le iroHvernenieiit de (jiK'hec, borné Miir In rôti* de Liilirudor par In ri-
itriiHire

1 76:^
,
viî're St. Jeuii, et de la par une liiriie tinV de la Hourcn do cett« rivière, à travers le lue^
St. Jetin, .iiiNqn'iV l'extrémité mid du lac Nipiimini ; de \k la dite II;; ue travemaiit le H«uve
Ht. Laurent et le lae Cliainpiuiu par Um miurante cinq degré» de l.ititude nord, paMO le

long de la hauteur de* terre* qui «épare leii rivit^rea nui «e déchargent daiM le fleuve St.

Laurent de celleii nui tombent danii la mer ; et auaiii le long de la cùte nord de la Bitie dent

rhaleuri* et de la cote du Clolfe St. Laurent jusqu'au Cap KtMiera, et de là traventiuit

l'embouchure du fleuve St. Lfi>><'oiit, par l'extrémité oueiit de l'itle d'Antlcosti, se tvr-

)nine à la sundite rivière Ht. Jean.

Secondement, h- gouverncmetit àv la Floride Orientale, borné à l'ouest par le golfe du
Mexique et lu rivière Apalachicoia, au nord par une ligne tirée de cette partie de la dite

rivière oik le» rivière* Catuhonchee et le Flint ne rencontrent, jusqu'à la source de la ri-

vière 8te. Marie, et en suivant le cours de la dite rivière jusqu'à U mer Atlantiaue ; et à
l'est et au sud par la mer Atlantic et le golfe de la Floride, compris toutes les ilea à six

lieux des côtes de la mer.
Troisièment, le gourernement de la Floride Occidentale, borné au sud par le Oolnhe du

Mexique, compris toutes les îles à six lieux de la côte depuis la rivière Apalachicoia jus-

qu'au lac Pontchartrain ; à l'ouest par le dit lac, le lac Maurepas et le fleuve Mississipi

.

au nord pur une ligne tirée est de cette partie du fleuve Mississipi qui est dans les trente

et un dégrés de latitude nunljusqu'à la rivière Apolachirola, ou Catahouchee, et là l'est

par lu dite rivière.

Quatrièmement, le gouvernement de la Grenade comprenant les Iles de ce nom, en-

semble les (irenadins et les iles de la Dominique, de Ht. Vincent et Tobogo.
Et aiîu d'étendre les pAches libres de nos sujetsjusque sur lus côtes de Labrador et Iles

adjacentes, nous avons jugé à propos, de l'avis de notie dit conseil prÏTé, de mettre toute

cette côte depuis la rivière Hiiiut-Jean jusqu'au détroit de Hudson, ensemble avec les

Iles d' Anticosti et de la Mugdeleiné, et toutes les petites Iles situées sur la dite côte, sous

le soin et l'inspection de notre gouverneur de Terre-Neuve.
Nous avons aussi jugé à propos, de l'avis de notre conseil privé, de joindre les Iles

de 8uint-Jean, et du ("ap nreton ou l'Ile Koyale, avec les petites Iles y adjacentes, à
notre gouvernement de la Nouvelle-Ecosse.

Nous avons aussi, de l'avis de notre conseil privé susdit, annexé à notre province de

Géorgie toutes les terres sises en^re les rivières Attamaha et Sainte-Marie.

Et attendu que ce sera beaucoup contribuer au prompt établissement de nos dits non-
veaux gouveruemens, que d'informer nos aimés si^jets de nos soins naternela pour 1»

sûreté de la liberté et des propriétés de ceux qui sont ou deviendront nobitans d'iceux,

nous nvoiis jugé à propos de publier et déclarer par notre présente proclamation, que
dans les lettres patentes sous notre grand sréao de la Orande-Dratagne par lesquelles les

dits gouvernement sont constitné, noas avons expressément donné pouvoir et direction

à nos gouverneurs de nos dites colonies respectivement, au'aussitôt que l'état et les cir-

constances de nos dites colonies le permettront, de l'avis et consentement dee membres
de notre conseil, ils ayent à sommer et convoquer des assemblées générales dans les dits

gouvememens respectivement, en telles manière et forme usitées et dirigées dans les

colonies et provinces en Amérique <fn sont sous notre gouvernement -immédiat ; et nous
avons aussi donné pouvoir aux dits f|ouverneurs, du consentement de notre dit conseil, et

des représentans du peuple à être ainsi convoqués comme susdit, de foire, constituer et

ordonner des lois, statuts et ordonnances pour la paix publique, le bien-être et

bon gouvernement de nos dites ooloniest ainsi aue on peuple et des habitan» 'd'i-

celles, aussi conformes qa« fiure • pourra aux loix d'Angleterre, et soua lea mâmea
réglemons et restrictions que dana les autres colonies; et en attendant, et jnwni'à

ce que telles assemblées puissent être convoquées comme susdit, tous ceux qui na-

bitent ou se retireront dans nos dites colonies, peuvent espérer notre protection

royale pour la jouissance du bénefloe des Uns du royaume d'Angleterre ; et Aoet dbt
nous avons donné pouvoir, tons notre grand sceau, aux gouverneura de noa dites

colonies respectivement, d'ériger et constituer, de l'avis do nos dita oonseila respeoti-

venieiit, des coursdejudirature et de justice publique dana nos dites colonicfl, ponran-
toadra

m

tiii
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SUR LE OOUVLUNKMKNT CIVIL DU CANADA. 3e <j

ocliitic I7fi.1.

"v

tendre et dét4>rniiner tontes caiHeH tunt civileN «pie criiniiivlleM, suivant U loi et l'équité, f;^, |o.

et iiiitAiit que (uii'<' ce |)iMirrii, ooiil'orméiiioiit aux lois d'Aiifflotorre, avtjc liberté ù toutes l'rocUinAiion

iieritonneM qui NI! trouvent lézét'K par le jiiKeiueut du telle» vuuni, dans toutes causes 'civi- du rui du In

li'N, d'eu appeler à nous, diuin notre cousoil privé, sous les conditions et restrictions oi-^"^'}" .""f'"'
j. . '

' "^
uiir, d»lue du

diiisires. ^
Nous avons auHiii ,iu^ea à propos, de l'nvis de notre conseil privé corome susdit, de^

donner à noN gouverneurs et conseillerN de mon dites trois nouvelles colonies sur le umi-

tiueiit, plein |>ouvoir et autorité d'entrer eu lUMiord et convenir avec les liubituiis de nos

dites nouvelles colonies, ou avec toute autre |ii;rsoiine qui s'y retirera, pour les terres,

poMesitioiiH et liéritui^es dont il eut iiuiiiiteniint, ou Hera ci-oiires, en no're |>ouvoir de dis-

poser, et de les uccorder à telles personnes soim telles «Hinditions, et moyennant tels mo-
diques cens, servitudes et reçoit iiaisitaiices qui ont été établis et réiflés dans d'autres co-

lonies, et sons toiles autres conditions <|ui uouh |Niraitront nécessaires et couveuaiiles

pour l'avantage de» ooiicessionuaires, ut rainéliorution et établissement de nos dites

colonie.^.

F.t attendu que imiis désirons donner, duus toutes oooaaions, des témoignages do notre

approbation royale de laiHiiiduite et bravoure des otRuiers et soldats de nos années, et de

les recuinp<>nser : Nous coiumandons et autorisons, par ces présentes, nos gouverneurs
de noH trois colonies susdites, et nos aiitre» gouverneurN de nos différentet provinces sur

le continent de l'Amériquo Seutentriunale, de concéder sans honoraires m récoinpon-

ses, à ceux des officiers et soldats réduits qui ont servi dans l'Amérique Septentrioi.ui-,

durant la dernière guerre, et qui y résident actuellement et s'adresseront en peisDiU't,

rre suivantes, sujettes après l'expiration de dix années au même r^msles quantités de terre i

que les autres terres son :

aussi aux mêmes condiliui.

iijettes daus la province où elles seront accordées, «.t sujettes
'< culture et d'amélioration, savoir :

A chaque personne
A oliwiue capitaine,

A chaque otliciersul/iiltenie,

A cha({UO oHioior non-oomuiissiuuné,

A cliaque soldat, ...

iig d'oflicier d'état major. 5,000 acics.

3,000 "

2,000 "
«00 "
ÔO "

Nous autorisons aussi et reijuiérons les gouvemoura et commandan» en chef de toutes

nos dites colonies sur le contiueut de l'Amérique Septcntrionnale, d'accorder sous les

mêmes conditions las mûmes quantités de terre à ceux des officiers réduits de notre ma-
rine royale, ayaut le même rang, qui ont servi à bord de nos vaisseaux de guerre dans
l'Amérique Heptentrionnale lors de la réduction de Louisbourg et de Québec dans la

dernière guerre, et qui feront une application en personne à nos gouvemeun respectU*
pour telles concessions.

Et attendu qu'il est ,juate et raisonnable et essentiel pour noa intérêt! et 2ji sûreté de
nos colonies, que les différentes nations ou tribuee de sauvages avec lesquelles ooos lom-
mes liés, et qui vivent sous notre protection, ne soyent point molestées ni troubléea dans
la possession de telles parties de nos domaines et territoires qui ne nona ayant point é'ô

cédées, leurs sont réservées ou à quelqu'une d'elles, comme leur terrain de chasse; nous
décliirons donc, de l'avis de notre conseil privé, comme notre volonté et plaisir royal
Îu'aucuB gouverneur ou commandant en chu d'aucune de nos colonie* de Québec, de la

loride (mentale ou do la Floride Occidentale, n'aye, ioua quelque petezte qne ce
puisse être, à nciiorder des ordres d'arpentage où à passer deepateatnpour dee terrée nu
delà des bornes de leurs gouv«rnemens respectifs tels qu'ils aoat déùpiéa doat leur cou-
mission; comme aussi yroucnn gonvemeur ou commandant en chefae ao* autree colo-
nies ou plantations en Amérique, n'ave pour le présent et jusqu'i ce que notre plaisir aQit

plus amplement connu, à accorder des ordres d'arpentage, ou passer des patentes, pour
des terres au delà de la tête ou source d'aucune des rivières qui tombent dons la mer At-
lantique venant do l'ouest ou du nord-ouest, ou nour aucune terres quelconques qui ne
nous ayant point été cédées, ou n'ayant point été par nous achetées comme susdit, sont
réservées aux dits sauvages ou à quelques uns d'eux.
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Et



«;u Ai'PENDlCR At^ nA^PORT DU COMlTB tlIOlSl

Ko. m.
Proclummlnn
«lu riil <l« la

Orandw ttrviii.

Et nAim (l^rlaron* dn f ï ii, rommo notre Yolonté rt plaimr roynl, qiio pour le pr/>R<<nt

fonimc MiiMlii, noim ro." vons loiiii notre tnuvprniiielé, prote«'tioii et «loiiiiiintioii, pour

l'iiNoire doit dita Miivn|;e>, touten leH terre* et territoire» non coMiprin daiiH Icr limitcii d«

nos aitH troiii nonvenux Kouvernenieni, on danit leii liinilen du territoire luiordé à 1» «nni*
tin», d«i#* dii 7 p,(çnie de la Baie d'IhnUon ; «oninie animi touten len terre» et territoire» ^iH(•n à l'oueat de»
o. lobro 1703. g„„,pp„ ,|p„ rivière» qui tonilM>nt dan» la mer venant de l'ouc»t et du nord-oue»t eonime

KiiKdit ; et non» défendnn» »trictement par ce» pr^Mentr» à ton» no» aimé» «iget», «ou» pati-

ne de notre dC'plaiRir, de faire aucun» achat* on ^ttabli»»emen* quelconque», ou de prendre

po««eM»ion8 d'aucune» de» terre» ci-deMU» re»ervée», »an» avoir pr^aUbleiuent obtenu notre

pernÙHRion et licence à cet effet.

Et non» enjoignon» de plu» et requérona strictement toute» peraonne» quelconqiie», qui

Volontairement ou par inadvertance le »ont établie» »urde* terre* dan» le» pav» <i-4le»NU*

déiiignés, on nur aucune* autre» terre» qui ne nous ayant pa» été cédée», ou n avant point

été iHif non» achetée», «ont enrare réaervée» aux dita Sauva^ea comme «uidit, d'abandon»

ner incontinent tel» étabIi»»emeD».

Et attendu qu'il a été commit de grande» fraudes et de grand» abu» dans l'achat dei

terre» des Sauvage», au grand préjudice de nos intérêt» et au grand mé<H>ntentcment de»

dit» Hauvage«, iltn donc de provenir de lemblable» irréifulaiités à l'avef '.

,
et que le» 8au>

vage» puiment >-tre convaincus de notrojustice et ferme résolution d'él ' ,:»•)- ttute ry.tte

raisonnable de mécontentement, de l'avis de notro Conseil privé nous ei<.i '.frtons Btiiri;>"

roent et commandons qu'aucun particulier ne prenne sur lui d'acheter des ilUs S'I>ivi>;j"«

aucune» des terres réservées auk dita Sauvages, dans ces parties de nos colonie» < .'i nous

avons bien voulus permettre que l'on s'établit,mais si dans aucun teros à venir quelqucv-unK

des dit» Bnuvoges étaient disposés à se défaire des dites terres, elle seront achetées neule.

ment pour nous et en notre nom, dans quelqu'assemblée publique des dits_ Sauvages qui

sera tenue & cet effiet par le Gouverneur ou Commandement en chef respectif de notre co-

lonie où seront les dites terres: et en cas qu'elles soient dann \p^ limites de quelques gou>

vemement de propriétairos, alors conformément aux direc'ÀO'is et instruetions qne non»

ou les dits urouriétaires jugeront à propos de donner à cet eift>(. Et non» déclarons et en'

joignons, d<- 1 avis de notro Conseil privé, que la commerce avec les dits Sauvages soit

libre et onv itàtous nos sujets quelconques; pourvu qne tonte p«;s>vi<)ie qui se proposera

de faire comi'i'Toe avec les aits Salivagës, pntinent une licence, polAr faire tel commerce, du
gouverneur ou commandant en chef d'aucune de nos colonies nspcrtni' tient où telle

peraonne rtuidera, comme aussi qu'elle donne des sûrtés pour l'observ.tiioi de tels régie-

mens que nous jugerons à propos en anean temps d'ordonner et établi <*, ioit par nous
mêmes ou par des commissaires nommés à cet effet, pour l'avanture du dit commerce ; et

nous autongons par ces présentes, commandons et reqaiérons les gouTemeurs et com-
manJans encheftde tontea nos colonies respectivement, tant de celles sons notre gouver-

nement immédiat que de celles sous le gouvernement et la direction des propriétaires, d'ac-

corder telles licences sans honoraires ni récompen6«>, pronant un soin particulier d'y în-

i'rer une condition que telle licence sera nulle et U sùi'cté forfaite, en cas que la per^

. nne à qui elle sera accordée nfuse on néglige d'observer teb réglemens que nous juge-

rons à propos de prescrira comme susdit
Et nous enjoignons de pins et commandons expressément à tons officiers quelconques,

tant militaires que c«uz employés dans la oondnite et U direction des affaires sauvages,

dans les territoires resertéa pour l'usam des dita aauTages Comme susdit, de saisir et ar-

rêter tontes personnes quelconques qm étant accnsées de trahison, oonnivance de trahi-

son, meurtre ou autres félonies ou malversations, roudront se soustraira à justice et se

réfugieront dans les dits territoires, et de les enroyer sous une garde convenable dans la

colonie où !e crime dont elles seront oonséea aora M commis, aân qu'elles subissent

leurs procès en conséquence.
Donné à notra cour de finintJaass, k 7e< jour 4'oetobra 1783, dans la troisièine an*

»4s de notra r^o.—Mts le roi.
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APPENDICE No. U.

PROCLAMATION de Sir Alured Clarkc. lieutenant-fouverneur du Canada, iidé» dn
7 mai 1792.

Alured CUrk« :

GEOROE Trois, par la {Tt&ce de Dieu Roi de la Grande-Breta^«, de Pranc« et d'Ir- No. n.
lande, Défenseur de lu Poi, Au.: A tou8 nos affectionnés sujets que ces présentes peuvent Pnx'Uiniiiinn

intéresser: Vu qu'en conséquence d'un acte du parlement deniièrenient fait et «tatué, <'*'*''' ^ '"'''''

passé dans la trente-unième année de notre recrue, et de l'antorité par nous donnée à *!*t V'"'*'' .''"it^

effet, notre ci-devant province de Québec a été divisée en deux provinces, celle* du ." "* ' ' '_

Haut-Canada et du Bas-Canada, et que notre Heutenant-gouvek'neiu' de la dite province du
Bas-Canada, par le pouvoir «uie nous lui avons donné, est autorisé en l'absence de notre
très fidèle et bien-aimé (luy Lord Dorchester, capitaine^énéral et (fouverneur-en-cbefde
notre dite province du Bas-Canada, de diviser la aite province du Bas-Canada en districts,

comtés, cercles, ou villes et towushius, pour mettre à effet le dit acte du parlement, et de
décLirer et fixer le nombre de representans à être choisis par chacun pour servit diuu l'as'

semblée de la dite province ; saches donc que notre fidèle et biennumé Alured Clarke,

notre lieutcnaut-fouverneur de notre dite pro\ ince du Bas-Canada en l'absence de notre
dit (Touverneur-en-chef, a divisé et par notre présente pro«lamatinn divise la dite province
du B.is-Canada en comtés, cités et villes, et déclare et fixe que le nombre des representans
d'icalles divisions sera comme ci-après limité, rtommé, déclaré et fixé ; c'est à savoir, Que
le premier desdits comtés est tout« (ietto partie de la dite province suf le côté sud du fleuve

St. Laurent actuellement appellée le district de «aspé, tel qu'il est désigné dans notre
proclamation royale sous le (frand sceau de notre ci-devant province de Québec, en date
du vimrt-quatrièmejour de juillet dans la vinji^huitième année de notre r^^e ; et que le

second drâdits comtés que l'on nommera Corowallis comprendra tonte cette pwtie de no'^

tre dite province sur le même côté du fleuve St. Laurent entre le dit comté de Oaspé et
une li^e courant sud-est de l'ancle occidental d'une étendue de terre rommnnément appelé
la seigneurie de Mr. Lauchlan Smith où 8tc. Anne, ensemble avec les Iles de St. Barnabe
et du Bic et toutes les autres Iles dans le dit fleuve les plus voisines du dit comté, et lut

faisant face en tout ou en partie ; et que le tMisièroe desdits comtés que l'on nommera \
Devon comprendra toute cette partie de notre dite province anr le même c6té dn dit fleuve
St. Laurent entre le c6té occidental ûù dit comté ^e Cornwallisetnné ligne pai^alleleàicelui

courant de l'angle occidental d'une extendue de terre communément appelée la seigneurie
de la rivière du sud, ensemble avec toutes les Iles dans le fleuve St. Laurent, les plus voisi-

nes du dit comté et faisant face & icelui en tout ou en partie ; et que le quatrième desdits
comtés que l'on nommera Hertford, comprendra toitte cette partie de notre dite province
sur le <x>té sud du dit fleuve St. Laurent entre le câté Occidental dn dit comité de oisTon et
une ligne parallèle à icelui courant die l^atogle nord-est d'une étendue de terre communé-
ment appelée la seigneurie de Lauzon ou la seigneurie de 1» Pointe Lévy, ensemble avee
toutes les îles dans le dit fleuve St. LaUreitt les plus voisines du dit comté et lui frisant
(ace en tout ou en partie ; et que le cinquième desdits comtés que l'on nommera Dorches-
ter comprendra toute cette partie de notre dite province sur le côté sud du dit fleuve St.
Laurent entre le oAté occidental du dit comté d Hertford et une ligne parallèle à ieelui
courant de l^angle occidental de l^étendue de terre susdite appelée la seigneurie de Lauson
Qtt la seigneurie de la P«inte Lévy, ensemble avec tontes les Ues dans le dit fleuve St.
Laurentles plus voisines du dit comté et fiusant bce à ioelui en tout ou en partie ; et que
le sixième desdits comtés que l'on nommera Bnckinghamahîre, comprendratonte cette par-
tie de notre dite province sur le c6té sud dn dit fleuve 8t. Laurent entre le oâtéooàaeiâ-
tal du dit comté de Dorchester et une ligne parellèie à icelui courant de l'angle nord-est
d'une étendue de terrre communément appelée la seigneurie de Sorel, ensemble avec toutes
les Ues dans le dit fleuve St. Laurent (ou le lao St. Pierre) les plus vok^am du ^t comté
et lui faisant en tout ou en partie ; et qne le septième desdits oontéa qoe Ton nommam
Richelieu comprendra toute cette partie de notre (Ute province sur le nftté sud dn dit
fleuve St. Laurent entre le côté ocvidental du dit comté de Buckinghamshire et les lignes
suivantes, c'est-à-dire une ligne courant 8ud<est de l'angle occidental d'une étendue de
terre communément appellée la seigneurie de St. Ours,jusqu'à ce quelle rencontre le bord

est

I
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C8t de la rîrière Sorel autrement aupelôo la rivière Richelieu ou Chambly, delà en ro-

inontaDt le bord est du la dite rivière juiMiH'aux bornes nord est d'une étendue de
terre communément appelée la sëii^neurie de Rouvillc, et de lu par une li<riie

"courant «ud<e8t aux limites de notre dite province, ensemble avec toutes les

,ili>8 dans le fleuve 8t. Laurent (ou le lac 8t. Pierre) les plus voisines dudit comté et lui

/VuRnut face en tout ou en partie, et aUssi avec toutes les îles dans la rivière Sorel,

Richelieu, ou Chamblv, les plus voisines du dit comté et lui (faisant face en tout ou
en partie, renfermant dans le ait comté l'étendue de terre comprise dans les limites de la

viile ou bonrtr de WîHiam Henry, ci-après désirées ; et que le huitième desdîts comtés
que l'on nommera Bedford comprendra tonte cette partie de notre dite province snr le

côté est de la rivière Sorel autrement appelée Richelieu ou Chambly, entre la dite rivière

et le côté occidental du ausdit comté de Richelieu,ensemble avec tontes les Iles dans ladite

rivière Sorel autrement appelée Richelieu ou Chambly, les plus voisines du dit comté et

lui faii^ant face en tout ou en partie ; et que le neurième desdits comtés que l'on nommera
Snrrey comprendra toute cotte partie de notre dite province sur le côté sud du fleure 8t.

Laurent entre ce fleuve et la rivière Sorel, Richelieu, ou Chambly, et entre la ligne snd-

ett susmentionnée courant de l'auffle occidental de l'étendue de terre appellée la sei^i^neu-

rie de 8t.-Oura, et une ligne parallèle à iccUe courant de l'angle occidental d'une étendue

de terre communément appelée la seigneurie de Varennes, ensemble avec toutes les iles

dans le fleuve St. Laurent les plus voisines du dit comté et lui faisant <kce en tout ou en

partie, et aussi avec toutes les îles dans la rivière Sorel, Richelieu on Chambly, les plus

voisines do ce comté, et de c« côté vis-à-vis d'icelui en tout ou en pai-tio

et que le dixième desdits comtés que I*on nommera Kent comprendra tonte cette partie

de notre dite province sur le côté sud-est du dit fleuve St. Laurent entre ce fleuve et

la rivière Sorel, Riehelieu, ou Chambly, et ei.tre le côté occidental du dit comté de Sur-

rey et une ligne parallèle à icelui courant de l'angle occidental d'une étendue de terre

oommunémcut appelée la baronie de Longueuil, ensemble avec tontes les Iles dans le dit

fleuve St Laurent les plus voisiucs du dit comté et lui faisant hxse en tout ou en partie, et

Missi avec toHtes les lies dans la dite rivière Sorel, Richelieu, ou Chambly, les plus voi-

ùnes du dit comté et de ce côté vis-à-vFs d'icelui en tout ou en partie ; et que 1 onaième

desdits comtés qui sera nommé Huutingdon comprendra tout le reste de notre dite pro-

vince du Bas-Canada sur le côté sud du dit fleuve St. Laurent, ensemble avec toutes les

îles dans le dit fleuve St. Laurent et dans la rivière Sorel, autrement appelée le Riche-

lieu ou Chambly
l'on BiMnmera
sur le côté nord c»-.. «._ , . .

courant ouest nord-ouest de l'angle sud-est d'une étendue de terre communément appelée

la seigneurie de Dumont, «nsemble avec les îles Perrot et Biaarre et tontes les autres

iles dans le fleuve St. Laurent et la rivière des Ontaouais les plus voisines du dit comte

et lui faisant Ikce en tout ou en partie excepté les !lc» de Jésus tt de

Montréal; et me le treisième desdite comtés qui sera nommé Montréal, com

prendra l'fle de Moatréal, renfennant pareillement telle partie d'icelle qui sera

comprise dans les limites de la cité et ville de Montréal ci-après désignée ; et qiie

le quatorzième desdits comtés qui sera nommé Effingham comprendra tou<«"St. Laurent et de la
— quatorzième ,_. _

cette partie de notre dite provinco sur le côté nord du fleuve
,,», i •

rivièredes Outaouaia entre le côté est du susdit comté d'York et une ligne rarallèle * ice-

lui courant de l'angle sud-est d'une étendue de terre communément appelée la seigneu-

rie de TerrebonneTenaemble avec l'île Jésus et toutes les autres îles dans les dits fleuve

St. Laurent et rivière des Outaouws faisant face au dit comté en tout ou en partie, ex-

cepté la susdite Ue do Montréal; et que le quiniième desdits co»n*^,qn« /«» ""'î'"*™

Le^nster comprendra toute cette partie de notre dite
f^l'^'^^?''^\'f*^^^lT^Z

fleuve St. Laurent et rivière des Outaouais entre le côté est du dit comté d Eifingham et

»oe ligne courant nord-ouest de l'angle sud-est d'une étendue de terre «;»'»""n?™«»t%
neléela seigneurie de St. Sulpice, ensemble avec toutes les Oesdanslesdits fleuve St.

Laurent «t rivièredes Outaouais les plus voisines du dit comté et lui faisant face en tout

ou en par

dra toute

est d'une étendue de terre communément appelée la
*«^«»"Vf ^^i'îl^rSn?

.^•c toutes les îles dani le dit fleuve St. Laurent les phis près du dit comté et lui fai^nt
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fiinocn tout ou en partie ; et que le dix-septième desdits comtés qui sera nommé 8t.

Maurice conipreudra toute cette partie de notre dite province snrlecdté nord du fleuve Proclànin'iiîn

8t. Laurent entre le côté est du dit comté de Warwick et une ligne paralèle à icelui con-de Sir Alurcd

raut de l'angle sud-est d'une étendue de terre communément appelée la seigneurie de Cinrke, ri«i*»

D.-ttiscaii, ensemble avec toutesles Iles dans le dit fleuve St Laurent les plus près du dit<^" "^ *"'' '''^^-

cointé et lui faisant face en tout ou en partie, comprenant dans le dit comté l'étendue do v-

terre inclii<«e dans les limites de la ville et bourg dea Trois-Rivières oi-après désignée ; et

que ledix-hnitième desdits comtésqui sera nommé Ilampshiro comprendra toute cette par-

tic de notre dite province sur le côté nord du dit fleuve St. Laurent entre le câté est du dit

comté de St. Maurice et une ligne parallèle à icelui courant de l'angle sud-ouest d'une étendue
de terre communément appelée la seigneurie do St. Gabriel, ensemble avec toutes les ilcs

dans le dit fleuve St. Laurent les plus près du dit comté et lui feisant face en tout ou en
partie ; et que le dixneuvième des dits comtés que l'on nommera Québec comprendra
toute cette partie de notre dite province sur le côté nord du fleuve St. Laurent entre le

côté est du dit comté de Hampsnire et une ligne courant nord nord-ouest de l'angle sud-
ouest d'une étendue de terre communément appelée la seigneurie de Beaupré près d»
l'emboucliiire de la rivière Montmorency, ensemble avec toutes les iles dans
le dit fleuve 8t. Laurent les plus voisines du dit comté et lui faisant face on tout ou eu
partie (excepté l'ile d'Orléans^ renfermant dans le dit comté l'étendue déterre comprise
dans les limites de la cité et ville de Québec ci-aprèa désignée ; et que le vingtième des
dits comtés que l'on nommera Northuuibérland comprendra tout le reste de notre dite

province dans le côté nord du dit fleuve St. Laurent et sur le côté est du dit comté de-

Québec, ensemble avco l'tle aux Coudres et tons les autres tles dan) le dit fleuve St. Lau-
rent les plus voisines du dit comté et lui taisant faceen tout ou en partie excepté l'Ile d'Or-
léans ; et que le viiigt-unième des dits comtés que l'on nommer^ {X-léans comprendra la

dite fie d'Orléans : Et que la première des dites cités que l'on nommera (comme ci-devant)

la cité et ville de Québec comprendra toute cette étendue de terre ou promontoire (for-

mant une partie et portion du susdit comté de Québec) entre le fleuTe cit. Laurent et û
rivière St. Chartes, bornée par derrière par uneligne droite courant le long du front est

du couvent appelé l'Hôpital Général et continué d'une rivière à l'autre, et que la dite

cité et ville de Québec soit et elle est par le présent déclarée divisée en deux parties qui
seront respectivement nommées la Bame-Ville et la Haute-Ville, et que la dite Basse-Vil-
le comprendra toute cette partie de la dite étendue de terre ou promotoire située en bas de
la colline appellée Cap an Diamantet les fortifications et hauteurs oq delà, comprenant les

deux côtés du chemin passant devant le palais de l'Intendant et par St Roc, jusqu'à ce
que le dit chemin rencontre l'atrière-ligne sus-mentionnée continuée du front est de l'Hô-
pital Général busdit-, ensemble avec le terreinan dessus de la rue de la montagne snr le

côté est d'icelle aussi haut que le tcrreiu de l'évèché sans l'y conmrendre, et sur le côté
ouest de la rue de la montagne aussi haut que la ruelle qui conduit an vieux chtkteau 8t.

Louis du haut de l'esealier opposé à la porte du dit éveché ; et one la di^e Haute-Ville
comprendra tout le reste de ta dite étendue de terre on promontoire ; et que la seconde des
cités qui sera nommée (conune ci-devant) la cité et ville de Montréal comprendra toute
cette étendue ou partie de terre (formant partie et portion du susdit comté de Montréal)
bornée en front par le fleuve St. Laurent et par derrière par une ligne parallèle au cours
jrénéral des murs de fortification sur le derrière de la dite ville à la aistalice de lOQ chaînes
de la porte communément appelée porte St. Laurent, et bornée snr le côté est ou d'en
b»s par une ligne courant parallèlement au ooun général des murs de fortification sur le

côte est ou d'en bas de la <ute ville à la distance ae ïdo chaînes de la porte du côté du
faubourg de Québec communément appellée la porte de Québec, et sur le côté ouest ou
d'en haut par une ligne courant panulèlement au cours général des murs de fortification

sur le côte ouest ou d'en haut de la ville à la distance de 100 chaînes de la porte du côté
du fauborg St. Antoine communément appellée la porte des Réoollets ; et que la dite cité

et ville de Montréal soit et elle est Mr la présente déclarée divisée en deux parties qni
seront respectivement nommées le Quartier Est et le Quartier Ouest, et que le dit Quar-
tier Est comprendra tonte la partie est, on d'en bas, de la dite étendue ci-dessus désignée,

bornée au côté ouest, ou d'en haut, parune ligne courant par le milieu de la grande rue du
fiiubourg St. Laurent et la continuation d'iceUe, et par le milieu de la rue appelé rue de la

coDgrévation, et de la rue Notre-Dame, et par le milieu d'icelle à l'ouest jusqu'au milieu
de lame St.Joseph, et de là descendant par le milieu de la nie St. Josephjiuqu'au fleure ; et

que
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N<i. 1 1. 4"' ^* '^^ Quartier Ouest comprendra toute le reste de U dite étendue ou partie de terre

Proclamation dans les limites ci-dessus désignées : Et que la première des dites villes ou bourgs que l'on

de Sir Aliirtd nommera la ville ou bourg des Trois-Rivières comprendra toute cette étendue ou partie do
Clarkc, datéf terre (formant partie et portion du susdit comté de St. Maurice) bornée en front pur le

fleuve St. Laurent et par derrière par une ligne parallèle au cours générai du dit iront ù

la distance de 160 chaînes du point ouest de l'embouchure de la rivière St. Maurice, sur

le côté ouest par la dite rivière 8t. Maurice et sur le côté ouest par une ligne tombant à

angles droits sur la susdite arrière ligue, courant d'un point sur icelle à la distance de 160

chaînes du bord ouest de ladite rivière St. Maurice jusqu'à ce qu'elle touche le dit fleuve

St. Laurent, et que la seconde et demiôro des dites villes ou bourgs, que l'on nommera la

ville ou bourg de William Henry comprendra toute cette étendue ou partie de terre (for-

mant partie et portion du susdit comte* de Richelieu) bornée en front par la rivière Sorel

autrement appellée la rivière Richelieu ou Chambly, par derrière par une ligne parallèle

an côté est de la Place Royale de ladite ville à la distance de 100 choines d'icelle, sur

le côté nord par le fleuve St. Laurent, et sur le côté sud par une ligne parallèle au côté

sud de la Place Royale de la dit* ville à la distance de 120 chaines d'icelle. Et sachez

aussi que notre dit lieutenant-gouverneur a pareillement déclaré et fixé et par la présente

déclare et fixe que les divers comtés de Cornwallis, Devon, Hertford, Dorchester, Buck-
ioghamshire, Richelieu, Surrey, Kent, Huntingdon, York, Montréa , Eifingharo, Liens-

ter, Warwick, St. Maurice, Hampshire, Québec et Northuiuberland, ci-dessus mention-

nés, seront et peuvent être représentés daus l'assemblée de la dite province par deux
membres ou représentans, qui seront duenirnt choisis dans et pour chacun des dits comté»

respectivement et les comtés de do Gaspé, Bedford et Orléans, seulement par

un membre ou représentant pour chacun des dits ccmtés respectivement ; et

les cités ou villes de Québec et de Montréal respectivement par quatre

membres on représentans poni chacun des dites cités ou villes, savoir deux membres
pour chaque aubdivision d'icelles tespectivement ; et la ville ou bourg des

Trois>Rivièresnar deux membres ou représentans pour la dite ville ou bourg; et la ville

ou hoarii de mlliam Henry seulement par un membre ou représentant pour la dite ville

eu bourg ; de quoi nos fidèles sujets et tous autres intéressés doivent prendre connaissance

et se conduire en conséquence. En fui de quoi nous avons fait émaner nos présentes let-

tres patentes, et y fait apposer le grand-siwau de notre dite province du Bas-Cauada. Té-

moin notre fidèle et bien-«imée Alured Clarke, écuier, notre lieutenaiit-gouvci ueur et

commandant eu chef de notre dite province du Bas-Canada, et miyor général coiLUiaudaiit

nos forces dans l'Amérique Septentrionale, &c. &c.&c.; A notre château St. Louis dans

la cité d^ Québec, ce 7e. jour d« mai dans l'année de notre seigneur 1*702, et dans la 2âe,

année de notre règne.

Huçh Fimay, fiuaant fonction do Secrétaire. A. C.

No. l«.
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Acte pour pourvoir à l'augmentation do la représentation des Comrau
" r r

yiQ^d„^[|u,t.t'auada, dans la Chambre d'Assemblée;

[Passé le 7 Mars 1820.]

Communes de «ette Pro-

et pour faire d'antres dispositions pour le douvemi—

_

. -.
, :

l'autorité d'iceux, que toutes celles des diverses lois maintenant m force qui règlent le

nombre de représentans pour servir dans le Pariement Provincial, soient et eUcs sont

par la présent rappellées
i.

au
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2. Et qu'il soit de plus statué par la susdite autorité, que depuis et après la fin du pré-

sent Parlement, tout et vluujiie comté maintenant formé ou organisé, ou qui sera ou pour- .
^°' '^-

m être ci-après formé ou organisé, et dont la population se montera à mille âmes, sera
'""-voIràyNiuBmen^

présenté par un membre dans le Parlement Piuviiicial ; et lorsque la population de tels tniion de> lie.

*

comté ou comtés comme susdit se montera à quatre mille âmes, les dits comté ou comtés prâwniun» dis

seront représentés par deux membres, et que toute et chaque ville où se tiennent ou pour- Cnuimunes riu

ront se tenir les sessions de quartier pour le district, et où il y aura mille &me9 sera repré- H^u'-Canada.

sentée par un membre. *——v '

3. Et qu'il soit de plus statué par la susdite autorité, aue la population requise de toute

et chaque ville ou comté pour les objets oi-dessus, sera établi par les rnuports des divera

greffiers de ville sur le nombre d'&mei dans les diverse» villes et townships de cette pro>

vince, desquels rapports le greffier de la paix du district ou de telle ville, townshin ou com-
té, seront on pourront être situés, est requis par les présentes de transmettre oes copies

certifiées au bureau du gouverneur, du lieutenant gouverneur, ou de la personne aj uot
l'administration du gouvernement de cette province.

4. Et qu'il soit de |>lus statué par la susdite autorité, qu'aussitôt qu'une université sera

organisée et en opération comme séminaire d'éducation en cette province, et en conformi-
té aux règles et aux statuts d'institution semblable dans la Urande Bretagne, il sera et

pourra être loisible au gouverneur, au lieutenant gouverneur, ou à la persouiic ayant l'ad-

ministration du gouvernement de cette province pour le temps d'alors, de déclarer par
proclamation le parti de terre attaché à cette université et sur laquelle elle est située,

couime formant une ville ou toivnship sous tel nom qui lui paraîtra à propos, et que cette

ville ou township aiusi constitué sera représenté pur un membre : Pourvu toujours, né-
anmoins, que personne n'aura pouvoir de voter à telle élection d'un membre pour repré-

senter la dite université en Pkrlement, sans avoir, outre les qualifications maintenant re-

quises par la loi, le droit de voter dans la convocationde la dite université.

5. Et qu'il soit de iilus statué par la susdite autorité, qu'il sera et pourra être loisible

au Gouverneur, au Lieuteiiant-Gouverneur, ou a la personne ayant l'administration du
gouvernement de cette province, d'émaner des writs pour l'élection de membres pour ser-

vir dans la Chambre d'Assemblée des Communes pour ces comtés et villes comme susdit,

et pour la dite université, de la même manière qu'il y est pourvu par la dix-huitième
clause d'un acte passé dans la trente-unième année du règne de Sa Miijesté, intitulé,
'' Acte pour rappeler certaines parties d'un Acte pasxé dans la quatoraième année du règne
" de Sa Majesté, intitulé, ' 'Acte pour faire des dispositions plus efficaces pour le gour
' vernemeiit de la province de Cjuebec dans l'Amérique du Nord, et pour faire d'autres
' dis|io8itions pour le gouvernement de la dite province."

0. Pourvu toujours, et qu'il soit ùe plus statué, par la susdite autorité, que rien de cour
tenu dans cet acte ne s'étendra ou ne sera entendu s'étendre à diminuer le nombre de«
membres maintenant députés par aucun comté ou comtés sous l'autorité d'aucuue loi

jusqu'ici en force en cette province, ou à rendre nécessaire l'émanation d'un nouveau
writ d'élection pendant la durée d'un Parlement, à cause de l'accroisserofnt des habitani
dans aucune ville ou comté depuis la dernière élection générale précédente.

7. Et qu'il soit de plus statué, par la susdite autorité, que quand un comté maintenant
fonué on qui sera ci-après formé contiendra moins î\e mille âmes, les dit comté ou comtés
seront attachés au comté voisin dans le district où se trouvera le plus petit nombre d'ames.

8. Et qu'il soit de plus statué, par la susdite autorité, que le nombre d'ames dans au-
cune ville comme susait, sera établi daps le rapport du greffier de ville pour le township
où telle ville sera située, d'une manière distincte du nombre d'ames de ces townships.

9. Et qu'il soit de plus statué, par la susdite autorité, qu'aucune personne qualifiée à
voter dans une ville comme susdit, n'aura le droit de voter dans le comté où cette ville

est située, sur la même pronriété qui peut lui donner droit de voter à l'élection d'un
membre pour représenter la dite ville.

10. Et qu'il soit de plus statué, par la susdite autorité, que le nombre d'ames contenu,
dans une ville qui pourra ci*après élire un membre comme susdit, ne sera pas regardé
comme faisant partie du nombre d'ames requis pour donner deux membres au ççmté
dau« lequel cette ville sera situéu.

MAi^^jl^'À-
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Uniteiisitr' du CoU('>g« Royale à York, dans lu Ilaut-Conada.

LA CHARTE, Ac

No. 13.

Charte du Col.
lége Hoyal à
York diiti» le

llaiiuCaiiada.

GEORGE QuATKR, par la prnce de Dipu, Roi du Royanrno.Uni de la Grande-RrP'
ta^e et d'Irlande, Uéfeoseur de la Foi, et le rente ; A tout ceux qui cea préacutea
Tcrront, Salut:

, _
VA que ritablissement d'nn colléee dana notre prorînre du Ilant-Canadn, dans l'Amé-

rique du Nord, pour l'éducation deTajeuneoge dans lei> |iriucipi!S de la rnli};ion chrétienne,

et pour son instruction dans les diverses bi'anrhon des sr.iences et de la littérature qu'on
enseigne dans les unirersités de ce rojaunie,tniTaillentit puiniinniinentau bien-être de notre

dite province ; et tû qu'une humble application nous a été faite par un faraud nombre de
nos fidèles sujets dans notre dite province, nonii priant de vonloir bien accorder notre
charte rojrala pour l'établissement plus parfait d'un collège en icelle, et pour en incor-

porer les membres pour les objets ci-aossus : Saches qu'ayant pris les prémisses en notre

royale considération, et pesant mûrement la grande utilité et l'importance d'une semblable
institution, nous avons do notre grâce spéciale, science certaine et propre monvcmeiit,
ordonné et accordé et ordonnons et accoraons nar ces présentes pour nous, nos héritiers

et successeun, qu'il sera établi ci-uprés nn collège dans ou prés de notre villv d«> York,
dans notre dite province du Haut-Canada, avec le titre et les privilèges d'une tinivemité

tel que réglé ci-«prè8, pour l'éducation et l'instruction de lajeunesse et des étudions dans
les arts et les ûicultés, pour continuer à toujours à être appelle " Collège Royal."
Et nous déclarons et accordons par ces présentes que notre tidèle et bien-ainié lo trés-

révérend Père en Dieu, Charles Jacques, évfque du diocèse de Québec, on l'évûquo

pour le temps d'alors du diocèse de York pourra être située, après toute divitiiou ou chan-
gement du dit diocèse actuel de Québec, sera pour nous et de notre part visiteur du dit

collège, et que notre fidèle et bien-aimé Sir Peregrine Maitland, notre licutenant-gou-

Temeur de notre dite province, on le gouverncnr, lieutenant-gonvomeur, ou auticH per-

sonnes administrant le gouvernement de notre dite province pour le temps d'aloin, sora le

chancelier de notre dit collège.

arts et fiMniltés dans notre dit collège, qu'il sera de temps à autre trouvé nécessaire ou
expédient, et qui seront nommés par nous ou par le chancelier de notre dit collège de

notre part, et durant notre plaisir.

Et nous accordons et ordonnons par ces présentes que le révérend John Strachan,

docteur en théologie, archidiacre de York, dans notre dite province du Haut-Canada, sera

Je premier président de notre dit collège, et que l'archidiacre de York, dans notre dite

province, pour le temps d'alors, sera en vertu de sa place, président du dit collège.

Et nous voulons, ordonnons et accordons par ces présentes, i>aur nous et nos héritiers

et successeurs, que les dits chancelier et président, et Iw dits professeur» de notre dit

collège, et toutes personnes qui seront duement immatriculées et admises comme associés

de notre dit collège, et leurs successeurs à toujours, formeront distinctement et séparémci.t

nn corps politique et tncorporé de fait et de nom, sous le nom et appellation des " Chan-
celier, Président et Associes du Collège Royal, à York dans la province du Haut-Canada,"
et que sous le même nom ils se succéderont perpétuellementet auront un sceau commun,
et qu'eux et leurs successeurs, auront de temps à autre plein pouvoir d'altérer, renouveli r

«t coanger ce sceau commun suivant leur volonté et plaisir, et comme il sera trouvé con-
venable ;

V
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qualité quelconque, situés et assis dans notre dite provîi

manière à ce qu'ils n'cx4^deut pas la valeur annuelle de quinze mille livres Nterliii^ au-

dessus de toutes charges, et de plus de prendre, acheter, atMjuérir. avoir, tenir, exnluiter,

recevoir, posséder et retenir tous et chaque meubles, effets, contributions charitables ou
autrc<«, dons et bienfaits quelconques.

Et nous déiilaruus et ordonnons par ces présente*, que le dit chancelier, président et

associés, et leurs successeurs sous le même nom, pourront, et seront habiles et autorisés

en loi à poursuivre et être poursuivis, plaider et être plaides, répondre et recevoir ré|)ouse,

dans toutes et chacune des cours record dans notre Royaume-Uni du U (irande-Hreta^iio

et d'Irlande et dans notre dite province du Haut-Ciuiada, «t nos autres domaines, dans
chaque et toutes actions, causes, plaidoyers, procès, affaires et demandes quelconques, de
toute nature ou espèce quelconque, d'une manière et forme aussi étendue, aussi ample
et aussi avantageuse, que tout autre corps politi«^ue et incorporé, ou tout autre de nos
sujets-liges habile et recovable en loi, peut poursuivre, plaider ou répondre, ou être pour-
suivi ou plaidé ou recevoir réponse d'une manière quelconque.

Et nous déclarons, ordonnons et accordons par ces présentes, qu'il y aura dans notre

dit collège ou corporation, uu conseil qui sera désigné et connu sous le nom de " Conseil

de Collwe;" et nous voulons et ordonnons que le dit conseil soit com^.osé du chancelier

et du prâident pour le temps d'alors, et de sept des professeurs es arts et facultés do notre
dit collège; et que ces sept professeurs soient membres de l'église unie et établie d'An-
gleterre et d'irlfcnde, et qu'avant leur admission dans le dit conseil de collège iis signent

et souscrivent séparément les trente-neuf articles de religion tels que déclarés et établis

dans le livre des Prières Communes ; et en cas qu'en aucun temps il ne se trouvât luu
dans notre dit collège sept professeurs des arts et facultés qui fussent membres de l'église

établie susdite, c'est alors notre velouté et notre plaisir, et nous accordons et ordonnons
par ces présentes, que le dit conseil de collège soit rempli jusqu'au nombre i equis de
sept, non compris le chanceler et le président pour le temps d'alors, de telles personnes

graduées dans notre dit collège et membres de l'église établie susdite, qui seront nommées
pour cet objet par le chancellier de notre dit collège pour le temps d'alors, les<iiiels mem-
bres du conseil souscriront pareillement les trente-neuf articles susdits avant d être admis
dans le dit conseil de collège.

Et vu qu'il est nécessaire de faire des dispositions pour compléter et remplir le dit con-
seil dès rétablissement de notre dit collège, et avant (ju'on y nomme des professeurs et

qu'on y confère des degrés, nous ordonnons donc et déclarons de plus que le chancelier

(le notre dit collège pour le temps d'alors, nommera et constituera par brevet sous sou
seing, lors de ou immédiatement après l'établissement d'icclui, sept personnes discrètes

et convenables résidant daus notre dite province du Haut-Canada, pour constituer, con-
jointement avec lui le dit chancelier et avee le président de notre dit collège, le conseil

primitif ou original de notre dit collège, lesquels premiers membres ou membres primitifs

du dit conseil souscriront pareillement chacun les susdi' r<«nte-neuf articles, avant leur

admission dans le dit conseil.
' Et nous déclarons et accordons de pliu que les membre:; lu dit conseil de collège qui

occuperont dans notre dit collège les places de chancelier, de président ou de professeur

d'aucun art ou faculté, tiendront respectivement leurs sièges au dit conseil aussi longue-

ment qu'ils et chacun d'eux conserveront leurs places comme susdit, et pas plus long-

temps, et que les membres du dit conseil qui ne tiendront pas de situations dans notre
dit collège résigneront de temps à autre leurs sièges au dit conseil lors et aussitôt qu'il y
aura dans notre dit collège un ntmbrede professeurs, membres de l'église établie susdite,

suffisant pour remplir le dit conseil jusqu'au nombie requis ci-dessus mentionné.

Et nous donnons par les présentes pouvoir et autorité au chancelier de notre dit col-

lège pour le temps d^lors, de décider a chaque cas quel membre particulier du dit con-
seil ne tenant aucune situation comme susdit, résignera son siège au dit conseil lors de
l'admission d'un nouveau membre du conseil tenant une telle situation.

Et nous déclarons et accordons par ees présentes, que le cliaucelicr de notre dit collège

pour le temps d'alors présidera toutes les assemblées du dit conseil de collège auxquelles

il
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No 13 " .n'ff''' ^ propo* ou oonvenaMe d'awtiiiter, et (fiiVii ion abiiencp le pr^nidoiit de notr^ dit

Chitiit 'du col.colle|ife pr^itid<*ra toutn atiRemblér senibliiMA, et qiiVii l'ulmtMico du préiiideiit lo plus nu-

cieii membre du dit conveil préiteiit à rotte u!fiieml)lé« y prt'Hideru, et <|u« l'uiicieiiiieté dei

membre* du dit coni*eil, autre* que le chuuui'lier ou le préiiident, Ncru roulée «uivaut la

,date de leur» nominatlouv reM|M>i'tiveN ; pourvu toujount nue le« mombrcH du dit coummI

qui lieront profexHeur» dann uotre dit rollriip auront la prôitt-ance diina le dit couM'il et ni'-

rout regardés oomme ayant droit d'anvieuueté Hur le« membre» d'icelui qui ne nvruut pat

profeweurs dans notre dit collège.

Et nous ordonuoni et déoluron* qu'aucune assemblée du dit conseil ne sera regardée

ni ne sera en eiTet une astembléd léi^ale d'icelui, à moius que cinq des membres au moins

ne soient présens pendant toute la aurée de chucutie des dites usseuiblées ; et que toutes

queutions et résolutions nropusées à l* déciHinii du dit conseil de collège, seront décidées

par la migorité des membres du dit conseil alors uréseiis, y compris le vote du membre
président, et que dans le cas où les votes seraient également divisés, le membre qui pré-

sidera toute assemblée comme dit est, donnera un vote additionnel ou iire|>ondéraut.

Et nous déclarons de plus que si quelque membre du dit conseil décède ou résigne son

•iége au dit conseil, ou est suspendu, ou déplacé d'icelui, ou devient incapable pendant

trois mois de calendrier ou davantage & cause de toute infirmité corporelle ou mentale,

ou à cause do son absence de la dite province, d'assister aux assemblées du dit conseil, a-

loni et en chaque cas le chancelier nommera une personne iiroprc et convenable itour agir

comipe membre et être membre du dit conseil au lieu et place du membre décéué ou dé-

missionnaire, ou suspendu ou déplacé ou devenu incapable comm* sus-dit ; et que tout

nouveau membre remplaçant un membre ainsi suspeutlu ou devenu incapable, résignera

sa place lors de la cessation do cette suspension ou de la fin de cette incapacité sus-dite de
on prédécesseur immédiat au dit conseil.

Et nous ordonnons et ac«^orduns de plus qu'il sera et pourra être loisible au chancelier

de notre dit collège pour le temps d'alors de suspendre de sou siège au dit conseil tout

membre d'icelui, pour toute C4iuse juste et raisonnable qu'il apparaîtra au dit chancelier ;

pourvu que les motifs de toute suspension semblable soient entrés et consignés au long

par le dit chancelier dans les registres du dit conseil, et signés de lui: et toute personne
ainsi suspendue cessera dès l'iiiNtunt d'être même du dit conseil, à moins ou'elle ne soit

et jusqu'à ce qu'elle soit replacée et rétablie dnus sa place à icelui par un ordre à être don-

né sur ce sujet par nous ou par le dit visiteur de notre dit collège agissant eu notre nom et

en vertu d'une délégation spéciale de notre paît.

Et nous déclnrons de pUiy qu'un membre du dit conseil qui, sans cause suffisante, sui-

vant la periniNKinii du dit chancelier, par un ordre écrit entré exprès dans les registres du
dit conseil, s'uliKeiitcra de toutes les assemblées d'icelui qui seront tenues pendant six

mois de calendrier conséciitil's. résignera pur là même sou siège au dit conseil.

Et par ces présentes, pour nous, nos liériticrs et siiccetiseurs, nous voulons, ordon-

nons et accordons, que le dit conseil de notre dit collège ait le pouvoir et l'autorité d«
dresser et de luire des statuts, des règles et des ordonnances touchant et concernant le

bon gouvernement de notre dit collège, la célébration du service divin dans icelui, les è-

tudes, lectures, exercices et degrés es arts et facultés, et toute matière concernant iceux,

la résidence et les devoirs du président de notre dit collège, le nombre, la résidence et les

devoirs des professeurs d'icelui, l'udiniuistrution des revenus et des biens de notre dit col-

lège, les salaires, rétributions, paies, et émolumeus du présideut, des prol'csseurs, asso-

ciés, officiera et serviteurs d'icelui, le nombre et les devoira de ces officiera et serviteura,

et aussi touchant et concernant toute autre matière ou chose oui lui paruitra bonne, con-
venable et utile au bien-être et à l'avancement do notre dit collège, et conforme à notre
présente charte ; et aussi de temps à autre, par de nouveaux statuts et des règles ou or-

donnances nouvelles, de révoquer, renouveler, augmenter ou changer tous, chacun ou
l'un des dits statuts, règles et ordonnances, qu'il lui paniitra à propos et expédient ;

pouvû toujflure que les dits statuts, règles et ordonnances, ou aucun d iceux ou d'icelles,

ue soient pas contraires aux lois et aux statuts du Royaume Uni de la Grande Bretagne
et d'Irhinde, ou à ceux de notre dite province du Haut-Canada, ou à notre présente
charte ; pourvu aussi que les dits statuts, et les dites règles et ordonnances, seront sou-
mis à l'approbation du dit visiteur de uotre dit collège tiour le temps d'alors, et seront
incontinent transmis pour cet objet audit visiteur; et quVu cas que le dit visiteur, pour

nom
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nous et de notre part, si|;ni<ie par écrit sa désapprobation d'iceux dans deux ans à comp- ^'„. 13.

ter du tempit où iU NOiit niuKi faits et dressés, les dits stututs ou les dites réj^les et ordou- Chérie ilu colif-

nauces, ou tflle partie d'iceux ou d'icelles qui seru ainsi dés^tpprouvét* pur le dit viNÏteur, il«' ruyui d Yurt

serout absolument nuls et sans etiets depuis le temps ou cette désiipprobatlion sera nuti-
','v".\|,''

"*'"*

fiée au dit chancelier de uutre dit collé|j;e, mais uutremeut ils seront et demeureront vu

pleine force et vertu.

PourvA néanmoins, et nous nous conierrona et réservons expressément par ces pré*

sentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, le pouvoir de reviser, confirmer ou ren-

verser par un ordre ou des ordres à être faits |mr nous ou eux dans notre ou leur con-

seil privé, toute et chacune des décisions, sentences ou ordres i\ être faits comme susdit

pur le dit visiteur pour uons et de notre part, à l'égard des dits statuts, des dites régies et

ordouiwnces, ou d aucun d'iceux, ou d'icelles.

Et nous ordonnons et déclarons de plus, qu'il ne sera dressé ou fait par le dit conseil

de collège aucun statut, aucune règle ou ordonnance conceriiitht les objets ci-dessus, ou
aucun d eux, & moins qu'ils ou elles n'aient été préparés Miur la délibération du dit cun-

seilpor le chancelier de notre dit collège pour le temps d'alors.

Et nous requérons le dit chancelier et lui enjoignons de se consulter avec le président

de notre dit collège, et le plus aucieu ensuite des membres du dit conseil de collé;;'»,

sur tous statuts, règles ou ordonuauces, à proposer par lui au dit conseil pour su déli-

bération.

Et par ces présentes, pour nous, nos héritiers et successeurs, nous ordonnons et com-
mandons que les susdits statuts, règles et ordonnances, siyets uéuumoins aux dispositions

ci-dessus, seront strictement et iiiviolablement observés, maintenus et mis de temps &
autre eu pleiae vigueur et cilet, sous les péualités qui serout imposées par iceux ou y cou-
tcuues.

Et de plus nous voulons, ordonnons et accordons que le dit collège soit regardé et pris

pour une université, et qu'il ait et possède tous et les semblables privilèges dont jouisseut

nos universités do notre royaume uni do la (iraudo Bretagne et d'Irlande, eu tant que la

possession ou la jouissance eu est autorisée eu vertu de nos présentes lettres patentes ; et

que les étudians du dit collège auront la libeité et le pouvoir de prendre les deyrés de
bachelier, de maitre «t de docteur, dans les divers arts et facultés, au temps fixé, et au-

ront en eux lu liberté de remplir tous les exercices scholasti<|ues pour |mrveuir à ces de-

grès, de telle manière qu'il sera réglé par les statuts, règles et urdounauces du dit

collège.

Et de plus nous voulons, ordonnons et décidons qu'aucun tifst ou aucune qualification

religieuse ne sera requise ni exigée des personnes admises ou immatriculées conin)e asso-

ciés dans notre dit collège, ou des persouues admises eu icelui il aucuu degré dans les art«

ou facultés, excepté seulemeut que toutes personnes admises dans notre dit collège à uu
degré quelconque en théologie, ferout toutes et les mêmes déclarations et attestations

écrites, et prendront tous et les mêmes sermenp, que l'on requiert des persouues admises
à un degré quelconque en théologie dans uutre université d'Oxfuid.

Et nous voulons, statuons et ordonnons de plus, que le chancelier, le président et les

professeurs de notre dit collège, et toute personnes admises en icelui au degré de maitre

«s arts, ou à un degré quelconque en théologie, en droit, ou en médecine, et qui depuis

le temps de leur admission à ce degré, paieront la somme annuelle de vingt shelings ar-

gent sterling, pour l'eutretieu et le soutien du dit collège, soient, et soient regardés et

réputés membres de la convocation de la dite université, et qu'en leur dite qualité de
membres de la dite convocation, Usaient, exercent et iiossèdent tons et les m<>raes privi-

lèges dont jouisseut les membres de la convocation de notre université d'Oxford, eu tant

que la poasession ou la jouinance d'iceux est autorisée en vertu de nos présentes lettres

patentes, et est d'accord avec les dispositions d'icelles:

Et nous voulons, et nous accordons et déclarons par ces présentes, pour nous, nos hé-
ritiers et successeurs, que nos présentes lettres patentes ou l'enrdlement ou l'umplication

d'icelles, seront «t pourront être bonnes, fermes, valides, suffisantes et efficaces eu loi

suivant le vrai se os et la vraie interprétation d'icelles, et qu'elles soient prises, iuter-

ftrétées et appliquées dans le sens le lunsfovorable et le plus avantageux, ou pour le meii-

eur avantage des dits chancelier, président et associés de notre dit collège, ausxi bieu

dans nos cours de record qu'ailleurs, et par tous et chacun lesjiiges, magistrat), ollicicrs,

ministres et autres quelconques uoi sujets, et ceux do nos héritiers et successeurs, no-

nobstant

imwisiMi PS.,;
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No. 1\ nnlmtant touto orrnir ou niilili il<> «lictiun, oiniHNioii, ini|it>rtuctiuii, ilol'uiit, causi>, malit^ro

Chiirtr (lu rnlié-uii rliUNe qii«lt;oiiqu*.* à ce d'niii'Uiie nniiiôre i-oiitruin'.

irr riiytl A York
«liiniila lUuU „ » . • . « . / /

C'jiiartii. En fui de quoi nous avona mit vmaiior imm proaontra lettres |iatciitci.

Tônioîn non» mt'me i\ WoHtiiiiimtor, ro quinzii>ini! Jour de mnra mil huit rant viii);t

aept, dana in buitit>nie anii^e da i)vtr«> récite.

APPENDICE, N». H.

Copie do ropiuiou des Oflicioracn loi do 8a M^ieHt4^ au aujut dcaKûscrrea du Clcivâ;
datvudu là Nov. IHIO.

Doctora' Coromona, 15 Novembre 1810.

Milord,

No. M. Noua avona eu l'honneur des ordrea de votre Sei(;neurio du H Soptembre dernier, ox-

0|iiniundctOr. poannt qu'il a'cHt élcvô dos doutox, Huvoir jiiHqn'à quel point, aous l'iutorpri'tation de l'acte

flcierii «n loi mi paasé duna la 31e. annût* de an pri'>ii«nte innjoHté (c. Si ) le» miniatrea proteatanta diaaideua
uijfi de« réwr- ont des reclanuktiona léf^alea à participer aux terrea que cette acte ordonne de rèaervur
»ei du ilergt, j,y,„. [^ g^ution et l'entretien d'un cler|;é protestant.

Et votre Seigneurie veut bien noua prier de prendre le ai\jot en oonaidérntion, tt de
faire rapport do notre opiniou à votre iSoigaeurie, pour l'information du Prinue
R^^ent, savoir ai le Gouverneur de la province eat obligé par l'Acte d'ap-
pliquer le produit dca terres ri'aervéoa nu aoutien d'aucun autre clergé que
celui de l'égliae d' Angleterre résidaut dana la province, ou a'il acniit jiiatitiable eu le fai-

aant, et dana le co» oii uous serions d'upinioii que les miiiiittreH dca congrôgutious protea-
tantea diaaidentes ont des droits conununa avec ceux de l'église d'Angleterre, désirant de
plus notre opiniou, savoir ai dana l'uppliciition dea terres réservéca l'i la dotation de recto-

tata et de presbytères, telle que requise par la 38e. ciaiise, il eut du devoir de Sa Majesté
de garder une partie de ces terres pour le clergé dissident, et savoir auivant quelle pro-
portion, d'après cette interprétation, lea réserves doivcut-étre aiwiguées aux diverses
claasea de diasideas étublia dans la province.

Noussommes d'(i])iiiion que quoique les dispoaitions de la 31e. Geo. 3, o 31, a. 30 et

42, pour le sontieii et l'entretien d'un clergé protestant, ne ao liorueiit pas uniquement
an clergé de l'église d'Angleterre, mais <|iiello puissent s'étendre aussi au clergé de
l'église d'Ecosse, s'il y a un tel clergé dans le Ciuiadu, (comme il parait qu'on l'a admis
dans les débats lors delà paasution de l'Acte,) elles ne s'étendent pas cependant aux mi-
nistrea diasidens, comme noua pensons que les termes de clergé protestant ue peuvent s'ap-

pliquer qu'au clergé protestant reconnu et établi |iar la loi.

La S7e. aeotion, qui ordonne " que les les rentes et profita dea terres, hc, aeront uni-
" quement applicables à l'entretien et au aoutien d'un clergé protestant," ne spécilie pas
Îiar quelle autorité lea rentes et profita doivent-étre ainsi appliqués. Supposant que le

iouvemcur aoit duement autorisé par l'acte à faire cette a]>plication, nous pensons qu'il

serait juatifiable eo appliquant ces rentes et profita à l'entretien et au soutien du cierge de
l'église d'Ecosse, aussi bien que de l'église d'Angleterre, maia non au aoutien et à l'en-

tretien des ministres des osngré^tions protestantes dissidentes.

A l'égard de la seconde question, la 38e. clause, " qui donne pouvoir à Sa Majesté d'au-
" toriser leGouverneur à constituer et à établir des cures ou rectorats suivant l'établisse-
** ment de l'église d'Angleterre," statue aussi, " qu'il pourra doter chacune de ces oures
" ou rectorats d'autant desttrresassignéeset appropriées en égard aux terres qui auront

été

^ MlâiaMHààlllMWaiiMg
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D'uprt^H Cl-. tifnuiM, il iioiirriit ilittcri'u partiiMiIifriiiip nirc ou rectorat do toutes It-s l''^''"'""''''"^''

ti'iTo* ii>(!«igu(''t'n f't ii|))>r.i)ii-ir-(<H J.uiN (;<« ti^viKliiii ou «l'ttc piiroinfie.
«l'ij'i'.re" t't^m-

II durait im.Miin;»:i(il»li«nvi'i! c< |)i)iiv<tir di.'tcri'tiouuiiiiv du ruteiilr nltttoliimpnt uiio pi»rtii»vm ^^^ clorai.
i|Uflc'oii(|U'.> (II! t-i'.s tiTi'i'i |Mtur aui'uu iiiitro i'l#r;jfi'M|ut> i'<>lui qui v^t tuiMitioiiiié diiiH cntte

clikiixi*, et niiiis piMiioiisjju'il u'oKt p:ts du dovuir di* Ha MigL'tité do retenir aiuNÏ nuciuio

p.irtie du' vl-h turri's.

Nous avoiii l'hoiinour d'iUri», Milord,

Du votre Suiguourie, lis» tri\s humbles et obéitwans sorvitoun

Comte Batliurst,

kc. &c. Sic.

(sigué) C'/iriHl. Itnf/ituon,

H. (iiffiml.

J, S. Copley,

APPENDICE, N». 15.

îî de l'opinion dos OflRciors en loi de la couronne, sur le droit de la couronne d'ap-

proprier le rcveuuo prélevé eu vert» du l'aotu de 1774, iadépuudumuiuut do l'Asscmbléo

Législative.

COPIE

Milord,

Serjcants' Inn, 13 Nov. ISS*.

Nous avons eu l'honnour de recoToir la lettre de votre Seigneurie, nous transniettnnt

copie d'une luitro du Lieutenant Gém'ral Comte de Dalhousio, datée du 88 Avril 1823, No. IS.

couteuant un rapport fait par uu comité do l'Assemblée du Bus-Canada sur les comptes Opinion dva Of-

i.rovinciaux, où l'on mot en question le droit du Gouvernement d'ajjpliquer le produit du fliifri «n M .nr

l-evenu provenant de la I4e, Jlco. 3. c. 88, comme il l'a été invajiableraent depuis »»'°;«7""
'''f'"'

passatiou de cet Acte, à défrayer les dépenses de l'admuustration de la justice et au sou- »^
P"'

' '»"• ««••

tien du gouvernment civile, par l'autorité de 8n Majesté, sans l'intervention de la Lé-

gislature Coloniale ; et votre Seigneurie a bien voulu nous renuérir do prendre le sujet

en considération, et<le faire rapport à votif Heigneurie, pour 1 «formation de Sa Majesté,

si le pouvoir accordé par l'Acte de la 14e. Oeo. 3, est rappelé par l'Acte déclaratoire de

la ISeT Oeo. .3, ou iwr l'Acte delà 31e. Geo, 3, qui accorde une constitution aux pro-

viiioes du Bas et du Haut-Cauada, de manière à enlever à la Couronne l'appropriation de»

deniers préleva sous la 14c. Oeo. 3, et à en saisir la Législiitnro Provinciale.

Ea oontormité à la demande do votre Seigneurie; nous avons pris le sujet en considéra-

tion et nous deraandous permission de faire rapport, pour l'information do Sa Majesté,

que les droite imposés par la 14e. Oca 3, c. 88, sont substitués aux droits qui existaient

au temps de la redditiou de la province aux armes de Sa Majesté, et sont appropnés spé-

cialement par le parlement à défrayer les dépenses de l'Administration de la

justice et du soutien du gouvernement civil de la province. Cet acte n est

pas rappelé par la 18e. Oeo. 3, c. 1.2, dont le nréambule déclare que le parle-

ment n'imposera aucun droit, &c. dans le but de prélever un revenu, et dont la par-

tie statuaute établit, que depîiia et après la passation deeette acte, le Roi et le Pnrlouiput

de la Oraude-Brotague »'i«j;JO«ero»*/, &c. excepté seulement, &c. et qui se rapporte ei,-

tièrement à l'avenir, et ne nuit pas, ù ce que uoiui pensons, aux dispositions de l'Acte de

la 14e. Oeo. 3, c. 88. On peut observer (le plus, qiio'si la I Se, Oeo, ^ «'•"> i-.i»n.«1.'. U

I

14e.(Jeo.3, les droite imposés par ce dernier Acte aur.ii

l'Acte 18 Oeo. 3, no peut nuira l'appropriation de droits

e

3, avilit rappelé la

'aient dû cesser iiumédiatcnient, et

imposés par la 14e. Oeo. 3,

pu
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ÏIo. IS.
piiisniiela 18e. Oeo. 3, se borne aux droit» à être ci-nprêa imposés, ot imposés aussi

pour des objets difforens de ceux que la Législature avait en vue eu passant la I4e. Geo.
Opinion de» ()f-

g y^j. „,,inuement le règrlement du coiuincrce.

?;;:;;::. tZ N«u« somme» de «-«s d-opinio» nue l'Acte de la Ue
vé ,Mr l' Acte .Itaffoibli par la 31e. Geo. 3, c. 31. Il est claire qu il n

»774, nous l'avons observé à l'épan! de la I8c. Geo. 3; si 1

, Geo. 3, e. 88, n'est pas rappelle ni

»..„..,.j par la aie. ueo. a, c. ai. u csi rmi™ qu u n'est pas rappelé dans le fait, comme

nous l'avons observé à l'épar.î delà I8c. Geo. 3; si l'Acte avait été rappelé, les droits

auraient dû cesser immédiatement ; et quant à l'appropriation des droits oïl au contrôle sur

icciix. il n'est rien dit à ce sujet dans la 46e. ou la 4i7e. section, ni eu aoeun autre endroit

de l'Acte delà 31e. Oeo. 3, c. 31.
, „ ^ :, . ,

A l'éi^rd de» conclusion» à tirer de ce qui peut s'être passe en Canada depuis quelques

années au sujet de ces droits, on peut observer que les droit» ayant été imposés par le

Parlement dans un temps où il était de la compétence du Parlement de les imposer, ils ne

peuvent être rappelés, ni leur appropriation aucunement changée, si ce n'est par la

même autorité.

Nous avons l'honneur, ^c.

(signé)

Comte Bathurst,

&c. &c. &c.

département Colonial, Downing-street, 86 Juin 1827.

J. S. Cophy.
Cht. WetherelL

tjo. 16,

Pétliion du Cs-vjnces

APPENDICE, No. 16.

COPIE d'une pétition du Canada demandant que le clergé Presbytérien puisse par-

ticiper au revenus réservés pour le clei^é ptotestant, datée de Québec, du 20 de

décembre 1827. -

A la Très Excellente M^esté dn roi.

Qu'il plaise à Votre Miyesté»

LES sujets presbytériens de Voti^ Majesté, dont lés noms sont somsignéa, tant pour

eux que pour les autres sujets deVotre Miyesté professant la même croyance dans vos pro-

cès du Haut et du Ba»-Ciuiada, demandent tres humblement la permission de s'appro-

n«d«. cher
Un

tons du . qui

la conquête de ces colonies, ont formé avec l'accroissement d'énairrés venus d'Ecosse et

d'Irlande, des masses considérables d'individus professant la foi de leurs pères.

Mus par un zélé et ferme attachement à cette foi, vospétitionnaires ce sont jusqu'ici

efforcés (au défaut de tout autre secours) de se procurer pair des contributions Tolontaires

l'avantage inappréciable des services de ministres de leur croyance ; mais lesmoyens tirés

de cette source ont été tont-à-fait insuffisatas pour leur procurer un nombre de pasteurs

proportionné à l'étendue de la popuUtion, et l'is sont aussi insuffisaua pour mettr« dans un

état convenable d'indépendance ceux qui sont déjà établis parmi eux<

Le parlement impérial sentant la nécessité d'étendre ses soins bicnfaisans aux établis*

semeus religieux de ces colonies, a statué par un acte passé dans la trenteMinième année

du règne de feu Sa Majesté, de glorieuse mémoire, que k septième paitie des terres non

concédées en ces nroviiiues serait assignée an soutien et à l'entretien d'un clergé protes-conce
taut en icelles.

La

^
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La libéralité du parlement impérial ne s'est pas arrêté là, vu que ce secours ne pouvait fjo. 18.

être qu'éventuel, et que le« besoins de colonies dan» leur enfance et leur accroissement Pétition du Ca-

requéraieut des secours plu* etticaces sous les rapport» religieux, on a fait participer le n«d».

clen'é do l'éi'Hse éi»iscopale en ce» provinces aux sommes voté annuellement par le par-" ^—

leracut impérial en faveur de la société pour la propagation de l'évangile dans les pro-

viiKîes de l'Amériiiue du nord.
, . ,, •

Le» pétitionnaires de Votre Majesté demandent qu'il leur soit permis d exprimer a

Votre Majesté leurs regrets que le clergé presbytérien du Canada n'ait pas été admis jus-

"u'ici à participer d'aucune manière aux revenus des terres ainsi réservée» pour le soutien

un cler'^é protestant dans la dite province, et qu'il n'ait reçu d'assistance d'aucune autreî
source.

Les pétitionnaires de Votre Majesté, en recourant à l'acte du parlement passé dans la

5e. année du règne de la reine Anne e. 8, et y trouvant que la religion professée et éta-

blie dans 1*église d'Ecosse, y est aussi bien que celle professée et établie dans l'eglise

d'Angleterre, reconnue pour la vraie religion protestante, ne peuvent concevoir pourquoi

leur église serait placée dans une situation moins avantageuse nue l'église d'Angleterre,

et pourquoi les ministres de leur rroyance ne seraient pas regardés comme tombant souii

la désignation de clergé protestant.

Les pétitionnaires de Votre Majesté, très gracieux souverain, supplient qu il leur soit

qui jouit des avantages d'un secours convenable pour 1 „

ses, est conduit par là à l'ordre et à la vertu ; et que dans un pays oii il est pourvu e*-

cacementà ces objets, il ne reste au gouvernement qu'à jouir du spectacle de son amé-

lioration graduelle et de l'accroissement de son bonheur, et à recevoir d'un peuple heu-

reux, loyal et vertueux l'eftusion spontanée de sa reconnaissance et de son attacbe-

Vtis pétitionnaires, très gracieux souverain, se flattent de l'espoir de pouvoir obtenir

maintenant le secours dont-il ont besoin, de la munificence du parlement impérial, et

qu'on les fera participer (comme ils croient humblement y avoir droit) aux revenus qui

proviendront des terres réservées pour le soutien d'un clergé protestant, en rapport de

leur population, ou en telle autre proportion jjui pourra être trouvéejuste et équitable ;

et en faisant en leur faveur telle autre disposition que dans sa sagesse le parlement impé-

rial jugera expédient
. . . ,/ ,^ j , /

Les pétitionnaires de Votre Mi^jesté ayant raison de croire que les intérêts du cUrfé

protestant de ces provinces pourra faire le si^jet de dispositions législatives durant la ses-

sion prochaine du parlement, ils cupplient très humblement Votre M^estéet de considérer

les intéréU des pétitionnaires de Votre Majesté sur ce que dessus, et sur le tout de faire

ce que Votre Majesté trouvera juste et convenable.

Et les pétitionnaires de Votre Majesté, comme leur devoir les y oblige, ne cesseront

de prier.

Quebao, 80 décembre 1887.

(Suivent les signaturet des pétitiomuins, au nombre de plusieura centaines.)

APPF.NDICE
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APPENDICE, No. 17.

Copie do la pétition des babitana de Qu«^bec en favcnr de l'union des provinces du Haut
et du Batt-Canada.

A la Très Excellente Majesté du Roi :

No. 17.

bitnnt"dc'Quu- ^" PETITION des sousfii^és, seigneurs, maj^istrats, membres du clerg^é, officiers de milice,

bec. marchands, propriétaires et autres, habitaus de la cité et le district de Québec, cit k
^

< ' province du Bas-Canada.

Représente humblement,

QUE Vos Pétitionnaires ont appris avec la plus vive satisfaction que Votre Miyesté

avait pris en sa gracieuse considération l'état des provinces du Haut et du Bas-Cui>a-

du, dims la vue d'ajuster certains différends au sujet d'affaires de revenus, «]ui font le su-

jet du plaintes de la part de la province du Haut-Canada ; et comme il parait que le eou.
veruemc-ui de Votre Majesté dans le cours de ses recherches sur les sources de ces uilfé-

rcnds, s'est persuadé de la nécessité de faire quelque chan|;emeut à la constitution de ces

provinces, mais qu'il a remis l'adoption des mesures finales afin de donner au peuple le

temps d'exprimer ses sentimens, vos pétitionnaires demandent humblement la permission

de .s'approdier du Votre Majesté pour lui taire le détail des maux divers dont ils ont été

affliges depuis quelques années, «t qui ne leur laissent aucun espoir de secours, excepté

par l'interposition de Votre Majesté et dn parlement impérial.

L'expérience de trente années a maintenant démontre les vices de l'acte du parlement
britannique de la 31e Oco 3, c. 31, qui divisait la ci-devant province de Québec pour en
former les provinces dn Haut et du Bas-Canada. C'est à cette division une vos pétitionnai-

res attribuent l'état de l'inefficacité actuelle de leur législature, et le déuut de mesures né-

cessaires pour pénétrer la population entière du pays ou sentimens convenables au caractère

de suiets britanniques, et pour iatroduira oet esprit (rénéral d'amélioration, qui encoura-

gé par le système «ommercial, anime universellement les autres colonies britanniques et

leur donne la vigueur. Cette division a crée entre les deux provinces sur des matières

liées avec le revenu, une différence d'intérêts éjpilement nuisible à toutes d'eux, et oui

produit inévitablement les dissentions et les animosités, et pénètre les législatures U(>8

|irincipcs d'une politique étroite et égoïste, à l'encontre du développement général des

reNSfiurucs des provinces, et «pécialement de l'amélioration des moyens de communication
«i'tr'elles; et il est essentiel ne remarquer ici que presque tout le revenu des deux pro-

vinces provient de droits leris sur les marchandises importées au port de Québec en ver-

tu de lois établies par la législatnre du Bas-Canada. Cet acte a aussi, vu le contrAle que

sa situation géographique met le Bas-Canada à même d'exercer sur le commerce des deux
provinces, mis à sa merci le cammeroc d'exportation du Haut-Canada, qui est sujet au
port de sortie aux règlemens et aux restrictions que la législature du lieu peut vouloii lui

imposer. D'après cette circonstance, et d'après les faibles efforts qu'on a fait pour amé-
liorer le grand canal naturel de communication en Canada, qui forment un contraste frau-

pant avec l'esprit d'entreprise et d'énergie qu'a montré l'état voisin de New-York pour la

prompte exécution de canaux, ensemble vu l'indifférence manifesté à ce sujet par la lé-

gislature du Bas-Canada, vos pétitionnaires ont de justos raisons de craindre que si on
persévère dans un système semblable, il tendra de la ni; ière la plus désavantageuse à

augmenter les relations commerciales du Haut-Canada a^ les Etats-Unis, et à détourner

par une voie étrangère l'esprit d'entreprise et le commen . de ses habitans; et non seule-

ment ces causes font anprélieuder à vos pétitionnaires la perte immédiate d'un commerce
avantageux, mais que leur effet graduel serait de mêler les intérêts des habitans du Haut-

Canada avec ceux des habitans des états voisins, ce qui les aliéneraient du peuple de cette

provim-f,
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province, affaiblirnit leur ntfection pour le gouvernement de Votre Majesté, nonobstant jj^ ,•,_

ifiir loyauté actuelle connue et éprouvée. l>éiiiion deÀ ha-
L:i léiriNlature de ccttej>roviiice a été depuis lon<;tcni;>s tellement agitée parles dissentions bitans de Qué-

et »<>< délibératioiM ont été parla tellemimt multipliées qu'elle a négligé le commerce, l'a- btc.

i,'ri(iilture, l'étliiciitioii et les autres objotM d'uu iutérC't général. Il n'existe aucune loi ^""""V"""
pour l'enrégisireiULMit dus biens et du8 hypothèques, si né*ies!iaire à la sûreté des eutrepri-

xus commerciales ; il n'y a pas d'acte au sujet des débiteurs insolvables ; et vos pétition-

nuires ont attendu en vain une lui pour donner nue représentation aux toivnshins, partie

fertile et précieuse de cette province, étiiblis |iar des habitans d'origine britanni(^ue ; vos
pétitionnaires conservent peu d'espoir de l'établisisement de ces di^ipositions législatives,

et de beaucoup d'autres nécessaires pour aviver l'esprit d'entreprise et d'industrie d'un
pnys roiDuterfiiiit, jusqu'à ce qu'une réuuiun des deux provinces ait afTuibU l'influence qui
aenipéché jusqu'ici de les voir dans le recueil do nos statuts. Vos pétitionnaires attri-

buent priucip>iluuient l'existence de cttu influence à la division impoliti^ue de ces pro-

riiu.'i>M; (|ui au lieu de rendre de l'intérêt comme il est du devoir de chaiiue membre de la

su(!iété de concourir aux mesures propres à assimiler toutes les parties de la popuIat:3n et &
iiiipaiser les jalousies qui subsistent imturelleiuent entre les dilférentes classes, a inévita-

blement oHert aux individus qui ont dans le principe obtenu une majorité dans lalégislor

ture, la tentation de perpétuer leur pouvoir par une marche tout opposée : C'est à la même
influence qu'on peut assigner le peu d'encouragera!>ntquiaété donné pour la colonisatioa

des terres vacantes de cette province du Bas-Canada par une population britannique, et

conséqucrament sur plus de 80,000 personnes (égalant le quart de la population française

actuelle) qui depuis la dernière guerre d'Amérique ont quitté la Grande-Bretagne et l'Ir-

lande pour venir en cette province, il en soit à peine demenré une vingtième partie dans
ces limites

Vos pétitionnaires ont observé avec reconnaissance la disposition d'appliquer un remède
aux maux politiques actuels de cesproviuces, que le gouvernement de votre Bfajesté à mar
uifestée par l'actede la présente année de votro Majesté c. 1 19, mais suivantleur humble
opinion les dispositions de cet acte sont insuifisautes ; des circonstances nombreuses ten'

dent à rendre vaines tontes tentatives de régler d'une manière nermanenteà lasatisfiiction

des deux provinces la division du revenu perçu au port de Quéoec, à moins qu'on ne les

unisse sous une même législature ; et ils demandent humblement de plus la permission
d'exprimer leurs craintes que qnelqnas-uncs des dispositions de cet acte, quoique dictées

par la nécessité de régler les prétentions opposées des deux provinces, ne donnent àd'autres

un prétexte d'imputer au parlement impérial des dispositions bien éloignées des intentions

et des vues du gouvernement de votre Majesté.

Ayant ainsi exposé les maux qu'ils ont endurés, et sentant la pluspar&ite confiance en
la iustice et en la sagesse du gouvernement de votre Miyesté, et étant persuadés que ce
sujet sera soumis à l'examen le uliis sérieux et le plus, circonspect ; vos pétitionnaire^

auraient beancoup hésité à préteuare suggérer des remèdes ; mais comme on a proposé la

réunion des deux provinies dans le parlement impérial, ils demandent qu'on leur permette
d'exprimer leur entier acquiescement à cette mesure, sur des principes qui assureront
leursjustes droits à toutes les classes des sujets de votre Miyesté en oes provinces, et qui
les protégeront toutes dans la jouissance des lois existantes et de leur religion, telles que
gara.>tie8 ; cette union, dans 1 opinion de vos pétitionnaires, apporterait aux maux exis-

tants le remède le plus efficace, vu qu'elle tendiiiit à assimiler graduellement toute la po-
pulation du côté des opinions, des habitudes et des sentimens, et qu'elle donnerait nn es-

poir raisonnable que la sagesse de la législature unie trouverait un Rjstâme de gouverne-
ment plus stable, plus uni, et plus libéral envers toutes les classes, qu'on ne l'a éprouvé
jusqu'ici.

Une union, sur les principes équitables humblement suggérés par les pétitionnaires de
votre Majesté, comprendra nécesssairement une représentation proportionnée autmt que
possible, au nombre, aux richesses et aux ressources des diflTérentes classes des habitans
de ces provinces, ne demandera aucune innovation aux lois ou à la religion du pays, au-
cune proscription de la langue d'une partie quelconque des habitans pour les débats et
les motions aans la législature ; dans toutes les classes nui ont montré leur bravour et leur
loyauté sous les mêmes armes dans la défense des provinces.

C'est pourquoi qu'il plaise graciedsement à votre Mijeeté, fn'il soit pasié un biU

B t
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Et vos i.etu.on..airos, comme lotir devoir le. y oblige, ne cesieront de prier.

Québec, décembre 1822.

Dép;irtom«'nt ColouiaL Dotvuioir-Ktreef )
7 juin 1828.

*
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APPENDICE, No. 18.

Aux Honorable. Commnue. du Royaume-Uni de la Graude-Bretagne et d'Irlande, as-
^vmblec. en Parlemcnf,

'

La PETITION des «oussiainé., marchand, et autre, en liai.on arec les Canada.. 1^

Représente humblement.

No. 18. ^9y^* j"* pétitionnaires ont vu avec abirmo H avec un profond rejrrct les disscntion. oui
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tintas, par les marchands de Québec ou de Montréal, juH«|u*îk ce qu'on ait trouvé des Htiiioii d« înas-

voitures ou de bateaux pour les faire transporter; et que de même toux les produits chaiiUittautrwi,
" que les habitansde ces districts supérieurs voudront exporter, doiveut être envoyés en*n liaiwin «««c

" bateaux à Montréal ou peut-tître a Québec, pour y être embarqués pour l'exportation ; '^ j*",'^**!*'*"

" et que les articles importés et les articles exportés doivent é>{alemeut, en passant à tra- J^Iôo."
'"*

'* vers la proviuco Busse, être assujettis aux lois, aux rétflorac

" qui pourront être imposées par la législature de la rruvii
" la division ait lieu, comme ou peut s'attendre que la nou

i<>{alemeut, en passant»
•'••^jgga.

rl«raen8,aux droits ctaux taxes qui ^
l'uvince Basse. Or siipitosaut que
nouvelle législature Je Québec

établira dans le temps couveuabte un revenu pour le soutien du gouvernement civil de
" cette partie de la province, il est plus que probable que tous les deniers qui seront pré*
'' levés pour cet objet on pour aucun autre olyet public le seront par des droits payables
" Htir les articles importés. C'est donc un objet qui mérite les réllexious les plus sérieuses

' des honorables membres, de considérerjusqu'à quel point les habitans du gouvernement '

supérieur seront disposés et conseutans à payer des taxes ou des droits sur leurs impor-
tations ou leurs exportations, lorsque lu produit de iws taxes ou de ces droits devra être

" appliqué au soutieu des dépenses du gouvernement civil de la province inférieure, on
" pour y bâtir des édifiées publics, ou autrement améliorer et einbeUir cette partie du pays ;

" ou pour donner des primes ou des eucouragemans à l'avanceineiit de l'a^^riculture ou des
" brauchcs particulières de commerce ou de raauiifiictures, auxquels avantages la situation

dus habitans de la province supérieure les empêcherait de participer.
" Il est. Monsieur, impossible à la sagesse humaine, si U province de Québec est di-

visée, d'établir pour tous ces objets un plan qui ue donne lieu aux disputes et ne crée

entre les gouveraemens des deux provinces des aniinosités qui en peu d'années pour-
rHJcnt conduire aux plus sérieuses conséquences. Ce serait jetter des semences de
disseutious et de querelles qu'on trouvera extrêmont difficiles à npimiser, quelque iiicile -

qu'il soit de les exciter."

Ivisuite il ajoute ;
" Monsieur, j'ai réfléchi mille fois sur ce sujet, depuis que j'ai en-

' tcildu parler de la division projetée, mais je n'ai pu me former nue idée raisonnable du
' motif sur lequel ou a pu |iio|ioser une expérience aussi doniféreuse; si à une époque

I

" future l'expérience démontrait qu'il serait expédient de diviser le pays pour l'avautage

I

" et la sûreté du Uouvernemeut, on pour la commodité général ou la prospérité du peuple
plii

k'éuieus qui peuvent
coiiniussances plus

I

" on pourrait le faire alors avec plus de raison, parce qu'on aiu^it des <

" certaines sur les conséquences d'une semblable division. Les incouv
" survenir en continuant a laisser laprovince unie sous une seule Législature, sont en petit
' nombre, et ils sont bien connu et bien compris; les avantages sont l'unanimité, l'assis-

' tanje et la force mutuelles ; mais personne ne peut dire les dauifers d'une séparatior.
' Cependant les dangers à rttdoutersont lafoiblesse politique, la désunion, les animosités
' et tes querelles."

Qu'il est à la connaissance de plusieurs de vos pétitionnaires que l'acte ci-dessus était

t peine devenu loi, que les ministres de Sa Maiesté s'apperçnreut des vices de la division

hh province de Québec, coiuine ils le déclarèrent à I individu qui avait fait la représcn-

titioii dont vos pétitionnaires viennent de citer une partie.

(jjc quoique par la sagesse du Parlement Impérial il ait été p.issé un Acte en 1822, d-ms
le but de faire cesser, au moins pour le moment, les disputes om deux provinces à l'égard

t'S droits, et qu'à ce dessein ou ait enlevé aux deux Législatures (Coloniales pour le re-

iiicttrc à des arbitresle pouvoir de déterminer la part des droits 4|ui doit revenir au Ilutit-

('anada; cependant comme la passation même d'une telle loi indique l'existence d'un très

Cniiid mal, vos pétitionnaires sont bien assurés que ce remède, regardé comme raesuro

iiL'rmanente, deviendrait dans son exécution la source de disputes interminables, de mc-
'V't|<t<>men8 et de jalousies entre les deux provinces; et vos pétitionu tires regardent
' itAe contenant le germe des mêmes effets la mesure par laquelle on ûtorait à la Lé/is-
..-.ure du Bas-Canadale pouvoir de prélever des droits sur les marchandises imtiortées en
c'Ue province, sans communication antérieure au Gouvernement du Haut-Canada de
tiAt projet de loi à cet égard, et sans le transmettre en Angleterre pour l'approbation c!u

*'Ouvernement ; pins vos jtétitionnaircs réfléchissent sur le sujet, plus ils se ralfcrmissout
' lUB la conviction qu'au heu de remèdes palliatifs, on devrait avoir recours à un romèdo
> >mplot et efficace, et OU ne peut le trouver ^uo dans ruoion des d«ux provinces sous une
lême légiskture.

Qu«
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APPENDICE AU RAPPORT DU COMITE' CHOISI. Stc. Qf

No. 18.
QuMOomne ajstobritannîqnM, et comme étant profondi^ment intérf-wi*!! àlnprospé

Fttiiii il
rite de«M province*, voci pétitionnaires ne peuvent voir Riins les craintes los plus sérii-ascs

cfaiindt et autre*
^'*^^ *"*'"'' ''** *^<*''<''' "* '^'*'' résultat inévitable. Situés comme le sont les Canad.'

.
\

en liahon avec ^'^fà (!>* Etats-Unis il'Amérique, il est de l'intériît de la Gran(l(sBreta;:;uK dit (îuiiiit.i-

1M«.
conti-

Ie« Csnaitat, da-aux rmsouMM de ces proviuees un développement aussi rapide qu'elles en sont (;:>.|

lée du 17 Alai et d'augfmenter et foire aeoroHre leur force antant «juc poMsiblc. dans Li vue de leur •../ -^"^
DuatiMi oomme portion distincte de l'Aménque, g;iuvntio par lu protection de lu Unind:''-

^Bmtafue, et lui prMmraut le mojren d'exercer une influence importauto sur ce coiitinnir.

de telle maaièrvqne las cireountances peuvent le rendre convenable. Pour parvenir ù ce

bût, il Hraik oluMaent avantageux de voir régner dans les deux provinces, autant qu'il

est pouible d'y arriver, des sentiraeus communs et des vues politiques semblal>les, uvcu la

roaanianwi d'un acoroiasieraent en importance et en force ; ce plan eut ab.'^olumeat contre-

carré paE une di vkioo qui tend à au;pnenter l'opiMisition des habitans du Bu8>Cauuda uii\

iaatitationi, aux habitudes et aux seiittmens de ceux du H.tut, tandis que ces deruierM, Av-

vcMUit ifiaduellameat de plus en pins étran<Ters ii la province voi^iue, doivent uaturellc-

nMMt et imperceptiblement contracter des liens plus étroits avec leti états voisins, dont le*

habitent OBt Im mâme* lois, le mr>me lan^fe, les mômes habitudes et les mOmoM inaturs ;

taadis ^ut par l'iMiien des provinces les pai'ties de la population actueilemcnt divisées su

rtfbndraient graduellement en une masse commune, ayant les inAmc-i vues et les nii-mcs

aentimens politiques, disposée à aj^r de concert et à réunir ses ressources pour la dét'cusit

coNimiHie.

Que vu l'état de la représentation dans le Ru-Canada, une partie considérable dos su-

jet! de Sa Ift^eaté, ae montant & ce qu'on pense à R0,000 &mes, de nuisisanoe Britaiiiiii|iie

ou d'extnujtion Britannique, n'est pas réprésentée dans la Léa^istaturo, dircctmn.mt ni

iudiMctement ; les sujets de Sa Majesté d'extraction Française nyaut le |)ouvoir d'ox-

clure et excluant actuelle ment de la Chambre d'Assemblée tous ceux qui ne tombeut jtas

dans kurs vue*, (lea quelles vues, justes on non, l'objet actuel du vos Pétitionnaires

n'est pas da dtscater ;) et l'effet en a été que sur le grand nombre d'éini<;rcs qui pendant

cas dtfraières années sont arrivées de la Grande Brctajfne et d'Irlande, il n'en est proba-

blement pas resté la vinjrtiéme partie dans les limites de la province, les autres ayant

«iberohé protsotioa sans des iustitutions angolaises, en s'établissant dans le ILiut-Cunadu

«Ml dans Ms Etato-Unis.

Que par l'union des deux provinces chaqne habitant Britannique d'iccUes serait repré-

senté, SI on adoptait en même tenu quelque mesure pour donner aux tou'iisbips les mem-
bres qui leur fussent propres ; et les réclamations de ces habitans d'origine Britannique

sont tdlemcnt fondées en justice, que vos Pétitionnaires ne peuvent douter que votre

Honorable Chambre ne trouve à propos de remédier au défaut ae représentation do ce

parties précieuses et fertiles de la prorince,

Qoe taLéf^isintaiw du Bbs'
"

et qu'elles outteUsment oocu^

ture, l'éduontion at les autres objets d'un intérêt venerai ; tauais q
éclairée et efficace, non-égarée par des vues et des intérêts de parti, vos Pétitiounain;:

pséTwent wvso contûnoe l'avaiioement rapide de ces objets, avec Vainélioratiun de la navi

ffstioii et daa oies intérieures de communication, la passation d'un acte an sujet dcii tli'M-

taon ûistdvables, l'établissement de burednx pour l'enrégistreuient dos immvubU'ti et do!-

hjmothèqiu», et d'autres mesures si nécessaires à la sûreté dca entreprises de commorco,

Qns quand vos Pétitionnaires font ainsi remarquer à votre Honorable Chambre U né-

cessité a'unauaîon et les avantages qui en découleraient suivant leur humble opinion.

ils asnfe loin ds désirer cette mesure snr d'antres principes que des principes équit>iLJi's

sana rien. ianvTsr aux toison à la religion, et sans faire violence aux sentimens i\';.ÏÏ.-ii

paHi pltoqu'ilne sera trouvé nécessaire pour arriver au bien général.

Puisse dene TOtrs Honorable Chambra vouloir bien prendre ce que dessus en sa coii'

sidératioa ; et vos Pétitionnaires se reposent avec pleine confiance en votre sagesse pom

pivadre sur le tout des mesures qui avanceront les meilleurs intérêts de ces provinctis, <

les conserveront loBgtems comme des dépendances précieuses de la Couronne de la Graiiu

Bwtagne.
Bt voa PétitiowwiMs, oomim il est de leur devoir, ne cesseront de prier.

17 mai 1888.
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